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PRÉFACE.

L'étude approfondie de l'histoire a toujours été l'occupation favo-

rite des esprits sérieux; on aime à s'enquérir des mobiles qui ont

dirigé les actions des hommes au milieu des événements politiques-,

on s'efforce de deviner leurs intentions, de pénétrer leurs secrets

les plus intimes, en un mot, on éprouve un charme infini lorsque

l'on peut arriver à la connaissance positive de la vérité. Mais, pour

atteindre ce but, il ne sulTit pas de lire les récits des contempo-

rains. Les chroniques et les mémoires, trop souvent composés sous

l'influence de la passion, de l'oubli, de l'ignorance ou de la mau-

vaise foi
,
peuvent donner sur les hommes , comme sur les événe-

ments , les notions les plus erronées , et il est toujours indispensable

d'en contrôler les récits et les allégations par la critique des docu-

ments de toute nature qui sont parvenus jusqu'à nous. C'est à l'aide

de ces documents, c'est en fouillant les archives, en étudiant à fond

les papiers d'État, les actes, les contrats, les traités, les instruc-

tions, les correspondances surtout, qu'on évitera l'influence de ré-

1
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cits inexacts ou intéressés, et qu'on parviendra, non pas seulement

à fixer les faits, mais à en démêler les causes. Cette méthode peut

s'appliquer avec avantage à toutes les époques dont on étudie l'his-

toire; mais il est surtout nécessaire d'y avoir recours lorsque l'on

s'occupe de l'histoire du seizième siècle, parce qu'en aucun temps

l'Europe n'a été plus fortement agitée par les passions j^olitiques et

religieuses, et que l'on chercherait vainement ailleurs que dans les

documents originaux les moyens de bien comprendre l'histoire de ce

siècle signalé par l'un des plus grands mouvements de l'esprit hu-

main. Cette vérité a été si bien sentie, que les recueils de papiers

d'État, de lettres, de pièces diplomatiques et particulières relatifs à

cette époque, sont en nombre considérable, et que l'impulsion don-

née en ce sens aux recherches historiques il y a plus d'un siècle, se

poursuit encore aujourd'hui avec une nouvelle ardeur. Pour ne par-

ler que des collecteurs principaux, Digges , Sawyer, Jebb, Simmonds,

Anderson , Keith, Ilaynes, Forbes, Murdin, Hardwick, Egerton, Ellis,

Wright, Cooper, en Angleterre et en Ecosse; en Allemagne, Rommel,

Lanz, Bucholtz, Von Gévay; en Hollande, Van Prinsterer, Vreede;

Gachard, en Belgique; en Espagne, don Tomas Gonzales; en France,

Camusat, deLigny, Bazire, Ribier, le Laboureur, deVertot, Génin,

Louis Paris, Le Glay, Weiss, Guessard, Champolhon, Berger de

Xivrey, Charrière, le prince Labanoff, ont publié des recueils qui

renferment une masse de documents des plus précieux pour quicon-

que voudra écrire ou étudier au vrai l'histoire du seizième siècle (1).

(\) Voici les titres sommaires des principaux recueils de papiers d'État relatifs à l'histoire de

l'Europe au seizième siècle. — Oo\r.\ges publiés ex Angleterre et e.n Ecosse : Digges , The
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Toutefois, quelque large que soit la moisson faite par nos prédéces-

seurs et par nos contemporains , nous espérons que le Recueil que nous

offrons aujourd'hui au pulilic , sous les auspices du Bannatyne Club

d'Edimbourg, y ajoutera encore quelque chose, et que les futurs histo-

complete ambassador or two treatises comprised in letlers of negotialion of sir Fr. Walsingham,

London, I600, 16651 vol. in-f°; ce recueil a été traduit par de laContie sousce titre: Mémoires et

instructions pour les ambassadeurs ou lettres et négociations de IFalsingham , etc., Amsterdam,

1700, in-4". — Ca6aia or misteries of State from Henry VIII lo Charles I. London, 1664,

in-f°. — Sawyer, Mémorial of affairs of state in the reigns of Q. Elizibelh and K.

James /.London, 172o, 3 vol. in-f". — Jebb, Recueil de toutes les pièces qui ont été publiées

au sujet de Marie Stuart , Londres, 172:>, 2 vol. in-f°. — Simmonds, The genuine letlers of

Mary queen of Scots lo Jajnes earl of Bothirell, 1726, in-8". — Anderson, Collection relating to

the historyof Mary queen of Scotland, Edinburgh and London, 17i7-28, 4 vol. in-4". — Keith,

The History of the affairs of church and state in Scotlajid, Edinburgh, 1734, in-f°. Cette histoire

renferme une multitude de pièces. L'auteur a eu à sa disposition la correspondance de Marie

Stuart avec Tarchevèque de Glasgow, déposée de son temps au collège des Écossais à Pa-

ris , et qui a été détruite ou dispersée lors de la première révolution française. — Haynes
,
A

Collection of State papers relating to affairs in the reigns vf liing Henry VIII, etc., from the

xjear 1542 (0 1570, London, 1740, in-f". — Forbes, A full vieio of the public transaction of

the reign of Q. Elisabeth, London, 1740-41 , 2 vol. in-f".— Murdin, A collection of state papers

relating to affairs in the reign ofQ. Elizabeth, from theyear 1571 to 1596, London, 1759, in-f".

— Hardwick, Miscellaneous State papers, from 1501 to 1726, London, 1778, 2 vol. in-4". —
Henry Egerton, A compilation of variuus authentick évidences to illustrate the life and character

of Thomas Egerton lord high chancellor of England, Paris, 1812, gr. in-f»; et The life of Thomas

Egerton, l828,in-4°; l'impression de ce dernier ouvrage, qui contient un grand nombre de pièces,

n'a pas été terminée.— EWis, Original letlers illustrative of English history, en deux séries, Lon-

don, 1824-27,7 vol. m-»«. —Wrighl, State papers , London, 1831, in-4'>; Letlers relating to the

suppression of monasteries, 1843, in-4°; Elizabeth and her times, 1844, 2 vol. in-S". — C. Purton

Cooper, Dépêches, rapports, instruclions , etc. , des ambassadeurs de France en Angleterre et en

Ecosse pendant le seizième siècle. Cette importante collection, dont M. Purton Cooper m'avait

confié l'exécution, n'a pas été continuée. Le seul ouvrage publié est La correspondance diploma-

tique de Bertrand de Salignac de La Mothe Fénéton, ambassadeur en Angleterre de 1 568 à 1 575,

7 vol. in-8''.— Le duc d'Argyll, Letters to theArgyll family from Elizabeth Q. of England, Mary

Q. of Scots, K. JamesVI, etc., Edinburgh, 1839, in-8°. Ce recueil a paru sous les auspices du

Maitland Club. Le même Club a encore publié Miscellany of the Maitland Club , consisting of

original papers and other documents illuslratives of the history and literature of Scotland

.

Edinburgh, 1833-1842 , 3 vol. in-4"; et Sélections from unpublished manuscripts in the Collège

of Arms, and the British Muséum, illustratiny the reign of Mary Q. of Scotland, 1543-1568,
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riens du seizième siècle le consulteront avec intérêt et même avec

fruit. Ce Recueil se compose de tout ce que plusieurs années de

recherches ont pu nous faire découvrir de documents inédits ou peu

connus relatifs à l'histoire de l'Ecosse pendant la plus grande partie

Glasgow, 1837, in-i". — Bannatyne Club, Miscellany , Edinburgh, 1824-1836, 2 vol. in-l". —
Lettres de quelques hauts personnages adressées à la Reine d'Ecosse, Marie de Guise, tirées des

manuscrits originaux et autographes recueillis par Milord Bakarras, Edinburgh, 1834, in-8".

Allemagne : Rommel, Philipp der Grossmiilhige , Geissen , 1830, in-S". Cette histoire est

suivie d'un volume de pièces. — Buchollz, Geschichle der Regierung Ferdinand des ersten, 1831,

Vienne, in-S". — A. Von Gévay, Urkunden zur Geschichle der Verlidllnisse zwischen Osterreich,

Ungern und der Pforte im XVI und VII Jahrunderte, 1838-1840, in-4"'.— Lanz, Correspon-

denz des Kaisers Karl V, Leipsig, 1844, in-8", et Staatspapiere zur Geschichle des Karl F,

Stuttgard, 184b, in-S". Ces deux ouvrages sont tirés des Archives royales de Belgique et de la

Bibliothèque de Bourgogne , à Bruxelles.

Hollande et Belgique ; Groen van Pristerer, Archives ou correspondance inédite de la maison

d'Orange de Nassau, première série, tom. I-VII, Leyde 1835-39, in-S".— G.-G. Vreede, Lettres

et négociations de Paul Choart , seigneur de Buzanval , ambassadeur de Henri IV en Hol-

lande, etc. , Leyde, 1846, in-S". — Gachard , Relation des troubles de Gand sous Charles-Quint,

suivie de 330 documents inédits sur cet événement, Bruxelles, 1846, in-4°.

Esp.VGNE : D. Tomas Gonzales, Culeccion de documentes ineditos para la hisloria de Espana,

Madrid, 1842-1846, in-40. La plupart des documents que renferment les huit volumes qui ont

déjà paru, sont relatifs au règne de Philippe II.

France : Camuzat , Mélanges historiques, Troyes, 1619, in-8". — De Ligny , Ambassades et

négotiations du cardinal du Perron, de 1590 à 1620, Paris, 1623 , in-f°.— Lettres de messire,

Paul de Poix, archevêque de Tolose et ambassadeur pour le Roy auprès du pape Grégoire XIII,

écrites au roi Henri III, Paris, 1628, in-4". — Du Mesnil Bazire, Mémoires d'État, Paris, 1628-

1634, in-8". — Ribier, Lettres el mémoires d'Etat sous le régne de François I", Henri II et

François II, Blois, 1646, et Paris, 1666, 2 vol. in-fol. — Le Laboureur, Mémoires de messire

Michel Castelnau, seigneur de Mauvissiere , Bruxelles, 1731 , 3 vol. in-f". L'éditeur a réuni aux

mémoires de Castelnau un grand nombre de pièces. — Mémoires de Condé ou Recueil de pièces

pour servir à l'histoire de France sous François II et Charles IX, augmentés d'un grand nom-

bre de pièces, Paris et Londres, 1743, 6 vol. in-4". — De Vertot, Ambassades de MM. de Noailles

en Angleterre, Leyde, 1763, 5 vol. in-12. — Le Glay, Correspondance de l'empereur Maximi-

lien I" et de Marguerite sa fille, gouv. des Pays-Bas de 1507 à 1519, Paris, 1819, 2 vol. in-8".

Cet ouvrage a été publié par la Société de l'hist. de France , ainsi que plusieurs des ouvrages

suivants. — F. Génin, Lettres de Maguerite d'Angouléme, saur de François I", reine de

Navarre, Paris, 1841, 1 vol. in-8" (Soc. de l'hist. de France). — Ch. Weiss, Papiers d'État du

cardinal de Granvelle, Paris, 1841 etsuiv., in-4". Cet ouvrage, qui fait partie de la Collection des
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du seizième siècle, de l'avènement de Jacques V à la mort de Marie

Stuart (lol5-lo87).

La période que nous embrassons est celle où l'Ecosse a joué le

rôle le plus important dans l'histoire de l'Europe; mais comme cette

période est trop étendue pour qu'il nous soit possible de discuter dans

une préface la valeur de chacun des documents dont nous donnons

le texte, il nous suffira d'en présenter une idée sommaire, après

avoir exposé d'abord en quelques mots le plan que nous avons suivi

pour faciliter les recherches et pour fournir aux écrivains qui vou-

di'ont les mettre en œuvre, des matériaux faciles à employer. Tel

est, à notre avis, le but modeste, mais \Taiment utile, que doit se

proposer tout compilateur dévoué à son entreprise.

Nous avons reproduit les documents tels qu'ils se trouvent dans les

manuscrits, sans rien changer au style ni à l'orthographe; nous in-

diquons pour chaque document la source d'où il provient; nous le

désignons tel qu'il est, original ou copie, copie ancienne ou mo-

documents inédits sur l'histoire de France publiée par le gouvernement, compte déjà six volumes.

— Louis Paris, Négociations , lettres et pièces diverses relatives au régne de François II, Paris,

4 841, in--4° (Collect. des doc. inédits). — A. Champollion, Documents relatifs à la captivité de

François I", Paris, 1842, in-4" (Collect. des doc. inédits). — F. Guessard, iUc'moirfis et lettres

de Marguerite de V'alois , Paris, 1842, in-8° (Société de l'hist. de France). — Berger de Xivrey

Recueil des lettres missives de Henri IV , Paris, 1843 et suiv., 4 vol. in-l" (Collect. des docu-

ments inéd.). — Labanoff, Lettres, instructions et mémoires de Marie Stuart, reine d'Ecosse,

Paris, 1844 , 7 vol. iD-8". Le prince Labanoff avait publié en 1839 un volume spécimen sous le

titre de Lettres inédites de Marie Stuart, 1 vol. in-8<'. — Le Glay, Négociations diplomatiques

entre la France et l'Autriche durant les trente premières années du seizième siècle, Paris, 1845,

2 vol. in^". — L. Charrière, Négociations de la France dans le Levant, Paris, 1848, in-4''. Ces

deux ouvrages font partie de la Collection des documents inédits, qui s'enrichira bientôt de deux

autres recueils d'une grande importance pour l'histoire du seizième siècle : ce sont les Lettres de

Catherine de Médicis, dont la publication est confiée à M. Buzoni , et la Correspondance inédite

des princes de la maison de Lorraine
,
qui doit être publiée par M. Joseph de Cruse.
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derne. Ces indications ne sont pas sans importance ^ elles apprennent

au lecteur quel degré de confiance il doit accorder à tel ou tel acte.

Enfin , en tête de chaque pièce on trouvera un sommaire dans lequel

nous nous sommes efforcé de donner d'une manière succincte, mais

parfaitement exacte, le résumé de tout ce que la pièce contient.

Quant au classement des documents, nous avons jugé utile de les

diviser en paragraphes, dans chacun desquels on trouvera réunies les

pièces relatives aux mêmes faits ou provenant de la même source.

Cette méthode ne nous a pas toujours permis de suivre l'ordre chro-

nologique rigoureux dans le classement général des paragraphes;

mais, dans chaque paragraphe, les pièces sont exactement rangées

par ordre chronologique. Les deux tomes de notre Recueil sont

divisés en soixante paragraphes. Le tome jtremier en contient

quarante - neuf , et le tome second n'en contient que onze. Cette

différence résulte de ce que notre premier volume renferme un grand

nombre de pièces isolées, tandis que notre second volume se compose

principalement de pièces extraites de correspondances dont chacune

embrasse presque toujours une période de plusieurs années.

§§ I à XXVII.— Les vingt-sept premiers paragraphes sont relatifs

au règne de Jacques V. Les instructions données par François I" à

M. de Plains, envoyé par lui en Ecosse en 1515; les pièces relatives

au meurtre de l'ambassadeur la Bastie (1517)-, un mémoire sur les

affaires d'Ecosse en 1520; deux lettres du duc d'Albany (1522); les

lettres et instructions de Thierry Van Rand, le Charron (1522), Lan-

geac (1525), Patrice Wymes, Jean Cautlny, de Sagnes (1525); les
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pièces relatives à un projet de mariage entre la reine d'JLCosse Mar-

guerite et le duc d'Albany, en 1527; une lettre de Frédéric, roi de

Danemark, à François I" (1528); une lettre de François P"" à Jac-

ques V (1535); un curieux mémoire écrit de la main du roi d'Ecosse

et adressé jiar ce prince au pajie Paul III contre l'archevêque de

Saint-André (1535), les pièces relatives à son projet de mariage avec

Marie de Bourbon (1535-36), à son mariage avec Madeleine de

France (1530), et à son second mariage avec Marie de Lorraine,

mère de Marie Stuart (1538) , tels sont les principaux documents

compris dans cette première partie.

§ XXVIII. — La série des documents relatifs au règne de Marie

Stuart s'ouvre par le traité conclu à Edimbourg le 15 décembre 1543,

entre la France et l'Ecosse. C'est dans le Trésor des Chartes que nous

avons trouvé l'original de ce traité important , dont le texte n'existe ni

dans Rymer, ni dans Dumont, ni dans les autres recueils diplo-

matiques.

§ XXIX. — Un manuscrit de la Bibliothèque nationale ( collection

des 500 de Colbert, n" 35) nous a fourni le texte d'une relation

latine de l'expédition faite en Ecosse, au mois de septembre 1547, par

le protecteur Edouard Seymour. Nous avons vainement cherché, dans

la Bibliolheca Britannica de Tanner et dans celle de Watt
,
quelques

renseignements précis sur l'auteur de cette relation pleine d'intérêt et

dont le style nous a paru souvent d'une élégance remarquable.

Cependant comme on lit en note dans le manuscrit, au-dessous du
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titre, Slarcerius Anlœ Pecknalrensis scholasticus Oxonii, tempore

Henrici VIII, on peut en conclure que l'auteur se nommait Starce-

rius
,
probablement Starker, et qu'il appartenait sous Henri VIII à

l'un des collèges d'Oxford
,
peut-être bien Pelknay Hall.

§§ XXX. — Les Anglais ne tirèrent aucun avantage de leur vic-

toire de Musselburgh (10 septembre 1547), qui n'eut d'autre résultat

que de raviver plus que jamais la haine nationale des Ecossais

contre l'Angleterre, et qui les détermina à se jeter sans réserve dans

les bras de la France, et à offrir leur jeune reine en mariage au

Dauphin, fds de Henri II. Ce prince, qui venait de monter sur le

trône, accepta l'offre avec empressement, et, pour se gagner des

partisans, il ne négligea rien de ce qui pouvait tlatter la nation

écossaise. C'est évidemment dans ce but qu'il accorda, en novembre

1547, les privilèges les plus étendus aux Écossais de sa garde

( § XXX), et bientôt après (juin 1548) il envoya, sous le comman-

dement de d'Essé, une armée formidable en Ecosse pour achever

d'en chasser les Anglais.

§§ XXXI et XXXII. Nous avons extrait des papiers de Simancas,

conservés dans les Archives nationales à Paris, et réuni dans le

paragraphe XXXI, les documents relatifs à cette expédition. La pièce

qui forme notre paragraphe XXXII, peut donner une idée des frais

énormes qu'elle occasionna. Les documents relatifs à l'expédition de

d'Essé, que nous pubhons tom. I, pag. 185 et suiv., proviennent de

M. de Saint-Mauris, ambassadeur de Philippe II en France; d'autres
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documents relatifs à la même affaire, et infiniment curieux parce qu'ils

émanent de Marie de Lorraine elle-même et des })rincipaux chefs de

l'expédition, nous ont été fournis par le Ms. n°354, fonds de Gai-

gnière, de la Bibliothèque nationale; mais, comme ce manuscrit

n'est venu que tardivement entre nos mains, nous les donnons dans

l'appendice de ce volume, pag. 659.

§§ XXXIII à XXXVI. — Nous devons à M. le baron de Gi-

rardot, conseiller de préfecture à Bourges, la communication des

documents contenus dans les paragraphes XXXIII, XXXIV, XXXV

et XXXVI : Mission de M. de Lansac en Ecosse, Pièces relatives au

voyage de la Reine douairière en France, Traité entre Chai'les-Quint

et l'Ecosse, et un document curieux relatif à une tentative d'empoi-

sonnement faite contre Marie Stuart et dont les historiens ne par-

lent pas.

§ XXXVII. — Tous les efforts de Henri II tendaient à incorporer

en quelque sorte l'Ecosse à la France. En 15o2, il fait décider par

son parlement que Marie Stuart étant entrée dans sa douzième

année, l'Ecosse doit désormais être gouvernée sous son nom, c'est-

à-dire par des délégués français. Nous donnons, d'après une ancienne

copie extraite de la Collection Dupuy, tom.oo, cette étrange délibé-

ration qui faisait décider par le parlement de Paris une question dont

le parlement d'Ecosse pouvait seul connaître.

§§ XXXVIII à XLI. — C'est aux Archives du ministère des affaires

2
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étrangères [Angleterre , Beg. xiii et siiiv.) que nous avons trouvé les

papiers d'État relatifs aux ambassades de ]\rM. de Noailles en Angle-

terre, papiers dont nous avons extrait les documents réunis dans les

paragraphes XXXVIII, XLI, et, plus loin, dans le paragraphe XLIX.

Les trois frères, Antoine, François et Gilles de Noailles, tous trois

fils de Louis de Noailles et de Catherine de Pierre-Cuffière , furent

successivement ambassadeurs en Angleterre de 1S53 à 1559. L'aîné,

Antoine de Noailles, choisi par Henri II, au commencement de 1555

pour succéder, dans l'ambassade d'vVngleterre, à René de Laval de

Bois-Dauphin, exerça cette charge auprès d'Edouard VI et de la

reine Marie jusqu'en mai 1556, époque à laquelle il fut remplacé

par son frère François de Noailles, évéque de Dax, qui passe ajuste

titre pour l'un des premiers diplomates du seizième siècle. La guerre

de 1557 mit fin à cette ambassade. Après la paix de Cateau-Cam-

brésis (2 avril 1558-59), Gilles de Noailles, abbé de l'Isle, fut dési-

gné par le Roi pour succéder à ses frères , et résider comme ambas-

sadeur auprès d'Elisabeth
,
qui venait de monter sur le trône d'An-

gleterre. Rappelé peu de mois après, il fut remplacé par le chevalier

Michel de Seurre, et, l'année suivante, il fut envoyé comme ambassa-

deur en Ecosse. Les papiers d'État relatifs à ces diverses ambassades

forment un recueil en quatre volumes in-folio, composés de transcrip-

tions faites dans le siècle dernier sur les documents originaux et par

les soins de l'abbé de Vertot, de l'Académie des Inscriptions et Relies-

Lettres. Vertot mourut avant d'avoir achevé son travail; les cinq vo-

lumes in-12 qui parurent en 1765 sous le titre d'Ambassades de MM. de

Noailles en Angleterre , rédigées par feu Tabbé de Vertot, ne contien-
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nent que les papiers relatifs à l'ambassade d'Antoine de Noailles, et

s'arrêtent au mois de mai 155G. Cependant, non-seulement le titre du

recueil , mais la double notice biograpbique placée en tête du premier

volume, prouvent de la manière la plus évidente que l'abbé de Vertot

n'avait pas l'intention de s'en tenir là, et qu'il voulait encore publier les

documents relatifs à l'ambassade de François de Noailles. Il est bien

probable qu'il aurait également compris dans son recueil les papiers

provenant de l'ambassade de l'abbé de l'Isle; toutefois il n'en parle

pas dans son introduction. Les documents qui se rapportent à ces

deux ambassades , sont donc restés inédits ; ils sont cependant d'un

grand intérêt, et s'ils étaient publiés intégralement, ils jetteraient

un nouveau jour sur l'histoire des relations diplomatiques entre la

France et l'Angleterre; mais nous avons dû nous renfermer dans le

cercle qui nous est tracé , et nous borner à extraire des deux corres-

pondances restées inédites les documents spécialement relatifs à

l'histoire de l'Ecosse. Nous donnons dans le paragraphe XXXVlll les

extraits de la correspondance de l'évêque de Dax, et sous le para-

graphe XLI les extraits de la correspondance de Gilles de Noailles.

On trouvera dans ces deux paragraphes, dans le dernier surtout,

plusieurs lettres de Clutin-d'Oisel de Villeparisis
,
qui fut pendant

longtemps ambassadeur résident et général des troupes françaises en

Ecosse. D'Oisel, dont Brantôme vante l'énergie (1), était l'un des

plus vaillants capitaines du seizième siècle ; ses lettres nous révèlent

un écrivain plein de saillie et d'originalité, qui connaît parfaitement

(1) Éloges des capitaines français, tom. Il, pag. 190, dans lédilion de Foucault, 1822, in-8".
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les Écossais, et qui écrit en homme d'État et en homme d'esprit

sur les grandes affaires auxquelles il s'est trouvé mêlé. Les para-

graphes intermédiaires, XXXIX et XL, renferment, le premier, un

Mémoire apporté en France par M. de Rubay, ancien avocat du Roi

près le parlement de Paris, et qui, au grand scandale de la no-

blesse écossaise , avait été revêtu du titre de vice-chancelier d'E-

cosse (1). Ce mémoire est extrait du Ms. n° 5003-9 de la Bibliothèque

nationale. Nous avons réuni dans le paragraphe XL quelques pièces

extraites des Registres de l'hôtel de ville de Paris et qui donnent la

description des pompes du mariage de Marie Stuart avec le Dauphin.

Le détail de ces fêtes pourra paraître quelque peu puéril; cependant,

il nous semble que l'éclat inaccoutumé qu'on s'appliquait à leur

donner, avait une signification politique qu'il est utile de constater.

§ XLIL — Dans toutes les grandes affaires de l'Ecosse et de la

France au seizième siècle, il est évident que les véritables intérêts delà

France furent sacrifiés aux vues ambitieuses de la maison de Guise (2).

L'Ecosse, qui pendant tant de siècles avait été l'alliée dévouée de la

France, la bride, comme disaient nos anciens rois, qui leur servait

à réfréner les envahissements de l'Angleterre, ne put se résoudre à

abdiquer sa nationalité pour devenir une province française. D'ailleurs,

les excès et les violences des troupes françaises en Ecosse (5), non

(1) Voy. ci-après, loin. I, pag. 417, le manifeste des lords de la Congrégation.

(2) Mém. de Melville, liv. I et II. — M. Th. Thomson, président du Bannatyne Club, a donné une

excellente édition do ces mémoires sous ce titre ; Menions of his ovcn life by sir James Melvill

ofHallhill, 1549 (o 1573, Edinburgh, 1827, in-4".

(3) Voy. ci-après, tom. I, pag. 703, la lettre écrite le 12 novembre 1549 par Marie de Lor-
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moins que les honteuses rapines des agents français, finirent par soûle-
'

ver la nation tout entière, et l'Angleterre ne tarda pas à trouver

dans la rupture de l'antique alliance de la France avec l'Ecosse un

ample dédommagement à la perte de Calais. Nous donnons , dans le

paragraphe XLII, un mémoire adressé par les lords de la Congréga-

tion à tous les princes de la chrétienté. Ce mémoire, qui contient

l'exposé des griefs des Ecossais contre la France dès le temps de la

minorité de Marie Stuart, n'est pas daté, mais nous pensons qu'on

peut en fixer la date au commencement d'octobre loo9, au mo-

ment où les lords de la Congrégation se décidèrent à marcher en

armes sur Edimbourg.

§ XLIII— Cette protestation des lords de la Congrégation contre

les empiétements de la domination française était faite de concert

avec Elisabeth, et, à quelques mois de là, elle eut pour consé-

quence le traité de Berwick (27 février 1559-60) qui livrait l'Ecosse

à l'Angleterre. Aussi nous retrouvons une partie des principaux griefs

des lords de la Congrégation dans la pièce la plus importante du para-

graphe XLIII, le factura intitulé Responsum ad protestationem quam

orator régis Galloritm, nomine sui principis^ serenissimœ Angliœ reginœ

obtulit die 15 apr. 1560. A cette longue énumération de tous les

griefs d'Elisabeth contre la France, dès le règne de Henri II, l'am-

bassadeur français Michel de Seurre, qui avait été envoyé en Angle-

raine à ses frères le duc d'Aiimale et le cardinal de Guise. Dans cette lettre la Régente fait un

tableau effrayant des excès commis par les troupes françaises, qui réduisaient les paysans écossais

à une telle misère que souvent ils se tuaient de désespoir.
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terre par MM. de Guise pour y remplacer Gilles de Noailles, répondit

catégoriquement sur chaque article par le mémoire intitulé : Ce qui

a esté collé sur la response faicte par la Jxoijm d'Angleterre à la pro-

testation que lui fit l'Ambassadeur du Roi. ISous avons tiré du re-

gistre Angleterre, n° xxi, des Archives du ministère des Affaires étran-

gères, la copie du factum rédigé par les ministres d'Elisabeth. C'est

à la Bibliothèque nationale, parmi les papiers de Paul de Foix, que

nous avons trouvé tardivement la réfutation de l'ambassadeur fran-

çais. Nous l'avons imprimée dans l'appendice du premier volume,

pag. 724.

§ XLIV. — Les pièces réunies dans ce paragraphe sont toutes

extraites de ce même registre Angleterre, xxi, conservé aux Archives

du ministère des Affaires étrangères. C'est un recueil contemporain

de la plus grande authenticité, qui comprend principalement la cor-

respondance de la duchesse de Parme, du duc d'Albe, de Perrenot

et du baron de Glajon avec PJiilippe II, relativement à l'intervention

de l'Espagne dans les démêlés qui s'élevèrent entre la France et

l'Angleterre au sujet de l'Ecosse, en 1359 et 1560, lorsque Fran-

çois II, devenu roi de France et d'Ecosse, résolut d'envoyer, dans ses

nouveaux états, des forces sutïisantes pour réduire ses sujets révoltés.

Cette correspondance, qui dure du 22 août 1539 au 21 mai loGO,

nous a paru d'autant plus importante que les historiens ne disent pas

un mot de cette intervention de l'Espagne entre la France et l'Angle-

terre. Il est curieux d'étudier, dans les documents qu'elle renferme,

l'opinion des Espagnols sur la force respective des deux états , et de
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chercher comment ils étaient arrivés à cette conviction profonde que

l'Angleterre était clans l'impossibilité absolue d'opposer une résis-

tance sérieuse à une invasion tentée par la France. Ces documents

étaient donc intéressants à publier; mais on y retrouve tous les

défauts des correspondances diplomatiques espagnoles au seizième

siècle, qui sont presque toujours longues, diffuses et d'une lecture

pénible. Nous ne pouvions pas modifier le texte même des dépêches;

nous nous sommes contenté de supprimer celles qui faisaient répé-

tition ou double emploi.

§ XLV à XLVIII. — A peine avions-nous commencé à imprimer

le premier volume de notre Recueil, que M. Louis Paris publiait

dans la Collection des documents inédits sur l'histoire de France,

un volume intitulé Négociations, lettres et pièces diverses relatives au

règne de François II, tirées du portefeuille de Sébastien de l'Aiibespine,

évéque de Limoges. Au milieu de nombreux documents étrangers à

notre sujet, ce volume renfermait quelques pièces si importantes

pour l'histoire des relations de l'Ecosse avec la France sous Fran-

çois II, que nous avons cru devoir les insérer dans notre Hecueil.

Elles se rattachent d'ailleurs de la manière la plus intime à d'au-

tres pièces inédites que nous publions , et nous avons été , en

outre, assez heureux pour pouvoir faire quelques améliorations au

texte donné par M. Paris. Ces pièces se rapportent à la mission de

M. de Béthencourt en Ecosse, juillet 1559 ( § XLV) , au cartel envoyé

par le duc de Châtellerault à M. de Seurre, ambassadeur du Roi en

Angleterre, mars 1559-60 (§ XLVI); à la mission en Ecosse de
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Biaise de Montluc, évêque de Valence, en mai 1560; au traité

d'Edimbourg ( § XLVII ) , et enfin à la mission de Sir James Sandi-

land de Calder, grand prieur de Saint-Jean , envoyé en France par les

États d'Ecosse en août 15G0 (§ XLVIII). Ce paragraphe comprend

encore quelques pièces relatives aux négociations qui eurent lieu,

soit en Ecosse, soit en Angleterre, à la suite du traité d'Edimbourg,

et il se termine par la lettre que François II écrivit aux Etats d'Ecosse

le 16 novembre, pour se plaindre de l'inexécution des engagements

]iris par les Ecossais envers leurs souverains, et les exhorter à rentrer

dans le devoir, en leur promettant pour le passé une entière indul-

gence. Ce fut la dernière lettre que ce prince leur écrivit; atteint

d'une maladie mortelle à la fleur de son âge, il succomba quelques

jours après, le 5 décembre 1560. Marie Stuart descendit du trône, et

Catherine de Médicis, en jjrenant la direction des affaires comme

tutrice du jeune roi Charles I\, commença par en écarter les Guise et

tous leurs partisans; mais elle songea immédiatement à resserrer

l'alliance de la France et de l'Ecosse, dont les relations allaient se

trouver si profondément modifiées par suite de la mort de Fran-

çois II. Elle confia cette mission à Gilles de ÏNoailles, abbé de l'Isle.

Les instructions de cet ambassadeur, accompagnées d'une lettre

écrite par la Reine mère aux États d'Ecosse, et datée du 22 jan-

vier 1560-61 , forment le paragraphe XLIX et terminent notre pre-

mier volume.

Dans un ouvrage, fruit de recherches infatigables, composé avec

un soin, une habileté auxquels on ne saurait donner trop d'éloges,
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le prince xMexandre Labanoff de Rostof a publié tout ce qu'il a \)u

recueillir de lettres, d'instructions, de mémoires, en un mot, d'écrits

de toute nature, émanés directement de Marie Stuart. C'est la contre-

partie de ce recueil, si justement estimé des savants, que l'on trou-

vera dans notre second volume. Nous nous sommes efforcé d'y réu-

nir tout ce qui était adressé à Marie Stuart, comme aussi tout ce qui

nous a paru digne d'éclairer son histoire, si intimement liée à

celle de toute l'Europe au seizième siècle.

§ L. — Marie Stuart quitta la France le lo août 1561. Les prin-

cipales pièces réunies dans le paragraphe qui commence notre second

volume, sont deux lettres de Thomas Perrenot de Chantonnay, adres-

sées à Philippe II , dans lesquelles cet ambassadeur rend compte au

roi son maître d'une entrevue qui avait eu lieu entre Throckmorlon

et Marie Stuart, peu de temps avant le départ de cette princesse, et

d'une longue conférence c[u'il a eue lui-même avec l'amibassadeur

d'Angleterre sur les affaires de la Reine d'Ecosse, et les mesures

hostiles qu'Elisabeth prenait, dès lors, à l'égard de la Reine sa cousine.

Ces deux pièces sont extraites des papiers de Simancas, conservés

aux Archives nationales. Nous devons à l'obligeance de M. Feuillet

de Couches la communication de la lettre de Knox à Calvin
,
publiée

dans le même paragraphe, pièce du plus haut intérêt, qui sutfit pour

faire pressentir la lutte terrible que cette jeune reine de dix-neuf ans

allait avoir à soutenir, en présence de convictions tellement profondes

qu'aux yeux des gens qui les professaient la moindre tolérance sem-

blait un tort impardonnable.

3
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§ Ll. — Au mois de fé\Tier 1361-02, Paul de Foix avait succédé

à Michel de Seurre dans la charge d'ambassadeur en Angleterre; il

remplit ces fonctions jusqu'au commencement de 1567, époque vers

laquelle il fut remplacé par Bochetel de la Forest. La correspondance

de cet ambassadeur pendant ces cinq années ne nous est parvenue que

l>ar fragments, et elle manque complètement pendant les années 1363

et 1364. Pour l'année 1363, cette lacune s'explique naturellement à

causede la guerre déclarée entre Elisabeth et Charles IX, durant laquelle

M. de Foix fut étroitement observé en Angleterre, tandis que l'ambas-

sadeur anglais Throckmorton subissait en France le même traitement.

Mais après la capitulation du Havre (28 juillet 1363), et pour préparer

le traité définitif conclu à Troyes le 11 avril 1364, M. de Foix a dû

reprendre activement sa correspondance; il est fâcheux qu'elle n'ait

pas encore été retrouvée. Tout ce qui nous reste de documents rela-

tifs à cette ambassade, est conservé dans quatre manuscrits. Trois

appartiennent à la Bibliothèque nationale : l'un , fonds de flarlay,

n" 218-1, est un recueil de copies anciennes ou plutôt de minutes

d'une lecture assez difficile; les deux autres, Supplément français

,

n" 3003-9 et 5003-10, sont entièrement composés d'originaux; le

quatrième est un volume de copies qui appartient à M. Mignet e1

qu'il a eu l'obligeance de nous communiquer. >îous avons extrait de ces

divers manuscrits et réuni dans le paragra]ihe LI tout ce qui est relatif

à l'Ecosse, et nous y avons trouvé plusieurs documents qui nous ont

paru très-importants pour l'histoire de Marie Stuart. M. de Foix

n'est nullement favorable à la Reine d'Ecosse. Les historiens appré-

cieront; car si, d'une part, M. de Foix a laissé la réputation d'un
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beau caractère, d'un autre côté, on peut dire qu'il était dévoué à

Catherine de Médicis, porté vers les idées nouvelles en fait de reli-

gion, et que son procès de 1559 (1) avait pu laisser dans son esprit

quelque ressentiment contre la maison de Guise. Nous avons compris

dans le même paragraphe et placé à leur ordre chronologique les

documents relatifs à la mission de Castelnau de Mauvissière en

Ecosse, au mois de septembre 1565, lorsqu'il fut envoyé par le Roi

et par Catherine de Médicis pour tâcher de prévenir la guerre civile en

ce pays. Castelnau, dans ses Mémoires (2) , dit quelques mots de cette

mission ; mais il est bien loin de donner sur les affaires d'Ecosse tous

les détails que l'on trouve dans les lettres que nous publions d'après

les originaux conservés à la Bibliothèque nationale dans le Ms. fonds

de Harlay Saint-Germain, n° 222-1.

§ LIÎ. Un Ms. de la même Bibliothèque, Collection Dupuy, tom. 591

,

pag. 145, nous a fourni un document qui forme notre paragraphe LU

et qui, sans être d'une grande importance, présente cependant un

certain intérêt. C'est un état de la maison de Marie Stuart pour l'an-

née 15G6-G7, signé de sa main et contre-signe par son maître d'hôtel,

le trop célèbre David Riccio. Cet état était envoyé en France pour

être payé sur les revenus du douaire de Marie Stuart. M. Louis Paris,

Négociations sous François H, pag. 744, a pubHé un autre état de la

maison de Marie Stuart, pour une année finie en 15G0. Il nous a

(1) Après avoir été arrêté avec Dubourg et plusieurs autres conseillers , M. de Foix fut con-

damné par arrêt du 8 juin 1539 à une année de suspension. Cet arrêt fut réformé le

3 février 1560.

(i) Liv. V, chap. xiii, tom. i, pag. 183, de l'édition de le Laboureur.
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semblé que les historiens aimeront à rapprocher les deux documents,

afin d'apprécier les réformes que Marie Stuart fut obligée d'apporter

dans sa maison lorsqu'elle cessa d'être reine de France. Pour ne

parler que du premier article, intitulé Dames, au lieu d'une dame à

huit cents livres de gages, une à cinq cents, deux à quatre cents,

trois à trois cents, cinq à deux cents, qui figurent sur l'état de I066,

elle avait, en lo(30, une dame d'honneur à 1,200 li^Tes de gages,

huit dames à huit cents livres, et dix-huit autres dames à quatre

cents livres par an ; le reste à proportion.

§ Lin. — Les pièces contenues dans le paragraphe suivant,

intitulé : Ambassade de du Croc en Ecosse en I0G6 et 1567, se

rapportent à l'époque la plus critique de la vie de Marie Stuart, à sa

funeste liaison avec le comte de Bothwell
,
qu'elle épousa après qu'il

eut assassiné Henry Darnley. La reine d'Ecosse était -elle ou non

complice du crime qui prépara cette union ? C'est une question sur

laquelle les historiens ont longuement disserté. Pour ne citer que les

principaux, l'innocence de Marie Stuart a été défendue avec habileté,

avec conscience, par George Chalmers, ^^illiam Tytler, Goodall,

Witaker, le docteur Lingard et par le prince Labanoff. M. Fraser Tytler,

l'un des plus récents et le plus complet des historiens de ce règne,

reste dans un doute scrupuleux. La culpabilité de Marie Stuart a été

soutenue par Robertson, Hume, Sharon Turner, Ilallam, Malcolm

Laing, Raumer et par M. Mignet (1). Les documents que nous publions

{!) Voici les titres de ces divers ouvrages : Chalmers, The life uf Mary Q. of Scotts, Lond.,

1822, in-8°, pag. 278 et suiv. — W. Tytler, Recherclies historiques et critiques sur les témoi-
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viennent à l'appui de cette dernière hypothèse. Ils prouvent jusqu'à

l'évidence la passion violente , insensée de Marie Stuart pour le comte

de Bothwell, qui, pour le dire en passant, possédait tous les avan-

tages physiques capables de séduire une jeune femme, et qui n'avait

que quelques années de plus que la Reine (1). Une fois la passion de

Marie Stuart pour Bothwell bien prouvée, ne peut-on pas en conclure

que Marie fit, ou tout au moins laissa faire ce qu'il fallait pour

détruire l'obstacle qui gênait sa passion ? Quiconque examinera avec

impartialité les documents contenus dans notre paragraphe LUI et

les rapprochera des autres documents contemporains sera bien forcé

de reconnaître avec l'ambassadeur du Croc, que les malheureux faits

gnages portés contre Marie, reine d'Ecosse, et examen des hist. du Doct. Roberison et de M. Hume

relativement à ces témoignages, trad. franc., Paris, 1772, in-12. -^ Goodall, Examen des lettres

qu'on prétend avoir été écrites par Marie à Bothicell , 1751, in-S". — Th . Witaker, Défense de Ma-

rie, reine d'Ecosse, i7W,m-8°.— Lingard, Hisl. d'Angleterre, Paris, 1826, tom. Vit.— Labanofl',

Recueil des lettres de Marie Stuart, Paris, 18i4, in-8°, tom. Il, pag. 2 — F. Tytler, History of

Scotland, Lond., in-8°, 1845, tom V. — Robertson, Hist. d'Ecosse, Paris, 1821, tom. II, pag. 33

et suiv., et Dissert, critiq. sur le meurtre du roi Henri, même vol., pag. 123. —Hume, Histoire

d'Angleterre, tom. V, pag. 417.— Sh. Turner, Hist. of Elizabeth, Lond., 1829, in-8°, pag. 138.

— Hallam, Hist. comtit. d'Angleterre, Paris, 1828, in-8° , tom. I, pag. 199. — M. Laing

,

Dissertation on the participation of .Mary Q. nf Scotts in the murder of Darnley, Lond., 1819,

in-S". — Raumer, Contribution to modem history, Lond. 1836, in-8'', et Geschichte Europa's,

Leipsig, 1833, in-12, tom. 11. — Mignet, Journal des Savants, in-4<', ann. 1848, cah. de Mai,

pag. 265 et suiv.

(1) Robert Douglas, Peerage of Scotland , loin. 1 ,
pag. 229, fixe approximativement à l'année

1536 ou 37 la date de la naissance de James Hepburn, quatrième comte de Bothwell, en s'ap-

puyant sur l'acte de rappel que ce seigneur obtint pour rentrer en Ecosse après la mort de son

père en septembre 1 556 (Voy. cet acte dans les Remarks on the history of Scotland de sir David

Dalrymple, Edinb., 1773, in-S"). Il est certain que Bothwell était alors tout jeune, puisque

Throckmorton (et non Walsingham, comme nous l'avons dit par erreur tom. II, pag. 152, n. I) en

parlant de lui à cette époque le qualifie de « glorious , rash and hazardous young man. « (Voy.

cette lettre dans Hardwicke's State pap., tom. I, pag. 149). Le comte de Bothwell .ivait donc

environ trente ans en 1 567, lorsqu'il épousa le 1 5 mai Marie Stuart. Cette princesse , née le

S décembre 1542, avait alors 25 ans et cinq mois.
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sont trop prouvés (1). Il nous paraît donc démontré que, si Marie

Stuart n'a pas précisément ordonné l'assassinat de Darnley, elle en

était instruite à l'avance et qu'elle n'a rien fait pour l'empêcher. Sans

doute il est pénible d'admettre qu'une reine, une femme jeune encore,

belle, spirituelle, charmante, ait pu se rendre la complice d'un

crime aussi odieux; mais il faut avant tout juger les personnages

d'une époque d'après les idées de l'époque où ils ont vécu. Or on ne

se faisait pas grand scrupule, au seizième siècle, d'employer l'assas-

sinat pour satisfaire une passion, pour se débarrasser d'un obstacle.

accomplir une vengeance. Que d'exemples on en pourrait citer!

L'idée d'user d'un tel moyen ne répugnait pas plus à Marie Stuart

qu'aux autres personnages de son temps. Elle-même nous en fournit

une preuve qu'aucun historien n'a encore signalée. Voici ce qu'elle

écrivait à son ambassadeur, l'archevêque de Glasgow, à l'occasion

de l'assassinat de Murray, par Hamilton de Bothwellhaugh : Ce que

Bolhwelhach a fait a été sans mon commandement; de quoij je lui sçay

aussi bon gré et meilleur que si j'eusse été du conseil. J'attend les

mémoires qui me doivent estre envoyez de la recepte de mon douaire

pou r faire mon estât, o hje n 'oiiblieray la pension dudict Dothwellach (2)

.

Puisque par un sentiment de vengeance Marie Stuart faisait si volon-

tiers une pension à l'assassin de son frère, on peut bien admettre,

ce me semble, qu'elle a été capable de prêter les mains à un crime

qui la débarrassait d'un mari contre lequel elle avait tant de justes

motifs d'aversion et de haine.

(1) LfMre de du Croc à Catherine de Médicis, du 47 juin 1367. Ci-après, totn. U, pag- 168.

(2) Lettre du 28 août 1571, Labanoff, Recueil, tom. III, pag. 3o4.
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§ LI\.— Après l'emprisonnement de Marie Stuart à Loch-Leven,

l'ambassadeur du Croc revint en France , et pendant près de \ingl

ans il n'y eut plus d'ambassadeurs résidents en Ecosse, mais seule-

ment des envoyés chargés de missions temporaires. Telle fut celle

confiée à M. de Lignerolles en juillet 15(37. Nous publions les

instructions de cet agent diplomatique au commencement du para-

graphe LIV, dans lequel nous avons réuni quelques documents rela-

tifs à l'établissement de Murray comme régent d'Ecosse, et au cou-

ronnement du fils de Marie Stuart. Il nous semble résulter des

instructions données à M. de Lignerolles, que la France n'était nulle-

ment hostile à ce nouvel ordre de choses. On recommande à l'am-

bassadeur de tâcher d'obtenir des améliorations au traitement de la

Heine, et d'empêcher qu'il n'arrive rien de fâcheux aune personne qui

tient de si près au Roi de France; mais le principal but de sa mission

est bien moins le rétablissement de Marie Stuart que le maintien de

l'ancienne alliance entre la France et l'Ecosse. C'est une politique

toute contraire qu'Elisabeth prescrit à Throckmorton , son ambassa-

deur, par sa lettre du 29 août, que nous publions dans le même

paragraphe. Nous donnons cette lettre d'après une copie contemporaine

extraite du Ms. 218, tom. I , fonds de Saint-Germain Harlay . Je ne crois

pas qu'il y ait motif de mettre en doute l'authenticité de cette pièce,

qui s'accorde parfaitement avec la politique dissimulée d'Elisabeth,

et en parcourant le paragraphe suivant, il est facile de s'expliquer

comment cette lettre a pu venir entre les mains des agents français.

.>5 LV. — Les pièces comprises dans ce paragraphe sont relatives à
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l'ambassade de Boclietel de la Forest en Angleterre et à la mission

(}ui fut donnée simultanément à M. de Beaumont pour aller en Ecosse

négocier avec le Régent. Jacques Bochetel de la Forest, chevalier de

l'Ordre et maître d'hôtel du Roi, succéda à Paul de Foix comme

ambassadeur en Angleterre en 1507. Il garda cette charge jusqu'au

mois de novembre 1568, époque où il fut remplacé par Bertrand de

j' Salignac de la Mothe Fénélon. Tous les documents que nous pu-

blions, relatifs à l'ambassade de Bochetel, sont extraits d'un Ms. de

la Bibliothèque nationale, fonds de Saint-Germain Ilarlay, n° 222,

tom. I. C'est du même manuscrit que nous avons tiré le petit nombre

de pièces relatives à la courte mission de M. de Beaumont en Ecosse,

où il avait été envoyé pour solliciter auprès de Murray la mise en

liberté de Marie Stuart. Cette mission fut interrompue par l'évasion

de la Reine d'Ecosse et la catastrophe qui détermina cette princesse

à se jeter entre les bras d'Elisabeth. — La première dépêche de la

Forest, dans laquelle on trouve quelque chose d'intéressant pour

l'Ecosse, est du 2 février 1508 N. S. Nous avions d'abord pensé que

cette dépêche était datée d'après l'ancien style, c'est-à-dire en com-

mençant l'année à Pâques, erreur fâcheuse qui nous a empêché

d'imprimer cette lettre et les sept lettres suivantes dans l'ordre où

elles devaient être placées. On les trouvera, sous forme d'appendice,

à la fin de notre second volume, pag. 931. Au reste, nous avons

réparé la faute autant (jue possible en rétablissant ces documents

à leur véritable date dans la table chronologique.— M. de la Forest ne

se faisait pas scrupule d'employer un moyen fort en usage parmi les

diplomates du W F siècle : il avait gagné à prix d'argent le secrétaire

I
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de Tlirockinorlon
,
qui lui livrait les secrets de son maître; de sorte

que nous avons trouvé parmi les papiers de l'ambassadeur un assez

grand nombre de lettres écrites par Throckmorton , ou qui lui étaient

adressées, et qui renferment toutes des détails intéressants sur les

affaires d'Ecosse. Nous publions encore dans ce paragraphe quelques

documents émanés directement de Marie Stuart. Le premier est un

mémoire écrit par la Reine d'Ecosse à Carlisle le 26 juin I068, et

apporté en France par George Douglas. Ce document, qui avait

échappé aux recherches du prince LabanofF, forme le complément

des deux lettres écrites le même jour par Marie Stuart à Charles I\

et à Catherine de Médicis , et que le prince LabanofF a publiées dans

son recueil, tome II,pag. 12o et 128. Le prince LabanofT a extrait des

Archives Médicis de Florence et publié {Becueil, tome VII, pag. 515)

le texte italien d'un autre mémoire adressé parla Reine d'Ecosse à tous

les princes de la chrétienté. Nous avons trouvé dans notre manuscrit

le texte français de cette pièce imporlante, et comme nous avons

pensé que c'était là le texte original, nous n'avons pas hésité à le

publier. Dès l'arrivée de Marie Stuart en Angleterre, M. de la Forest

avait bien prévu qu'Elisabeth ne se dessaisirait plus de la victime

qui était venue si imprudemment se jeter entre ses mains. Tout ce

qu'il espère, c'est qu'on ne touchera ni à la vie, ni cà l'honneur de

la veuve d'un roi de France, et il l'exhorte à la résignation. Il était

réservé à son successeur de plaider la cause de Marie Stuart avec

plus d'énergie, mais sans plus de succès.

§ LVI. — En novembre I0O8, Rertrand de Salignac de la Mothe
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rénélon remplaça Bochetel de la Forest comme ambassadeur en

Angleterre, et il occupa cette place jusqu'en septembre 1575, époque

à laquelle il eut pour successeur Castelnau de Mauvissière. De tous

les ambassadeurs de France en Angleterre nul plus que la Mothe

Fénélon ne prit à cœur les intérêts de Marie Stuart, nul ne s'en oc-

cupa avec plus de zèle, de désintéressement et de loyauté. Il est sans

cesse question des affaires d'Ecosse dans ses dépêches; mais comme

nous les avons publiées intégralement et que ce recueil est entre les

mains de tous les membres du Bannatyne Club, nous n'avions pas à

réimprimer les documents qu'il renferme. Les extraits des correspon-

dances des ambassadeurs de France en Angleterre, en ce qui con-

cerne l'Ecosse, se trouvent donc interrompus pendant cette période de

sept années, de 1568 à 1575. Cependant un examen approfondi des

papiers de la Mothe Fénélon conservés aux Archives nationales nous

a fait découvrir plusieurs documents intéressants pour l'histoire de

l'Ecosse et qui n'avaient pas trouvé place dans notre précédente pu-

blication. Nous les avons réunis dans le paragraphe LVI, en y joi-

gnant quelques pièces qui nous ont été fournies par les manuscrits de

la Bibliothèque nationale. Parmi ces pièces, une des plus curieuses,

sinon des plus importantes, est la lettre autographe écrite de Copen-

hague au Roi par le comte de Bothvi'ell et qui probablement est le

seul autographe existant aujourd'hui de ce personnage célèbre;

nous en donnons le fac-similé exécuté avec la plus scrupuleuse exac-

titude par un artiste habile. Entre autres documents réunis dans ce

paragraphe , nous signalons à l'attention de ceux qui consulteront

notre recueil, les lettres d'Elisabeth à IMarie Stuart des 25 mai 1569
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et 17 septembre 1570, les instructions de M. de Poigny envoyé en

Ecosse en juin 1570, un projet d'accord pour le rétablissement de

Marie Stuart, les dépêches de M. de Vérac, envoyé en Ecosse

en 1571, celle surtout du 7 septembre, qui donne un récit complet

du hardi coup de main tenté sur Stirling par le comte de Huntly :,

enfm la lettre adressée par l'évêque de Ross à Marie Stuart le

8 novembre 1571, lettre évidemment écrite par le faible ministre de

la Reine d'Ecosse sous la pression des ministres d'Elisabeth , et pour

mettre entre leurs mains une preuve matérielle des relations de Marie

Stuart avec l'infortuné duc de Norfolk. Les documents qui viennent

ensuite sont les articles présentés à la Reine d'Angleterre par l'évêque

de Ross, deux lettres écrites au cardinal de Lorraine, quelques pièces

relatives aux événements qui se passaient en Ecosse, enfm les

lettres que Henri III écrivit à Marie Stuart et en Ecosse en octobre

1574, au moment où, après avoir quitté la Pologne, il vint prendre

possession de la couronne de France. Ces lettres terminent le

paragraphe.

§ LVII. — Le paragraphe suivant se compose d'une seule pièce;

c'est un factum contre la maison de Hamilton, dans lequel l'auteur

récapitule longuement les intrigues et les tentatives de toute nature

faites par cette illustre famille, dès le temps de Jacques IV, pour

s'emparer du trône d'Ecosse. Ce pamphlet, mis de langue escossoise

en la françoise, porte dans le manuscrit la date de 1574. Peut-être

l'original existe-t-il en Ecosse, peut-être même est-il imprimé; mais,

comme nous navons pu nous procurer à cet égard aucun renseigne-



xxvm PRÉFACE.

ment positif, nous avons pensé que c'était là un document contem-

porain très-pro])re à faire connaître l'état des partis en Ecosse et

qu'il était utile de le publier.

§ LVIII. — Ce paragraphe comprend un grand nombre de pièces

et il embrasse une période de dix années, depuis la fin de l'année lo75

jusqu'à l'année I080. Il se compose principalement des documents

relatifs à l'ambassade de Michel Castelnau de Mauvissière en Angle-

terre. Cet ambassadeur remplaça la Mothe Fénélon le 10 sep-

tembre 1575, et il eut lui-même pour successeur, au mois de sep-

tembre 1585 , l'Aubespine de Chàteauneuf. Pendant ces dix années

consécutives, Castelnau prit une part active aux affaires d'Ecosse, et

Marie Stuart, qui n'avait pas eu, dans le principe, une bien haute idée

de son habilité ni même de sa discrétion , finit cependant par lui ac-

corder une grande confiance (1). Malheureusement la correspondance

de Castelnau ne nous est pas parvenue tout entière. La transcription

officielle de ses dépêches formait, suivant toute apparence, un recueil

composé de quatre ou cinq gros volumes in-folio. 11 n'en reste plus

aujourd'hui qu'un seul, conservé à la Bibliothèque nationale, fonds

de Saint-Çermain Ilarlay, n° 223-1. Ce volume, qui devait être le

second ou le troisième de la collection, est intitulé Ambassade de la

(I) Voy. dans le liecueil du prince Labanoll, tuni. IV, pag. 32s el 329, la lettre écrite par

Marie Stuart à l'arclievèque de Glasgow, le l"' juin lo77 : « Je veux vous a Iviser de la peine ea

» laquelle je suis par les mauvais déportemens de M. de Mauvissière, qui est si descouvert en

» tout ce royaume, qu'il n'y a personne qui se veuille fyer à luy et ne le tient pour un demy

» bouffon. Si le Roy ne le révocque bientost, il congnoistra trop tard le tort qu'il fait à sa répula-

» lion et au bien de ses afl'aires de dt-câ. »
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Movissière en Uujleterre ; il comprend la série des dépêches depuis

la 208^ jusqu'à la '24% du 4 juillet lo78 au 20 juin 1581. Nous en

avons extrait tout ce qui est relatif à l'Ecosse. De plus, nous avons

trouvé dans le tome 537 des 500 de Colbert un grand nombre

de dépêches originales et souvent même autographes de Castelnau

,

et M. Chéruel, professeur d'histoire à l'Ecole normale, ayant eu

l'extrême obligeance de nous communiquer trente et une lettres

inédites de l'ambassadeur conservées dans les archives de la famille

d'Esneval, nous sommes parvenu à compléter d'une manière satis-

faisante, en ce qui concerne l'Ecosse, la série des documents re-

latifs à cette importante ambassade. Dans ce but, nous avons eu

soin d'intercaler à leur date les lettres adressées par la cour à

l'ambassadeur, que nous avons extraites des registres du secré-

taire Pinart, conservés à la Bibliothèque nationale, Mss. fran-

çais n°' 8808, 8810 et 8811. Enfin, nous avons cru devoir réunir

dans le même paragraphe, en les plaçant également à leur or-

dre chronologique, d'autres documents relatifs aux négociations

(fui furent suivies en Ecosse pendant la même période par des

envoyés extraordinaires, négociations qui se rattachent essentiel-

lement à celles de Castelnau. Ces documents se rapportent à la

mission en Ecosse de M. de Mondreville en 1578, à celle de la

Mothe Fénélon et de Meyneville en 1583, à l'ambassade de Lord

Seaton en France, en 1584, et à la mission de M. de Ségur, envoyé

par le Roi de Aavarre auprès du l\oi d'Ecosse en 1585. Nous

avons recueilli ces documents à la Bibliothèque nationale, dans le

tome 1 1 des Mélanges de Colbert, dans le tome 401 des 500, dans le



XXX PREFACE.

Ms. 8880 de la collection de Béthune et parmi les papiers de la

Mothe Fénélon conservés aux Archives nationales, K. 9o. Dans son

édition des Mémoires de Castelnau, le Laboureur a publié un grand

nombre de pièces relatives à l'ambassade de Castelnau de Mauvissière

en Angleterre. Parmi ces documents, plusieurs sont importants pour

l'histoire de Marie Stuart et de l'Ecosse : nous n'avons pas cru devoir

les réimprimer, mais nous avons eu soin d'en donner en note,

tome II, pag. 530, l'indication sommaire. Avant d'en linir avec ce

paragraphe, nous croyons devoir appeler l'attention de nos lecteurs

sur une lettre de Marie Stuart, que le [)rince Labanoff n'a pas connue

et que nous publions tom. Il, pag. 490. Cette lettre, adressée vers

le mois de septembre 1582 au duc de Guise, est certainement l'une

des plus touchantes que l'infortunée Reine d'Ecosse ait jamais écrites.

Nous en donnons le fac-similé d'après l'autographe qui fait partie de

la collection de M. Labouchère, et qu'il a bien voulu nous commu-

niquer.

§ LIX. — Les pièces comprises dans le paragraphe LIX sont rela-

tives à l'ambassade en Ecosse du baron d'Esneval, dont les instruc-

tions sont datées du 7 octobre 1585. Depuis dix-huit années, c'est-

à-dire depuis le départ de du Croc, qui quitta l'Ecosse en juin 1567,

peu de temps après l'emprisonnement de Marie Stuart à Loch-Leven,

la France n'avait plus entretenu d'ambassadeur résident à Edim-

bourg. LigneroUes, Poigny, Vérac, Mondreville, la Mothe Fénélon

et Meyneville n'avaient été chargés que de missions temporaires. En

1585, l'état des affaires décida Henri III à accréditer un ambassa-
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(leur auprès de Jacques VI, Il fit choix du baron d'Esneval, vidame

de Normandie, gentilhomme ordinaire de sa chambre et capitaine

de cent chevau-légers. Le baron d'Esneval était gendre du secrétaire

Pinart,et il dut sans doute à l'influence de son beau-père la charge

importante dont il fut revêtu. Le but de sa mission était de combattre

auprès de Jacques VI l'influence de Sir I^douard Wotton, de rétablir

le crédit de d'Aubigny, et surtout de maintenir la vieille alliance de

l'Ecosse et de la France. Malgré tous ses efforts, M. d'Esneval ne put

parvenir à rompre la ligue conclue entre l'Ecosse et l'Angleterre; néan-

moins, il s'acquitta de ses fonctions de manière à mériter l'approbation

et les éloges de sa cour. Parti de France vers la fin de décembre I080,

M. d'Esneval y revint en septembre I086, avec un congé seulement

et en se faisant remplacer par M. de Courcelles ; mais il ne retourna

plus en Ecosse. Les documents que nous avons pu recueillir sur cette

ambassade sont extraits du Ms. 8808 de la Bibliothèque nationale,

intitulé : Registre de M. Prnart, secrétaire d'Estat sous Henri III, et

des archives de la famille d'Esneval, dont nous devons la commu-

nication au savant et obligeant M. Chéruel, auquel nous avons déjà

témoigné toute notre reconnaissance. Ces documents sont incomplets,

puisque nous n'avons aucune des lettres adressées par l'ambassa-

deur au Roi de France ; cependant ils nous semblent suffisants pour

que l'on puisse suivre et apprécier les principaux points de cette

négociation.

§ LX. Dans le même temps qu'il envoyait en Ecosse M. d'Esneval,

Henri III nommait le baron de Chàteauneuf pour remplacer Castel-
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nau de Mauvissière comme ambassadeur résident auprès d'Elisabeth.

Ce sont les documents relatifs à cette ambassade et à la mission de

M. de Bellièvre, que nous avons réunis dans le paragraphe LX, qui

termine notre second volume. Dès le mois de novembre 158-4, Guil-

laume de l'Aubespine, baron de Chàteauneuf, seigneur d'IIauterive

et de Montgaugier en Touraine, avait été choisi par le Roi pour

succéder à Michel de Castelnau. Ce dernier ambassadeur ne quitta

Londres qu'en septembre 1585, et il paraît que le poste resta vacant

pendant près d'une année, puisque Chàteauneuf nous apprend lui-

même qu'il arriva en Angleterre le 7 août 1586. Il y séjourna envi-

ron trois ans, jusqu'en 1590.— M. de Chàteauneuf avait préparé un

recueil complet de ses négociations , auxquelles le curieux Mémoire

que nous publions en tête de ce paragraphe servait de préface et

d'introduction. Ce recueil n'est point parvenu jusqu'à nous. Tout ce

que nous donnons de documents relatifs à l'ambassade de l'Aubespine

Chàteauneuf est extrait des manuscrits de la Bibliothèque nationale,

Supplément français , n" 5005-10, Collection des 500 de Colbert,

tomes 18, 55 et 557, Collection Dupuy, tome 884, Fonds de Béthune,

n° 8880, 8899 et 8955, Fonds de S.-Germain Ilarlay, n" 222,

tom. II, et des archives de la famille d'Esneval. — L'ambassadeur

Chàteauneuf assista au drame lugubre qui termina la vie de l'infor-

tunée Reine d'Ecosse. De concert avec M. de Bellièvre, envoyé extra-

ordinaire du Roi de France, il fit tous ses efforts pour empêcher

l'exécution de la fatale sentence. C'est à ce grand événement que se

rapporte la partie la plus intéressante de ses négociations. Après le

départ de M. de Bellièvre, la Reine d'Angleterre, pour paralyser les
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démarches de M. de Châteauneuf , trouva moyen de le compromettre

dans une prétendue conspiration tramée contre sa vie, et elle fît

même arrêter l'un des secrétaires de l'ambassadeur, Destrappes,

qu'elle retint quelque temps prisonnier. Tous les documents relatifs

aux négociations suivies par Châteauneuf et Bellièvre en faveur de

Marie Stuart, aux derniers moments de cette princesse et à l'indigne

comédie jouée par Elisabeth afin de détourner l'attention de l'attentat

qu'elle venait de commettre sur la reine sa rivale, nous ont paru

du plus haut intérêt pour l'histoire de l'Ecosse. Nous les avons

réunis dans ce paragraphe, de manière à bien faire connaître la suite

des événements, tels qu'ils ont été présentés par les agents français.

Nous espérons qu'on ne nous saura pas mauvais gré d'avoir réim-

primé quelques pièces qui sans cela auraient fait lacune. Ces docu-

ments, au nombre de cinq (1), avaient déjà été publiés par Eger-

ton et par le prince Labanoff, dans son volume spécimen : Lettres

inédites de Marie Stuart, Paris, 1839, in-8°. Mais ils n'ont pas été

reproduits parmi les pièces jointes au Recueil des lettres de Marie

Stuart; et d'ailleurs, une nouvelle collation des manuscrits nous a

permis d'introduire dans le texte quelques améliorations.

La mort de Marie Stuart constitue une époque bien marquée dans

l'histoire de l'Ecosse au seizième siècle. C'est à cette époque que nous

arrêtons, quant à présent, notre publication. Cependant nous avons

encore recueilli dans les archives et les bibliothèques de France, et

préparé pour l'impression, tout ce que nous avons pu trouver de

(1) Lettre de M. de Villeroy; Mémoires au Roi; Lettres de Châteauneuf des -27 février,

13 mai et 26 août 1587.
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papiers d'Etal relatifs à l'histoire de l'Ecosse jusqu'au moment où

cette histoire se confond avec celle de l'Angleterre par la réunion

des deux couronnes sur la tête de Jacques VI. De plus, nous avons

fait le dépouillement de la partie des archives espagnoles de Siman-

cas conservée aux Archives nationales à Paris, et, reprenant les cor-

respondances des ambassadeurs espagnols en France et même en

Italie depuis l'année 1560, époque du retour de Marie Stuart en

Ecosse, jusqu'à l'avènement de Jacques VI au trône d'Angleterre,

en 1605 , nous en avons extrait tout ce qui nous a paru de nature à

faire connaître, par rapport à l'Ecosse, la politique de Phihppe II,

qui a pris une si grande part aux affaires religieuses et politiques

de l'Ecosse et de l'Angleterre, sous Marie Stuart et sous Elisa-

beth. Peut-être un jour serons -nous assez heureux pour trouver

moyen de publier cette partie de notre travail. En attendant, c'est

un devoir pour nous de signaler à la reconnaissance du monde

savant le Bannatyne Club d'Edimbourg, qui a bien voulu faire tous

les frais d'un ouvrage dispendieux, imprimé en France et qui inté-

resse la France au moins autant que l'Ecosse et l'Angleterre.

A. TEULET.
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The deeper study of history lias always been the favourite occu-

pation of serions minds; they désire to know the motives which hâve

directed men's actions in the midst of political events ; they try

to discover their intentions, and to penetrate their secrets \ and they

feel an infinité satisfaction when at length they arrive at a positive

knowledge of the truth. But, to attain this end, it is not enough to

read the narratives of contemporaries. The chronicles and memoirs,

loo often composed under the influence of passion, forgetfulness,

ignorance, or bad faith, may give us the most erroneous notions

both of men and of events, and il is always indispensable to control

their statenients and allégations by a critical examination of docu-

ments of ail kinds which liave corne down to us. It is by the aid of

thèse documents, by searching the archives, by studying State-papers,

acts, contracts, treaties, and especially correspondence, that we

shall escape the influence of inexact or prejudiced narratives, and
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that we shall eventually not only establish tlie facts, but trace ont

their causes. This method may be applied with advantage to ail

epochs of history ; but it is more especially necessary wheii we are

occupied with tlie history of the sixteenth century, because Europe

has at 110 other time been so violently agitated by political and reli-

gious passions, and we should seek in vain an^^^vhere but in original

documents the means of understanding properly the history of that

âge raarked by one of the greatest movements of the human mind.

This truth has been so generally felt, that the published collections

of State-papers, letters, and diplomatie and other pièces relating to

that epoch are already numerous, and that the impulse given to

historical research with respect (o it more than a century ago is now

followed up with renewed ardour. To speak only of the principal

collectors, Digges, Sawyer, Jebb, Simmonds, Anderson, Keith,

Haynes, Forbes, Murdin, Ilardwick, Egerton, Ellis, Wright, Cooper,

in England and Scotland; in Germany, Rommel, Lanz, liucholtz,

Von Gevay ; in Ilolland, Van Prinsterer, Vreede ; Gachard , in Bel-

gium 5 in Spain, don Tomas Gonzales ; in France, Camusat, de Ligny,

Bazire, Ribier, le Laboureur, de Vertot, Génin, Louis Paris, Le Glay,

Weiss, Guessard, Cham]X)llion, Berger de Xivrey, Charrière, prince

Labanoff, hâve published coUeclions which contain a mass of docu-

ments of the greatest value for ail who would write or study truly

the history of the sixteenth century. (1)

(1) The following are the titles of the principal cohections of State papers relating to the history

of Europe in the sixteenth century. — Works published in England and Scotland : Digges,

The complele ambassador, or Itvo treatises comprised in letters of negotiaiion of sir Fr. ffal-

singham, London, 1655-1665, 1 vol. in-f°; this collection has been translated by de la Conlie
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However abundant Ihe harvest made hyour j^redecessors and

conteiDporaries niay liave been, \ve tbink we bave grounds for bop-

iiig tbat tbe collection we now offer to tbe public, under tbe auspices

of tbe lîannatyne Club, will still add sometbing, and tbat future

liistorians of tbe sixteentb century will consult it wntb interest and

even witb advantage. Tbis collection contains ail tbat several years

of researcb liave enabled us to discover of documents inedited or

under tlie litle : Mémoires et insiruclions pour les ambassadeurs , ou lettres et négociations de

Wahingham , etc., Amsterdam, 1700, in-i". — Cabala, or niysleries of State from Henry VIII

to Charles /, London , 1664, f°. — Sawyer, Mémorial of affairs of state in the reigns

of Q. EUzabeth and K. James I, London, 1725, 3 vol. in-f". — Jebb, Recueil de toutes

les pièces qui ont été publiées au sujet de Marie Sluart, Londres, 1725, 2 vol in-f°. — Sim-

monds, The genuine lellers of Mtinj queen of Scots to James earl of Bothtvell, 1726 , in-S". —
Andersen, Collection relating to the histortj of Mary queen of Scotland, Edinburgh and London,

1727-28, 4 vol. in-4°. — Keith, The History of the affairs of church and state in Scotland,

Edinburgh, 1734, in-f°. This history contains a multitude ot pièces. Tlie author had at his dis-

posai the correspondence of Mary Stuart with the archbishop of Glasgow, then preserved

in the Scoltish Collège in Paris, which was destroyed or dispersed in the first French révolu-

tion. — Haynes, A Collection of Slale papers relating to affairs in the reigns of King

Henry VIII, etc., fro}n the year 15V2 to 1570, London, 1740, in-f°. — Forbes, A futl view of

Ihe public transactions of Ihe reign of Q. EUzabeth , London , 1740-41, 2 vol. in-f". — Murdin
,

A collection of State papers relating to affairs in the reign of Q. EUzabeth, from the year 1571

to 1596, London, 1759, in-f-'. — Hardwick , Miscellaneous State papers, from 1501 to 1726.

I.ondon, 1778, 2 vol. in-4"'. — Henry Egerton, A compilation of various auihentick ei'idences

lo illustrale Ihe life and characUr of Thomas Egerton lord high chancellor of England , Paris,

1812,gr. in-f"; and The life of Thomas Egerton, 1828, in-4<'; the printing of this last vvork which

onlains a great number of pièces is not yet completed. — Ellis, Original letters illuslrative of

- -.nglish history, en deu.x séries , London , 1 824-27, 7 vol. in-8°. — Wright , State papers, Lon-

. on, 1831, in-î°; Letters relating lo Ihe suppression of monafleries, 1843, in-4''; Elizabethand

i er Unies, 18i4, 2 \ol. in-S». — C. Purton Cooper, Dépêches, rapports, instructions, etc., des

. mbassadeurs de France en Angleterre et en Ecosse pendant le seizième siècle. This important

("ollection , with the exécution of which I was charged by M. C. Purton Cooper has not been

' Dntinued. The only work published is La correspondance diplomatique de Bertrand de Salignac

I c la Mothe Fénélon, ambassadeur en Angleterre de 1568 à 1575, 7 vol. in-8". — The duke of

.'rgyll, Letters to Ihe Argijll family from EUzabeth Q. of England, Mary Q. of Scots, King

Vîmes 17, etc., Edinburgh, 1839. in-8". This collection appearcd under the auspices of the Mail-



IV PREFACE.

little known relating to the history of Scotland during the greater

part of the sixteenth century, from tlie accession of James V to the

death of Mary Stuart (1515-1587).

This period is the one in which Scotland acted the most important

part in the history of Europe ; but it was a period of too great extent

to allow of our discussing within the hmits of a préface the value of

each of the documents of which we give the text, and \ve must be

satisfied with giving a summary notice of them, after having first

liind Club. The same Club has aiso published Miscellanij uf ihe Maitland Club, consisting of

original papers and othcr documents illuslrative of the. history and literalure of Scotland
,

Edinburgh, 1833-1 8 i2, 3 vol. in-4°; ami Sélections from unpublished manuscripts in the Collège

uf Arms , and the Britiih Muséum , illustrating the reign of Manj Q of Scotland , 1543-1 568
,

Glasgow, 1837, in-4°. — Bannatyne Club Miscellany, Edinburgh, 1821-1836, 2 vol. in-i». —
Lettres de quelques hauts personnages adressées à la Reine d'Eco^^se , Marie de Guise , tirées dfs

manuscrits originaux et autographes recueillis par Milord Balcarras , Edinburgh, 1834, in-S".

Germ.\ny : Rommel, Philipp der Grossmiilhigi', Geissen, 1830, in-8". This hislory is followed

by a volume of pièces — Buchollz, Geschichte der Kegierung Ferdinand des ersten, 1831,

Vienne, in-8<>. — A. von Gévay, Urkunden zur Geschichte der Verhdltnisse zwischen Osterreich,

Ungernund der Pforte im XVI und XVII Jahrhunderte, 1838-1840, in-4". — Lanz, Correspon-

denz des Kaisers Karl V, Leipsig, 1844, in-S"; and Staaispapiere zur Geschichte des Karl V,

Stutlgard, 1845 , in-8". Thèse two works are laken from the royal Archives of Belgium and from

Ihe Bibliolhèque de Bourgogne at Urussels.

HoLLAND and Belgium: Groen van Prinslerer,y1 refends ou correspondance inédile de la maison

d'Orange de Nassau, première série, tom. I-VII, Leyde, 1835-39, in-8°. — G.-G. Vreede,

Lettres et négociations de Paul Choarl, feigneur de Buzanval, ambissadeur de Henri IV en

Hollande, efc , Leyde, 1846, in-8". — Gachard. Relation des troubles de Gand sous Charles-

Quint, followed by 330 inediled documents on ihis event, Brussels, 184G, 4to.

Spain : D. Tomas Gonzales, Coleccinn de documentos inedilos para la historia de Espana,

Madrid, 1842-1846, in-4''. The grealer part of the documents conlained in Ihe eight volumes

which hâve already appcared , relate to the reign of Phili|) II.

France: Camuzat, Mélanges historiques, Troyes, 1619, in-8". — De Ligny, Ambassades et

négociations du (ardinal du Perron, de, 1390 à 1620, Paris, 162J, in-f". — L-.ttres de uiessire

Paul de Foix , archevêque de Tolose et ambassadeur pour le Boy auprès du pape Grégoire XIII,

écrites au roi Henri III, Paris, 1628, in-4°. — Du iMcjnil Bazire , Mémoires d'État , Paris, 1628-

1634, in-S". — Ribier, Lettres et mémoires d'Etat sous l; règne de François I" , Henri II et
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explained in a few words the plan we Imve foUowed in order to

facilitate research and présent tlie materials mosl useful to the liisto-

rian. This, in our opinion, ought to be tlie niodest but triily useful

aim of every conscientious compiler.

We liave printed the documents just as they are found in the

manuscripts, without any altération in their style or orthography
;

we indicate the source from which each document is taken ; we state

whether it be an original or a copy, and, if a copy, whether it be

François II , Blois, 1646, et Paris, 1666, 2 vol. in-f». — Le Laboureur, Mémoires de messire

Michel Castclnau, seigneur de Mauvissiére , Bruxelles, 1731, 3 vol. in-f". The etiilor has added

le ihe memoirs of Castelnau a grcat number of documents. — Mémoires de Condé ou Recueil

de pièces pour servir à Ihistoire de France sous François II et Charles /A', augmentés d'un

grand nombre de pièces, Paris et Londres, 1743, 6 vol. ln-4». — De Verlol, Amliassades de

MM. de Noailles en Angleterre, Leyde, 1763 , 5 vol. in-12. — Le Glay, Correspondance de l'em-

pereur Maximilien I" et de Marguerite sa fille, gouv. des Pays-Bas de 1507 à 1519, Paris,

1819, 2 vol. in-8". This work was published by the Société de l'hist. de France , as well as se-

veral of the works thaï follow. — F. Génin , Lettres de Marguerite d'Angouléme, sœur de Fran-

çois I^' , reine de Navarre, Paris, 1841, 1 vol. in-S» (société de l'hisl. de France). — Ch. Weiss,

Papiers d'Etat du cardinal de Granvelle, Paris, 1841 et suiv., in-4''. This vvork, which fornis

part of Ihe Collection des documents inédits sur l'histoire de France published by Ihe govern-

ment, exlends already to six volumes. — Louis Paris, Négociations, lettres et pièces diverses

relatives au régne de François II , Paris, 1841, in-4° (Collect. des doc. inédils). — A. Cham-

pollion. Documents relatifs à la captivité de François I', l'aris, 1842, in-4° (Collect. des doc.

inédits). — F. Guessard, Mémoires et lettres de Marguerite de Valois, Paris, 1842, in-S" (So-

ciété de l'hist. de France). — Berger de Xivrey, Recueil des lettres missives de Henri 1\', Paris,

1843 et suiv., 4 vol. in-4" (Collect. de.-s doc. inédits). — Labanoff. Lettres, instructions et mé-

moires de Marie Stuart , reine d'Ecusse , Paris , 1 844 , 7 vol. in-8°. Prince Labanoff had published

in 1839 a spécimen volume under the tille of Lettres inédites de Marie Stuart, 1 vol. in- 8". —
Le Glay, Négociations diplomatiques entre la France et l'Autriche durant les trente premières

années du seizième siècle , Paris , 1 845 , 2 vol. in-4°. — L. Charriera , Négociations de la France

dans le levant, Paris, 1848, in^". Thèse two works form part of Ihe Collection des documents

inédits, which will soon be enriched with Iwo other collections of great importance for the

history of the sixteenth cenlury, Ihese are ihe Leiters of Catherine de Medicis, the publication of

which is intrusled lo M. Buzoni, and the inediled correspondence of ihe princes of Ihe house of

Lorraine, which is to be published by M. Joseph de Crose.
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ancient or modem. Thèse indications are not without their impor-

fance to show the confidence which may be placed in each particular

document. Finally, at the head of eacli pièce will be found a sum-

mary in which we bave endeavoured to give succinctly, but accu-

rately, an abstract of its contents.

As to the classification of the documents, we bave judged it ad-

visable to arrange them in sections , each of which contains pièces

relating to the same facts, or derived from the same source. This

metliod bas not always aUowed us to foUow^ strictly the cbronolo-

gical order in tlie gênerai classification of the sections; l)ut, in

each section, the cbronological order of the différent pièces is

strictly preserved. The two volumes of our collection are divided

nto sixty sections. The first volume contains forty-nine, and

he second volume contains but eleven. Tliis différence arises from

Ibe circumstance that our first volume contains a great number

of isolated pièces, wbile the second is composed principally of

pièces extracted from diplomatie correspondences , each of which

almost always embraces a period of several years.

§§ I to XXVII. The twenty-seven first sections relate to the reign

of James V. Instructions given by François I to M. de Plains,

liis envoy to Scotland in 151o
;
pièces relating to the assassination

of the ambassador La Bastie (1517) ; a mémorial on the affairs of

Scotland in 1520 ; two letters from the Duke of Albany (1522) ;

the letters and instructions of Thierry Van Rand, le Charron (1522),

Langeac(152ô), Patrick Wymes, Jean Cautlny, de Sagnes (1525);



PREFACE. VII

the documents relating to tlie project of marriage between the Scot-

tish Queen Margaret and the Duke of Albany, in 1527 ; a letter from

Frederick King of Denmark to François 1 (lo28)5 a letter from

François I to James V (1553) ; a curious mémorial in the hand-

writing of the King of Scotland addressed by tliat Prince to Pope

l'aul III against the iVrchbishop of St. Andre^vs ( 1555) ;
pièces

relating to his project of marriage with Marie de Bourbon (1555-56).

to his marriage with Madeleine of France (1556), and to his second

marriage with Marie de Lorraine, the mother of Marie Stuart ( 1558) 5

such are the principal documents comprised in the first part.

§ XXVIII. The séries of documents relating to the reign of Mary

Stuart opens with the treaty concluded at Edinburgh on the 15th ol

December 1545 , between France and Scotland. W'e hâve found

the original of this important document, the text of which is not

given by Rymer, Dumont, or any of the other diplomatie collections,

in the Trésor des Chartes.

§ XXIX. A manuscript in the Bibliothèque Nationale (collection

des 500 de Colbert, INo. 55) furnished this text of a Latin relation

of the expédition of the protector Edward Seymour into Scotland in

the month of September, 1547. We hâve sought in vain in the

Bibliotheca Britannica of Tanner and in that of Watts, for information

respecting the author of this relation, which is full of interest, and

which is often written in what appears to us to be a remarkably

élégant style. But, as we read in a note in the manuscript, under
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tlie title, Starcerius Aulœ Peckualrensis scholasHcus Oxonii , tempore

Henrici VIII^ we may conclude that tlie author was named Starcerius,

])robably Starker, that lie lived in the time of Henry Mil, and that

lie belonged to one of the collèges of Oxford, perhaps Peikway Hall.

§§ XXX, XXXI, and XXXII. The English derived no advantage

froni their victory of Musselburgh (September 10, 1547), the only

result of which was to excite more than ever the national animosity

of the Scots against England, and make ihem throw themselves

without reserve into the arms of France and offer their young Oueen

in marriage to the Daiqihin, son of Henri II. Tliis prince, wlio had

just mounted the throne, eagerly accepted the offer, and, in order

to gain partizans, he lost no opportunity of flattering the Scottish

nation. It was evidently with tliis aim that lie granted, in Novem-

ber 1547, the most extensive privilèges to the Scots of his guard

(§ XXX), and soon afterwards (in June 1548) he sent a formidable

army into Scotland under the command of d'Essé to complète the

expulsion of the English.

We hâve extracted from the papers of Simancas , preserved in

the Archives Nationales at Paris, and brought together in Section

XXXI, the documents relating to tins expédition. The pièce which

forms our Section XXXIl will give some notion of the enorinous

expense it occasioned. The documents relating to the expédition of

d'Essé, which we publish vol. I
, p. 185 and subseq., were derived

from M. de Saint-Mauris , Ambassador of Philip II in France; other

documents relating to the same affair, and extremely curions because
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they corne from Marie de Lorraine lierself and Ihe principal chiefs

of the expédition, hâve been furnished by the MS. No. 334, fonds

de Gaignière, in tlie Bibliollièque Nationale ; but, as tbis manuscript

only came to our liands late, we bave given tliem in tbe appendix to

tlîis volume, p. 659.

§§ XXXIII to XXXVI. We owe to M. le baron de Girardot, con-

seiller de préfecture at Bourges , tbe communication of tbe documents

contained in Sections XXXIII, XXXIV, XXXV, and XXXVI, tbe

mission of M. de Lansac to Scotland, pièces relating to tbe voyage

of the Queen Dowager to France, trealy between Charles V and

Scotland, and a curious document relating to an attempt to poison

Mary Stuart, of whicb historians make no mention.

§ XXXVII. Ail tbe efforts of Henri II tended to incorporate Scot-

land in a manner with France. In 1552, be obtained a décision of

bis parliament that Mary Stuart having entered ber twelftb year,

Scotland sbould tbenceforth be governed under her name, that is,

by Frencb delegates. We give, from an ancient copy extracted

from Ibe Dupuy Collection, tom. 55, tbis strange délibération,

whicb made tbe parliament of Paris décide a question whicb could

only be entertained by tbe parliament of Scotland.

§§ XXXVIII to XLI. We found in the Archives of the Ministry of

Foreign Affairs (Angleterre, Reg. Mil et suiv.) the State -papers

relating to the embassies of MM. de Noailles to England, from wliich

2
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\ve hâve extracted the documents given in Sections XXXVIII, XLI,

and further on in Section XLIX. The three brothers, Antoine,

François, and Gilles de Noailles, sons of Louis de Noailles and

r,atherine de Pierre-Buffière, were successively ambassadors in Eng-

land from 1553 to 1559. The eldest, Antoine de Noailles, chosen

hy Henri II, at the beginning of 1553, to succeed René de Laval de

lîois-Dauphin in the English Embassy, exercised this charge at the

(^-ourts of Edward VI and Queen Mary till May 1556, when he was

l'eplaced by bis brother François de Noailles, Rishop of Dax, who is

justly considered as one of the first diplomatists of the sixteenth

century. The war of 1507 put an end to bis embassy. After the

peace of Gâteau - Cambrésis (2 April 1568-59) , Gilles de Noailles,

Abbot of l'Isle, was appointed by the Iving to succeed bis brothers

and réside as Ambassador at the Gourt of Elizabeth, who had just

mounted the throne of England. Recalled a few months after, he

was replaced by the Ghevalier Michel de Seurre, and the year fol-

lowing he was sent as Ambassador to Scotland. The State-papers

relating to thèse différent embassies form a collection in four volumes

folio, composed of transcripts made in the last century from the

original documents by the care of the Abbé de Vertot, of the Acadé-

mie des Inscrijitions et Relies-Lettres. Vertot died before he had

completed bis work ; the five volumes in 12mo which appeared in

1763 under the title of Ambassades de MM, de Noailles en Angleterre,

rédigées par feu l'ahhé de Vertot,, contain only papers relating to the

embassy of Antoine de Noailles, and go no further Ihan the month

of May, 1556. Nevertheless, not only the title of the collection, but
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Ihe double biographical notice placed at the beginning of the first

volume, proves evidently that it was not the intention of the Abbé de

Vertot to stop there, but that his design was to publish also the

documents relating to the embassy of François de Noailles. It is

probable too that he would hâve comprised in his collection the

papers relating 1o the embassy of the Abbot of l'Isle, although he

does not speak of them in his introduction. The documents relating

to thèse embassies hâve thus remained inedited ; they are neverthe-

less of great interest, and if they were published entire, they would

throw a new light on the history of the diplomatie relations between

France and England 5 but we bave been obliged to limit our extracts,

and to content ourselves with extracting from thèse two inedited

correspondences the documents specially relating to the history of

Scotland. We give in Section XXXVIII the extracts from the

correspondence of the Bishop of Dax, and in Section XLI the

extracts from the correspondence of Gilles de Noailles. In thèse Iwo

sections, and especially in the last, will be found several letters

from Clutin d'Oisel de Villeparisis, who was long résident Ambas-

sador and Ticneral of the French troops in Scotland. D'Oisel,

whose energy is extolled by Brantôme (1), was one of the bravesl

captains of the sixteenth century ; his letters show him to us as a

writer fuU of spirit and originality, who knew perfectly the Scottish

people, and who wrote as a statesman and a wit on the great affairs

in which he was concerned. The intermediate sections, XXXIX

(1 ) Éloges des capitaines français, lom. ii, p. 190, in the édition of Foucault, 182-2, 8vo.
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and XL, contain, the first, a mémorial brought to France by M. de

Rubay, formerly Avocat du roi in the parliament of Paris, and who,

to the great scandai of the Scottish nobility, had received the title of

Vice-Chancellor of Scotland (1). Tins mémorial is taken from MS.

No. 3003-9 in the Bibliothèque Nationale. We hâve brought toge-

tlier, in Section XL, some pièces extracted from the Registers of

the Hôtel de Ville of Paris, which give a description of the pompons

cérémonies at the marriage of Mary Stuart with the Dauphin. The

détails of thèse fêtes may appear rather puérile ; nevertheless, it

appears to us that their unusual splendour had a political signification

which should not be overlooked.

§ XL II. In ail the great affairs of Scotland and France in the

sixteenth century, it is évident that the true interests of France were

sacrificed to the ambitions views of the Ilouse of Guise (2). Scot-

land, which was for so many âges the devoted ally of France, the

rein, as our ancient Ivings said, with which they restrained the en-

croachments of Engiand, was unwilling to abdicate its nationality

and become a French province. Moreover, the unbridled excesses of

the French troops in Scotland (3), no less than the shameless rapacity

(1) See hereafter, tom. 1 , p. 417, the manifest of the Lords of the Congrégation.

(2) Melville's Memoirs, books I and II. Mr. Th. Thomson, président of the Bannatyne Club

,

has given an excellent édition of thèse memoirs, under the title : Memoirs of his oivn life by sir

James Melvilk of HaUhill, t'.ii9 to 1573. Edinburgh, 1827, 4to.

(3) See, in thp présent work, tom. I, p. 703, the letler written on the 12th of Novembrr

1.549
, by Marie de Lorraine to her brothers the Duke of Aumale and the Cardinal de Guise. In

ihis letter the Régent draws a fearful picture of the excesses committed by the French troops

,

who reduced the Scoltish peasantry to sueh misery that they often killed themselves in despair.
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of the French agents , at last aroused a gênerai spirit of résistance

,

and England soon found in the rupture of tlie ancient alliance be-

tween France and Scotland an ample indemnitication for tlie loss of

(Valais. We give in Section XLII a mémorial addressed by the

Lords of the Congrégation to ail the Princes of Christendom, which

contains a récital of the grievances of the Scots against France from

the time of the minority of Mary Stuart. This mémorial is not

dated, but we think it must hâve heen written in the beginning of

October 1559, when the Lords of the Congrégation decided on

marching in arms upon Edinburgh.

§ XLin. This protest of the Lords of the Congrégation against

the encroachments of the French domination was made in concert

with Elizabeth, and, a few months after, it led to the treaty of Ber-

wick (Feb. 27, 1559-60) which delivered Scotland to England.

We hence find a part of the principal grievances of the Lords of

the Congrégation in the most important pièce in Section XLIII,

the factum entitled Responsum ad protestationem qiiam orator Régis

Gallorum, nomine sui principis, serenissimœ Angliœ Reginœ oblulit

die 15 i/)r. 1560. To this long enumeration of ail the complaints of

Elizabeth against France since the reign of Henri II, the French

Ambassador Michel de Seurre, who had been sent into England by

the Cuises in place of Gilles de Noailles, replied categorically on

each article in the mémorial entitled, Ce qui a esté cotté sur la response

faite par la Reyne d'Angleterre à la protestation que lui fit l'Ambassa-

deur du Roy. W e hâve taken from the Hegister Angleterre, No. XXI,
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in the Archives of the Ministère des Affaires Étrangères, the copy ol'

the factum of the Ministers of Ehzabeth. \\e found subseqiiently

the réfutation by the French Ambassador among the papers of Paul

de Foix in the Bibliothèque Nationale, which we hâve printed in tiie

appendix to the first volume, p. 724.

§ XLIV. The pièces collected in this section are ail taken from

the same register Angleterre^ XXI, preserved in the Archives of

the Ministère des Affaires Étrangères. It is a contemporary collec-

tion of the greatest authenticity, which comprises principally the

correspondence of the Duchess of Parma, the Duke of Alba, Perre-

not, and the Baron de Cilajon with Philip II, relating to the inter-

vention of Spain in the disputes between France and England on the

subject of Scotland , in 1559 and 1560, when François II, become

king of France and Scotland, resolved to send inlo bis new slates

sufïicient forces to reduce bis revolted subjects. This correspondence,

which extends from the 22nd of August, 1559, to the 21st of

May, 1560, seemed to us the more important because historians do

net mention this intervention of Spain between France and England.

It is curious to study, in the documents it contains, the opinion of

the Spaniards on the respective strength of the two States, and to

seek how they came to the profound conviction ihat England was

absolutely incapable of offering as certain résistance to an invasion by

l'rance. Thèse documents were therefore sufïiciently interesting to

be published ; but they exhibit ail the faults of Spanish diplo-

matie correspondence in the sixteenth century , being almost always
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long, diffuse, and wearisome to the reader. We could not niodify

(lie text itself ; but we liave suppressed tlie dispatches wliicli were

mère répétitions of the others.

§§ XLV to XLVIII. When we began tlie impression of the fîrst

volume of our collection , U. Louis Paris had just published in the

Collection des documents inédits sur l'histoire de France^ a volume

entitled Xégociations, lettres et pièces diverses relatives au règne de

François II, tirées du portefeuille de Sébastien de l'Aubespine, évêque

de Limoges. Among numerous documents foreign to our subject,

this volume contained some pièces so important for the history of

the relations between Scotland and France under François II, that

we thought proper to in sert them in our collection. They are

moreover intimately connected with other inedited pièces which we

publish, and we hâve been also fortunate enough to make some amé-

liorations in the text given by M. Paris. Thèse pièces relate to the

mission of M. de Béthencourt to Scotland, July, 1559 (§ XLV), to

the challenge sent by the Duke of Châtellerault to M. de Seurre,

the King's Ambassador in England , March 1559-60 (§ XLVI) :, to

the Mission of Biaise de Montluc, Bishop of Valence, to Scotland, in

May 1560 ; to the treaty of Edinburgh (§ XLVII) ; and finally to

the mission of Sir James Sandiland of Calder, Grand Prior of St.

John , sent to France by the States of Scotland in August 1560

(§ XL\ III). This section comprehends also some paragraphs relating

to the negotiations which took place either in Scotland or J']ng-

land, in conséquence of the treaty of Edinburgh, and it is terminated
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by the letter wliich François II wrote to the l']states of Scotland on tlie

16th ofNovember, to complain of the non-execution ofthe engagements

made by the Scots to their Sovereigns and to exhort them to return

to their duty, promising tliem an entire indulgence for the past. It

was the last letter which this prince wrote to them 5 attacked by a

mortal disease in the ilower of his âge, he died a few days after, on

the 5th of December 15G0. Mary Stuart descended from the throne,

and Catherine de Medicis, in taking the direction of affairs as the

guardian of the young King Charles IX, began by removing the

Guises and ail their partisans ; but one of lier first thoughts was to

draw doser the alliance between France and Scotland, the relations

between which countries would be so greatly changed by the death of

François II. She entrusted the mission for this purpose to Gilles de

Noailles, Abbot of l'Isle. The instructions of this ambassador, accom-

panied by a letter written by the Queen-mother to the Estâtes of

Scotland, dated the 22nd of January 1560-61 , form Section XLIX,

and terminate our first volume.

In a work, the fruit of indefatigable researches, composed wilh

care and skill worthy of ail praise. Prince Alexander Labanolf de

Rostof bas published ail be could coUect of the letters, instructions,

memorials, in short, writings of ail kinds which emanated directly

from Mary Stuart. The counterpart of that collection , so justly

esteemed by the learned, will be found in our second volume.

We bave endeavoured to include therein every thing Ihat was

addressed to Mary Stuart, as well as every thing that appeared to us
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calculated to tlirow liglit upon lier history, so intimately connected

witli that of ail luirope in the sixteenlh century.

§ L. Mary Stiiart quitted France on the lotli of August, 1561.

The principal pièces in the section which commences our second

volume , are two letters of Sir Thomas Perrenot of Chantonnay

,

addressed to Philip II, in which this ambassador relates to the king

his master an interview which had taken place between Throckmorton

and Mary Stuart, a little before the departure of that princess,

and a long conférence which he himself had had with the iMiglish

Ambassador on the affairs of the Queen of Scots and the hostile

measures which Elizabeth adoptêd from that lime with regard to

the Queen her cousin. Thèse two pièces are taken from the papers

of Simancas, preserved in the National Archives in Paris. We owe to

îhe kindness of M. Feuillet de Conches the communication of the letter

from Knoxto Cahnn, published in this section, a document of the

highest interest, too clearly foreshadowing the terrible struggle

which this young Queen of nineteen years of âge would hâve to

sustain, in the présence of convictions so profound that in the eyes

of those who professed them the least tolérât ion appeared an unpar-

donable wrong.

§ LI. In the month of February 1561-62, Paul de Foix had

succeeded Michel de Seurre as Ambassador in England ; he exercised

thèse functions till the beginning of 1567, when he was replaced by

Bochetel de la Forest. The correspondence of this ambassador

3
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during thèse fiveyears is oiily preservedin fragments, and it is entirely

wanting during the years 1565 and 156-i. For tlic year 1565, this

chasm is easily accounted for by the déclaration of war between

Elizabeth and Charles IX, during which M. de Foix was closely

watched in England, while the English Ambassador Throckmorton

was treated in the same way in France. But after the capitulation

of Havre (luly 28, 1565), and to prépare the définitive treaty of

April 11, 1564, M. de Foix niust hâve resumed lus active corres-

pondence, the absence of which is much to be lamented. AU that

remains of the records of this embassy is |)reserved in four manu-

scripts. Three belong to the Bibliothèque Nationale ; one, Fonds de

Harlay, JNo. 218-1, is a collection of old copies or rather minutes in

a hand difficult to read ; the two others, Supplément Français^

No. 5005-9 and 5005-10, are entirely composed of originals ; tlie

fourth is a volume of copies belongingto M. Mignet, which lie was kind

enough to communicate to us. We bave taken from thèse différent

manuscripts , and brought together in Section LI , every thing relat-

ing to Scotland, and we hâve found among them several documents

which appear to us of great importance for the history of Mary Stuart.

M. de Foix is not at ail favourable to the Queen of Scots. We leave

him to the appréciation of historians ; for if, on one hand, M. de Foix

bas left the réputation of a high cliaracter, it may be said, on the

other hand, that he was devoted to Catherine de Medicis, inclined

towards the new ideas in religions matters , and that bis prosecutioii

in 1559 (i) may bave left in bis mind some resentnient against

(1) After having been arrested witti Dubourg and several other counsellors, M. de Foix was
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the House of Guise. We hâve included in tlie sanie section and

placed in their chronological order the documents relating to tlie

mission of Castehiau de Mauvissière to Scotland, in the month of

September 1505 , where lie was sent by tlie King and Catherine de

Médicis to endeavour to prevent a civil war in that kingdom. Cas-

telnau, in lus Memoirs (1), says a few words of this mission; but

he is very far from giving us ail the détails on Scotlish affairs which

are found in the letters we now publish from the originals pre-

served in the Bibliothèque Nationale, in the MS. Fonds de Harlay

Saint-Germain, No. 222-1.

§ LU. A mauuscript in the same library. Collection Dupuy,

tom. 591, p. 145, bas furnished a document which forms our

Section LU, and which, without being of great importance, bas

nevertheless a certain interest. It is a state of the household of

Mary Stuart for the year 156(3"-67, signed with her hand, and coun-

tersigned by her Master of the Household, the too celebraled David

liiccio. This statement was sent to France to be paid out of the

revenues of the dowery of Mary Stuart. M. Louis Paris, Négociations

sons François H, p. 744, bas published another state of the house-

hold of Mary Stuart, for the year ending in Î560. We bave con-

sidered that hislorians would be glad to hâve the two documents

placed side by side, in order to api)reciate the reforms wh'wh Mary

condemned by decrce of the Slh of June, 1 oo9, to a year of suspension. This decree was reversed

on the 3rd Feb. 1560.

(1) Liv. V, chap. xiii, lom. I, p. 183, in the édition of Le Laboureur.
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Stuart was obliged to effect in lier household when she ceased to be

Queen of France. Only t(^ speak of tlie first article, entitled Ladies,

instead of one lady at eiglit hundred livres wages, one at five hun-

dred, two at four hundred, three at tliree hundred, and five at two

liundred, which figure in tlie record of 1566, she had in I06O, a

lady of lionour at twelve hundred livres wages, eight ladies at eight

hundred livres, and eighteen other ladies at four hundred livres

a year 5 the rest in proportion.

§ LUI. The pièces contained in the section following, enti-

tled : Ambassade de du Croc en Ecosse en 1566 et 1567 , relate

to the most critical epoch in the life of Mary Stuart, to her fatal

connection with the Earl (»f Bothwell, whom she married after he

had assassinated Henry Darnley. Was the Queen of Scots acces-

sory to the crime which prepared this union or not ? It is a question

on which historians liave written long dissertations. To cite only

the principal, the innocence of Mai'y Stuart lias been defended skil-

fully and conscientiously by George Clialmers, William Tytler,

(loodall, Whitaker, Doctor Lingard, and Prince Labanoff. Mr. Frasei-

Tytler, one of the latest and most complète historians of this reign,

remains in scrupulous doubt. Her guilt bas been maintained by

Robertson, Ilume, Sharon Turner, Hallam, Malcolm Laing, Rau-

mer, and M. Mignet (1). The documents we now publish support

(I) The following are the titles of thèse différent works : Chalmers, Tke life of Mary Q. uf

Scols, Lond., 1822, in-8", pag. 278 et suiv. — W. Tytler, Recherches historiques el critiques sur

les témoignages portés contre Marie, reine d'Ecosse, et examen des hist. du Doct. Robertson et de

M, Hume relativement à ces témoignages , trad. franc., Paris, 1772, in-12.— Goodall, Examen
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the latter liypothesis. They prove beyond doubt the violent and

mad passion of Mary Stuart for tlie Earl of Botliwell, who, it may

be observed, possessed ail tlie pbysical advantages likely to seduce

a young woman, and who was but a few years older tlian the

Queen (1). \Mien the passion of Mary Stuart for Botlnvell bas once

been proved, may \ve not conclude that Mary did ail that was neces-

sary, or at least let it be done, to destroy the object whicli was in the

way of her passion ? Whoever will examine with impartiality the

documents contained in our Section LUI, and will compare them

with the other contemporary documents, must be forced to acknow-

ledge with the Ambassador du Croc : Que les malheureux faits sont

trop prouvés / {2) It appears proved that, if Mary Stuart did not

des lettres qu'on prétend avoir été écrites par Marie à Bothvell, 1751 , in-S". — Th. Wliit.aker.

Défense de Marie, reine d'Ecosse, 1790, in-S". — Lingard , Hist. d'Angleterre, Paris, 182(i.

tom. Vil. — Labanoff, Recueil des lettres de Marie Stuart , Paris, 1844, in-8°, tom. II, pag. 2.

— F. Tytler, History of Scotland, Lond., in-8», 184.5, tom. V. — Robertson, Hist. d'Ecosse.

Paris, 1821, tom. II, pag. 3.ï et suiv., et Dissert, critiq. sur le meurtre du roi Henri, même

vol., pag. 123. — Hume, Histoire d'Angleterre , tom. V, pag. 417. — Sh. Turner, Hist. of

Elizaheth, Lond., 1829, in-S", pag. 138. — Hallam, Hist. constit. d'Angleterre, Paris, 1828,

in-S", tom. I
,
pag. 199. — M. Laing, Dissertation on the participation of Martj Q. of Scots in

the mttrder of Darnley, Lond., 1819, in-8°. — Raumer, Contribution to modem history, Lond..

1836, in-8°, et Geschichte Europa's , Leipsig, 1833, in-l 2 , tom. II. — Mignet, Journal des Sa-

vants, in-4", ann. 1848, cah. de mai, pag. 265 et suiv.

(1) Robert Douglas, Peerage of Scotland, vol. I, p. 229, fixes approximalely to the year 1.'i30

or 1537 the date of the birth of James Hepburn, fourth earl of Bothwell , arguing from the act

of recall obtained by this lord to enable him to return lo Scotland after the dealh of his fa!hei' in

Seplember 1556. (See this act in the Remarks on the history of Scotland by sir David Dal-

rymple, Edinb,, 1773, 8vo.) It is certain that Bothwell was then quite young, since Throck-

morton (not Walsingham, as we hâve staled erroneously, tom. II, p. 152, note 1 ) speaking

of him at that period gives him the characler of a « glorious, rash, and hazardous young man.«

(See this letter in Hardwicke's State papers , vol. I
,
p. 1 49.) The earl of Bothwell was thus about

thirty years of âge in 1 567, when on the 1 5th of May he married Mary Stuart. That prinress

,

born the 15th Dec. 1542, was then 25 years and five months.

(2) Letter from du Croc lo Catherine de Medicis, of the 17th June, 15G7, in our lom. II, p. 168.
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(lirectly order tlie murder of Darnley, she was infoi-med of it before-

liand and did iiotliing lo hinder it. Without doubt it is painful

to admit that a queen, a woman in the flower of youth, beautiful,

witty, surrounded with charms, could hâve rendered herself the

accomplice of so odious a crime ^ but \ve must always judge people

according to the ideas of the epoch at ^vhich they hved. They made

no great scruple, in the sixteenth century, of employing assassination

to satisfy a passion, to get rid of an obstacle, or to accomphsh a

vengeance. How many examples might we cite ! The idea of iising

such means was no more répugnant to Mary Stuart than to other

personages of her time. She herself has furnished us with a proof

of this which no historian has yet pointed out. She wrote as foUows

to her Ambassador, the Archbishop of Glasgow, when Murray was

assassinated by Hamilton of Bothwellhaugh : Ce que Bothwelhach

a fait a été sans mon commandement ; de quoi/ je lui sçay aussi bon

gré et meilleur que si j'eusse été du conseil. J'attends les mémoires

qui me doivent estre envoyés de la recepte de mon douaire pour

faire mon estât., où je n'oublieraxj la pension dudict Bottncellach (1).

Since, througli a feeling of vengeance, Mary Stuart so willingly gave

a pension to the murderer of her brother, we may easily admit, I

tiiink, that she was capable of lending her hand to a crime which

freed her of a husband against whom she had so many just motives

of aversion and hatred.

ij LIV. After tlie iraprisonment of Mary Stuart at Lochleven, the

(1) Lellei- of Ihe 28lh Aug. lo'l, Labanoff. kmi M, p. 3.14.
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Ambassador du Croc returned to France, and during nearly twentv

years there were no more résident ambassadors in Scotland, but

only envoys charged witb temporary missions. Such was tliaf

entrusted to M. de LigneroUes in July, 1567. We publish the

instructions of this diplomatie agent al the commencement ol

Section LIV, in which we hâve brought together some documents

relating to the estabUshment of Murray as Régent of Scotland, and

to the coronation of the son of Mary Stuart. It seems to resuit from

the instructions given to M. de LigneroUes, Ihal France was nowise

hostile to this new order of things. The ambassador is directed to

try and obtain améliorations in the treatment of the Queen, and lu

endeavour to shield from any serions danger the person of one so

nearly related to the King of France ; but the principal aim of his mis-

sion was much less the restoration of Mary Stuart than the mainte-

nance of the ancient alliance between France and Scotland. Elizabeth

|)rescribed to Throckmorton quite a différent policy in her letter of

the 29th of August, which we publish in the same section. \\\'

give this letter from a contemporary copy taken from MS. 218,

tom. 1, Fonds de St. (jermain Harlay. I do not believe there is any

reason for suspecting the authenticity of tliis pièce, which is in perfect

agreement witli the dissembling policy of Elizabeth, and in reading

the foUowing section we shall easily see how this letter may hâve

fallen into the hands of the French agents.

§ LV. The pièces comprised in this section relate to the em-

bassy of Bochetel de la Forest in Engiand and to the mission which
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was givea at the same time to M. de Beaumont to proceed to Scot-

land to negotiate with the Régent. Jacques Bochetel de la Forest,

Ivnight of tlie Order and Master of the Household of the King, suc-

ceeded Paul de Foix as Ambassador to England in 1567. He retained

this post till the month of November 1568, when he was replaced by

Bertrand de Salignac de la Mothe Fénélon. AU the documents we

}tublish relating to the embassy of Bochetel are taken from a manu-

script in the Bibliothèque Nationale, Fonds de St. Germain Harlay,

No. 222, tom. I. The same manuscript lias furnished us with the

small number of pièces relating to the short mission of M. de Beau-

mont in Scotland, where he had been sent to solicit Murray to set

Mary Stuart at liberty. This mission was interrupted by the escape

of the Queen of Scots and the catastrophe which determined that

Princess to throw herself into the arms of Elizabeth.— The first

despatch of La Forest, in which we find any thing of interest for

Scotland, is of the 2nd of February 1568, IV. S. ^^e thought at

lirst that this dispatch was dated after the old style, according to

which the year began at Easter, an error which hindered us from

printing it and the seven foUowing letters in the order in which they

ought to hâve stood. They will be found in the form of an appendix

at the end of our second volume, p. 951 ; and we hâve repaired the

fault as much as possible by placing thèse documents under their

proper date in the chronological table. — M. de la Forest made no

scruple of employing a method nuicli in use among the diplomatists of

fhe sixteentli century ; he had gained Throckmorton's secretary by

a bribe, who beirayed to him his master's secrets ; so that we find
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among tlie Arnhassador's papers ratlier a large number of lellers

wrilten by Throckmorton , or adch'essed to bim , ail wbich contain

interesling détails on tbe afîairs of Scotland. We also publish in

tins section sonie docnments emanating directly from Mary Stuart.

Tbe first is a mémorial written by tbe Queen of Scots at Carlisle, the

26tb of Jmie 1568, and carried to France by George Douglas. Tbis

document, wbicb bad escaped tbe researcbes of Prince Labanoff,

forms tbe complément to two letters written tbe same day by Mary

Stuart to Charles IX and to Catherine de Médicis, wbicb Prince Laba-

noff bas published in bis collection, tom. II. pp. 125 and 128. Prince

Labanofî (Recueil, tom. VII, p. 313,) published from Ihe Medicis

Archives at Florence tbe Italian text of anotber raemoir addressed

by the Queen of Scots to ail (he Princes of Christendom. \Ye found

in our manuscri})t tbe French text of tbis important pièce, and as we

tbink tbis was tbe original text, we bave not hesitated in publisbing

it. From tbe moment of Mary Stuart's arrivai in England, M. de

la Forest bad foreseen that Elizabeth would not let go the victim

wbo bad come so imprudently to throw herself into her hands. Ail

he hopes is that tbey will not touch the life or honour of tbe widow

of a King of France, and beexhorts her to résignation. It was

reserved for bis successor to plead tbe cause of Mary Stuart witb

more energy, thougb not witb more success.

S LVI. In November 1508, Bertrand de Salignac de la Motlie

Fénélon replaced Bochetel de la Forest as Ambassador in England,

and he continued to occupy that ])ost till September 1575, when he
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was succeeded by Castelnau de Mauvissière. ()f ail the ambassadors

sent by France to England, no one took more to heart the interests

of Mary Stuart tlian la Mothe Fénélon, and no one occupied himself

with them with more zeal, disinterestedness, and loyalty. The affairs

of Scotland are continually referred to in liis dispatches ; but as \ve

hâve published them entire, and the collection is in the hands of ail

the members of the Bannatyne Club, it has not beeu thought neces-

sary to reprint the documents it contains. The extracts from the

correspondences of the French Ambassadors in England, as far as

they relate to Scotland, are thus interrupted during the period of

seven years, from 1568 to 137o. ^evertheless, a careful examina-

tion of the papers of la Mothe Fénélon preserved in the National

Archives has enabled us to discover several documents of interest for

the history of Scotland , which had not found a place in our for-

mer publication . ^^e hâve brought them together in Section LVI ,

joining with them some other pièces taken from the manuscripts of

the Bibliothèque Nationale. Among thèse pièces, one of Ihe niost

curions, if not of the most important, is the autograph letter written

from Copenhagen to the King by the Earl ofBothwell, probably the only

autograph now existingof this celebrated personage; we give a fac-

similé of it executed w ith the most scrupulous exactitude by a skil-

ful artist. Among other documents collected in this section, ^e

would call attention to the letters from Elizabeth to Mary Stuart of the

25th of May 1569, and the 17th of September 1570, the instructions

of M. de Poigny, sent to Scotland in June 1570, a project of agree-

nient for the restoration of Mary Stuart, the dispatches of M. de
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Vérac sent to Scotland in 1571, especially tliat of tlie 7tli of Septem-

ber, which gives a full récital of the bold coup-de-main attempted

by the Earl of Huntly against Stirling ; lastly, the letter adckessed

by the Bisliop of Koss to Mary Stuart on the 8th of November loTl,

a letter evidently written by the weak minister of the Queen of Scots

under the dictation of the ministers of Ehzabeth for the purpose of

getting into tlieir hands a material proof of the relations of Mary

Stuart with the unfortunate Duke of Norfolk. The documents which

foUow are the articles presented to the Queen of England by the

Bishop of Ross, two letters written to the Cardinal de Lorraine,

some pièces relating to the events in Scotland, and, lastly, the let-

ters which Henri III wrote to Mary Stuart and to Scotland in October

1574, at the moment when, after having quitted Poland, he came

to take possesion of the Crown of France. Thèse letters conclude the

section

.

§ LMl. The section which follows consists of a single pièce
;

it is a factum against the House of Hamilton, in which the author

récapitulâtes at length the intrigues and attempts of ail kinds

made by that illustrious family, since the time of James IV, to gain

possession of the throne of Scotland. This pamphlet, mis de langue

écossaise en la française^ bears in the manuscript the date 1574.

Perhaps the original exists in Scotland, it may even be printed
;

but, as we hâve not been able to procure any certainty in this respect,

we hâve considered it as a contemporary document, well calculated
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tu sliow the state of parties in Scotland, and wliich it was désirable

should be published.

§ LVIII. This section comprehends a great number of pièces,

and it embraces a period of ten years, from the end of the year 1S75

to the year 1585. It is coniposed principally of documents relating

to the Embassy of Michel Caslelnau de Mauvissière to England.

This ambassador replaced la Motlie Fénélon on tlie lOth of Septeni-

ber 1575, and he had for successor, in Ihe month of Sej^teni-

ber 1585, l'Aubespine de Chàteauneuf. During thèse ten consé-

cutive years, Castelnau took aji active part in the affairs of Scotland,

and Mary Stuart, who at first had no very high notion of lus skill,

or even of his discrétion , ultimately gave him her entire conli-

dence (1). Unfortunately the correspondence of Castelnau has not

been preserved entire. The officiai transcripl of his dispatches

formed, according to ail appearance, a collection composed of four

or fîve thick volumes in folio. One only now remains, preserveil in

the Bibliothèque Nationale, Fonds de St. Germain Harlay, No. 225-1.

This volume, which must hâve been the second or third of the collec-

tion, is entitled Ambassade de la Movissière en Angleterre ; it comprises

the séries of dispatches from the 208th to the o24.th, from the

14th of July 1578, to the 20th of June 1581. ^^ e hâve extracted

from them every thing relating to Scotland. In addition to this, we

found in tome 557 of the 500 of Colbert, a great number of original

(1) See in the Recueil of prince Labanoff, tom. IV, pp. 328 and 329, the letter written by

Mary Stuart to the archbishop of Glasgow , June 1 , 1577.
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(lispatches, often even the aiitographs of Castelnau, and M. Chéruel,

Professer of llistory in the Ecole Normale, liaving had the extrême

kindness to communicate to us thirty-one inedited letters of the

Ambassador preserved in the Archives of the family of Esneval, \ve

hâve succeeded in completing in a satisfactory manner, as far as

concerns Scotland, Ihe séries of documents relating to Ihis important

embassy. We hâve also taken care to intercalate in their dates the

letters addressed by the Court to the Ambassador, which we hâve

taken froni the Registers of Secretary Pinart, preserved in the Biblio-

thèque Nationale, MSS. français Nos. 8808, 8810, and 8811.

Finally, we hâve thought it well to bring together in the same

section, ])lacing them likewise in their chronological order, other

documents relating to the negotiations carried on in Scotland during

the same period by envoys extraordinary, negotiations which were

essentially connected with those of ("astelnau. Thèse documents

relate to the mission in Scotland of M. de Mondreville in 1578

,

to that of la Mothe Fénélon and de Meyneville in 1585, to the

embassy of Lord Seaton in France in 1584, and to the mission of

M. de Ségur, sent by the King of Navarre to the King of Scotland in

1585. We bave collected thèse documents at the Bibliothèque

Nationale, in tome 11 of the Mélanges de Colbert, in tome 401 of

the 500, in MS. 8880 of the Collection Béthune, and among the

papers of la Mothe Fénélon preserved in the National iVrchives,

K. 95. In bis édition of the Mémoires de Castelnau, le Laboureur

has published a great number of pièces relating to the embassy of

Castelnau de Mauvissière in England. Among thèse documents,
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several are important for the history of Mary Stuart and of Scotland;

we liave not lliought it necessary to reprint them, but we hâve given

a careful summary indication in a note, tom. II, p. 3o0. Before

leaving Ihis section, we think it riglit to call the attention of our

readers to a letter of Mary Stuart which was not known to Prince

Labanoff, and whicli we publish, tome II, p. 490. This letter,

addressed towards the month of September 1584, to the Duke of

(luise, is certainly one of the most touching that the unfortunate

Queen of Scots ever wrote. We hâve given a fac-similé after her

autograph, which is in the ('oUection of M. Labouchère, who kindly

communicated it to us.

§ [.IX. The pièces comprised in Section LIX relate to the Em-

bassy to Scotland of the Baron d'Esneval, whose instructions are

dated the 7th of October, 1585. For eighteen years, that is from the

departure of du Croc, who left Scotland in June 1567, soon after the

imprisonment of Mary Stuart at Lochleven, France had not enter-

tained a résident Ambassador in Edinburgh. Lignerolles, Poigny,

Vérac, Mondreville, la Mothe Fénélon, and Mepeville, had only

been charged with temporary missions. In 1585, the state of affairs

determined Henri III to send an Ambassador to James VI. He chose

the Baron d'Esneval, Vidame of Normandy, Gentleman m ordinary

of his Chamber, and Captain of a hundred light horse. The Baron

d'Esneval was son-in-law to Secretary Pinart, and he doubtless

owed this important charge to the influence of his father-in-law. The

object of his mission to James VI was to combat the influence of Sir
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Edward Wotton, to restore the crédit oi'd'Aubigny, and above ail to

maintain the old alliance between Scolland and France. In spite of

ail his efforts, M. d'Esnevalwas not able to break the league concluded

between Scotland and England ; nevertheless, lie acquitted himself

of his duties in a manner which raerited the approbation and praise

of his Court. [laving left France towards the end of December 1585,

M. d'Esneval retiirned thither in September 1586, only on leave and

with a temporary substitute in M. de Courcelles ; but he never returned

to Scotland. The documents relating to this embassy which we hâve

been able to coUect are taken from MS. 8808 of the Bibliothèque

Nationale, entitled : Registre de M. Pinart, secrétaire d'Estai sous

Henri III^ and from the Archives of the family of Esneval, the com-

munication of which we owe to the learned and obliging M. Chéruel,

to whom we hâve already testified our gratitude. Thèse documents

are incomplète, for we bave none of the letters addressed by the

Ambassador to the King of France; nevertheless we think they will

be sufficient to enable us to follow and appreciate the principal points

of this negotiation.

§ LX. When he sent M. d'Esneval to Scotland, Henri III appoinled

the Baron de Chàteauneuf to replace Castelnau de Mauvissière as

résident Ambassador at the Court of Elizabeth. The documents

relating to this embassy and to the mission of M. de Bellièvre

form Section LX, which terminâtes our second volume. From the

month of November 1584, Guillaume de l'Aubespine, Baron de Chà-

teauneuf, Lord of Ilauterive and of Montgaugier in Touraine, liad
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been chosen by the Kingto succeed Michel de Castelnau. This lalter

ambassador did nol quit London till September 1585, and it appears

thaï the posl remained vacant during nearly a year, sinceChâteauneuf

informsus himself thathearrived in England the Tthof Aiigust 1586.

Ile remained there about three years, till 1590.—M. de Chàteauneuf

had prepared a complète collection of his negotiations, to which the

curions memoir which \ve publish at the beginning of this section

served as préface and introduction. This collection bas not come

down to us. AU the documents relating to the emliassy of TAu-

l)espine de Chàteauneuf are taken from the manuscripts of the

bibliothèque Nationale, Supplément français, No. 3005-10, Col-

lection of the 500 of Colbert, tomes 18, 55, and 557, (Collection

Itupuy, tome 884, Fonds de Béthune, No. 8880, 8899, and 8955,

l'onds de St. Germain Harlay, No. 222, tom. II, and from the

Archives of the family of Esneval. — The Ambassador Chàteau-

neuf was présent at the tragic scène which terminated the life of

the unfortunate Queen of Scots. In concert with M. de Bellièvre,

Envoy Extraordinary of the King of France, he eraployed ail his

efforts to hinder the exécution of the fatal sentence. It is to this

great event that the most interesting part of thèse negotiations

relate. After the departure of M. de Bellièvre, the Queen of

England, to paralyse the proceedings of M. de Chàteauneuf, found

means to implicate him in a pretended conspiracy against her life,

and she caused one of his secretaries, Destrappes, to be arrested

and detained for some time in prison. AU the documents relating

to the negotiations of Chàteauneuf and Bellièvre in favour of Mary
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Stuart, to the last moments of that Princess, and to tlie unworthy

comedy acted by Queen Elizabetli in order to turn attention from

tlie outrage she had committed on the Queen her rival, seem to us of

the greatest interest for the history of Scotland. We hâve brought

them together in this section, so as to give a good picture of the

séries of events as they were represented by the agents of France.

We hope that we shall not be blamed for having reprinted some

pièces which were necessary to complète the séries. Thèse docu-

ments, to the number of five (1), had already been published by

Egerton and by Prince LabanofF in his spécimen volume : Lettres

inédites de Marie Stuart, Paris, 1859, 8vo. But they hâve not been

reproduced among the pièces joined to the lieaieil des Lettres de

Marie Stuart ; and a new collation of the manuscripts bas enabled

us to introduce some amendments in the text.

The death of Mary Stuart constitutes a marked epoch in the history

of Scotland during the sixteenth century. Hère for the présent we

close our publication. We bave however collected from the Archives

and Libraries of France, and prepared for printing, ail the State-

papers we hâve been able to fmd relating to the history of Scotland

down to the moment when that history confounds itself with that ol'

England by the union of the U\o crowns on the head of James VI .

We bave also examined the part of the Spanish Archives of Simancas

preserved in the Archives Nationales in Paris, and, commencing witli

(1) Lettre de M. de Villeroi ; Mémoires au Roi; Lettres de Châteauneuf des 27 février, 13 mai

et "26 août 1587.
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tlie correspondences of the Spanish Ambassadors in France and even

in Italy from the year 1500, the period of the return of ^lary Stiiart

to Scotland, to the accession of James VI to the throne of England in

1605, we hâve extracted ail which appeared to us of a nature to

show, as regards Scotland, the policy of Philip II, who took so great

a part in the religious and political affairs of Scotland and England

under Mary Stuart and Elizabeth. Perhaps some day we shall be

fortunate enough to find the means of publishing this part of our

work. Meanwhile, it is our duty to point out to the gratitude of the

learned world the Bannatyne Club of Edinburgh, which bas under-

taken ail the expenses of this costly work, printed in France, and of

equal interest to France as to Scotland and England.

A. Teclet.
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PIECES ET DOCUMENTS
INÉDITS

RELATIFS A L'HISTOIRE DE L'ECOSSE AU XVP SIÈCLE.

MINORITE DE JACQUES V.

I.

MISSION DE M. DE PLAINS EN ECOSSE (1).

1515.

InstructioDà à maistre Jehan de Plains , docteur es droits , conseilher du Roy , embassadeur

dudict Seigneur par devers le Roy. Régent et Seigneurs du conseil d'Escosse.

(Archii-es du Royaume. Trésor des Charles. J. 680 n" 85. — Sa"s date.)

Motifs qui engagent le roi à envoyer un ambassadeur en Ecosse. — Assurance donnée par Fran-

çois I" de ses bonnes intentions. — Son désir de maintenir la paix avec l'Angleterre. —
Assurance que l'Ecosse sera comprise dans le traité qu'il va conclure avec Henri VIII. —
Promesse de soutenir constamment l'Ecosse contre les entreprises des Anglais.— Désir que le

frère puiné du roi d'Ecosse soit conduit en France pour être élevé à la cour.

Et preiuièreiiienl fera ses très cordialles recommandacions audict Roy

son bon frère et cousin.

Item , dira les causes qui ont ineu le Roy l'envoyer devers lesdicts

Roy, Régenl et Seigneurs de leur conseilh, qu'est pour leur déclairer

l'entyer vouloir, naturelle amour et affection que ledict Seigneur leur

(t) Les diverses mentions renfermées dans cette pièce en fixent la date aiLx premiers mois de Tannée 1S18.

Elle se rapporte à l'avènement de François l", qui succéda à Louis XII le t'^'' janvier de cette même

année. La mission de M. de Plains en Ecosse avait pour objet d'avertir les Écossais que le roi venait d en-

voyer des ambassadeurs en Angleterre pour renouveler le dernier traité de paix , conclu le 7 août 1 51 4, mais

qui devait expirer le 1" janvier loi 6, en exécution de la clause suivante: — « Conventum est quod
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porte, et comme il désire la prospérité et exaltation d'eulx et de leur

royaulme
;

Item
,
qu'il veult et désire entretenir les ancjennes allyances qui ont

esté entre les Roys de France, ses ancêtres, et les Roys d'Escosse, ainsy

(jue plus amplement a dict à son cousin le duc d'Alhanye au quel a baillé

povoir et puissance de aprouver et ratifier icelles anciennes allyances

et confédéracions souhz les qualités et modilications contenues en son

povoir;

Item
,
que ledict Seigneur ne mectra jamais en oui)ly le service que

le feu Roy d'Escosse a ftiit au feu Roy, que Dieu ahsoille, et à son royaulme;

et de sorte que en tout et partout où il pourra fére quelcjue plaisir, ayde

ou secours au Roy d'Escosse, son très cher et très amé frère et cousin,

il le fera de très bon cueur;

Item
,
que ledict Seigneur envoyé le duc d'Albanye, son cousin , pour

leur donner tout le conseilh, confort et ayde, qu'il pourra, auquel a

donné charge leur dire et déclairer le voulloir et intencion qu'il a

envers eulx.

Item , remonslrera audict Roy, Gens de son conseilh et Estatz du pays,

que le feu Roy, que Dieu absoille, voyant son royaulme assailly de lous

costez , tant par les Suysses, Roy d'Espaigne, Empereur, que Roy d'An-

gleterre, et son peuple fort foullé, et ses gens d'armes et capitaines tra-

vailhez
;
pour la conservation de son royaulme et soublagement de son

peuple , fut conseilhé de prendre allyance avec le Roy d'Angleterre,

> dictas amicitiae pax et fœdera suum habeant et sortiantur effectum immédiate post datam prjesentium et

'> durent vita utriusque regum praedictorum durante et per unum annum integrum post mortem principis primo

» morientis. » (Dumont, Corps Diplomat., tom. iv, part. 1
,
p. 183, col. 2; Rymer, t. vi, part, i, p. 63, col. I.)

— Le traité avec l'Angleterre fut en effet renouvelé à Londres le 5 avril 1 34 S. La date précise de la mission de

M. de Plains se trouve donc circonscrite dans les trois premiers mois de l'année 1515. Le duo d'Albany se

rendit en Ecosse dans le mois de mai de la même année.
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tiaicler paix et omytié avec luy, ce que n'cusl jamais fiiict sans le (aiio

s(;a\oir aiidict Roy d'Escosse, son Conseilh et Estatz, si ne se fust trouvé

pressé de la sorte que dict est : à quoy doibvent avoir regarrl lesdicls

Roy d'Escosse, son Conseilh et Estatz du pays.

Kern, [el lequel traiclé de paix finit ou inoys de janvier prochain venant,

à ceste cause] (I) le Roy a envoyé ses enihassadeurs devers le Roy d'An-

gleterre
,
pour le soublagenienl de son peuple , el allin de éviter éfusion

de sang luunain , et pour le désir qu'il a t[ue paix et unyon soit entre

les princes crestyens, pour avoir paix et aniityé avec luy. Toutes Ibys,

entend le Roy que quant paix et amityé y aura
,
que ledict Roy d'Escosse

et son royaulme y seront comprins en la nieilheure forme et manière

qui sera advisé par le Conseilh, à son prouilit et utilité.

Item , et quant ledict Roy d'Angleterre ne vouldra avoir paix et amityé

avec le Roy, et vouldra faire la guerre audict Roy d'Escosse et à son

loyaulme, le Roy luy aydera à se défendre, d'argent, gens d'armes, et

navires, selon l'opportunité du temps et que le cas le requerra , espérant

(jue le Roy d'Escosse, de sa part, fera de mesmes, si le Roy d'Angleterr»;

veult assaillir le Roy.

Hem, a donné charge le Roy à son cousin, le duc d'Albanye, de de-

mander audict Roy d'Escosse et à son Conseilh , le frère puysné dudicl

Roy d'Escosse pour le nourir et entretenir entour de luy, honorablement

et ainsy qu'il appartient.

(Ij Ces mots se trouvent rayés sur la minute, cependant ils servent a fixer la date de la pièce: car cette

mention ne peut se rapporter qu'au mois de janvier 1516. V. la note précédentf.
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II.

meurtre de la bastie (1).

1517. — 29 Mars.

(Hiblioth(i/ue du roi, collecl. Dupuy . t. 573, p. 29 W suir.)

Lettres écrites au roi par les seigneurs d'Ecosse, après le meurtre de La Bastie. — Détails de

l'expédition dirigée contre ceux qui s'étaient rendus coupables du meurtre , leur fuite en

Angleterre, conBscation de leurs biens , supplice de l'un d'entre eux qui a été saisi. — Pro-

testations de dévouement faites au roi par les seigneurs d'Ecosse.

r.ETTRK n'ALLAIN STl'ART , CHABGÉ DE PRÉSENTER LA RÉCLAMATION DU ROI Airx ÉTATS o'ÉCOSSE.

(Pièce originale, signée et portant pour suscription : Au Roy 1res Chreslien.)

Sire
,
j'ay receu les lectrcs que vous a pieu in'oscripre avec ce présent

pou rieur.

Sire, devant que vous fiiire aultre réponse, il vous plaira sçavoir (jue

le Roy icy se pourte très bien Dieu mercy, et, estre [estant] en aaige,

espère sera de bon vouloir vous faire service comme ses prédécesseurs.

Sire, pour enssuyvre vosdicfes lectres, ay fait toute ma possibilité, et

me suis transporté vers Messieurs les Régens et Seigneurs du conseil,

lesquelz ont toujours esté bien disposés s'enployer de meclre à exécu-

tion les lectres que a pieu à vostro Grâce et Monseigneur d'Albanye,

nostre Gouverneur, leur escripre , et en ont esté fort joyeulx.

Sire, le contenu d'icelles estoit pour l'oustraige, meurtre et cruaulté

fait à feu monsieur de La Bastye
,
que Dieu absoeille ; et ce considéré

(1) Au milieu des trouliles qui agitaient lEcosse, Antoine d'Arcy chevalier de La Bastie, envoyé du roi de

France, avait été établi gardien des frontières. Attiré dans une embuscade par des chefs écossais qui tenaient

pour l'Angleterre, il périt assassiné. Une réparation éclatante fut exigée au nom du roi, qui envoya aussitôt un

message en Ecosse pour que vengeance fût tirée du crime commis sur son ambassadeur.
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et bien entendu , et aussi pour satisfaire* à l'oiVencc faicle à la personne

du Roy nostre souverain Seigneur, et à Vous, proposèrent incontinent

après lesdicts Seigneurs invader les traistres ennemys et détestables meur-

triers, lesquels furent déclairés traistres en plain parlement, et bannis;

leurs terres confisquées es mains de nostre diel Seigneur. Mais pour les

chercher et appréhendei- personnellement fut ordonné (pie Monseigneur

le comte d'Aran, ung desdicts Régens, comme lieutenant du Roy, avec-

ques une grosse armée et excercisse, les iroit asséger en leurs maisons,

ce qui a esté fait. Et pour ce partit le xxr jour de ce présent moys de

mars, avec groz nombre de gens et en bon ordre : estre [estant] arrivé là

pour mectre le siège, l'on trouva que les ennemys s'estoient mis en fuicte

en Angleterre , où de présent sont ; mais toutes leurs maisons et

forteresses sont prinses et rendues es mains du Roy. Et sans doubte,

s'ilz eussent peu estre appréhendés en personne, telle justice s'en fust

enssuite que tous les princes chrestiens en eussent peu avoir nouve les.

Sire , ce royaume est encores en bon estât Dieu mercy, considéré les

troubles qui sont survenuz puis le partement de mondict Seigneur le

Gouverneur; et en espérance qu'il sera en brief de retour, je croy qu'il

y aura bonne paciffication; mais aultrement, et qu'il soit de guères plus

retardé et que ne l'envoyés bien tost
,
je me doubte que paix et trans-

quillité y saichent longuement régner.

Sire, s'il survient chose par deçà dont il soit besoing vous advertir,

j'espère estre des premiers, aydanl Dieu.

Sire
,
je supplie le benoist Rédempteur vous donner très bonne vie

et longue. Escript à Édenbourgh le pénultième jour de mars.

Yostre très humble et tiès obéissant serviteur,

Allain STUARD.
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LETTRE ÉCRITE AU ROI Ai; NOM DES ÉTATS.

(Pièce originale, signée et portant pour suscription ; Au Roy très Chreslien.j

Sire, tant et si très humblement que faire povons, à vostre bonne

grâce nous nous recommandons.

Sire, nous avons reeeu les lectres qu'il vous a pieu nous escripre de

la Ferté le xvi' jour de novembre dernier , contenantes de l'oultraige

et offence, faicte à vostre Grâce et au Roy nostre souverain pour le

meurtre et traïson connnise en la personne du feu sieur de La Bas-

tie ; nous exortans y donner ordre à ce que telle cruaulté et meschanseté

ne demourast inipugnye. Et oultre, par vosdictes lectres , avons entendu

vostre bon vouloir et afiection envers le Roy nostredict Souverain, vostre

bon frère, cousin et allyé, son royaume et chose publique d'icelluy,

dont, si très humblement que faire povons , vous en remercyons.

Sire, au regard du décès et cruelle mort dudict feu sieur de La Bastye,

voustrc ambassadeur et lieutenant de nostredict Souverain, susses mar-

ches des fi'ontières, vostre Grâce peult eslre asseurée qu'il ne mourut

homme, ni advint aulcune infortune en ce loyaume, puis le trespas du

feu Roy nostre souverain Seigneur, que Dieu absoeille, que nous fut plus

desplaisante que la mort du feu dict sieur de La Bastye. Et pour ce,

incontinent après, et devant la réception de vosdictes lectres, nous don-

nasmes tous nos entendemens en faisant toutes extrêmes diligences pour

la pugnition d'icelledicte mort , tellement que les malfaicteurs furent

semonds de trayson , et le Parlement pour ce assis et tenu en ceste

[ville]. Ouquel lesdicts traistres ont esté déclairés Iraistres et rebelles

et forfaitz de leurs terres , vies et biens quelconques : pour les-

quelles [sentences] mectre à exécution en toute briefveté, et, nonobstant

le ternie acouslumè à faire guerre par deçà en telle saison de l'an, fut
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ordonné que vostre serviteur le coule d'Aran, ung des Régens de ce roj aunie

et [lieutenant] du Roy sur ses frontières, conduyroit une grosse armée

pour invader et appréhender lesdiets traistres. Lequeldict conte les a pour-

suys de telle [manière] et avecques si grande diligence pour leur perpétuelle

destruction et extinction de toute la mémoire d'eulx à jamais, qu'il a gai

gnéct mis es mains du Roy nostredict Seigneur tous leurs chasteaulx et

forteresses, et les a chassés hors de ce royaume et jusques en Angleterre,

où, sans aucun double, ils sont receuz, favorisés, et supportés, encontre

les tresves piinses entre le Roy nostredict Seigneur et le Roy d'Angle-

terre ; et aussi contre la conipréhention , faicte par vostre Grâce , sur

lesdictes tresves : et n'a l'on peu voii", ne trouver nulz desdicts Iraistres,

sauf ung
,
qui a esté trayné

,
pendu et escartelé.

Sire, nous vous supplions très humblement escripre audict Roy d'An-

gî.eterre , le requérant charger et commander à ses lieuxtenans et gar-

dians sur ses marches de livrer et rendre lesdiets traistres, relielles et

fugitifs, entre les mains des lieuxtenans, gardians et officiers du Roy

noslre Seigneur, enssuyvant et accordant à l'article de la paix d'entre eulx,

et compréhencion faicte par vostre bonne Grâce, sur icelle, contenant que

nulle réception de rebelles, traistres ou fugitifs deust avoir lieu , de nul

des coustés, alfin que punition, laquelle sur toutes choses desirons,

puisse estre faicte desdicts traistres , comme leur énorme olfence a

mérité.

Sire, en cest affaire vous informera plus applain vostre serviteur

messire Jacques Hammecton
,
présant porteur, auquel vous plaira donner

créance , car il a continuellement esté en l'exécution et poursuicte de

ces choses, et a mérité de vostre Grâce que l'ayés pour recommandé en-

vers Monseigneur son maistre, nostre Gouverneur, vostre cousin et servi-

teur, lequel nous espérons et tenons seur que vostre bonne Grâce l'envoyra

9
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I laslivcment par deçà , tant pour le bien et service d' icelle vostrebonne Grâce,

et vostre royaume, que pour celuy du Roy, nostredict Seigneur, voslre bon

li'ère, son royaume, et de noz, ses et voz bons servicteurs.

Sire
,
priant atant. noustre Seigneur vous avoir en sa très saincte

garde.

Escript à Édenbourgh le xxix^ jour de mars.

Yoz très humbles serviteurs,

ANDRÉ , archevesque de Sanct André et légat d'Escosse.

JACQUES, Chancelier.

LETTRE DU COMTE d'aRR.\N, CHARGÉ DU COMMANDEMENT DE L EXPÉDITION.

(Pièce originale, signée et portant pour suscription ; Au Boy très Chreslien.}

Sire, tant et sy très humblement que faire puys, mon service à vostre

l)onne Grâce recommande.

Sire
,
j'ay receu les lectrcs qu'il a pieu à vostre Grâce m'escripre par

mon lils vostre serviteur, présent pourtour, faisant mention de l'oultraige

et cruaulté faicte de la mort de feu monsieur de La Baslye
,
que Dieu

absoeille, vostre ambassadeur; et l'injure faicte, pour ce à vostre Grâce,

et au Roy mon souverain Seigneur, d'autant qu'il estoit son liouienanl

en ses frontières.

Sire, pour enssuyvre vosdicles leclrcs, obtempérant à vostre désir et en

satisfaction du service, que jedoibz à mondict Seigneur, me suis enployé

à la poursuite des traistres , meurtriers, comme serés plus applain adverly

par Messeigneurs les Régens de ce royaume, par façon que, avec l'aide de

Dieu et bonne conduicte, j'ay gagné et mis es mains du Roy, mondict

Seigneur, leurs chasteaulx , places et forteresse; et si les heusse peu

appréhender de corps , soyés seur que justice cust enssuyvy leur énorme
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et détestable offence ; mais à cause qvie , entre les marches d'Escosse et

d'Angleterre, le chemjn est de petite limite et terre ferme, les ennemys

se sont retirés en Angleterre, où sont bien reeuz, favorisés et supportés, en-

contre l'article de la paix et trcfves faicte entre le Roy mondict Seigneur,

et le Roy d'Angleterre , et compréhension faicte par vostre bonne Grâce.

Parquoy, Sire, il sera vostre bon plaisir, et, de tant que faire puys, vous

supplie très humblement vouloir escripre audict Roy d'Angleterre vou-

loir commander et donner en charge à ses lieuxtenants et gardians sur

ses frontières , vouloir délivrer Icsdicts traistres es mains de moy ou

d'auilres officiers depputés de par le Roy mondict Seigneur, alfin (pie

justice se puisse faire , laquelle est désirée par tous messeigneurs de ce

royaume extrêmement.

Sire , de toutes choses vous advisera plus applain vostre bon serviteur.

Monseigneur d'Albanye nostre Gouverneur.

Sire , il vous plaira me commander voz bons plaisirs pour les ac-

complir.

Sire, je supplie le benoist Jésus vous donner sa gloire éternelle,

pour la lin.

Escript à Édenbourg , le dernier jour de mars.

Vostre très humble serviteur,

Count De âRRAN.
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LETTRE DE LABCHEVÊQIE DE GLASGOW Ai: ROI , SIR LE MÊME SrjET.

(Pièce originale, signée et portant pour suscription : Ati Boy très Chrestien.)

Sire, après toute très huml)le recomniandacion, plaise à vostre Grâce

savoir que je ay receue les lettres qu'il a p!eu à ycelle Grâce me man-

der, datées du xvi'= jour de novembre dernier passé; èsquelles estoit

mencion de la mort du feu sieur de La Bastie, vostre enbassadeur et

lieutenant du Roy nostre Seigneur; et que vostre plaisir et intencion

estoit que le cas ne demorast pas inpugny, non seulement au grief de

vostre Grâce, de qui il estoit enbassadeur, mais ausi au très grande pré-

judice tant du Roy nostre Seigneur que de tous estrangers.

Sire, plaise à vostre Grâce sçavoir qu'il ne pas tenu à Messeurs les

Gens du conseil et des Estais de ce réaime que le cas ne esté pugny à

toute extrémité de justice, et celon la desarle du cas, ensuivant la tenur

de voz lettres : et si ont tèlement exploété contre lesdicts rebelles, qui ce

sont retirés en Engleterre, leurs places prins et terres et biens confisqués

et ceux que on a peu appréhander exsécutés à la rigeur, ainsi que je ay

plus à plain adverti Monseigneur leGuverneur; et ay envoyé ung Hérault

au Roy de Engleterre de par le Roy nostre Seigneur, luy singnifier des

dicts rebelles qui sont recueilis dedans son réaime, et le requérir de les

livrer, ou les vider hors de son réaime, ainsi que il est tenu de faire,

en cnsuévant la trêve; de quoy il n'en a riens faicte, et pourtant le faitz

à savoir à vostre Grâce, ainsy que ay faict à nostredict Seigneur le Gouver-

neur, afm qu'il vous plaise par son avis pourvoir de remède, et de y

mectre ordre tel que bon vous samblera , et que le cas requert en tue-

chant le Roy, nostre Seigneur, la seurté et garde de sa parsonne, et le

faict de la justice, tant es marches de ce réalnie que aleurs; et non seule-
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nient on cela, mais aussi en tous aullres sarvices que plaira à voslre Grâce

me commander, en taiil qu'il me sera possible, suis et seray vostre très

liunible et très obéissant serviteur.

Sire
,
je prie à noslre Seigneur Jésus Christ vous garder et présar-

ver de tous mauix , et vous ottrojer ce que vostre très nol»le cueur

désire.

Escript à Édenbrogche le vxix'" jour de mars 1517,

Par

Vostre très humble et dévot orateur et très obéissant serviteur,

JACQUES, archevesque de Glesco, chancelier d'Escosse.

LETTRE PARTICULIÈRE DU LÉGAT DÉCOSSE AU ROI.

(Pièce originale, signée et portant pour suscription : Au Boy 1res Chreslien.)

Assurance de son entier dévouement et remerclments particuliers pour les bons offices qui ont été faits à

Rome , auprès du pape , en sa faveur.

Très Hault , très Excellent, très Puissant et très Chrestien Prince,

tant et si très hunil)lement que faire puys , à vostre bonne Grâce me

recommande.

Sire, des lectres qu'il vous a pieu escripre à Messieurs du Conseil de

ce royaume, ce présent pourteur vous en fera tenir response, car jus-

ques à présent lesdicts Seigneurs sont en bon vouloir et délibérés enssuy-

vre tousjours vos honnestes et raisonnables requestes
,
pour ce que c'est

le vouloir et entention du Roy nostre souverain Seigneur et de Monsei-

gneur son lutteur et gouverneur, et de moy.

Sire, en ce qu'il a pieu à Vostre Excellence m'escripre en particulier,

je ne pourroys moings faire de raison que les aultres; et quant mon

possible seroit de plus, seroit usé de gratuite, considéré les grans
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biens et honneurs que j'ay receuz du feu Roy vostre beau père
,
que Dieu

absocille, et du bon traictement que voslre haulte Grâce m'a toujours

faict en vostre royaume, et de plus, pour les bonnes lettres que conti-

nués d'escripre en ma faveur au Pape et aultres lieulx à Romme. A ceste

cause. Sire, pour enssuivre vozdictes dernières lectres, m'y suis employé

de la sorte que mondict Seigneur le Gouverneur vous pourra dire et dé-

clarer, ensemble de l'exécution de tout le reste comme porte la créance

dudict porteur.

Sire, vous povez estre seur qu'il n'y a homme vivant qui de meilleur

cueur s'enpioye et mecte peine à vous faire service de moy, pourveu

que se ne feust aller encontre du Roy mon dict Seigneur et son dict Gou-

verneur, que j'espère ne sera veu. Dieu aidant; mais en toutes aultres

choses concernantes le faict de vostre personne et de vostre royaume
,
je

suis délibéré vivre et mourir.

Sire, despuys qu'il a pieu à Vostre Majesté tant de foys escripre pour

mes affaires à Romme, je supplie icelle très humblement vouloir conti-

nuer, jusques [à ce] que quelque eifect s'en puisse enssuyvre, et de tant

plus me sentiray tenu et obligé à vous.

Sire, il vous plaira, au demourant, me commander voz bons plaisirs.

Sire, je supplie le benoist Créateur vous donner très bonne vie et

longue.

Escript à Édenbourgh le xxix' jour de mars.

Voustre très humble et très obéissant serviteur,

ANDRÉ Arcevesque de Sancl André et légat d'Escosse
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III.

bref du pape en faveur de l'ecosse.

1518.— 5 Mars.

(Bibliolhei]ue du roi , collée!. Dupuy , t. 648.)

Bref du pape Léon X, adressé au roi François I" pour la confirmation des privilèges des rois

et du royaume d'Ecosse, et rendu à la prière du duc d'Albany.

charissimo in ciiristo filio nostro francisco francorum regi

ciiristiamssimo.

Léo pp.

Charissime in Cliiisto fili noster saluteni et apostolicani benediolioneni.

Egit apud nos Majcslatis tuœ noniinc diligenter dilectus filius dominus

Sanctœ Mesme, balivus Loonensis, quein ad nos nupcr niisisti, ul privilégia

regum et regni Scotiœ, ad dilecti lilii nobilis viri Albaniaj ducis supplica-

tioneni, confirmare vellemus, rem in eo Majestati tuae quam gratissimani

facturi. Nos', etsi alias ipsi duci idem a nobis postulant! responderinuis

velle nos antea ea privilégia inspieere quam quicquam slaluerenius, nune

tamen
,
quoniam vel Majestali tu;e

,
quam singulari benevolentia , uli

iilium noslrum eharissinium, prosequimur, negare aliquid, vel duei ipsi,

cum quo lam arctoaifinitatis vineulo, te volente, conjuncti sumus (1), non

(1 ) Léon X fait ici allusion aux liens de famille qui venaient de se former entre lui et le duc d'Albany. En

effet, le 8 juillet 1303, Jean Stuart, duc d'Albany, avait épousé Anne de La Tour, comtesse d'Auvergne et de

Lauragais, fille de Jeanne de Bourbon et de Jean I", comte d'Auvergne. Le 1 6 janvier 4 51 8, Laurent de Médi-

cis, duc d'Urbain, neveu de Léon X, devint le beau-frère du duc d'Albany en épousant Madelaine de La Tour,

sœur cadette de Jeanne. C'est de ce mariage que naquit Catherine de Médicis. Voy. le P. Anselme
,

1
,
3-24, et

Douglas, The Peera'je of Svolland, I, 32.
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concedere durum nobis admodum alque difficile est , contenti sunius

dicta privilégia confirmare , dummodo nobis et huic sanctse sedi ab ipso

regno débita obedientia et obsequium prœstetur. Quam quidem si obe-

dienliam, ipsemet Romam venions, modo id non multum incommode

fieri possil, ejusdem regni nomine prœstare voluerit (quod enim nobis

promiserat se facturum, Majestasque tua ad hanc profectionem capes-

sendam illum hortabitur) cum erit ccrte id nobis magnopere gratum,

tum ipse in eo optinii calholicique principis officio fungetur, nosqiie

illum libentissime videbimus. Cœteium quoniam intelleximus quasdam

litium non parvi moment! controversias, ad domum Bononiensem perli-

nentium, in isto tuae Majestatis regno versari, earumque controversiarum

ralionem non secus ac si ad nostram famitiam pertinerent, propter

novam affinitatem cum illa nostram, Majostas tua ejusmodi affinitatis

auctor habere nos voluerit et ipsi nobis esse habendara existimenuis,

horlamur omni studio Majestatem tuam, velit, partes inter se discerptantes

ad concordiam ineundam aucloritale sua hortando, eis litibus lineni im-

ponere, ne contentionibus ipsarum laboribus expensisque materia ulte-

rius prœbealur. Id erit tua Majestate dignum et nobis unice gratum.

Datum Romae apud sanctum Petrum sub annulo piscatoris die quinte

martii m. d. xvni. Pontilicatus nostri anno quinto.
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IV.

GUERRES CIVILES PENDANT LA MINORITÉ DE JACQUES V.

1520.

Mémoire de ce qui sera à faire pour Escosse à ceste veue et assemblée d'entre le Roy et le

Roy d'Angleterre (1).

(Archii-es du Royaume. Trésor des Chartes. J. 680, n. 75. — Sans date.)

Propositions soumises au roi de France, au nom des Écossais, sur les conditions destinées à

former la base du traité de paix entre l'Ecosse et l'Angleterre
,
qui doit être discuté lors

de l'entrevue des deux rois. — Instance pour que le duc d'Albany soit reconnu comme

régent d'Ecosse par les Anglais , et que toute liberté lui soit donnée de passer de France

en Ecosse. — Sûretés qui ont été prises pour que le jeune roi ne puisse pas tomber entre

les mains des seigneurs. — Sûretés nouvelles qui peuvent être données. — Désir que les

Anglais consentent au moins à une prolongation de trêve. — Exposé des motifs qui doivent

engager le roi de France à prendre vivement en mains les intérêts de l'Ecosse , s'il veut

conserver l'influence et la protection de tous temps exercées par la France sur ce royaume

et l'empêcher de tomber au pouvoir des Anglais.

Premièrement , avant \enii' à icelle , sera bon de mectre peine d'en-

tendre des Angloys ce qu'ils veullent faire pour Escosse, leur faisant

sçavoir (juc noslre redoubté Seigneur le duc d'Albanye, tuteur du Ro\

d'Escossc nostre souverain Seigneur, et Gouverneur de son royaume, a

auctorité et plain povoir pour y Iraicter, si les Angloys le Ireuvent l)on;

et que les choses par luy faictes et traictées ou nom du Roy d'Escosse

seront passées soubz le scel dudict Seigneur et ratifiées par les Estatz

(1) L'entrevue dont il est ici question est celle qu'eurent ensemble François l" et Henri VllI, entre Ardres

et Guines, au Camp du Drap d'or, et qui dura du 7 au 24 juin 1 520. L'Ecosse se trouvait alors déchirée par les

dissensions les plus graves ; Jean Stuart, duc d'Albany, qui avait été élevé en France, à laquelle il fut toute sa

vie dévoué, et qui s'y était marié, se trouvait en inimitié ouverte avec les familles d'Angus et de Hume, qui

étaient dans les intérêts de l'Angleterre et couvraient leurs projets du nom de la reine, sœur de Henri VIII. La

guerre fut continuée avec acharnement; les pièces qui suivent nous montrent le duc d'Albany se plaignant au

roi de France de la tyrannie exercée sur l'Ecosse par le comte d'Angus , et sollicitant l'autorisation de

retourner en Ecosse, où il fut bientôt envoyé. Avant son départ, il reçut l'assurance que le roi ne ferait pas la

paix avec l'Angleterre sans que lÉcosse y fût comprise.

3
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en son nom et par nostiedict Gouverneur qui a tout povoir de ce faire,

comme dit est.

Item, si lesdicts Angloys accordent cela, comme la raison le veult,

sera bon de mectre en avant de faire une paix entre les trois royaumes à

la tuicion, ayde et deffense l'un de l'autre et réciproque entre eulx, sans

déroguer ne enfraindre, en aucune manière, les traictez, alliances et

amytiez d'entre France et Escosse , Icsquelz demoureront en leur force

et vigueur, et les parties en telle liberté de povoir traicler toutes choses

comme auparavant, sans contrevenir à la dicte deffense; et, si lesdicts

Angloys ne le veullent accorder, le Roy pourra clèrement congnoistre que

iuy veullent oster et faire perdre l'amytié et seureté du pays et royaume

d'Escosse, et à nostredict Gouverneur semblablement.

Item, et, s'ilz veullent dire et alléguer que nostredict Gouverneur ne

doit retourner audict royaume d'Escosse pour les raysons qu'ilz mcctenl

en avant; c'est assavoir pour le dangier de la personne du Roy et sus-

picion qu'ilz ont de Iuy, et semblablement que la Royne est mal traictéc

et mal contante contre Iuy : combien qu'il ne soit en riens nécessaire l'en

excuser, ne rendre compte mesmement à eulx qui sont très suspectz en

noz affaires , ainsi que l'on peut et a peu par cydevant congnoistre et

entendre , et que leur intencion n'est fondée que à la totalle destruction

et ruync du Roy nostredict Souverain et de son royaume, congnoissans

clèrement que, sans la venue de nostredict Gouverneur, ledict royaume

va de tous pointz ù perdicion et qu'il sera contrainct de tumber en leurs

mains par la longue absence et demeure de nostredict Gouverneur, tant

par faulte de justice que par les continuelles praticques et sédicions par

eulx journellement faictes, tendans à fin de faire perdre l'amytié d'entre

France et Escosse, voyans, si nostredict Gouverneur y retourne, qu'il est

pour la faire entretenir et durer à leur grant déplaisir :
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Pour icsjjondio à ces deux pointz : — Quant à celluy do lu Royne,

nous sommes certains qu'elle est très contente de luy et désire son

brief retour plus que autre, comme celle qui congnoist clèrement

ne povoir estre satisfaictc ne payée de son douaire, ne vivre en

paix audict royaume d'Escosse sans luy, ne le Roy son lilz sembla-

blenient.

Quant à la personne du Roy, et suspicion qu'ilz disent avoir de nostrc

dict Gouverneur, le Roy, nostredict Seigneur, est entre les mains de trois

bons et gros personnaiges esleuz par les Estatz du pays, très gens de bien,

lesquelz sont remuez de quatre en quatre moys, servans pour ledict

temps, ayant ung maistre d'escolle, une femme qui l'a nourry , le cap-

pilaine de La Rocquète pour sa garde , estans dedans ung bon et fort

chasteau, duquel ung gentilhomme, homme de bien, a la cappitainerye

et garde; et est ledict chasteau situé dedans la ville de Édimbourgh, qui

est la ville cappitalle du royaume : par quoy il n'y a nul doubte que ledict

Seigneur ne soit bien et seurement gardé, car il n'y va nul sans le congé

d'iceulx gouverneurs , et n'y entre personne à force ne en estât de y

povoir faire mal; et, quant à nostredict Gouverneur, il n'y va jamais que

la Royne n'y soit ou quelques gens estrangiers présents, et n'y a esté

que trois ou quatre foyz de tout le temps qu'il a demouré en Escosse;

et, quant à la Royne, elle y va toutes et quantes foiz qu'il est son bon

plaisir ; et
,
par ainsi , lesdicts Angloys ne pevent prétendre cause de

suspicion sur nostredict Gouverneur.

Item , si le plaisir du Roy est , pour satisfaire auxdicts Angloys en-

voyer ung guet de sa garde Escossoise avec ung homme de bien pour le

conduyre, ou envoyer ledict guet au cappilaine de La Requête, qui le

sçaura très bien faire
,
pour la garde et seurté de la personne du Roy

nostredict Souverain.
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Item, qu'il soit par le Pappe, le Roy, le Roy d'Angleterre et le Roy

(le Dannemarch , envoyé de chascun ung ambassadeur pour estre là

l'ésidanment à ayder et se prendre garde de la personne d'icelluy nostre

dict Seigneur, et pour entretenir la paix et amytié d'entre eulx, et advenir

leurs maistres quant ilz y verront quelque chose qui ne sera raisonnable.

Item, sera ordonné que nul n'ayt que veoir sur la personne d'icelluy

nostredict Seigneur, fors ceulx qui sont commis et depputez à sa seure

garde par les Estatz et Seigneurs du pays, comme maintenant ilz sont,

avec la susdicte garde envoyée par le Roy et cappitaine, qui toutes les

nuytz prendra les clefz du chasteau où il sera mis.

Item , si la Royne veult bailler le chasteau de Estrelin , comme croyons

qu'elle fera, quant il plaira à nostredict Gouverneur, la personne du Roy,

nostredict Seigneur, y sera mise ou en quelque autredict lieu qui sera

advisé pour le mieulx.

Item, s'il advenoit inconvénient de peste, ou autre, qu'il convînt par

nécessité remuer icelluy Seigneur ou innover aucune chose, cela se fera

par l'advis, conseil et ordonnance tant desdicts ambassadeurs que de

ceulx qui auront la charge de sa personne, et qui se y trouveront, come

les troys gouverneurs, le maistre du Roy et le cappitaine de sa garde;

et, si cas est que la Royne se y trcuve, l'on luy fera l'honneur d'aller

prendre l'advis et conseil en sa présence, et avoir son oppinion , comme

l'on pourra faire s'il y a quelques seigneurs des principaulx du parle-

ment, spirituelz ou temporelz.

Item, et que ledict Seigneur nostre Gouverneur ne se entremectra no

meslera d'aucunes choses qui touchent à la personne dudict Seigneur,

fors d'entendre à son estât , assister et donner ordre en ses affaires ; et

quant il sera question de discerner quelque chose de la personne du Roy,

nostredict Seigneur
,

par les Estatz , ou autrement , il se y trouvera,
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comme dit est, pour faire tyrer droit les choses et à bonne lin; les

quelles seront tousjours communicquécs et faictes entendre à la Royne,

ausdicts ambassadeurs et autres ayans charge de sa personne
,
pour en

avoir leurs advis et oppinion comme dit est.

Item , lesdicts ambassadeurs pourront estre accompaignez chascun de

six personnes ou au dessoubz, et pourront \eoir ledict Seigneur, toutes et

quantes foiz que bon leur semblera, en temps licite et de jour.

Item , il sera satisfaict à la Royne entièrement de ce qui luy appar-

tient, selon que son conjoinct fief le porte, et au contantement d'icelle

Dame, sans faillir.

Item, que ledict Seigneur, nostre Gouverneur, pourra aller et venir au

dict pays et royaume, toutes et quantes foiz que bon luy semblera, sans

avoir aucun empeschement des Angloys, ne par leur moyen.

Item, si les Angloys ne trouvent cela bon, qu'ilz prolongent la tresve

pour le temps qui sera advisé , comme celle qui fut faicte et traictée par

nostredict Seigneur Gouverneur, et depuis ratiffiée par les Estatz et Sei-

gneurs du pays , luy estant en ce royaume , et avec ses mesmes articles

et poinlz , et sans changer ne muer les condicions et substances d'iceulx

pointz et articles; et que lesdicts ambassadeurs soient pour demourer là,

durant le temps de ladicte tresve, et icelluy nostredict Gouverneur sem-

blablement, pour régir et gouverner le royaume : ou tel autre bon moyen

qui sera advisé, sans dommaige du Roy nostredict Souverain et de son

dict royaume, et sans préjudice ou diminution de l'auctorité dudict Sei-

gneur nostre Gouverneur.

Item, s'il vient à débatre, est à noter que par lesdicts Angloys, par

plusieurs foiz, a esté rompue la tresve et paix ; receu, porté et fiivorisé

les rebelles d'Escosse contre la teneur et vertu de ladicte tresve et com-

préhension faicte par le Roy et acceptée des deux costez, à quoy le Roy
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seroit tenu de deffendre et avder ; ont esté cause de la mort de Labastye,

de la piinse de Poillot et de la mort du prieur de Coldmyan , là où ilz se

y trouvèrent quarante ou cinquante Ângloys , et pareillement furent en

gros nombre à la chasse du lieutenant et gardien des l'rontiéres, où,

pour enseignes , fut tué ung Angloys ; ont pris nos navyres marchans et

biens estant en icelles et les détiennent encores sans restitucion , et ont

fait d'autres très mauvaises choses par leurs praticques et sédicions qui

n'estoient à faire entre princes et gens de bien ; et jamais , de nostre

part, l'on ne leur a voullu faire ne souffrir en riens leur estre laict

dommaige
,
pour garder et observer la tresve et compréhension selon la

forme et teneur d'icelle.

Item, avons esté advertiz par ledict Seigneur, nostre Gouverneur, que,

en la présence du Roy, aux Tournelles à Paris , les ambassadeurs d'An-

gleterre disent que le Roy d'Angleterre, leur Maistre, et eulx ne autres ne

sçauroient dire que ledict Seigneur, nostre Gouverneur, eust autrement

faict que son devoir, estant en Escosse, et entretenu toutes choses selon

la raison , et que leurdict Maistre en estoit content et tous eulx ; et da-

vantaige qu'ilz estoient bien seurs que leurdict Maistre seroit bien con-

tent qu'il se trouvast à ceste veue pour illec estre traicté pour le bien

d'Est'osse, paix, amytié et bonne unyon d'entre eulx, et que son désir

estoit grant et affectionné envers le Roy d'Escosse son nepveu , et tant

qu'il ne tiendroit à luy
,
par faulte de se mectre à toute rayson et

devoir, que les choses ne prinssent bonne yssue et scurté de paix et

de concorde , voulant s'en remectre au Roy en partie ; dont ledict Sei-

gneur fut bien ayse et se tourna devers noslredict Gouverneur , disant

que cela estoit dit à son advantaige, et qu'il luy en souvint et que aussi

feroit il à luy.

Ce considéré , il nous semble que par plus forte rayson les partiz et
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ouvertures dcssusdicles sont raisonnables, et qu'ilz ne sçauroient les

refuser, considéré l'amytié qu'ilz dient porter au Roy; et, par le con-

trayre, s'ilz le refusoicnt, le Roy pourroit durement congnoistrc cpi'ilz

ne vouidroient besongncr aveoques luy comme amys, mais comme enne-

mys , scrchant de luy faire perdre ses anciens amys asseurez , et tou-

cher grandement à son honneur et prouffict.

Item, le plaisir du Roy sera mectre à mémoire et considérer que,

depuis la mort du feu Roy d'Eseosse
,
jamais n'a esté procuré paix ne

aucun appoinctement ne trcsve avecques lesdicts Angloys sans son sceu,

et sans sçavoir ce qu'il vouloit qu'il en fust faict, ([uelques offres, partiz

ou praticques qu'ilz ayent fait mectre en avant : parquoy il ne doit

maintenant les mectre en obly, et les laisser derrière , comme nous som-

mes asseurez que non fera, ainsi que continuellement son bon plaisir a

esté dire, rescriprc et en asseurer le pays.

Item, il est certain que, si nostredict Gouverneur n'y retourne pardeçà

incontinent en dilligence
,
qu'il n'est possible de conserver le Roy nostre

dict Souverain ne le royaume, pour plusieurs raisons notoires et certai-

nes ; et n'y scauroit l'on remédier par nul autre moyen que le Roy nostre

dict Souverain et son royaume ne se perdent entièrement pour le Roy de

France et nostredict Gouverneur, qui leur seroit gros dommaige et plus

grant honte et charge de conscience. Et est la vraye intention des Angloys

de nous veoir délaissez et hors d'espérance de son retour, de façon (jue

soyons départiz et divisez, et que combatons l'un l'autre comme jà en est

au grant détriment
,

perte et dommaige du pouvre peuple ; à ce que

soyons contraintz de perdre l'amour que avons aux Françoys et à nostre

dict Gouverneur
,
prandre paix et alliance et nous ranger à leur volonté

et désir, pour mectre le Roy nostredict Souverain entre leurs mains et

avoir le manyment du royaume.
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déclaration du roi d angleterre au sujet de l ecosse.

4521. — 43 Janvier.

(Archives du Royaume. Trésor des Chartes. J. 679, n. 42.)

Prolestalion de Henri VIII contre le retour du duc d'Albany en Ecosse. — Assurance qui lui

avait été donnée par François I" que le duc serait retenu en France.— Déclaration du roi

d'Angleterre qu'il fera la guerre au duc d'Albany tant qu'il se trouvera en Ecosse. — Pro-

messe qu'il fait aux Écossais de leur donner constamment secours contre lui.

Henr\
,
par la grâce de Dieu , Roy d'Angleterre et de France , Sei-

gneur d'Irlande, à noz bien aymez , tous et chacun les seigneurs spiri-

tuels et temporelz, ensemble les communs et trois estatz du Royaume

d'Escosse , ausqueulx la cognoissance de ses présentes adviendront, salut

en Dieu éternel.

Combien que Nous, esmeuz par affection et amylié naturelle, tant en

la considération de la prochainté du sang, qu'est entre nous et nostre

très cher frère et nepveu le jeune Roy de vostre royaume, vostre sou-

verain Seigneur, que de sa minorité et basse eage , ayons par cy devant

estez très contens vivre en repos, tranquillité et paix avecques celluy

dict royaume, les nobles et subgez d'icelluy, prennant par ce, de

ung temps à autre
,
plusieurs traictez de tresves et abstinence de guerre,

soubz condicions qui n'ont esté par cy devant observéez; combien que

par plusieurs courses, roberies, occisions, bruslemens et autres attemp-

tatz ayons esté provoquez et esmeuz au contraire, estans déterminé sem-

blablement continuer durant la minorité de nostredict nepveu; ce

néantmoings entendons maintenant , à nostre grant regret et desplésir,
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(jue lecliif d'Alltanye, soy prélendant héietier apparent el procliain suc-

cesseur à la couronne d'Escosse, est non seulement arrivé là, entrepre-

nant comme Gouverneur avec argent, ordonnances, artilherie et autres

préparemens de guerre venans à hostilité, mais aussi prennant entri-

ses mains la garde dudict jeune Roy nostrc nepveu, (comme sommes infor-

mez par ceuk (|ui sont dignes de croyre), a commis la garde et gouverne-

ment d'iceliuy à ung estrangier de basse réputation, procurant et dam-

nalilement entendant la séparation de la Royne, nostre seur, de avec son

espouset légittime mary, et proposant contraicter mariage avecques elle;

par (|uoy non seulement la personne dudict Roy nostre nepveu est appa-

remment en grant dangier estre destruict, mais aussi nostre seur en

point de perdition, à noslre grant deshonneur et desplésir :

Nous par ce pourvoyant, voulant et entendant amouvoir, ouster cl

exclure lesdictsdangiersel inconvéniens, avons fait instance, long temps

passé, à nostre frère et cousin, le Roy Françoys, de retenyr et garder

ledict duc en France et ne le souffrir aulcunement retourner ou hanter en

Escosse. Laquelle chose le Roy Fran(;oys, comme ung prince vertueus,

à nostre instance, expressément a promis et accordé par lettres signez de

sa main et corroborez par serment faict sur les sainctz évangeliz. Par

quoy nous sommes induiz de penser et vrayment présumer que ledict

duc
,
pour accomplyr ses damnables entreprises , en manière couverte

soit venu hors de France, sans la cognoissance , assentement ou sçavoir

dudict Roy Françoys; supposant que ung cy noble prince comme il est,

avecques lequel nous avons cy bonne et parfoicle intelligence, ne voul-

droil violer son serment, permellant ledict duc, à son sceu, retourner en

Escosse.

Et combien que ledict duc a depuis naguères poursuy vy envers nous, par

son secrétaire, pour plus lungue prorogation de trefves entre Nous et le



26 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1521

royaume d'Escosse, ce néanmoings, Nous, considérant et évidennionl per-

cevant les dangiers imminens que, par l'establissemenl dudict duc en repos

et tranquillité audict royaume, indubitablement ensuyveront audicl Roy

nostre nepveu
,
proposant par là abuser les nobles et aspyrer à la couronne

d'Escosse, avons expressément dényé condescendre à aulcune paix ou

abstinence de guerre à sa requeste ou instance, tant qu'il dcmourera là;

combien que eussions esté à ce très aggréables pour l'entière affection

que portons à nostredict nepveu, si, ledict duc mis hors d'Escosse, la

chose eust esté demandée par vous et les Iroys Estatz du royaume.

Par quoy, et en tant que par la demourc et résidence dudict duc dans

le pays, les dangiers et inconvéniens dessus spécifiez apparemment advien-

dronl et ensuyveront, et (pie le Roy Françoys a affermé à nostre ambas-

sadeur résident en sa court que sa venue par delà est entièrement contre

sa volonté et intention, voyant que icelle est contre son serment et pro-

messe et aussi que par !à la paix et tranquilité de vostre royaume sera

troublée; nous instanment requérons, desirons, et vous prions regarder

cy substanciallement tant à la seureté de vostre naturel Roy et Prince

comme de vos honneurs, biens et repoz, que vous ne aydez , favorisez ne

assistez audict duc en ses mauvais propoz et damnables entreprinses, ni

encorcs le souffrez demourer en icelluy vostre pays (1); vous assurant que,

ainsi faisant. Nous non seulement viverons avec vous en amytié, tranquil-

lité et repoz , mais aussi assisterons cl vous ayderons avec nostre personne,

pouvoyr et substance contre ledict duc, ses adliérens et ceulx qui voul-

droient prandre sa part , et tous autres qui entreprenderont aulcun dom-

maige contre nostiedict nepveu et son royaume ; et eu souifrant icelluy

(IJ On peut consulter, dans les pièces qui suivent (XV, page 70), la lettre, en date du l«f mai 1527, écrite

par M. de Turenne, alors ambassadeur en Angleterre, au duc d'Albany, dans laquelle M. de Turenne lui rend

un compte détaillé d'une conversation qu'il venait d'avoir à son sujet avec Henri VIll.
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clans voslre pays mecterez en péril vostre Prime , cl la Royne noslre

scur en déshonneur, et nous provoquerez, avec tous nos confédérez et

allyez , vous fére tout l'onnuyc, tlcspicsir et domuiaiges que pourrons,

dont serions despicsans; se, par voz faveurs audiit duc, ne soyons à ce

perforcez.

Donnez soubz nostre privé sceau , à nostre demeure de Grennewiclie,

le xui'" jour de janvier, l'an de nostre Seigneur m V xxi et de nostre règne

le xiir. Amen.

Ainsi signé dessouhz :

HENRY.

Hec est vera copia principaiis litterc prefiui Exceilentissimi Principis

Henrici Régis Ânglie, manuali subscriptione et secreto sigillo cjusdein

subscriple et roborate, de lingua anglicana in linguam gallicani trans-

late, in omnibus cum originali concordans, fideliler collationata per me,

Alexandrum Scott nolarium pui)licumac scribam Consilii, sub meis signo

et subscriptione manualilius.

Alex.\.\der Scott.
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VI.

lettres du duc d'albany au roi

1522. — 5 Février.

(Archives du Royaume. Trésor des Charles. J. 680, n. 80. — Original signé.)

Nouvelle déclaration de guerre faite par l'Angleterre à l'Ecosse.— Secours demandés par les

États au roi de France pour résister à l'invasion. — Assurance d'un entier dévouement donné

au roi par le duc d'Albany.

Au Roy.

Sire, (lepiii-s les leclres que les Estatz de ce pays vous ont resciiptes,

j'ay entendu (|ue, de la pari des Angioys, la guei-rc a esté cryée et mani-

l'estée à Rarouyk et par les frontières; et tellement qu'ilz ont prins

marchantz estans au dict Barouyk, l'aict courses, prinses et brusleniens

au pays. A cestc cause, vostre bon plaisir sera d'y avoir regard et avoir ce

loyaume pour recommandé , et nous vouloir donner aide et secours,

ainsi que lesdicts Estatz vous en requièrent et supplient; qui m'ont prié de

faire ceste lectre, sur le parlement de ce présent pourleur et navyre, pour

l'occasion de briefvclé et qu'ilz ne sont esté si tost assemblez pour vous

faire nouvelle expédition.

Sire, je vous supplie croyre que, en tout ce qu'il vous plaira me

commander, serez obéy à mon pouvoir, et (ju;-, s'il vous plaist nous

aider, métrons peync nous bien deflendre, avecques le bon droit et

juste querelle ({ue avons , aidant Dieu , lequel je prye vous donner très

bonne et très longue vie.

\ Édinbourgli le v"" jour de février.

Votre très humble et 1res obéissant sujet et serviteur,

JEHAN.
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I.V2'2. — 18 Mars.

(Archives du Iloyaumc. Trésor des Chartes. J. 680, n. 79. — Original signe./

l'i'Olcstations du duc d'Albany contre les plaintes qui paraissent avoir été faites au Roi sur son

administration. — Vives instances de la part du du£ d'Albany pour que le Roi lui fasse con-

naître ses accusateurs. — Prière que le Roi veuille bien faire prendre des informations

exactes sur sa conduite dans le gouvernement des affaires d'Ecosse. — Assurance de fidélité et

de dévoiicmenl. — Nécessité de donner aux Écossais un prompt secours.

Au Roy.

Sire, tant et si très liumMemonl (|u'il m'est possible, à vostre bonne

Graee me recommande. Sire, j'ay receu les lectres de crédance ((ue par

le sieur Des Barres vostre plaisir a esté m'cnvoyer; ensemble entendu la

crédanee et articles d'icelluy, lesquelz, Sire, sont de telle sorte (|u<' je

congnojs bien (|ue , en plusieurs elioses, avez heu sinistre et très mau-

vaise informacion de moy, qui ne pence riens avoir fait que pour le ser-

vice de Vous et de ce royaume , et mon honneur et loyal debvoir. Kl

(Ml cela, je veulx respondre toute ma vye devant vous que bien suis sceiii

que ne me estimeriez de le faire ncavoir fait d'aultre fasson, ce que n'espère

à l'aide nostre Seigneur faire, ne vous donner occasion, fors par ignorance,

dont deuxiez estre desplaisant de moy (1). Et vous ay aultreflbys supplié el

(1) Le duc d'Albany ne put se maintenir au milieu des difiicultés que présentait le gouvernement de tEcosse.

Après quelques voyages en France, où il venait solliciter des secours que l'état des affaires ne permettait pas

de lui donner, il se vit forcé d'abandonner l'Ecosse, au printemps de l'année 1524, pour n'y plus retourner.

Outre les pièces qui le concernent et que nous reproduisons parce qu'elles se rattachent a l'histoire d'Ecosse,

la collection Dupuy en contient un assez grand nombre qui se rapportent à ses affaires privées en France.

Ainsi on conserve à la Bibliothèque royale les pièces suivantes ; 1° Lettre du cardinal de Wolsey écrite au

duc d'Albany en 15-20 (Dupuy, vol. 462); — 2» « Extrait d'une transaction entre Jean de La Chambre et

Jean Stuart, duc d'Albanie, mari d'Anne de Boulogne,» 14 septembre, même année (Dupuy, vol. 327);

— 3° Diverses lettres écrites de 1 330 à 1 533 au duc d'Albany par le cardinal de Boulogne , de Ferrary , le

cardinal de Tournon , M. de Poitiers, Robert Stuart, Pomponio Innuti, Catherine de Médicis ,
Nicolas Ramus,

Philippe Strozzi,.M. de Lironiie, Girard Vezon , M. de Monlmorency, d'Angeledeton et Marguerite d'Alençmi
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supplie me faire cest honneur et bien, comme bon prince et maistrc doibt

faire à son serviteur, me faire entemlre ceiilx qui vouldroient aultrement

dire, sans vouloir croyre mes malveilians et faul\ rapports; car je pense

que monsieur le cardinal d'Yorc ayant comraancé, comment aultrefoiz il a

fait, à vous faire entendre de moy (dont vostre plaisir lors fut me faire

taire et ne respondre aultrement), ne lairra pas à continuer, dont je luy

respondray lousjours, et à tout aultre, que la vérité a esté et sera aultre que

j'aye fait aucune chose contrevenant à vostre service ne à mon honneur.

Sire, par ledict sieur Des Barres vous entendrez mon intencion qui est

antièrenient voz obéir à mon povoir, vous suppliant très humblement,

accordant à la raison, considérer le bas eage du Roy Mon Seigneur,

comme vostre lilz et bon allyé, le tort que l'on veult faire à iuy et à son

royaume, qui lousjours a esté et sera vostre bon ancien confédéré, et

dont voz deux royaumes et ancestres se sont bien trouvez jusques à

présent et trouveront, au plustost vostre plaisir estre d'y remédier et nous

aider, et secourir, et commander, et faire entendre vostre bon plaisir et

vouloir, veu la déclaration de guerre (|ui est faicte sans raison; et vous

serez servy et obéy sans faillir, aidant nostre Seigneur, lequel je sup-

plie vous donner très bonne et longue vie.

De Édinbourg le xviii'' jour de mars.

Vostre très umgble et très hobéissant sujet et serviteur,

JEHAN.

( Dupuy. vol. 260, 452 , 463 et 486 j; — 40 Toute la corresponJaiice de M. dlnleville pendant qu'il était am-

bassadeur à Rome (Dupuy, mêmes vol.)
;
— o» « Le double du chiffre du secrétaire du duc dAlbanie », < 533

( Dupuy, vol. 486) ;
— 6» •. Bref du pape en faveur du duc d'Albanie », 28 juillet 1 533 ( Dupuy, vol. 486; ;

—
7» « Avis des capitaines au duc d'Albanie », 4 septembre 1533 (ibid.) ;

— 8° « Certification faite par Philippe

Strozzi au pape en faveur du duc d'Albanie », 7 septembre 1 533 ( ibid. ) ;
— 9» « Transaction entre le duc

d'Orléans, Catherine de SIédicis et le duc d'Albanie sur la succession du comte Jean d Auvergne », 24 février

lo34 (Dupuy, vol. 846; ;
— lO» -La commission donnée à Jean Doutel pour vérifier les dettes du feu dui

d'Albanie» (Dupuy, vol. 5001.
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VIL

SnSSION DE VAN RAND AUPRÈS DU DUC DE HOLSTEIN POUR LES AFFAIRES D'ECOSSE (1).

1522. — 17 AviuL-10 AoiJT.

Itettre confidentielle du duc d'Albany à l'un des conseillers de la couronne en France

1522. — 17 Avril.

(Archives du Royaume. Trésor iles Chartes. J. G80, n. 88]

Vives instances de la part du duc. d'Albany pour connaître les intentions du Roi afin de savoir

s'il doit garder le gouvernement d'Ecosse ou se retirer en France. — État des affaires en

Ecosse qui nécessite une prompte résolution. — Convocation du Parlement où doit s'agiter la

pais avec l'Angleterre au préjudice de la France. — Nécessité d'envoyer en Danemark et

près des villes Hanséatiques pour obtenir des secours , de redoubler d'efforts pour ménager

une alliance entre l'Ecosse , le Holstein , le Danemark et les villes Hanséatiques contre

l'Angleterre, et de soutenir l'entreprise que le duc de Suffolk veut tenter.

Entendez que dans le xu°" de may le Parlement est remys; dans le-

quel temps, si nous n'avons nouvelles du Roy, soyez sceur qu'il se pra-

ticquera avec les Anglois : car, comme je diz au Barrois , ceulx de ce pays

entendent bien que la cause de ma demeure icy n'est à autre lin que pour

veoir si le Roy aura alfaire contre les Anglois , ou de m'en aller.

Je les ay entretenus tant que j'ay peu , et faiz encores, maiz je vous as-

ti) Cette négociation, dont tous les détails se trouvent dans les pièces qui suivent, était relative à un vaste

projet dont le duc d'Albany parait être l'auteur, et dont le but n'était rien moins que de ramener la guerre civile en

Angleterre en essayant de renverser Henri VIII et de rétablir sur le trône la maison d'V'orck. Richard de La Pôle,

alors duc de Suffolk, que l'on mettait en avant, était le cinquième fils de Jean de La Pôle, duc de Suffolk, et

d'Elisabeth d'Angleterre, fille de Richard duc d'Yorck et de Cécile de Newil, et sœur d'Edouard IV. Des quatre

frères aines de Richard, Jean, lieutenant d'Irlande, avait été tué â la bataille de Stoke, livrée contre Henri Vil

le 16 juin 1 487; Edmond, comte de Suffolk, avait pu la tête tranchée le 5 avril loi 3 ; les deux autres, Humfroi

nt Edouard, avaient embrassé l'état ecclésiastique; Richard restait donc le seul représentant do la maison d'Yorck.
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soiiic qu'il n'y a plus rcmedde, si le Roy n'y pourvoit dans Icdiet temps; car

ilz disent très bien qu'ilz ont la guerre pour les Franc^oys seullement, à leur

^lant donunaige et intérestz , sans ayde aucune. Maiz me veult tirer d'icy :

par (juov sans double ilz me vouldront contraindre de prendre paix dans

îedicl temps avecques eulx , et y envoyeront sans moy , et si je la vueil

tenir, la tieigne. Car je ne voy pas, sans veoir une gaillarde déclaration du

llo\ et itonne ayde, qu'ilz ayent guières envye eulx remuer; car ilz s'en-

nuyent de la guerre pour autre que pour eulx, et vous asseure, sur ma

Iby, que je ne suis pas sans grosse paine et sans affaire. Par quoy, vous

envoyé expressément ce poiteur, en toute diligence, à ce ([ue, dans le

dict temps du \n°'\ je puisse avoir nouvelles certaines si c'est pour de-

mourer ou pour m'en retorner ; et si c'est pour demeurer, (|ue je leur

puisse monstrer asseuréement le secours que aurons, si dans ledict temps

il n'estoil venu ; et si c'est pour aller, que je le sçaiche d'heure, avec de ([uoy

le faire, et pour laisser ce royaume le mieulx que l'on pourra pour le

Roy et pour !e temps advenir ; ce que je mectray paine faire , le Roy fai-

sant ce dont je l'ay supplié par ledict Barroys. Et le supplie de rechief

(pie par ung effect ou par autre, (car tant plus la chose prent longueur et

tant pvs \au!t et sera mal aisée à faire), que l'on me face trois ou (juatre

despesches par plusieurs endroiz , affln que, devant ledict terme, j'en

puisse avoir l'intencion du Roy et responce certaine comme dit est.

Et si avons affaire, que le Roy n'oblie riens, ne d'envoyer devers le

Le flcio de Suflolk, a la tête d'une expédition réunie dans un des ports des villes Hanséatiques, devait se

jeter en Angleterre
,
qui se trouvait alors en guerre avec la France, pendant que l'Irlande se soulèverait à la

voix du cumte de Desmond. François 1"', en secondant ce projet, se montra fidèle à la politique constante de la

France qui, de tout temps, avait cherché dans le nord des alliés contre l'Angleterre. Toutefois, le mouvement

qui devait s'opérer en Irlande n'ayant pas eu lieu, Richard, forcé de renoncer à son entreprise, se retira en

France; deux années après il accompagnait le Roi dans son expédition d'Italie, où il trouva, à la bataille de

Pavie. le 24 février 1524-1525, une mort glorieuse, à la tète des landsknechts. {Mém. de Dubellay , liv. il. J
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Roy de Danneniarch (I), duc de Holslain (2), et les villes franches de

Hanse (3), combien qu'elles soient en guerre contre ledicl Roy de Dan-

nemarch. Car si le Roy y envoyé bonne dcspesche el ([ue le duc de Suffort

se treuvc avecques les ambassadeurs du Roy en Holslain, Icsdicts ambas-

sadeurs, duc de Sufibrt el de Holslain sont pour appoincler le différent.

Car si le Roy de Dannemarcli voult, il appoincteia bien avecques eulx, et

ne tient que à luy, car c'est luy qui leur court sus. Et si le Roy de Dan-

nemarch veult l'emprinse d'Angleterre, et appoincler avecques ceulx des

dictes villes le duc de Suffort qui a bonne alliance et intelligence avecques

eulx, et que l'on leur promecle d'estre remboursez de deux cens mil

angelolz ou escuz que les Angiois leur doivent, et autres advanlaiges

(jue l'on pourra adviser, je ne faiz double qu'ilz n'aydenl de leur puis-

sance. Et si par ensemble cela se povoit drécer, la force de Dannemarch est

jà preste, et la leur; qui pouroient venir ensemble avec le duc de Suffort,

faisant le mariage [de la fdie] du due de Holslaing qui est niepce (4) du

dicl Roy de Dannemarch El, si ledicl Roy y vouloit venir en personne,

tant niieulx; el se concorder dudiel royaume par ensemble. Et doit le Roy

tascher à cela et parler au duc de Suffort qu'il ne s'arreste à nulle chose,

mais qu'il l'entrepreigne à quelque pris qui se drèce. Et peut asseurer le

Roy, de nostre part, que serons contans pour les choses que sçavez furent

poui'parlées; car toujours seray de cesle opinion pour le bien du Roy, s'il

(1) Christiern H.

(2) Frédéric, duc de Sleswick-Holstein, oncle de Christiern, et qui devint roi de Danemarl; Tannée sui-

vante, 1523, après que les états du Jutland eurent déposé Christiern.

(3) Lubeck venait alors de conclure une ligue otîensive avec Dantzig, Rostock, Wismar et quelques autres villes

hanséatiques, pour soutenir les Suédois contre Christiern. Ces villes formaient alors ce que Ton appelait en France

la Hanse Thieuse {Deutsche) ou Germanique.

(4) Dorothée, fille de Frédéric et de Anne de Brandebourg. Elle était la cousine et non pas la nièce du roi de

Danemark; mais comme le roi avait sur elle l'avantage d'un degré, il était cousin tenant lieu d'oncle, c'est-à-

dire, suivant la locution française, onele à ta mode de Brelagne. Dorothée épousa, en 1525, Albert, margrave de

Brandebourg et premier duc de Prusse.

5
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venoit à tant qu'il en peust venir à houl, qu'il le feist départii" en tant de

pièces, soit i)Our luy ou pour autres, qu'il ne se peust relever, ne luy

nuyre, ne aux enfans de ses enfans, et pour ce faire n'y riens espargner

ceste année, car elle en vault deux, comme vous ay mandé assez au long

les raisons par mes autres lectres.

Si" se fait se peut drécer avec Dannemarch et ceulx là, ce sera grosse

ayde dont les Angloys ont grant craincte et sera sans coustange au Roy

de ce cousté là. Car le duc de Holstaing, faisant le mariage, doit ayder

comme sçavez, et si les autres s'en meslent et s'appoinctent, avec peu

d'argent, pour seullement ayder et entretenir le duc de Suflbrt , la

chose se fera ; et de ce cousté faire une bonne et grosse force de Suysses,

et une bende de bons advanturiers chevaux légiers et quelque petite

bende d'artillerie bien équippée, et le Roy faire semblant d'assaillir

Calaix et deffendre seullement son royaume, cependant que les autres sont

embesoignez à leurs passaiges , il m'est advis que Dieu luy ayderoit

à se despescher d'une très mauvaise et dangereuse marchandise;

maiz qu'il feist tost ce (pii seroil à faire et donner congié à tous les na-

vires de Bretaigne et Normandie qui ne demandent autre chose que (U'

faire une bonne assemblée d'euix mcsmes et descendre en Angleterre.

Toutes ces choses luy nuyroient d'assez ; et fauldroit escripre bonnes

lettres à la Royne d'Escosse qui est icy, portans créance sur moy tant pour

la matière du mariage que sçavez, que de luy ayder; et elle ne fauldroit à

praticquer ce qu'elle pourroit : j'en suis sceur. Autrement que son plaisir

soit bien tost me advertir et ayder, ainsi qu'il luy plaira, soit pour m en

sallir et les gens que j'ay, ou pour laisser ce royaulnie en sceurté pour luy

et les places que j'ay, et autres despenses: et il sera obéy, car je n'ay nulle

autre fantaisie, quelle qu'elle soit, que pour son seul service; résolu de

vivi'e et mourir avec luy ])uis(iue je suis dehors de la foscherie et obliga-
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lion où j'aj esté. Ne faillez que j'aye responce dudicl Soigneur, et sinon ,

tle vous en toute diligence; et lui faictes entendre tout cecy et à Ma-

dame seniblablemeni, et en donnez advertissement à ma (emme le plus

lost (jue vous pourrez pour se apprester si j'ay à demourer, ei adieu.

A Édymbourg, ce jeudi absolu (1).

Instructions données par le Roi à Tbiederic Van Rand.

1522. — 23 JUIN.

[ Archives du Royaume, ^upplémeîit au irésor des Chartes. J. 995.
)

Déclaration de guerre faite par Henri VIII à la France et à l'Ecosse. — Prière du Roi pour que le

duc de Holstein, en exécution des traités d'alliance, seconde le duc deSuffolk dans une entreprise

contre l'Angleterre. — Satisfaction qu'éprouverait le Roi de voir le duc de Holstein donner sa

fille en mariage au duc de Suffolk. — Son désir que des intelligences lui soient ménagées avec

les villes Hanséatiques.

Thiederic Van Rend, lequel le Roy envoyé par devers le Duc de Hols-

tain, luy baillera les lectres (|ue ledict Seigneur luy escript, et dira à

iceluy Duc, de par ledict Seigneur, comment le Roy d'Angleterre, en ve-

nant contre ses foy et promesse, sans aucune cause ne raison, a deffyé

ledict Seigneur, et que iceluy Seigneur, pour se revancher et aussi les

Escossoys qui ont esté deffiez comme luy, a envoyé en Escosse gens de

guerre, artillerie, navires et argent pour assallir de leur cousté le Roy

d'Angleterre, et ledict Seigneur de sa part luy fera la guerre vers Caiays,

011 sont descenduz plusieurs Angloys pour le detï'endre; et si, a advisé

aussi ledict Seigneur d'envoïer quérir le duc de SutVort qui a de grosses

intelligences en Angleterre pour et alïin de lui bailler gens pour aller .

(I) Le jeudi-saint , 17 avril 1522.
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en Angleterre. Et a semblé auilict Seigneur que le plus propre lieu

que pourroit avoir iceluy duc pour acomplir son intencion , seroit les

pors et havres du duché de Ilolstain et de prendre illec les gens, na-

vires, vivres, artillerie que luy seroienl pour ce faire nécessaires en

païant, en ensuivant le traicté fait entre icelluy Seigneur et ledict Duc de

Holstain , duquel le double a esté baillé audict Thiederic (1). Si, pryera

iceluy Duc de la part dudict Seigneur que, ensuivant ledict traicté,

vueille bailler à iceluy duc de Suftbrt ce que luy sera nécessaire pour

icelle entreprise en payant, lequel ledict Seigneur espère en brief en-

voyer avec l'argent par devers iceluy duc; mais non pas avant qu'il sache

quelle est la volonté d'iceluy Duc de Holstain en cest affaire. Et si, desire-

roit ledict Seigneur que mariage se feist de la lille d'iceluy Duc de Hols-

stain avec iceluy duc de Suffort, là et quant iceluy duc de Suffort vien-

droit audessus de ses fortunes.

Pareillement vouidroil ledict Seigneur que, moïennant ledict Duc de

Holstain, les villes de la Hanse Thicuse eussent quelque intelligence

avec le Roy.

Et finablement fera ledict Thiederic, pour le bien des matières, ce qui

sera requis.

Fait à Lyon le xxni' jour de juing l'an mil cinq cens xxii.

FRANÇOYS.

ROBERTET.

(<J Traité conclu à Amboise le 19mai 1318, et dont voici la clause principale :
— » Jam dictus lUustrissimus

Dux amicitia, liga et confederatione arctissimis nobis junctus erit, ita quod, si bellum cum Rege Anglie habueri-

mus, et ab eo suppetias in auxilium et adjumentum petierimus, illas et terra et mari dare, cum primum requi-

situs fuerit, tenebitur, videlicet decem milia peditum et quadringentos équités, aut minus, si minus petierimus,

' unacum navibus, si mare trajiciendnm sit, et commeatibus necessariisadexercitumtransportandum.... Tempore

vero quo bellum cum Anglis movebitur, si suppetias ab eo requisiverimus, portus maris et dominia sibi sub-

jecta nobis et nostris tuto patebunt.... »— L'original de ce traité est conservé aux Archives du royaume. J. 995.
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Lettres de créance donnée par Frédéric, duc de Holstein
, à Théodoric Van Rand et

Henri Schulten, ses plénipotentiaires auprès de François I'''',

1522. — 19 AOUT.

(Archives du Royaumi'. Siipjilnnml au Trésor rfc! Ch.jrle.i. J 995.)

CHRISTIANISSIMO ET IMVICTISSIJIO PRINCIPI AC DOMINO, DOMINO FRANCISCO, REGI FRANCIE , DIXI

MEDIOLANI ET DOMINO GENIE. DOMINO ET CONSANGUINEO NOSTRO CHARISSIMO.

FREDERICUS DEI GRATIA HERES REGISI NORVEGIE, DU\ SLESWICENSIS, UOLSATIE,

STORMARIE ET DYTHMARCIE, COMES IN OLDEMBURG ET DELMENHORST.

Obsequiosam noslrain voluntatem singulareiiique complacendi allec-

tuni, Chrisliaiiissimeet Invictissiinc Rex, Domine ac consanguinee caris-

sime, in cerlis et Celsiludinis Vestre et nostris ncgotiis nec non et in illis

que nobis lidelis et dilectus noster Theodiricus de Raydt, nomine Vestre

Majestatis et consanguine! nostri charissimi ducisdeSuffoc, retulit, fidèles

et dilectos nosiros presentium exhibilores, jam dictum nobileui Theodi-

ricuni de Reydt et Henricuni Schulten, Canonicuni Utynensem et secreta-

riuni nostrum, mittimus, summopere Celsitudineni Yestiain roganles eos

nostro intuitu gratiose audire, indubianique lidem dare velitis. Nihil

enini dicturi sunt quod a nobis non acceperint et quidquid nosli is in ne-

gotiis atque nomine nostro Vestre Celsitudini exponent, gratiose et hila-

riter eshiberehoc omniconatu ergaVestram Celsitudineni promerel)imur.

Celsitudineni Vestram, quam felicissime valere cupimus, Deus Optimus

Maximus in omni eventu et prosperitate diu feliciterque conservet.

Datum in opido nostro Kylonensi , anno Doniini millesimo quingente-

simo vigesimo secundo, die vero Martis, décima nona niensis Augusti.

FREDERICK Hertzog, etc.
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VIII.

MISSION DE M. LE CHARRON EN ECOSSE.

1522. — 13 AoiiT.

Instructions à Maistre François Le Charron, conseiller du Roy, lequel ledict Seigneur envoyé

son ambassadeur par devers très Hault, très Excellent et très Puissant Prince le Roy d Es-

cosse, son très cher et très amè frère et cousin, et aussi par devers «on très cher et très amé

cousin le duc d'Albanye , tuteur dudict Roy d'Escosse , Gouverneur et administrateur de

son royaume, et les Gens des troys Estatz , Parlenaent et Conseillers du pays-

( Archives du Boyimme. Trésor des Chartes. J. 679, »i. 4i. — Original signé,
j

Regret exprimé par le Roi de n'avoir pu conserver la paix. — Son inviolable attachement à

lÉcosse, qu'il promet de protéger. — Motifs qui ne lui ont pas permis de donner aux Écossais

un secours aussi efficace qu'il l'aurait voulu et aussi promptement qu'il l'aurait désiré. —
Exposé de l'état des affaires du Roi en Italie, Guienne, Picardie, Champagne et Bourgogne.

Et premièrement baillera les lettres de créance que ledict Seigneur

escript tant à iceulx Roy, son tuteur, gouverneur et administrateur de

son royaume, que au.\ gens des Estatz, Parlement et Conseillers dudict

pays. Sa créance sera de exposer publiquement l'entière amour et très

cordialle affection que ledict Seigneur a tousjours portée et porte à iceluy

Roy d'Escosse et aux gens de sa nation et royaume, en ensuivant les

meurs de ses progéniteurs qui ont tousjours eu quelque singulière affec-

tion à la nacion d'Escosse, ce que ledict Seigneur veult bien suyvre.

Plus dira que ledict Seigneur eust bien désiré la paix universelle de la

Chreslienté, tant pour obvier aux Tuic(is (jui l'invadent que pour tenir

en seureté le royaume d'Escosse jusques à ce que le Roy soit en aage de

le deffendre; touleffoys ambicion et cupidité de dominer ont tellement

ouvré envers l'Esleu en Empereur et le Roy d'Angleterre que, sans avoir

regard aux traictez et sèremens par eulx faictz et au bien universel de la

Cliiestienté, ont indeuemenl et injustement, contre toute raison et lion-
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iiesleté , rompu contie leilict Seignour, et luy font la guerre on plusieurs

et divers lieux, ainsi «[u'il est tout notoire et que les ambassadeurs d'Es-

eosse qui ont esté en France seavent, tellement qu'il a convenu et con-

vient audict Seigneur faire iniunnérahles fraiz et (piasy impossibles à

supporter
;

D'autant que, oultre deux grosses armées que ledict Seigneur a entretenu

plus d'un an, l'une en Picardie, l'autre en Guienne, sans celle d'Vtalye,

luy a convenu souldoyer gens en Bretaigne, Normandie, Languedoc et

Prouvence, ])our ce que ses ennemys se ventoient y vouloir aller, et en

ont fait de grosses démonstrances; à quoy ledict Seigneur, pour n'estre

sur])rins, y a bien voulu avoir gros nombre de gens : et par ainsy n'a peu

et ne peu't bailler si grosse ayde et secours audict royaume d'Escosse,

qu'il eust bien voulu faire, ainsi que, par plusieurs foiz a dict et faicl

dire à leurs ambassadeurs estans par deçà; de laquelle ayde, que ledict

Seigneur baille, ont esté advertiz par lettres qui leur ont esté escriptes,

et aussi iceulx ambassadeurs emportent ung brevet signé de la main du

Roy et à cela n'y aura point de faulte.

Et pour ce qu'il est vraysemblable que iceulx Escossoys se plaindront

principallement de deux choses : l'une de la petite ayde qui ne conforme

au contenu du traicté de Rouen (4) , et l'autre pour la longue demeure qui

a esté faicte à leur bailler icelle ayde;

(1) Nous croyons devoir reproduire ici le texte de ce traité conclu à Rouen le 26 août 1517, et qui a réglé,

pendant une grande partie du xvi" siècle, les relations de la France et de l'Ecosse. Peut-être n'est-il pas inédit;

cependant nous l'avons vainement cherché dans les grande.^ collections diplomatiques de Léonard, de Rymer,

de Dumont et de ses continuateurs.

TRAITÉ DE ROUEN DU 26 AOUT 1517.

lArchires du Royaume. Trésor des Charles. J. 67S, n. 36. — Original.)

Nous Charles duc d'AIençon, pcr de France, lieutenant général de Monseigneur le Roy et

asouverneur en ses pays et duclicz de Bretaigne et Normandie, comte d'.^rmagnac, etc.
,
ayant
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Si , leur sera répondu, quant audict petit ayde, (|ue ledict Seigneur est

très marry et desplaisant (ju'il ne leur peull niieulx faire, attendu que

TUAITÉ DE ROUEN.

|)ovoir de Monseigneur le Roy ; et Jehan dnc d'AlJjauye, comte de la Marche, etc. , tuteur na-

turel et légitime de 1res Hault et très Puissant Prince le lîoy d'Escosse, Régent et Gouverneur

de son royaume, ayant ])OVoir suffisant el exprès du Parlement et Estais du dicl pays ; lesquelz

povoirs seront cy après déclarés :

Considérans les alliances, amytiez et confédéracions qui ont esté par cydevant entre feuz,

de bonne mémoire , les progéniteurs el ancestres Roys de France d'une part, et feuz do

bonne mémoire , les Roys d'Escosse d'autre, et le bien, prouffict et utilité qui s'en est

ensuivy à la conservacion et entretènement de leurs royaumes ; et aussi ayans regard à l'en-

tière et très cordial amour et affection que le Roy ^londict Seigneur a tousjours |)orté et porte

à très Hault et très Puissant Prince le Roy d'Escosse;

Avons par ensemble aujom-d'huytraicté, conclud, arresté, convenu et accordé pour lesdicls

Seigneurs Roys, leurs hoirs et successeurs , royaumes , pays , terres , seigneuries et subjects,

les chapitres et articles qui s'ensuyvent :

Et premièrement les dicls Seigneius Roys estanz bons, \raii et loyaulx frères, amys, uniz

alliez et confédérez, sans fraulde ne mal engin, pour la garde, tuicion et défense de leurs

étatz, royaumes, pays, terres, seigneuries et subjectz s'entreaymerout, chériront et garderont

en toute loyauté , sincère et cordialle junour et de tout leur povoir , la vye , l'onneur et Testai

l'un de l'autre, sans fraulde ne machinacion quelconques, et ne favoriseront, ne soutiendront

quelque personne que ce soit l'un h l'enconlrc de l'autre; et si, ne donneront passage,

ayde, faveur, assistance ou recueil par leurs Royaumes, pays el seigneuries, ports et havres

maritimes, soit de vivres, artiUerye, gens, argent ou autres clioses à celuy ou ceulx qui par

invasion pourroient ou vouidroient porter nuysance ou grevance respectivement à l'un ou à

l'autre directement ou indirectement , en quelque manière que ce soit , el seront tenuz

ayder et assister l'un h l'autre à la dicte garde , tuicion el défense de leurs dicts estais

,

royfiumes, pays, terres el seigneuries envers el contre tous ceulx qui offenser et invader les

vouidroient, sans nul excepter, comme cy-a])rès sera spéciffié et déclairé.

El primo que si le Roy d'Angleterre assailloil ou faisoil la guerre actuellement contre le

Koy d'Escosse , ses hoirs et successeurs, ou contre ie dicl seigneur , ses hoirs et successem-s,

dès l'eure que le dicl Seigneur et le dicl Roy d'I scosse , s'il est d'aage ou son tuteur , régent

et gouverneur du pays, durant sa minorité, en seront deuement advertiz par escripl, par

relation certaine ou par commune renommée , ilz s'entrea; deronl pour la deffence de leurs

personnes et pays comme s'ensuyl :

C'est assavoir que, pour la première el la seconde fois que le dicl Roy d'Angleterre, ses hoirs

cl successeurs mou\eront la guerre au dicl Seigneur ou à l'un d'eulx , ainsi que dicl est le
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les affaires ne le pevent porter ; et que l'argent qu'il baille pour Escosse,

l'estime autant que celui qui est employé en son royaume, d'autant que

TRAITÉ DE ROUEN.

(lict Seigneur Roy et ses successeurs seront tenuz bailler au dict Roy d'Escosse , ses hoirs et

successeurs, cent mille escuz soleil, quinze cens lansquenetz , cinq cens hommes de ])ié, et

deux cens archiers des ordonnances du dict seigneur, souldoyez jusques à ce qu'ilz seront ar-

rivez aux ports et havres d'Escosse; car dts l'eurc qu'ilz y seront arrivez, seront iceulx lans-

quenetz et advanturiers souldoy^'s pai- iceluy Roy d'Escosse , ses hoirs et successeurs, et les

dicts archiers demeureront h la soulde du dict Seigneur.

Et oultre, si iceluy Royd'Angleterre assailloit ou faisoit la guerre au dict Seigneur, comme

dict est, si tost que le dict Roy d'Escosse, ses hoirs et successeurs, son tuteur naturel, régent

et gouverneur du pays, respectivement en seront advertiz, ainsi que dessus, seront tenuz de

tout leurpovoir et puissance , avecques la dicte ayde que le dict Seigneur leur baille, rom|)re

et faire la guerre au dict Roy d'Angleterre, son royaume et subjectz; et si iceluy Roy d'An-

gleterre assailloit et mouvoit icelle guerre contre le dict Roy d'Escosse, ses hoirs et successeurs,

le dict Seigneur, si tost qu'il en sera adverty comme dessus, et oultre la dicte ayde cydessus

raencionnée , sera tenu , pour sa deiïence et pour divertir la guerre , faire la guerre contre

les pays et subgectz, que iceluy Roy d'Angleterre tient et occuppe deçà la mer, de toute sa

puissance.

Et s'il advenoit que , oultre la première et seconde foiz dont dessus a esté parlé , et poui-

la tierce et autres, le dict Roy d'Angleterre assaiUist le dict Seigneur et feist la guerre ou à

ses hoirs et successeurs, ou au Roy d'Escosse, ses hoirs et successeurs, es dicts cas respective-

ment pour la delTence des dicts Seigneurs Roys et leurs royaumes , ils s'enlreayderont ainsi et

par la forme et manière cy après déclairée :

C'est assavoir que , si icelle guerre se faisoit contre le dict Roy d'Escosse , ses hoirs et suc-

cessem's , si tost que le dict Seigneur , ses hoirs et successeiu-s
,
par la manière qui a esté dit

cydessus , en seront certiffiez , ils seront tenuz rompre et faire la guerre contre les pays , terres

et seigneuries et subgectz que tient et occupe le dict Roy d'Angleterre deçà la mer. Et au

contraire, si iceluy Roy d'Angleterre faisoit la guerre au dict Seigneur et à ses hoirs et suc-

cesseurs, iceluy Roy d'Escosse , ses hoirs et successeurs seront tenuz , si tost que en la manière

susdite en seront certiffiez , rompre et faire la guerre contre le dict Roy d'Angleterre , son

royaulme et subgectz de toute leur puissance.

Plus a esté entre nous convenu et accordé que toutes et cjuant effoys que le dict Roy d'An-

gleterre voudi-a faire la guerre aux dicts Seigneurs, que le Roy d'Escosse sera tenu envoyer au

dict Seigneur, aux despens d'iceluy Seigneur, s'il est requis de ce faire, six mille bons hommes

de guerre de son royaume.

Oultre a esté accordé, si le cas cscheoit que le dict Seigneur, ses hoirs et successeurs, en

6



42 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1522

le bien de l'ung esl la deffence de l'autre, et qu'il veult et entend encou-

rir une mesnie fortune avec eulx
;

TRAITÉ DE BOUE.N.

faisant la guerre es pays et subgectz du Roy d'Angleterre pour la deffence du Roy d'Escosse

et successeurs, conquestoit tout le dict pays de deçà la mer ou venoit en ses mains |)ar autre

moyen , néanlmoings ne laissera le dict Seigneur la guerre , ains son armée , de toute sa

puissance et de ses successeurs, passera la mer i)0ur faire la guerre au dict royaimie d'An-

gleterre , laquelle le dict Seigneur ou ses successeurs soustiendront jusques à ce que la guerre

faicle par le dict Roy d'Angleterre au dict Roy d'Escosse ou à ses successeurs aura prins fin par

traiclii fait du consentement desdicts Seigneurs ou de leurs hoirs et successeurs ou autrement.

Et s'il adveuoit pour quelque cause que ce fust qu'il y eust rompture du traicté faict entre

le dict Seigneur et le Roy d'Angleterre, dès l'eure d'icelle rompture nous avons approuvé,

consenty et émologuô les traictez et anciennes alliances faictes entre les prédécesseurs du dict

Seigneur et ceulx d'Escosse.

Et après la dicte romptm-e , et dès l'eure que la ratiflication par le dict Seigneur faicte des

dictes anciennes alliances aura lieu, a esté entre nous accordé que l'ayde que bailleront les dicts

Seigneurs Roys , l'un à l'autre , sera teUe qu'est contenu es dictes anciennes alliances , sauf et

réservé que si le dict Seigneur n'avoit baillé la dicte ayde, telle qu'il doit bailler la première et

seconde foys, la baillera comme dit est , et avec ce sera loysible h l'un et à l'autre et à leurs

hoirs et successeurs, de traicter pour faire ;illiauce ou triefves avec le Roy d'Angleterre eu le

faisant savoir respectivement l'un à l'autre , et en comprenant l'un l'autre ou dict traicté de

paix, allience ou trefves purement et sans condicion ; auquel comprins sera loysible d'accepter

la compréhencion ou non accepter ainsi que bon semblera.

Outre ])lus, ])Our la grande amour et très cordialle affection que ont les dicts Seigneurs Roys

l'un à l'autre , et pour corroboracion de l'alliance et confédéracion faicte entre enlx , avons

accordé que , si la promesse par le dict Seignem- faicte de sa fille puisnée au Roy Catholiciue

ou à son frère n'a heu , au dict cas, et elle parvenue en l'aage de povoir contracter mariage

,

procurera le dict Seigneur envers elle de prendre et avoii- pour mary et espoux le dict Seigneur

Roy d'Escosse; et si la promesse faicte par le dict Seigneur de sa fille au dict Roy CathoUfpic

ou à son frère a lieu , et il plaise à Dieu liu donner mie autre fille , quand sera venue d'aage

parfaict à contracter mariage , procurera le dict Seigneur envers elle de prandre pour mary

et espoux son dict frère et cousin, et le tout si nostre Mère Saiucte Église s'i accorde.

Aussi promectons , nous d' All)anye
, pour et au nom que dessus , que , dès l'eure que celle

des dictes filles à laquelle la dicte promesse pourra avoir Ueu , sera d'aage , que procurerons

envers le Roy d'Escosse de la praudre pour femme et espouse; et quant aux couvcncions,

constitucions de doct et douaire , les dictes parties les feront raisonnablement , le dict mariage

accordé.
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Et quant au traictc de Rouen, le cas qui s'offre n'y est conipiins,

ainsi que plusieurs foyz leur a esté escript, et donné entendre à leurs am-

bassadeurs qui sont icy ; et a trop meilleur voulenté ledict Seigneur que

ce que porte ledict traicté de Rouen , d'autant que si son affaire eust peu

porter de bailler ausdicts Escossoys une ayde plus grosse que celle qui

est comprinse audict traicté , l'eust faict de très bon cueur.

Et quant à la longueur, leur pourra dire qu'elle est procédée de ce que

le Roy d'Angleterre a ses navires et force sur la coste de Bretaigne, et

par ainsi ladicte ayde, sans dangier de perdicion, n'eust sceu partir des

havres de Bretaigne.

Et affin que ledict Royd'Escosseet ledict duc d'Albanyeson cousin soient

advertiz en quel estât sont les affaires dudict Seigneur, leur dira;

Quant au faict d'Italye
,
que ledict Seigneur tient les principaulx et fors

chasteaulx dudict pays, [lesquels] sont advitaillez pour long temps; et si, a

iceluy Seigneur de bonnes et grosses intelligences audict pays et ailleurs,

tellement qu'il espère, avec l'ayde de Dieu, en briefs jours recouvrer sou-

traité DE ROUEN.

Lesquelles choses nous duc d'Albanye proinectons faire ratilEer par les dicts Estais ei

Parlement du dict royaume d'Escosse dedans deux moys après nostre retour au dict royaume

d'Escosse ; et nous , duc d'Aleuçon , par Mondicf Seigneur le Roy , incontinent que la dicte

ratiffication luy sera présentée.

S'ensuit la teneur des povoirs et procurations.

(Pour le duc d'Alençon) Françoys par la grâce de Dieu, etc.... {Pour le duc d'Àl-

bany) Universis et siugulis présentes inspecturis, nos prelati, proceres et communitates totius

regni Socie status salutem. Cum nobis satis spectata fides probitasque fuerint illustris principis

Johannis Albanye ducis, etc. .

.

En tesmoing de ce nous avons signé les présentes de noz mains et fait sceller de noz sceaux

,

à Rouen le xxvj' jour d' Aoust l'an de grâce mil cinq cens dix-sept.

CHARLES. JEHAN.

{Scellé de deux sceaux pendants sur las de soie.)
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dict estai et duché de Millan; et quant aux Suisses, ilz sont de meilleur

vouloir envers le Roy qu'ilz ne furent oncques
,
persistent en leur con-

fédération, veulent bailler gens audict Seigneur tant qu'il luy plaira, tant

deçà que delà les monts
,
pour les exploiter ainsi que ledict Seigneur

verra estre à faire.

Et quant au faict de Guyenne, ledict Seigneur y a quatre ou cinq fortes

places bien advilaillées et garnies de gens de guerre, qui sont l'entrée, clef

et boulevarl du pays. Par quoy espère ledict Seigneur que de ce coslé

,

avec l'ayde de Dieu, on ne luy fera point de mal.

Et touchant la Picardie , Champaigne et Bourgongne
, y a force gens

d'armes tant à cheval que à pied ; les villes et chasteaulx y sont forts
, y

a foi'ce gens de guerre pour les garder.

Si, monstrera ledict Charron avant tout euvre, ces présentes instruc-

tions au duc d'Albanye, par lequel entièrement se gouvernera ; car ledict

Seigneur a en luy sa parfaicte (iance, et lui dira, touchant le faict du

mariage contenu au traicté de Rouen, que ledict Seigneur en a parlé

amplement ausdicts ambassadeurs, et que les choses sont en mesme

estât qu'estoient au temps dudict traicté, et sur cela n'a esté riens innové

que ledict Seigneur saiche.

Faict à Bloys le xui^jour d'aoust, l'an mil cinq cens vingt et deux.

FRANÇOYS.
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IX.

ambassade de m. de langeac en ecosse

1523. — 29 Mai.

liettre du Roi à M de Iiangeac , son ambassadeur en Ecosse (1).

(Archives du Royaume. Trésor des Chartes. J. 680,». 90.)

Réponse aux plaintes de l'ambassadeur. — Témoignage de satisfaction qui lui est donné a raison

de sa conduite. — Considérations qui ont engagé à retarder le secours que l'on devait envoyer

de France aux Écossais. — Envoi du secrétaire du duc d'Albany en Danemark.— Avis qu'il

vient d'être adressé de l'argent en Ecosse.— Lettre du Roi au parlement d'Ecosse sur le même

sujet.

Monsieur de Langhac, nous avons receu vos lettres du xi° de ce moys,

et lendemain de la réception d'icelles, en avons receu devons, d'autres

des moys de mars et d'avi^l, mentionnées en icelles dudict unziesme,

par lesquelles nous faictes entendre bien au long en quel estât sont les

affaires de par delà ; la guerre que le Roy d'Angleterre y faict ; le soing

et peine, qu'avez de entretenir les gens du pays à nostre dévotion à cause

de l'abscence de leur Gouverneur
;
promesses que leur faict le Roy d'An-

gleterre, et guerre que voient en leur païs et dangier où est vostre per-

sonne pour les promesses que leur avez faictes, desquelles ne voient au-

cune apparance, et que n'avez eu nouvelles de nous depuis que estes par

delà , combien que par plusieurs fois nous aïez escript , et la faulte d'ar-

gent que avez.

Monsieur de Langhac, vous estes très saigement et prudemment ac-

(Ij La date de cette lettre est tixée au 29 mai 1S-23 par la lettre du Roi aux États d'Ecosse, qui y était

annexée et dont nous avons retrouvé la minute dans le supplément au Trésor des Chartes. V. ta pièce ci-aprés.
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quiet de la charge que vous avons donné, et si bien que l'on ne pourroit

mieulx, dont voussçavons très bon gré ainsi que cognoistrez par effect,

cy après.

Si , vous prions de continuer et parachever ce que avez bien com-

mencé, en entretenant les Seigneurs d'Escosse à nostre dévotion, en

actendant leur Gouverneur et le secours que luy avons baillé, que feront

voille entre cj à la saint Jehan, et jà croïons que cinq cens hommes de

pied sont passez. Le Gouverneur feust pieçà party, ne fut le danger où il

eust esté s'il n'eust esté bien acompaigné; et quant au secours, on a dif-

féré l'envoïer jusques les fruitz estans sur terre seroient en maturité,

ainsi que plus amplement escripvons as Gens du conseil, Estatz et Parle-

ment dudict pays ésquels vous ferez tenir nos lettres.

Au demeurant, depuis vostre partement, sont partiz d'icy Lable, secré-

taire de mon cousin le duc d'Albanye, que envoyons en Danemarh, par

lequel avez peu sçavoir toutes nouvelles. Aussi est party l'homme du

Chancellier d'Escosse, auquel avons fait bailler les six mil livres des

pensions -, ainsi que nous cscripvez ; et depuis ung moys en çà , avons

envoyé ung navire exprés pour vous faire sçavoir de noz nouvelles ample-

ment. Nous sommes trop esmerveillez que nul d'eulx n'aient esté à vous;

et, quant à l'argent que demandez , nous avons ordonné à nos gens de

finances vous fournir ce que demandez, ainsi que la raison le veult bien :

et adieu.
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Iiettre du Roy à Messieurs des Eatatz , et Conseil et Parlement

{Archives du Royaume. Stipplém. au Trésor des Charles.)

Bloys, le pénultième de may V^ xxiii.

Très chers et grands amys

,

Nous avons esté advertiz par le sieur de Langhac, nostre ambassa-

deur par devers vous, le bon recueil que lui avez faict, et ce que luy

avez accordé en suivant ses mémoires et instructions; dont ne vous sçau-

rions trop remercier. Si, vous prions bien fort vouloir continuer en ce

bon proupos, et ce faisant espérons que, aydant nostre Seigneur, avec

l'aide du secours baillé à vostre Gouverneur, et ordre que avons donné

d'ailleurs, que l'affaire se portera de sorte que revindera à la gloire,

proutfit et commodité de vostre Roy, royaume et nacion, et que aurez

réparacion des injures que par ci devant vous ont faictes voz anciens en-

nemys les Anglois; et surtout vous prions ne vous arrestcr aux promes-

ses et douilles parolles que en usent envers vous, qui tendent à déception,

allin de vous subjuguer pour l'avenir. A quoy sommes seurs par vostre

prudence sçaurez très bien obvier et vous entretenir à la voie accoustu-

mée et seure, sans en prendre une nouvelle incertaine et frauduleuse.

Très chers et grans amys , nous croïons qu'aurez sceu par vostre Gou-

verneur l'ayde que luy baillons pour la défense de vostre royaume, qu'est

trop plus grosse que ce qu'avions promis par le traicté de Rouen ;
nous

espérons avec l'ayde de Dieu en nostre bonne querelle, et ce que de

vostre part ferez, avec l'effort qu'on donnera à nostre ennemy d'ailleurs,

qu'elle sera sulïisante non seullemenl poui' deffendre vostre pais, ains

pour l'offenser et chasser nostredict ennemy hors de son royaume. La-
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dicte ajde feust jà partie, n'eust esté »|u'il nous a semblé que faloit aten-

dre à maturité des fruiz qui sont sur terre pour l'advitaillenient de l'ar-

mée
; touteffois au plus tart espérons feront voille dans la feste de

sainct Jehan prochainement venant, et jà croïons que cinq cens hom

mes de pied soient arrivez par devers vous.

Nous avons esté advertiz que vostre ennemy a envoie quelque nombre

de gens de guerre en vostre royaume , et que jà avoit prins quelques

chasteaulx; nous avons regret et desplaisir que vostre dict Gouverneur,

avec icelle ayde que luy avions baillé, ne soit avec vous pour y résister.

Touteffois, il y sera en brief, aydant nostrc Seigneur; cependant nous

vous prions que vous mectez ordre pour obvier à ses entreprinses en

actendant ledict secours.

La résistance que luy ferez , et faulte de vivres où il se pourra trouvei-

lui feront changer propos et entretenir les choses en Testât que sont

jusquesà la venue dudict secours , et adieu qui vous, etc.
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reception du duc d albany au parlement

1523. — 30 Juin.

Séance donnée par le Roy au duc d'Albanie , sans préjudice des droicts et prééminences

des Pairs

f
Bibliothèque du Roi. Collecti&n Dujiuy , tome 341 .

)

EXTRAICT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

Du mardi , dernier jour de juin 4b'23.

Ce jour, le Roy séant en sa Cour du Parlement, accompagné de plu-

sieurs Seigneurs de son sang , Pairs de France , et autres Princes et Sei-

gneurs de son Conseil

,

Après que ledict Seigneur a esté assis en son lieu, le duc d Allianye

est arrivé, auquel ledict Seigneur a déclaré qu'il luy voulloit faire hon-

neur, pour ce qu'il estoit Prince d'Escosse et que ledict Seigneur l'emploie

de présent en ses affaires tant en France qu'en Escosse;

Et a ordonné que ledict duc d' Albanye se seist entre le Duc d'Alançon
,

et l'Évesque et Duc de Langres, Pairs de France, et ce pour cette fois

tant seullement et sans préjudice des droilz et prééminences dudict

Évesqueet Duc de Langres, et des autres Pairs de France;

El a ordonné le Roy que ledict Évesque et Duc de Langres , et les

autres Pairs de France se seoiront doresenavant en ses cours et con-

seils les premiers ou plus prochains dudict Seigneur, selon leurs ordres

et dignitez desdictes pairies,

Et a commandé ledict Seigneur en faire ce présent registre.
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XI.

MISSION DE PATRICE WYMES, ENVOYE EN FRANCE PAR LES ETATS D ECOSSE

1525.

lArchives du Royaume. Trésor des Chnrles. J. 680, >i. 83.)

Instructions que Patrîo Houymes remonstrera au très Chrestien Roy de France et en

son absence au Conseil , Princes , Régent et Seigneurs du Royaulme.

Vif regret éprouvé par les Écossais de la funeste issue de la bataille de Pavie. — Extrémité à

laquelle les Écossais ont été réduits faute de secours. — Nécessité dans laquelle ils ont été

mis d'envoyer des ambassadeurs au roi d'Angleterre pour solliciter la paix. — Déclaration

de Henri VIII qu'il ne consentira à l'accorder que sous la condition que l'Ecosse se détachera

de l'alliance de la France. — Refus des Écossais de se soumettre à cette condition. — Vives

instances pour que la guerre soit continuée avec vigueur en France
,
que des secours soient

envoyés en Ecosse, ou qu'il soit permis aux Écossais de faire une paix séparée avec l'Angle-

t(MTe pour quelques années seulement.

Preiilièroment ledict Wynies remonstrera que les Seigneurs du conseil

du royaulme d'Eseosse ayans entendu l'inconvénient et infortune adve-

nue en la bataille en laquelle a esté pris le premier Roy Chrestien , ilz en

sont autant desplaisans et doulens que si la fourtune fusl advenue sur

eulx mesmes et n'en sont point moingtz troublez et marriz que si le cas

fust advenu sur eulx, et désirent sur toutes choses ouyr et entendre aul-

cune bonne commutation de fortune en prospérité et relief;

Secundement que Monsieur le Duc d'Albanye, Gouverneur du royaulme

d'Eseosse, à son dernier partement dudict royaulme promist au Conseil

du pays qu'il y seroit de retour sans faulte dedans la lin du moys d'aoust

mil cinq cens vingt quatre, et qu'il amèneroit avec luy secours et ayde

du très Chrestien Roy de France, ce qu'il n'a pas faict ;
au moyen de

f[uoy le Roy de ce royaulme et ses subgectz, pour soustenir la guerre
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d'entre le rojaulmc d'Escoce et le Roj d'Angleterre, ont soulîert grandes

pertes et dommages, et y a par ce moyen eu destruction et ruyne de

grand partie des places du pays;

Et pour autant que la guerre estoit merveilleusement dommageable au-

dict royaulme, à cesle cause le Conseil a envoyé ceitains ambassadeurs,

gens nobles et d'estat, par devers le Roy d'Angleterre, à gros fraiz et charge

du royaulme, desirans avoir paix pour quelque peu ou pour long tenqjs,

en y comprenant toutefibys les anciens allez et confédérez et non aultre-

ment. A quoy n'auroit voulu entendre le Roy d'Angleterre; et pendent

que lesdicts ambassadeurs estoyent en son pays, le très Chrestien Roy de

France envoya en Escoce ung homme exprès, avec pouver et puissance

d'accorder «jue lesdicts ambassadeurs Escoussois eussent à prendre paix

pourhuict moy s entre les deux royaulmes d'Escoce el d'Angleterre, sans

y comprandre France; et sur ce fut envoyé pouver exprès ausdicts am-

bassadeurs, estans lors à Londres, de traicter la trêve pour huict moys;

mais le Roy d'Angleterre adverty de l'inconvénient que pendent ces me-

nées est advenue au très hault et très Chrestien Roy et aux Seigneurs el

nobles de son armée , reffusa tout à plain et n'y voulut entendre pour si

peu de temps; et donna responce qu'il ne vouloit poinct de paix si ce

n'estoit pour longues années , ou au moingtz si ce n'estoit jusques à ce

que le Roy d'Escoce fust en aaige et majeur d'ans, el sans y comprendre

France.

Item remonstrera que les Seigneurs et Consed du royaulme, espérans

avoir ladicte trêve de huict moys, ce que toutefibys ilz n'ont eu, ont tous-

jours depuis soustenu la guerre sur leurs frontières et ont attendu sans

envoyer en France , espérans avoir de jour en jour secours et ayde du

très Chrestien Roy, ce qu'ils n'ont eu, tellement que lesdicts huict moys

sont quasi passez : et pendant ce temps ont lesdicles frontières tanl soûl-
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fcrt el soustenu qu'elles sont en grand dégast et en grand dangier d'estre

du tout desti'uictes.

Item remonstrera que les Seigneurs et Conseil dudict Royaulme sont

bien informez pour certain que, pour autant qu'ilz ne veullent eulx dé-

partir de l'aliance de France et n'en pevent en aulcune manière estre

divertiz, le Roy d'Angleterre a faict ung gros appareil de guerre et grosse

armée pour invader, conquérir et destruire ledict royaulme, s'il peult.

A ceste cause, ledict Wymes requerra aux Princes, Régens, Gouver-

neurs et Seigneurs du royaulme de France qu'ilz aient à faire guerre et

invader à force d'armes les villes, terres, domaines et places que le Roy

d'Angleterre tient du cousté de France, et, en ensuivant la promesse que

de ce a par cydevant estéfaicte, et aussi, quant et quant, qu'ilz envoyenl

en Escoce secours d'argent, artillerie, pouidres, bouletz , avec deux cens

hommes cannoniers et aultres gens expers pour la conduite de la guerre,

et en ce soit foicte telle diligence que par faulte n'avienne inconvénient

audict royaulme; ou, si l'on ne veult ce faire en diligence, que lesdicts

Princes, Régens et Gouverneurs de Franc(! accordent et consentent que le

Conseil et Seigneurs du royaulme d'Escoce puissent traicter paix avec

le Roy d'Angleterre pour troys ou quatre ans seullement, ou jus(jues à

ce que le Roy soit en aaige, sans y comprandre le royaulme de France;

et <|ue en ce faisant ne soyent violez les anciennes aliances et confédé-

racions desdicts royaulmes, mais qu'elles demeurent en leur estai et

elfect, sans ce que l'on puisse dire ou imputer au Roy et au Conseil d'Es-

coce qu'ilz y soyent aulcunemenl conlrevenuz : et que le tout soit sans

préjudice desdictes anciennes confédéracions et aliances.

Item remonstrera que, pour donner ordre aux affaires dudict royaulme,

le Conseil el Seigneurs du pays ont faict publier et tiendront leur parle-

ment publicque, qui commencera le sixième jour de juillet, et là advi-
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seront el rontliirronl les moyens possibles pour la deft'ense dudiol

royaulnie.

A eesle cause, il a à recjuérir el |)oureliasser lesdicls Princes, Régens

et Gouverneurs, et Seigneurs de France, en l'abscencedu très Chrestien

Roy
,
qu'ilz ayent à bien adviseï' et faire une briefve résolution et res-

ponce de ce qu'ilz entendent faire quant audict royaulme d'Escoce, et

envoyent leur plaine, clère et finale responce de l'ayde et secours qu'ilz

veulent faire, eoninie dessus est dict, et le tout en diligence, en sorte que

la responce soit en Escoce dedans ledict sixiesme jour de juillet, ou plus

tost s'il est possible.
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XII.

DECI-ARATlOxN DE LA REINE REGENTE DE FRANCE AU SUJET DE I, ECOSSE.

1525.

Mémoires et instructions pour le fait d'Escosse . de la part de Madame la Régente

,

Mère du Roy.

{Archives du Royaume. Trésor des Charles. J. 680, n. 77. — Miniile sans date.)

Satisfaction de la reine de ce que l'Ecosse veut conserver l'alliance de France. — Motifs qui

empêchent le départ du duc d'Albany. — Assurance que le roi sera bientôt rendu à la

liberté. — Témoignage de la valeur dont il a fait preuve dans la bataille. — Espoir que

l'Ecosse partagera avec courage la mauvaise fortune de la France.

Premièrement, pour respondreà ce qu'ilz ont mandé, tant de ce qu'iiz

désirent demourcr en allyance et amytié du Roy, entretenir le traicté de

Rouen, et de ce qu'ilz n'ont voulu entrer ne accorder avec les Ângloys,

(lue de ce qu'ilz ont mis bon ordre à la conservation el sceure garde du

Roy d'Escosse el de son royaume, le Roy les en remerciera cordiallemenl;

et semblablement de ce (ju'ilz ont remis le gouvernement soubz le duc

d'Albanyc pour le bien et utilité d'icclluy Seigneur Roy d'Escosse el de

sondict royaume : à quoy faire les prie Madicle Dame vouloir continuer,

tenant aussi chers les affaires dudict Roy d'Escosse comme les siens

propres. Et quant à la requête qu'ilz luy ont faicte dudict duc, pour ce

(ju'il ne l'ait encores que arriver de delà les montz, et aussi pour la

perte et dommaige advenue de la prinse du Roy, des gens de bien estans

avec luy, ne seront desplaisans si lodict duc fait encores icy quelque

séjour; car si alîaire leur venoit apparanl de nécessité, non ledict Duc

seuUement y seroil envoyé, maiz tout ce qui seroit à Madicle Dame pos-

sible faire pour le bien et utilité dudict Roy et de sondict royaume, le
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quel considérera Testât en quoy cedict royaume a esté, combien que,

Dieu mcrcy, est en très bonne obéyssance de Madicte Dame et unyon et

bon vouloir de se deffendrc de ses ennemys, s'ilz vcullent venir plus

avant. De la quelle chose elle les a bien vouluz advertir comme les bons

et anciens amys de ce royaulnie, desquelz elle, en telz giands affaires

prendroit le conseil et aide privéement et asseuréement, quant besoing

en seroit. De laquelle chose pense Madicte Dame qu'elle n'en seroit

escondile, comme par traicté il est promis, et davantaige, et sans ledicl

traité, si besoing faisoit, comme autreffois ilz ont fait, et fault mieux faire

que jamais, tout ainsi que ce royaulme vouldroit faire pour icelluy. De

laquelle chose Madicte Dame les prie l'advertir de leur bon vouloir et

des novelles qu'ilz pourront entendre de leurs voysins et communs

ennemys, et au plus tosl que faire le pourront ; espérant que les affaires

sont si bien drécez en ce royaume et de si bon ordre et unyon qu'il

n'aura mal ne inconvénient, et que le Roy sera bien tost de retour en

cedict royaume en bonne liberté et honneur de sa personne, comme cel-

luy (|ui l'a znérité et qui a si bien, si courageusement et vertueusement

fait de sa personne en ceste bataille que nul ne l'en a passé ne approu-

ché, et n'a tenu à luy qu'il n'a obtenu la victoire, ce qu'il a fait quant à

l'honneur; les priant de se comporter avecques ceste fortune à tous deux

commune au mieulx qu'ilz pourront. Et en ce faisant bien tost en espère

l'on bonne yssue et grand bien.
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XIII.

MISSION EN FRANCE DE M' JEAN CAUTNLY , ARCHIDIACRE DE SAINT-ANDRÉ.

1525.

(Archires du Royaume. Trésor des Chartes. J. 680, n. 87. — Minute.)

Réponse faite par la reine régente à la mission dont Jean Cautnly était chargé près d'elle.

Remercîments adressés à la reine d'Ecosse sur le parti qu'elle a pris de conserver l'alliance

de France. — Motifs qui doivent la porter à repousser tout traité de paix avec le roi d'An-

gleterre — Engagement pris par la reine régente de France d'exécuter à l'égard de l'Ecosse

toutes les conditions du traité de Rouen et de payer une pension à la reine d'Ecosse.

Pour faire responce à la créance de W Jehan Cautnly Archidiacre de

Saint Andry, envoyé par très Excellante Princesse la Royne d'Escosse par

devers le Roy très Chrestien, luy a esté dit que, avant que ladicte créance

fût exposée à Madame, Mère dudict Seigneur, elle avoit despesché ung

ambassadeur pour aller par devers très Hault et très Puissant Prince le

Roy d'Escosse, sa dicte Mère la Royne, Conseil, Estatz et Parlement du-

dict pais, lequel a esté relardé par deux fois : c'est assavoir pour la venue

de Patris et pour celle dudict Cautnly.

Par les instructions baillées audict ambassadeur, Madicte Dame, Mère

du Roy, satisfaict amplement au contenu en ladicte créance.

Touteifois, d'autant que iceluy Cautnly a demandé avoir responce pai-

ticulière, luy a esté respondu que Madicte Dame, Mère du Roy, remer-

cye bien fort et de très bon cueur icelle Royne d'Escosse de ce que son

intencion est d'estre et demourer tousjours avec le Roy très Chrestien

pour entretenir et garder les anciennes alliances de France, et la prie de

continuer à persévérer en ceste bonne voulenté et intencion, et trouvera
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par efiett, en (in de comple, que oela rodondora au grand bien, utilité et

prouf'lit du Roy son filz et de son royaume.

Et, quanta ce que ladicte Royne d'Escossedit avoir envoyé ses ambas-

sadeurs en Angleterre pour faire abstinance de guerre avec son frère pour

ung temps, en y comprenant France, et, si cela estoit refusé par sondicl

frère, tellement qu'il luy fût bcsoing traicter sur la perpétuelle paix avec

la succession de sondict frère pour son lilz , là où le Roy d'Angleterre

n'auroil autres successeurs procréez de luy (1), et là où il auroit autre

héritier, a donné charge èsdicls ambassadeurs demander la ville de Bai-

ruyc et les terres contencieuses entre les royaumes d'Escosse et d'An-

gleterre avec une grosse somme d'argent, et qu'iceulx ambassadeurs

ont charge expresse de ne conclure aucune chose sur ledict article, sans

premièrement advertir ladicte Royne d'Escosse. A cause de quoy elle a

encouru l'indignation de sondict frère, et que elle a despesché ledict

Cautnly expressément pour faire sçavoir les choses susdictes audict Roy

très Chrestien affin d'en sçavoir sur ce son intention.

Sur ce, a esté respondu audict Cautnly que ladicte Dame Royne d'Es-

cosse en signiffiant les choses susdictes audict Roy très Chrestien,

dèmonstie l'entière et très cordialle affection qu'elle a envers luy et ce

royaume, dont Madicte Dame, Régente en France, ne la sçauroit trop

remercier; et touchant ce (ju'elle demande : sçavoir le plaisir et intencion

dudict Seigneur Roy très Chrestien, a été dict à iceluy Cautnly que ladicte

Dame etEstatz, Parlement et Conseil d'Escosse sont si sages etprudens que

ilz sçauront bien adviser et considérer toutes choses qui sont à faire, et

qu'ilz ne feront rien contre leur honneur, foy ne sèrement, et ne contre-

viendront aux Iraictiez faiz entre France et eulx, et ne larront ung amy

(1) Au lieu des mots procréez de luy, le rédacteur avait d'abord écrit : qui [eussent pour frustrer iceltuy rot

d'Escosse de héritage.
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certain et expérimenté pour ung enneniy qui veult réconcillier Escosse

pour la desjoindre de France affin de la ruyner, et après parvenir à avoir

l'effect de ses querelles. Si, penseront, quanta la Princessed' Angleterre (i),

qu'elle a esté promise premièrement à Monsieur le Daulphin et après

à l'Empereur, et ainsi qu'ils se offrent venir contre les promesses faictes

esdicts deux Princes, aussi contreviendront à la promesse qu'ilz feront aux

Escossoys : et d'autre part, par le traicté de Rouen, se doit faire mariage

d'une de Mesdames, lilles du Roy trésChrestien, et d'iceluy Roy d'Escosse,

ainsi que plus amplement a charge ledict ambassadeur despesclié par

Madicte Dame la Régente de dire et remonstrer au Roy, Royne, Conseil,

Parlement et Estatz d'Escosse.

Et sur le demeurant de la créance, qui est de sçavoir l'intencion du Roy

très Chrestien, quelle aide et support il vouldia faire, au cas que ladicte

Royne ne condescende à la volonté de sondict frère;

A esté respondu audict Caulnly que, quant au royaulme d'Escosse, le

Roy entretiendra ce que a esté conclud par le traicté de Rouen , ainsi que

ledict ambassadeur a charge de remonstrer.

Et au regard de ladicte Dame Royne, ledict Seigneur Roy très Chrestien

et Madicte Dame la Régente sa [Mère], luy donneront quatre mille livres de

pension ung chascun an et une seigneurie en France de quatre mille livres

de rente, ainsi et par la forme et manière que ledict ambassadeur, envoyé

de par Madicte Dame, a charge luy dire ; et si son plaisir est envoier icy

homme avec pouvoir, les seurtez luy en seront baillées.

(1) Marie, fille de Henri VIII et de Catherine d Aragon; née le 18 février 1516, elle avait alors neuf ans et

elle était fille unique, car on sait qu'Elisabeth ne naquit qu'en 1533 et Edouard en 1537. Elle épousa, en 1554,

Philippe U, roi d'Espagne.
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XIV.

mission de m de sagnes en ecosse

1525. — Juin.

Instructions à Mons' de Sagnes, conseiller en la court de Parlement à Toulouse [envoyé]

devers le Roy, Royne , Seigneurs, Conseil et Estatz d'Escosse (1).

{Archives du Hoxjaume- Trésor des Chartes. J. 680, n. 81 )

Nécessité de maintenir l'ancienne alliance entre la France et l'Ecosse. — Danger qu'il y aurait

pour l'Ecosse de s'unir à l'Angleterre. — Remercîments adressés par la reine régente à

raison de la résolution prise par les Écossais de garder le traité de Rouen. — Motifs qui

empêchent le duc d'Albany de retourner immédiatement en Ecosse. — Informations que

l'ambassadeur doit prendre au sujet des pensions promises aux seigneurs écossais. —
Réponses qu'il est autorisé à faire sur les demandes de Patrice Wymes et de Jean Cautniy.

— Consentement donné par la reine régente au mariage projeté entre le roi d'Ecosse et la

fille de Henri VIII.

Lyon, Juing \' xxv.

Le S'^ de Sagnes , conseiller du Roy en sa court de parlement à Thou-

louse, lequel Madame Mère du Roy, Régente en France, envoyé par

devers très Hault et très Puissant Prince le Roy d'Escosse, son très cher

Seigneur et cousin, et par devers la Royne sa Mère, Conseil, Parle-

ment et Estatz dudict pays, èsquels [après] avoir baillé les lectres de

créance que Madicle Dame en escript, et avoir fait audict Roy d'Escosse

et à ladicte Dame la Royne sa Mère, les très affectueuses et très cor-

dialles recommandacions de Madicte Dame Régente en France, par sa-

dicte créance dira ce qui s'en suict :

(1) Ces instructions avaient été préparées pour M"^ Françoys de Bourdeaux, seigneur de La Poissonnière, con-

seiller du Boi et président en sa court de parlement de Rouen

.
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Premièrement leur rementevra sommairement [el en ensuivant ce que

aulresfois lui, estant ambassadeur en Escosse, leur a amplement remonstré

c'est assavoir (l)] l'ancienne et inviolable amour, alliance et confédération

et affinité qui a esté de toute ancienneté, et est encores, entre la maison

de France et d'Escosse; l'entière foy et ferme (iance que les Roys de

France ont eu à eulx, d'autant qu'ilz ont baillé la garde de leur corps a

gens de leur nation, et que les gentilzhommes d'Escosse qui se sont

vouluz retirer en France y ont trouvé bon recueil et grospartiz, en façon

qu'il y a en France de grosses maisons yssues de la nol)lesse d'Escosse;

et a esté telle l'amour et confédération des Françoys et Escossoys que

chacun l'a extimée indissoluble ; et laquelle le Roy très Crestien , et

Madame la Régente sa Mère ont délibéré garder inviolablement comme,

ont ferme espérance, fera iceluy Roy d'Escosse de sa part et sondict

royaulme ; et mesmement entretiendront le traictié dernièrement fait

entre eulx à Rouen.

Davantage leur remonstrera l'ancienne hayne (jue la Maison d Angle-

terre a contre celle d'Escosse, et les querelles que prétend le Roy d'An-

gleterre contre celuy d'Escosse, comme foy, hommage, ressort et justice,

qui sont de grosse importance.

Et combien que iceluy Roy d'Angleterre, de présent, feigne porter grand

amour à iceluy Roy d'Escosse, el luy face de grandes offres, dons et

promesses pour le tirer et alicer à luy , néantmoins chacun peult claire-

ment congnoistre que ce n'est sinon pour le décevoir et le divertir de

l'allience et confédéracion qu'il a en France, atïin que, après l'avoir des-

nué d'amys, le face condescendre à ce qu'il vouldra : à quoy ledict Sei-

gneur Roy d'Escosse et son bon Conseil sçauront très bien obvier.

(1) Ces mots rayés dans la minutt; se rapportaient à une mission antérieure de M. de La Poissonnière en

Ecosse.
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Oultre, leur dira (|uo les gens pnidens, sages et discrelz ne abandon-

nent leurs anciens anijsès quelz ont trouvé foy, loyauté, secours et

amytié pour en faire d'autres nouveaulx, incongneuz et incertains, cl mes-

menienl quant iceulx nouveaulx ont esté ennemys et ont des querelles,

la réconciliacion des quelz est très dangereuse, ainsi que par plusieurs

fois l'expérience a monstre.

Lesquelles choses ont esté prudemment et sagement considérées par la

Royne Mère d'icelui Seigneur, Roy d'Escosse, laquelle pour l'amour natu-

relle que elle porte à son lilz, et pour luy conserver son royaulme, n'a voulu

adhérer au Roy d'Angleterre et soy depparlir de l'aliance de la Maison

de France, quelque menace ou promesse que on luy ait sceu faire; con-

gnoissant que laisser France, et prandre Angleterre estoit la ruyne du

royaume de son (ils.

Aussi les Seigneurs du conseil, Estatz et Parlement dudict pays ont très

sagement et prudemment considéré les choses dessus dictes, tellement que,

quelque chose que on leur ait sceu dire ne persuader, ne se sont vouluz

desmètre ne deppartir de l'aliance et confédéracion de la Maison de

France.

Et si, ont monstre par efiect l'amour ([u'ilz ont à la Maison de France

estre vraye et non fainte, d'autant (jue l'amy se congnoit à l'adversité, et

que eulx , après avoir sceu la prinse du Roy , se sont montrez fermes et

constans à vouloir garder l'amy tié et confédéracion qu'ilz avoient en

France plus que paravant, quelque remonstrance que les Anglois en

aient sceu faire au contraire.

De toutes lesquelles choses Madicte Dame la Régente en France les

remercye bien fort, et aussi de ce qu'ilz veullent entretenir le traicté de

Rouen, et de ce qu'ilz ont mys bonne ordre à la conservacion et seure

garde de ce Roy et de son royaume, et qu'ilz ont remys le gouverne-
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ment souliz Monsieur d'Albanve, el les prye de continuer; car le Roy très

Crestien , de sa part, et elle, feront de mesnies.

Ouanl à ce qu'ilz requièrent, que icelluy duc retourne à eulx, dira

qu'il ne fait que arriver de delà les mous, et pour la perte (jui est advenue

en ce royaume par la prise du Roi , ne seront desplaisans si iceluy duc

fait encores icy quelque séjour ; et si affaire apparent et de nécessité ve-

noit audict pais (que Dieu ne veuille), non seulement iceluy duc y sera

envoyé mais tout ce qui sera possible à Madicte Dame faire pour le bien

et utilité du Roy d'Escosse el de son royaume.

Puis dira, à part, à la Royne que Madicte Dame la prye bien fort de

percister en son bon propos , et que cela sera la conservacion dudict Roy

d'Escosse son (ilz el son royaulme; et dès à présent luy offrira quatre

mille livres de pension ; et si, à cause de ce, luy avenoit quelque mal (que

Dieu ne veuille), elle pourra avoir sa retraicleau royaulme de France, auquel

elle sera bien recueillie et venue; et lui sera baillé, oultre lesdictes quatre

mille livres, une place avec quatre mille livres de rente ou revenu de

|)rochain en prochain, (ju'elle prandra chacun an par ses mains et sim-

ples quictances; el de ce luy seront faicles et baillées lettres patentes de

Madicte Dame, scellées de son grand sceau.

Et oultre se retirera à Monsieur de Saincl-André, chancellier d'Escosse,

et luy dira que Madame a esté bien adverlie du bon office qu'il a fait et

continue de faire pour entretenir l'amour, alliance et confédéracion de la

Maison de France et d'Escosse, et qu'elle l'en remercye bien fort, el prye

de continuer; et peult estre seur qu'il le fait pour une Maison qui le re-

congnoistra, de sorte qu'il en sera contant et luy aidera avoir le chap-

peau, l'agrément et exemption qu'il demande, et son nepveu aura ung

évesché ou abbaye en France.

Et pour ce que Monsieur d'Âlbanye , ou moys d'aoust dernièrement
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passé, poursuivit envers le Roy quolzques pensions pour aucuns Siegneurs

d'Escosse qui lui furent accordées, et despeschées lectres et baillé argent

pour les paier, (jui fut envoyé en Escosse et baillé à ung secrétaire dudict

Seigneur qui alloit en Escosse, en la compagnye dudict nepveu dudict

Sieur chancellior, si n'a sceu depuis le Roy ne Madicle Dame si lesdicles

lettres ont esté baillées à iceulx Seigneurs ne les deniers, ou se lesdicts

deniers ont esté emploïez ailleurs ou pour les allaircs dudict royaume

d'Escosse
;

A ceste cause, se informera ledictde Saignes avec ledict secrétaire ou

autre conduisant les affaires dudict Seigneur i[ue sont devenues icelles

lettres et argent; et s'il trouve lesdicts deniers avoir esté distribuez aux-

dicts pensionnaires, elqu'ilz aient eu les lettres, s'aidera d'eulx et leur

prométra <jue leur pension sera payée d'an en an, et que à ce n'y aura faulte.

Et où il trouveroit que lesdictes lettres sans argent auroient esté bail-

lées, et si iceulx pensionnaires demandoyent l'argent ou se dénient de ce

(|u'ilz n'ont esté païez, leur dira que Madicte Dame pensoit qu'iiz feussent

paiez et que l'argent avoit esté envoyé pour ce faire, et que entre autres

choses sa charge estoit de s'informer si ledict paiement avoit esté fait et

leur dira la vérité de ce que aura trouvé et moïennera de les contanter,

leur remonstrant les affaires que de présent sont en ce royaume et que

nulz des pencions n'a esté payée, leur promectant de le faire sçavoir à

Madicte Dame, laquelle donnera le meilleur ordre que porra à leur

payement.

Et s'il treuve que lesdictes lettres n'aient esté baillées et que nul ne

.se pleigne, n'en fera aucun semblan et ne leur en parlera s'ilz ne com-

mancent le propos.

Et fault entendre que la principalle cause pour la quelle ledict con-

seiller a esté despesché pour aller en Escosse est poui' les entretenir en
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l'alliance el confédéracion qu'ilz ont avec le Roy et les divertir qu'ilz

ne traictent aucune chose avec les Anglois au préjudice de ce royaulnie.

Et pour parvenir auxdictes fins s'aidera des persuasions susdictes ou au-

tres selon qu'il verra les matières disposées, ce qu'il sçaura très bien

faire, d'autant que autreflbis les a praticquez, sceu et entendu les menées

(|ui ont esté faictes entre France et eux.

Et leur remonstrera (jue depuis sa despesche faicte et l'envoïer, est ar-

rivé ung nommé Patrice Wymes, lequel a remonstré le bon vouloir et

affection que le Roy et Royne d'Escosse avoient en ce royaume, la dou-

leur et déplaissance qu'ilz avoient eu de la prinse du Roy, et comment,

pour éviter que les \nglois ne leur fassent la guerre , avoient voulu

faire paix avec les Anglois en y comprenant le Roy très Crestien et son

royaulme, à quoy le Roy d'Angleterre n'avoit voulu entendre, et que

depuis luy avoient offert faire tresves pour ung moys sans y comprandre

France, en suivant ce que ledict Seigneur Roy très Crestien en avoit escript.

A quoy pareillement les Anglois n'avoient voulu condescendre , et que

iceulx Anglois faisoient la guerre aux extrémitez d'Escosse et faisoient

gros préparatifs pour les invader el ruyner, à leur pouvoir. A ceste cause

demandoit icellui Patrice que argent, artillerie, bouletz
,
pouidres, ca-

noniers feussent envoïez en Escosse pour les deffendre, et que Madicte

Dame les feist assaillir desà la mer de tous cousiez, ou autrement on leur

permît pour troys [ans] fane paix avec le Roy d'Angleterre sans com-

prandre France.

Sur lesquelles choses dira ledict de Saignes, après les avoir remerciez

de leur bon vouloir comme dessus, que, quant au secours qu'ilz deman-

dent, que où l'aflaire y sera apparent el l'aide nécessaire, on leur fera

,

actendu la disposicion du temps, le mieulx que l'on pourra; et que Ma-

dicte Dame les prye avoir regard el considéracion aux affaires qui sont
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en ce royaume, lequel, grâces à noslre Seigneur, est en bonne unyon

et en son entier, et bien fourny de gens de guerre pour le conserver et

(leiTendre et pour assaillir le [Roy] d'Angleterre, par deçà, (|uant il feroit

guerre apparante aux Escossoys; et que, pour teste heure, ilz n'ont,

grâces à nostre Seigneur, aucune guerre sinon celle des frontières

qui est acoustumée; d'autre part Madame espère en brief que le Roy

sera relaxé et qu'il y aura pai\ universelle, à laquelle ledict Roy d'Es-

cosse ne sera oblié.

Et touchant ce que demandent ([ue, au deffault que on ne les voul-

droil aider promptement , leur soit loysible faire paix pour troys ans

avec le Roy d'Angleterre sans comprendre France, leur dira que ce

seroit directement venir contre le Iraicté de Rouen, et avec ce que la

guerre qui se fait aux extrémitez d'Escosse n'est telle que les doyve

mouvoir à eulx deppartir de l'ancienne ligue de France, et que on [ne]

leur refuse aide ne secours quant l'aflaire apparent y sera ; et d'autre

part que, quelques gros affaires que le feu Roy ne cestuy cy aient eu

en ce royaume, jamais n'a voulu traicter avec les Anglois sans y com-

prendre Escosse et réserver la ligue défensive qu'il avoit avec eulx. Et

finablement penseront à quelle fin le Roy d'Angleterre les veult dépar-

tir de France, que n'est que pour parvenir à l'exécution de ses que-

relles et ruyner Escosse; et si lesdicts Escossoys font îadicte paix avec

les Anglois, chacun pourra dire que leur amytié dure si avant que leurs

amys sont en félicité, et que, dès l'heure que le Roy a esté pris, ilz

l'ont abandonné.

Outre leur dira que Madicle Dame se tient pour toute osseurée que

par leur prudence et discrétion aviseront et considéreront bien toutes

choses, avant que consentir à choses qui ne soient honnestes.

El pour ce que, depuis que ces présentes instructions furent faictes,

9
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est ici arrivé ung ambassadeur de par la Royne, qui a porté instructions

à Madame de par elle, èsquelles les remerciemens et offres faiz cy dessus

respondent en partye, toutes fois y a quelzques articles davantaige ès-

quelz il fault respondre comme s'ensuit : C'est assavoir, en ce qu'elle

demande conseil au Roy, si le Roy d'Angleterre veult tlonnor sa lille

au Roy d'Escosse et le déclairer héritier de la succession d'Angleterre,

ou, là et quant icelluy Roy auroit autre héritier, de cappituler sur le-

dict mariage avec luy , avec une somme d'argent et les villes qui sont

entre Angleterre et Escosse estans en différans entre iceulx Roys. A quoy

sera respondu que, en réservant les traictiez faiz entre France et Escosse,

et sans préjudice d'iceulx, que ce seroit le moins mal qu'elle pourroit

faire. Que néantmoins Madicte Dame la prye de considérer que le Roy

d'Angleterre avoit promis sa fille à Monsieur le Daulphin, et depuis à l'Em-

pereur, et que, comme il a tenu promesse auxdicts Seigneurs, tout de niesmes

fera à luy ; soubz umbre et couleur dudicl traicté prandra ung pied en

Escosse et la subjuguera, s'il peut. D'autre part, par le traicté de Rouen,

ledicl Roy d'Escosse doit avoir une lille de France qui est telle alliance

et affinité que chacun congnoisl. Et au surplus en ce qu'elle demande

quelle aide sera fait au pais d'Escosse si le Roy d'Angleterre l'invadoit,

luy sera respondu comme dessus.

LOYSE.

ROBERTET.
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XV.

affaires de la reine d'ecosse.

1527 Avril. ^ 1528 Mars.

Iiettre de M. de Turenne, ambassadeur de France en Angleterre, au duc d'Albany.

1327. —27 AvBiL.

[Archives du Royaume. Supplément au Trésor des Charles. J. 965. — Chiffre traduit.
)

Avis communiqué par Wolsey du désir qu'aurait manifesté la reine d'Ecosse de se retirer en
France pour y solliciter son divorce avec le comte d'Angus , afm de pouvoir épouser le duc

d'Albany. — Instances du cardinal , faites au nom de Henri VI II
,
pour que la reine ne soit pas

accueillie en France.

J'é receu deus chiffres de vous, et crojés que je ne faudré à faire au

coiUenu ce que je pourré. Aujourduy le cardinal nous a dist, de par

son Maislre, que la Reine d'Escosse se voulloil retirer em France à l'oca-

zion que son iilz l'a requise d'esloigner ung Estohari (1) qui l'antretient,

et qu'elle vive plus hounestement; et pour ce elle veut aller en France

pour avoyr la faveur du Roy envers le Pape pour divorser le mariage

d'elle et de Monsieur d'Angous, et après vous espouser. Et nous a priés

d'espcrire et prier le Roy ne la vouloyr retirer, et, si elle aloit vers luy, la

luy envoyer; ce que avons faict, mais il luy a esté bien respondu. Je

iré demain vers ce Roy et luy liendré proupos de ce que savés et vous

faire entandre !e tout.

Fait le vinte e ceptiesme d'avril.

(1) Henri Stuart , fils de lord Evendale. Voy. l'Histoire du docteur Lingard, règne de Henri VIII, chau. 2.
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lettre de fil. de Turenne au due d*Albany.

1527. — 1" Mai.

(Archives du Royaume. Supplément au Trésor des Chartes. J. 965, n. i.)

Plaintes du roi d'Angleterre contre les désordres de sa sœur. — Ses instances pour qu'elle ne

soit pas reçue en France, et que le roi ne prête aucune faveur au projet qu'elle a formé de

faire prononcer son divorce pour se marier avec le duc d'Albany. — Efforts que Henri VIII se

propose de faire pour empêcher sa sœur de s'emparer du gouvernement de l'Ecosse. — Pro-

jets de Henri VIII de faire la guerre à l'empereur. — Proposition d'une alliance entre la

France et l'Angleterre pour attaquer Charles-Quint.

A MONSEIGNEUR, MONSEIGNEUR LE DUC d'aLB.\NÏE.

Monseigneur, despuis que vous ay escript le Roy d'Angleterre m'en-

voya querre, et fust dimanche ; et entre plusieurs proupos, il me demanda

si mes conpaignons et moy avions averty le Roy son frère de se qu'il

nous fist parler par Monsieur le Cardinal touchant sa seur la Reyne d'Es-

cosse, laquelle, à se qu'il a entendu, a pris délibérassion de s'en aler en

France pour avoyr faveur du Roy envers nostre Saint Père, à se qu'elle

puisse estre divorsséede Monsieur d'Angou, et pour vous espouzer. Et me

disl qu'il luy desplaisoit de ce qu'il failloisl que l'on eust connoissance

de la foulye et mauvais gouvernement de sadicte seur, la quelle luy fai-

soit honte et à toute sa rasse. il me desclara sa vye si honteuse qu'il

n'est possihle de plus.

Je lui respondis qu il se pouvest tenir sûr que ledict Seigneur ne voul-

droist recevoir personne vivant contre sa voulante , mesmement qui le

touchast de si près; et l'ay supplié de croyre que vous n'ustes onques

voulante à se party, d'autant que estes crestien et si saige prince et

homme de bien, que ne vouldryés avoir famé de la condission d'elle,
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veu se qu'il luy plaisoit m'en dire; el si estois siîr que, estant les

chouses comme elles sont de l'unyon du Roy et de luy, que vous iuy fe-

rjés de bon cueur serment; et se qui m'en faisoil parler si avant esloit

que, quant le Roy fust prisonnyer, vous me distes qu'il esloit besoing

de le gaigner en entier et son amitié, me disant sa grandeur et vertu

tèlc qu'il n'est prince ez Crestianté que eslimiés avoir plus de vertus

ne d'honnesletc que iuy. Et suyvys le mémoyre que savez vers le mariage

de vostrc niepee à cause que le Pape reste révolté, comme vous savez,

et aussi que je suis sûr que se Roy la desircroist pluslot pour son (ilz bas-

tart (lue pour aultre qui, à mon avis, vous seroit grant désavantaige

,

d'autant que en France l'on feroist pour luy se qu'il vouldroit.

Il medyst qu'il estoit très aise de l'estime que aviez de luy, et, nonob-

stant l'ennuy que luy aviés fait en Escosse, il vous estimoist aussi homme

de bien et saige prince; et quant à remettre la tutelle et curatelle de son

ncpveu entre les mayns de sa seur, s'èle l'avoisl, il mestroist peyne de

la luy bousier, car elle n'est capable d'avoir lel bien; et aussi sondicl

nepveu esloit grant et doresenavant il seroit souffisant pour se gouverner

el son reaulme sans tuleur; et que le regrest qu'il avoist eu le plus

de vous voyren Escosse, au temps que y estiés, esloit de craincte que vous

iissiés voir ung mauvais tour à sondict nepveu, el que se n'estoit raison

que ussiés l'administrassion de sa personne.

Je luy respondis que tous les biens de se monde ne vous sauroisl

fère fère cliouse contre vostre conssiance et honneur; et quant au gou-

vernement du pais, vous ne desiriés sinon que il le prisl bien, el que,

par son avis et des Estas du reaulme et de vous, il fust remis en bon

train et houster ung tas de gens qui le mangest et ruynest.

Il me confessa que s'y faisoil des chouses bien mal faictes , mais je vous

ause bien asseurer que il ayme trop mieux que il soisl gouverné ainsy que
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si vous y restiés. Il me dist beaucoup d'autres chouses sur se proupos que

je vous dire.

Monseigneur, l'aflaire du Roy est conclud (1), et me semble assurée de

dessà si bien qu'il n'est possible de mieux ; et si l'Empereur ne veult ve-

nyr à raison , cest Angioys parliera à la guerre contre luy, et est desjà

fait Testai pour issôle, et envoyé ambassadeur en Espaigne avecquesseluy

du Roy, ayans communes inslrussions pour semondre l'Empereur desséler

les enfians ou luy sinyllier la guerre; etyrontdeux liéraulx avecques les-

dicts ambassadeurs fére la déclarassion pour les deux princes.

Cestuissy vouldroist que, pour ceste année, l'on list un gros esfort

d'Ytalie et de dessà. Il envoieroist quelques gens à Calais et à Guines, et le

Roy ticndroist ses garnysons fortes et fère la guerre guerreable toute

ceste saison et l'yver, et l'esté dresser une grosse armée de trante mile

bommes de pyé et quinze sens hommes d'armes et entrer en campagne

dès le commanssemant de niay, et fére esploist toute la saison , et voul-

droit que l'on ransforssat l'armée d'Ytalie et donner une réde batailhe à

Monsieur de Bourbon, et m'a dist qu'il scroit contant de fournyr sant mile

escuz, et quant et (juant. Il vouldroist que le Roy y envoyast ung bon

chef, me disant le Marquis de Salusses n'estre sulDsanl pour conduyre

une telle chousc. Je luy demandé qui luy sendjleroist bon qui y fust

envoyé? Il me nomma vous ou Monsieur de Lautrec, et enquores trou-

veroit meilleur de vous, à causo que les Ylaliens n'aynient point le

dict sieur de Lautrec. Et sur se proupos il vous loua d'eslre saige et diligent

et gentil compaignon et homme qui a veu beaucoup de la guerre.

Je reraectré les aullres proupous à vous dire, qu'il m'a tenus, qui sont de

(1) Cette mention se rapporte aux bases des traités signes peu de temps après, le 1S août 1527, entre

François 1" et Henri VUI, qui se liguèrent contre Charles-Quint.
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très granl imporlansc, et feré lin, après m'cslre recommandé très humble-

ment à voslre bonne grâce, et pryé Dieu vous donner, Monseigneur,

très bonne vie et longue.

De Londres se premyer jour de May.

Pour se que la veue du Roy et de luy se fera et yra le cardinal devant

pour la conclure, et je sace s'il est certain que vous vous y trouverez,

je parliré mardy prochain pour m'en retourner en France et ne sé-

journeré à la court que le moins que je pourré, car j'é grant envi de

vous dire tout ce que je se. Pour se qu'il envoyé homme exprès bailler

ses lettres à vostre secrétaire, je ne vous ay voulu escripre en chiffre.

Vostre très humble serviteur

De TURENjNE.

X«ettre de Duncan au duc d'Albany.

1527-1528. — 29 Mars.

(Archives du Royaume. Supplément aw Trésor. J. 965, n. 1 .}

Avis que la sentence de divorce entre la reine d'Ecosse et le comte d'Angus vient d'être défini-

tivement prononcée.— Détails des dépenses qui ont été faites pour conduire cette affaire.

—

Instances pour en avoir le remboursement et pour qu'il soit pourvu aux dépenses de la reine.

ILLUSTRISSIMO PRINCIPI ET DOMINO JOHANNl DUCI ALBANIE

ET DOMINO SUO OBSERVANDISSIMO.

Illustrissime Domine, post humillimam commendacionem, meipsum ad

omnia obsequia semper paratissimum in causa divorcii Illustrissime et

Serenissime Domine Margarite Régine Scocie, tam ipsius quam Vestre

Excellentie inluitu
, per me pro parte tabler procuratum et solicitatum

evistit quod ad optatum est linem deducta. Die vero xi° martii fuit per
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Reverendissimum D. Cardinalom Ânconitanum in ea, in favorcni dicte

Domine Régine, pronunciatuni et scntenciatum ju\ta ipsius et Vestrc Excel-

lentie desideriuni prout in sentencia de super !ala, que nulla provocaeione

suspensa in rem transivit judieatam, plenius continelur. Et quia causa

gravis est, et inter graves et magnas personas versa, prefatus Reveren-

dissimus D. Cardinalis suique audttores et familiares et advocati
,
pro-

curatores et notarii , pingues expectanl pro îaboribus propinas et niu-

nera magnatilnis dare digna ; ita quod credo vos omnes non posse contentare

cum vr" ducatis, et nulii in prompto lial)enlur nec adhucsniit ali(|ui ex

tommissione Excellentie Vestre recepti. Octavianus Vestre Excellentie ser-

vitor, qui diligcnter in hac causa solicitavit, asserit se pro ea in brevi scuta

quinquaginla recepturum, que pro medielate propinarum non sufDcient.

Tota spes Domine Régine in Yestra consistit Excellenlia ut pro expen-

sis necessariis providere debeat. Omnes expense hucusque in hac causa

facte, que ad ducatos if quinquaginla sive plures ascendunt, per me et de

meo facte sunt
,
quos, cum causa fuissct

,
prout est, ad fmem optatum de-

ducta , credebam me iterum recepturum , licet nunc spe recuperationis

frustrer, cum non sint pecunie pro medietate propinarum et expensa-

rum futurarum suffîcientes. Pro nunc scio Dominam Reginam non

habere modum satisfaciendi pro expensis absque auxilio Yestre Ex-

cellentie. Tamen habita senlenlia et litteris executorialibus desuper de-

cretis , bene modum habebit, si vohierit ad ligorem cum domino comité

Auguste agere qui in phn^bus est sibi condempnatus, prout in sentencia

iatius continetur.

Illustrissime Domine absque auxilio Excellentie Vestre non credo me

pecunias per me debursatas posse de facili recuperare. Sed si eas non

recuperavero, non propterea discontentor illas debursasse, quia lirmam

spem habebo quod Domina Reginaet Yestra Excellentia, pro illiset lal)0-
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l'ibiis mois in liac causa factis, nie in nicis justis et honeslis oaiisis dé-

fendent et al) adxersaiiornni injnriis protègent, pro <pio huniiliter exoro.

Insuper, Illustrissime Domine, estimo non esse disconveniens quod Excel-

lentia Vestra per suas litteras reddat gratias prefato Reverendissinio

D. Cardinali de grata in hac causa justicie adniinistracione, cum alicpiali

promisso <piod, licet nunc non receperit propinam suis laltorihus con-

dignani
,

postea gracie sibi reddentur uberiores.

In hac causa, ut compkicereni Veslre Excelientie, feci quod potui, prout

in fuluruni, in singulis (pias Veslre Excelientie compiacere spera\ero

,

diligenler faciam. Et itene ac i)eale fausteque et féliciter valeat Vestra

Excellentia in elernuni.

Ex Urbe xxix Martii 1527 (1).

Veslre Illustrissime Excelientie

liumiilimus servilor et capcUanus

Jo. DUNCANI.

1527-1528. — 23 Mars.

Ijettre de la reine d'Ecosse au duc d'Albany (2).

(Archives du Hoyaume. Supplêm. au Trésor des Chartes. 3. 965, n. 1 .)

Vives instances afin que la sentence du divorce soit prononcée sans retard. — Remerciments

pour les soins apportés à cette affaire et pour divers présents envoyés au roi d'Ecosse.

Monsieur mon cousin
,
je me recommende à vous le plus humblement

([ue fère le puiz en vous adverlissant que j'ay receu unes lettrez de vostre

(1) Du 29 mars 1527 avant Pâques, c'est-à-dire le 29 mars 1528.

(2) Cette lettre, écrite par Marguerite lorsqu'elle ne savait pas encore que son divorce eût été prononcé, est

antérieure de six jours à la précédente. Elle complète les documents que nous avons pu réunir sur le divorce

qui fut prononcé à Rome entre Marguerite et le comte d'Angus.

10
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bon serviteur et le mien l'abbé de Cubos , dattées à Rome le derniei jour

de janvier, faisante mencion expresse de la grande diligence faite à Rome

par vous touchant mon affaire, tant en fournissant argent que en priant

nostre Sainct Père le Pape, ensemble les cardinaulx, de solliciter mon

affaire tellement que en brief ladicte affaire puisse estre vuydée et dépes-

chée. Pour laquelle diligence vous remercye cent mille foys et ne sera jour

de ma vie que ne me soubviendra du grand plaisir que m'avez îak; en

vous priant. Monsieur mon cousin, comme icelluy en qui j'ay plus de

liance que aultre homme du nionde , excepté mon très cher filz , tant

pour l'amour de moy et fin de toutes mes tribulacions et tourmens que

pour le bon avancement de toutes les aultres affaires entre vous et moy,

qu'il vous plaise haster l'expédicion de ma sentence et procès, et m'en-

voyer en Escosse le plus tôt qu'est possible et de fournir argent qui à ce

sera nécessaire et requis, jusquez à ce que Dieu m'a doint la grâce d'avoir

la puissance de vous récompenser dudict argent et de toulx plains aultres

gratuitez et bénéfices qu'avez faitz au temps passé. Et à ce propos vous

rescriprés, s'il vous plaist , audict abbé de Cuiros en luy rcmercyant du

bon service qu'il m'a fait pour l'amour de vous et à vostre requeste,

ainsi come il appert clèrement par ces lettres.

Monsieur mon cousin, je suis advertye aujourd'huy par vostre servi-

teur et secrétaire Nicolas Canyvet de ung cappitaine nommé Guillaume

Stewart, avec luy ung aultre gentilhomme, lesqueulx sont envoyés par

devers mon fdz par vous avec toulx plain de chevaix et aultres beaulx

présens, lesqueulx, vous asseure, seront à luy fort agréablez, et eût escript

à vous pour choses semblables il a longtemps si n'est l'empeschement

que je vous ay déclaré à mes dernières lettres ; et, pour autant cpie j'es-

père entendre ample responce de mes dernières lettrez par ledict cap-

pitaine tant du Roy de France que de vous, lesdictes nouvelles m'ont
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eslé fort joyeulx ; et toutes les lettres qu'il vous plaira m'envoyer , me les

ferez tenir par le doyen de Dumbar, vostre secrétaire, ou par quelque aultre

bien seur et secret, pour la cause que vous ay escripte en mes dernières

lettrez.

Au surplus, quant es novelies, me déporte à vostredict serviteur Ni-

colas, désirante sur toutes choses avoir madicle sentence et procès.

Dieu vous ayl en sa saincte garde.

Escripl à Strimling, le wni"^ jour de mars par

Voslre bonne cousine,

MARGOERITE.

POST-SCRIPTUM DE LA MAIN DE LA REINE.

Monsieur mon cousyni, je vouz ne tyire excuse que je ne escryt tout

de ma mayn, maiz avez souvenance de moy et de mez afayrez ; tout à mon

povoir je desmererai (?)

Vostre bon cousin

,

MARGARESTE.

(Sceau plaqué sur papier, mi-parti aux armes d'Ecosse et d'Angleterre.
)

—a»®^^^®-«-
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XVI.

recommandation du roi en faveur d'alexandre stuart.

1527. — 18 Mai.

liettre du Roi au cardinal d'Ancône.

{ Arcliivet du Ftoyanme. Supplément aw Trésor des Chartes. J. 965, n. I .
)

Prière du roi pour que le cardinal d'Ancône use de toute son influence auprès du Pape à l'effet

de faire nommer Alexandre Stuart légat d'Ecosse.

A MON COUSIN LE CARDINAL DE ANCONE, PROTECTEUR DES AFFAIRES d'ÉCOSSE

EN COUR DE ROMME (1).

Monsieur le cardinal, j'escriplz présentenienl à nostre très Saincl Père

le Pape à ce que le bon plaisir de sa Sainteté soit, à la requcste du Roy

d'Escosse mon bon frère et de moy, faire et establir légat au royaume

d'Escossemon cousin messire Alexandre Stuarl, abbécommandataired'Es-

cun, avec tel povoir, auctorité et prérogatives que avoit le feu évesque de

Sainct André, et pareillement le pourveoir du premier arcevesché, éves-

ché ou bonne abbaye qui viendra à vacquer audicl royaume et en icel-

liiy le préférer à tout autre.

El pour ce que j'auray à très grant et singullier plaisir qu'il plaise

à hostredict Sainct Père en ce gratiifier et satisfaire à mondict frère le

Roy d'Escosse et à moy, tant pour les bonnes meurs, savoir et vertuz

que j'ay entendu estre en la personne de mondict cousin messire Alexan-

dre Stuart, que pour la proximité du sang et lignage dont il attient à

icelluy mondict frère et pareillement à mon cousin le duc d'Albanye,

(1) La même liasse renferme une autre lettre de la même date, écrite par le roi pour le même objet à M. de

Carpy, son ambassadeur à Rome.
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à ceste cause je vous prie, Monsieur le cardinal, bien afiectueuse-

menl présenter mesdictes lettres à nostredict Sainct Père et tenir main

,

vous employer, intercéder et tant faire envers luy que le bon plaisir de

sadicte Saincteté soit, en ensuivant mesdictes lettres et celles que mon-

dict frère luy escript, foire et establir ledict messire Alexandre Sluarl

légat ou dict royaulme d'Escosse, comme dict est, et pareillement le

pourveoir dudict premier arcevesché, évesclié ou abbaye qui viendra à

vacquer ou dict royaulme d'Escosse, comme dict est, et luy faire promp-

tement expédier les bulles de ladicte légation
;

Et en ce faisant vous me ferez plaisir et service bien agréable, priant

Dieu, Monsieur le cardinal
,
que vous ait en sa saincte garde.

Escript au boys de Vincennes, le xvni" jour de may mil v'^ xxvii.

FRANÇOIS.

ROBLRTET.
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XVII.

GUERRES CIVILES PENDANT LA MINORITÉ DE JACQUES V.

1527.

Mémoire de ce que Monsieur le Chancellier aura à remonstrer et faire entendre au Hoy
sur le fait d'Ecosse (I).

{Archives du Royaume. Trésor des Chartes. J. 680, ". 84. — Sans date
)

Plaintes contre la tyrannie du comte d'Angus. — Ses attaques à main armée contre les sei-

gneurs partisans de la France. — Combat de Linlithgow. — Défaite et mort du comte de

Lennox. — Danger qu'il y aurait à laisser le jeune roi entre les mains du comte d'Angus.

— Remontrances qu'il serait bon d'adresser au roi d'Angleterre. — Mesures qu'il faudrait

prendre.— Projets du roi d'Angleterre sur l'Ecosse.

Premièrement, comment le Roy d'Escosse et ses pays sont menez et

conduictz tiranniquement par force et violance par le comte d'Angoux (2)

et ses complisses, par leurs cruaultez , trahisons et déceptions, car ilz ont

fait mourir plusieurs bons personnaiges
,
pillé leurs maisons, raençonné

plusieurs, violé églises, femmes et filles, à leur plaisir et vonlonté, sans

craincte de Dieu ne de justice, nourrissant le»Roy à cela, luy appre-

nant, souffrant et conseillant toute dissolution
,
paillardise, gourmandise

et meschancetcz , le tenant de si près et en tel craincte et subgection, que

(1) La date de cette pièce
,
qui est un mémoire dressé par le duc d'Albany, se trouve fixée par le fait même

dont elle rend compte. Le combat entre le comte d'Angus et le comte de Lennox, dans lequel périt ce dernier,

fut livré au mois de septembre 1557 (suiv. Maitland, t. ii,p. 797; Douglas, Peerage of Scotland, t. ii, p. 96,

en fixe la date au 4 septembre 1526) à deux milles à l'est de Linlithgow
; John, troisième comte de Lennox,

qui avait été fait prisoimier par le laird de Pardovan, fut tué de sang-froid après le combat par sir James

Hamilton de Finnart, fils naturel du comte d'Arran.

(2) Archibald Douglas , sixième comte d'Angus. Il avait épousé en premières noces lady Mary Hepburn,

morte en couche en 1 5 1 3 ; eu secondes noces , le 6 août 1 51 4 , Marguerite d'Angleterre , dont il eut une fille

nommée Marguerite, laquelle épousa Mathieu, quatrième comte de Lennox, et fut la mère de Henri Darnley;

il épousa en troisièmes noces, le 9 août 1543, Marguerite, fille unique de lord Maxwell. (Douglas, Peerage

of Scotland, tom. il, p. 437.) Son divorce avec la reine douairière fut prononcé au mois de mars 1526-1527,

en Ecosse, et à Rome l'année suivante. Foi;, les pièces réunies sous le n» XV.
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combien que, par plusieurs fois, il eusl désiré sortir de leur main et estre

mis en lilierté, et que le comte de Lesnaux se fust derrenièrement party de

sa compaignie, du vouloir et consentement d'iccUuy Seigneur, et, pour ce

faire , avoir assemblé bonne trouppe de gens pour se aller joindre avec

la Royne , chancellier du pays, comtes d'Argueil et de Mourray , et

plusieurs autres qui vouloient remédier au dangier et péril où ilz

veoyent leur Roy, tant pour !e danger de sa vie et des mauvaises meurs

et conditions qu'il povoit prendre, que pour la pitié, perte et dommaige

de son royaume, et d'entre euix; de laquelle chose ledict d'Angoux

adverly avec le comte d'Arenne, qui meschamment et laissant le party

du Roy, son souverain Seigneur, pour se accorder et joindre avec le-

dict comte d'Angoux son ennemy mortel et cappital , à courir sus à sa

part ses amys et cousins germains, et assemblèrent six ou sept mil hom-

mes diligement; et secrètement vindrent actendre ledict sieur de Lesnaux

avant qu'il fust joinct avec les autres, et par surprinse le deffeirent avec

bien quatre mil hommes et plusieurs seigneurs ou gentilzhommes qu'ilz

prindrent ou tuèrent, dont ledict de Lesnaux en fut l'un. Car après sa

prise le menant derrière ungamas fut inhuma'nemenl tué. Après la quelle

deffaicte chacun des autres se retirèrent et despartirent, tellement que

l'auctorité leur est par ce moyen demeurée : et a fait bannyr tous les des-

susdicts et confisquer leurs biens, voulant destruire le nom et armes de la

maison de Lesnaulx entièrement , ayant prins tous les biens du chancel-

lier, privé de son estât et olBce, et tous les autres tenans le party de

France au semblable, et les a déchassez, tellement qu'il ne veult endurer

ne veoir ung seul de mes amys. Tous ses parentz sont meurtriers, larrons

et gens de mauvaise vie et conversation autour du Roy
,
qui est jeune

de xiiij ans; sans avoir fait les choses par nui devoir de ra son, ne avoir

appelle Parlement et autres gens de bien. Par quoy, si le plaisir du Roy
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est y remeddior, lant pour l'amour de Dieu (jue pour la conservalion de

l'alliance ancienne, et pour se pouvoir aider et servir dudict royaume

d'Escosse à l'advenir , et quant mestier et besoing en sera , et non seu-

lement le Roy maiz ses enfens , ausquelz il pourra peut estre quelque

foiz bien venir à propoz et leur servir et aider;

A ceste cause, s'il plaist au Roy y pourveoir, il m'est advis qu'il doit

faire entendre par Jehan Joaquin, qui est avec le Roy d'Angleterre et le

cardinal , le fait et gouvernement dudict Roy d'Escosse et de son royaume
;

nionstrant avoir désir et aflbction de le veoir nourrir , adrécer et eslever

en prince de vertu et à la sceurté et prospérité de sa personne, repoz,

justice, soullaigement de son royaume, pays et subjeclz ; et que ledict

Seigneur Roy d'Escosse , estant si proucliain parent de la Couronne

d'Angleterre comme il est, ledict Roy d'Angleterre y doit aider et tenir

main de sorte que ledict Roy soit et puisse estre nourry sceurement

,

de sa personne, qui continuellement est en dangier , le priant ainsi

le vouloir faire.

Sur lesquelles ouvertures et advertissemens se pourra remonstrer la

manière d'y pourveoir telle que, si ledict Seigneur Roy d'Angleterre veult

aider de sa part , et consentir que je passe en Escosse pour y donner l'ordre

et remedde sur ce requis,

Le Roy y aidera de sa part et me commandera d'y aller avec telles

conditions que, ayant mis ledict Roy d'Escosse et son royaulme en

bonne seurté
,
guarde et liberté

,
je m'en reviendray, et reppasseray tout

incontinent ainsi que la chose sera advisée possible, faisable et raisonna-

ble , et remectre ledict Roy d'Escosse et la curatelle et gouvernement du

royaume entre les mains de la Roy ne sa Mère, et m'en acquiter et des-

charger honnestement en plain Parlement; ayant avec elle, soubz l'auc-

torité du Roy, qui parlera, ung bon et honneste conseil des plus gens
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de bien et meilleurs pcrsonnaiges du pajs, nommez et advisez par les

Estatz , remettant ladicte Dame en son douaire moyennant que le Roy

d'Angleterre ne reçoyve le S' d'Angoux ne ses eomplisses, et qu'il ne

seuffre qu'ils soient receuz , reeellez , aidez ,
portez ne favorisez de ses sub-

jectz, serviteurs, ne en ses pays. De laquelle ehose le Roy se obligera sur

paine de confiscation en ma personne et en mes biens de ne passer outre

ce qu'il ordonnera, à mon povoir, et de retourner au temps dit et

prélix.

Et oultre , si le Roy le treuve bon
,
je remectray la place de Dombar

à plaine délivrance entre les mains de celluy qu'il plaira au Roy d'Es-

cosse y commectre, avec l'advis de la Royne et conseil dessus dict; sur

quoy le Roy pensera, car je doubte qu'ilz ne la sceussent guarder en façon

qu'elle ne tumbast en la main des Anglois, qui seroit doramaige irrépa-

rable, et mieulx seroit de la razer et mectre au bas.

Et s'il est trouvé bon offrir audicl Roy d'Angleterre de faire avec le

dict Roy et royaume d'Escosse une paix ou trefve à la deffension

des troys royaumes , simplement et sans autre condicion , le Roy

pourra adviser de le mectre en avant comme bon lui semblera pour sou

advantage.

Et là où le Roy y vouidroit remédier, sans le faire sçavoir audict Roy

d'Angleterre, et qu'il congneust icelluy ne trouver bon ce que dit est,

ledict Seigneur trouvera que je seray prest d y aller, pour l'honneur de

Dieu, d'aussi bon vouloir que contre les Turqs, y pensant mériter et pou'

son service et commandement avec peu d'aide. Car il y fault [lourveoir,

et remeddier, ayant veu Testât et disposition du pays, ce que j'espère-

roys faire, à l'aide de Dieu et du Roy, de sorte que ledict Seigneur et

pays en auroient contantement. Aussi , là où il ne vouldra le trouver

bon, je tiens les choses dessus dictes à son bon plaisir et vouloir de ma

il
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part; car ce que j'en dis n'est que pour son service et pour mou devoir

et acquit.

Item
,

pour ce que telles choses ne pourront être conduictes si

promptenient, et aussi que le temps n'est à propos pour maintenant faire

ung tel voyaige, cependant que ladicte praticque se pourra mener et

conduire , si le Roy la treuve bonne , il pourra envoyer en Escosse pour

entendre des nouvelles du Roy son fdz , et de la bonne prospérité et

santé de sa personne, et aussi en recommandation des enfans du feu comte

de Lesnaux, en faveur et recordation de monsieur d'Aubigny (1), comme

ayant entendu l'inconvénient et mort d'icelluy comte de Lesnaux, faisant

requête de les laisser et souffrir en leurs maisons et en leurs biens, et

ne vouloir souffrir les deslruire et ruyner, en considéracion des bons

et grans services qu'ilz ont fait aux Roys et royaume d'Escosse, avec

telles si amples et honnestes recommandations et instructions que l'on

pourra faire à celluy qu'on y envoyera.

Et fauldra qu'il ait lectres de créance au Roy bonnes et gracieuses,

et aux Eslatz, qu'il baillera, si besoing est les assembler, comme il verra

pour le mieulx, et ainsi qu'il sera instruict, à ceulx du Conseil, au chan-

cellier, à l'évesque d'Abredin , au comte d'Argueil , au comte de Mour-

ray et autres qu'on advisera;

A la Royne bonnes lettres de créance avec bonnes instructions, à ce

que, selon qu'on tiouvera de là, l'on puisse conduire les affaires.

Item, fauldra particullièremenl parler tant à ladicte Dame, chancel-

lier que autres tenans le party du Roy, pour sçavoir ce qu'ilz pourront

et vouldronl faire et s'ilz se contanteront que ladicte Dame ait l'aucto-

ritéavec ung bon conseil d'entr'eulx, et l'aide (ju'ilz me vouldront faire,

(1) Le comte de Lennox laissait quatre enfants, trois fils, Mathieu, Robert et Jean, et une fille nommée Hélène.

Jean, seigneur d Aiibigny, le troisième des tils, était capitaine de la garde écossaise en France.
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si le Roy ni'envoye par delà
,
pour la néci'ssilé en quoy l'on voit ledict

Roy et royaume d'Esoosso, et la sceurlé que l'on y pourra prendre et

avoir et ceulx de qui l'on se pourra fyer, et avoir sur ce les sceaulx,

promesses et sceuitez tant de lailicte Dame que d'eulx, et adviseï, estant

là, si l'on devra faire les choses secrètement ou manifestement, pour le

faire entendre au peuple et Estatz.

Item, leur donner espérance de la eonlinualion du mariage d'une lille

du Roy suivant le traicté de Rouen, et quant je yray de là d'en parler

plus amplement.

Item, ceuK <jui \ront de par delà pourront pourveoir de quelques

raflreseliissemenlz de victuailles et pouidres, et donner bonne espérance

à la place de Dumbar, et porter la pension du cappitaine avec bonnes

lettres à luy, car l'on parle de l'assiéger et prendre cet esté, et font à

ceste cause provision d'artillerie et munitions.

Hem, est à entendre que qui n'y pourvéera, ilz mectront ladicte place

entre les mains des Anglois et feront avec eulx telle allyance cju'ilz de-

manderont et ont continuellement demandé, dés qu'iiz pourront tenir

les Estatz au pays, combien qu'ilz ne les sçauroient tenir comme il est

requis, ne accorder aucune chose d'importance sans le consentement et

assemblée desdictz Estatz et de moy, qu'ilz n'ont encores destitué, et

ne sauroienl me destituer, sans le me faire entendre et deuement le me

notillier comme il appartient.

El pour ce que j'ay entendu que l'on lient pour certain que, si le

Roy d'Ângleteire veult le mariage d'entre le Roy d'Escosse et sa lille,

ilz luy mèneront ledict Roy d'Escosse et le mectront entre ses mains

pour faire telles alliances et sceuretez qu'il sçaura adviser et demander,

il sera bon de pronq)tement y pourveoir, et avant que cela se face, mectre

paine de rompre et dissouldre l'amytié d'entre le comte d'Angoux et le
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comte d'Arenne qui sera chose aisée à faire, et de praticijuer les ungs et

les autres pour rompre ce coup; car s'il se fait, et qu'ilz eussent le Roy

entre leurs mains , l'allyance d'entre France et Escosse seroit perdue. A

quoy le plaisir du Roy sera adviser; car je suis asseuré que lesdictz

Angloys ne taschent que de laisser le Roy seul d'aniys , et les luy faire

perdre, pour après le tromper et décepvoir et le conduire, comme l'autre

foiz, en telle néccessité de passer ses affaires entièrement par leurs mains,

ou prendre occasion sur choses impossibles, de le laisser au besoing , et

meschamment le trahir et tromper, comme de coutume l'on scet assez

(|u'ilz sont en possession de ce faire.

El pour ce
,
que je ne voy qu'ilz soient si honnestes ne de si bon

vouloir qu'ilz accordent ce que dit est dessus, le bon plaisir du Roy

sera adviser de ne leur en riens découvrir, s'il ne congnoissoil qu'ilz le

vousissent faire, et adviser tel autre bon moyen qu'il luy plairoit et qui

se pourroit à mon advis aiséement trouver sans ledicl Roy d'Angleterre, et

cependant faire ceste dépèche au pays diligemment et secrètement, et bien

pourveoir et asseurer la place de Dombar.

Item , mon advis est qu'il sera bon y envoyer monsieur de Saignes

avec ung hérault, qui continuellement y a esté, pour le adrécer et luy

aider delà, et au plus tost sera le meilleur.
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XVIII.

RECLAMATION DES MARCHANDS ECOSSAIS (1-

Mémoires et instructions à hault et puissant Prince Monseigneur le Duc d'Albanye pour

remonstrer au Roy très Chrestien de France, pour et ou nom des œarchans, manans et

habitans du royaume d'Escosse , et avec luy révérend père en Dieu Monseigneur

l'Arcevesque de Bourges.

{Bibltolhèijue du Roi. Colleclion Dupuy, t. 33, p. 110. — Sans date.}

Réclamations des marchands écossais contre l'augmentation des droits perçus en France

sur leurs marchandises.

Et premier, que lesdictz niarchans, manans et habitans dudict royaume

d'Escosse ont acoustumé de toute ancienneté, et mesmes durant le temps

de paix, d'aller faire leur fait de marchandises en tout pais et royaumes

et iceulx amener franchement en leur pais , et mesmes du royaume de

France dont ilz sont anciens amys et alliez.

Item qu'il ne sera sceu ne trouvé que jamais pour icelles marchandi-

ses païassent aucun droit de suscide, aide ne imposition, sinon aucune-

ffoiz qu'on les contraignoit à paier nij deniers pour livre ainsi que paient

les autres qui achaptent marchandises pour porter hors de ce royaume.

Item ce néantmoins ne scet qui a meu puis aucun temps en çà ung

soit disant fermier de l'imposition foraine en Normendie, lequel pour ce

qu'il a veu venir et arriver plus de navires et marchandises dudict royaume

d'Escosseaudict pais comme à Rouen, Honnefleur, Harfleur, Dieppe, que

ailleurs que jamais, les a voullu, veult et de faict les contrainct à païer

xij deniers pour livre de leurs marchandises qu'ilz vendent et achaptent

(1) Cette pièce, dont la date ne peut pas être fixée d'une manière précise, se rapporte cependant au temps

de la minorité de Jacques V. Elle est probablement de l'année 1a2i, lors du dernier séjour du duc d'Albany

en Ecosse.
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oultre quatre deniers qu'ilz païoient d'ancienneté pour livre et non aul-

tre chose.

Item et est à entendre ([ue <;e qu'il arrive plus de navires et mar-

chandises en France plus dudict royaume d'Escosse, est pour ce que, à

l'occasion de l'aliance qu'ilz ont en France, et qu'ilz n'en ont voullu

|)randre nulle autre, ilz sont banis de tous autres pais; et mesmes puis

naguères, nonobstant que le pais de Flandres soit de l'appanage de France,

en ont esté baniz et mis hors, et défenses faictes de non y foire aucune

vente ne acliapt de marchandises, ne tenir leur estappe qu'ilz y soul-

loient avoir et tenir : et ce sur peine de confiscacion de ladicle marchan-

dise, de corps et de biens.

Item et à cesle cause ne peuvent plus ne pourroient iceulx habitans

et marchans dudict royaume d'Escosse faire aucun fait de marchandise

sinon audict royaume de France, où il leur semble qu'ilz doyvent estrc

plus gracieusement et à moins de reddevances estre traictés que nulle

autre nacion, veues les anciennes et présentes alliances qui sont entre

les deux royaumes..

Item et à ceste cause plaise à Mondict Seigneur remonstrer au Roy

dès Chrcstien de France et à son Conseil les choses dessus dites, et

mesmes lesdictcs alliances et le bon vouloir que eut tousjours en ceulx

lie ladicle nac on d'Escosse. En ensuivant lesquelles leur Roy et tant de

nobles princes , seigneurs et autres, marchans et gens de bien, se sont

opposez eulx leurs corps et biens, tant par mer que par terre et mesmes

contre les Anglois anciens annemys de France et d'Escosse, tellement

que en champ de bataille ilz y sont demourez la pluspart.

Item et comme encores après leurs trespas, les princes, seigneurs,

bourgeois, marchans et autres gens dudict païs d'Escosse ont mené et

mènent la guerre contre iceulx Anglois et tous autres annemys de la cou-
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ronno de Franco, sans jamais avoir voullu prandre autre party ne alliance,

ne faire paix ne trouve avec eulx.

Item et à ceste cause soit par vous supplié et requis que les marcliaiis

habitans dudiel rovauiue d'Escosse puissent franchement et (|uiclenient et

faire leur fait de marchandise audict royaume de France; à tout le moins

les usenter [exenqjler] de ladite imposition de xij deniers pour livre, et ne

leur faire païer que les luj deniers pour livre qui est viay domaine et

qu'ilz ont acoustumo d'ancienneté païer; car, on païant l'un et l'autre,

seroient grandement taillés et intéressez, ce qu'il ne se doit soulfrir.

Item et en ce faisant icculx marchans dudict royaume d'Escosse feront

et lèveront leur estappe en ce royaume, comme à Rouen, Dieppe, Honne-

lleur, Harileur ou ailleurs, où il plaira au Uoy leur ordonner semldahle et

telle qu'ilz avoient en Flandres auparavant ledict banissemenl. Laquelle

estappe sera d'aussi grant proullît et plus au Roy que ne soroit ladicte

imposicion forainne.

Item est à noter que les marchans du royaume sont aussi francs au

royaume d'Escosse et de semblable condition et franchise que les mar-

chans dudict royaume d'Escosse.

—^ia»^aBBKg>^S»





PIECES ET DOCUMENTS
INÉDITS OU PEU CONNUS

RELATIFS A L'HISTOIRE DE L'ECOSSE AU XVP SIÈCLE.

MAJORITÉ DE JACQUES V.

XIX.

afkaibes du roi de danemarck.

1528. — 14 Janvier.

lettre de Frédéric , roi de Danemarck , à François I«^.

( Archives rfu Royaitmi. Supplém. au Trésor des Chartes. J. 995.)

Prière afin que le Roi s'oppose aux démarches que faisait Christiern , ex-roi de Danemarck, pour

obtenir l'appui de Jacques, roi d'Ecosse (1).

CHRISTIANISSIMO POTENTISSIMOQUE PRINCIPI FRANCISCO GALLORUM REGI, DUCI

MEDIOLANENSI, GEiNU/E DOMINO, FRATRI ET AMICO NOSTRO CHARISSIMO.

Fridericus Dei gratia Danorum, Golhorum ac Vandalorum Rex, Nor-

vegiae Electus, SIesvici, Holsatise, Stormarise ac Ditmersiœ Dux, Cornes

in Oldenborch ei Delmenhorch, Christianissimo Polentissimoque Principi

Francisco Galloium Régi, Duci Medioianensi, Genuae Domino, fratri

el amico charissimo felicitatcm exoplal.

Charissime Princeps, denariavit nobis sunima (idevir JacobusRonnou,

subdilus nosler, quem, exacta œslate, ad Majestaiem Vestrain niisinius,

et quam bénigne sit exceptus et quam gratum habuerilis oblalum por

nos ad bellicos usus sponlaneum subsidium. Ac de promisso ne nunc

{() Sur Frédéric et sur Christiern , ex-roi de Danemarck , voy p. 33, note -2.

12
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quidem mutamus (luicquid, sed ciim ad expeditionern navalem féliciter

adornandam scire referai quo cursus insliluendus sit, et ubi se vestris

adjungere nostri debeant, amice postulamus ut bac parte quod vobis in

rem communem fore videbitur hue perscribatis , ne si in incertum vela

ventis exagitanda permiserimus, vobis prosimus nibil et hominuni siinul

ac naviuni gravem jacturam faciamus.

Ad hsec coinpcilum hal)cmus Christienium patruelem nostruni, quani-

diu aequaliilitcr regnavit Danoruiii regein, iiunc nostrum et illorum hos-

tem, in terra Scotia Ruberluiii Bartun et Davidem Falkenerum ex se

pendentes habere, cuni non nuiiis aliis id genus hominibus, iiuorum

opéra regnis noslris pernitiem adferre cogitât. Cuniqoe non ignoremus

apud charissiniuni fratreni nostrum Dominum Jacobum Scotiae regem,

apudque rcgni iibus |Miniales, quani piurimum possc vos, et nostra causa

nihil non velle conlidamus, propterea rogamus obnixe, per communem

nobis alteiius ad alterum charilatem, ut hostiles illas machinationes in-

tercessione veslra, quam non dubitamus vehementer profuluram nobis,

impediatis. Nam nisi id Hat ut noslrœ ditiones undequaque pacatai per-

nianeant, non videmus quomodo vobis auxilio queamus esse. Quicquid

vicissim ad fratris et amici spectabit oliîcium, id nos bona lîde et qua

poterimus diiigentia sedulo bbeiiterque prtestabimus.

Christianissime ac l'oteiitissime Princeps, Deus optimus maximus

perpetuo vobis rebusque vestris dexter adspiret.

Datuni in arce nostra Gottorp, die décima quarta mensis Januarii 1528.

FREDERICH.
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XX.

négociation du mariage de madelaine de france avec jacques v

1533. — 23 Juin.

Lettre du Roi de France au Roi d'Ecosse.

(Bibliothèque du Hoi. Collection Dupiiy, tome 547.)

Réponse du roi à un message qui lui a été adressé par le roi d'Ecosse. — Consentement du roi

au mariage de Madelaine de France, sa fille, avec le roi d'Ecosse. — Offres qu'il fait à

Jacques V de la main de toute autre princesse française dans le cas où ce mariage ne pour-

rait pas s'accomplir. — Vives assurances de l'affection la plus entière.

Très Hault, très Excellent et très Puissant Prince, nostre très cher

et très amé frère , cousin et ancien allié , salut , amour et fraternelle

dilection.

Encores que nous ne faisons aucun doubte que ce porteur, vostre am-

bassadeur, lequel s'en retourne présentement devers vous, pour la suf-

lisance rpe avons congneue en luy, ne soit pour vous rendre bon et loyal

compte de tous les propos et devis que luy avons tenuz sur l'affaire

pour lequel vous l'aviez envoyé devers nous; et qu'il ne fauldra de vous

déclairer l'amour et affection singulière que vous portons, et de combien

nous desirons perpétuer et rendre immortelle l'ancienne amitié d'entre

nous; néanlmoins nous vous avons bien voullu escripre la présente pour

vous déclairer que pour venir à l'effect dessusdict, là où vous trouverez bon

d'actendre que nostre très chère et très amée fdic Magdelaine (1) puisse

cstre en aage suIGsant et capable pour povoir contracter et consommer

le mariage d'entre vous et elle, nous sommes très contans, de ceste

(1) Madelaine, troisième fille de François 1", née le 10 août 1320, avait alors treize ans; le mariage projeté

s'effectua à Paris le \" janvier 1537.
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heure, d'icelluy accorder soubz ia condition dessusdictc; et là où les af-

faires de vous et de vostre royaume et subjectz ne pourroient porter la

longueur du temps qui seroit nécessaire pour accomplir icelluy mariaige,

en ce cas, nous vous présentons et donnons, de ceste heure, le choix de

toutes noz prochaines parentes ou autre parly de nostre royaume ; vous

advisant que, ne povant avoir lieu ne sortir effect le mariage de nostre-

dicte hlle, et voullant par vous accepter le second party cy dessus touché,

nous entendons estimer et réputer celle de nozdictes parentes que vous

prandrez et choysirez pour femme, tout ainsi que si elle cstoit nostre

propre fdle, et telle la tiendrons et estimerons, luy faisant si bon et si

grant advantage que vous aurez juste occasion devons en contenter ; car

entendez que venans les choses à sortir Icin* effect , ainsi que de nostre

part desirons, vous povez estre asseuré d'estre traicté de nous, en tous et

chascune voz affaires , comme nostre propre frère et lilz , et de sorte que

vous vous en devrez contenter, ainsi que plus au long vous entendrez par

voslredict ambassadeur, avec lequel nous en avons plus au long et par le

menu devisé, comme il vous dira de nostre part; remectant sur luy le

sur|)lus, vous priant que s'il y a chose en cestuy nostre royaume dont

vous ayez envye, que vous nous en veuillez advertir, et nous trouverez

que vous en linerez de très bon cueur.

Qui est tout ce que vous dirons pour ceste heure, sinon cpiil nous

semble que nous ferions très giand tort à ce dicl porteur, si nous ne

vous advertissions que, durant qu'il a esté par deçà auprès de nous, il a

continuellement faict vray et loyal oflice de bon et affectionné serviteur, et

de sorte que vous et nous en devons demourer très contents et satisfaicts.

Et atanl, très Grant, très Excellent et très Puissant Prince, nous

supplions le benoist Fils de Dieu qu'il vous aye en sa sainte et digne

garde. Escript à Lyon le xvni'= jour de juing mil v'xxxni.
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XXI.

UECOMMANDATION EN F.VVEIR DU DUC D AI.BANY.

1533-1531. — ir> Février.

Lettre du Roi d'Ecosse au Roi de France ('I ]

.

( Bibliolhèque du Roi. Collection Dupuy. tome iâî.)

Vive recommandation faite par le roi d'Ecosse à François I" en faveur du duc d'Albany.

—

.4ttachement inviolable qu'il a toujours montré pour l'Ecosse et pour la France. — Désir

que le roi de France lui donne des témoignages d'une faveur marquée

.

ExceUentissimo, Potentissimo et Christianissimo Piincipi Francisco

Dei gracia Gallorum Régi , fratri , consanguineo et confeileralo nostro

charissimo, Jacobus eadem gracia Scotorum Res, saliiteni.

Duceiii Albanie, viriim sangninis necessitudine nobis proximum, Prin-

ceps Christianissinie, fecimus senipcr maxinii, propterea (piod ex nobilis-

sinia niajoruni nostrorurn fiiniilia ortus, ne in niininio quidein unc([uam

nostro défait negocio, <piodque illura apud vos, cum ob rerum omnium

usum et experienciam non vulgarem, tum ob singularem in rébus geren-

dis fidem autboritate non mediocri valere intelbginuis. Et quainquam non

sit opus ut hominem vestri amantissimum, nobis conjunctissimum, iitteris

commendemus, visuni est tamen bas dure, quibus, cum aliis de causis

tum ob ea presertim que in illum contulistis, ostenderemus nos piuri-

mum debere vobis. Ac si quid apud vos agenti, vel rei , vel dignilatis

accessisset, ilbid omne vol)is acceptum referrcmus non aiiler (piam si ea

[I.i 11 ne faudrait pas conclure de cette lettre que le due d'Albany retourna en Ecosse postérieurement à

1 324. Le duc ne quitta plus le continent, mais il continua d'entretenir des relations avec Jacques V et de s'oc-

cuper des affaires de ce prince soit en France, soit en Italie, l'oi/. la pièce .XXll.
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accepissemus; simulque logaremus ut quod antehacbenevolentie et bene-

licii in eum contulit Majestas Vestra, accepta hac nostra commendatione,

id non modo non niinuat, verum etiam pio ca, que nobis comraunis est,

necessitudine adaugeat. Id ut faciat Majestas Vestra utque in iis que ad

nos atlinet, non secus illi credat quani si coram ioqueremur, roganius

etiam atque etiam.

Excellentissime, Potentissime et Christianissime Princeps féliciter vale.

Ex regia Sancte Crucis prope Edinburgum, decimo sexto februarii

,

anno supra niillesimum et quingentesimum trigesimo tertio.





ÏSSF. PAR JACQVES V AU PAPE PAUI. 111.

^E L'ARCHEVp.QUE DE S ANDRE

1^?^
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XXII.

députation envoyée par le roi d'ecosse au pape paul iii.

Vers 1535.

Crédence donné par le TLoy d'Escosse à son serviteur Maîstre Jehan Iiander et aultreSf qui

sont contenus aux lettres dudict Seigneur Roy, et qui useront la charge contre Tarcheves-

que de Sainct André {\).

(Bibliothèque royale. Coll. Dupuy, vol. 462, p. 180. Original signé et écrit en entier île la main du Roi. )

Plainles du Roi contre rarclievèque de Sainl-André. — Abus commis par l'archevêque pendanl

la minorité. — Entreprises qu'il a faites contre l'autorité royale. — Guerres civiles qu'il a sus-

citées en Ecosse.— Séditions auxquelles il a pris part. — Poursuites qui ont dû être dirigées

contre lui. — Bref rendu par le Pape qui soumet l'archevêque à la surveillance de deux pré-

lats. — Instances pour que cette mesure soit exécutée d'une manière plus efficace. — Insuffi-

sance de cette surveillance. — Preuves nombreuses des mauvais desseins de l'archevêque. —
Nécessité où s'est trouvé le roi d'ordonner son arrestation pour prévenir sa fuite. — Intelli-

gences pratiquées par l'archevêque avec le capitaine de Berwick. — Remontrances qui doi-

vent être faites au Pape pour que les privilèges accordés en Ecosse aux ecclésiastiques
,
privi-

lèges qui sont dus à l'inviolable attachement des rois d'Ecosse envers l'Eglise, ne deviennent

pas un prétexte d'impunité, et pour qu'il soit fait prompte et boime justice. — Nécessité dans

laquelle se trouverait le roi de recourir à des moyens qui pourraient être préjudiciables aux

inlérols de l'Église, si justice lui était refusée. —Appuis qu'il faut solliciter. — Recomman-

dation pour l'érection du collège de justice, la dispense et diverses autres affaires.

In primis, vous nionstiés à Noslre Sainct Pièrc le Pap qu'il ne esie

sans grandes causes et occasions faictez à Nous que communément par

TRADUCTION.

D'abord, vous montrerez à notre saint père le Pape que ce n'est pas sans de graves motifs

et sans que nous en ayons eu de justes occasions que depuis longtemps nous nous sommes

(I ) Ce document tout confidentiel , écrit de la main même de Jacques V, existe en original à la Bibliothèque

du Roi, mais il est d'un français tellement obscur, et les phrases sont remplies de tournures écossaises i|ui

paraissent si bizarres
,
que nous avons cru devoir le reproduire ici en français intelligible — La date de celte

pièce se trouve fixée, au moins approximativement, par les divers faits qu'elle rapporte; elle ne peut pa-;

dépasser 4536, puisqu'il y est fait mention du duc d'Albany, qui mourut le 2 juin 1536. — James Beatoun,

archevêque de Saint-André et chancelier du royaume-, était fils du laird de Balfour II mourut en 1S39 e,t eut

pour successeur son neveu, le célèbre cardinal David Beatoun, évêque de Mirepoix. Vog. Keith, f{i$t. cf

church and state in Scotland ,1,9.
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long temps passé, en nous lettres envoyés au court de Rome, nous avons

esté mal content et plaintives de l'archevesque de Sainct André et en

espécial pour les clioses qui c'ensuèvent :

Il est pubiecament cognu comment ledict archevesque, après la tres-

passenient de Roy nostre père, et au temps de nostre basse aige et junesse,

par les moyens et solistations qu'il a procuré par nostre auctorité , à en-

riclié ley mames et ses parents et amys, tant en Testait spiritual (|ue

temporal, en nostre grand dammaige par beaucoupt des endroictz; et en

taie sorte que sa nyèce, ysse de son second frère (lequel par les droictz

et coustumes de nostre royaim n'a riens de patrimoin de son père), estoit

maryé sur nostre très chère et amy cousin Jacques cont d'Arrane, de lequel

esture est descendu leur fdz et héritière nostre très chère cousin pour le

présent conte d'Arrane, plus prochen à succéder à Nous des toutes vivants,

en fault de nostre succession et nostre très cher cousin le duc d'Albanye,

lequel n'é point marié ne a succession, et est esture de bone aige et

beaucoupt de foyes en grandes dangeres et péricules; et ledict archeves-

TRADIXTIOX

plaint ordinaii'emcnt , dans nos lettres envoyées en cour de Rome , des sujets de méconten-

tement que nous donnait l'archevêque de Saint-André, et spécialement pour les choses qui

s'ensuivent :

Il est publiquement connu comme quoi ledit archevêque, après la mort du Roi notre père,

et au temps de notre bas âge et de noire jeunesse, s'est efforcé, par les moyens et l'influence

que lui donnait notre autorité, d'enrichir lui, ses parents et ses amis, lant au spirituel

qu'au temporel , à notre grand préjudice de bien des manières ; tellement que sa nièce, fille

de son second frère (lequel, suivant les droits et coutumes de notre royaume , n'a rien eu du

patrimoine de son père), a été mariée avec notre très-cher itamécousin Jacques, comted'Arran,

duquel mariage est issu leur ûls et héritier notre très-cher cousin
,
pour le moment comte

d'Arran, qui est actuellement notre plus proche héritier vivant, à défaut de nos descendants

et de noire très-cher cousin le duc d'Albany, lequel n'est point marié, n'a poinl d'enfant, et

est à cette heure avancé en âge , et souvent en grands dangers et péril. Ledit archevêque
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que est de ce povre comnianceineiit et petit mason (|ue jcmès unge

teiil a eu intéresse à coron et royalm d'Escosse.

Item, quant nous sommes vcneus à î'aige que nostre auctorité estoit

entre nous mains, ledicl arclievesque, portant inqjatientement d'estre

Ijouté hors de le gouvernement et auctorité où il estoit paravaut
,
par la

richesse et soubstance (pi'il avoit amassé et accumelé par ce devand par

l'usaige de nostre auctorité et leulles aultres subtiles moyens, solicitoit

et convenoit unge grand parte des seigneures, barons et subjectes, et est

venu , en manière de guerre, luy manies en person evecques eux, et nous

a asseigé aprement et activelment
,
par unge pièce de temps, dedans nostre

chastiau d'Édingijurgh , et nous tenoit là dedans jusques à ce que
,
pour la

sauveté de nostre vie et pour éviter grandes dangiers et pèrecules, nous

estions forcés et compcllés, contre nostre entension et voloir, de mettre

nostre person, auctorité et gouvernement de nostre royalme en ses mains

et aucunes aultres ses collèges estans avec luy par son solistation, à

lèvre desquelles le cont d'Angus, son frère, et oncle, estiont principaulx;

TBADICTION.

est de si pauvre extraction et de si petite maison que jamais son pareil n'a eu prétention à

la couronne et royaume d'Ecosse.

Item, quand nous sommes arrivé à l'âge où noire autorité a été remise entre nos mains,

ledit archevêque, souiïrant impatiemment d'être mis hors du gouvernement et autorité où il

s'était maintenu jusque-là, se servit des richesses qu'il avait antérieurement amassées soit par

l'usage de notre autorité, soit par tout autre fallacieux moyen, pour entraîner et réunir autour

de hù une grande partie de nos seigneurs, barons et sujets, avec lesquels il est venu lui-même

en personne nous attaquera force ouverte: et nous a assiégé à]>rement et activement pendant

un certain temps dans noire château d'Edimbourg, et nous a tenu là enfermé justpi'à ce

que , pour sauver notre vie et pour éviter de grands dangers et de grands malheurs, nous

avons été forcé et contraint , contre noire intention et vouloir, de mettre notre personne,

notre autorité et le gouvernement de notre royaume en ses mains et aux mains de ses compli-

13
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lesquelles sont et ont esté par longe temps nous rebelles evecques nous

éneniys d'Engleterre, lesquelles sont la principale cause et occasion des

grandes dammages que Nous et nostredict royalm a sustenu de par nous

dictes ènemys d'Engleterre ; et ceste chose est notoire et manifest d'estre

faict par ledicl archevesque entèrement et par l'advice et consil des nous

anchiens enniys d'Engleterre, comme sera déclaré et faict notoir et mani-

fest en tout temps convénient.

Ce nonobstant, pour le faveur nous portèmes à la liberté de nostre

Sainct Mère l'Églèse et crainte de Dieu d'entremettre en effect avec les

gens d'Églèsc, pansant toutes foyes que ledict archevesque, estant déjà

de grand aegc , debvoit désistre d'estre de teul mavès voloir envers nous

qui n'evons janiès faille encontre de luy, nous avons abstené et désisté

de fare aucune déplésière à hiy ou aux ses amys; et pour luy donner tout

bone occasion , nous ley repreimes en favcure , comme il apertenoil à ung

leuil prélat.

Nonobstant tout cece , en peu de temps après
,
principalement par ses

TRADUCTION.

ces, qui, à sa sollicitation, s'étaient joinisà ses projets; aii nombre desquels étaient parmi les

principaux le comte d'Angus, son frère, et son oncle, qui depuis long-temps se sont montrés

rebelles à notre autorité et se sont alliés avec nos cimemis d'Angleterre, et qui ont été la cause

principale et l'occasion des grands donnuages que uosdits ennemis d'Angleterre ont fait souffrir

à nous et h uo;re royaume. Et il est cliose notoire et manifeste que c'est ledit arclievèciue qui

a fait tout le mal, et qu'il n'a jamais agi que par l'avis et le conseil de nos anciens ennemis

d'Angleterre, comme il sera déclaré
,
prouvé et justifié toutes les fois qu'd sera nécessidi-e.

Nonobstant tout cela , à cause de l'intérêt que nous prenons à la liberté de notre sainte

mère l'Église, et dans la crainte d'offenser Dieu en nous en prenant aux gens d'église,

espérant en outre que ledit archevêque , étant déjà ttvancé en âge, cesserait de persister dans

ses mauvais desseins contre nous qui n'avons jamais failli envers lui , nous nous sommes

abstenu de lui causer quelque déplaisir, soit à lui, soit h ses amis; et pour ne lui offrir que des

occasicns de bien faire , nous l'avons repris en faveur, comme il convenait à tel prélat.
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labores, solistalionsel rychesse est ensuyve lobatlaille do Lynljiilqehow,

ley marnes venant en j^erson , et envoyant tous ses parentes, amys et

familiares serviteures tie sa mason; en laquelle baltaille esloit teué nos-

tre très eliière et bien aniy eousin le cont de Lenox et l)eaueoup des

aullres nobilles et subjectes de nostre royalnie, et nostre person estant

en grand danger, grandement contre le bien pui)lique de nostre royalm
,

par lequel sont ensuèves beaucoupt et diverses grandes inconvénientes
,

comme sera bien cognu et faict manifest.

Item quant, après, nous sommes parvenu à plus parfaict aige, lediot

arcbevesque, voyant <ju'ii ne povoit parvenir ouvertement à son intension

par taille force, ce néomoins ii n'é pas contenu ne désisté de continouer

en son malvès entension et voloir encontre de ÎNous et le bien public([ de

nostre royalme-, mais continuellement a donné ses labores, déligences et

cures de soliciter et attempter, tant dedans nostredict royalme que de-

liors, par ses intelligences en diverses pays et secrètes labores et séde-

tions, solistations parmys nous sulijectes, beaucoupt des choses préjudi-

TRADVCTIO.N.

Mais malgié toiil, lieu de temps après, grâce surtout a ses intrigues, à ses sollicitations et

à ses richesses, eut lieu la bataille de IJulithgow, à laquelle il vint lui-même en personne, et

où il envoya ses parents, ses amis, ses fiimiliers et les ser\iteurs de sa maison; bataille dans

laquelle fut tué notre très cher et bien aimé cousin le comte de Lennox ; où périrent

beaucoup d'autres nobles et sujets de notre royaume; qui mit notre personne en grand dan-

ger; fut livrée contre le bien public de notre royaume, et a entraîné à sa suite de grands et

de nombreux meilleurs, comme il sera bien connu et manifestement prouvé.

Item, lorsque nous eûmes atteint, dans la suite, un âge plus mûr, ledit archevêque, voyant

qu'il ne pouvait parvenir ouvertement à ses fins par la force, ne s'est pas pour cela contenu,

et il n'en a pas moins continué dans ses mauvaises intentions et vouloir contre nous et le bien

public de notre royaume; mais il a continuellement appliqué ses efforts, ses soins et ses intri-

gues à solliciter et à attenter contre nous, tant dedans notredil royaume qu'au dehors, pra-

tiquant des inteUigences en divers pays, excitant par des intrigues secrètes et de mauvaises
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ciales à Nous et noslrc royalm ; comment sera cognu ce après, en lail

procès que suévra !e dessus. Par lesquelles choses bien souvent a esté

perturbé et dammagé le prospéras estate
,
paice et Iranquilité de nostre

royalm, les grandes seigneures, barons et subjectes , movés à desplaisir

contre de Nous et grandes insurrections entre eux.

Item , cestes damnabilles et dépiésandes guerres que sont entre nostre

oncle le Roy d'Angleterre et Nous, comme nous sommes sûrement ad-

verte et informé , ont procédé principalement par les labores et secrètes

intelligences dudict archevesque, comment est cognu par les indices

prins et cognus par les deux prêtâtes exéciilores de le brief donné en nos-

tre faveur par la Saincteté de Nostre Seigneur le Pap.

Par quoy, toutes cestes choses prémisses bien considérés, nous a esté

avice (|ue nous n'esta nous faire moins, pour la surté de nostre person

et noslrc royalm, la paice et trampiililé d'icelle, que de demander que

ledict brief de nostredict Sainct Piére fuisse misse en exécution, et pour

avoir justice, considérant la grand danger en cest temps de guerre or

TRADIXTION.

menées des sédilions paruii nos sujets, qu'il poussait à faire beaucoup de clioses préjudicia-

bles à nous et à notre royaume , comme il sera établi ci-après dans le procès qui sera fait là-

dessus; lesquelles menées ont bien souvent troublé et détruit l'état prospère, la paix et

tranquillité de notre royaume, et excité les grands seigneurs, barons et sujets à nous mécon-

tenter et à se livrer entre eux à de grandes dissensions.

Item , ces dainnables et déplaisantes guerres qui sont entre notre oncle le roi d'An-

gleterre et nous sont dues principalement, ainsi que nous en sommes siuement averti et

informé, aux menées et secrètes intrigues dudit archevêque, comme cela est justifié et

démontré par les preuves qu'ont recueillies les deux prélats exécuteurs du bref donné en

notre faveur par sa sainteté notre seigneur le Pape.

Pourquoi, toutes les choses dessus dites i)ien considérées, nous avons pensé que nous ne

IJouvions rien faire de moins pour la sùieté de notre personne et de noire royaume, ainsi

que pour la paix et la tranquillité de nos états, que de demander que ledit bref de notre
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iiosti'o porson cl tn'iiic (>.sl en (langer de allaiidre la changement et for-

tune de l)allailio; et à surplus, itoaueoup des auUres choses porronl estre

montrés et produictes pour faire nianifest et cognu la mavès intension et

voloir dudict archevesque contre Nous, lesquelles non sont nécessares,

pour le temps présent, d'estre monstres à Sainctelé de Noslredict Sei-

gneur, mes seront manifestes en iaii procès (pie sera faict, ce après, le

dessus.

Item , ccst poincl que s'ensuèvenl vous monstrerez deligenlement à

nostredict Sainct Pière , lequel nous donnet occasion de pansère sûre-

ment que ledict archevesque procuret et charchet noslre destruction
,

laquèle est, comment il sera prové et manifesté par diverses gran-

des personnages, qu'il a dict qu'il pansoit de ne j(^nmais morir jusques

(pi'il mit la coronne d'Escossc sur îe taste de lilz de sa nyèce; laquel

chose, ay liant son ma'vès et perverse portement envers Nous, comme

dessus est dict, nous n'est à nous non avoir tail véhément suspicion

contre de luy comme dessus est dict.

TRADUCTION.

sailli pire le Pape fût mis à exécution et cjue justice fût faite, eu (îgard aux grands daug(ns

(jue courent en ce temps de guerre et notre personne et notre tnjne
,
qui peuvent d(;pondre

du hasard et de la fortune d'une bataille. Et au surplus beaucoup d'autres choses encore

pourront être dites et prouvées pour faire connaître et produire au grand jour la mau-

vaise intention et vouloh- que ledit archevêque a contre nous ; mais il n'est pas nécessaire

,

quant à présent, de les mettre sous les yeux de Sa Sainteté ; elles seront établies dans le pro-

cès qui sera fait ci-a])rès Ih-dessus.

Item, vous exposerez soigneusement h notre saint Père le point suivant ; lequel nous a

donné occasion de penser avec certitude que ledit archc^èquc cherchait par tous les moyens

à entraîner notre ruine : c'est qu'il sera prouvé et établi par le témoignage de divers grands

personnages qu'il a dit qu'il ne voulait pas mouiir a>ant d'avoir mis la couronne d'Ecosse

sur la tète du fds d" sa nièce ; ce qui ne pouvait , connaissant sa mauvaise intention et sa

perverse conduite envers nous, comme dessus est dit, que nous donner contre lui ces véhé-

ments soupçons que nous avons exprimés.
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Item, vous nionstrerés à Nostredict Sainct Pièio que ledict archieves-

que, comme nous seml>le, n'est pas hien gardé par les deu\ prélales

nommés par Nous, selon le ténor dudict brief; car, depuis qu'il a esté

prins , il a envoyé hors de nostre royalrae tant par lettres que par cré-

dence,par diverses foys , beaucoupt des choses préjudiciaux à Nous et

nosticdict royalme ; connnent est vérifié et cognu par la confession d'ung

sien serviteur prins, lequel a destruit unge masse de ieltres dudict archi-

vesque, quant il esloit pour estre prins ; Jaquel chose ne porra bien estrc

,

veu la grand suspicion (jne estoit de luy paravant
,
qu'elles n'ont contenu

des choses préjudéciales à Nous et nostre royalme; car nous n'avons

jenmès nyé à !uy ses justes et honnestes défensions, et que ne powoit,

pour celles, envpyer à court de Rome et toutes aultres lieuz tant pour

défendre or persécuter ses justes actions en toutes sortes comme bon

sembloit.

Ilcni, vous njonstrerés que tout et quant ses olfeciales, commissares,

chamberlanes, grainlères et dojènes et toutes aultres ollecières et fami

TRADUCTION.

ItPiii , VOUS remontrerez à notre saint Père que ledit archevêque ne nous paraît pas être

l)ien gardé par les deux j)rélats que nous avons nommés à cet effet, suivant la teneur du

bref ; car depuis qu'il a été pris, il a envoyé h diverses reprises hors de notre royaume des

lettres et des cédules contenant beaucoup de choses préjudiciables à nous et h notre royaume,

comme il est bien connu et vérifié par la confession de l'un de ses serviteurs qui a été pris,

lequel a détruit une masse de lettres dudit archevêque au moment où il allait être ar-

rêté. Et ces lettres, après les soupçons qu'il avait déjà donnés auparavant, ne pouvaient

renfermer que des choses préjudiciables à nous et h notre royaume ; car nous ne lui avons

jamais refusé ses justes et honnêtes moyens de défense, ni interdit de les faire parvenir en

cour de Rome et tous autres lieux , tant pour se défenfire que pour poursuivre ses justes

actions en toutes sories, connue bon lui semblait.

Item, vous remontrerez que tous ses officiaidx, conmiissaires, chambellans, contrôleurs,

doyens et tous autres officiers , et familiers dans l'ordre tant spirituel que temporel, ont
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liares, tant spiritual (|uo tompoia! , ont liber accèse et passage à luy

comme luy pîail et dcuiaudc ; et ainsi, souhs coulor de excerser sa juris-

(licliou et de faire ses choses et all'ares licites et houestes, nous sommes

suremcul iul'ormés qu'il l'aict des secrètes directions en grand dommaige

de Nous et nostre royalme. El pour ce, Nous très humblement suplions

la Saincteté de Nostre Sainct Père de \oloir mettre ordre à cèle, tel

comme appartienne.

A surplus, vous monstrerez coauuenl ung aultre serviteur dudict ar-

chevesque estoit prias evec ung aultre pacquet des lettres
,
passant se-

ci'ètement par mare , entre lesquelles unge lettre estoit dirigé à misseire

Sil\estre Darius, qui estoit dernièrement nunce apostolique en ceste

royalme; laquel contenoit beaucoupt des faulx narrations pour avoir ledict

brief révoqué pour sa person , en sorte qu'il povoit estie mise en li-

berté; présentant par lesdictes lettres audict Silvestre largement de ses

biens pour mener ladicte révocation en effect; et, si failloit procéder

plus en avant en latlicl affaire, que la processe fuisse voidé à Rome et

TRADUCTION.

toujours en toute occasion libre accès et passage vers lui comme il lui plaît et quand il

le demande, et qu'ainsi, sous prétexte d'exercer sa juridiction et de faire ses affaires licites et

honnêtes , nous sommes sûrement informé qu'il fait de secrètes menées au grand dommage

de nous et de noire royaume ; pounjuoi uous supplions très-humblement sa sainteté notre

saint Père de vouloir bien y mettre ordre, ainsi qu'il appartient.

Au surplus, vous remontrerez comment un autre serviteur dudit archevêque a été pris

avec un autre paquet de lettres, au moment où il passait secrètement par mer; et parmi

ces lettres il y en avait une adressée à messire Silvestre Darius, qui était dernièrement nonce

apostoUque en ce royaume; elle renfermait beaucoup de choses fausses dans le but d'obtenir

la révocation du bref relativement à sa personne, en sorte qu'il pût être mis en liberté, ut il

offrait par cette dite lettre audit Silvestre une large part de ses biens pour obtenir par son

entremise cette révocation , ajoutant que s'il fallait procéder plus avant en ladite affaire , il

obtînt ([ue le procès fut vidé à Home cl non dans ce pays ; toutes sollicitations qui ni' pou-
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non au pys. Lesquelles choses nous ne povons considérer pour aultre

chose (pie pour ley mettre à liberté, et pour lahorer que justice n'eult

pas le curse contre de luy en ung pys altrange et entre les astrangières,

où la vérité de l'affaire ne seroit pas estre bien cognu comme il le peult

estre ou pys; et en après, luy estant en ceste sorte à liberté de laborer

et soliciter par dedans nostre royalme et dehors , au grand dammaige de

Nous et nostre royalme, comme il a faict par tout temps passé.

Item , vous monstrerés la cause pour quoy nous avons causé les prê-

tâtes exéculores de le brief de prendre ledict archevesque si subitement

,

devand qu'il a eu cognoscens de cela; car nous estions seurcment infor-

més qu'il avoit intelligence avec le capitane de Bervik dedans le royalme

d'Angleterre, sur nous frontières, d'estre receu par mer par ledict capi-

tane à tout heure que luy plasoit; laque! chose il povoit faire de son

chastel de Sainct André à Bervik en six heures secrètement, sans sceu de

person, et cela avec ung vent compétent.

Finablemenl, et après le tout, nous volons que délegentement requérés

TRADUCTION-.

\ aicul avoir d'autre objet que de se faire mettre en liberté et de s'efforcer d'empêcher la

justice d'avoir son cours contre lui en procédant en pays étranger et devant des étrangers,

de sorte que la vérité de l'affaire ne pourrait pas être bien connue comme elle le peut être dans

le pays même ; et lui, se trouvant ainsi en liberté de sa ])ersonne , aurait toute facilité de

solliciter et d'intriguer tant dedans notre royaume que dehors, au grand préjudice de nous

et de notre royaume , comme il a toujours fait du temps passé.

Item , vous exposerez le motif pour lequel nous avons ordonné aux prélats exécuteurs du

bref de faire saisir ledit archevêque si suliitement avant qu'il ait pu avoir~connaissance dudit

bref; car nous étions siirenieut informé qu'il avait intelligence avec le capitaine de Berwick

dans le royaume d'Angleterre sur nos frontières, et qu'il avait promesse dudit capit;iine d'être

reçu par mer à toute heure qu'il lui plairait venir; ce qu'U pouvait faire secrètement,

en six heures, à l'insu de tout le monde, de son château de Saint-André à Berwick, pourvu

qu'il eût le vent favorable.
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et priés la Sainctelé ilcdic t nostre Seigneur le Pap d'avoir hon considé-

ration des choses susdictes, et de considérer que danger nous avons

achapé par laid de Dieu , et en <jue estait nous sommes par les la-

boures et moyénences dudict archevesque, et que Sa Saincteté veult avoir

regarde à Nous et nostre royalme , et aux princes de icelle, lesquelles

avons esté et serons ;'i tout temps, aidand le Créateur, tant ohéisantes en

toutes sortes à Sa Saincteté et Saiiict Siège Apostolique; et que le laveur

que nous portons à l'Agleyse et ministères de ycelle et les prévilèges

ors donnés audict Églèze ne soient occasion que Nous et le bien publique

de nostre royalme soit en taile dangier par les moyens d'ung tail mal

inclyne person que , comme nous semble!
,
procurit toutjores nostre

destruction selon la puissans qu'il a, laquelle n'a pas pieu de chose,

considérand son richesse et engyn ; et que plaice à Sa Saincteté que

nous ayons justice bientosl de luy, et process en cestes partes dedans

nostre royalme où la vérité de toutes choses porront estre myeu\

cognu par commission à quelque prélat ou prélates par dedans cest nos-

TRADl'f.TIOiN.

Enfin, et après avoir exposé tout ce qui précède, nous vouions que vous requériez el

j)riiez diligemment Sa Sainteté notre seigneur le Pape de prendre en grande considération

toutes ces choses et de songer à quel danger nous avons échappé avec l'aide de Dieu , et

en quel état nous ont mis les intrigues et menées dudit arche^ èque. Que Sa Sainteté veuille

donc bien prendre quelque intérêt à nous et à notre royaume, et aux anciens princes d'ice-

lui, qui avons toujours été et serons encore en tout temps, avec l'aide du Créateur, si obéis-

sants en toutes choses à Sa Sainteté et au Saint Siège Apostolique; qu'il fasse en sorte que la

faveur que nous portons à l'Église et à ses ministres, et les pri\iléges qui lui ont été

anciennement accordés , ne deviennent pas une occasion de nous mettre , nous et le bien

public de notre royaume, en un tel danger par le moyen d'un tel personnage enclin au mal

comme est ledit archevêque
,
qui tous les jours , ainsi qu'il nous semble , cherche à pro-

curer notre ruine par tous les moyens qui sont en sa puissance, laquelle n'est pas peu de

chose, vu sa richesse et ses ressources. Priez Sa Sainleté qu'il lui plaise que nous ayons

14



10() PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1535

tre royalnip, comme à Messeres Gawain archovcsque de Glasgow, George

évesqiic de Dunkekl ou Giiyllame évesquc d'Auberdein , or à quelques

aultres évesques or ahlteys dedans le royalme , comme Sa Saincleté

trovera plus à purpose et expédient et mieuk , et de ministre justice

avec process hastif, comme il apartient, pour tant que la matière est

grand et de grosse importance; pourvoyant toutfoys que ledict arche-

vesque, cependant, demeurât en sure garde, en sorte que nous ne soyons

plus molestés ne mis en danger par ses solislations et labores , et que

noslre royalme et sui)jectez peult demurer en paice et tranquililé , au

plaisir et service de Dieu; en sorte que nous n'avons occasion, en fault

(le justice, de cliarcher quelque aultre moyen (jue peult turner au pré-

judice de la liberté de l'Aglèse, auquel nous sommes atleschés de tout

nostre povoirde garder, et ferons, aydant le Créateur, comme nous pré-

décesseures ont faict se longuement par le passé.

Item, vous présenterés nous lettres au canlinal de Raven promoLcur,

TRADUCTION.

bifiUôl justice du dit archevêque, et que sou procès soit instruit dans notre royaume, où la

\érilé de toutes ciioscs pourra être mieux connue, au moyen d'une commission donnée à

cet effet à un ou plusieurs prélats de ce loyauaie, tels que messire Gowain archevêque de

Glasgow, (Jcorge évêque de Dunkekl, ou (Juillaume évèque d'Aberdeen, ou à quelques

autres évèques ou abbés de notre royaume comme Sa Sainteté le trouvera à propos, expé-

dient et préférable, avec ordre d'administrer bonne et prompte Justice comme ii cou\ieni

«lans une alïairc de telle et si grande importance : pourvoyant toutefois à ce que ledit arche-

vêque demeure, cependant, en sûre garde afin que nous ne soyons plus molestés ni mis

en danger par ses menées et ses intrigues , et (|ue notre royaume ainsi que nos sujets puis-

sent demeurei- en paix et tranquillité , au bon plaisir et service de Dieu ; de telle sorte

i]ue nous n'ayons occasion, faute de justice, de chercher quel(|ue autre moyen qui pourrait

tourner au piéjudice de la liberté de l'Égbse , à laquelle nous sommes attaché de tout no-

tre pouvoir, el (pie nous voulons garder, ainsi. que nous ferons, avec l'aide du Créateur,

comme nos prédécesseurs ont fait si long-tem|)s par le pa.ssé.
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Li iiiuiislic à liiy (Tsd's tmlcnce
;

prié luy, comme il nous amyt

ol le bien de noslre royalme, que solisit et avancel que nous ayons

liataif process et justice, selon le contenu de cest information.

Item, semblablemenl, vous ferés nous très cordiaux recommendacions

à nostre très chière et plus amy cousin le duc d'Âlbanye , et présenterés

à luy nous lettres, à luy envoyées par vous, et monstrerés à luy entère-

ment cesles instructions et crédences ; et demandés ley, pour l'honneur

de nous toutes deux et le bien de nostre maison, que solisit la Saincteté

de Nostre Seigneur le Pap, en toutes endroictes, que nous povons avoir

justice et hastif process contre ledict archevesque ; et à surplus de

demander en ladicte process, que nous ayons récompense des leuilles

dommaiges que ledict archiévesque a f'aict à Nous et nostre royalme, de

laquel il arasa parte; et de laborer et soliciter s'il sera possible cepen-

dant d'avoir quelque bon prélat de nostre royalme, comme semblera

myeux à Nostre Sainct Piére de députere coadjutor audict archiévesque,

TKADUCTION.

Item, vous préscuterez nos lettres au cardinal de Ravenne, promoteur, et lui monliercz

cette lettre de créance , et le prierez, \u l'intérêt qu'il nous porte et au bien de notre

royaume , de solliciter pour que le procès se fasse sans retard et que nous ayons prompte

justice selon le contenu de la présente information.

Item , vous ferez aussi nos très-cordiales recommandations à notre très-cher et plus

amé cousin le duc d'Albany; vous lui présenterez les lettres que nous vous avons remises

pour lui, vous lui montrerez ces présentes instructions et lettres de créance, et le prierez, pour

l'honneur de nous deux et pour le bien de notre maison, de solliciter par tous les moyens

possibles Sa Sainteté notre seigneur le Pape afin que nous puissions a^oir justice et prompt

jugement contre ledit archevêque; qu'il demande d'ailleurs dans ledit procès l'indemnité qui

nous est due pour le dommage que ledit archevêque nous a fait et à notre royaume, et il

en aura sa part ; et que cependant il fasse instance et prière pour qu'il soit nonmié un bon

prélat de notre royaume, celui cpie notre Saint Père voudra choisir, comme coadjuteur dudit

archevêque, à l'effet d'exercer sa juridiction et de faire à sa place ses autres allaires licites ;
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pour user et exercer son jurisdiction et aultres licites affares ; en cest

purpois, que durant ledict process, (|ue si l'arcliiévesque excercit sa juris-

diction par luy manies, soubs cest couleur. Nous et nostre royalme peult

sufîrere, comme nous sommes et avons esté par ses subtiles labores, et

esture a esté faict depuis neguares.

A surplus , d'avoir soubvenance de la érection de colliaige de justice et

sur la dispensalion et toutes aultres affares , comme le Roy luy manies

vous a donné en mémoire.

JAMES. R.

TRADUCTION.

car si durant le temps dudit procès l'archevêque exerçait sa juridiction par lui-même , sous

ce prétexte il par\iendrait encore à nous porter préjudice à nous et à notre royaume, comme

il fait maintenant et a toujours fait par ses subtiles intrigues , et comme surtout il n'a ceiisé

de faire depuis naguère.

Au surplus, ne pas oublier de traiter de l'érection du collège de justice et de la dispense

ainsi que de toutes autres affaires , dont le Roi lui-même vous a donné le mémoire.

Signé JAMES R.
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XXIH.

PROJET DE MARIAGE ENTRE JACQUES V ET MARIE DE BOURBON f*)-

15;55-I53t}. — 29 mars.

Tractatus matrimonii tnter Jaoobum Scotorum Regem et Mariam ducis Vindocinensis filtam

primogenitani

.

^Archives du Rnyamne. Trésor des C/iortes. J. 679, n. 49.)

Lettres patentes réi^lant les conditions du mariage.

FRANCISCUS DEI (iRATIA FRANCORUM REX UMVERSIS TAM PRESENTIBUS QUASI

FUTURIS AD QUORUM NOTITIAM PRESENTES NOSTRE LITTERE PERVEiNERINT

SALOTEM.

Cum ea que nomino noslro, secunduni nientem et intentioneni iiostram,

gesta sunt, ea precipue que amicitiam antiquam et principum confedera-

cionem tolluntet augent, latilicationein et approbalionem nostram requi-

rent, nos igitur ad plénum cerlioiati de hiis que acta fuerunt super ma-

trimonio contraliendo inlor illustrissimum et potentissimum Principem,

consanguineum et confederatura nosti um, Jacobum Dei gratia Scotorum

Regem, et dilectissiniam Mariam a Borbono, consanguinei nostri ducis

Vindocinensis filiam primogenitam, ex utroque parente nobis attinentem

et in fdiam nostram adoptivam habitam, inter oratores et procuratores

ilj Marie de Bourbon, fille de Charles de Bourbon, duc de Vendôme, et de Françoise d'Alençon, née le 29 oc-

tobre 1515, avait alors environ vingt et un ans. Ce mariage, dont toutes les conditions étaient si parfaitement

arrêtées, n'eut pas lieu, non comme le prétend le P. Anselme, I, 330, à cause de la mort de la princesse Marie

(car elle ne mourut que le 28 septembre 1 538), mais parce que Jacques V retira son consentement. Ce prince étant

débarqué à Dieppe au commencement du mois de septembre 1 536, se rendit à Vendôme, sous un déguisement,

afin de voir par lui-même sa future épouse. 11 parait qu'il ne la trouva point à son gré; car il repartit immé-

diatement pour Rouen, où sa suite l'attendait, et bientôt après il sollicita et obtint la main de Madelaine de

France, qu'il épousa le If janvier 1537. (Voi/. Leslï, p. 442, Keith, I, 24, et Maitland, II, 815 et 816.)
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nostros, et legatos et procuratores prcdidi iliuslrissimi Seoloriuii Régis, lit-

teris et instruniento super eo confectis, <iuoi'uin tonor sequilur et est talis :

la nomine Domini amen. Novoiint universi et singiili présentes pariter

cl (ïitiiii presens instrumentum publicum iiispecturi, visuri, lecturi et

aïKiituri, qiiod eum accessione aHînitalis vinculi velus aniicitia nedùm

conservatiir inio etiam dillatationein et iiicrementum recipit, et suinmo-

pere desiderent et proseqiiantur iliuslrissimi et polenlissimi Reges et

Principes, Franciscus Dei gralia Francoruni Re\ Christianissinius, et Ja-

cobuseadem gralia Scotorum Rex, veluslissiniuni illud fœdus, inlereorum

predecessores Reges et régna divinitus percussuni, sincère et inviolabil-

liter ohservare, de inairinionio conirahendo inler eunuleni illuslrissiniuni

Scotorum Regem et serenissimam Piineipeni Mariam a ISorbono, illuslris

principis Caroli Vindocinensis dueis liliam priiiiugenitani, prefati Chris-

lianissimi Régis ut adoptivani et ex utruipie parente , sanguine regio, sil)i

atlinentem, Iractare el preloqui mandaverunt.

Hincesl quod, anno nativilatis ejusdem Domini millesimo quingenle-

simo trigesimo sexto (1) et die sexta mensismartii, ponlilicatus Sanctissimi

in Christo Patris et doniini noslri domini Pauli, divina providentia Pape

lerlii, anno secundo, in noslrorum nolariorum subsignalorum el leslium

inlrascriptorum presentia personaliter conslituli preciarissimi et preex-

cellentissimi viri : reverendissimus in Chrislo pater el dominas domi-

nus Franciscus divina miseratione, liluli sanclorum Marcellini et Pétri,

(\) Cette date du 6 mars 1536, que le notaire dunne à son acte, pourrait sembler en désaccord a-vec celle du

26 mars 1 535 que portent les lettres patentes par lesquelles l'acte lui-même fut ratifié. Mais c'est que le notaire

a tixé sa date en commençant l'année au 1" janvier ou peut-être au 25 décembre, tandis que le rédacteur des

lettres patentes a suivi l'usageo ù l'on était encore de commencer l'année à Pâques
;
pour celui-ci l'année 1536

ne commença que le 1 6 avril, de sorte qu'en réalité les lettres patentes sont postérieures de vingt jours a l'acte

du notaire.
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sancte Romane occlosie presl)yLcr (vudiiialis (\v Tnrnonc nuncupalus;

Anlhonius a Burgo, miles, Francie cancellarius; Annetus de Montemo-

roncino, ordinisRcgis Christianissimi predicti miles, magnus magistère!

Francio marescalliis; Pliilippus Chaltot, ordinis predicti Régis etiam miles,

Buzanciaci cornes et Francie admiraldus seii maris primarius, ejusdem

Régis Christianissimi procuratores specialiter ad hoc commissi et deppu-

tati, ut in procuralorio infra inserto plenius continetur, g\ iina
;
— Et pre-

clarissimi et excellentissimi viri et domini : Jacobus Moravie comes, domi-

nas Abernethi
,
predicti Régis Scolorinn locum tenens generalis; et reve-

rendus in Chrislo pater Willelmns episcopus Abirdonensis, magnns dicti

regni thesaurarius; Joannes dominus Eskym; Thomas Eskym de Prethun,

eques, primarius dicti Régis secretarius; et venerandus pater Robertus

abbas de Kinlose, commendatarius de Bello loco, ejusdem Régis Scotorum

legati, procuratores, commissarii et ambassiatores, ul etiam procuratorio

et polestate inferius insertis plenius continetur, partibusex altéra; — Qui

gratis et ex certa scientia, omnibus mellioribus modo, via et forma quibus de

jure, pro diclis Regibus et nomine ipsorum, potuerunt et debuerunt, super

dicto futuro matrimonio convenerunt, et pacta, ([ue sequuntur, inicrunt,

transigerunt, concluserunt et concordarunt n hune qui se(|uilur modum :

In primis paclum et conventum fuit et est quod infra proximum men-

sem maii et per totum illum, quam primum fieri poterit, contrahetur

malrimoniuni per verba de presenti in f;icie Sancte Malris Ecclesie inter su

pra<lictum .lacobum, iliustrissimum Principem, Regem Scotorum, ejusve

procuratorem ad hoc sulficiens mandatum habentem, et illustrem et se-

renissimam Principem Mariam a Borbono, prefati iliustris ducis Vindo-

cinensis liliam primogenitam.

Item conventum fuit et conclusum inter prefatos procuratores, oratores

et ambassiatores quod pro et nomine dolis predicte iliustris Marie, future
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sponse, constituetur, et realiler cl cum cffoclu, die (juo malrinionium fiet

et cellehrabitur per verba île presenti, persolvetur piefato Scotoruin Rcgi,

aut ejiis piociiralori speoialem potestatem habenli, in peciinia numerata,

sumiTia ilucentoriim milliuni bbraruni luronensium. Cujus summe el

dotisconstilute prel'ati Chrislianissimi Refjis procuralores, nomine illius,

pro singullari aniore quo idem ChristianissimnsRex predictum illustrem

dueem Vindocinensem, ejus conjugem, liberos, domuin cl faiiiilliam prose-

quitur, tune etiam ratione splendoris ac fortunaruni domus regallis Scotic

in (piam predicUi ilkislris Maria recipitur, promiserunt dare, preslare et

nunierare facere sunimain centum et viginli niiilium librarum turonen-

siiini. Ouani snniinani idem Christianissiiiius Rex, supradictis eonsideia-

tionil)us, liberalliler donat el constiluil, et summam octuaginta millium

librariini, complementum predicle summe dotalis duccntorum millium

librarum facientem, prcfatus Chrislianissimus Rex curabit et cum effeclu

faciet quod prefatus dux Vindocinensis eidem illuslrissimo Régi Scoto-

rum, ejusve procuratori poleslatem habenli, rcaliter et in pecunia nu-

merata eadem die jjcrsolvel.

Item conclusum el conventum fuit quod prcdicla illustris Maria, fulura

sponsa, auctoritate pref'ati serenissimi Scotorum Régis interveniente, pro

et mediante dicla dolis constitutione, renunciabil (juibusvis successioni-

bus palernis, malernis, avitivis cl ([uorumcumque aliorum ascendentium

et coilalcralium prescntium cl l'uturorum in favorem dicli serenissimi

ducis Vindocinensis et masculorum ex co descendctitium cl libcrorum

dictorum masculorum. Proviso tamenquod, quotienscumquc deflecerint

heredes masculi aut liberi aut ex masculis descendcntes in aliqua hujus-

modi successionum, quod pref'ata renunciatio sibi donine Marie aut suis

heredibus non prcjudiccl; quin imo ipsa et sui heredes per se cum aliis

succédant, sccundum jura et consuctudines legni Francie.



1535-30 RELATIFS Â L'HISTOIRE D'ECOSSE. 113

Item fuit conventum et coiuîusum specialliler et expresse inter prefa-

tos proeuratores, oratores et ambassiatores, quod, solluto matrimoriio,

per decessum uniusconjugatorum, superstile aiit siiperslitilnis libero aut

libei'is ex dicto matrinionio, prefatus illustrissimus Rex Scotorum aut ejus

heredes et successores tenebuntur restituere prefate future sponse aut

ejus heredibus lertiani partem predicle sumnie dolalis, que terlia pars

ascendit ad sumniaui sexaginta sex millium tereentum triginta trium

librarum, sex sollidorum et octo denariorum turonensium. Sy vero, quod

Deus adverlat, nulli superessent liberi tempore soUuli matiiuiouii

,

tenebitur prefatus illustrissimus Rex Scotorum et ejus heredes et succes-

sores restituere predicte serenissime Marie, future sponse, aut ejus liere-

dibus et successoribus, mecliam partem prelicte dot's, que est sunima

centum millium librarum turonensium; et leliquum predicte dotis,

utroque casu, supersint liberi \el non, remanebil apud prefatuiu Regem

Scotie ejusve heredes et successores, et non erit subgeclum restitutioni
;

et non habebil predicta Maria nec ejus heredes et successores aliquam

portionem bonorum mobilium predicti illustrissinii Scotorum Régis, quia

ita cautum et conventum fuit.

Item tractatum fuit et conclusuui quod, ultra restilutioucm porlionum

predicle dotis, casibus supradiclis respective evenientibus, Rex prefatus

Scotorum tenebitur, pariterejus heredes et successores tenebuntur, utro-

(|ue casu, restituere predicte Marie ejusve heredibus et successoribus, sol-

luto matrimonio, libère et absque onere eris alieni, cultum niuliebrem,

mundum et genmias ad predictam iilustrissimam Mariam tempore sol-

luti niatrimonii speclantes et pertinentes, aut illarum exlimalionem. De

quaextimatione et appreciationeconlicieturscripturael expedianlurlitterc

illuslrissimi Scotorum Régis eiiiemduci ^ indocinensi in bona et vallida

forma.

15
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Item conventum fuit et conclusum quod, si contiiigat prefatum illu-

strissimum Regem Scotorum predeceddere ab humanis, habebit prefata

serenissima Maria superstes, pro ejus dotalitio seu douaiio, superstitibus

aut non existentibus liberis, vita ejus comité, usumfructum domus seu

castri sive pallatii de Falklande, cum decenti et sulBcienti suppellectile,

prout splendor domus exigit et postulat, unacum redditu annuo quinde-

cim miliium librarum turonensium in terris et dominiis de Ross et

Ârdinanno, de Orknay et Straicthern, de Kirwell, deGalioway et de Tref,

castris et fortaliciis in hujus modi annuo reditu minime comprehensis.

Et si supradicta dominia non essent valloris quindecim miliium libra-

rum turonensium annui redditus, id quod décrit supplcbilur in terris

et dominiis contiguis aut proxiniioribus, taliter quod cum integritate

habeat et percipiat dicta Maria, manu et aucloritate propria, dotalicium

predictuni quindecim miliium librarum turonensium annui redditus,

cunijuribus elpertinentiis in regno Scotie consuetis, dummodo dicta illa

Maria non se malrimonialiter conjungat cum aliquo Anglo nec vivat in

Anglia nec aliqua ejus ditione.

Item conventum et conclusum fuit, et sic prefati illustrissimi Franco-

rum Régis Christianissimi oratores et procuratores promiserunt, quod, pre-

diclo matrimonio complelo et consumato, infra decem dies proxime se-

quentes, idem Christianissimus Rex tradere fociel Scotorum Régi, aut ab

eo depputato, possessionem vaccuam castri de Dumbar, quod nunc in

manibus ducis Albanye existit, cum omnibus munitionibus et macbinis

bellicis in eo existentibus, queomnia prefatus Christianissimus Rex illu-

strissimo serenissimoque Scotorum Régi dédit et donavil.

Que omnia premissa predicti procuratores, commissarii et ambassiato-

res, nominibus quibus supra, bona fide, predictorum Regum et Principum

juramentis per eos nomine ipsorum Regum et Principum prestitis, suh
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ypotheqiia et obligatione omnium l)onorum suorum presenlium et futu-

rorum, promiserunt adimplere, et perpetuo esse fuma et vallida, et adver-

sus ea quovis modo se noile juvare, et omnia supradieta pacta, tractata

el conventa latitïicaii facere de solempnisatione dicti matrimonii per

verba de présent! per Reges et Principes predictos, et unus alteri mutuo

et eadem die literas rattificatorias in bona et vallida forma dare et ex

pedire.

Ténor procuratorii dicti domini nostri Francisci Francorum Régis se-

quitur et est talis :

Franciscus Dei gratia Francorum Rex universis présentes lilteras

inspecturis sakitem. — Notum fecimus quod nos ad plénum conlidentes

de lidelitate et provida circumspectione dillectorum ac (idelium nostro-

rum a secretis consiliariorum : Francisci, miseratione divina sancte Ro-

mane ecclesie cardinalis a Turnone nuncupati; Anthonii a Burgo, mil-

iitis, Francie cancellarii; Anneti deMontemorancino, millitis nostri ordinis

et Francie magni magistri; nec non Philippi Chabot, millitis etiam dicti

nostri ordinis ac Francie admiraldi, eos ipsos fecimus et constituimus,

ac per présentes facimus et constituimus nostros veros, cerlos, legitimos

et indubitatos procuratores nuntiosque spéciales; dantes et concedentes

eis plenam facultatem, potestatem et mandatum spéciale deliberandi, cap

pitulandi, tractandi et concludendi pro nobis et nostro nomine cum

illustrissimo Scotorum Rege aut cum ejusdem oratoribus, legatis, procu-

ratoribus et nuntiis speciallibus, ad hoc potestatem suflicientem habenti-

bus de Iractando matrimonio inter predictum Scotorum Regem illuslris-

simum et dilectissimam nostram consanguineam Mariam a Borbono,

clarissimi ducis Yindocinensis consanguinei nostri liliam, nec non super

dote at<pie aliis profatuiii maliimoniuin concernentibus, agendi denique
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atque acceplandi ea que opportiina el condeceiilia visa fuerunt, el geno-

rallitpr tractandi et coticludendi de dicto matrimonio prout facti exigen-

tia requirot, et facerenius ac facere posseiiius si personaliter inleresseinus,

etiam si talia forent que requirerent mandatuui magis spéciale quam

presentihus sit expressum; promittentes bona (ide et verbo regio, sub obli-

gatione et ypothccqua omnium nostroruni bonorum presentium et futu-

rorum, nos ratillicare, tatum gratumve habeie (juicquid per jam dictos

oratores nostrosaclum gestumve fuerit, atque appiobare prout conventiim

et capitullatum fuerit. In cujus rei testimonium bis presentibus, manu

nostra propria signatis, sigillum nostrum duximus apponendum. — Datum

apud oppidum de Cremyeu, die lertia niens's martii, anno Domini

millésime quingentesimo trigesimo quinto, regni vcro nostri vigesimo

secundo. — Quod procuratoriuni est sic signatum Françoys, et super

plicam per Regeni Breton, el sigiilalum sigillé ipsius predicli Franco-

lum Régis, cera crocea, in cauda duplici pcndente.

Ténor vero procuratorii dicti Scotorum Régis sequitur et est talis :

Jacobus Dei gratia Rex Scotorum tiniversis et singulis ad quorum noti-

tias présentes litere peivenerint salulem. — Quamquam ex contractu inter

illustres principes, Karolum Alenconii ducem, nomim; et ex parle excel-

lentissimi et potentissimi Principis Francisci Cbristianissimi Fiancorum

Régis fralris et confedorati nostri, et Joannem Albanye ducem etconsangui-

neum nostrum carissimum, ex parte nostra, Rolhomagi inilo el confecto ( 1),

illustrissima domina domina Magdalena, ipsius Cbristianissimi Régis

fdia, consors noi)is antc alias petenda foret, verum quia certo informamui-

ejus valliludinem — quod dollenter ferimus — inqK'dimento esse quominus

(1) Voyez i-i-dessus, p 39 et suiv., It) texte de ce traité conclu u Rouen le 26 août t 51 7
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malrinioniiim inlcr nos consuniari possil, cl logiii nostr'i status, aspirante

(livina bonitatc, hahonde sobolis causa non permiltit ccMchratuni ani|)lius

(lucere; natura quoquc inipcllimur vetcrcs obscrvarc aniicos eorunique

aniicitiam aliis scni|)er anteponcrc, provide anime conccpimus vctustissi-

nuini fedus inlcr Francie et Scotic Rcges, lot seculis inviollabiiilcr conser-

vatum, novo connubiali vinculo renovare, et ex dicti Clu-istianissi ni Régis

génère ac Francie donio illuslrcrn aliquam dominam conjugciu accipcre.

Qua de re, prolatis ad nos Domine Marie, preclari ac illustrisprincipis

Caroli Vindocinensis ducis et consanguinei nostri fdic primogenite, longa

majorum série c\ Francie Regibus genite, forma, moribuset\ila ceterisque

et nature et virtutuni dotibus, quibus predicatur, aliis precellcre, nos ex

magni consilii nostri consensu assensu, de lide, prudentia et circonspec-

tione dicti ilbistris princi|)is Joannis Albanye ducis, dillcctorum consilia-

riorum nostrorum Jacobi, comitis Moravicnsis, domini Âbirnethye et nostri

locum tenenlis generalis; reverendi in Christo patris Willelmi episcopi

Abirdonensis et regni nostri magni thesaurarii; Joannis domini Erskin;

Thome Erskin de Brelhin, equitis, nobis a secretis primarii; et Roberti

abbatis de Kinloss,commandatarii de Bello loco, ipsos ambassialores, com-

missarios, oratores, depputalos, procuratoi'es, nuntiosquenostros spéciales

etgeneralles facnnius, constituimus et ordinamus per présentes, danteset

concedentesdictis nostrisambassiatoribus, commissariis, oratoribus, depu-

talis, procuratoribus et nuntiis, ac ipsorum quatuor aut tribus, dicto illustri

principe et consanguineo nostro Jeanne All)anyc duce seinper uno eoruni

existente, nostram plenariani potestatem ac manckitum spéciale et gene-

ralle pro nebis et nemine nostro ad accedendum ad dictum Christianissi-

mum Rogeni, fratrem et confederatum nostrum carissimum, accumeodem

et cum prefata Domina Maria, eorumve commissariis, procuratoribus et

depputalis ad hoc sulficientem potestatem liabentii)us, de et super sponsa-
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libus et future inter nos et dictam Doniinam Mariam matrimonio commu-

nicandum, tractandum, appunctandum et finaliter concludendum ; super

dote, dotalitiis, donatione propter nuptias, auro superlectili et aliis bonis

et rébus pretiosis, ex causa luijusmodi nialrinionii promissis cl promitten-

dis, convcniendum; dotemque pro ipsa futura conjuge nostra conslitui

pelendum et postulandum, et nostro nomine luijusmodi constitutionem

recipienduin et acceptandum; et dotalitium seu propter nuptias donalio-

nem, ut nostre serenissime consorti sive conjugi convenit, constituendum,

assignandum et promittendum ; tempusquc ac tempora, modos et formas

pro hujusniodi dote, dotalitiis, donatione propter nuptias, et quoinodo

quandoque dicta Domina ad nos traduci dcbeat et venire, assignandum, ap-

punctuandum cl pi omiltendum ; contractus et conventiones quascumque et

pactiones desuper focicndum,ac etiani de et super sponsalibus per verba de

future, seu matrimonio per verba de presenti, inter nos et dictam Dominam

Mariam et nostros in hac parte procuralores légitime constilutos vel con-

stituendos, prout rnelius, commodius et convenientius visum fuerit et lice-

bit, communicandum, Iraclandum, appuncluandum, paciscendum et con-

cludendum; et desuper Iractata, concordata, appunctuata, pac.a et pollicita

inler dictum Christianissimum Regem, pro se et ex parte dicte Domine

Marie, ac ipsani Dominam, corum vel alicujus ipsorum conniiissarios, ora-

tores, procuratorcs, depputatos ac nuntios, ex una, et dictos nostros am-

bassiatores, commissarios, oratores, procuratores, depputatos ac nuntios,

eorumve quatuor aut très, dicto nostro consanguineo Joanne Albanye

duce uno eorum cxistenle, pailibus ab altéra, quantum nos tangit et con-

cernit, cum securitate légitima, licita et honesla, nostro nomine vallandum

et roborandum, et similcm securitatem ab ipsis aut eorum altero quod a

dicto contractu si eumdem, Deo hoc juvante, firmari contigerit, ex neulrii

parle procedetur, firmari, vallari et roborari petendum et accipiendum;



1535-3(J RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 119

(lotem vero et qiiecumque alia predicta per diclum CJnistianissinium Regem

fratrem nostruni sou pcr qucmcumqiie aliuiii, noinine dicle Domine Marie,

aut eorum commissarios, procuralores et depputatos, fiujiismodi matrimo-

nii causa et occasione proinissa et pollicita petenduni, requirendum et re-

cipiendum; ac de receptis acquictanciam, seu acquictancias et lii)ei'ationes

danduni, ac eliam instrumenta, nolas instrumentales, evidcntiasque et

documenta quecumque necessaria et opportuna petcndum, ievandum et

recipiendum, ceteraqueomnia alia et singula faciendum, gerendum et exer-

cendum que in premissis et circa ea necessaria fuerint seu quoquc modo

opportuna, et que tanti negotii qualiitas, ex ejusdem circonstanciis, dep-

pendantiis et annexis, exigit et requirit, et que nos ipsi faceremus aut

facere possemus si personaliter interessemus, etiam si talia sint que de se

mandatuni exigant magis spéciale; promittentes bona lide et verbo regio

noslro ralum et gratum, lirmum atquc slabile liabituros et servaturos totum

et quicquid per dictos nostros ambassiatoies, commissarios, oratores, dep-

putatos, procuratores et nuntios, eorumve quatuor aut très, dicto noslro

consanguineo uno eorum existente, actum, gestuni, pactum, contractum

atque stabillitum l'uerit in premissis et quolibet premissorum, et desuper

literas nostras patentes ratilOcatorias, approbatorias et confirmatorias in

forma débita et autenticqua, prout opus fuerit, daturos. — In cujus rei tes-

timonium magnum sigillura nostrum presentibusappendi fecimus. — Apud

castrum nostrum Strinlingense, vicesimo nono die niensis deeembris,

anno Domini millesimo quingentesimo trigesimo quinto et regni nostri

vigesimo tertio.

Quod procuratorium est sic signatum Jacques Rex, et sigillatum sigillo

ipsius predicti Scotorum Régis, cera crocea, in simplici cauda pendente.

Dequibus omnibus et singullis premissis, sic juratis et promissis, dicti
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(lomini coinniissarii, ambassiatores et procuratores petierunt per nos no-

tarios sibi fieri uniim vel plnra instrumenta.

Acta fuerunt hec apud Cremyacum , Viennensis diocesis, anno et die

preclictis, presentibus ibidem : reverendo in Christo pâtre et domino do-

mino Matlieo de Longue Joue Suessionensi episeopo; excellentissimoque

domino magistro Guillermo Poyet, curie parUamenti Parisius préside; ac

nobilibus viris : Jacobo de Haequenet, dieli Régis Scotorum magno pincerna-

rio; etJoannc de Stormel, dominodicti loci, prefati doniini ducisVindoeinen

sis magistro domus; et Guillermo Feau, domino de Sernay, dicti Domini

nostri Francorum Régis camerario, lestibus ad premissa vocatis et rogalis.

Eisdem anno et die quibus supra, nos notarii subsignatti translulimus

nos ad bospitium ilbistris domini Joannis Albanie ducis supranoniinati qui,

ralione cujusdam inlirmitatis, non potuerat, predicta die, in concordandis

premissis, una cum dictis procuratoribus, oratoribus et commissariis, inter-

venire. Ideo premissis corani eo lectis et per eum visis et auditis, lam potes-

tate sibi attribula, ut supra conlinetur, (juam tanlum quantum ad eum tan-

git, ipsa premissa et quecumque in eis contenta et gesla, modo quo supra

concordata, conclusaet promissa, coram nobis cl testibus infra nominatis,

raliUkavit et emoUogavit, et promisit non contravenire, et petiit ac voluit

per nos ita scribi. — Actum fuit in dicto loco Cremyaci et domonobilis

Anthonii Panioti, presentibus ibidem nobilibus viris : dicto Guillermo de

Feau domino de Sernay, et Francisco de Monceaulx domino de Rrosses

leslibus ad premissa vocatis et rogatis.—Sic signatum Jehan; Jacques conle

de Mural;Willclmus AberTdonensis ; Jo. domimis Ei'skin ; Ro.obbas Kinloss;

T. Erskyne; et me Francisco Z/oHre/î presbilero, ecclesie collégiale de Roya,

Ambianensis diocesis, decano, Christianissimi Domini nostri Francorum

Régis cappellaiio el sancte sedis aposlolice nolario, qui, unacuni notario
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Regio et Dclphinali, hic signale, et testibus supranominatis, in piemissis

omnibus concorilalis, conclusis etproinissis prcscns fïii, et do ois notam

cuni dicto nolaiio sunipsi, a qua hoc picsens instrunienluni publicuni,

manu alleriusmichi (idoHssciiptuni, grossavi et signo meo autI)enlico, quo

in talbbus utor, in fidem et robur omnium et singulorum premissorum,

signavi requisitus et rogatus. Sic signalum Bourret. — Et me notario Dcl-

phinali publico subsignato. Sic signatum Porlalis. — Et sigillatum sex

sigillis pendenlibus cum duplicibus caudis, cera lubra.

Ea omnia et singula, per diclos legatus et procuratores nostros tractata

et convcnta, supei ius desciipta, rata et Jirma habuimus, approbavinius,

ipsacjue per présentes nostras iitteras laudamus, ralilficamus et approba-

mus; promittentcs bona (ide et in verbo regio, et sub hypotheca et obliga-

lione omnium et singulorum bonoruni nostrorum presentium et l'utuio-

rum nosLrorumque heredum et successorum, predicta omnia et singula,

nomine nostro et predicti consanguinei noslri ducis Vindocinensis pro

missa, adimplere, tenere perpetuo, sincère, invioiabiliter observare. In quo-

rum lidem et robur presentibus literis, manu nostra propria signatis, sigil-

lum nostrum duxinms apponendum.

Datum apud Ciemyacum , die vigesima nona mensis niartii , anno

Domini millesimo quingentesimo trigesimo quinto et nostri regni \ige-

simo secundo.

FRANÇOYS.

Per Regem

,

BrETOiN.

Scellé du grand sceau de France, en cire jaune, pendant sur dvuble queue.

16
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XXIV.

MARIAGE DU ROI D'ECOSSE EN FRANCE

1530. — 22 DÉCEMBRE. — 1537. — 2 Avril.

Entrée du roi d'Ecosse à Par».

(Bibliothèque du Roi. CoUtcliàn Bupuy, tome 13^, f" 4 ti».)

Remontrances du Parlement au sujet de l'étiquette à suivre pour la réception du roi d'Ecosse.

— Désir du roi que la réception soit faite en robes rouges, nonobstant l'usage contraire. —
Honneurs extraordinaires qui doivent être rendus au roi d'Ecosse , venu en France pour

épouser Madelaine , fille de François I'"'.

HEGISTBSS DC PARLEMENt. 153B. DU VÏN611ÉDI 22= JÔIIB DE DÉCEMBRE )')36.

— MONSIEUR PIERRE LISET, PREMIER PRÉSIDENT.

Ce jour j'ay faict récit à la Court que, suivant son ordre, j'avois esté

à Fontainebleau devers le Roy luy réinonstrer (|Ue sadicte Court n'avoit

accoustumé aller en robbes rouges, les présidens portans leurs manteaux

et chapeaux de velours, et le greffiéi' civil son épitoge, au devant des

Rois et Princes estrangers faisant entrées en cesle ville de Paris; et, com-

bien que ce fût chose réservée pour les personnes des Roys et Reines de

ce royaume seulement, il avoil mandé à sadicte Cour aller au devant du

Roy d'Escosse qui devoit l'aire de brief son entrée en ceste ville, tout

ainsi qu'elle feroit si estoit sa propre personne, avoit semblé à ladicte

Court lui devoir faire entendre l'observance ancienne et accoustumée en

telz actes, afïin que lui pleust y adviser pour la conséquence.

Laquelle remonsti^ance ledict Seigneur avoit bien receue, disant en

sçavoir bon gré à sadicte Court, et m'avoit commandé rapporter à icelle

que ce qui l'a meu de vouloir estre faict même honneur audict Roy

d'Escosse qu'à luy mesme, a esté pour ce que ledict Roy d'Escosse
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estoit venu de son royaume en personne luy demander Madame Mag-

deleine de France, sa fille, qu'il lui avoil accordée, et que l'alliance, et

l'honnesteté dont il avoil usé, méritent qu'il le fist honorer plus que les

aultres princes estrangers, passans seulement par son dict royaume :

loutesfois il entendoit que ce faict ne fût tiré à conséquence, aussi

l'occasion qui s'estoit présentée avoit esté et seroit bien rare. Et m'a

faict faire ce registre de mondict rapport.

1536. — 31 DÉCEMBRE.

Xàutrée du Roi d'Escosse à Paria au mois décembre mvoxzxvj

.

( BH>liothé(jue du Roi. Colhction Dupuy, tome 325.)

Ordre dans lequel le Parlement s'est rendu en grande solennité au-devant du roi d'Ecosse.

—

Réception qui lui a été faite.

Dr DlM.tNCHE . DERNIER JOUR DE DÉCEMBRE, L AN 1536.

Ce jourdhuy, est assemblé la Cour au palais, environ une heure après

midy, pour aller au devant du Roy d'Escosse, auquel le Roy avoit com-

mandé estre faict entrée en ceste ville de Paris , tout ainsy qu'à sa

propre personne; et est partie après deux heures dudict palais et al ée à

cheval en l'ordre accoustumé : c'est assavoir les huissiers les premiers,

tenans chascun leurs verges ; après eu.\, les quatre notaires , deux à deux,

et les greffiers des présentations et criminel ensemble, vestus lesdicts

greffiers et notaires de robbes et chasperons d'escarlatle ; après eux, moy

seul, vestu de robbe et espitoge d'escarlatte fourrée; le premier huis-

sier, après, vestu de robbe d'escarlatte, ayant son bonnet fourré et sa

verge en sa main; Messieurs les Présidens, deux à deux, vestus de rob-

bes et manteaux d'escarlatte et portans leurs chapeaux de velours ; les

conseillers , deux à deux , selon leur ordre , et après eux , les advocats

et procureur général du Roy, tous vestus de robbes d'escarlatte et cha-
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perons de mesme, fourrez de menu vair
;
puis les advocats de ladicte

Cour, deux à deux, honnestement vestus d'autres rol)bes que d'escar-

latte, ayans leur chaperon fourrez. Après lesdicts advocatz estoienl les

procureurs, aussy deux à deux, veslus honnestement, selon leur estât,

ayans leurs chaperons à bourlez.

En cest ordre, est ladite Court allée, depuis ledict palais, passant sur le

pont Nostre Dame jusques à S' Anlhoine des Champs lés Paris, où estoit

ledict Roy d'Escosse, accompagné de plusieurs princes et grandz seigneurs

de ce royaume; et là, sont descendus mesdicts sieurs les Présidens et

moy. En après la révérence faicte audit Roy d'Escosse, Monsieur le premier

président luy a faict la proposition, de par ladicte Cour; laquelle achevée,

ledict Roy d'Escosse a embrassé mesdictz seigneurs les présidens , sans

aucunement parler à eux, parcequ'il savoit peu du langage françois. Ce

fait, en tel ordre que ladicte Cour estoit venue, s'en est retournée, et

chascun s'est retiré selon son oportunité.

Tost après, est entré ledict Roy d'Escosse en belle et grande compagnie

desdicts princes et seigneurs , et est allé descendre en l'Église Nostre

Dame de Paris, où il fust receu comme il appartient, et logé ce soir en

la maison épiscopalie.

Le lendemain, premier jour de l'an, la solemnité des espousailles de

luy et Madicte Dame Magdelaine de France, lille du Roy nostre souverain

Seigneur, feusl faite en ladicte esglise Nostre Dame; et, le soir, le festin

en la grande salle du palais , auquel ladicte Cour fut conviée et asista

en robbes rouges.

Après le souper y eust forces danses et masques son)ptueux.
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1587. — 2 Avril.

Lettre du sieur Duplessis à M. le chancelier.

[.4rchii'Ps du Royaume. SiipiHém. au Trésor des Chartes. J. 965, n. I .;

Compte de la dépense faite à l'occasion du voyage du roi et de la reine d'Ecosse à leur départ

de France. —Détail des articles de la dépense.

.\ MONSKICNEUR , MONSKKiNElIR LE CH,\NCELL1ER.

Monseigneur, le commis du niaistre de la Chambre aux deniers va veis

vous pour vous donner entendre le fait de la despence du Roy d'Escosse

et l'argent qui luy reste en ses mains de ce qu'il a receu. On luy a vouUu

bailler, en cesle ville, la somme de deux mil lyvres pour employer en la

despence du Roy et Royne d'Escosse et de Madame Marguerite (1), qu'il a

différé recepvoir pour la rayson que entenderez de luy. Si vous plaist

,

Monseigneur, mectrez ordre dedans dymanche prochain
,
que argent ne

nous faille, aultrenient y aura désordre. Je luy ay baillé l'extrait de la des-

pence jusques au premyer jour de ce moys, signée de moy, affin. Monsei-

gneur, (jue entendez à la vérité à quoy elle se monte.

Monseigneur, après m'estre recommandé très humblement en vostre

bonne grâce
,
je suppliré Dieu , Monseigneur, vous donner en santé très

bonne et longue vye. — De Rouen ce deuxième jour d'avril.

Votre très humble servyteur DUPLESSEYS.

ÉTAT JOIiXT A LA LETTRE PRÉCÉDENTE.

La despense faicte pour le Roy d'Escosse depuis le xm' jour d'octobre jusques à la fiii

du mois dejanviermonte ix™ un<: lviii 1. xi d.

Le mois de février monte u" inc LXX 1. x s.

Le mois de mars monte il'" vii<= iiii'"'vi 1. ix s. xi d.

Somme toute, quatorze mit six cens quinze livres dix deniers tournois.

DUPLESSKYS.
i'1

1 La reine douairière d'Ecosse.
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XXV.

médiation offerte par le roi entre l ecosse et l'angleterre

1537. — 10 Octobre.

Iiettre esorite par le Roy François I" au Roy d'Angleterre Henri Vni

IBibliothègueduRoi. Saint-Germain. H. 2â2, 1.)

Envoi de M. de Châtillon comme ambassadeur ordinaire en Angleterre, en remplacement de

M. d'Inteville, qui revient en France.— Offre faite à cette occasion par le roi de sa médiation

pour terminer les différends qui existent entre Henri VIII et Jacques V. — Désir du roi que la

trêve conclue entre l'Angleterre et l'Ecosse soit définitivement réglée et que la paix soit réta-

blie entre les deux royaumes.

Très Haut, très E.vcellent et très Puissant Prince, nostre très cher c(

très amé bon frère , cousin , compère et perpétuel allié , salut , amour ol

fraternelle dilection.

Pour ce que nous a\ons
,
puis naguères , entendu

,
par lettres de nos

amés et féaux sieur d'Inteville, nostre ambassadeur devers vous, et le

sieur de Beauvais gentilhomme de nostre chambre aussi nostre am-

bassadeur devers le Roy d'Escosse, le peu de difGculté en quoy gist pré-

sentement la conclusion de la tresve d'entre Vous et ledict Seigneur Roy

d'Escosse, qui n'est tant seulement fondée que sur une place de petite

conséquence scituée et assise sur la frontière des pays de vous deux,

A cette cause, considérant les affaires telles qu'elles sont de pré-

sent , et le repos et le soulagement que ce sera tant à Vous el à vos sub-

jectz que au bien de vos affaires, lesquelles nous retenons et réputons les

nostres propres
,
que ladicte tresve se face, à ce que, durant icelle, l'on

puisse vuider les différends qui sont entre Vous et iceluy Roy d'Escosse,
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nous vous avons bien voulu escrire la présente , vous priant si très affec-

tueusement qu'il nous est possible que, pour l'amour de nous et le bien

de nos affaires communes, vous veuiliez estre content de ne vous arrester

à peu de chose pour parvenir à ce (jue dessus, ainsy que plus au long et

par le menu nous avons donné charge audict sieur de Chastillon, gentil-

homme de nostre chambre , lecjuel nous envoyons par devers vous en

(jualité d'ambassadeur à la place de nostre cher et bien amé le sieur

d'Inteville, nostre ciiambellan ordinaire; au<juel sieur vous aurez niesme

créance qu'à nous mesmes, et vous ferez chose que nous tiendrons et esti-

merons à très singulier plaisir.

Et atant, très Haut et très Puissant Prince, nostre très cher et très ame

bon fi-ère, cousin, compère et perpétuel allié, nous supplions le Créateur

qu'il vous ayt en sa saincte garde.

Escrit d'Avignon le 10 octobre 1537.
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XXVI.

abandon du comté de glen al' roi décosse

1537-1538. — Avril.

Arrêt de la Cour des Comptes.

i
Archives du Royaume. Trésor des Charles. J. 679, n»22).

Conditions sous lesquelles le roi d'Ecosse pourra jouir du comté de Gien qui lui a été donné par

le roi en exécution de son contrat de mariage avec Madelaine de France.

Veu par la chambre, le contrat de mariage de feue Madame Magdelaine

de France, fille aisnée du Roy, avec très Hault très Excellent et Puissant

Prince Jaques Roy d'Escosse, passé à Blois le xxvi"" novembre mil cinq

cent trente six;

Les lettres patentes en forme de Chartres données à Briançon au

moys de novembre mil v"^ trente sept, par Ies(pielles ledict Seigneur,

pour satisfaire aux conventions matrimoniallcs de ladicle feue Dame

avec ledict Seigneur Roy d'Escosse, cedde et transporte à icelluy Roy

d'Escosse le conté de Gyen avec les aydes et neuf cents cinquante sept

livres dix huit solz ung denier tournois sur le revenu du grenier du-

dict Gien, soubz faculté de rachapt de la somme de six vingtz cinq

mil livres tournois, restant de cent mil escuz à luy promis par ledict

traicté
;

Autres lettres patentes dudict Seigneur, données à Molins le xxvii=

lévrier ou dict an mil cinq cens trente sept , déclaratives de la forme

que ledict Seigneur veult estre tenue en l'exercice de la justice dudict

Gien et des officiers d'icelle;

Le procès verbal des commissaires depputez par ledict Seigneur pour
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faire l'avahiation du revenu dudict conlé et aydes lie Gyen, avec l'in-

formation sur ce par eulx faicte
,

Ensemble les comptes d'icelluy conté eslans en ladicte Cliaml)re;

Oy le Procureur général dudict Seigneur en icelle auquel le tout a

esté communicqué :

Et considéré ce qui faisoit à considérer en cette partye,

Ladicte chambp.e consent que ledict Seigneur Roy d'Escosse, auquel

par lesdictes lettres patentes ledict conté a esté avallué à la somme

de quatorze cens cinquante livres sept solz dix deniers tournois seulle-

ment, en joysse pour la somme de seize cens quatre vingtz une livres

quinze solz quatre deniers tournois, à quuy s'est trouvé monter le revenu

d'icelluy conté par ladicte information, procès verbal et comptes;

Aussi qu'il joysse desdictes aydes et de la somme de sept cens vingtz

six livres dix sols sept deniers tournois sur le revenu dudict grenier, le tout

faisant ensemble la somme de huit mil trois cenz trente trois livres six

solz huit deniers tournois que ledict Seigneur a voulu et entendu assi-

gner audict Seigneur Roy d'Escosse aux charges, conditions et réserva-

tions contenues es dictes lettres patentes;

A la charge aussi que les receveurs du domaine dudicl Gien et icelluy

desdictes aydes compteront en ladicte Chambre desdicles recettes et que,

où les gaiges des ollîciers dudict Gyen seroient en aprez moindres qu'ils

ne sont de présent, d'autant que montera la diminution, prandra moins

ledict Seigneur Roy d'Escosse sur ledict grenier
;

Aussi que ledict Seigneur Roy d'Escosse ne pourra faire coupper

les boys de liaulte fustaye dudict consté avec lesquelz seront comprins

cinq cens quarente quatre arpcns de boys de rebut d'une pari, et

trois cens soixante arpens de terre
,
partye en boys et [tartye en terres,

17
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faisans poilion et qui sont, conligiiz la forest d'O/ouer, fustcz el deppopu-

lez, comme il est apparu par ladicte information; lesquelz boys ladicte

Chambre réserve audict Seigneur, et dont Icdiet Seigneur Roy d'Escosse

ne ses officiers ne pourront faire aucune couppe ne bail;

Et sur ladicte dépopulation et fustaige par cydevant faictz desdictz

boys, ordonne ladicte Chambre qu'il sera informé à la requeste dudicl

Procureur général auquel sera à cesle (in baillé commission,

Et que sur ledict repply desdicles lettres sera mys : lecta publicata el

registrata, aiidito Procuralore generali Régis, adonera elsub conditionibus

el reservalionibiis in regislro hac die fado contenlis.

Aprilis, anno Domini milcsinio quingentesimo tricesimo septimo ante

Pasciia.

Extrait des registres de la Chambre des Comptes.

LEMÂISTRE.
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XXVII.

PROJET DE CONTRAT DE MARIAGE ENTRE LE ROI DÉCOSSE ET MARIE DE LORRAINE

1538.

Articles du pourparler du mariage de Madame Marguerite de lioreyne avec le Roy d'Escosse \ 1

.

l
Archives du Royaume. Trésor des Charles. J. 680, n. 78.)

Promesse de fiançailles entre le roi d'Ecosse et Marie de Lorraine. — Règlement de la dot de

madame Marie. — Termes pris pour le paiement. — Douaire auquel elle aura droit en cas de

survie; état des seigneuries qui lui seront attribuées.

En continuant l'ancienne amityé , sincère alliance , affinité et confédé-

racion entre très Haulx, très Excellens et très Puissans Princes le Roy

très Chrestien et le Roy d'Escosse sera Iraicté, convenu et accordé le

mariage d'entre ledicl Seigneur Roy d'Escosse et de illustre Dame Mar-

guerite de Lorraine , fdle de illustre et puissant prince Claude de Lor-

raine, duc de Guyse , vefve de feu Charles d Orléans, en son vivant, duc

de Longueville.

Promectra ledict Seigneur Roy d'Escosse, ou son ambassadeur et procu-

reur ayant pouvoir spécial , de prendre à femme et espouse latiicte Dame

Marguerite ; et icelle Dame de prendre à mary et espoux ledict Seigneur

Roy, par parolles de futur, pour estre sollempnisé et accomply en face

de Saincte Mère Église par parolles de présent, au temps et lieu qui sera

advisé par lesdicts Seigneurs Roys, leurs ambassadeurs et procureurs

à ce depputez.

(1) Madelaine de France, première femme de Jacques V, étant morte le 10 juillet 1537, ce prince épousa

l'année suivante Marie (et non pas Marguerite de Lorraine), fille de Claude de Lorraine, premier duc de Guise
,

et veuve de Louis d'Orléans, duc de Longueville. De ce mariage naquit Marie Stuart.
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En faveur et conlemplation du que! mariage, ladicte Dame Marguerite,

estant dame de ses droiz , donnera et constituera en dot audict Seigneur

Roy, son futur espoux, la somme de cent cinquante mille livres lournoys :

Savoir est nu"" m. livres tournois à elle donnez et constitués en dot par ledict

seigneur duc de Guyse son père au premier mariage dudict feu seigneur

(le Longueville, et la somme de lxx m. livres qu'il plaisl audict Seigneur

Uoy très Chrestien donner et constituer à ladicte Dame, et par elle au-

ilict Seigneur Iloy d'Escosse, en ce con)pris la somme de xl m. 1. 1., que par

ledict Seigneur Uoy très Chrestien avoit esté donnez à ladicte Dame,

sondict premier mariage faisant.

Laquelle dot , constituée pour ce présent mariage , sera payée comp-

tant audict Seigneur Roy d'Escosse , ou à son procureur ayant povoir, le

jour de la sollempnisation et célébration dudict mariage, la somme de

cent mil livres, et le reste, montant l m. livres l. , dans l'an prochain,

ensuyvant la célébration dudict mariage.

Moyennant laquelle dot, ladicte Dame approuvera et rattilïiera la

renonciation et quictance parelie faicte à son premier maiiage, et icelle

fera et passera de nouveau par ce présent traicté, et à icelle prestera et

baillera consentement ledict Seigneur Roy dEscosse en bonne forme et

valable.

Sera convenu et accordé que, en cas de reslitucion de dot par le trespas

de l'un des deux espoux, ledict Seigneur Roy d'Escosse ou les siens,

héritiers et successeurs, seront tenuz rendre et restituera ladicte Dame

ou as siens la tierce i)aitye de ladicte dot, qui est l m. livres t. tantseui-

lement, s'il y a enffans survivans audict temps de restitucion, et les

autres deux tiers, montans c m. livres, seront et demeureront audict

Seignevu' Roy d'Escosse et as siens héritiers et successeurs.
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Et s'il atlvenoit — (|iic Kit'u iu> \eull«'— (|iril n'y eût eriHans dudict

mariage, survivans audict temps; en ce cas, ledict Seigneur Roy ou ses

hoirs et successeurs seront texiuz de rendre et restituer la moictyé de

ladicle dot, qui est la somme de l\\\ m. Ihres, à ladicte Dame ou à ses

hoirs et successeurs , et l'autre raoictyé , montant pareille sonime de

Lxxv >i. li\res, sera et demeurera audict Seigneur Roy d'Escosse et à ses

hoirs et successeurs.

Oukre lesquelles porcions de dot respectivement es cas susdicts,

ladicte Dame Marguerite recouvrera ses accouslremens, bagues et joyaux

précieulx et autres, ou l'extimacion qui sera faicte d'iceulx par les per-

sonnages qui à ce seront commis et depputez.

Ne sera ladicte Dame ne les siens chargez d'aucunes debtes dudict

Seigneur Roy et maison d'Escosse, et partant n'aura ladicte Dame aucune

communalle part et porcion es biens meubles dudict futur espoux ne

maison dudict Seigneur Roy d'Escosse.

Sera aussi convenu que , ou cas que ladicte Dame Marguerite surveqùt

audict Seigneur Roy, soit qu'il y ayt enfans ou non, elle sera douée et

joyra, sa vye durant, du conté de Fiffe avec la place et chasteau de

Falkland garnye, meublée en ustencilles, selon que à Testât de la may-

.son royalle d'Escosse appartient.

Oultre joyra ladicte Dame et aura en douaire le conté de Strahwic

avec la place et chasteau de Stirling , le conté de Ross avec la place et

chasteau de Dungweil , le conté d'Oknay, la seigneurie de Gallovvay avec

la place et chasteau de Tr^fac, la seigneurie d'Ârmanauche et les sei-

gneuries des Isles.

Et, ou cas que lesdictes terres et seigneuries ou aucunes d'icelles

seroient chargées d'autre douaire et charge quelconque, et le revenu
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d'icelles, sans en icellui compter les bastiniens, ne seroient de la valleur

de quinze mil livres tournoys de rente et revenu annuel, ledict Seigneur

Roy d'Escosse et ses successeurs , Roys , seront lenuz de acquicter les-

dictes terres de toutes lesdictes charges et parfournir ce que s'en deffaul-

droit desdictes xv m. livres tournois de rente et revenu annuel.

Duquel douaire, maisons, chasteaulx et revenu, ladicte Dame se pourra

saisir de son auctorité, ledict cas de douaire advenu, demeurer audict

royaume d'Escosse ou se retirer en ce royaume de France, si bon luy

semble, avec les porcions respectivement de sadicte dot, sesdicts meubles,

bagues, joyaulx et accoustremens ; et néaulmoins joyr entièrement de

sondict douaire, prendre et percevoir, sa vye durant, le revenu desdictes

terres et seigneuries et de celles qui seroient parfournyes par la manière

susdicte.
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PIECES ET DOCUMENTS

RELATIFS A L'HISTOIRE DE L'ECOSSE AU XVI"^ SIÈCLE.

MINORITE DE MARIE STUART.

XXYIII.

traité d alliance entre lécosse et la france.

1543. — 15 Décembre.

Traité conclu , au nom de Marie Stuart ,
par le Régent et les Etats d'Ecosse

,

avec François !'''.

{Archives du Royaume. Trésor des Chartes^ 3. 679, n" 54.)

Renouvellement des anciens traités entre l'Ecosse et la France.

Maria, Dei gracia Regina Scotoruni, universis et singulis ad quos pré-

sentes littere perveneiinl, salutem in eo qui est omnium vera salus.

Notuni facimus quod, mortuo jam ad annum charissinio olim pâtre

nostro Jacobo Scotoruni Rege illustrissimo, nobisque adhuc in cunabulis

cxistentibus, et Henrico, Rege Anglie, proavunculo nostro, nos et regnuni

nostrum bello satis injusto lacessente, nihilque aliud magis in animo

habente quam nos et regnum nostrum sibi subdere et subjugare, Fran-

ciscus Dei gracia Cliristianissimus Rex Francie, secum perpendens animo-

que volutans dilectionem illam paternam quam erga diclum illustris-

simum olim patrem nostrum semper gerebal
,
perpendens etiam illas

antiquas et inviolabiles ligas, confederacioncs, amicicias et conlractus qui

18
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inter christianissimos Francorum Reges, predeoessores suos, et illustris-

simos Scoloruni Reges, predecessores nostros , contra potcnciam et inju-

rias Regum Anglie, utriusque nostrum semper hostium et iniinicorum
,

indissolubili amoris vinculo nectebantur, magnificos viros Jacobum de

Labrossa, militem, dominuni dicti loci et Chattovene, échanson dicti

christianissinii Régis, et Jacobum Mesnage, juriuin doctoreni , dominum

de Cagny, consiiiarium suum, suos legatos, oratores et anibassialores

,

sua mente ample instructos , ad nos et regni nostri proceres et magnâtes

misit et deputavit. Qui quideni oratores, legati , nuncii et ambassiatores,

in parlanienlo nostro, per illustrem principem et charissimum consan-

guineum nostrum et tutorem ac regni nostri gubernatorem (I), assisten-

libus illi Tribus regni nostri Stalibus, tento in pretorio oppidi nostri

Edinburgi, undecimo die mensis decembris, anno Domini millesimo

quingentesimo quadragesimo tercio, dixerunt et luculenta oratione ex-

posuerunt : Se banc ob causam a predicto Rege Christianissimo ad nos

misses et députâtes ut nol)is lenere adhuc etatis, règne nostro et subditis

nostris a Rege Anglie belle vexatis, auxilium et suppecias in tribulatione,

nomine dicti sui régis prestandas
,
promitterent et darent et sinceram

exhibèrent amiciciam; dicentes insuper se etiam in mandatis habere ad

obligandum dictum Christianissimum Regem, heredes et successeres

suos Francie Reges, ad implendum et invielabiliter ebservandum quos-

curaque centractus amie cie inter Christianissimos Francie et Scetie

Reges initos, ipses etiam centractus, obligationes et cen\entienes cenfir-

mandum , approbandum ac de nevo centraliendura ; sua insuper oratione

raemerantes ipses reges, eorumque subdites, sela ipserum contractuum

iide ab insidiis inimiceruni sepius libérales fuisse et solutés, multis

(Ij Jacques Hamilton, comte d'Arran, voy. ci-après, p. 146, not. 1.
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etiam ulililatibus habundassc, hoc eadem fore sperantes si pristina anii-

cicia perpetuo duraverit.

Unde prefatus consanguineus et tutor noster ac regni gubernator, et

Très Status ejusdem in dicto nostro parlamento consedentes, super pre-

niissis omnibus mature consuiti, et visis omnibus et singulis contractibus

qui inter Christianissimos Francie et Illustrissimos Scotorum Reges

intercesserunt, ipsis etiam contractibus a tempore Roberli, cjus nominis

primi Scotorum régis, ab omnibus in dicto nostro parlamento assisten-

tibus visis et intellectis, ipsos omnes et singulos contractus, et specia-

liter contiactum factum Parisiis anno Domini millesimo [quadrin-

gentesimo] octuagesimo quarto per Karolum Francie Regem et Jacobum

Scotorum Regem, ejus nominis tcrcium; aUum contractum factum Blesis

vigesima secunda [die] mensis maii, anno Domini millesimo quingentesinio

duodecimo, per Ludovicum Regem Francie ac Jacobum Scotorum Regem,

ejus nominis quartum ; alium autem contractum factum Rothomagi

,

nomine Francisci Régis Francie et Jacobi Scotorum Régis, ejus nominis

quinti, vigesima sexta die mensis Augusti , anno Domini millesimo

quingentesimo decimo septimo, per illustres Alanconii et Albanie duces,

conlirmatum vero per dictum Regem Francie decimo tertio die mensis

Junii, anno Domini millesimo quingentesimo vigesimo secundo, ratiii-

candos , approbandos et confirmandos ac de novo super eisdem contra-

hendum esse declaraverunt, laudaverunt et decreverunt.

Nos igitur Maria, Scotorum Regina, cumconsensuetassensu dicti nostri

consanguinei et tutoris nostri ac regni nostri protectoris et gubernatoris,

de consensu etiam dictorum Trium regni Statuum , dictos contractus,

superius in specie nominales, nec non omnes et singulos alios contractus

inter Christianissimos Francie Reges et Scotorum Reges Illustrissimos, a

tempore quondam Karoli Francie et Navarre Régis, et Roberli Régis,
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predecessoris nostri, cjus noniinis prinii, una cum contractu inter eosdem

reges inito et confeclo pro nobis nostrisque heredibus et a nobis causam

habentibus, nostrisque subditis, regnis et regnicolis presentil»us et futuris,

laudamus, approbamus, conlirmamus et de novo contrahimus omnia et

siiigula capitula in eis contenta, ita lamen quod dictus Christianissinius

Rex, nec sui successores, nos Maria Regina predicta, nec successores nos-

tri, tenebimur aut tenebuntur de novo iniplere contractuni predictum Ro-

thoniagi factum et initum pro prcstatione alicujus subsidii in pecunia

vel alio quocumque modo, \e\ de novo implerc alios articulos in dicto

contractu vicibus numeratis contenlos in quantum ipse Clirislianissimus

Rex vel dictus olim noster paler charissiiuus jam alias iniplevcrunl; sed

solummodo tenemur, obligamur, tenebimur et obligabimur implere arti-

culos seu capitula in dicto contractu scripla, ad quorum articulorum

seu capitulorum implementum dictus Rex Christianissimus, dictique

Scotorum Reges, et nos Maria Regina, nostrique heredes et subdili, non

numeratis vicibus sed conlinuo implere tonentur, obligantur, tenemur

et obligamur, ipsis oratoribus présent ibus stipulantibus et acceptantibus

predictas confirmaliones, approbationes et de novo convcntiones, nomine

dicti Régis Christianissimi, virtute potestatis sibi super hoc tradite, secun-

dum tenorem sue commissionis quam ad hoc suffîcientem in dicto

nostro parlamenlo, cum consensu dicti nostri consanguinei tutoris et

gubcrnatoris ac Trium regni nostri Slatuum, judicavimus; iaudantibus,

approbantibus , cum limitacione tamen suprascripta , necnon omnia et

singula capitula in prefatis contractibus scripta, stipulante et acceptante

dicto nostro tutore et gubernatore, in dicto nostro parlamento sedente,

cum consensu Trium regni nostri Statuum.

Sequitur ténor commissionis :
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Françoys, par la grâce de Dieu, Roy de France, à tous ceulx qui ces

présentes lettres verront salut.

Comme noz très-ehers et bons amjs et anciens alliez les gouverneurs

et seigneurs du royaume d'Escosse, nous ayent faict entendre que pour

continuer, et de plus en plus estraindre et augmenter l'ancienne et per-

pétuelle amitié et alliance qui a tousjours esté entre eulx et nous, noz

royaumes et subjectz, ilz désireroient singullièrement faire nouvelles

cappitulations et accordz avecques nous, et adjouxter aux anciens traictez,

que avons avecq eulx, nouveaulx poinctz et articles servans à la cor-

roboration de nostre dicte amitié et alliance; à quoy, pour la grande et

singulière affection que avons tousjours eu et avons d'asseurer et per-

pétuer ladictc alliance, sommes contans d'entendre. Et pour accorder

lesditz articles et de nouveau cappituler, si besoing est, avecques eulx ou

leurs depputez , soit requis commectre et depputer de nostre part quel-

ques bons et notables personnaigcs : Sçavoir faisons que nous à plain

conlians des personnes de noz amez et féaulx, le S" de La Brosse, nostre

eschanson ordinaire, et maistre Jacques Mesnaige, conseiller en nostre

court de Parlement à Rouen, et de leurs sens, suffisance, intégrité,

expérience et bonne dilligence, iceulx, pour ces causes et autres à ce

nous mou vans, avons commis, ordonnez et depputez, commectons, or-

donnons et depputons et leur avons donné et donnons plain povoir,

puissance, auctorité et mandement espécial par ces présentes de, pour et

en nostre nom, traicter et accorder avecques noz dictz alliez ou leurs

diclz depputez , des dictz poinctz et articles concernant la seuretté et

corrol)oration de nostre dicte ancienne amitié et alliance, et, en tant

que besoing seroit, de nouveau cappituler et traicter avecques eulx au

bien et perpétuelle union de nous , nos dictz royaumes et subjeclz et

conservation d'icelle nostre dicte amitié et alliance; leur en passer et
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aussi retirer d'eulx telles lettres des dictz accordz et cappitulations que

besoing sera , avecques ce promectre , de par nous , aux contes

,

gouverneurs et seigneurs du dict pays, telz qu'ilz adviseront, nostre

ordre, pensions et autres bienffaictz , ainsi qu'ilz verront estre à faire

pour le bien de nostre service , et générallement faire es choses dessus

dictes tout ainsi que ferions et faire pourrions, si présens en personne y

estions, jaçoit ([ue le cas requist mandement plus espécial qu'il n'est

contenu en ces dictes présentes, par lesquelles promectons, en bonne

foy et paroUe de Roy , et sous l'ypothecque et obligation de tous et

chascuns noz biens présens et advenir , avoir agréable tout ce que par

noz dictz depputez sera convenu et accordé pour l'effect que dessus,

et le rattifier et approuver toutes et quantes foys que requis en serons.

En tesmoing de quoy nous avons signé ces présentes de nostre main et

à icelles faict mectre apposer nostre scel. — Donné au camp de MaroUes,

le xxV' jour de Juing, l'an de grâce mil cinq cens quarante-trois et de

nostre règne le vingt-neufviesme. Françovs.

In quorum omnium et singulorum robur et testimonium nos Maria,

Regina predicta, cum consensu dicti nostri tutoris et regni gubernatoris

et Trium nostri regni Statuum, in nostro parlamento predicto, magnum

sigillum noslrum presentibus apponi precipimus.

Datum Edimburgi , dccimo quinto die mensis decembris, anno Domini

millésime quingentesimo quadragesimo tertio, et regni nostri secundo.

Scellé du grand sceau de Marie Sluarl, en cire jaune, pendant sur

double queue. — Légende : Maria Dei gratia ScoioRtM regina. Au conlre-

sceau : Domine salvum fac populum tuum.
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XXIX.

expédition en ecosse d'edouard setmour , duc de somerset, protecteur

du royaume d'angleterre

1.547. — Septembre.

De expeditione in Scotiam commentartus.

(BiWolhèijue du Boi. Fomis Collera. CoUeclion des 500, ii. 35.)

THE RATTLE OF MUSSELBOROUOH.

Starcerius aulœ Peckuairensis scholasticus Oxonii, tempore régis Henrici \\l\ (1).

Récit détaillé de l'expédition des Anglais en Ecosse
,
pendant l'année 1547.— Historique de la

bataille de Pinkie et des divers événements qui l'ont précédée.

Ut ea quœ a nostris hominibus, sub Edouard! VI principatus initio,

contra Scotos magnifico gesta sunt, exteris oliani nationibus innotoscant,

ne sola rerum actione contenti , debilam virtuli menioriam videamur con-

lemnere, operaî pretiuni me faclurum existimavi, si totius expeditionis

seriem , ea qua potui brevilate, perscriberem. Cui quoniam interesse

raihi integrum non fuit, aliis privatis nimirum occupationibus détente,

eorum auctorilate atque prajsenlia sum usus
,
qui lum in exercitu prse

cseteris clari, et ipsi nonnulla fortissime peregerunt , et quae a com-

militonibus acla cognoveranl nobis postea audientibus retulerunt.

Eorum omnium sunimam libello patrio sermone edito complexus est

(1) Nous avons vainement cherché quelques renseignements précis sur l'auteur de cette relation pleine d'in-

térêt et dont le style nous a paru souvent remarquable. La note que nous transcrivons et qui se trouve dans

le manuscrit au-dessous du titre semble lui donner le nom de Starcerius, probablement Starker, et le désigner

comme avant appartenu, sous Henri VIU, à l'un des collèges d'Oxford (Pelkuay hall'?). Ni la Bibliotheca

Brilannica de Tauner, ni celle de "Watt ne mentionnent soit l'auteur, soit l'ouvrage.
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Pattenius (1) familiaris meus, acri vir iiigenio , una cuni mililibus in

Scoliam profectus, quorum Jpse teslis ac spectator erat.

De quibus rébus antequam dicere aggrcdiar, lanti efîectus causas at-

que consilia ostendam, ut facile prudenlium judicio appareat Britannicos

reges non tam armorum ac gloriœ cupidos quam pacis ac justitiœ stu-

diosos existere.

Henricus VIII, clarissimse memorite princeps, cum perfidam Scoto-

rum ferociam niagnis haud dubie cladibus castigasset , uno eorum rege in

acie cseso ('i) , altero, ob pugnam a suis maie initam
,
per gravem animi

segriludinem exstinclo (3), tandem inter utrosque ita convenit ut, perpe-

tuis aniicilijie vinculis adstricti , Rex tranquillilati Scotiœ quam maxime

consuîeret, iili ex cômmuni decreto reginam , nominc Mariam — quae

unica ex regia slirpe fdia supererat — Edouardo , ejus hercdi , uxorem

traderenl : idque publico tabularum testimonio, quam primum conjungi

per aetatem possent, optima se fide facturos proliterentur. Sic enim et

discordiis insularibus fmem imponi, et, redaclo duarum gentium in unuai

imperio, florentissimarum rcrum initium fore. Haîc ad euni modum ab

utrisque composila cum per aliquot annos ita stetissent, Henricus ma-

gna suoruni acerbitate moritur (4).

(1) William Patlen, commissaire adjoint à Ceci! en qualité de juge martial dans cette expédition, en a

publié, sous forme de journal, une relation curieuse et dont sir John Hapvard s'est beaucoup servi pour son

omTage intitulé : The life and reiyn of king Edward Ihe sixth. L'opuscule de Patten est devenu fort rare. C'est

un petit in-1 8 de 1 52 feuillets non numérotés, intitulé au frontispice : The expedicion inlo Scotlade of the mosl

woorlbeîy fortunate prince Edward^ Duke of Soomerset, uncle unto our most noble sovereing lord ykiges Maiestie

Edward the VI. Goovernour of hys hyghnes perwne , and Protectour of hys grâces Reaimes, dominions etc.

and subiectes : made in the first yere of his Maiesties most prospérons reign , and set ont by way of diarie

by W. Patlen Londoner. 'Vivat Victor, et daté à la fin ; Ont of the Parsonage of S. Mary hill in London,

this XXVIII of January. 1548. L'ouvrage est imprimé en caractères gothiques et accompagné de trois gravures

sur bois représentant le champ de bataille de Pinkie.

(2) Jacques ïy, tué à la bataille de Flodden, dans le Northumberland , le 9 septembre 1513.

(3) Jacques V, qui, ayant été abandonné par ses troupes au moment où il allait livrer bataille aux Anglais,

mourut de chagrin quelques jours après, le 13 décembre 1542. à l'âge de 31 ans.

(4) Le vendredi 28 janvier 1547.
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Quod ul)i a Scotis intellectum fuit, tanquani optimi principis interitu

supcrioribus pactis atlenipta vis esset, jamquc tenipus advonisse rati quo

Britannicam œquitatem impuno conlemnerent, ne Gallicae societatis pa-

rum memores viderentur, cui per noslras injurias placere cupiebant,

dalam Henrico fidem nefaria prope omnes temeritale deserunt. Hujus

pcrfidiie auctores eus fuisse prœcipue crodidoriin, qui magna inler Sco-

tos nohilitato dari, quamquaui opulentiai ac voluptatum nequaquain indi-

gebanl , lamen ad explendani cupiditatcni amplissimos ecclesia3 honores

— quondam doctœ pauperlalis pr;cinia— invaseranl : quos sub juslo magis-

tratu dum diu sese retenturos desperant, ac insuper corruptse religionis

qupestionem nietuunt, quam , ea tempestate, graviter apud nos exerccri

audiverant, non sohim ipsi conlia fœdus aperte sentiebant , sed reliquis,

ut idem facercnt, nequissime persuaserunl.

Itaque Semarius — is Sommerseti dux, qui Eduardo in patris locum suf-

fectusavunculus, vicaria parte Britanniam gubernabat (1) — legalos ire in

Scotiam jussit, (jui, tanquam barbare genlis inconstantiœ ignari, promis-

sas Reginœ nuptias exigèrent ; sanclissimi enim fœderis acta tune optime

servari cum celeritas beneficium adferre possit, multumque in mora

periouli exsistere ubi rei necessariaî executio protenditur; jam eo utrum-

que principem setatis venisse, ut conjugii nomen adversum non habeat
;

promplos Brilannorum animos in id unum intendere; non dubitare se

Scotos, quorum maxime interest
,
paribus omnino desideriis accendi.

Haec atque similia legati cum dicerent, futurum Semarius sperabat uli

vel ducti pœnitentia Scoti ad lidem reverterent, vel saltem propositi

sui arcanum respondendo detegerent. Sed frustra illius expectatio fuit :

(1) Edouai'd Seymour, comte de Hertford, était frère de Jeanne Seymour, troisième femme de Henri VUI, et

mère d'Edouard VI. Il se fit nommer protecteur du Royaume et gouverneur de la personne du Roi par ses col-

lègues les membres du Conseil de Régence institué par Henri VIII , et prit en même temps le titre de duc de

Somerset.

19
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uam necjue admissi criminis eosdem pigebat , nequc quidquam certi

de nupliis respondere volueruat; tanlura causas deliborandi inanes liii-

gere, procerum quorumdam absentiam quaeri , vanos reipublicœ metus

ostendere , nequiti* et fraudi operam dare, donec clam legatis signKi-

catum est Scotos jamduduiu inter se decre\isse ne Reginae educatio apud

se fierel, quod ad eani obtinendaiii vires nostras — si verbis locus non

essel — formidarent ; sed socioruni fidei in Gallia credendani, uiti, ni

fata impediant, marituni Scoticis lebus coniinodiorem acciperet.

Igitur legati, quos morte in tanla hominum pertidia t;edel)at, donium

reversi, posleaquam lotius negotii summam Semario déclarassent, eum

non immerilo anxiuni reddiderunt , bellone tam atroces injurias quani-

prinium ulcisceretur , an polius publici edicti auctorilate praedicaret

sese eos Scotos pro hostibus bal)iturum qui veteres paclorum leges ni-

terentur evertere; posse enim lieri nonnullos fuluraruni rerum metu por-

culsos, vel aliquid de contumacia remissuros, vel partibus noslris omnino

accessuros esse. Quod ad belluni pertinet, si in aliud tenipus diffcrri pa-

teretur , augendam adversariorum audaciam videbat , ac magnain ad pro-

hibendam \ini opporlunitatem dari ; caîterum eara nunc anni tempestateni

existere
,
qua producendis copiis ne(juaquam conveniat, prajsertiin in

Scotiam, ubi, si diutius nioraretur, ingens rerum omnium inopia foret :

proinde a bello quidem paulisper abstinendum. Edictum vero experiri

constituit, quo per fecialem ad Scotos misso, quia non tam niinis

quam benevolentia repletum erat , mullos ut cum illo sentirent procu!

dubio traxisset, ni eorum regni procurator Àrranniae comes (1) illud,

ne latius divulgaretur, magna festinatione supprimi curasset. Deinde, fa-

cinus suum cum animo reputans quoniani sese pœnas daturum quando-

(1) Jacques Hamilton, comte d'Arran, qui, l'année suivante, le 8 février 1548, fut créé par Henri U duc de

Chàtellerault.
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que timebal, barbaro inajoriini ritu, quo non nisi in summo regni dis-

crimine atque despcrationc omnium uti consueverant, undique exercitum

cogi praecipit.

Hic voro hujusmodi csl : lorres bini, ad crucis forniam conjuncti atque

hastœ imposili
,
per pbires dies oppidatim circumferuiitur, ediclo addilo

ul unusquisque inlra sedccim et sexaginla annos conslitutus, definito

tempore, ad locum destinatuni, ni valetudo obstet, arrais et commeatu

instruclus veniat; qui secus facit, eum et bonis omnibus e vestigio

mulclandum, et proditionis in prineipem reum censeri. Hac ratione,

quamvis circiter tiiginta peditum millia, equitum vero duo, ad l)ellum

componerentur, ea parum ratus sulBcere, a Gallis etiam auxilia petiit

,

sexaginta navibus ad eum transmittenda : quse, ubi praîlium ab eo com

mitti intelligerent , nostros nil taie suspicantes a tergo adorirentur.

Interea Semarius , omni spe concoidiœ sublata, quod consiliorum

suorum jam ultimuni restabat, id diligenter exequi conatus, deleclus

lola Brilannia hai)eri impcrat, et idoneum militum numerum conscribi :

deinde iitteras ad subditos locuplctiores dimittit, uti équestres copias

inter se conficiant. His regias ac quœ Bononiae Belgarum (1) praesidio eranl,

cohortes adjungit; postremo tormenta conquiri, classem armari, fru-

mentuni adferri, caeteraque ad bellum necessaria parari jubet. Quibus ex

sententia confectis, quod seipsum liuic bcUo imperatorem dcderat, Joan-

nem Dudieium, Warwici comitem (2), perilissimum rei militaris, legatum

créai. De quo propter magnam viri priestantiam
,
pauca lectoribus nar-

rare convenit.

Is
,
pâtre equestris ordinis amisso (3), in Galliam profectus

,
post-

(1) Boulogne-sur-Mer.

(2) Jean Dudiey, vicomte de Lisle, l'un des régents désignés par Henri VIII, venait de recevoir le titre de

comte de Warwick.

(3J Edmond Dudiey exécuté au commencement du régne de Henri VIII.
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(juam principis litteris doiiium revocatus esset , toi excellenlis animi

ar"iinientapra^ljuit, ut piimum Ilenrico vehementer carus, dcinde illus-

tri dominatus dignitate — hœc equestri major apud nos est— al) eodeni

ornatiis , universae classi ac rébus Britannife niaritimis prseficeretur.

Hinc pulcherrimorum facinorum occasionem adeptus , multa contra

Galles egregia gessit , Scolosque gentili perfidia res novas molienles

terra mariquc graviter afllixil : tanta semper in principem (ide, uti di-

gnus haberetur qui arcanoruni imperii particeps ficret, ac in maximis

quibusque negotiis conficiendis provinciam ab Henrico susciperet. Que

ad divos assunipto, cum, omni ferc Britannia, plebis in nobililatem con-

juratio exorta esset (1), in qua clarissimus vir ac longe fortissinius, Ed-

niundus Sheffeldius , dum solus multitudinis inipetum moratur , apud

Nordovicum urbem dimicans occubuit, quantum Dudlei virtus reipu-

blicse praîstitit, quibus consiliis, ne illa nimium periclitaretur
,
pro-

vidit, quanta denique felicitate ac gloria scelestissimorum hominum

conatus oppressit, quoniam ea post hanc expeditionem peracta sunt,

et propriam orationis ubortatem desiderant, ne longius etiam ab insti-

tuto digrediar
,
praeterire melius puto quam paucis ostendere.

Talem igitur virum a Semario delectum , laetissimis profecto animis

exercitus accepit : cujus prtecipua pars [eum] in Northumbriam ex negotio

praemissum, ad Neocastrum oppidum, quod supra Tinani amnem (2) posi-

lum conspicitur, fausto itinere conse(juuta est. Eo etiam Semarius ul»i

spatio tridui interjecto venisset, lustratione quotquot aderant equituni

(1) Ce soulèvement, causé par les griefs du peuple contre la noblesse, eut lieu en 1549. Les mécontents

du comté de Norfolk s'étaient réunis au nombre de vingt mille, sous la conduite d'un tanneur nommé Ket; ils

avaient battu le marquis de Northampton et s'étaient emparés de Norwich, où périt lord Edmond Sbeffield sous

la massue d'un boucher, lorsqu'ils furent attaqués et complètement défaits par le comte de Warwick, à la tête

de l'armée destinée contre l'Ecosse. Ket fut pendu et les révoltés acceptèrent une amnistie.

(2J Newcastle sur la Tyne, dans le comté de Northumberland.
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levis armalurse facta , cui ipse cuni legato ac rcliquis in concilium ascri-

ptis iiilcrfuit, Mangiertonius quidam Scolus, non ignobilis, quadraginta

ex oricntali limite secum adducens , in veiba imperatoris ultro juravit.

Quibus admodum bénigne acceptis , ne superflua cunclatione tempus

absumerelur, signo profeclionis dato, postridie(l) maxiraa pars niilituni

eum Semario discessit arcemque nomine Anovicum (2) pertransiens,

in qua Roborlus Bœvius (3) eques Brilannicus, ae medii limitis custos,

domicilium habebat, secundis pêne castris Bamburgum (i) pervenit.

Hujus oastelli situs natuia procul dubio munilissimus est : rupi enim

prseallae impositum, qua in orientem solem spectal, Oceano alluilur

,

qui, incitante a3Slu , ad ipsa usque mœnia ascendit; ex reliquis vero

partibus, propter magnam saxi asperitatem, quse fascis in fines acutiores

erecti formam prœbct, omni praiterquam uno aditu caret. Unde Arturium

ferunt, quondam Britanniœ Regem, de quo plurima vulgo fabulosa nar-

rantur, loci fortitudine delectatum , suorum militum praesidium ci im-

posuisse , ac laetam illud appellasse custodiam, quod ea tempestate nomen

etiam castello fuit.

Illic Semarius, non amplius expectans quam quod curandis militum

corporibus sufliceret, utque Edwardum Clintonium (5), ex illustrium nu-

méro , classis in ea expeditione praefêctum, alloquerotur, qui ex nave,

consulendi causa, ad eum venerat, mox Berovicum (6) versus iter direxit.

Oppidum est in Martia, Scotorum provincia, posilum ad fauces Tuedae

(1) Le lundi, 29 août.

(2) Alnwick sur l'Aine, à 21 m. N. de Newcastle.

(3) Sir Robert Bowes, lord gardien de la Marche du milieu.

(4) Bamburgh-Castle sur la côte à 1 m. N. d'Alnwick.

(5) Edouard, baron de Clinton; il devint, sous le règne d'Elisabeth, grand amiral d'Angleterre et comte

de Lincoln.

(6; Berwick, à l'embouchure de la Tweed. On désignait sous le nom de Marche toute la partie de l'Ecosse

limitrophe de l'Angleterre, et on la divisait en Marche orientale, Marche du milieu et Marche occidentale

Eaitfiïiddle and West Marches.
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Ihiminis quod regionem nostram ab iis ad orientem dividit, arle atque

nalura longe fnmissimum
;
pro quo obtinendo , interdum etiam recupe-

rando, gravissima majores nostri boUa gesserunt, quandoquidem oppor-

tunilate loci , idem fere Britanni^e
,
quod in Belgico littore Caletum

,

prœslat. Nam et poitum navibus non incommodum habet , et omni

commeatus génère abundat; deinde ijuod in finibus Scotia3 situm sil

,

non modo, belli tempore, nostris Scotiara invadentibus aditum patefacit,

sed etiam, cum pax fuerit , incursus provinciaHum sœpenumero coercet.

Ad hoc oppidum Semarius aUquantisper substitit; tum ut legatum quem

Neocaslri relicjuerat, ad reliquas copias deducendas opperiretur, tum ut,

concibo convocato , sententias de quibusdam rébus ad banc oxpeditionem

pertinentibus exquireret : cui inter caetera hoc eliam placuit ut singuli

milites cibaria in quatriduum sufficientia secum déferrent , ne is, quem

currus ac plaustra \ehebant , commeatus minueretnr neve ex navibus pe-

tendi, prinsquam ad locum constitutum venissent, opus haberent; idque

ita lieri Semarius imperavit.

Deinde quia tlumenapud Aii-ostia (I) esse audiverat quod , sex millibus

passuuni a Berovico distans, in hostium limite, tranquillam classi sta-

tionem daret , eo cum praetoria cohorte ac paucis aliis profectus, aquae

altitudine rimata, ac, uti relatum fuit, inventa, locum aggere ac propug-

naculis lirmari jussit. Sub idem tenipus , Clintonio prœcipitur uli cum

omni classe Berovico solvens — ca quinque et sexaginta navium fuit, ex

quibus viginli quatuor rostratfe omnique génère armorum ornatissi-

mœ , una triremi adjuncta , reliquae acluariae, omnes annotinte erant —

altum e vesligio peleret, ac e regione exercitui, dum prolicisceretur, vêla

faceret. Causa maturandi navigationem haec fuit : ut si oram Scotise prae-

terlegentem ventus subito deliceret, navibus ab solo aestu incitatis, ita

(1J Eyemouth, port de mer à l'embouchure de l'Ey, au nord de Berwick.
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promovcretur ul ad onineni uecossitateni non procul a copiis lerrestribus

abessel. Eodem die (1) legatus, cum reli(|ua niilitum parte, Berovicum

venit, ac ibi paululum moratus, in castra ad exercitum profecius est. Jam

uaiversa; vires nostrc-e in unum convenerant, quœ in tabulas militares

relalte
,
prœter stralores alque tornientarios

,
quicjue impodinientorum

curani gerebant, pcditum niillia decem , equilum circiler se\ millia sum-

main (2) faciebant; quorum major ob id multiludo fuit, quod Scoti, anti-

quitus (|uum paruni equitalu possent, neque hoc ctiam tempore alios

quain levis armaturfe équités habebant ad impetum catafractorum sus-

tinenduni inutiles, pedcslribus solum copiis valerent
,

quîe sine firnio

pra'sidio equitalus ad pr;elium productie , ab turniis invadentibus facile

turbari, ac postea in fugani verli ut pluriniuni soient; denique quia

eramus fere sub scptenlrionibus positi, ubi propter maturas hieinos,

quamvis longius sub dio morari non licet, pabuli tamen copia adhuc

undi([ue salis magna supererat : quod de majori equitatu consilium

vehementer promovit. Cœlerum exiguœ omnino hœ copiae videbun-

tur , si quis eas cum liostium , in quos ibant , multitudine com-

paret, sed veteruni Britannorum disciplinam ac magnam rei militaris

peritiam intucnti, validissimas profecto sese atque niaximas ostendent;

si quidem majores nostri bellicosissimi homines laie posteris suis exem-

plum reliquerunt, ul idoneam militiœ paucitatem deligerent, inutilem

multitudinis molestiam prœcipue vitarenl
,
quod illa optatam crebro

accelerare victoriam, hœc morari interdum aut amittcre consuevit.

Sic Joannes, Gallorum Rex, ingenli exercilu pêne ad internecionem

deleto, in acie Pictaviensi (3) a noslris est captus, ac alia3 eorum copiae

(1) Le vendredi, 2 septembre.

(2) Cette évaluation précise peut servir à fixer le chiffre des forces de l'armée anglaise, sur lequel les

historiens de l'Angleterre , Hume , Rapin Thoiras, le D' Lingard, etc., ne sont pas d'accord.

(3) A la bataille de Poitiers, livrée le 19 septembre 1356, douze mille Anglais, ayant l'avantagp du terrain
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apud Egincourlium csesse. Sic aliquot Scotorum reges, commissis nobis-

cum praeliis
,
partim interfecti sunl

,
partira in nostram poteslatem vivi

pervenerunt, denique sic maxima a nobis be'.Ia semper cum gloria ac

laude confecta. Unde plurimum eos errasse liquet, qui mediocris exer-

citus causam Britanniœ noslrae angustias existimenl, quum, prseler nie-

liorem insu!» partem, Hiberniam quoque sub sceptris babeal, ac robusla

hominiini frequentia cum quovis propemodum regno conlendal.

Nam el Romani, orbis lerrarum obni victores, si Vegelio credimus,

binas duntaxat legiones, additis auxiUis sociorum, contra hostes copio-

sissimos ducere solebant ; tanla in illis cxercitalio erat, tanla fiducia, ut

cuivis bello sufficere duœ legiones posse crederentur. Quibuscum licet

nostros exaîquare in prsesenlia non placeal — quis enim usquam genlium

copias Romanis pares sese inventuruni speret? — hac tamen setate, sive

usus, sive fortitudinis mililum ratio babealur, nullum isto de quo loquor

exercitu superiorem puto. Nam et plures, qui sub Henrico octavo me-

ruerant
,
primo Gallico bello quo is Morinorum urbes ac Nerviorum

expugnavit, veterani erant,et major pars illo ullimo, quod Gallis Bono-

niam abstulil, stipendia feceral ; tirones fere nulli, nisi quos armorum

exercitatio polius ad banc expeditionem, quam rei gerendte nécessitas,

traxit. His igitur copiis simul ut dixi coliectis, (|uo hostibus excusandi

sese omnis toUeretur occasio, tum ut milites, prajsentis belli ajquitate

cognita , majori contra eos alacritate procédèrent, edictum, quod antea

Semarius in Scotiam miserai, ter in diversis castrorum partibus, reci-

tatum est. Postero die, itinerc quisque accingitur.

et commandés par un chef expérimenté, triomphèrent d'une armée de quarante mille Français, combattant sans

ordre et dans des défilés où la supériorité du nombre devenait un obstacle même à la victoire. A la bataille

d'Azincourt, livrée le 25 octobre 1415, l'armée française comptait cent mille hommes et l'armée anglaise moins

de cinquante mille.
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Is dics ciat pridie nouas seplombris ( I)
;
ordo incedcndi luijusmodi fuit,

ut Franciscus Briannus (2)equitum levis ai niaturse pisefectus, cuni qua-

dringcnlis ex suorum numéro expeditissimis, circiler mille passuum inter-

vallo [agmen] prsecederet, ac loca per quœ proficisci oporteret, diligenter

exploraret, idquc in très partes ila dividerelur ut unicuique illarum sin-

gulae equitum turma; lalus sinislium clauderenl, a dexlris oninia inqiedi-

menta ae sarcinas haberent, a^neis lormcntis quindecim in easaîqualitcr

distributis, quiltus certus stralorum numerus adjungeretur , ne viarum

difficultates illis impedimenlo forent. In hune igilur modum exercitus pro-

grediens , ad Pethas (3) — locum sic Scotico appellatum vocabulo— per-

venit : convallis est in orientem sex millibus passiijus porrecta mare versus,

in summo passuum quadringinlorum latiludincm hal)ens, in inio circiter

centum, ubi rivus etiam exiguus labitur. Hujus uLrumquc latus
,
prajter

altitudinem, adeo pra;ceps est, ut homincm directe ascendentem sum-

mopere fatiget , descendere vero quisquam sine gravis ruinœ pcriculo

non possit; Imic ilaque incommodo viatorum industria id remedii inve-

nit, ut, ductis per obliquum semitis, iter facerent, ob quaruni numerum

loco Pethas nonien, quod calles latine sonat. Ante paucos dies rumor in

exercitu crat , hosles, ut nostris transeundi (licultatem eriperent, illuc

advenisse, ac ad eam rem quaedam opéra construxisse , nec minori in

prœsenlia occupatione teneri. Semarius tanien, cui decretum fuit ne

latum quidem pedem ab itinere antea proposito deflectere, cum eo ve-

nisset , hostem quidem neminem ibi reperit, sed vias, quarum usus videri

facilior poterat, transverso fossarum ductu intercisas : quœ, quod paruni

profundse erant, moram potius nostris quam impedimenlum prœstabant;

(1) Le dimanche, 4 septembre 1547.

(2) Sir Froncis Brian

(3) Palten nomme cet endroit Ihe Pealhs ; l'armée anglaise y arriva le lundi 5 septembre.

20
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siquideni aliquot horaruni spatio, \elox stratoium opéra eas ita refecil,

ut, paulo post solis occasuin , intégras copiae per convallcm Iraduceren-

lur, ac in parte superiori castra locarent.

Interea, ne vel niinima teniporis jactura tieret neve fania soluni sed

l'actis hostes nostrorum adventum intelligerent , uni ex numéro fecialium

praecipitur, uti ad caslellum noniinc Dunoglassum (1) adequitans,— quod

in convallis extremo, non procul a maresitum, mille tantum passihus a

loco transitas copiarum distabat — deditionem ejus a praefecto peteret.

Gui Huma — sic cnim pra^fectus dicebatur— respondit, desiderare se co-

piam loquendi sibi cum Semario (ieri. Qua inq)etrata, castello confes-

lim egressus, ad eum venit; ac , conditionibus oblatis an se sua(pic om-

nia imperatori permittere an oppugnationem potius sustinere mallct

,

timoré perterritus priorem elegit. Quapropter ut caslellanos secum ad-

duceret al)iie jussus, absque ulla cunctatione imperata fecit. Horum

unius supra viginti numerus erat, adeo quisque cultu ac specie deformis,

ut mendicorum citius turba, quani militum viderentur
;
quod utrum inopia

eorum, an consuetudo regionis cffecerit, merilo plerique intuentium du-

bitabant. Etenim in depraîdationc castclli, quam suis postea Semarius

concessit
,
praeter lenuitatem commeatus ac alia quae tollerentur prorsus

indigna, nihil omnino repertum fuit. Deinde Scotos omnes corporum

paulo negligentiores esse constat, nobilissimis quibusdam exceptis, qui

Galiorum moribus assuofacti — ad hos enim in pueritia mittuntur — alie-

nam propemodum naturam induunt. Utcumque erat, prœfectus cum sex

aliis, qui contubernii totius boneslissimi videbantur, custodiae traditus,

reliquis eundi quo vellent facultas permissa est, ea lege, ut si quid postea

(1) Dunglas-Castle , sur les limites des comtés de Berwick et d'Edimbourg. ( D. W. sur la carte de Mac-

pherson.) Ce château, qui appartenait à Georges Douglas, se rendit le 5 septembre. Mathieu Hume, neveu de

lord Hume, en était le oouverneur.
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luoliri contra nostros, duni in Scotia esscnt , reperirenlur, capite sup-

plicium dopiehensi penderent. Ad hune nioduni Semarius castello polilus

est : quod, quia non parvo si servaretur suniptui ac usui prope nuili

nostris fulurum eral, totuin postca everti placuit, cuniculis ad rupcm

aclis, quse in aspera sunimilate tastelluni sustinebat.

Dum haec in exeititu gerunlur, Clintonius, queni Rerovico solvisse

supra exposui , œsluni vontumquo idoncuni nactus, cuin onini classe

Fortiani insignem Scotoruin amneni ingreditur, qui (juod rcliquos omnes

magnitudine excédât, ac in occidenlem decurrens passuuni octoginta

millia spatio fecundiorem regni partem a steriliori dividat, multas in

auslrali ripa civitates habet , (|uarum prsecipuae sunt Letha, Blacone-

sium, Joannis-statio at(|uc Slerolinum (1). In hoc amne, jactis non procul

a Lelha andioiis, doncc appropin([uaret exercitus expcctare decrevit.

Motis proximo die castris ('2), ac itinere per oppidum Dunoglassum facto,

quod ab oinni \iolentia liberum Semarius reliquit, tandem ad duas arces,

ad teli jactum a se invicem distantes ac rivulo quodam medio divisas

,

pervenit. Harum Tbornelona atque Andervicum (3) nomina erant : amb;e

rupibusinqjositie juxta canalem satis profundum, per quem modicusrivus

transibat. Ad bas ut se dederent pridie suli vesperum Semarius miserat :

(juod quia facere omnino recusabant, ac quidam ex Thornetona équités

caduceatorem, deditionis postulandse nuntium, hastisinsequebantur, cum-

que interfecissenl nisi arcis praîfectus (4), suis acerbe increpitis, hominem

defendisset, utriusque oppugnatio incepta est. Tliornetonœ quatuor ex

maximis tormenta admo\entur, sclopetariis circa fenestras ac l'oramina

{!) Leith, Blackness, Perth ou S.' John's-town et Stirling.

(2) Le mardi, 6 septembre.

(3) Thorlown et Invirwik (D. W. sur la carte de Macpherson. — Thornton et Anderwike dans W. Patten) a

un m. N. 0. de Dunglas-Castle.

(4) Cet oflicier se nommait Tom Trotter. Le château de Tbortown appartenait à lord Hume.
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dispositis qui hosles , necubi exspicere possent, diligenter observarenl.

Andervicuin (1) sola sclopetariorum manus aggreditur, quse brevi tantum

virtule profecit, ut, portis effractis, atque aggere, ([ueni hostes introrsus

excitaverant, dojoclo, arceni irrumperet , eique flammas per inferiora

injiceret, quaruni ascendens fumus ita eos perturbavit, ut clamore ex

locis supcîi'ioribus — eo enini, sui defendendi causa , ab initio conscende-

rant — mirabili sulilato, manus ad Seniariuni tenderenl, eumque ut sibi

parceret, depiecarentur. Qui rerum humanarum niemor, licet vcrbis

eorum supplicibus annueret
,
priusquam tamen illud plane significari

potuit, nostri milites ad superiora progressi, quosdam ex iis obviam sibi

factos obtruncant : unus autem de muro desiliens, quod salutem fuga

quœri possc putabat, cursu ultra unius sladii longitudinem confecto,

cum ad a<juam vcnisset, transire conatus, in ea interfectus est. Hoc toto

tempore Thornitonte oppugnatio , Scotis fortiter resistentibus , duravit,

donec [propter] periculum in quo constituti erant veriti quod, mœnibus

tormentorum violentia concussis, undique a sclopetariis cincti , cuniculis

etiam occulte tentarentur, ac alias saxis e locis edilioribus in nostros

dejectis, alias tormentis ferreis, quœ bassi appellantur, displosis, nihil

lus rébus prollci posse intelligerent , vexillum lioslilitatis insigne
,
quod

muro prius affîxerant, subito retraxerunt, ac, bacillo cui linleum alliga-

balur in ejus loco sulfixo, ut misericordiam consequorentur omnes ora-

bant. Cœterum respondentibus nostris frustra ac nimis sero illos id

agere qui clementiani antea oblatam tam improbe récusassent , in

magna vitae desperatione posili bacillum aufcrunt, ac primum hostile

signum denuo proponunt. Igitur renovato certamine, ac forma prioris

pugnae repetita , cum lantam in nostris perseverantiam advertercnt ut

,

(1) Le château d'Invirwik appartenait au loitl de Hambleton; il était sous les ordres du fds du lord que l'on

appelait, suivant la coutuïue écossaise, le maître de Hambleton.
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nisi arec expiignata , minquaiii ab ea disocssuri credercntur, deinde

vel prccibus exorandum, vel mortis, ut existimabant
,
génère infelicis-

siiiio omnibus cadendum esse[rati], eieclo rursum bacillo, hanc pelitio-

neni faciunl, ut, quoniam sese nioii oninino nceesse esset, hoc saltem

beneflcium a \ictore accipcrcnl ut, incolumes ex arce educti, laqueis

cervicibus injectis, pendentes strangularentur; sic enim et conscicnti;e ab

ira purgandœ tempus dari, et cum minori spiritus periculo tranquilles

sese e \i\is excessuros. Hac tandem pelitione impetrata, armis traditis,

ac \uUu maxime ad mœstitiam formato , ex arce procedunt, factaque Se-

marium adcundi copia, cum genibus ejus trementes accessissent , sese

ad subcundum supplicium paratos ostendunt. Qua humilitate iniperator

ad misericordiam commotus , \itam quidem eis licct sontibus dédit, in

vinculis tamen omnes haberi jussit. Inter hos prœfectus arcis nequaquam

fuit : is enim, accepte deditionis mandato
,
postquam loquendi gratia se

ad Semarium venturum promisisset, rétro ad suos remeans, eosque ut

fortiler oppugnationem sustinerent hortatus
,

per spccieni commeatus

ac tela conquirendi, a suis equilibus comitalus dccessit, portisque Thor-

netonœ conclusis, acclavibus, ne quisquam exire posset , secum ab-

ductis, amplius ad illos non rediit. Hicambœ in potestatem arces redactse

moxque in cineres propemodum vers* sunt, puhcre nimirum tormen-

tario afflatœ, cujus magna vis in utramque aggesta alque incensa fuit. Eo-

dem fere tempore Dunoglassuni tali demolitionis génère solutum corruit.

His ita confectis, exercitus Dunobarrum oppidum maritinmm prt-eter-

greditur, cui caslrum valide munitum in vicinio erat : unde, quod non

longius quam quo tormentarius globus pertingeret, incessus fiebat,

crebra scd irrita emissione tormenta sonuerunt. Post hœc, aliquot lios-

lium équités conspccti
,
qui nostris nimirum ap[)ropinquarc ausi, non-

nullos ex hipposclopistis obvies habuerunl
;
quibuscum pugnam subito
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conserere coacti ,
quod nostroruni inipelum ferre non poterant, uno

suorum aniisso, repente terga verterunt. Inde Tanlalonem versus (i),

oppidum eodem quo superius in litlore positum, iter dirigitur; parum-

que locus ab eo aberat in quo nostri sub vesperum castra posuerunt.

Insequente nocte, clamor hoslium circa munitiones auditur, tanquam

eas perrumpere vellent simulantium ; sed mox ab illa insania destite-

runt, quum nostris ludibrio potius quam formidini essent. Ibi primum

intellectum est, hostes eo in loco, quo postea reperti sunt, omnes

suorum copias congregasse ac Britannici exercitus adventum oppcriri.

Proxima luce (2) proficiscentibus nostris, ac Linum tlumen trajicere pa-

ratis—quod in orientem tendons pluribus in locis vadari potest, pontemque

habet ex opère lapideo confectum, per quem pedites, longiore licet, prop-

ter ejus angustias, mora traducerentur, [dum] equitatus ac impedimenta

aquam transirent— castcllum in ripa fluminis australi situm mille pas-

suum intervailo a ponte conspicitur : Halam (3) incolfe appellanl, genus

îedilîcii non invenustum, cvijus doniinium ad BothoueUum (4), ex Scotiae

coniitibus unum, spectabat. Quo in vincula conjecto, quod Britannis

nimium favere dicebatur, ex regni procuratoris arbitrio, praesidium cas-

tello impositum est. Ab hoc mons, longitudine in occidentem ab oriente

vergens, non procul aberat , in cujus jugo diversae equitum slationes

videbantur. Ex bis nonnulli ad (lumen contendebant, uti niilitum novis-

simos si qui forte longius ab agmine disccderent, aut in faciendo transitu

negligentiores essent, magna celeritate circumventos opprimèrent. Hos

partim inluendi causa, quod nostros ievi prselio aliquantum provoca-

(1) Tamptallon, sur la côte au N. de Dunbar.

(2) L'armée anglaise afriva sur la Lyn le mercredi 1 septembre,

(3) Patten appelle ce château Hayles castel.

(i) Patrick 3« du nom , comte de Bothwell , père du célèbre James
,
comte de Bothwell

,
qui épousa Marie

Sliarl.
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veranl, parlini prinii agniiiiis advcntum c\pectandi , Seniarius alque

Dudieius Uiinuluni quenKlani constendcrunl; quo placide eosdcni piœ-

tergresso, Seniarius confeslim subsccutus est, in quem glandes aiiquot

tonnentarias castellum eniisit
,
quas se in pronipUi haltère antca dissi-

niulaverat, licct ex nostris quidam pêne ad id prius adcquilasscnt, sed ea

jaculatio innoxia fuit. Intcrea uebula adniodum densa exoritur, cujus in-

(onimodo ita nostri afficiebantur, ut non modo ordines conservare, scd ne

muluo quidem visu seseagmina percipere nisi a;gre non possent. Quapropter

Dudieius solerter perieulum praevidens, quod liostium equitatus in propiii-

quo erat, relro, sexdecim dunlaxat equitibus comitatus, ad flunien regredi-

tur, ibique lutum omnibus transituin procuiare decrevit. Hostes, qui nos-

trum equitatum omnem jam flumen trajccisse cognoverant atquo agmen

praecedere, rati, id quod erat, aliquemexprimariisducemcum tanto discri-

mine transeuntibus adesse, in australi fluminis niargine constituti milites

nostros interrogabant, an quisquam ex nobililate pra3sens apud cos esset?

Pelcnlibus his (juorsum iliud quœrerent, eoruni unus se taiem esse res-

pondit cujus inter Scotos nomen honorilicum erat, ac Semarium ad-

eundi dcsiderio tcncri, modo, (ide interposita, id agere sibi liceat. Huic

a tironibus nostris, hostium astutias nondum satis edoctis, Dudleium

adesse indicatum est, a quo tuto ad Semarium conduci posset. Tum hostes

ea quam qua.Mebanl cognitione imbuli , flumenque celeritcr transgressi,

dolum hujusmodi componunt : qua Dudieio, copiis traductis, iter facien-

dum fuit, tumulus quidam mediocris erat; post hune équités circiter

ducenlos in insidiis locant, aliis quadraginta speculatum missis, qui ubi

ille esset caeteris signiiicarent. Quo raox invento, qui missi erant, equos

tani prope ad eum adigunt, ut duodecim ex his, quos secum habebal, impe-

tum in eos animose facerent; quibus fugam simulantibus, quod nostri

iongiori spatio eosdem insequebantur, pêne ad insitliarum loeum pars .
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utraque devenit. Qua re ah iis qui latehant animadversa , ac Dudleium

non procul abesse gnari, majorem equilum numeruni , rcliquis paulo se-

cretius quam antea abditis, emittunl : quod eo quidcm consilio agebant

uli vel aperto marte Icgatuni interciperent , vel, si id minus succederet,

per fugae speciem in insidias protraherenl. Itaque cum magna festina-

tione in eum irelur, Dudioius, arrecta hasta, tanta sese fortiludine ve-

nienlibus objccit, ut non modo pedem referre, sed, fraude tandem sepo-

sita, terga etiam verlereillisnecesseesset. Equibusunum ex decurionibus

nomine Charuni (1) infesta cuspide adeo insecutus est ut, nisi equi l)cne-

iîcio eum elabi contigisset , a Dudlcio transiixus universis hostibus , ne

tantum deinceps virum tam temere lacesserent, utilissimo haud dubie

documento fuisset.

Yerum non reliquis eadem omnibus fortuna fuit, siquidem très eorum

capti , inler quos unus ex Maxouellorum (2) insigni apud Scotos famiba

erat, cui
,
quod ante id tempus in Brilannia moratiis plurimum muni-

ficentiae principis alquo ipsi etiam Dudieio debuerat , ingratitudinis

non minus quam proditionis reus , ultimum laquei supplicium minaba-

tur : quod postea, incertum quo pacto , evasit. Ex nostris duo graviter

saucii, unus tantummodo desideratus est. Sic non minimam hostium

manum paucissiniorum virtus egregie profligavit; qua in re , magnum

Dudiei animum collaudare Hcet, quod in tam exiguo suorum numéro,

quos sexdecim tantummodo fuisse dixi, a tôt hostibus ad pugnam pro-

vocatus, cum salvo honore sese ad agmen recipere potuisset, ac aborum

viribus salulem protegere
,

potius tamen congredi cum iis voluerit

,

manuque propria injurias ulcisci, quam ullam gloriandi occasionem hos-

tibus dare, si mibtis ollicio defungi recusasset; deinde fortunani ejus

(1) Ce capitaine écossais se nommait Dandy Car.

(2) Richard Maxwell.
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non paruni admirari qu;v, ut in bello maxime roquiiitur, ita prœclari

facinoris laudem deserere nonnumquam solet : verum co prœsente longe

aliter egit , cujus cum fortitudo cximia subdolam hostium ferociam lole-

rare non posset, illa, ne ad locum insidiarum tenderct, opportune bene-

(icio largila est. Post hœc DiuUeius ad Semarium prolieiscilur, roque ei

uti gesta erat exposita, captives custodiaî Iradi, acsuorum vulnera curari

jussit.

Ee die (1) exercitus, propter trajectienis nierani, non amplius passuum

millia nevem iter confecit, castraque juxta Lengonoderam (2) oppidum,

Forliaj anini centiguum, posuit. Mane facto, dum miles sarcinas celli-

geret, classi — quani non procul a Letha in anchoris fuisse demonstratum

est — fit signum uti prœfectus colloquii causa ad Semarium veniret. Quo

inter navigandum ab hostibus conspecto , cum triremi veheretur, fré-

quentes illi ad littus provolant , utque ibi appelleret , vexillo B. Georgii

oslenso, — cujus in omnibus bellis imagine nostri utuntur — invitant. Cae-

terum hac fraude a Dudleio animadversa, ad locum ubi prœfectus egre-

deretur festinat , claïunique sui conspectum navigantibus exhibuit : unde

hostes illusi ac facile a nostris dijudicati sunt. Tum, eo appulso, ulerque

conscensis equis ad Semarium tendit, habitaque inter eos deliberatione,

placuit uti classis universa Letham relinquens, Mousselbourgum (3)

contra, ubi hostium copise morabantur, consisteret, annotinis solum

exceptis
,
quse a noslro exercitu non procul abessent : prœfecto ad naves

régresse, Semarius recte ad hostem proficisci conslituit.

Vix bina passuum millia copiae processerant, cum in vicino montis su-

pradicti vertice sexcentos circiter équités conspiciunt, quorum magna

(1) Le mercredi, 7 septembre.

(2) Longniddery, sur le Forth.

(3) Musselburgh
,

petit port sur la rive droite de l'Esk, à l'embouchure de cette rivière dans le Forth. Le

village de Pinkie, qui a donné plus particulièrement son nom à la bataille, est situé a 1 m. S E. de Musselburgh.

21
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pars eunlil)us prope ex adverso erat. In hos sclopetarii quidam équités

emissi tanlam eis forniidinem injecerunt ut non modo ad nostros

propius non accedere, sed ne locum quidem tenere amplius auderent,

quin, fugienlium instar, sunima celeritate sesead suos reciperent. Hinc

simul omnes conjuncti ac, itinere montis continualo, pari cuni noslris

gradu incedunt; quibus paulo tardius ac confuse euntibus, quod inter

Fortiam ac propinquas paludes via eisdem angusta erat, dum ordines

a Iribunis ac centurionibus restituuntur, Semarius campestria duo lor-

menta in eos displodi jubet, quod lanta dexteritate factum est, ut, equo

primum unius vulnerato, mox eques quidam percussus cadoret. Unde

aliquantum perterriti sese ex oculis nostrorum repente subtrahunt

,

nec antea sunt rursum conspecti quam ad caslramelaadi locum a

nostris perventum esset. Ad haec qua iis, qui impedimenta ducebant,

iter erat, forte accidit ut, specu quodam reperto, os ejus humanorum

pedum vestigiis recenter impressis attritum cerneretur. Igitur conjicien-

tibus qui videranl locum liominibus vacuum non esse, Georgius Fer-

rarius (1) , indolis festivae vir, atque ex prœfectis impedimentorum unus
,

omni timoré posito, specum ingreditur. Sed mox a sclopetariis, qui la-

tebant, glandibus petitus, cum ob id minime a proposito desisteret, pos-

tulante an dedere se veilent vitamque hoc modo pacisci, prorsus recusa-

runt. Itaque egresso eo ut fossores conquirerel, mora cxigua interjecta,

quadraginta ex omni numéro illuc secum adduxit. Quibus in opère exis-

tentibus, ternos ad minimum exitus specum habere animadversum est;

quorum priori lirmiter obturato, secundo magna straminis copia inge-

ritur. Qua statim incensa, qui intus erant, suprema rei necessilate coacti

,

non parvam aquse vim desuper infundunt. Veium supcrante flamma ac

meatuum latebras facile pénétrante, cum nonnihil ab illa torqueri vide-

(1) Georges Ferrers, l'un des gentilshommes du Protecteur-
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rentur, eo cliam c.vitu occkiso, tertius, ([iii ducenlis quadraginla passibus

a secundo al)tTat, tanta vehenientia ac tamdiu fumavil ut, vel specucitissime

egrcdi, vel, si nianere perseverarent, suffocari illis necesse csset. Quorum

quia prinium comperiri non polcrat , ultimuni accidisse nemo dubilabat.

Jani prfef'eclus ad classoni rcdicrat, Lelhaque uti convenerat relicta,

ex adverso Musselburgi lostralas conslituil, cœteras, qufe commea-

tum ae lela poiiabanl, naves, eo ubi nostris essent vicinae misit.

Non mullo post e\eroitus, quinque niillia passuuin propter angustiam

itineris duntaxat emensus, quodque hostium copiis appropinquaverat

,

duorum niillium passuum ab iis intervallo, utniutuo sese videre possent

,

castra locavit. Loci nalura in quo nostri consederant hsec eral : inontem,

cujus supra nienlioncni feci , a meridie habebat ; a septentrione, flumen

Fortiain ; rursura ab occidente, aliud tlumen ^scam vulgo appellatum
,

quod castra hostium a nostris dividebat; in medio
,

planitiei tantum

quantum copiis ad concurrendum satis esset. Ibi equitatus, de quo dic-

tuni est, denuo super montem a nostris conspicitur, auctiori tamen quam

antea numéro, oculisque in castra dejectis, veluti quid in eis ageretur,

studiose notaret. Qua hostium audacia nostri aliquantum commoti

nonnullos levis arraaturse équités in eos mittunl, loricatis etiam com-

pluribus assignatis, qui, commissa pugna, eorum ex improvise terga inva-

derent. Quum hi montem intrépide ascendissent , rectoque in eos gradu

contenderent , initio quidem illi sese continuerunt, tanquam certamen

experiri vellent ; caelerum ubi hos propius accedere cursuque pleno con-

ferri vident, lum, undique fuga facta, conaijantur evadere
;
quos nostri

per aliquot mille passas prosecuti tanlam eorum caedem f'ecerunt ut, trium

horarum spatio, trecentos supra mille interfectos constaret. Capti praeterea

complures in quibus Humœ, viri apud suos illustris, major lilius (I) erat,

(t) Le maître de Hume, fils aine de lord Hume.
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pâtre — quod inter fugiendum ab equo cecideral — tam graviter laeso,

ut domuni aegre delatus de propria non parum salute ipse postea de-

speraret. Nostri prope omnes incolumes, quatuor solum exceptis, inter

quos sclopetarius quidam eques hispanus saucius, rcliqui in hostium

potestatem sine vulnere pervenerunt (1).

Haecclades, hostibus, qui in castris erant, nunciata, magna eos admi-

ratione affecit, quod nostri lantum sanguinis effudissent nec aiiqua in

fugientes clementia ulerentur. Quibus hoc modo responsum est : exem-

plum crudolitatis ab iisdem esse pelitum, qui superioribus annis Rodol-

phum Eversam (2), virum nobilissimum, ac nunierum cum eo nonparvum

ex nostris interfecerant, cum caplivos facere eosdera potuissent, seque

hoc facto locupletiores reddere; quamvis nulla adrairandi occasio justa

subesset ea a nostris fieri quse ipsi procul dubio in eos commisissent,

si quod animo conceperanl prosperura sortiri eiTectum contigisset. Nam,

uti ex captivis postea innotuit, ex omni equitatu mille ac quingentos e

castris emiseranl, quibus imperatum est ut, levi cum nostris certamine

inito, tantisper consulto cédèrent, donec illi consectantes ad insidiarum

locum, ubi quingentos pedites antea locaverant, pervenirent
,
quibus su-

bito consurgentibus
,
praelium omnes redintegrarent , ac paucis omnino

parcerent.

Semarius cui hostium castra in conspectu erant, sed eorum con-

stitutio nondum plene cognita, ut hac sibi in parte satisfaceret

,

Dudleio ac trecentis aliis secum adhibitis, montem, qui passibus tantum

quingentis ab iis aberat, conscendit; formaque castrorum diligenter

notata, quadruplicem omnino seriem paribus intervallis inter se distan-

(1) Ces trois prisonniers furent Raf Bullmer, Thomas Gower et Robert Crouch, tous trois capitaines dans la

cavalerie légère.

(2) Lord Rodolphe Evers.
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teni habere ea intellexit , milleque passuum circuilu conlineri. Silum

vero hujusmodi esse : ut a dex-WC3 1 , l^r^-r:-

tris ingenti admoduin palude

clauderentur, a sinistris Fortia

ac muro quodani cespititio, cui

lormenta aliquot campestria ad-

diderant; post lergum, princi-

pem regnl civitatem, Edimlmr-

gum nomine, haberent; a fronte

^scam fluvium , ciijus licet

aqua admodum profunda non

esset, ea tanien altitude ripa-

rum fuit ut paucorum \is in-

gentem facile multitudinem pro-

hibere ascensu potuisset, nam

pons
,
qui in eo lapidcus erat

,

a valido prsesidio, additis eliam

lormentis, asservabatur.Quibus

accurate perspectis, de monte

Semarius descendens ad viam quamdam, hostium castris ex transverso oppo-

i Cette esquisse du champ de bataille de Pinkie est le fac-similé du plan principal publié par W. Patten, l'an-

née même qui suivit cette bataille dont il fut le témoin oculaire. Voici la légende qui accompagne le plan ;

A The place we camped in before Ihe ballaile. — B Our TeTewarde. — C Our batlaile. — D Our forewarde.

— E The square close. — F The foot o[ the hylles syde. — G Mylorde Proleclours grâce. — H The masler o{

the ordinaunce. — I Our horsmen. — K The slough. — L The land and the H turf walles. —M Their fore-

warde and horsmen in/ ysame. — N Their battaile. — Their rerewarde. — PP The II hillockes before the

church. — Q Saint Mighels of Undreske. — R Muskelborowe. — S Their horsmen at the ende of Fauœside

Bray. — T Their rewesof tentes.— V The turfwall toward the frith. —W Our cariages. — X The marish. —
Y Our galley. — ZEdinborow castell. — Il est évident que les Écossais occupaient, sur la rive gauche de l'Esk,

une très-forte position, et que, s'ils s'y étaient maintenus, toutes les chances de succès étaient pour eux. Mal-

heureusement leur camp était dominé par la colline sur laquelle s'élevait l'église de Saint-Michel ;
ils craigni-

rent d'être écrasés par l'artillerie anglaise, et le mouvement qu'ils firent pour se porter en avant afin de s'em-
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sitam, a quibus passus circiter sexcentos aberat, pervenil. Haec imiris ex

cespite conslructis ab utroque lalere muniebatur : quorum ulnse duntaxal

unius altitudo, interstitium pedum triginta erat. Sic recta in aquilonem

tendens, ad locum Micbaeli sacrum , ubi collis leniter assurgens fanum

ei divo dicalum sustinet, fere ducebal. Hœc quoniam hoslibus exagitandis

aptissima, si illuc tormenla ducerentur, adverterat, id quidem ul fieret

maturandum judicavit; sed quia jam dies dcclinabat, opus in proximam

lucem distulit. Igitur ad castra remeans, cum in medio propemodum

itinere esset, fecialem ab hostibus ad se venientem, unaque cum eo buc-

cinatorem conspexil. Quibus, cum accessissent, ad colloquium admissis,

prior fecialis ila exorsus est : Se a regni Procuratore ad eum mitti, tum

ut de Scotis superiori praelio captivis disquireret, tum etiam uti signi-

ficaret, si exercilum ex ea regione deducere domumque redire vollet,

tutam discedendi potestatem ab eo fieri ; salis enim intelligi
,
quanta

christiani sanguinis jactura pra3lium, si committeretur, finiri oportcat;

quaeque Scotis hactenus illatse sunt , atroces admodum injurias non esse :

quarum rerum meraoria ipsum Procuratorem adeo moveri ut pacem

cum eo conficere non recuset, eicjue leges honestas dare. — Tum illo réti-

cente, buccinator Gordonii Huntleii comitis (1) ac regni Scotise cancel-

larii nuntium se ait, cujus hœc sola postulatio esset, uti, vicenis dc-

nisve secum adhibitis, cum Semario ac totidem ex suis, sibi de totius

rei summa decertare liceat; vel, si id maliet, singulari certamine cum

parer des hauteurs et dominer à leur tour le camp des Anglais, les mit dans la position la plus désavantageuse.

Ayant derrière eux une rivière à bords escarpés, avec un seul pont long et étroit, il n'y avait pas de retraite pos-

sible ; le moindre échec devait nécessairement amener une défaite complète. Le plus fort du carnage eut lieu

aux environs du village de Pinkie, que nous avons indiqué un peu au sud de Musselburgh, dans la direction qui

conduit au pont sur l'Esk; cette position n'est pas marquée sur le dessin de Patten. En effet, la bataille fut

d'abord connue sous le nom de bataille de Musselburgh; le nom de bataille de Pinkie n'a prévalu que dans les

historiens postérieurs au XVI* siècle.

( 1) George Gordon^ comte de Huntly.
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eo congredi : sic oniin et inajori cclerilalc et cuni ininori exercituuin in-

commodo posse belli praesentis negotium teiminari.

Ad hsec Seniarius ita ordine respondit : Nequaquam se cum excrcitu in

Scotiam venisse ut in eo tam cito reducendo tempus frustra consumeret,

neque eiim ibi praHorea teneri (jiiod ullo in regioncm nialcficio uti aut

prœlii forlunam lentare ab initio statuisset ; testeni Deum inimorlalem

esse, quantum ad ipsius gentis salutem pertinet, eumdem sese animum

qucm in populum Britannum decet oninino gerere; proinde non dubitare

quicquid conari velit, pro aequitate causae féliciter successurum. Quod pa-

cem Procurator facere non recuset, sibique conditiones honestas offerre:

nimis eum sero illius reniinisci cujus toties a se nientio, sed frustra

semper, habita fuisset. Cui si consentire in praesentia vellet, num quid-

quara de conditionibus ab eo proponendis audire posset? Se eam ubique

consuetudinem tenere, ut hostibus leges det, non ut oblatas ab eisdem

accipiat. Cteteruni de his rébus verba incassuni fundi , sibi enini esse

in animo proposituni vel minimam paci operam antea non dare quam

certa unius in bello victoria ejus petendae necessitatem alteri fecisset.

— Deinde ad buccinatoreni conversus, Huntleio renunliari jubct : Paruni

sanae mentis illuni videri, quod, quum longe sese dignilate inferior esset,

ut pote in summa rerum adrainistratione conslituto, ad pugnam nihilo-

minus provocare non erubesceret ; si secus foret ac ullam de seipso sta-

tuendi potestalem haberet, nihil sibi prius omnino futurum quam illius

postulationi ac voto annuere. Interea , coniplures apud se in exercitu

esse Huntleio nobilitale graduque pares
,
quorum aliquem provocare si

voluisset, paratum utique citius quam vellet forsitan invenisset.

Hic serraonem excipiens Dudleius : Hunlleiuni rêvera , inquit, mi-

nime valere ingenio
,
qui seipsum tam temere cum Seniario comparas-

set. Ne supra modura tamen sibi in ea re placeat, aut spiritus a3quo
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majores sumat, se provocationem ab eo accipere, amploque buccinatorem

prœmio remuneraturum, si de Huntlei consensii se quovis modo postea

certiorem redderet.— Prohibuit Semarius, superiorem eum Huntleio di-

gnitate asserens, simulque l'ecialem allocutus mandat, iiti procuratori

atque Huntleio referai
,
quem secum habet exercitum, si cum eorum co-

piis conferri debeal , exiguum plane ac tenuem esse : attanien, si praelii

eventum experire audeanl, utrique de pugna sese quam largissime satis-

facturum. Post hsec, petente rursum Dudleio ac pluribus verbis conten-

dente ut Huntleio de provocatione sibi respondere liceal, cum id a Se-

mario impetrare non possel , nuntius ulerque dimittitur.

Dum hœc in colloquio gerebantur, hostes — incertum cujus rei occa-

sione commoti — aliquot in illos tormenta ex castris disploserant, quœ

licet praeter spem innoxia cadebant, facinus tamen iniquum \idebatur

nec nisi a feris hominibus ac ab omni humanitate alienis profectum,

eam sponte legalionem violare quam ipsi de rébus maximis atque

ad omnium salulom perlinenlibus instiluissent : unde plerique facile

'divinare poteranl , simulata Procuratorem voluntate id agere, ut oblata

pacis jungendœ materia
,
quam nostros neglecturos fore non dubita-

verat, majorem gloriandi occasionem victor haberet, quasi praeler sola

militum corpora, Britannicam quoque constantiam superasset. Siqui-

dem
,
quod ad \ictoriam attinet, tantam de ea certitudinem sibi per-

suaserat ut, nocte qui hune diem prsecessit, \ulgo totis castris aléa

a Scotis ludcretur quibusnam, bcllo confecto, ducum nobiliumque nos-

trorum captivilalcs forluna cum lucro concederet ; reliquam enim multi-

tudinem perimeie, nec quemquam ex ea vivum servare decreverant.

Hanc unam ob rem postea vehenienter sollicili, quod nostros, prius-

quam debellari possent, collectis raptim sarcinis, omnes domum abitu-

ros audiverant : eaque de causa classem adeo propinquam habere ut,
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peditihus impoclimenlisque ei iniposilis, ciiin minori iiegotio iter equi-

tatus fticorot. Quoil ne acciclerot, novo praîdam animo conceptam per

incuiiani amittorcnt, proxima nocte, lineis indusiis super arma inductis

ut coniniodo, lenebris prospeclu adempto, sui tainen inter sese notitia

existerel, castra, dum nostri requiescerent, invadere cogitabant, cosque

repentino hostium adventu perterritos, spe resistendi sublata, inermes

opprimere. Quorum conatu a nostris per exploratores cognito , cum Se-

marius fossa impedimenta cingi, stationes atque vigilias quam optime

servari curasset, dcinde complures in armis existere qui primum

eorum impetum exciperent, eaque a noslris lieri cum illi intellige-

rent, de rei successu dubii, proposito destiterunt.

Insequenle die (1), uti castra ex co loco moverentur placuit, nostros-

que versus Michaelis fanum iter dirigere; lum ibi castrametandi causa,

tum etiam tormenta ad collera convehendi , unde hostibus non parum

noceri posset. Quod dum magno studio a nostris fieret, subito ab an-

tecursoribus animadversum est, liostes cum omnibus copiis castris paulo

ante egressos , flumen Iransiisse, fano appropinquare , atque, acie in-

strucla, magna celeritate in nostros contendere : idque, uti pluribus vide-

batur, ea ratione fecerant ut, nisi hi maturius castra promovissent , illi ad

ea lotis viribus oppugnanda venissent. Quorum opinio credibilior ob id

erat, quod Scoti priusquam castris excesserant, tabernaculis omnibus

detensis, ne quisquam rétro latere posset, equos ex omnium conspectu

removeri jusserant, paucis ex nobilitate praeter eos exceptis quos initio

liujiis belli ad equum rescripserant , ut, exsequalo omnium periculo, de

fuga incassum cogitatio esset : cœterum de spe sua pars utraque dejecta.

Quod nostri satis procul ab iis aberant, Semarius, communicato cum

(i) Le samedi, 10 septembre, jour de la bataille, les deux armées se mirent en mouvement vers huit heures

du matin.

22
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legato consilio, tripliccm aciem instruxil : primaque ei uti merueial

tradita, niediam ipse regendam suscepit, ultiniam Dacresio (1) viro illus-

tri , cui graves seniper inimicitise cum Scotis intercesseranl , cujusque

majores saepe magno iisdem nocumento e\tilerant, ob summam ejus

virtutem ac singularem in bello peritiam, dedil.

His ita constitutis hostes aliquantum in itinere substiterunt; qua-

propter, quod morani littori contiguam fccerant, Ricardus Broca (2) rei

nautica3 peritissinius ac Rhodiorum equitum, quamdiu is ordo apud nos

fuit, unus, e triremi cui ipse prjeerat, tormenfarios ali((uot globos tara

dextre in eos eniisit, ut, nonnullis eorum vuhieratis, pluribus etiam

occisis
,
gradura alio dellectere cogerentur; nec eam , ([uam constitue-

rant, viam tenere, sed dextrorsum ad nionlem iter arripore. Queni ea de

causa occupare voluerunt ut, si praîlium conimilli postca conlingerel,

cujus ingenti ante id tempus desiderio exarserant , non modo solem

ventumque a dextro haberenl,— iicet eo die cœlum triste et caliginosum

esset — sed ab equestri impetu luliores existèrent, nostrisque in loco

inferiori constitutis, fortius ac majori cum alacritate congrederentur. Hoc

ubi conari eos nostri compererunt, consilio ex re capto, priusquam ad

montem perveniri ab iis posset, equitatum in eos emittere decreverunt.

Quod quamvis plénum periculi facinus videbatur, necessarium tamen in

praesentia fuit : tum ut eo, (piod conceperant , benelicio excluderentur,

tum ut nostris monlem tenendi prior facultas esset. Maximo, hoc

toto tempore, fragore tormenla ab hostibus sonabant, quibus pertra-

hendis, ob ingens festinandi studium, non equis sed militum manibus ule-

bantur : tantaque celeritate viam carpebant ut, procul intuenti, equitum

potius speciem quam peditum prae se ferrent. Cajterum ubi noslros eo

(1) Lord Dacres.

(2) Richard Brook.
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contondorc, nec imiltuni a monle capicndo abesse viderunl, tuni, pneter

omnium opinionom, gradum denuo (ixerunt. Qu;e res magna nonniillos

admirationc ipsumquo adco Somarium affocit ut pra''ium illos dctrectare

ex co conjiccret, ac in montis latcre constitutus, unde facilis in eos

despectus erat, Dudlcio forte adslanli dieeret : Sibi persuasissimum esse

eos ad certamen minime venturos, sed nec propius quidem unquam ad

se accessuros
;
quapropter convenire ut de loeo faciendis castris idoneo

quamprimum délibèrent.— CuiDudieius : « Dilferendumest, inquil, Impe-

» rator, istud consilium in pnesenlia nobis, ac de prgeUo quam maxime co-

» gilandum, si, ut discrimen poscit, anime sumus ad dimicandum parati :

» fortuitis enim niti, ut in cœteris minus tutum, ita bellicis in rébus

» longe periculosissimum est. Quod lioslis tara subito consislere sit visus

» acsua sponle cursum reprimere limori ncquaquam dandum ac ignaviœ,

» sed magna cum ratione ab eo fieri , ne consumptis \iribus, aut pêne

» exanimatus, nobiscum contligere subito necesse halieat. Igitur quod ad

» me pertinet, hodie consecuturum spero ut aut vivo mihi aut mortuo Rex

•> populusque Britannus gratias omnino agere in posterum non recuset. »

Hœc cum dixisset
,
parvo temporis subsequentis spatio , animadversum

est hostes intermissum iter rursus repelere, ac renovato cursu , tanta

alacritate in nostros proiicisci, ut exercitus dispositionem formamque

notantes, quibus ea gens imminente prselio ex consuetudine utitur,

anceps profecto cogitatio teneret utrum majorem animi prœsentiam an rei

mililaris solertiam ostenderent. Siquidem ad hune modum ordinati pro-

cesserant : acie triplici instructa, hastatorum fortissimos, qui equestrera

impetum excipercnt, unicuique in fronte lateribusque locaverant ; dextrum

cornu, quod ex solis equilibus constabat, eo modo ut — quoniam sine

certa pernicie prsesto peditibus esse non posset — paulo longius ab iis,

sul) extrema monlis declivitate, semoveretur, ubi, procurrentibus nostris,
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non solum expers periculi esset, sed in oninem eventum libère intenderet

an, si quid duriusaccidisset , suis laborantibus opem ferret, an, despera-

tis rébus, fugœ sibi consulendum foret. In sinistro cornu, pncter aliquot

equitum lurmas, quatuor sagittariorum niiliia objecerant ex insulis Hi-

berniae vicinis evocata, qua3 et équités ab incursu missilibus defenderent,

et mediae ac ultiraae aciei, tanquam alariorum muititudo, prsesidio exis-

tèrent. Deinde hœc omnia tormentis , inter cornua aciesque disposilis
,

ita muniverant ut quidquid usquam pêne vacui esset, illud ab iis

continua jaculandi promptitudine expleretur. Qua quideni in re, singu-

laris cujusdam virtus, ex Dudleii fanuilitio, adolescentis enituit. îluic

Musgravio nomen crat, qui tormentarium cœteris peritioreiu conspicatus,

plures quam aliunde globos in nostros emiltere, ne id ei impune cederet,

equo ad ipsa machinarum ora intrépide adacto , solus inter tôt volantia

undique discrimina in hominem irruit, ac priusquam incendere pulve-

rem aut fuga sese servare posset, eum hasta trajecit : ipse niox ad suos

incolumis revcrsus est.

Tum plane Seniarius intellexit rem aliter quam ipse cogitaverat conti-

gisse, seque prava opinione lapsum : quamvis hostium mora aliquam metus

suspicionem facere potuisset
,
quasi montis occupatione prohibiti ini-

quiore cum nostris loco decertare nollent ; vel quia omnes ad praelium

paratos conspexerant
,
quorum majorem numerum classi ante id tempus

impositum credebant , repenlina admirutionc percuisi, ad castra unde

discesserant , regressum molircntur. Igitur, cum a nostro exercitu non

longius abessent quam quo sagitta bis excussa pertingi poterat, equitatus

magna festinatione in eoscontendil : cui praîceplum fuit uli primo impctu

primam hostium aciem a fronte peteret, eaque perturbata vel saltem

aliquantum deniorata, ad montera sese placide reciperet, indeque

postea descendens, iterato cursu ejus utrumque latus tantisper infesta-
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ret, (lum noster peditatus, signis collatis, praeliuni cum oa committeret.

Hune ubi acritcr in se ferri hostes adverterunl fossamque transcendere

conari, quîe adnioduin eœnosa modiam intcr utrosque viam diviserai, ad

cjus excipienduni inipelum prinii eorum ordines hoc modo prsesliterunt :

hunieris quani arctissime inter se eonjunctis, ac eorporc non nihil in-

flexo, ilaanil)al)usnianil)ushaslas lenebant, ut infuna; earuni parles dexlris

pedibus soloque inniterenlur, el sumnia invadentium peclora allitudine

aequarent; quai incredibili densilale, sibi ex obliquo invicem superposilae,

seriem hujus niodi servabanl ul, ferrei instar mûri, (irmissimum pediti-

bus niunimentum elficerent, quo non modo ab equitibus non inlrare sed

propler hastaruni longitudinem ne pertingi quideni ab eis posset. Prseter

bas, celras, gladiosque universi gesserant, quibus, cum nostrorum equi ex

vubieribus procumberent, ordinibus paubsper egressi, in sessores uteren-

tur. His quanquam rébus fiebat ul noslris proposilum exequi non minus

difficile quam periculosum esset, aliud lamen incommodum accesserat,

quod in agro admodum gleboso constituti, sulcorum latera sibi ex Irans-

verso jacenlia haberent, (|uibus cursum nostrorum impedientibus, mi-

nori violenlia invadi polerant. Verum bas ditïicuUales sola equitum

virtus egregie superavit, oui maxime conlisi , lotis viribus in eos irrue-

runl. Quorum impetum quamvis hostes pertuleranl, loco lamen moti

paulum cesserunl, donec, noslros sese recipientes conspicati, ad eum re-

dierunl, gladiisque celeriler slriclis, eos, quorum equi ceciderant, subito

interfecerunt. Hi numéro pêne ad sexaginla eranl, majorquo pars elaris

orta natabbus ingens sui desiderium post se reliquit.

Siquidem in eodem cerlamine, Eduardus Shelleius (1), slrenuus admo-

dum el generosus occubuil, qui, cum primum impetum hoslium fortissime

sustinuissel, tanlam eorum csedem fecit, ul, tribus occisis, duobus gra-

[1J Edward Shelley, lieutenant de lord Grey.
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vissime vulneralis, ipse tandem, equo Irajecto, ab ingenti hoslium nuilti-

tudine interficeretur. Yulnerati complures, in quibus Thomas Graius(l),

vir illuslris, ac equilum raagisler, in adversura os hasla percussus; Jo-

hannes Caverleius (2), unus ex signiferis, in crure; Thomas Darceius (3),

qui regiis cohorlibus praserat, vir fortis et niagnîe autoritatis, aliusque

ejusdem cognomenti, Arturius, ambo in dextris saucii fuei unt : pi teter hos

Eduardus Scmarius, ipsius iniperatoris (ilius, ac diclus Gualterisles,

illustris uterque adolescens, magnum vil;e periculum adierunt, equis lam

graviter laesis, ut vix eos ex nianibus hostium persequentium eriperenl.

Par Andreae Flammocco (4) primario totius equitatus vexillifero discrimen

fuit; qui cum inipetus in signum undique (ieret, ac de eo per vim aufe-

rendo omne hostium certamen esset, inferiori parte ligni effracta, non

sine ingenti fortitudine reliquam servavit, qua etiam fretus, œgre se ab iis

tandem explicuit, cursuque concitalo ad suos salvus evasit. His rébus a

novissimis equitum conspeclis, quod frustra ulterius progredi niterentur

cum primi sese ad eos converterent, rétro ad montem prolicisci cœperunt,

non eo tamen omnes ordine que decuit . siquidem complures eorum, qua

imperabantur, haud satis gnavi ac suorum casu aliquantum perterriti,

tanta celeritate equos egerunt ut ea fugae similior quani receptui esset, ac in

primam nostrorum aciem invecti, quosdam ibi ex peditibus prosternèrent.

Cseterum iste tumultus, prœfectis opem ferentibus, statim conquievil.

Dum hœc ab equitatu gerebantur, Dudieius, sua in montem acie per-

ducta , illo plenissime potitus est : cujus dexlrum latus, ut hostibus obji-

ceretur, incessus effecerat; média hanc constitutionem hal)uit ut anterior

(1) Thomas Grey de Wylton. lord-lieutenant de Bolleyn, grand-maréchal de l'armée et capitaine général de

la cavalerie.

(2) John Cavarley, porte-étendard des hommes d'armes

(3) Sir Thomas Darcy, capitaine des pensionnaires du roi.

(4j André Flammak.
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pars monlcm leneret, postcrior in planitie consisteret; ultima praeler

planitiem nihil occnpahat. Has ab utroque latere equitum cornua, addilis

sagittariorum cohortibus, valide muniverant, inipedinienlis tormenlisque

pêne omnibus a tergo locatis, luin ut excrcitum specie majoreni redde-

rent, tuin uti ex edito coniniodior in subeuntes hosles jaculalio esset.

Qua consistendi ratione fiebat, ut illi, ne usquam elabi possent, a nostris

propemodum cingi viderentur; bique de loci beneficio per belli imperi-

tiani nihil aniilterent. Post h«c Petro Mevtse (1), pedestrium sclopelario-

runi omnium, ae Petro Gamboaî Hispano (2), ducentorum equeslrium,

prsefeclis julietur uti , eiectissimis suorum ad fossani cujus supra niem'ini

perductis, inde hosliura ora glandibus affligerenl. Quod cum illi egregie

prœstarent, nec hi ultra progrediendi ullam voluntatis significationem

darent, omnis sagittariorum mullitiido tela in eos direxit. A quibus li-

cet gravissime vexarentur, ea tamen patientia ac virtute stabant, ut illos

non tam vulnera curare, quam donec nostri distraherentur, sese continere

qiiisque intuenlium crederel. Caeterum, ubi
,
pulvere quem prier con-

gressus excilaverat sedato, llrmos nostrorum ordines sine ulla dissipa-

tione videra potuerunt, cumque equitatus, superioris iniperii rationem

observans, recenti inipetu in eos contenderet, ac undique sagittis globis-

que peterentur, nec usquam ducum suorum adhortatio, qu;e in hujus-

modi angustiis magni monienti est, cadentes militum aninios erigeret, sed

ab ipso se cernèrent inqieratore destitui, — is enim, equo raptini con-

scenso, palani acie excédons longioris niorae periculum evitare decreve-

rat — postremo integram evocatorum turbam, ut illuni sequerentur,

lerga converlere , tum reliqui, hastis subito abjeclis, idem fecerunl, ac

tegmine
,
quanto poterant conatu, sibi quisque delraclo, ne armorum

[1) Sir Peter Mewtas, capitaine des arquebusiers à pied.

(2) Don Pedro Gamboa.
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pondère prœgravali lardius in tanta necessitale iter arriperenl, omnes

sese in fugam conjecerunt. kl siniui atque a nostris aniniadversum est,

ne, si pœnitentia ducerentur, quod in bello plerumque contigit, ulluni ad

acies reslituendas spatium sufTiceret, \erbis victoriam significantibus e

vestigio clamorem universi tollunt, lotisque ordinibus effusis, tanto fu-

gientes studio insequebantur ut, militaris praecepti imnieniores, quo, pro-

currentibus aliis, alii ad signa consistera jubenlur, in omnes sese partes

dispergerent, ae onini teloruni génère hostes passini inermes trucidareul.

Hic subitani fortunœ mutationem dignumque miseratione speclacu-

lum, nisi id hostium pervicacia potius quam nostrorum desiderio votive

accidisset, intueri licuit, ut, qui animo paulo ante victoriam perceperant,

nec quibus eam rationibus nancisci sed quemadmodum exercere ad lu-

crum possent tam avide cogitaverant, in campum sponte e castris prodie-

ranl, equilum nostrorum impetum — quorum tria prope miliia in eos

conlenderunt — magna haud dubie fortitudine pertulerani
,
quosdani ex

his partim nece, partim vulneribus mulctaverant, jam oninem salutis suœ

speni in pedibus locarent, quaeque aliis sine misericordia inferre decre-

verant, ea ipsos pati omnino necesse foret. Siquidem qua secundum

littus iler ad Letham erat, ac recta a castris Edenbourgum tenditur,

quaque ab eo in quo acies constilerant loco proxima; paludes adiri

soient — tripartito enini sese in fuga diviserant— tanta teloium fuil, armo-

runi atque cadaveruui humus multitudine constrala , ut non fugientium

modo, sed persequentium postremi magnopere ob eam rem impedili

existèrent ac pari interduni lassitudine conficerentur. Unde non raro

liebat ul hostes , cuni nostrorum aliquem hac ratione fatigatum adverte-

rent suorum contubcinalium pnesentia deslilui , fugam subito répri-

mèrent, eumque nimia rerum liducia incaulum vel prolinus occiderent,

vel ictibus illatis gravissime \ulncrarent. Sic tolius uegolii faciès victo-
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rihus quidein molesta ac aiiccps victis, fœda supia moduru atque lerribilis

fuit. Hostiuin iniliia X. in hac fuga periisse constat : quorum aiii hastis

trajecti, alii gladiis malleisque ctesi, sagiltis alii ac glandibus perempti

conciderant. Caedes vero major propterea fuit quod indumentorum

vilitate
,
qua inter summos inlimosque pêne nihil intererat, quem ser-

vari oporteret disccrni non potuit : torques eniin aut arniilias cteteraque

militantium ornanienta coruni, uli vidcbatui', nenio gesserat
,
quorum

usus ut in paco viro forti magnilicentiam addit, ita in bello saiutem ex-

tremis imminonlibus adferre solet.

Sauciorum magnus haud dubie numerus erat, ex quibus duo millia,

corporibus ad mortuorum simihtudinem compositis, supergredientium

militum oculos frustrantia, exacta luce, per tenebras evaserunt
;
qua

recubundi solortia Archibalduni Douglasium, Angusiœ comiteni, primae

aciei praîpositum, tantisper inter sulcos delituisse ferunt, dum, adducto a

suis equo, ad fugam cum reliquis adcundam consurgeret. Complures in

proximuni flumen ^Escam progressi , in aquam capitibus [tenus], ad spi-

ritum duntaxat bauriendum, sese immerseranl, ac salicum excrescen-

tibus rainis detecti, exoptatœ vitse beneficium exspectabant : horum

tamen pars magna, aut, delieientibus animis ob nimiam sanguinis ino-

piam, absorpta gurgitibus, autab ingressis aquam equitibus deprehensa,

interiit. Capti mlUia quingenti, inter quos nonnulli nobiles casu magis

quam indicio orant. Pnecipuus vero Huntleius, qui superiorem, ut dixi,

provocationem fecerat, ac tertiam Scotorum aciem administrabat. Hune a

militibus nostris circumfusum, seque ferre egregie defendentem cum jam

ab iis occidendus osset , Rodolphus Vanus , omnium gravis armaturse

equitum legatus, supervcniens eripuit, ingenii astuti virum et qui duabus,

ut aiunl, sellis sedere didicerat. Signa militaria quanipiurima, cœterisque

majora deceni, ad imperatorem sunt relata, in quibus unum ecclesiasti-

23
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corum, ut perhibent, fuit cuni hac inscriptione : af/lictœ sponsœ ne obli-

viscaris. Captus etiam est multiplex, rerum liellicarum apparatus, tor-

mentaque triginta numéro
,
quorum primum longioris formai quem

Colubrum vulgo nominanl, quae Sacra appellantur tria, médian magnitu-

dinis novem, reliqua campestria minora septemdecim erant. Castris

item impedimentisque omnibus nostri potiti sunt : in quorum di-

reptione, praeter magnam optiini commealus abundantiam, vasa etiam

argentea, nec spernendam suppelleclilem diversi repererunt. Deindc, dum

spoliendis cajsorum corporibus intendcrent, instrumenta qusedam ad

terrendos equos composita, inveniri contigit : ea ex membranis ad splierae

speciem tumentibus erant, quœ salientibus intro lapillis verberatse sonum,

ut barbaris videbatur, timendum ederent. Gladiorum vero armorumque

copia tanta ex variis in unum locis collecta fuit ut, cum navibus in Bri-

tanniam devehenda esset, summam millium triginta vinceret : nec minor

numerus nostrorum negligentia inlercidisse creditur. Unde hoc tam hos-

tium multitudinem quam qua sese ad bellum fortitudine instruxerant

,

licet sestimare. Quinquehorarum spatio, milliumque totidem passuum hœc

Scotoruin calamitas perduravit, a prima pomeridiana ad vesperum : quo

tempore Semarius receptui cani jussit, ac totius equitatus signa consistere.

Mox reliqua niilitum multitude coUigitur; Deoque servatori débitas pro

tam ingenti victoria gralias agens ultra priorem castrametandi locum

,

mille passuum intervallo consedit. Insequente noce, Scotorum Procurator

Arrannius, cum sese domum ex fuga recepisset, sanioribus quam antea

consiliis adduclus ne nullam temporis rationem habere videretur, comitem

Bothovellumcuslodia qua eum, ut retuli, detinuerat, emisit. Quae quidem

res magnam Semario voluptatem attulit, quod hominem nobilissimum ac

Britannicarum partium egregie studiosum, ex adversarioruni manibus

ereptum videbat, nequeejus supplicio de tanta felicitate quicquam fortuna
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(liniiiuii volucral. (Ji'iî'»i post ali(|uot (lies in castra venienlem, Semarius

aniicuiii huiiorilicc appellavit, et fausla aiioiuni gratulalione exceptuiu

cpulis VL'spcrlinis humanissinie adhibuil.

Posliidie priusquani castra niovorentur, nosliis coinniiiilonuni corpora

ad scpulturani (iiucrentibus — quorum pauci adniodum desiderati sunt

pneter eos qui in equestri iiiqielu laciendo ceciderant — hostiuin quoque

clades manifeslior apparuit, fbeda meherclc specie, cum lot eximiae pro-

cerilatis hominum millia, Iruncis artubus, vulnerumque hiantium tabo

huniuni, ac sanguine undas inliceronl, nec quicquam, prseter inagnam

ubique vastitateni diiaque fati vestigia, cerneretur. Quod quidem specta-

culuni abquibus reruni humanaruni conditionem versantibus gemitus

interduni ac lacrymas excussit, pi?ecipue cum secum ex priorum tem-

porum memoria répétèrent quoties ea gens, pravis odiorum occasionibus

seducta, pari nobiscum eventu ad arma descendent, insulamque orbis

lerrarum nobilissimam, ac, si conjungerentur régna, procul dubio forlissi-

maiu, diuturnis bellorum calamitatibus intirmavit. Et sane dum ista per-

scriberem, mihi quoque mentem tristitia commovit, populos forma, in-

génie, lingua tam similes, uno peiagi ambitu circumfusos, ac quasi

communi Britannia parente fratres, in caeteris rébus omnibus non aeque

se gerere, horumque alterum non tam glorise causa aut imperii conlen-

dere, quam ne, sopitis controversiis, antiqua decessisse consuetudine vi-

deatur; cujus exactam quisquis rationem habere voluerit, hic facile intel-

liget ea quantum ab omni caritate ac bene\olentia abhorreal, ut quae,

malis dominandi arlibus instructa, gentem sui tenacem jeterno dedecore

ac gravissima servilutis nota aspergat.

Etenim sese, (juando aliter non licet, armis defendere, patriaive hostibus,

ubi necessarium est, bellum inferre omnium profecto hominum legibus,

ipsaque perraittente natura, conceditur : verum nulla quovis modo injuria
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affectum, crudelitate duce, ad piieliuin rapi, aul aniicuin se suaque oninia

sponte offerentein, fide jurisjurandi ac religione neglecta, fraude, contu-

meliis atque ferro excipere, ea deinuin ingens infainia est, omnibusque

seculis ac aelatibus execranda. Quominus equidem admiror iminorlali

numinis providentia accidere ut maxima llagilia niaximis assidue suppli-

ciis puniantur, et qui verani cura aequalibus exercere amicitiani, perdi-

tan)que diu libertateni recipere, gratissima superum bénéficia, répudiant,

non solum blanda exterorum adulalione sufflentur, sed, quod miserrimum

est , sub prœtextu societatis, tanquam ignava mancipia nequissiniis eorum

libidinibus inserviant. Nam quie ab hujusmodi hominibus, longa tem-

pcstato, Scotia hactenus perpessa sit, iicet illa pr* pudore ac metu dissi-

niulet, certissimo tamen argumente sunl : autoritas regum niercenaria,

translati alio terrarum nobilium gregcs, plebs habita iudibrio, quotidiana

nuptarum mulierum ac virginum stupra, expilatuni aerarium, munitissiniae

arces peregrinis praîsidiis detentae, direpta passimpatrimonia innocentium,

ac talia fieri indignantium cœdes, postremo quidquid usquam immane a

superbissimis advenis, non dici modo, sed excogitari queat. Quorum

quidcm omnium teslimonio constat, bcllicas nostrorum victorias, quamvis

saepe Scotis admodum cruentas , si cura tantae atrocitatis injuriis conferri

oporteat, clementiae potius exemplar quam severilatis existere, nec tara

causa contumaciae castigandae requiri quam ne dilecta naturaliter prae caete-

ris natio, exlrema tandem aliorum audacia, per summampatiendi lurpilu-

dinem intereat.

Atque utinam \erba edicti apud eos valuissent, priusquam ferro rem

discerni contigisset! Sic enini et nostri domi otiosi, optato voto frui po-

tuissent, et iiii tam adversi martis forlunam nunquam subiissent.
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XXX.

lettres de naturalité pour les archers de la garde écossaise.

1547. — Novembre.

(Bibliothèque du Roi. Collection Dupuy , tome 648. )

Privilèges accordés par le roi aux Archers de la garde écossaise. — Droit qui leur est attribué

de jouir de tous les honneurs, privilèges, franchises et libertés dont jouissent tous les Français.

HENRY, par la grâce de Dieu, Roy de France, à tous présens et à venir

salut.

Comme nos prédécesseurs Roys de France
,
pour la lidélité qu'ilz ont

trouvée en la nation Escossoise et les entiennes alliances estant entre

les royaumes de France et d'Escosse, ayent de tout temps ordonné

et estably l'une des bandes de leurs gardes des gens de ladicte na-

tion , et mesmes fait eslection de vingt quatre d'entre eux ausquelz

ilz se sont voulu fier de la garde de leurs corps; en quoy lesdicts

Escossois se sont tousjours très lidellement employez et acquitez ; et pour

l'affection qu'ilz ont porté à nos dicts prédécesseurs, comme ils continuent

encores, envers nous, se sont tellement dédiez au service d'eux et de Nous

qu'ilz ont esté et sont contens de laisser et abandonner le lieu de leur

nativité et leurs propres pays et demeure, pour se retirer en cestuy nostre

royaume, et en nostre dict service user et linir le reste de leurs vies;

Et pour ce qu'il est bien raisonnable que , en considéracion de ce et de

leur dict service, nous tenions et réputions lesdicts Escossois, estant en

nostre dicte garde, comme nos propres subjects et régnicoles, et en cela

ilz reçoivent de Nous telle grâce et faveur que, après qu'ilz auront con-

sommé leurs dictes vies près et allentour de nostre personne, leurs en-
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fans et héritiers se ressentent du fruicl de leurs dictz services, et puissent

paisiblement entrer en la possession et jouissance des biens qu'ilz auront

de leur vivant acquis en nos royaume, pais, terres et seigneuries de

nostre obéissance; sans que, soubs couleur de ce qu'ilz sont estrangers

et n'auroient esté par nous dispensez quant à ce, il leur soit en cela donné

aucun trouble , ou empeschemenl
;

Nous, pour ces causes et autres bonnes et raisonnables considéracions à

ce nous mouvans, avons aux cappitaines, lieutenans, enseignes et archers

de nostre dicte garde Escossoise, natifs dudict pais d'Escosse, promis,

accordé et octroyé, promettons, accordons et octroyons, voulons et nous

plaist, de grâce spéciale, plaine puissance et auctorité royale par ces

présentes, qu'ilz et leurs successeurs es dicts estatz, qui seront sembable-

ment natifz dudict païs d'Escosse, puissent résider, demeurer, et eux

habiter en cestuy nostre royaume, païs, terres et seigneuries de nostre

obéissance; et en iceux acquérir tous et chascuns les biens tant meubles

que immeubles, que bon leur semblera, les tenir et posséder, ensemble

ceux qu'ilz y ont jà acquis et qui leur pourront escheoir, compéter et

appartenir, soit par succession, donation ou en quelque autre sorte (jue

ce soit, et d'iceux ordonner, disposer par testament, ordonnances de der-

nière volonté, donation faicte entre vifz et autrement, et que les héritiers,

ou autres, ausquels ilz en auront disposé, leur puisse succéder, prendre

et appréhender la possession et jouissance de leurs dicts biens, et en faire

et disposer tout ainsy qu'ilz feroient et faire pourroient, s'ilz estoient

originairement natifz de nos dicts royaume et païs; et générallement

jouyssenl de mesmes honneurs et privilèges, franchises et libertez,

dont jouyssent et ont accouslumé jouyr et user les autres originaires et

natifz de nostre dict royaume et païs ; et comme telz soient tenus , censez

et réputez en tous actes; lesquels, quant à ce, avons de nos grâces, puis



15i7 RELATIFS A. L'HISTOIRE D'ECOSSE. 183

sance et authorité que dessus, hal)ilitoz et dispensez, habilitons et dis-

pensons par ces dictes présentes, sans ce que iiz soient tenus païer à

nous, ny à nos successeurs Roys de France, aulcune finance ou indemp-

nité; de laquelle, à ([uelque somme, vaileur et estimacion qu'elle soit ou

se puissent monter, nous leur avons, en faveur et considération de ce

que dessus, fait et faisons don par ces présentes signées de nostre main :

par lesquelles donnons en mandement à nos amez et féaux, les gens de

noz comptes et trésoriers à Paris, baillifs, séneschaulx, prévostz et à

tous noz autres justiciers et oiliciers présens et advenir ou à leurs lieu-

tenans et à chascun d'eux , sy comme à luy appartiendra
,
que de noz

présens grâce, congé, licence, permission, don, quictance et oclroy
,

et de tout le contenu cy dessus ils facent, soufirent, et laissent les

dessus dicts cappitaines, lieutenans, enseignes et archers de nostre dicte

garde Escossoise, ou leurs successeurs es dictz estatz, leurs hoirs ou ayans

cause, jouir et user plainement et paisiblement et à lousjours, sans que,

soubz couleur des édictz, statuts et ordonnances faictes contre les estran-

gers, il leur soit, ou puisse estre, ny à aucun d'eux, ores ne pour le temps

advenir, faict, mis ou donné [trouble ou empeschement quelconque; et si

empeschement] leur avoit esté ou estoit [faict, mis ou donné], l'oslent et

réparent ou facent incontinant oster ou réparer, et le tout mettre au pre-

mier estai et deu. Car tel est nostre plaisir, nonobstant que la vaileur de

lad icte finance ne soit cy autrement ne plus particulièrement spécifiez ne

déclaré et que telz dons n'ayons accoustumé faire que pour la moytié ou

le tiers; nonobstant aussi les ordonnances tant antiennes que modernes,

faictes sur l'ordre et distribucion de nos finances et l'apport des deniers

d'icelles en noz coffres du Louvre; auxquelles, ensemble à la derrogatoire

de la derrogatoire y contenue, et aux dessus dictz ecditz, statutz, et

ordonnances, nous avons pour ce regard, et sans y préjudicier en autres
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choses, desrogé, et desrogeons, et à quelconques autres ordonnances,

restrinctions, niandeniens et deffences à ce contraires.

Et affin que ce soit chose ferme et estable à tousjours , nous avons faict

mettre nostre scel à ces dictes présentes , sauf en autres choses nostre

droicl et lautruy en toutes.

Donné à Fontainebleau, au mois de Novembre, l'an de grâce mil cinq

cens quarante sept et de nostre règne le premiei-.

Signe HENRY,

et sur le reply :

Par le Roy,

Le sire de .Montmore.\c\

connestable de France, présent
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XXXI.

EXPÉDITION DE D ESSÉ EN ECOSSE H).

1548.

XiCttre de Vt. Jean de S' Mauris au Prince d'Espagne

(Archives du Royaume. K. 1383. Liasse li. 1, n° M bis des papiers de Simancas.)

Emoi de divers rapports concernant les affaires d'Ecosse. — Avis que le secours envoyé de

France en Ecosse a pris la mer.— Forces de l'expédition qui est conduite par Strozzi , le

Rhingrave et d'Andelot
,
que l'on dit être sous les ordres de M. d'Essé. — Préparatifs faits

par les Anglais pour s'opposer aux projets de la France.

A TRÈS HAULT, TRÈS EXCELLENT ET TRÈS PUISSANT PRINCE

MONSEIGNEUR LE PRINCE DESPAGNE.

Monseigneur, j'é receu seullement naguéres voz lettres du xxii'' d'April

passé, <'t pour continuer à vous faire ad-vertissement d'icy, selon ce qu'il

vous a pieu le me faire entendre, je vous envoyé deux copies, avec cesles,

pour vous donner part du contenu en icelles.

(I) Après la malheureuse journée de Pinkie, la noblesse écossaise s'étant réunie à Stirling pour délibérer

sur la situation du royaume, tous les regards se portèrent vers la France, de qui seule 1 Ecosse semblait

attendre son salut. Mais, comme Henri II se trouvait alors en bonne intelligence avec l'Angleterre, la reine

douairière, qui , depuis la mort du cardinal Beatoun , avait pris une grande part à l'administration des affaires,

représenta à l'assemblée qu'il ne fallait guère compter sur un secours efficace de la part du roi de France, si

les Écossais ne lui offraient quelque avantage considérable pour le déterminer à embrasser leur querelle. La

justesse de cette raison
,
jointe à la haine des Écossais contre les Anglais, haine que venait encore de ranimer

leur sanglante défaite, les déterminèrent à se jeter sans réserve dans les bras de la France. Le 8 février 1 548
,

la noblesse , réunie à Stirling , décida que leur jeune reine , Marie Stuart, serait proposée en mariage au dau-

phin , fils de Henri II , et que même elle pourrait être immédiatement conduite en France pour y être élevée

,

jusqu'au moment de contracter le mariage. Henri II n'hésita point à accepter les propositions des ambassadeurs

écossais, et, sans rompre avec l'Angleterre, il n'en fit pas moins sur le champ tous les préparatifs d'une expédition

formidable. « Deux raisons, dit le P. Daniel, Histoire de France, tom. IX, p. 641, firent que rien ne manqua

aux troupes destinées à cette expédition. Premièrement, l'importance de la chose même, car rien ne pouvoit être

plus avantageux à la France que d'empêcher la réunion des Écossois avec les Anglois, et que de procurer une

couronne au dauphin. Secondement, la reine douairière d'Ecosse étoit fille de Claude, duc de Guise, et sœur du duc

d'Aumale, qui, en qualité de favori, faisoit exécuter avec la dernière exactitude les ordres du roi pour l'armement

de terre et de mer. Les troupes , au nombre de six mille hommes , étoient conduites par des chefs de réputa-

tion. Le général étoit le seigneur d'Essé, celui qui , sous le règne précédent, avoit soutenu si glorieusement le

24
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Et n'est, depuis, aultre chose survenue sinon que l'armée du Roy

pour le secours d'Escosse a faict voille passant entre Douvre et Calaix

,

et l'on n'a encores nouvelles de l'arrivée d'icelle. Elle est pour certain

de sept vingtz voilles, entre les quelles il y a vingt six gallères. L'on y a

mandé quattre mille François, tant Gascons, Bretons que Normands,

deux mille lansquenetz , de ceulx qui estoient jà icy , et environ

cinq cens Italiens , lesquels Pierre Strosse conduict , Rintgrave les

dicts Allemans et le sieur d'Andelot le surplus. L'on tient qu'd y a

deux centz hommes d'armes soubz la charge du sieur d'Ercey qui estoit

à Landrecy avec Lalandre. Les Anglois ont armé environ cent grosses

navires et mis leurs gens de guerre sur la frontière d'Escosse. Et est

la délibération des François de conquester cinq ou six places que

siège dans Landreci, que l'empereur assiégeoit eu personne, et qu'il fut contraint de lever. Ceux qui conmian-

doient l'armée d'Ecosse sous d'Essé étoient le Rheingrave, colonel des lansquenets; Pierre Strozz:, général des

troupes italiennes en France, et d'Andelot, frère de Gaspard de Coligny, neveu du connétable. Léon Strozzi, frère

de Pierre Strozzi, chevalier de l'ordre de Saint-Jean.de-Jéiusalem et prieur de Capoue, commandoit la flotte...

D'Essé, s'étant embarqué à Brest le premier jour de juin, aborda heureusement au port de Leith, et, après avoir

fait reposer quelque temps ses troupes aux environs d'Edimbourg, il alla assiéger Haddington. » — Les pièces

que nous publions donnent sur ce siège et le séjoui des Français en Ecosse des détails curieux et que l'on cher-

cherait vainement ailleurs. Mais en les consultant il ne faut pas oublier que ce sont des rapports transmis à

l'ambassadeur d'Espagne par l'ambassadeur d'Angleterre résidant en France, et que par conséquent tout y est

présenté sous le jour le plus favorable aux Anglais. Il est vrai que les Anglais se défendirent vigoureusement

dans Haddington, et que, grâce aux mésintelligences survenues entre les Écossais et les Français, le siège traîna

en longueur. Mais les Anglais éprouvèrent aussi, surtout dans la journée du 1 5 juillet,des échecs considérables

que le narrateur a grand soin de dissimuler. Au reste, le roi de France atteignit complètement le but qu'il

s'était proposé en faisant cette expédition. Villegagnon et de Brosse ramenèrent en France la jeune reine. Les

discordes civiles qui s'élevèrent alors en Angleterre empêchèrent le Protecteur d'employer toutes ses forces

contre les Écossais; les ravages exercés par lord Grey, en Ecosse, n'aboutirent qu'à amener de terribles repré-

sailles de la part des Français, qui firent une incursion en Angleterre , d'où ils revinrent chargés de butin. Had-

dington , dont ils avaient été forcés de lever le siège, se rendit , le 15 septembre 1549
, à M. de Termes, qui

avait remplacé d'Essé en Ecosse; enfin, par Ij traité conclu à Boulogne le 24 mars de l'année suivante, dans

lequel les Écossais furent compris , et qui mit fin aux hostilités en Ecosse et sur le continent, la France gagna

le comté de Boulogne. — Il existe une relation spéciale du siège soutenu par les Anglais dans Haddington; c'est

encore une sorte de panégyrique qui a pour titre : À Discourse of the worthy seruice thath was done at Had-

dington, in Scotlande, the seconde yere of the teigne of king Edward the siœt. In prose and verse^ et que l'au-

teur, Ulpin Fulwell, recteur de Naunton dans le comté de Glocester, qui vivait vers la fin du XVI« siècle, a

inséré dans son ouvrage intitulé : The Flower of Famé, Lond., 1575, 4».
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les dicts Anglois ont foilillié au dict Escosse, èsquelles ils ont mis

bonnes gens de guerre avec la munition nécessaire pour ung demy an,

après les avoir fortilïié; estant leur délibération de temporizer les dicts

François, espérans que la longue demeuré en pays si barbare, comme

est ladicte Escosse, les rompra. El sont lesdictes navires angloises en

leurs portz attendantes leur apoint pour en partir. L'on verra enfin quel

sera le succès de cette emprinse.

(Le reste de cette lettre est étranger aux affaires d'Ecosse.
)

Autre rapport envoyé par VI. de S' Mauris.

1548. — 5-17 Juillet.

(Archives du Boyaume. K. 1383. Liasse B. 7, n" 47 bis des papiers de Simancas.)

Détails de divers engagements entre les Français et les Écossais commandés pard'Essé, et les

Anglais sous les ordres de lord Grey.— Siège de Haddington formé par les Français.— Com-

bat livré en vue de la ville.

Aullres advertissemenlz (ouchans les affaires d'Escosse.

ADVERTISSEMENT DU V^ DE JUILLET 1548.

Les navires des François sont enmenées par les grans ventz , de sorte

qu'il n'est demeuré ensemble au port que quelque vingt et cinq de toutes

lesdictes navires; mais les aultres, avec quatre galères, on ne sçait en-

cores qu'elles sont devenues, synon de cinq quy sont perdues, dont

deux se perdirent sur les sablons près de Lythe , deux auprès de Muskel-

burgh, et une à Aberlady.

Hier les ennemis firent une longue et grande baterie sur le boulevert,

appelle Windames boulevert., et après y donnèrent l'assault, mais ceulx

de dedans les ont vaillamment repoulsés et tué plusieurs desdicts assail-

lans et entre les aultres ung granl capitaine ; et ceulx de dedans ont refaict
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ledict boulevert, de sorte que aujourd'huy il n'y appert point qu'on y ail

faicl ny baterie ne brèche.

Le gouverneur (1) et monsieur d'Essé, estant advertis que les flânez de la

ville estoient ostez et la brèche convenable pour donner l'assault, vindrent

avecq bon nombre des plus grans et expérimentés, pour recognoistre et

veoir la brèche; mais ceulx de la ville deschargèrent neuf ou dix pièces,

tout à ung coup, et en tuèrent quatre ou cinq , et emportèrent les jambes

à plus de douze aultres des plus braves. Et le gouverneur et monsieur

d'Essé se retirèrent en haste.

ADVERTISSEMENT DU VIU' DE JUILLET 1548.

Mylord Gray se doublant que ceulx de Hadington avecq le lempz pour-

roient avoir faulle de pouidre , envoya (juatre cens bons souldards

,

Anglois et Espaignolz, chascun portant vingt livres de pouidre, lesquelz

passèrent parmy le camp des ennemis et se misrent toutz dedans la ville;

et deux cens chevaulx légiers, quy les avoient accompaignez jusques là,

donnèrent l'alarme au camp, et prindrent aulcuns et aultres tuèrent des-

dicts ennemis, et s'en retournèrent sans la perte d'ung seul homme.

ADVERTISSEMEM DU XI' DE JUILLET 1548.

La Royne d'Escosse (2) vinst, par derrière l'esglise dehors la ville de

Hadington, pour recognoistre et veoir la ville, mais une telle tempeste de

traict sortist de la ville [que] ung gi ant nombre de ceulx quy estoient auprès

d'elle en furent tués, dont les xvi estoient les plus grantz gentilzhommes

quy fussent autour d'elle; et la Royne de paour se pasma.

(4) Le comte d'Arran.

(2) La reine douairière d'Ecosse , Marie de Guise.
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ADVERTISSEMF,^T DU XIl'' DE JUILLET 1548.

Les François demandent assistencc des Escossois pour donner l'assault;

mais les Escossois, comme ilz semble, ne se hastent pas trop pour le

faire.

Ceulx de dedans ont faicl une mine contre la mine des ennemis, et

ont eslevé ung mont ou cavallier qui bast ledict boulevert, sy besoingne

en estoit.

Ceulx de Hadington envoyèrent hier aulcuns de leurs gens hors de la ville

au fourraige, et avec eulx pour scorte soixante arcabusiers et vingt piques.

Ung capitaine des ennemis, nommé James Dogy, avec cent chevaulx et

quelque bande de piedtons, dont les aulcuns estoient Allemans, ruèrent

sur lesdicts fourrageurs; mais la scorte, avec l'aide de l'artillerie de la

ville, tuèrent deux desdictz ennemis, dont l'ung s'appelloil capitaine

Marc, lieutenant du Ringrave, et blécèrenl plus de soixante. Et ainsy

lesdicts l'ourrageurs retournèrent chargés de fourraige sans perte.

Les François demandent aulcuns fortz en leurs mains; il semble à

veoir que les Escossois s'en excusent, et disent que les François n'ont pas

faict ce qu'il avoient promis de foire.

ADVERTISSEMENT DU XVl" DE JUILLET 1548.

Hier au soir, les Escossois et leurs adhérens estoient toutz pretz et dé-

libérés de donner l'assault, et tout le peuple du païs voisin, hommes,

femmes et enfans, estoient là venuz pour veoir le passetempz. Mais aussy-

lost que ceulx de la ville apperceurent que les ennemis approchèrent

pour donner l'assault, ilz tirèrent tant de coups d'artillerie contre eulx

que les ennemis tournèrent incontinent les doz et se saulvèrent au moins

mal qu'ilz peurent, ayant toutefibis perilu ung capitaine et jusques au
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nombre de quatre vingtz de leurs souldarlz; et y eust bon nombre desdicls

ennemis blécés.

Monsieur d'Essé a promis au Gouverneur qu'aujourd'huy il attemptera

de rechief l'assault, et quant ilz fauldroient de leur intencion, touteffois

il disoit qu'il trouveroil moyen d'avoir la ville devant qu'il fût jamais

XV jours-, mais le Gouverneur ne voyant que parolles et délais et nul effet,

commença à murmurer et dire que les François ne faisoient aullre chose

que gaster et destruire le pais. — Et monsieur d'Essé en une grande colère

luy respondist que la faulte estoit en luy quy avoit souffert les Anglois

labourer et fortiffier, quant il les eust bien empeschés, et disl que toutz

bienfaiclz estoient perduz qu'on faisoit pour gens sy ingratz. Et en caste

sorte multiplièrent parolles entre eulx. Et les Escossois sont jà tant

ennuyés de ces délais que bien mille d'eulx se sont partis secrète-

ment et retirés du camp aujourd'huy au matin.

Les François n'ont point tenu leur promesse de l'assault qu'ilz avoient

dict de vouloir donner aujourd'huy.

Les ennemis ayant entendu que mylord Gray approchoit pour les saluer,

envoyèrent quérir grant nombre de beufz pour enmener leur artillerie

à saulveté à Âberlady et la faire embarquer là ; délibérez après de tenir

le siège, avec peu d'honneur, nonobstant que, à leur arrivée et venue

audictlieu, ilz se monstrèrent sy braves qu'il sembloit que les assiégés

ne dureroient pas ung jour contre eulx.

Il y a eu altercation entre les Escossois et François. Et les François

disent que, depuis qu'ilz se sont encampés devant ladicte ville, ilz y ont

perdu troys cens de leurs gentilzhommes et pourtant ne peuvent donner

l'assault comme ilz avoient délibérez.
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ADVERTISSEMENT DU XVIl^ DE JUILLET 1548.

Le w de ce moys, les François feirent lanL qu'ilz eurent cinq cens

couples (le beufz, et, le xvi% recuilèrenl leur camp environ une lieue de

la ville, délibérés de partir, envoyans une part de leur artillerie devant,

car ilz ne peuvent tout enmener à une fois. Mylord Gray, ayant entendu

que les ennemis se partoient, envoya quelque nombre de gens de cheval

pour entendre s'il estoit vray, et pour sçavoir en quel estât ceuk de la

ville se trouvoient. Lesquelz gens de cheval passèrent le pont de Lynton et

repoussèrent les ennemis quy le gardoyent, et de là envolèrent deux

cens chevaulx légiers vers la ville pour parler à ceulx dedans, quy pas-

sèrent oultre et entrèrent dedans ; et trouvèrent le capitaine de Hading-

ton et ceulx de dedans sy bien délibérez et asseurés qu'il ne faisoit grant

compte de leurs ennemis. Lesdicts chevaulx légiers estantz retournez

devers les aultres, et ayant feict raport de ce qu'il avoient trouvé, mes-

sire Robert Rowes chevalier, et messire Thomas Palmer chevalier, capi-

taines desdicts gens de cheval, délibérèrent le lendemain de marcher vers

Hadingfon, et là avec ceulx de la ville délibérer ce qu'on devoit faire. Mais

les ennemis furent advertis de leur venue et misrent tout le camp en ba-

taille derrière une montaigne, et leurs gens de cheval se monstrèrent

sur la montaigne. Nos gens quy ne prenoient point le chemin pour ap-

procher près des ennemis et n'eussent jamais pensé que toute l'armée

eust esté sy près, pensant tant seulement avoir à faire à ces gens de

cheval qu'ils voïoient sur la montaigne, marchèrent du costé de la mon-

taigne et chargèrent sy vivement sur lesdicts ennemis qu'ilz en tuèrent

plusieurs, prindrent plusieurs de leur bannières et les firent fouyr. Et

noz gens poursuivantz leur ennemis et les chas.sanl trop chaudement, la

poussière se leva sy grosse et espesse de toulz costez que noz gens ne
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s'apperceurent oncques de toute l'armée des ennemis jusques à ce qu'il

sentirent le traict
,
par lequel traict noz gens furent mis en désordre.

— Lesdicts deux capitaines de noz gens, voïans le danger, feirent sonner

la retraicte et avoient délibérés de se retirer le petit pas vers la ville de

Hadington, ce que la gendarmerie et les plus expérimentés des aultres

feirent, et là facilement se saulvèrent, mais nos chevaulx légiers se

prindrent à fuyr à bon escient et retourner le chemin qu'ilz estoient

venuz. Lesdicts deux capitaines les voïant ainsy fuyr et prendre le p'us

dangereux chemin, prindrent beaucoup de peine de les retenir et faire

prendre le chemin vers Hadington; mais, prenant peine de saulver les

aultres, ilz se trouvèrent environnés de toute la force de leurs ennemis,

de sorte qu'ilz ne peurent soustenir le fais avec ce peu de gens quy leur

estoient demeurés, et ainsy furent lesdicts deux capitaines prins prison-

niers et les ennemis poursuivirent les fuyantz.

Et au jour de la date desditz advertissementz ne sçavoit on encores

qu'estoientdevenuzdedeuxà troyscensdesdicts fuyans,s'ilz estoient prins

ou saulvez, combien qu'il soit plus vraysemblable qu'ilz soient prins.

Durant ledict escarmouche, ceulx de la ville de Hadington voyans que

les François estoient partis de leur camp et que une escarmouche se

faisoit, ilz sortirent hors de la ville jusques au nombre de cinq cens, et

allèrent droict aux tentes et camp desdicts François, lequel ilz prindrent

et saccagèrent et tuèrent et prindrent ceulx qu'on y avoit laissé pour la

garde et plusieurs aultres quy retournèrent de leur armée en haste et

sans ordre pour secourir ledict camp. Et, ce faict, ceulx de Hadington se

retirèrent à saulveté dedans la ville. — Et ainsy ce jour là porta quelque

donmiaige aux nostres et encores plus aux ennemis.
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Iiettre de M. de S' Mauris au Prince d'Eapagne.

1548. — 30 Septembre.

(Archives du Royaume. K. 1383. liasse B. 7, n° 47 bis lifs papiers de Simancas.)

Envoi d'un nouveau rapport sur les affaires d'Ecosse. — Conlinuation des hostilités. — Enga-

gements divers livrés en Ecosse.

A TRÈS Hault, très Excellent et très Puissant Prince Monseigneur

LE Prince d'Espagne.

Sire, j'envoye à Votre Altesse, avec cestes, ung escript in'ajant esté

baillé par l'ambassadeur d'Angleterre résidant icy.

Lyon , ce dernier de septembre 1 548

.

De s. Mauris.

Aullres adverlissements d'Escosse.

Depuis les derniers advertissementz, de tous le temps que les Escos-

sois et leurs adhérentz furent logés à la Nouerie, peu de jours passèrent

que les escarmouches ne se feîssent, ausquelles lousjours ceulx de dehors

y perdirent de leurs gens, et disent ceulx de dehors que mil de leurs

gens y ont estez blécez et tuez , et ceulx de dedans y ont prins des

prisonniers , entre les aultres ung bien estimé.

Et ung anglois, nommé Jarningam, qui avoit esté prins prisonniers

parafant, estant amené par celluy à qui il estoit prisonnier de Édinbourg

vers les frontières d'Angleterre pour payer sa rançon, rencontra plusieurs

gens blécez qu'on pourloit à Édinbourgh et ung corps mort, après lequel

marchoit une enseigne de picdtons et plusieurs capitaines îamententz

fort sa mort; et, quant ilz feurent passez, ledict Jarningam demanda à

celluy à qui il estoit prisonnier quels gens c'estoient, et il luy respondit

que c'estoient aulcuns François qui avoient estez blécez et tuez à une
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escarmouche à Hadington, à laquelle il disoit avoir esté tuez quatre-

vingtz des François, et point plus hault de neufz ou de dix de ceulx de

dedans.

Une des plus grandes navires des François, nommé le Cardinal, de

cinq cens tonneaulx, est périe, et enfoncée auprès d'ung lieu nommé

Sainct Combe inche (1), et la plus grand part de leurs navires ont perdus

leurs cables et ont estez contrainctz de copper leurs matz. Une de leurs

galées est enfoncée soubz Temptallon et pense l'on qu'elle avoit receu le

coup, qui fust cause qu'elle se perdit, par le traict des navires anglois.

Le principal homme des Alemans, excepté le Ringrave, est tué, et le

lieutenant de monsieur d'Essé prisonnier en Hadington.

Mylord Clinglon a brusié, en ung lieu nommé Breut Island (2), douze

navires françoises chargées de vivre, comme de vin, pain, biscuit, pois-

son, beurre, frommaiges et sitre, dont les quatres estoient pour renvilail-

ler les galées et les aultres pour le camp. L'une desdictes navires esloit

de trois cent tonneaulx tout du moings et six aultres chascune de cent

quarante, le reste estoit moindres.

Le lieutenant de Pierre Strosse fut tué au combat contre les galées
;

auquel combat une desdictes galées receu un tel coup qu'on pense qu'elle

ne servira plus, et deux autres feurent bien mal accouslrées.

Une navire angloise chargée de vivres fust chascée par neufz galées; et

une galiace angloise avec deux pinasses vindrent au secours de l'Anglois

et misrent lesdictes galées en fuyte.

Messire Jehan Luttrel, capitaine de Broughty Craggc (3), a escarmou-

(1J Probablement Inch-Colm, lie située dans le Forth, sur la côte nord, et qui fait partie du comté de Fife.

(2) Burntisland, comté de Fife.

(3) Broughty Castle, Brough Tay Castle, Taodunum , château construit sur un rocher, comme l'indique son

nom écossais Broughty Craigs, sur la rive gauche du Firth of Tay, à quatre milles environ à l'est de Dundee.
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elle plusieurs fois contre la garnison et ceulx de la ville île Donilé et con-

tre le lord Funtre t^ui a ung chasteau là auprès; et a tué bon nombre

aussi bien des bourgeois comme de la garnison de Dondé et entre les

aultres, à une course qu'il feist, il print le fdz aisné de mylord de Pame-

neures (1) et le lilz de son frère et dix de ses gens acquebutiers et vingtz

acquebutcs et aultres armures, et emmena ung bien grand buttin de

bestial de plus de sept cens bestes blanches et six vingtz bestes à corne.

Monsieur le Protecteur (2) entendant que les Escossois se lenoienl en-

cores auprès do Hadington encampez, il ordonna une armée pour les aller

combastrc dont il feist chief et général le conte de Shreusburj, aultremenl

dict Talbot, qui entra en Escosse et marcha pour trouver ses ennemys

,

mais les ennemys sentcntz qu'il approchoit deslogèrent et abandonnèrent

du tout leur siège. Par quoy ledict sieur conte renvitailla la ville à son

plaisir, et ne voyant point d'apparence de combastre, après avoir donné

ordre aulx affaires d'Hadington et aultres en Escosse, s'en est retourné

en Angleterre sans perte.

Aulcunes navires de guerres angloises auroienl estéez ordonnez pour

garder le passaige entre Calais et Dovre, et, ayant là esté quelque temps,

il advint que une flotte de navires, chargées de laine, s'en alloieni

d'Angleterre en Flandres, pour la saulvegarde desquelles fust commandé

audict navires de guerres qu'elles conduisissent et feissent secours à

ladicte flotte, ce qu'elles feirent; et ce temps pendant, environ le xi<^ de

ce moys, advint que les galères françoises retournant d'Escoce passèienl

par le passaige entre Calais et Dovre en l'absance desdicts navires. Tou-

teffois une desdictes navires, qui estoit demeurée bien loing derrière

les aultres, apperceut les galées et se mil après elles et prins l'une d'elles,

l'I^ Thomas Maule de Panmure, tils aîné de sir Robert Maule.

(2, Edouard Seyniuur, duc de Somerset.
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nommée la Noire galée ; et est certain que, si les aultres navires eus-

sent estéez audict passaige
,
que toutes les galées estoient prinses. Car

combien qu'ilz eussent vent en pouppe, touteffois le vent leur estoit

trop grand de sorte que leur grosse artillerie ne leur eust sceu faire

service. Et ayant vent en poupe ne leur estoit possible de destourner

d'ung costé ny d'aultre. Et ainsi escappèrent lesdictes galées.

Nouveaux rapports envoyés par M. de S^ Mauris.

1548. — l"-9 Octobre.

(Archives du Royaume. K. 1383. Liasse B. 1, n^ 47 bis des papiers de Simancas.)

Continuation des hostilités.—Prise de Jedburgh par les Écossais, qui abandonnent bientôt après la

ville aux Anglais. — Dévastations commises en Ecosse par lord Grey. — Sorties faites par la

garnison d'Haddington. — Rixe survenue entre les Français et les Écossais dans la ville d'E-

dimbourg. — Attaque dirigée par les Français contre Haddington ; assaut donné à la ville.

— Retraite des Français.

ADVERTISSEMENTZ DESCOSSE DU PREMIER OCTOBRE 1548.

Le Gouverneur d'Escosse avec une bonne armée d'Escossois et leurs

adhérens marchèrent hier vers Jedworlhe. — Ung capitaine d'aulcuns

gens de cheval quy estoit en la ville, voyant qu'elle n'esloit bien forti-

fyée et qu'il ne la pourroit bien défendre, abandonna la ville et se re-

tira à Kelse (1).

ADVERTISSEMENTZ DU WU" d'oCTOBRE.

Mylord Grey estant adverty que les Escossois et leur adhérens es-

toient à Jedworth, marcha vers eulx et envoya devant quelque chevaulx

légiers , quy vindrent donner l'alarme en ung lieu nommé Âncram (2),

(4) Kelso sur la Tweed.

(2) Ancrum dans le comté de Roiburgh, à trois milles O.-N -0. de Jedburgh.
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ovi plusieurs desditcz ennemis estoient logés. Lesquelz ennemis estoient

tellement effroyés qu'ilz s'enfuyrcnt toutz et se saulvèrent aux bois

quy sont là autour.

Le lendemain, Mylord Grey marcha vers ied-worth ;
mais les Es-

cossois et leur adhérens ne le osèrenl oncques attendre, mais en grant

désordre et toutz estonnés abandonnèrent la ville et ne cessèrent de

cheminer nuict et jour, et se retirèrent vers Peaples (1) et de là à

Edenborough.

ADVERTISSEMENTZ DU VI' d'oCTORRE.

Le Gouverneur s'estant retiré vers Peaples comme dist est , Fissher

et François Haselbye capitaines angloys , et Courlpening capitaine ale-

mant marchèrent jusques à Temptallon, où ceulx du chasteau n'espar-

gnèrent point leur pouldre; mais, ce nonobstant, lesdictz Angloys et

Alemans brusièrent une bonne part de la ville de Temptallon, et censés

et météries là ouprès, plaines de biens, et brusièrent une ville du conte

d'Anguisshe nommé Red Syde, et ung villaige nommé the Longhoet

Whyle Kirke (2) apartenant à Olivier Saintele, et sa maison propre où

qu'il se tenoit; et bruslèrenl Penkerlon apartenant à George Humes et sa

maison qu'il avoil depuis naguaires faict faire. Item ilz brusièrent Lytie

Penkirlon , Broxmouth et Bel Haven de sorte qu'il n'est demeuré ville

ne villaige autour de Dunbarre. El ayant faict cecj ilz s'en retournèrent

au camp, enmenant ung bon butin de bestes à corne, chevaulx
,
jumens

et blanches bestes, et de bons meubles.

Mylord Gray marcha vers la source des rivières de Tiniate, de Gale,

(i) Peebles dans le comté de Peebles, à vingt milles S. d'Edimbourg.

(2) Whitekirk, au N.-O. de Dunbar, rive gauche de la Tyne ; Pinkerton, Broxmouth, Belhaven, aux envi-

rons de Dunbar.
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de Bortwyke et de Lydesdale (I) en ardant et dégastant ung grant cir-

cuit de pais et en a enmené ung si grant nombre de bestial, qu'on n'en

a gueires veu le semblable; car c'est le meilleur pais d'Escosse et le

peuple n'eust jamais pensé que les Anglois y fussent venus, veu que le

Gouverneur et ses adhérens estoient là sy près. El principalement fu-

rent là destruictz les amis de iJuccleugh et ceulx quy s'estoient révoltez

à la venue du Gouverneur et ses adhérens.

ADVERTISSEMENT DU VII= d'oCTOBRE.

Le capitaine de Hadington, entendant que le Gouverneur estoit party

pour aller vers Jedvvorth , sortist avecque quelque bende de gens de pied

et cheval et tira vers Daukith (2), dont il brusia la meilleure part de la

ville, et feit tirer quelque coupz d'artillerie contre le chasleau , mais ilz

ne le prindrent point. De là ilz s'en allèrent du long de la rivière de

Aske (3) jusques à une lieue et demy prés de Edenborough brusiant le

pais tout à l'entour et une partie de Newbottell , et bruslèrent Smay-

ton (4) à la veue de mylord Borthwyke, quy, avec quatre mille piedtons

et cinq cens chevaulx, estoit venu pour empescher lesdictz Anglois , et

n'y avoit que la rivière entre eulx.

Et mercredy, le nu' d'octobre, ceulx de Hadington sortirent de rechief

et bruslèrent Fisser Rok, Muskebourck et Hemsked et aultres villaiges à

l'entour, de sorte que depuis la rivière d'Aske, bien peu s'en fault que

tout ne soit bruslé.

Le vi<^ d'Octobre, ung des capitaines de Hadington, nommé caplein

(1) En remontant le cours de la Tyne pour se diriger vers les sources du Gala, lord Grey portait la guerre

dans le sud du comté d'Edimbourg, qui est le pays le plus fertile de l'Ecosse, surtout la vallée de Borthwick.

(2) Dalkeilh, a 5 m. S.-E. d'Edimbourg.

(3) L'Eske.

(4) Newbattle, Slraitton, Fisherrow, Musselburgh.
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Baker, sortist do la ville et s'en alla hrusier la ville de Bortwyke et plu-

sieurs auitres censés et métairies là enlour, et eust eu ledict Baker assés

à faire à son retour, sy ce n'eust esté que une aultre bande estoit sortie

de Hadington pour secourir ledict Baker sy besoing luy en estoit.

ADVERTISSEMENT DU VUl" D OCTOBRE.

Hier, entre les heures de quatre et cinq, sur le soir, advinst ung débat

et escarmouche en la ville de Edenborough entre les François etlesEscos-

sois, dont la cause fut telle : — Ung François vendist une hacquebute pour

ung escu à ung Escossois et , ayant receu l'escu , le François s'enfuyt

avec l'escu et la hacquebute. Sur quoy l'Escossois alla plaindre au pré-

vost de Edenborough , estant de la maison de Hamelton
,
parent au Gou-

verneur et capitaine du chasleau de Edenborough. Ledict prévost

ordonna que le François délivreroit la hacquebute ou rendroit l'argent

qu'il avoit receu. Mais le François estant accompaigné de pluseurs de sa

nacion ne le voulsist point faire, et entrèrent lesdicts François en parolles

contre ledict prévost jusques à le défyer, et à la lin desgaignérent sur

luy et le blécèrent en la teste , au bras et la cuisse. Sur quoy fut sonné

l'alarme parmy la ville et le peuple s'esmeut pour venir secourir leur

prévost. Et les Françoys semblablement y accoururent pour ayder leur

compaignons, et là s'entrebatirent de sorte qu'il y eut xxn Escossois tuez

sur la place, desqueiz y eust aulcuns gens d'estime, comme Hamelton

fdz aisné dudict prévost, et ung Guillaume Stewarl frère de mylord Wef-

fam , Robert Hamelton ung vaillant et hardi jeune gentilhomme, lilz du

capitaine de Dunbarre, lequel capitaine est maintenant prisonnier en

Angleterre à la Tour de Londres, ung aultre gentilhomme nommé Robert

Chappen et le secrétaire de la ville quy est fort plainct. Le reste estoient

bons bourgeois de la ville. Et desdictz Escossois y eut quelque trente ou
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quarante de blécez de coupz de hacquebutcs, donl l'on estime que la

pluspart en niourera. Des François y eut huict tuez et ung capitaine.

Auquel débat et escarmouche Oterbourne ou Tubourne se porta vail-

lament pour les Escossois. A la fin le Gouverneur et monsieur D'Essé

fièrent tant qu'on niist jus les armes d'ung costé et d'aultre. Le lende-

main, qui fut le vui', ledict Gouverneur et D'Essé et aultres tindrent

conseil ensemble. Et pour ce qu'il avoit esté conclu, quelque quinze

jours devant, que le lendemain, quy debvoit estre le xv^ l'on attenipte-

roit de surprendre ceulx de Hadington , monsieur D'Essé avec toulz ses

gens sortist de Edcnborough et ce jour là se rencontra avec le Ringrave

et ses gens en ung lieu dit et assigné paravant; et ainsi marchèrent vers

Hadington la cuidant surprendre. Et incontinent qu'ilz furent sortis de

la ville de Edenbourougb, ceulx de la ville serrèrent leur portes et com-

mencèrent à chercher partout; et autant de François qu'ils trovoient

malades et aultres, les despéchoient et les jectoient en lieus secretz affin

qu'on ne les puist retrouver.

ADVERTISSEMENTZ, DIJ IX' DOCTOBUE, OU CAPITAINE DE HADINGTON.

Aujourd'huy , à l'aube du jour, toutz les François et Allenians vindrent

jusques à la ville, du long de la rivière, et, par faulte du guet ou sentinelle,

approchèrent bien près de la basse court devant que l'alarme s'escrya.

Et donnèrent incontinent l'assault à la porte de ladicte basse court, et

ceux du guet abandonnant leur capitaine se retirèrent aux derniers fos-

sés; par quoy les ennemis gaignèrent une partie de ladicte basse court

et y tuèrent neufz de nos souldartz, où troysde noz gentilzhommes, nommés

Waggestafle, Calseley et Turdrey, se monslrèrent estre bons et vrays

gentilzhommes, car ilz feirent merveilleusement bien leur debvoir com-

bien qu'ilz sont blécez de sorte qu'on se doubte s'ilz en eschaperont.
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Les ennemis oslantz ainsy entrés en la basse court donnèrent inconli-

nent l'assaut par deux ou troys fois à la ville, mais ceulx de dedans se

deffondirenl sy bien qu'à la (in il/, lurent du tout reboutez. Et, au

sortir de la basse court, quelque bande de piedtons de la ville les sui-

vit (|uy en tuèrent cl blécèreut grant nombre d'eulx. Et ainsy se reti-

rèrent lesdicts François et leui' compaignons, ayant laissé de raortz de

leur gens sur la place cent cin([ par compte, dont la pluspart estoient

Alemans. Et est le commun bruicl en Edenborougli entre les François

que il y eust de tuez et blécez de leur gens, audict assault à Hadington,

de quatre à cinq cens, et des blécez n'y a point grant espoir qu'ilz en

puissent escliapper.

Ce jour là mesmes, nouvelles vindrent au Gouverneur, estant au dîner,

que les François et Alemans avoient gaigné Hadington d'assault et avoient

tué toutz les souldartz excepté quelque gentilzbommes , et excepté

ung boulevert nommé Windames boulevert, auquel aucuns gentilzbommes

se défendoient encorcs et offroient de se rendre, leur vies seulement

saulves; mais que les François ne les vouloient point par ainsy recep-

voir. Sur quoy ledict Gouverneur fisl sonner la trompette, et, assemblant

toutz ses gens de cbcval , se mist incontinent au cbemin pour tirer

vers Hadington, espérant de venir encores en tempz pour ayder à prendre

ledit boulevert; mais, quant il eust cbevauché jusques à Lastrabe, une

lieue bors de Edenbourougb, on lui apporta aullrc nouvelles com-

ment leur gens avoient esté repoulsés et balus; ce que de prime face

il ne creut, ains passa oultre jusques à une montaigne, guaires loing

de là, dont il veit lesdictz François et Alemans quy s'en rctournoient :

de quoy tout estonné baissa la teste et se mist au retour en baste. Et,

après (juc lesdictz François cl Alemans lurent rentrés en la ville, ni(jn-

sieur d'Essé et le Ringrave , après qu'ilz furent désarmés, allèrent à

26
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la maison du Gouverneur pour parler à luj , mais le Gouverneur ne vou-

lus! pour lors parler à eulx.

Le lendemain, Icdict Gouverneur parla avec iesdilz d'Essé et Ringrave,

et ne monstrèrent pas fort bon semblant les ungs aux aultres. Et dist

le Gouverneur tout hault qu'il feroit inquisition deceulx quy avoient faict

les oultraiges sur ses parens et les bourgeois de la ville, et qu'ilz en

seroient punis comme de droict et raison.

Et sont les Écossois bien aises que les François ont esté sy bien

frotés à Hadington, et principalement ceulx de la maison de Hamelton se

contentent mal de eulx pour la mort de leur parens.

Nouveau rapport envoyé par VL. de S* Mauris.

1548. — DÉCEMBRE.

(Archives duBoyaume. K. 1383. Archives de Simancas. B 7. N" 47 his.l

Détails d'un escarmouche livré près le château de Brougthy craigs dans le comlé d'Angus.

Le troisiesme de décembre, Douglas, le conte d'Anguse et le Ryngrave,

avec cinquante lances et deux centz chevaulx légiers, se vint monstre

auprès du chasteau de Bouteyragge; et messire Jehan Luterel capitaine du

cbasteau , voyant qu'ilz cherchoyent quelque passe temps, sortit avec

trente chevaulx et quelque nombre de piedtons où l'on commença à es-

carmoucher, mais n'y eut chose de grande importance faict à ce com-

mencement. Après que cecy eût duré quelque temps, le Ryngrave se

retira avec ses gens, et le S"" Luterel le suyvit assez loing du chasteau.

Or, avoit le Ryngrave mis une embûche de piedtons, pour venir coupper

le chemin aux Angioys, s'ilz sortoyent loing hors de leur fort; lesquelx,

voyans que la chose estoit advenue ainsi qu'ilz espéroyent, sortyrent de
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leur cnibusclio (M ciiydèroiit venir on temps pour enclore les Angloys;

mais le S' Luterel avoit liien considéré tout cela paravant, et avoit donné

ordi-e que, si cculx du chasteau qui sont en lieu assez hault veoyent

aultres des ennemys approcher que ceulx qui esloyent en veue, qu'ilz le

luy envoyassent dire; comme ilz feirent : et avoit aussi ledict S' Luterel

commandé, que si telles choses advenoit, qu'on envoyast quelque nombre

de gens de pied secreltemcnt derrière une montaigne auquel il avoyt

délibéré se retirer si besoing luy en estoit. Et ainsi ledict S' Luterel

estant advcrty de l'embusche, se retira vers ladicte montagne, et combien

que l'embusche vînt le grant pas, toutefl'ois n'estant que gens de pied,

le S"^ Luteiel gaigna la montaigne où n'estoyent point encores arivé les

gens de pied ([u'il avoit conniiandc qu'on y envoyast, mais ilz appro-

choient fort sans estre apperc«uz de leur ennemys. L'embusche des

Escossois a rivant à la montaigne assaillirent vivement ledict S' Luterel, et

luy, avec ce peu de gens qu'il avoit, les soustint vaillamment, et ce temps

pendant vuidrent arriver le secours qui venoit au S"^ Luterel, dont les en-

neuïys ne se donnoyent garde, et en furent si effroyez qu'ilz tornèrenl le

doz, et le S' Luterel les chassa jusques delà la rivière de Dightye (1); mais

pour ce que le Ryngrave avoit grant nombre de chevaulz, et le S' Luterel

n' avoit que trente en tout, la fuyte ne porta pas tant de dommaige aux

gens du Ryngrave à beaucoup près comme autrement elle eût faict, et,

combien que le Ryngrave plusieurs fois s'esforçast de arrester ses gens

pour faire teste aux Angloys, touteffois ils estoyent tant effroyez qu'ilz

ne cessèrent de fuyr jusques ad ce qu'ilz se saulvèrent en la ville de

Dundye. Au coslé do la rivière où avoit esté l'escarmouche fut trouvé

mort ung gentilhomme françoys qui estoit descendu à pied pour donner

llj La rivière de Digthy, qui se jette dans le Firih oj Tay, â quelques milles N. E. du château de Brougthy.
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couraige à leurs gens de pied, et avoit eneores les espérons aux talons, et

dix huit aultres de la bande dudict Ryngrave mortz dedans la rivière;

et delà la rivière il y eust aussi aulcungs des gens dudict Ryngrave tuez
,

mais on ne sçavoit encore le nombre.

Et des lansquenetz du R}ngrave furent seise prins prisonniers et deux

Escossois, et de blécez ung grant nombre, dont ledict Ryngrave a la cuisse

percée de deux arquebousades.
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XXXII.

édit concernant i. ecosse.

1549. — 31 Décembre.

Mandement du Roy Henry 11^, pour lever sur les villes closes de son royaume la somme de

41)0, (MIO livres pour la deffenoe et conservation du royaume d'Escosse , et autres nécessitez

(Bibliothèque duroi. Cnlleclion Duptuj , tome 390.)

Ordre donné par le Roi aux officiers des provinces de faire entre les villes la répartition de

l'impôt établi pour défendre l'Ecosse et protéger le commerce.

A Fontainebleau, le 31 décembre 1549.

De p.\u le Rov ,

Noslrc amé et féal, pour ce que nous avons délibéré d'entrestenir,

durant certain temps, au pais de Boulenois, un bon grand nombre de

gens de guerre, et de renforcer nostre armée de mer d'un bon nombre

de voiles pour occuper la mer aux Anglois, à la défence et conservation

du royaume d'Escossc en l'obéissance de nostre (Hz le Daulphin de Vien-

nois; et aussi pour tenir nos ports et havres en seuieté, et faire escorte

et seur convoy aux navires marchans de nostre royaume , à ce que le

commerce se puisse continuer entre eux et les subjects de nos amis,

alliez et bienveillants, avons, pour subvenir à ce que dessus, ordonné

estre levé en l'année prochaine sur les villes closes de nostre royaume

la somme de quatre cents mil livres tournois , ainsi que verrez plus à

plain par la commission que vous envoyons présentement, à vous adres-

sant; suivant laquelle nous vous mandons procéder incontinant à de.s-

partir et faire lever sur les villes closes de votre bailliage la somme à

quoy monte leur part et portion à la contribution de ladicte somme; le

tout selon et ainsi que le porte et contient ladicte commission;
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El pour ce que le receveur général de nos tinances estably à Paris ne

peut faire recepte certaine ne user de contrainctes pour ladicte contribu-

tion , sans avoir le despartenient que vous en fairez , contenant ce que

chacune desdictes villes doibt porter pour la portion de ladicte somme.

Nous vous mandons que, si tost que vous l'aurez faict, vous le baillez

ou envoyez audict recepveur général, alin que lesdicts deniers ne puis-

sent eslre aucunement retardés; à l'advancement desquels vous tiendrez

la main, et fairés user de toutes les diligences possibles à ce qu'ils puis-

sent estre payés aux termes contenus en ladicte commission, ainsi que

à vous avons liance; et vous nous fairés service très agréable; mais

aussi, où il y auroit faulte ou retardement procédant de vous, ce nous

seroit une occasion de grand malcontentemcnt envers vous, attendu les

inconvénients qui en pourroient advenir.

Donné à Fontainebleau le dernier joiu' de décembre 1549,

Signé HENRY
;

Et pour secrétaire, Bouudin.
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XXXIIl.

MISSION DE M DE LANSAC EN ECOSSE. — LÉPRÉDATIONS DES FRONTIÈRES (1).

1550. — 1551.

Xiettre du Roi à M. de Chémault, son ambassadeur en Angleterre.

1550. —2a Janvier.

{Archives du département du Cher, à Bourges.)

Mission donnée par le roi de France à M. de Lansac, aBn qu'il se rende en Ecosse pour ternunei

les différends élevés entre les Anglais et les Écossais au sujet des frontières.

Monsieur de Chémault, voussçarez du S" de Lanssac, et par la dépesche

que je lui ay faict bailler, l'occassion pourquoi je l'envoyé par delà, qui

tend seullement à pacifier les différends qui sont entre les Angloys et les

Escossoys, dont je désire bien veoir la fin et que la Royne d'Escosse

puisse avoir net ce qui luy appartiens; en quoi je vous prye vous em-

ployer selon la fiance que j'ai en vous, croyant, sur ce, ce que vous dira de

ma part ledict S' de Lanssac tout ainsi que vous feriez moy mesme
,
priant

Dieu, monsieur de Chémault, vous avoir en sa garde.

Escript à Blois le vingt troisième jour de janvier 1550.

Signé HENRY.

De L'Aubespine.

(Au dos.) Reçue le 30' jour de janvier.

(1) Les pièces comprises dans ce paragraphe sout relatives aux négociations qui suivirent le traité de paix

signé à Boulogne le "24 mars 1550, entre Henri II et Edouard VI, traité dans lequel l'Ecosse fut com-

prise comme alliée de la France. Ces pièces, ainsi que les suivantes relatives au voyage de la reine d'Ecosse en

France et à la tentative d'empoisonnement contre Marie Stuart, sont conservées dans les archives du départe-

ment du Cher, à Bourges. C'est à l'obligeance de M. le baron de Girardot, conseiller de préfecture, que nous

en devons la communication. Après nous avoir signalé ces documents, qui proviennent des papiers de M. de

Chémault, ambassadeur en Angleterre, il a bien voulu choisir les plus intéressants et en surveiller lui-même

les copies.
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Remonstrances et demandes faiotes par les sieurs de Chémault, ambassadeur pour le Roy

de France , et le sieur de l>anssac , expressément envoyé vers le Roy d'Angleterre , et

Messieurs de son Conseil, dressées par ledit de lianssac.

1550. — Il Février.

Réclamations au sujet de la forteresse d'Édington, de la pèche de la Tweed et des terres débat-

tables. — Réclamation au sujet des rançons dues par les prisonniers anglais qui étaient au

pouvoir des Écossais au moment où la pai.x a été conclue. — Réparation qui est demandée pour

les prises faites par les Anglais, depuis le traité, de plusieurs navires écossais. — Demande

afin que les Écossais, retenus en Angleterre comme cautions pour les prisonniers faits à la jour-

née de Solway-Moss, soient mis en liberté.

Premièrement que, combien que le Roy Très Chresticn, leur maistre, ait

entenduquecydcvant la Roync douairière, sabonne sœur, et Monseigneur le

Gouverneur d'Escosse ayent faict entendre au Roy d'Angleterre et à mes-

sieurs de son Conseil que ses ministres sur les frontières détiennent et

occupent la forteresse et terre de Adryton (d) et la pescherie de la rivière

de Thuyl, qui sont membres et pièces du royaulme et propre patrimoine

d'Escosse, et aye faict supplyer ledict Roy d'Angleterre de s'en despartir

et en laisser joyr ladicte Royne d'Escosse, seinblablement estre content

qu'il fust usé des terres débaptables (2) tout ainsi que l'on avoit accoustunié

faite auparavant les dernières guerres, néantmoins il n'\ a encore esté

salisfaict
;

Et pour autant qu'il est très raisonnable et sans dilliculté que lesdictes

pièces appartenant à ladicte Royne d'Escosse luy doibvenl estre rendues

et restituées, puisqu'elles ont esté occupées par les Angloys despuis les-

dictes dernières guerres, ainsi qu'il est certain qu'il a eslé faict de toutes

les autres, prinses et occupées d'une part et d'aultre, qui est l'accomplisse-

ment et exécution du traicté de paix, lequel aultrement demourerait sans

(1) Edington, à six milles N.-O. de Berwick.

("2) La contrée située entre l'Ecosse et l'Angleterre, que l'on a|ipelait aussi le territoire contesté.
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aukiin Jiiiict aiulict loyaiilnu! d'Escosse, ledict Roy Très Clirestien prie

de très grande affection ledict Roy d'Angleterre, son l)oii frère, vonloir

commander que lesdictes clioscs soient restablies à ladicte Roy ne d'Escosse

avec satisfaction des intérêts qu'elle a portés pour ceste occupation , faicte

au préjudice du traicté faict entre leurs Majestés; lequel ne se peult, à le

prendre sainement, entendre aultrement, veu les termes de la compréhan-

tion duilict royaulme (jui porte ces mots : — « Que la Royne et royaulme

» d'Escosse sont comprins en icelluy comme confédérés du Roy Très Chros-

') tien. » — Par où il faut inférer que ledict royaulme doict demourer entier

et non desmembré comme il seroit si ledict Roy d'Angleterre vouloit tenir

lesdictes pièces et user aultremenl desdictes terres débaptables que l'on

faisoil auparavant lesdictes dernières guerres, qui seroyt chose malaisée

au.\ Escossois à souffrir. Au moyen de quoy ledict Roy Très Chrestien

désire que ceste remonstrance, si raisonnable qu'elle est, soit mise

en considération telle qu'il appartient, et ne soit point permis que pour si

peu une paix si bien eslablie et qui doit durer perpétuellement se puisse

on rien altérer, comme, hormi cela, il n'y a apparence qu'elle se puisse

jamais faire; et, au contraire, demeurant les choses comme elles sont, il

s'en peult ensuyvre inconvénient qui pourra amener chose qui déplaira

grandement audict Roy Très Chrestien de veoir : néaulmoins estant ledict

royaulme d'Escosse en sa protection, il seroit contraincl d'assister et dé-

fendiesa querelle qu'il estimeroit juste, estant fondée là dessus; et com-

bien qu'il ait en très grande recommandation conserver la bonne paix qui

est entre leurs Majestez, si es- se qu'il n'auroit pas à plaisir que le royaulme

de la Royne d'Escosse, sa petite tille, demourasl escorné; car sa princi-

pale intention a toujours esté, comme pourroient le tesmoigner les com-

missaires depputés par ledict Roy d'Angleterre pour faire le traicté de

paix, avoir sûreté des siens que ledict Royaulme d'Escosse ne demourasl
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rien moins lestably que le sien propre el que toutes choses fussent remises

comme auparavant lesdictes guerres, qui est le seul et seur fondement de

la paix; car il est certain que, si le Roy Très Chrestien, le Roy d'Angle-

terre ou la Royne d'Escosse demeurcient despouillés d'un pousse de terre,

ils ne pourroient entretenir ladicte paix que à regret et avecques ung

remors que ont tous princes offansés en leurs estais, qui seroit en l)on

langage une paix fourrée; ce que le Roy Très Chrestien désire surtout

éviter et veoir coupper le chemyn à toutes telles occasions.

Aussi a esté démonstré que par l'accord (jui fut faict entre les depputés

de leurs Majestez pour faire la paix touchant la dellivrance des prisonniers

d'une part et d'aullre, il fut convenu (|ue ceulx qui seroient actuellement

prisonniers, encore qu'ils eussent jà composé de leurs rançons, s'en

yroient quittes ; et soubs ombre de ce aulcuns Ângloys, qui jà avoienl

composé aux Escossois et faict créance de payer leurs rançons, estant re-

tournés en Angleterre, se veulent exempter de payer, qui n'est pas chose

raisonnable, aclendu que c'esloit jà une debte acquise auparavant ledict

traité; par quoy il |)laira audicl Roy son bon frère y faire donner provision

sellon équité et rayson.

Davantage, ledict Roy Très Chrestien a sceu que, despuis ladicte paix,

il y a eu plusieurs navires d'Escosse prins par les Angloys contre la cou-

tume de tout temps observée entre eulx en temps de paix ; à quoy ledict

Roy Très Chrestien prie le Roy, son bon frère, pourvoir par réparation

telle qu'il appartient, cl donner ordre que pour l'advenir ladicte paix soyl

observée entre ces deux nations par mer et par terre, comme elle avoit

accoustumé auparavant lesdictes guerres; ce que les Escossois offrent faire

de leur cousté, et en tout et partout s'accomoder à une si bonne et si claire

intelligence que le commerce et trafficq se puisse faire conforme à l'ami-

tié qui est enlre leurs princes; laquelle ledict Roy Très Chrestien niestra
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poyne de sa part do si bien garder et oitserver toutes choses qui y tendent,

((ue ledicl Roy son l)on frère congnoislra !e dcsir (pi'il a de l'eslahlir per-

pétuellenicnt pour eux et leurs successeurs.

Pareillement par le commandement dudict Ro\ Très Clirestien a esté

faict très instante requête et audict Roy son bon frère et à messieurs de son

Conseil à ce qu'ils vueillent faire délivrer les pièges détenus prisonniers

pour au!cuns qui furent prins à la journée de Salomoz {i) (la plusparl des-

dicts sont morts), comme ledicl Roy Très Clirestien lit délivrer les prison-

niers (|ui estoient dedans le chasteau de Sainct-André à la prière dudict

Roy, son bon frère; et, le fiiisant, iedict Roy Très Clirestien le recevra à

très grande satisfacion et graliffication.

Pièce annexée au Mémoire précédent.

LISTE DES OTAGFS.

Réclamation pour les otages pris à la journée de Solway-Moss ou remis aux gardiens

des frontières.

Ce sont les liostages pour les prisonniers prins à la journée de Solem

Most :

Les deux lilz du comte de Glencarne,

Item le (Hz du seigneur d'Oliphant,

Item le iilz de monsieur Carsl,

Item le fdz du seigneur de Somervaill,

(1) La bataille, ou plutôt la déroute de Solway-Moss, eut lieu le 23 novembre Liia. On sait que, dans

cette journée, les nobles écossais, pour ne pas obéir à Olivier Sinclair, favori de Jacques V, aimèrent mieux

se livrer aux Anglais que de combattre. « Omnes ergo cum se ad pugnam ab hostibus cernèrent evocari atqoe

" premi, una quasi consentione bastam abjicere, ac se in Anglorum invadentium manus, nulle, bine acrlllinc,

> desiderato milite, dedere. « Leslt, de Relus geslis Scotorum, lib. rs, p. 459. La honte de cette défaite

amena la mort de Jacques V, qui succomba à ses chagrins vingt jours après, le 1 4 décembre.
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Item le filzde monsieur Craggy, qui depuis six semaines a appoinolé pour

sa ranson et baillé des obligez pour la somme.

Messieurs, tel ordre- que vouz prenrez deceulx cy il vous plaira prendre

semblable de tous autres hostages desquelz il ne me peult souvenir, qui

sont hostages pour mesme faict.

Ce sont 'es hostages donnez depuis aux gardiens des frontières pour les

conditions à moy incogneuz :

L'hostage du seigneur de Garleis,

L'hostage du seigneur de Wamfray,

L'hostage du seigneur de Lochinvar,

L'hostage de monsieur de Cloysbrun,

L'hostage du tuteur de Vombe,

L'hostage de monsieur d'Elphinstonn,

L'hostage de monsieur Hempfeild,

L'hostage de l'abbé de Salsatte,

L'hostage du seigneur de Drummaillarde,

L'hostage du capitaine de Craufurde.

Et pareillement de tous autres, dont je ne me souviens pour le présent,

il vous plaira à prendre tel ordre comme de ceulx icy dessus nommez.

Messieurs, je vous prie avoir les pouvres marchans d'Air en souvenance

et que leurs biens leur soyent restitués, et, semblablement, à mon arrivée

en Escosse, je feray pareille restitution aux marchandz anglois qui auront

esté prinz, et seront restituez selon le droict et justice.

Dadvantage, il vous plaira souvenir des pouvres prisonniers nommez

Guillaume Cant et Thomas Sutherland qui sont dans la prison du Countir

en Brodes street.
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Réponse faite à messieuri de Chèmault et de Lanssao par messieurs du Conseil du Roy

d Angleterre sur les c'-oses qui leur ont esté proposées par ledict sieur de Iianssac et ce

par la bouche de milord Paget. le l-i' de febvrier l'ioO.

1550. — t '( Février.

ProtesUUion qu'il n'a été rien innové en Angleterre, el que le roi était en possession de la for-

teresse d'Edington, de la pèche de la Twed et des terres débalables avant la guerre. — Con-

sentement donné à la réclamation concernant les rançons et à la restitution des navires écossais,

sauf les pirates. — Demande qui sera transmise au roi d'Angleterre relativement à la mise en

liberté des cautions.

Premièremenl, (jue la chose qu'ils ont en la plus grande et singulière

recommandation est d'entretenir et conserver l'amytié et bonne paix qui

est entre les Roys, nos maistres, comme estant bonne et convenable à tous

deux, et que, de leur part, ils mectront peine à si bien observer toutes cho-

ses qui appartiennent à cest effect que le Roy cognoistra la bonne affection

qu'ils ont l'establir perpétuelle, et quelesdicts sieurs de ce Conseil, meus

de ceste affection, ont tousjours nourry le Roy, leur inaistre, en ceste opi-

nion, le plus qu'il leur a esté possible, en laquelle ils desiroient (ju'il con-

tinue plus qu'avec nul aultre prince du monde; lesquels pensent, qu'encore

que les Escossois sollicitent le Roy de demander plusieurs choses, que le-

dict Seigneur ne les vouidra soustenir qu'avec raison, et que, pour [leu d'oc-

casion, il ne vouidra laisser de continuer la bonne amytié qui est entre

leurs deux Majestés.

Et, quant à la restitution qui leur a esté demandée de la forteresse et

terre d'Hedanthon, la pescherie de la rivière de Thuit et qu'il fust

jouy par les Escossois des terres débatables entre les royaulmes d'Angle-

terre et d'Escosse, comme les subjects desdicts royaulmes avoient accous-

tumé de jouir auparavant les dernières guerres : — a esté respondu que ce

sont choses dont le Roy Henry estoit possesseur lors de son trespas et en a
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laissé le Roy son lils jouissant, et (juils ont veu le traieté dernièrement

f'aict, auquel la Royne et royaulme d'Escosse sont comprins et l'ont ratilfié,

et que i>ar icolluy ils ne tiennent pas estre subjets à la restitution desdictes

choses. Touttefoys estimant que le Roy, de sa part, ne veut et entend que

toutes choses raisonnables, i!s ont délibéré d'envoyer promptement ung

gentilhomme de crédit devers luy pour le visiter de la part du Roy, leur

maistre, et pour faire entendre les raisons de luy et de son Conseil en ceste

affaire; lequel gentilhomme aura charge et pouvoir de traicter et conclure

lesdictes aflaires si raisonnablement qu'ils espèrent que le Roy s'en con-

tentera.

Quant à ce qui leur a esté renionstré qu'aulcuns Angloys, qui avoient

composé (le leurs rencons avec les Escossois et faict créance de payer leurs

dictes rençons auparavant le Iraiclé, se veullent exempter de payer, qui

n'est pas chose raisonnable, attendu que c'estoit déjà une debte acquise :

— ils ont accordé cest article, ainsi qu'il a esté demandé, pourveu que par

François et Escossois il leur soit faict le send)lable.

Quant à la restitution des navires escossois qui ont esté prins par les

Angloys depuis la pai\ :— ils ont accordé de faire rendre toutsceulx qui ont

esté prins par lesdicts Anglojs, réservé aulcuns pyrattes de mer, dont ils

pensent que le Roy sera bien aise qu'il soit faict justice; et sont contens

que le trallicq et commerce se fasse par mer et par terre entre les Angloys

et Escossois, comme il se faisoit entr'eulx en temps de paix auparavant la

gueri-e, pourveu que lesdicts Escossois rendent aussi les navires angloys

qu'ils ont prins depu}s la paix.

Et quant à la prière (jui a esté faicte pour la délivrance des pleiges qui

sont détenuz prisonniers pour aulcuns qui furent prins à la journée de

Solemoz : — ont respondu qu'ilsdesiroient bienen toutes choses graltilier au

Roy, mais que, pour cette heure, ils ne peuvent respondre en cccy pour
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aulcunes choses qui en dépoiulenl ; loiiUefo^s ils en feront entendre la

volunlé (lu Roy, leur maislre, par le gentilhomme (ju'ils despêcheront

pour envoyer devers le Roy.

1550. — 5 Avril.

NOMS DES COMMISSAIRES DÉPUTÉS POUR LES DÉPRÉDATIONS DES FRONTIÈRES.

Ce sont les noms de ceux qui seront députés de la part de la Reine et

de monsieur le Gouverneur d Escosse,

Monseigneur d'Oyseil, ambassadeur pour le Roy en Escosse,

Monsieur l'évesque d'Orguenay ou bien l'cvesque de Rosses,

Monsieur de Ruven,

Et monsieur d'Asguin,

Et si aulcun dessusdicts, par maiadye ou aultre raisonnable occasion, n'y

povoit estre, il en sera député un autre en son lieu, de pareille qualité.

Il plaira à messieurs du Conseil faire entendre à messieurs de Lanssac

et d'Asguin qui seront les députés du Roi d'Angleterre, en quel jour et en

quel lieu ils se pourront trouver sur la frontière.

NOMS DES COMMISSAIRES ET DÉPUTÉS DE LA PART DU ROI d'aNGLETEIIRE.

L'évesque de Norwich,

Sir Robert Rowez chevalier,

Sir Léonard Betwilz chevalier,

Sii' Thomas Romez chevalier.
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Ce que la Royoe douarière d'Zscosse respond au sieur de Chémaulx , ambassadeur du Roy

près le Roy d'Angleterre, sur le mémoire par luy envoyé à ladicte Dame par le sieur

d'Esquin.

liisoluiion de la reine douairière d'Ecosse d'attendre le résultat de la réunion des gardiens des

frontières avant de proposer ses plaintes au Conseil d'Angleterre contre les déprédations. —
Réclamation pour la mise en liberté de l'archevêque de Glasgow retenu prisonnier en Angle-

terre, parce qu'il y était entré sans sauf-conduit. — Insistance qui doit être mise pour obtenir

la délivrance des otages écossais qui sont en Angleterre. — Avis qui a été donné au sujet de

la négociation des rançons.

Sur le premier article, — ladicte Dame, monsieur le Gouverneur et Con-

seil d'Escosse ont esté d'advis ne faire proposer aucune plainte au Conseil

tlu Roy d'Angleterre des choses qui touchent le fait des frontières, et par

conséquent l'establissement et seurté de la pai,x entre les Escossois et An

glois, sans auparavant avoir veu le fruit et profit qui pourra sortir de l'as-

semblée des gardiens des dicts frontières qui doibt estre dedans peu de

jours, après laquelle ladicte Dame advertira incontinent ledict sieur de Ché-

maulx de ce qui en sera succédé comme aussi de ce qui restera à faire.

Sur le second article, — ladicte Dame luy fait présentement envoy de ung

double du dernier traité fait entre lesdicts Escossois et Anglois, par lequel

il lui sera aisé à congnoislre ce (|u'i! aura à faire touschant la délivrance

de l'archevesque de Glasco dettenu en Angleterre pour y estre entré sans

saufconduit et pour tous aultres Escossois qui jjourront estre prisonniers

pour semblables causes. Pourquoy ladicte Dame veult bien adverlir ledict

sieur de Chémault qu'elle, ledict sieur Gouverneur et Conseil ne se soucie-

ront guère quant leurs subjets et ceul,\ dudict lîoy d'Angleterre ne pour-

ront entrer dedans les pays l'un de l'aultre sans saufconduit ou lettre de

supplication de prince ou princesse selon les qualités des personnes.

Sur le troisième article,— esta sçavoir que ladicte Dame, Gouverneur et

Conseil ayant entendu dudict sieur d Esquin (ju'il avoit pieu au Roy faire
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inellpc on liberté les rebelles du chAleaii de Saint-André, et que le Roy

d'Angleterre, pour gratillier de quelques aultres choses audiet Seigneur,

pourroit condescendre à iclascher les hostages escossois baillez pour au-

ciuis gentilshommes prins à la journée de Salamaux ou bien faire délivrer

ledicl archevesque de Glaseo; sur quoi ladicte Dame et Gouverneur res-

pondent que, si ainsi est, que lesdicts rebelles ayent esté mis en liberté, il

en fault tirer dudict Roy d'Angleterre la meilleure récompense qu'il s'en

pourra avoir, et encore qu'il voulcysse bien que ledit archevesque feust

en Escosse pour répondre à la faulte qu'il a commise envers sa Princesse,

si aimcroil il niieulx la délivrance desdicts hostages, combien qu'il ne

peuvent croire que le Roy veuille retirer en liberté lesdicts rebelles pour

être les faits dont ils sont chargés si malheureux, comme chacuns sçait.

Sur le quatriesme article,— ladicte Dame, Gouverneur et Conseil ont fait

advenir les parens et amys desdicts hostages à ce qu'ils n'accordassent,

pendant que la négociation est en termes, aucune rançon pour eux.

Lettre du Rci à M. de Cbémault.

1550. —23 Août.

Explications qui doivent être données au roi d'Angleterre à l'occasion des troupes envoyées par

les Écossais vers les frontières. — Charge donnée par le roi de France à son ambassadeur de

solliciter du roi d'Angleterre la mise en liberté de l'archevêque de Glasgow.

Monsieur de Chémault, j'ai reçu votre leltre du w de ce mois avec la

dépèche d' Escosse que m'avez envoyé, par où j'ai entendu l'occasion pour-

quoy la Reine, mon cousin le Gouverneur d'Ecosse et le sieur de Termes

faisoient marcher vers la terre débatable quatre enseignes de gens de

pied. Aussi ai reçu le double de la leltre que vous ont escrit les sieurs

28
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(lu Conseil lUi Uoi d'Anglelerre cl une autre double de celles que les gou-

verneurs des frontières d'Escosse et Angleterre se sont écrites l'un à l'au-

tre; et, pour autant que par ce que vous ont écrit de cette alîaire ledict

sieur de Termes et le sieur d'Oysel vous avez pu entendre qui les a muez

de faire marcher ladicte force de ce côté là, qui n'est pas pour foire inva-

sion sur chose du monde appartenant audicl Roi d'Angleterre, mais pour

chasser de là quelques brigands qui troublent et empêchent la neutralité

de tout temps gardée en ladicte terre débatable, il me semble, monsieur

de Chémaull, qu'il n'y aura point de mal que vous faites entendre auxdicts

sieurs de son Conseil ce que vous a, comme dit est, esté écrit, estimant

toutefois que les députés commis d'une part et d'autre pour vider les dif-

férents y pourront avoir pourvu à l'amiable. Estant bien raisonnable aussi,

si ladicte terre a accoutumé d'être neutre, qu'elle demeure ainsi, puisque

par le traité de paix il est dit que toutes choses seront rétablies et resti-

tuées au même état qu'elles étoient auparavant la guerre. Si és-se que, de

ma part, je désire bien (jue cela et autre chose qui pourra survenir se

vide par douceur, et avec le respect et considération qu'il appartient d'a-

voir entre amis tels que seront, si Dieu piait, perpétuellement ces trois

royaumes ; et à cette fin en écris une petite lettre à mon dict cousin le

Gouverneur d'Escosse et au dict sieur d'Oysel afin qu'ils donnent ordre, si

faire se peut, que cette affaire passe amiablement et se vide par accord en-

tre lesdicls députés et les ministres qui seront sur lesdictes frontières,

vous priant leur faire tenir mes lettres. Je n'en écrit point à ladicte Reine

d'Escosse ni au dict sieur de Termes d'autant que j'estime qu'ils seront

partis avant que mes lettres n'arrivassent à eux.

Au demourant, voyant l'instance que m'a fait l'archevesque de Glasco

d'écrire au dict Roi d'Angleterre pour sa délivrance, je vous envoie une

lettre à cette fin, que vous lui présenterez, dont vous saurez la substance par
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le double d'ycelle que vous trouverez dedans ce paquet, et suivant icelui

procurerez doucement (pi'il soit mis en liberté, continuant à m'avertir

des nouvelles que vous apprendrez par delà le plus souvent que vous

pourrez; priant Dieu, monsieui de Cliémault, vous avoir en sa garde.

Écrit à Mante, le vingt-troisième jour d'août 1550

HENRY.

DE L'AUBtSPINE.

Lettre du Roi de France au Roi d'Angleterre.

1550. — 23 Août.

Intercession du roi de France auprès du roi d'.4ngleterre pour obtenir la mise en liberté de

• l'archevêque de Glasgow, arrêté en Angleterre, parce f.u'il s'y trouvait sans sauf-conduit.—
Charge donnée par le roi à son ambassadeur de solliciter cette grâce.

Très haut et très puissant Prince, notre très cher et très amè bon frère

et cousin, salut.

Ayant cy devant entendu l'arrêt fait en votre rojaume de la personne

de l'arcevesque de Glasco retournant en Ecosse, à l'occasion de ce qu'il

se seroit ingéré y entrer sans obtenir saufconduit de vous, ainsi qu'il est

accoutumé, nous écrivismes à notre amé et féal conseiller prévôt de notre

ordre et ambassadeur résidant auprès de vous, le sieur de Chémault,

faire instance envers Votre Majesté qu'il lui plût, à notre requête, le vou-

loir faire mettre en liberté : ce que jusques à présent je n'ai pu impétrer,

de sorte que ledict arcevesque est encore retenu jxir delà à giands frais et

dépenses. Et d'autant que, pour l'avoir toujours trouvé très affectionné à

nous faire service, nous desirons singulièrement qu'il .soit bien et favora-

blement traité, nous avons bien voulu vous en écrire, vous priant, très

haut et très puissant Prince , notre très cher et très amé bon frère et cou-
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sin, lanl affeolueusement que faire pouvons, que métant en considération

que ledict arcevesque n'a failli en autre chose que en la formalité, gardée

cy devant entre vos deux nations, de demander ledict saufconduit, ce qu'il

avoit estimé être assez à temps de faire quand il seroit auprès de vous, il

vous plaise de nous tant gratiffier que de vouloir, en faveur de nous, le faire

mettre à pleine et entière délivrance, et lui remètre l'erreur qu'il pour-

roit avoir fait en cet endroit. Qui sera chose que nous recevrons à singu-

lière grâce et plaisir, ainsi que nous écrivons au sieur de Chéraault vous

faire plus amplement entendre de notre part, lequel nous vous prions

croire sur ce tout ainsi que vous feriez nous même : priant Dieu , très

haut et très puissant Prince, notre très cher et très amé bon frère et

cousin , etc. , etc.

Ce sont les difficultés en quoy sont demeurez les commissaires depputez de la H.oyne

d'Escosse et du Roy d'Angleterre, qui ont esté remises au Roy et au dict Roy d'Angle-

terre pour en déclarer leur bon vouloir.

Nécessité de déterminer à partir de quel jour se fera la restitution des navires qui ont été pris.

—

vç Réclamation, de la part des Écossais, des rançons convenues pour les prisonniers anglais mis

en liberté avant la paix.

Premièrement, il a esté accordé qne tous les navires, mariniers et mar-

chandises estant sur yceulx, qui ont esté pris depuys la paix, d'une part

et d'aultre, seront rendus. — Mais les Ânglois disent que ladicte restitution

doibt estre faite depuys le jour que ladicte paix fut arrestéeel conclue en-

tre lesdicts seigneurs Roys de France et d'Angleterre, et les Escossois

disent au contraire qu'elle ne doibt avoir effet si non du jour qu'elle fut

publiée en Escosse, parce que, jusques à ce jour là, la guerre dura tous-

jours et se tit plusieurs courses et dommages de part et d'aultre.

Pareillement il a esté accordé que les prisonniers, qui avoient composé
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et fait créance de payer leur rançon auparavant le traiclé de paix, seront

tenus d'y satisfaire sellon leurs promesses et ob'igations.

Les Escossois disent davantage qu'il y a heu plusieurs Angloys, estans

prisonniers en Escosse, (jui ont esté délivrez sur leur foy, et s'en sont re-

tournez en Angleterre, ayant touleffoys fait promesse de revenir dedans ung

certain jour, et, à deflaull de ce faire, ils promettoient de bailler certaine

somme, pour l'assurance de quoy ilsauroient baillé pleiges et cautions en

Escosse. Si, touteffois, ne sont poinct revenus aux dicts jours ((u'ils avoient

promys. Pourquoy les Escossoys demandent l'argent qu'ils ont encouru

pour n'estre revenus sellon leurs promesses au dict jour, qui estoit eschu

auparavant ledict traité de paix; qui est chose très raisonnable, attendu que

c'estoit desjà une dcbt acquise auparavant ledict traité de paix, et que les

pleiges, qui avoient respondu sous le tiltre de bonne foy pour Icsdicts An-

gloys, ont esté contraints, la pluspart, depaïer ceulx envers qui ils estoient

obligés.

Ce que monsieur de Xianssac fera entendre au R.oy.

Discussion relative ;i la restitution d'Édington et aux autres demandes. —Envoi d'un gentilhomme

vers le roi de France pour traiter du commerce par mer entre l'Ecosse et l'Angleterre.— Plaintes

des Anglais contre les assemblées faites par les Ecossais sur les frontières po'jr y commettre

de nouvelles déprédations. — Mesures prises de part et d'autre pour qu'il ne soit fait aucune

innovation. — Déclaration de l'amiral qu'il n'a aucun navire sur mer, et qu'il n'a aucune

intelligence avec le comte de Bolhwell. — Prise d'un pirate à la sollicitation de l'ambassadeur

de France. — E.\écution, qui déjà a été faite, de trente hommes de l'équipage composé d'An-

glais, d'Ecossais et de Français.— Commission envoyée aux députés choisis pour statuer sur

les déprédations des frontières.

Que milord Coban et milord Paget estant venus devers nous, à mon

logis le ix^ de ce mois, nous ont dict qu'ils avoient entendu que, quand le

Roy avoit parlé de la restitution d'Heringlhon et aultres choses à l'ambas-



'222 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 155U

sadeur irAngletcrre qui est auprès de luy, qu'il le demandoit par gralifli-

cation el non par droicl;

Qu'en parlant de l'article du navire à messieurs du Conseil nous en

avons tiré qu'encore que ci devant, en temps de paix, il ne fust loisible

aux Escossois d'entrer es ports d'Angleterre, touttefois ils sont contents

que, par nécessité de temps, pour rabiller navires ou pour avoir vivres,

lesdicts Escossois y puissent avoir siir accès, mais non pas qu'il y ait traf-

licq par mer ni par terre entre lesdicts Escossois et Anglois sans saufcon-

duict, ainsi que de tout temps a esté accoutumé; et que le gentilhomme

qu'ils envoyent devers le Roy aura povoir de traicter et conclure dans

(•este affayre selon qu'il accordera des aultres choses dont il a charge, et

que, si ce pendant il estoit arrêté quelque navire escossois es ports d'An-

gleterre, on le fera délivrer en attendant ladicte responsej

Que, le xui' de ce moys au soir, messieurs du Conseil envoyèrent le

secrétaire Arundel devers moi pour faire entendre qu'ils avoient advertis-

sement, du gardien de leurs frontières du costé d'Escosse, que les Escossois

s'amassoient en très grand nombre, délibérés de courir sur leurs dictes

frontières ; de quoy ils m'advertissoient à ce que je voulusse user d'office

de bon ministre pour faire cesser telle entreprinse, me donnant espérance

par ledict secrétaire que le Roy seroit content de ce qu'il enlendroit delà

part de ce Roy et sieurs de son Conseil par le gentilhomme qu'il envoyoit

par devers luy pour faire réponse aux choses proposées par ledict S"^ de

Lanssac;

A quoy je luy fis réponse que j'en ferois mon debvoir, et qu'en toute

diligence j'envoierois par delà pour faire entendre lestât de ladicte négo-

ciation et bonne espérance qu'ils nie donnoient du succès d'icelle, et

priois lesdicts sieurs de ce Conseil de donner ordre que innovation ne

comniençast de leur costé;
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Que nous avons incontinent cléi)csehé en Escosse et avons cscrit à

monsieur d'Oysel Testât de ladictc négociation, et(jueje me tcnoisasseun''

qu'il sauroit bien pourveoir qu'il ne scroit fait aulcune chose par delà

qu'il ne soit selon l'intention et vouloir du Roy
;

Que ledict secrétaire Ârundel, revenant le lendemain rapporter la dé-

pesche dudict sieur de Lanssac, m'a dict que lesdicts sieurs de ce Conseil

avoient incontinent escript de leur part à ce qu'il ne fust commencé

aucune innovation de leur costé;

Que j'ay parié à monsieur l'Admirai pour le regard du navire dont il

m'a été escript par cy devant; qui m'a faict response qu'il n'a aucung na-

vire à luy sur la mer et moings d'intelligence avec le comte Boudouel que

nul aullre, à cause d'aulcunes particularités d'entr'eulx, et que j'estime

que le navire dont le Roy m'a escript est ung navire, duquel ayant receu

plusieurs plaintes à cause de ses courses et pirateries, j'avois, il y a envi-

lon ung mois, faict instance audict Admirai qu'il eust à y donner ordre

et luy faire courir sus : ce qui a esté faict tellement qu'il a esté prins il v

a environ trois semaines, et s'est trouvé que le capitaine qui estoit dessus

estoit Escossois et les soldats mêlés d'Anglois, Escossois et François, les-

quels sont tous prisonniers en ceste ville, fors trente ([u'ils disent avoir

dcsjà faict mourir, etdesaultres me promettent faire bonne justice;

Que la commission des déprédations a esté expédiée par deçà et mise

entre les mains des commissaires, <jui desjà ont commencé à vacquer à

l'exécution d'icelles.

Faut parler à monseigneur le Conestable des propos que monsieur le

comte de Warvich et milord Primsel ont tenus touchant les Flamens.
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Petit Mémoire particulier que Tft, de Ijanssac a recueilli par deçà.

Propos divers tenus à M. de Lansac par lord Paget, le comte de VVarvvick et le duc de Somerset.

— Refus fait en Angleterre d'accorder un passeport à lord Maxwel pour se rendre en Ecosse.

—Avis qui doit être donné au Connétable.—Destitution de l'évêque de Winchester qui n'a pas

voulu adhérer à la nouvelle religion. — Bruits relatifs au mariage du duc de Suffolk et nou-

velles de la cour.

Millord Paget m'a dist que le Roy avoit grand moyen d'obliger à luy le

Roy son Maistre, et s'est fort enquiz à moy de Madame Elisabeth.

Le comte de Varvich m'a demandé si le Roy appelloit la petite Roy ne

d'Escosse sa tille, et m'a dist qu'après avoir mangé les clioulx nous voul-

derions avoir le jardin.

Le duc de Somerset m'a dist qu'il a esté autrefïbis à Chantilly avec

maistre Briant son oncle.

L'on n'a poinct voulu bailler saufconduit à milord Maxouel pour aller

en Escosse par le pays d'Angleterre.

Fault parler à monseigneur le Conestable de l'advertissement du

pour le bruist qui court.

L'évesque de Wincester a estédestitué de son évesché pour avoire per-

sévéré en sa foy catholique et n'avoir voulu adhérer à la nouvelle religion,

ayant prind leur prétexte de ce faire, ses juges le chargeant de s'estre porté

désobéissant à ce hoy.

Ce qui a esté dist à monsieur l'ambassadeur et à moy touchant le ma-

riage du duc de Suftbq.
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Extrait d'ure lettre de M. d'Ojsel du 27'' octobre 1550.

1550. — 27 Or.TODRE.

Différends élevés entre les gardiens des frontières au sujet du territoire contesté. — Efforts qui

sont faits pour empêcher toute hostilité jusiiuà ce que la décision que les rois de France et

d'An;;lelerre doivent prendre à cet égaril ail été rendue.

Il me roslc à dire à Voire Majesté, Sire, que le miiord Daeres, gardien

(!(> la (ïonlière d'Angleterre du eôlé du ouest, s'est assemblé ees jours pas-

sés sur la terre débalables avec M'= Mavvelles aussi gardien de la frontière

du côté d'Ecosse vers l'ouest en l'absence de son frère, et où ledict

M* Ma.vvelle s'attendoit d'avoir radresse de la part dudict miiord Dacres de

quelques torts et pilleries faites sur les sujets de la Reine par ceux du Roi

d'Angleterre; il la lui a très bien refusé, lui déclarant que, avant

que d'entrer en autre propos, il vouloit restitution lui être faite des

dommages prétendus par un nommé Alexandre Hermistran, habi-

tant de ladicte terre débatable, disant avoir commission du Roi d'Angle-

terre son maître et de son Conseil, de user d'ycelle terre et des homiues

y habitant tout ainsi que des Anglois mêmes-, de sorte. Sire, que la-

dicte assemblée est ainsi finie sans autre résolution. De quoi ledict M° Max-

velles est venu avertir monsieur le Gouverneur pour entendre dudict sieur

et du Conseil comment il avoit à se conduire désormais avec ledict gardien

et ses voisins.

Sur quoi, Sire, il lui a été fait réponse que il se conduisit toujours

en toute douceur et modestie envers lui et ses susdicts voisins, sans

lui donner occasion de innover aucune chose, et, au tlemeurant, d'avertir

ledict miiord Dacre que ledict sieur atlendoil de jour à autre la résolu-

tion (jui auroitété prise par Votre Majesté et le Roi d'Angleterre sur les

29
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dilTérenils qui restent encore à vider entre ces deux royaumes; el en par-

ticulier a été ordonné au diot M' Maxvelles (jue, en cas que ses susdicls voi-

sins l'irritassent, lui ou les siens, par voie de foit, que pour cela il ne

lâchcàt la main à ses gens, et (jue tant seulement il en avertît monsieur le

Gouverneur et Conseil, qui aviseroit le remède qui y seroit bon de y don-

ner; ce que il vous plaira. Sire, mettre en considération et donner ordre,

autant qu'il vous sera possible, que les susdicts différents puissent être vi-

dés, sans longueur, au commun bien et avantage de Votre Majesté et de la

Reine d'Ecosse votre fdie.

Avis envoyé des frontières d'Angleterre au sieur d'Oysel.

Avis que le comte de Warvick conduit seul les affaires en Angleterre. — Efforts qui sont faits en

Angleterre pour jeter la division entre les Français et les Écossais.

Monsieur, je vous veux bien advertir que le Roi d'Angleterre se gouverne

entièrement par le conte de Warvic et ne se fait rien touchant les affaires

du royaulme sans l'advis dudict conte; — le duc de Sombresset veut eslre

remys en ses honneurs accoutumés; — les seigneurs du royaulme s'assem-

blent à Londres au xx*" de janvier, et a on oppinion que c'est pour se

résouidre des moyens que l'on pourra trouver pour mettre noyse et dis-

sention entre les Françoys et Escossoys ; et, à ce que l'on dict, le conte

Raudoucl, et aultres banis de la Royne d'Escosse font tout ce qu'ils peu-

vent pour cet effect.

Iiettre du Roi à M. de Chémault.

1550. — 26 Novembre.

Communication faite par M. d'Oysel, ambassadeur de France en Ecosse, des entreprises des An-

glais sur le territoire contesté.

Monsieur de Chémault, encore que j'estime que le sieur d'Oysel, mon
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ambassadeur en Ecosse, n'oublie de vous avertir de toutes choses qui sur-

viennent au lieu où il est, si è-se que je n'ai |iOurtant voulu laisser à vous

envoyer un extrait d'une lettre (jue j'ai naguère reçu de lui, par où vous

verrez que les ininisires du Roi d'Angleterre étant sur la frontière du dict

pays d'Ecosse ne suivent pas la douce voie que l'on vous assure ordinai-

rement par delà vouloir tenir en toutes choses; car ils se veulent faire

croire en ce différent de la terre débatable, et cependant en retenir une

possession (jue malaisément l'on leur voudroit laisser, s'ils en usent de

telles sortes; choses que je veux que vous remontriez au Conseil du Roi,

les priant de ma part être content de pourvoir que leurs tiiets ministres se

comportent plus gracieusement et veuillent en cet endroit oïr et suivre

la raison, de sorte qu'il y puisse être mis une fm qui soit le moyen de

faire cesser toute ryotte entre ces deux nations; et avertissez ledict sieur

d'Oysel de la réponse que vous y auront fait, et moi semblablement; priant

Dieu, monsieur de Chémault, qu il vous ait en sa garde.

Eseril à Marchenoir, le 'iC jour de novembre 1550.

HLMIY.

DE L'AUULSPINIi.

Lettre du Roi à PI de Chémault.

1550. — 21 DÉ(liMBUK.

Avis de l'accord fait entre le roi de France et le roi d'Angleterre au sujet des déprédations com-

mises sur les frontières d'Ecosse. — Explications qui doivent être données sur les discussions

qui ont précédé l'accord. — Avis que la paix a été signée entre l'empereur et les Écossais.

—

Heureux succès des affaires de France de tous côtés.

Monsieur de Chémaulx, comme vous aurez sceu par ma dernière dépes-

che, la commission pour le fait des depi)rédalions d'entre les Anglois el

nioy estoit si près d'estre accordée que depuis elle a esté dépeschée et ar-
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restée entre nous en la forme que vous verrez par la coppie de l'une et de

l'aulre que je vous en envoyé; suivant laquelle je m'asseure que, du costé

de delà, quant il en viendra plainte, il y sera incontinant pourvu et donné

si bonne provision à mes sujets qu'ils auront occasion de demeurer con-

lens, comme aussi ay-je délibéré faire de mon costé envers les siens, et de

cella pouvez assurer le Roy d'Angleterre mon bon frère et ceulx de son

Conseil, et que, en toutes choses qui regarderont et concerneront le de-

voir de l'amytié qui est entre nous, je y auray tel respect et les mettray en

telle considération qu'il appartient, pour leur faire connoistre que je ne

désire rien tant que le seur établissement et perpétuation de nostre

amytié.

Quant au propos qu'ils vous ont tenuz, ainsi que j'ay vcu par voslre

lettre du dixième de ce mois, de la responce que mes depputez estant sur

la frontières ont faite aux leur, vous leur pourrez remonstrer que c'est

choses ordinaire que les ministres, d'une part et d'autre, facent leur de-

voire de maintenir, chacun de son costé, le droist de son prince; et, de

moy, je ne me suis ny ne vouidrois me plaindre de ce que les leur y

font de leur costé, se monstrans durs et obstinés à ne voulloir recongnois-

tre ne approuver les choses que les myens mettent en avant, quelques

justes et raisonnables que elles soient, et qu'il soit tout notoire que ce que

je demande m'appartienne, comme les myens le font apparoistre par tous

les enseignemens et bonne preuve que l'on sçauroit demander; et que, s'i

recherchant aussi exactement la raison d'une part et d'autre, c'est pour

pourvoir myeulx à toutes occasions qui à l'avenir pourroient altérer nos-

tre amytié et si bien borner les lymittcs que chacun sache ce qui sera sien,

et ne demeure rien en doubte; mais que cela ne sçauroit de riens oflencer

ceste notre bonne intelligence, laquelle, de mon costé, je veux acroistre

et augmenter par tous moyens possibles, et auray à grant plaisir quant
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je vcrray lodict différontl dos lymitcs viiydé et paciiriéaucontcntomeiU de

nous deux, eonime j'espère qu'il sera bientost, eslimanl .[u'ils ue veullent

moins reeongnoistre la bonne foy que je faiz de ma pari.

Au demeurant, je vous advise que, entre l'Empereur et les Écossois s'est

accordé le différend qui estoit, et les choses si bien passées entre la Royne

de Hongrye et les députez de la Royne d'Escossc qui estoicnt allé par

delà avecques mon ambassadeur, que, grâces à Dieu, la paix est faite et

establye entre eulx ainsi que le sieur de Rassefonlaine, mon ambassadeur

en Flandres, vous aura adverty, et pour autant (|u'il est nécessaire que mon

cousin le Gouverneur d'Escosse et mon ambassadeur, qui est auprès de

luy, le sachent, pour pourvoir à faire cesser les depprédatiens de leur costé,

affin d'obvier qu'il ne soit rien innové au préjudice dudit traité, j'envoye

ce porteur exprès par devers eulx en extresmc dilligence, pour le passage

duquel vous donnerez tout l'ordre qui sera nécessaire, advertissant ledit

Roy d'Angleterre et son Conseil, si voyez que bon soit, de l'occasion de

sa dicte dépesche de laquelle ils ne devront estre que très contens.

Tout ce que je vousdiray davantage est que, grâces à Dieu, mes affaires

sont en très bon estât de tous costés, et que, quant le sieur Guydotty

vouidra venir par devers moy il sera le très bien venu; Priant Dieu, mon-

sieur de Chémaulx, qu'il vous ayt en sa garde.

Escrit à Bloys, le 21 décembre 4550.

HENRY.

De L'Aubespine.

Au dos : Le Roy, du Séjour de décembre 1530, rescu le îb" desdils moys et an par Antoine

Giiérin, chevaucheur d'escuries du dict Seigneur.
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IiCttre de M de I^anssac à M. de Chémault.

1551. —29 Mai.

Avis que les commissaires anglais ont reçu la réponse du Conseil d'Angleterre sur les points

demeurés on discussion. — Satisfaction de M. de Lansac à raison du prochain retour en

France de M. de Chémault, qui est remplacé dans son ambassade en Angleterre par M. Le

Maistre de Boisdaulphin.

Monsieur, hier, messieurs les deppulez de la Royne d'Escosse et moy

resceunies une lettre des commissaires depputez du Roy d'Angleterre qui

sont à Barvic; par laquelle ils nous mandent qu'ils ont heu responce des

seigneurs de leur Conseil sur les différansen quoy nous estions demeu-

rez : pourquoy nous avons arresté de nous retrouver ensemble lundi

prochain, qui sera le premier jour de jung, pour continuer ce que

nous avons commancé. Mays je desirois bien fort, avant parler à

oul\, avoire la responce de ce que je vous manday dernièrement par le

courrier que j'ay dépesché devers vous, ce que j'espère, et cependant je

tiendray bon pour avoir entièrement ce qui nous a esté accordé, \ous as-

seurant que ceste négotiation m'aprent que , si j'ay jamays afîayres

avecques les Anglois, je ne me firay pas tant en leurs belles promesses et

parolles que je ne preygne par escript ce qu'ils m'auront accordé; car j'ay

esté en grand payne pour ce qu'ils m'ont dist n'avoir poinct de charge

de satisfaire à ce qui a esté accordé à vous et à moy, en plain Conseil.

Monsieur, je suys bien fort aize du plaisir que vous avez de retourner

en France et aussi de ce que vous aurez ung si bon et suffisant successeur

en voslre charge que monsieur Le Maistre Boisdaulphin, tant pour le ser-

vice du Roy que aussi pour ce que je auray ce bien et plaisir de vous voir

souvent à la cour, et ledict sieur de Boisdaulphin, avecques quelques oc-

casions, en Angleterre. Ne sachant autre chose de nouveau pour le présent,
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tligne de vous eslrc niaiHlti, si non (jue, après avoire longuement attendu,

l'argent pour le payement des gens de guerres qui sont de par deçà est

venu, jeferay fin à ma lettre, après m'estre recommandé hien humblement

à vostre lionne grâce. Je prie Nostre Seigneur vous donner longue et heu-

reuse vie.

De Lislebourg ce vingt-neuviesme jour de may 1551.

Votre humble serviteur et très seur amy.

LÀINSAT,.

Iiettre du Roi à M. de Chémault.

1551. — Juin.

Arrivée en France du marquis de Norlliampton envoyé par le roi d'Angleterre. — Satisfaction

donnée par le roi d'Angleterre et son Conseil sur les points que les commissaires avaient laissés

en discussion. — Prochain départ du maréchal de Saint-André que le roi envoie en Angleterre.

— .assemblée des chevaliers de l'Ordre dans laquelle le roi d'Angleterre a été élu chevalier.

— Charge donnée au maréchal de Saint-André de prier le roi d'Angleterre d'agréer celte élec-

tion. — Déclarations faites par l'Écossais accusé d'attentat contre la vie de Marie Stuart.

Monsieur de Chémaull, j'ay reçu votre lettre du 22'^ du mois passé, et

par Icelle sceu le parlement du marquis de Noranthon, qui jà est bien avant

en mon royaume; et l'attend/, en bonne dévotion. Depuis, j'ay receu votre

autre lettre du 24^ dudict mois, par où j'ay entendu comme le Roy d'An-

gleterre, mon bon frère, et les sieurs de son Conseil ont satisffaits à tous

les poincts que ces commissaires, estants assemblez avecques ceulx d'Es-

cosse, n'avoient voullu passer ; dont vous avez adverly le sieur de Lanssac.

De quoy et de tant de démonstrations d'amytié que fait ledicl Roy d'Angle-

terre en mon endroit, je remetz à le faire mercyer par mon cousin le

maréchal de Saint André, lequel partira dedans cinq ou six jours, et jà a

faict achemyner une grande partye de sa compaignye.
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Au demeurant, suivant ce que je vous ay cy devant escript
,
j'ay faict as-

semblée des chevaliers de mon ordre en bon et grand noinltre, en laquelle

a esté eslu et nommé au nombre des chevaliers ledicl Roy d'Angleterre,

ainsi que je luy escriptz par la lettre que je vous envoyé pour luy présenter;

de laquelle vous sçaurez la sustance par un double que je vous en envoyé

aussi. Et suivant icelles luy ferez encores ample déclaration des grandes et

apparentes raisons que la compaignye a eu de le y appeller, qui sont ses

louables et estimées vertuz et l'honneur qu'elle sentira que ung si grant

prince y soit assocyé; le priant très affectueusement qu'il veuille accepter

cette élection et l'avoire agréable, l'asseurant que, de ma part, j'en sentiray

singulier plaisir pour l'espérance que j'ay que de là sortira l'augmenta-

tion et certain establissement de notre fraternelle et mutuelle amityé,

comme luy sçaura bien faire entendre mon cher cousin le maréchal de

Saint André; du prochain parlement duquel vous le pourrez asseurer, et

luy diie que ce (jui a tant retardé ladicte élection est que, pour le respect

de sa personne, je vouUois, comme aussi estoit il raisonnable, que ladicte

compaignye des frères chevaliers feusl la plus grande et des plus notables,

célèbres et dignes personnages qui en sont; que tous, et moy principale-

ment, tenons à grand heur d'avoir fortillié ladicte compaygnye d'ung si

vertueux prince et qui promect tant de luy.

Quy est tout ce que j'ay à vous dire pour ceste heure; si non que j'ay

aussi receu la confession fîiicte à Calais par ce malheureux Escossois, le-

quel est arrivé ici depuis deux jours, et espère que bientost nous saurons

de lui la vérité de la méchante et malheureuse conspiration (1).

Vous ne fauldrez aussi, monsieur de Chémault, à m'advertir inconti-

nent, par la poste, de l'acceptation que aura faite ledict Roy d'Angle-

(1) Cet Écossais, nommé Silberl Stiiart, était accusé d'une tentative d'empoisonnement contre Marie Stuari

(Voir les pièces ci-après.)
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terre du dict ordre, et comme il aura eu agréable la lettre que je luy

en escriptz; priant Dieu, monsieur de Chémault, vous avoir en sa

garde.

Escri|)l au Plessis Maccé, le 6" jour de juing 1551.

HENRY.

DE L'AUBESPINE.

30
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XXXIV.

VOYAGE DE LA REINE DOUAIRIÈRE D'ECOSSE EN FRANCE

1550.

liCttre du Roi de France au Roi d Angleterre.

{ Archives du département du Cher, à Bourges.)

1550. — 23 Juillet.

Demande adressée par le roi de France au roi d'Angleterre pour obtenir un sauf-conduit afin que

la reine douairière d'Ecosse puisse venir visiter la jeune reine d'Ecosse en France. — Ordre

donné à M. de Chémault, ambassadeur de France en Angleterre, de présenter la demande.

Très haut et très puissant Prince, notre très cher et très aimé frère et

cousin, salut.

Ayant notre très chère et très aimée sœur, la Reine douairière d'Escosse,

délibéré de venir faire un voyage par deçà pour nous visiter et la Reine

d'Escosse notre petite lille, et désirant que ce puisse être sans aucune

incommodité et hors de toute suspition, Nous escrivonsau sieur de Ché-

mault notre conseiller, prévôt tic noire ordre et ambassadeur auprès île

Vous, vous faire sur ce une requête de par Nous; dont vous prions, tant et

si affectueusement que faire pouvons, le vouloir croire comme vous feriez

nous mesme, et de tant nous gratilier que delà nous accorder d'aussi bon

cœur que, en semblable cas ou autres endroits que sera en notre puissance,

nous serons à toute heure prêt de faire pour vous, quand l'occasion s'en

ofl'rira; priant atant Dieu, très haut et très puissant Prince, notre très

cher et très aimé frère et cousin, vous avoir en sa sainte et digne garde.

Escrit le 23' jour de juillet 1550.
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Pour le sauf-conduit des gallères du Roy.

1550. — 'A Août.

Autorisation accordée par le roi d'Anijleterre aux £;alères envoyées par le roi de France pour

aller chercher la reine douairière d'Ecosse, de traverser librement la mer et de s'arrêter dans

les ports d'Angleterre.

Pour le saufconduil des gallères du Roy soit expédié une commission

sous le seing et sceau du Roy d'Angleterre, narrant cornent, pour le passage

de la Royne d'Escosse en France, le Roy luy envoyé ses gallères, lesquelles

pourront estre forcées de prendre terre et ralTraichissement es ports du dict

Roy d'Angleterre tant en allant que en retournant; et, encore que, pour la

bonne paix qui est entre les deux Roys, les subjects d'une part et d'aultre

puissent librement aller et venir par mer, terre et eau douce, es pays l'ung

de l'aullre, et ne soitbesoing d'aulcun saufconduict, néanmoins, pour évi-

ter tout scrupule, ledict Roy d'Angleterre a permis et est content que, pas-

sant et repassant lesdieles gallères par les deslroits de ses mers, elles

puissent, en tous lieux et endroicts de son royaulme et pays, prendre terre

et eulx rafraischir de ce que ils auront besoing, sans ce qu'il leur soit

laict ou donné aulcung empeschement, pourveu que ils ne facent aulcune

chose contraire au debvoir d'amys, nonobstant toutes ordonnances et def-

fenses à ce contraires.

Au dos : Double de mémoire premièrement baillé au secrétaire Woton pour les saufs-conduicts

de la Royne d'Escosse et gallères du Roy, le 3 du moys d'août lobO, auquel n'est falot mention

des deux cents chevaulx escossois, pour ce qu'il n'estoit encore accordé.



236 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1550

Pour le sauf-conduit de la lioyne douairière d'iSscosie.

1550. — 3 Août.

Autorisation accordée par le roi d'Angleterre à la reine douairière d'Ecosse de traverser librement

la mer pour se rendre en France, et de s'arrêter en Angleterre, si bon lui semble.

Soit porté par lettre patente, qui sera expédiée sous le seing et sceau du

Roy d'Angleterre, que, ayant ladicle Dame délibéré de faire ung voyaige en

France, et faisant son compte de passer par mer, ledict sieur Roy permect

à ladicte Dame, et à sa suyte et compaignie, avec tel nombre de \aisseaux

qu'elle aura et advouera siens et de sa suyle, de se pouvoir refraischir,

reposer et prendre terre, si bon leur semble, ou que, par fortune de temps

ou aultrc inconvénient qui leur pourroit survenir sur mer, ils ou aul-

cung d'eulx y feussent contrainct, en faisant sondict voyage en France,

en tels endroicts des ports, havres, rades et costes du dict sieur Roy que

bon leur semblera, et y recouvrer rafraischissements des choses qui leur

seront nécessaires, en payant , et au demourant y faire comme en terre

d'amis.
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XXXV.

traité entre charles-quint et lécossë.

1550. — Décembre.

Paix entre l'Empereur et les Escossois.

Lettre de M. de I.'Aubespme à M. de Chémault.

15.50. — 10 Décembre.

{Archives du département du Cher, à Bourges
)

Avis que la paix vient d'être signée entre l'empereur et les Écossais. — Mécontentement qu'en

éprouve l'ambassadeur d'Angleterre. — Détails des nouvelles d'Allemagne.— Honneurs rendus

à lord Thomas Erskine, envoyé pour la négociation du traité.

Monsieur', vous avez occasion de vous plaindre de moy, et de monsieur

d'Asquyn, de ce que nous ne vous avons aucunement escript depuis six

semaines; mais, atlendanl d'heure à aultre vous escripre bonnes et mau-

voises nouvelles de nostre paix, j'ay tousjours retardé; et vous diray en

somme que, le jour d'hier, elle fut conclue et arrestée, et ont l'Empe-

reur et lesdicts Escossois, dudict jour, paix par ensemble, qui sera in-

continent publiée, dont Dieu sçait si l'ambassadeur anglois, qui est par

deçà, se fasche; car, l'ayant présentement mandé à son maistrc par homme
exprès, je vous assure qu'ils sont en opinion que ledict Empereur leur en

veull,ores qu'il ait assez d'affaires comme j'estime, l'eslé prochain, car

le Turq fait un merveilleux apprest tant par mer que par lerre. D'aultre

part, le comte de Mansefels et le marquis Jehan de Brandebourg ont dix

ou douze mil hommes près de Bremen contre le duc Maurice (jui lenoit

assiégé (au nom de l'Empereur) la ville de Masgdebourg. Sur (pioi ledict

duc, par le commandemenl de l'Empereur, se renforse, comme ils disent,

et cesle course là pour le moins est pour tenir ce seigneur en peine et
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ne faire pas lout ce ([ue bon lui semltleroit. Au surplus la bulle du concile

est envoyée à Auguste allîn de le faire célébrer à Trente, à quoy les Alle-

mans ne veullent entendre, ores que l'Empereur leur veuille persuader

qu'ils y ont consenty ; mais tout cela tombera on fumée, car ce n'est qu'ung

moyen pour tenir le Pape et les Allemans en bridde, ce que chacung

d'eulx entend et voit très bien, et s'en mocquent, et n'est pas tant le point

que de faire et establire sa maison, en quoy il tasche par tous moïens.

Pour cet effect, est arrivé d'Hespaigne à Auguste le Roy de Bohême, passé

huit jours, et part la Royne de Hongrye vendredy prochain pour faire, par

ce beau temps, ung mesme voïaige que le précédent; là où doist estre fait

Grand le Prince d'Hespagne et advancer à l'Empire, et, en ce faisant,

l'Empereur advantage les enfants du Roy des Romains de ce qu'il peulx.

ISotre Royne Léonore est du compte, car sa fille, qui a bien trente deux

ans, doibt espouscr le second (ils du Roy des Romains, nommé Ferdinand,

et, pour cet effest, a envoyé par devers le Roy de Portugal depuis huit

jours. L'on lient que la Royne de Hongrie sera de retour ici vers la my

caresme, et croys louteflbis qu'avant son retour le Prince d'Hespagne

espousera la (ille du Roy des Romains sa cousine, comme l'on a accordé

passé long temps. Voilà, Monsieur, tout ce que je sçay, sinon que mon-

sieur d'Asquyn est ici présent qui vous salue et part demain pour porter

son traité, signé et sellé, au Roy et à la Royne d'Escosse, estimant vous

reveoir bientôt, car incontinent passera par Angleterre pour porter le

tout. Après la Royne partye, le Conseil retourne à Bruxelles près duquel

je metiendray, et, sij'ay aultres nouvelles, vous les feray entendre, dési-

rant en cela et toutes aultres choses vous faire service. Je vous asseure

que jamais Escossois n'a eu plus de honneur qu'a eu monsieur d'Asquyn

par deçà, et si est son traité entièrement advantageux pour l'Escosse,

et en avons eu meilleure marché que l'on n'estimoit.
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Monsieur, me leeonimandant liumblenient à vostre bonne grà(;e, je vous

(lilz à Dieu, au(|ue! je prie vous donner, en santé, heureuse et longue vie.

Escript à Rincli le IG" décembre.

Vosti'e humble serviteur et amy,

Signé. DE L'AURESPIINE.

Au dos : Monsieur de Bassefontaine (I). Du lo" jour de décembro 1530 , reçu le iè" jour du

mois et an
,
par le moyen de Ellias, courrier.

Articles du Traité de paix d'entre l'Empereur et les Escossois , faits par les députez dudict

Empereur et le Seig;neur d'Asquyn.

( Bibliothèque du Roi. Collect. de Brien , n" S3, /'o I 07. — Sans date.)

Projet de Traité proposé pour le rétablissement de la paix entre Charles-Quint et l'Ki'osse
,

sous la médiation de la France (2).

Mes Ludovicus de Flandria, dominas de Praet, eques ordinis Aurei Vel-

leris et secundus cubiculaiius Inviotissimi Potentissimi(|ue Principis et

Domini Domini Caroli Romanorum Imperatoris, Hispaniarum Régis et in

t'erioris Germanise domini, etc. Joannes de Sancto Mauricio, dominas de

Montbarey, prœses rerum Status, et Vigilius de Zuichem, prseses Secreti

Consilii praefatse Cesareae Majestatis, équités, et juris utriusque doctores,

supradictse Cesareaî Majestatis commissarii ad infraseripta ai) eadein de-

putati ; et Thomas Erskin, eques consiliarius et commissarius itidem a

Serenissima Domina Maria Regina Scotorum , de consensu et auctoritate

tutoris ejusdera et gubernatoris, dominorumque Magni Consilii regni Sco-

(1) Sébastien de LAubespine, abbé commendataire de Bassefontaine, depuis évêque de Vannes et plus lard

évêque de Limoges.

(2) Le texte définitif de ce traité , daté de Binch en Hainaut , le 1 o décembre 1 5S0 , est imprimé dans

Dumont, Corps diplomatique, tom. IV, partie ni, p. 10; mais comme les articles ix et xii du projet

donnèrent lieu à des difficultés et subirent des modifications, nous avons pensé qu'on serait bien aise de trou-

ver ici le texte primitif d'une pièce aussi importante.
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tiae ad hoc specialiter depulatus juxta mandata quorum tenores inseruntur,

Notum facimus universis pncsentibus et futuris quod, cum aliquamliu

graves discordiœ,hostilitas et bellum inter praefatum Romanorum Impera-

torem, ejusdemque régna, terras et dominia haereditaria ex una, dictam-

que Reginam Scotiae ejusque tutorem et gubernatorem, nec non proceres

et Status ejusdem regni ex altéra parte extilissent, subditique utriusque

partis gravia inde damna perpessi essent , ac tandem super eorum com-

positione, instaurandaque pace, concordia et tran(|uillitale publica, inter-

cessione Christianissimi Francorum Régis, communicandi, tractandi et

conveniendi potestas a supradicta Cesarea Majestate Serenissimaque Sco-

tia3 Regina nobis facla concessaque esset , nos, habita desuper matura com-

municatione, et relectis veterum pactorum lilteris quse inter majores et

prœdecessores utriusque partis ac eorumdem régna, provincias, populos

et terras, nominatim vero inter Serenissimum quondam Jacobum Scoto-

rum Regem ac lliustrissimum Polentissimumque Principem Philippum

Ducem Burgundiœ, etc., anno 1448, bac eadem in urbe Bruxellensi inler-

cesserunt, ac per Sacram Cesaream Majeslatem ipsiusque Serenissimae

Dominae Regina? genitorem renovata fuerunt, nos eadem instaurando, con-

firmando atque amplificando in infrascriptos articules, nomine dictorum

principum, convenimus ac consensimus, et secundum prœsentium teno-

l'cm convenimus ac consentimus. — Accordé.

I. Imprimis quod omnes inimicitiœ, discordiae , hostilitas et bellum

qua3 inter prœfatam Cesaream Majeslatem ejusque régna, terras et dominia,

ipsorumque régentes, gubernatores et subditos ex una, et prsefatam Sere-

nissimam Reginam Scolise ejusque tutorem et gubernatorem
,
proceres et

sul>ditos prœlali regni Scotiae terrasque et dominia ex altéra parte hacte-

nus extiterunt, remissa atque extincia erunt , et cum praîteritarum rerum

et praetcnsarum (juarumcunque iiijuriarum perpétua oblivione penitus
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abolita censebuntur, ita quod occasione earum seu ob violalioneui prsece-

dentium fœderum nihil posthac ab alterutro eoium ([uod sinceritalem

amicitiie prsesonti Iractatu instaurai* laedere aut iinpedire possit , aller

i

objici aut allegari queat cl debealur; neque dcinceps ipsi hceredesve ac

successores eoruni conuniUenl ut aller alteri, aul subditis, regnis, lerrisve

ei subjeclis aul sub ejus prolectione et obedienlia hoc tempore conslitulis,

bellum inférât, hostiliterve per se aut per alios eos impetat, offendat aut

invadat. Ac non modo ipsi ab onini hujusmodi hostilitate abstinebunt,

verum eliaui subditos suos et eos qui sub poleslate et obedientia ipsoruni

erunt, ab omni vi temperare et abslinere cogent et curabunl, revocando

quascunque comniissiones tam represaliarum (piani alias litteras patentes,

ac alias quascunque super facultatebelligerandi et subditis alterius prin-

cipis nocendi sive incolis sive exlraneis datas et concessas , declarando-

que easdem nullas et cassas penilusque abolitas, ita ut si aliquos deinceps

quicquam, earum pretextu, alleniare et subditis alterius nocerecontigerit,

ii pro hostibus, praedonibus ac piratis ab utraque parte habeanlur el pro

lalibus traclenlur et punianlur, et
,
pnieler criminalem pœnani , subditis

id requirenlibus illata damna anle omnia resarcire compellantur. —

Accordé.

H. Erilque deinceps inler praefatam Cesaream Majestatem Serenissimam

que Reginam ac ulriusque liœredes et successores, nec non régna, guberna-

tores et subditos, bona el sincera vicinitas, lirmaque pax per terram, mare

et aquas dukes fuluris temporibus perpetuo duralura ac inviolabiliter

observanda, ita quod subditi praedictorum regnorum et lerrarum hinc

inde tam per terram quam mare et fluniina publica sine aliquo salvo con-

duclu aut licentia generali vel speciali, ad dicta régna, doniinia et terras,

civitales, oppida, litlora et porlus quoscunque iule, libère et secure acce-

dere, intrare, na\igare el in eisdem, quamdiu voluerinl, agere, niorariet
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conversari, ibitlemciue merces, commealus el victualia et alia eis congrua

et necessaria sine quacunque contradiclionc emere et vendere valeant

,

necnon ab eisdeiu regnis, dominiis, terris, civitalihus, oppidis, liltoribus,

sinibus
,
portdius et districtibus et eorum quolibet, loties quoties eis pla-

cuerit, ad regiones, provincias lerrasque proprias vel aliénas cum propriis,

conductis aut commodatis navigiis aut vehiculis, necnon mercimoniis
,

lionis et rébus quibuscunque, libère et secure ire , redire et discedere,

juxla staluta regnorum, lerrarum et locorum, solulisque teloneis et vecti-

galibus eorumdem , sine onini impedimento negoliationes suas libère

exercere possinl; ila quod nec persona3 , naves , res, vel merces earum-

dem debeant per principes utrarumlibet ditionuin earumve prœfectos,

locunitenentes
,
aut subditos, quovis colore, prétexta vel occasione, deti-

neri, arrestari, seu quovis modo damnilicari. — Accordé.

III. Hem, ad picniorem veterisamicitiaecontirmalionem, majorum vesti-

giis insistenlcs, dicta Cesarea Majeslas Serenissimaijue Scotiîe Regina (sicut

in litteris fœderis inter quondam Serenissum Jacobum Scotiae Regem ac

Philippuiii Burgundia3 Ducem initi plenius continetur) vera el sincera

dileclione ac benuvulenlia deinceps sese multio conplectenlur, ac aller

allerius comuiodum , ulilitalem et honorem procurabit, incommoduni

aut damnum et delrimeulum averlere cl iinpfdire pro virili sludebit.

— Accordé.

i\ . El si qui per ininiicos, hosles el adversarios partis uniiis, qui lamen

non sinl vel fœdere, vel sanguinis aut allinilatis arcto vinculo parti alleri

conjuncti, bellum mo\eri ac inferri conligeril, el pars cui bellum eril illa

lum parlem alteram pro subsidio, subventione et assistenlia sibi contra

adversarios , hosles et inimicos suos prsestanda requisieril aut recjuiri

débite fecerit, co casu pars sic requisila lenebitur el debebit parti alleri

requirenti auxilium , subsidium el assistenliam cum elfectu praeslare et
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succursum tam lioniinuni aniialonini quam viclualium, naviiim, machina-

rum, arlilleriaruni et aliarutn rcriim ail belluni pertinenlium in ampiiori

copia fl cum nielioii diiigcnlia qua, secuiulum casus exigentiam et secun-

clum slatum et disposilioneni agendonim, dictai partis requisitœ com-

mode, pro lune lieri poteril, niitlere. — Accordé.

V. Ilem si quaiido alleri partiiim bellum qiiodeunque inciderit , eadem-

quo postea pro bono et corn modo suaium |)atr'iarum, dominiorum et sub-

ditorum paeeni et indueias cuni suo adversarioet inimico inire voluerit, id

ei citra aliquod alterius impedimenlum, dum ac prout sibi expedire \ide-

bitur, faceie licebit; ila tanien ut alteram parlem inter suos amicos et

eonfederatos, juxta praidieli antiqui fœderis inter dictuni Jacobum Scotise

Regem et Philippum Burgundiaî Ducem inili tenorem, eomprehcndal. —
Accordé.

VI. Item si per homines stipendiarios, vassalloset subditos partis unius,

parti alteri vel patriis, dominiis , vassallis , stipendiariis , aut subditis

ipsius, damnum vel detrimentum fierel aut inferretur in eorum personis

aut bonis, in terra vel mari , in eum eventum pars illa, de qua damnum

processcrit, tenebilur compellere culpabiles ad repaiandum et restitiien-

dum cum effeelu parti ijesœ damnum aut gravamen sibi irrogalum; idque

juxta modum et formam certœ conventionis et contractas inter Serenissi-

mam Dominam Mariam Hungariœ , Bohemiœ, etc. Reginam , et Inferioris

Germanise pro Ces. Majestate Rectricem, et Joannem Campobellum Sere-

nissimi quondam Régis Jacobi, novissime defuncti, ambassiatorem anno

1541 apud Bincbium initi , et postea per eundem regem contlrmati. —

Accordé.

VIL Ad hsec quaelibet partium praef'atarum sinceriter et bona fide ope-

ram dabit utpiratae, cujuscumque nationis aut generis fuerint, omnino a

mari ac littoribus regnorum et dominiorum utriusque partis exterminen-
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tur, nec in terris aul portibus alterulrius quovis pacto receptentur, tene-

biturque insulas et 'listrictus suae jurisdictionis regnorum etdominioruni

lueri ac defendere adversus incursiones quorumcunque latronum et pira-

tarum per quos subditi utriusque in suis negoliationibus, navigationibus,

aut piscationibus quoinodolibel damnificari possent. At si qui piraticam

exercere praesumpserint, nuUa cerla habitatione cogniti , sed vel in déser-

tas insulas vel alia ignota ioca se recipientes, per quos alterutrius prin-

eipis subditos damna rccipere contingeret , eos una pars ad alterutrius

requisilionein communibus armis persequi tenei)itur, nec ab incepto

désistent, donec capli méritas pœnas luant, aul mari deturbentur ; eodem-

que modo procedetur adversus eorum sustentatores et fautores, si quos

forte in ditionibus alterutrius principis inveniri contigerit. De numéro

autem et (|ualitate naviuni (juibus persequendi erunt , inter ipsos princi-

pes ipsorumve ad lioc députâtes consiliarios, cuni nécessitas aut rei occa-

sio ila (ieri postulaverit, lractai)itur atque concordabitur. — Accordé.

Mil. Circa piscationem vero ac liberum usum maris ea quœ per supra-

dictum tractatum annol54I. 19 Febr. Binchii inter Serenissimam Regi-

nam Mariam, et supranominatum oratorem Régis Scotiae initum , con-

clusa ac conventa fueruni, débite ac sincère observsiri debebunt.

—

AccoiYlé.

IX. Porro ut injuriam quoque passorum querimoniis satisOat, salvuni

ac liberum erit subditis utriusque partis capta et ablata anle belli decla-

rationeni, mense Maio , anno 1544, factam, juxta recessum 28 Âprilis

anno 1545, cum oratore regni Scotise Davide pariter .Anluerpiœ initum

et condusum, mediante justitia prosequi. Quemadmodum etiam de iis

quœ post dictum recessum us(jue ad tempus quo, ruptis salvis conductibus

ac neglectis altestationibus, ob negatum ac desperatum juslitiaî comple-

mentum ad prioris hostilitatis declarationem denuo rcditum fuit, per
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injuiiam ablata comperientur, contra pruidones et dircptores eorum dam-

nuin passis prompla adminislrabitur justitia : ita tamen quod tani unius

i[uaiii altei'ius partis subdili, qui de damnis praîdictis conqueri voluerinl,

actiones suas inlra unius anni spaliuni a tempore puhlicat* pacis insli-

luere teneantur. Super quibus sunimarie deindc procedi , et, processu

ipso inslructo et concluso, inlra très menses sequentes sententia delinitiva

desuper reddi ac pronunliari, eaque executioni debitse bona fkle ac sin-

ccriter citra ullani ddaliononi niandari debebit, nec propterea ullai repres-

saliarum Iitler;e ab utralibel partiuni decerni unqiiam poterunt. — Cesl

article non accordé, pour lequel Hz ont envoyé devers l'Empereur (1).

X. Similiter si quae post id tempus quo belli abstinentia, juxta relatio-

nem oratoris Christianissimi Régis Francorum, ab eodem Rege, nouiine

Serenissimae Reginae Scotorum, promissa, et per Serenissimam Reginani

Hungari8e,circadienixvmensisAugustiproximeprœteriti, nomine Cesare*

Majestalis, acceplata fuit, a subditisalterutrius partis contra eanideui absti-

nenliam damna [illala] conqjcriantur, ea quoque plane et intègre utrinque

reparabuntur, bonaque ablata restituenlur, transgressoresque dictse ab-

stinentiœ congruis pœnis allicientur. — Jccordé.

XI. Item si contingat, quod tamen Deus avertat
,
per inadvertentiam

(t) Voici le texte définitif de cet article IX, tel qu'il est donné par Dumont :

• Porro ut injuriam quoque passorum querimoniis satisfiat, salvum et liberum erit utriusque partis subditis

capta et ablata ante belli declarationem , menseMaio , anno 1oi4, factam, juxta recessum 28 Aprilis auno 1545,

cum oratore regni Scotiœ Davide pariter Antuerpiae initum et conclusum , mediante justitia prosequi
,
quemad-

niodumetiam dehis, quae post dictum recessum usque ad 1 Mail anni1S47, circaquodtetnpusadprioremhosti-

litatem denuo reditum fuit, contra salvos conductus et attestationes illata comperientur, damnumve passis contra

praedictos depraedatores , ac litterarum saivi conductus et attestationum violatores duntaxat , eorumve succes-

sores quatenus ad eos pervenit aut locupletiores inde facti sunt, prompta administrabitur justitia; quod si autem

ipsi depraedatores eorumve successores , ut supra , condemnati et discussi reperti fuerint non esse soivendo

,

propterea tamen dicti principes litteras repressaliarum concedere aut bellum renovare non poterunt. Subditi

autem alterutrius partis quos in promptu aut saltem intra trimestre tempus constiterit , vigore repressaliarum

prius concessarum vel quovis alio modo damna sibi illata récupérasse, nullam pro iisdem amplius persecutionem

aut actionem habebunt. »
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aut alias, per dictas partes aut alleram earundem , aul per eorum seii

hsereduiii aut successorum suoruni vassallos, subditos, seu stipendiarios

,

quicquam imposterum ullo unquam tempore, terra vel mari, contra prœ-

sentis tractalus et fœderis tcnorcni (îeri , innovari aul attenlari
,
per hoc

tanicn prtesens pax et confederatio ru|)ta non erit , neque ullo modo

annullala aut rupta censebitur : sed ea in suis viribus permanebit , nec

belluni ob hujusraodi altentata indici aut moveri debebit; sed ea ipsa

atlenlata et innovata in contrarium facta, parti lîBsœ bene et débite ac

prompte reparabuntur et rostiluenlur, et nibilominus praîscns Iractatus

et fœdus in suo pleno vigore et \irtute, quemadmodum ante hiijusrnodi

faclani et liabitam novilatem fueral, in perpetuum manebit, et pro ipsis

attentatis solummodo punienlur tain in bonis quam in corpore ipsi atten-

tantes et damnificantes , et non alii; nec debebunt propter ea litterae

repressaliarum , aut alia mandata quaîcunque, debitis admonitionibus et

requisitionibus non |)rtecedentil»us, decerni. Qu;e quidcm lient per expres-

sum nuntium vel legatuin quem princeps partis quœ de jure sibi denegato

coniendet, millet hac de causa ad allerum principem. Post cujus legati

vel nunlii redditum, si conslet clare et aperte jus denegari , aul indebite

id retardari aut plus justo differri, repressaliae concedi poterunt , et non

alias, nec licebit propterea eos qui damna non inlulerunt ali(|uo paclo

moleslare. — Accordé.

XII. Prselerea permissum erit niercatoribus regni et nalionis Scoliif

residentiam suam in aliquo oppido Inferioris Germanise sub Cesareaî Majes-

tatis dominio accipere , et ibidem aliquem conservatorem sibi eligere ac

constituere, cui dilîerentiarum, quaestionum et controversiarum omnium

quas in causis civilibus inter mercatores ejusdem nalionis Scotiae inter

sesuscitari conligeril, cognitio competel. De conlroversiis aulem ipsorum

Scotorumex una et subdiiorum Cesarese Majestatis aliarumvepersonarum
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;illeriuscujuscuiiquo nalioiiis quain Scolite ex jiiiera parte, jurisdictio et

cognitio ad jiulices ordinarios oppidoruin loeorumque in (juibus hujus-

iiiodi quaïsliones suscilabuntur, juxla coiiventuin et conlraeluin per praj-

dielani Cesareani Majestatem die 28 Julii et Jacoltuin Rex Seolorum 25

niensis Mail anno 1531 respective contiriualum, perlinebit. Oeclarando

tamen quod articulus ejusdem por quem dicitur quod mercatores nalionis

Scotiie residentiain in oppido aliqiio doininioiuni liiferioris Gernianiaî ad

Cesaieam Majestatem spectantiuin, quo ipsis placuerit aeeipere polerunl, de

oppido ad Cesaieam Majestatem immédiate speetante, et non alio, inteliigi

debebii. — Monsieur Jrsquin fait difficullé en cesluy, pour les raisons

contenues au mémoire (1).

XIIL Item ad plenius praemissorum robur prœsens tractalus a Cesarea

Majestate pro se suisque h;ei'cdibus et successoribus ex una , nernon, ol»

Serenissimaî Reginaj Scotiaî pupillarem aetatem, a gubernatore dominis-

que Magni Consilii, neenon Proceribus el Slalibus regni Stoliœ , tam

praefataî Reginœ, suorumque hœredum et successoruin, regum et regina-

rum Scotise, quam ipsius regni et subdiloruni ejus noniine, ex altéra parte,

in forma congrua ratilicabitur et conlirmabitur cum juramento; ratifica-

tionumque dooumenla sub sigillis debitis expedita, calendis Maii proxime

venluris, in oppido Middelburgense (2), commissariis ad iioc al) utraque

parte respective deputandis, hincinde tradentur atque exhibebuntur. Et

(1) Texte définitif de l'article XII :

« Praeterea privilégia subditis regni Scotiae par piœ recordationis Ludovicum Flandriœ comilem anno 1 359

concessa, et per Philippum Burgundiae ducem anno 1394, neenon conventiones inter deputatos régis Scotise et

Philippi ducis Burgundiae anno 1 427 initae, et per Carolum ducem Burgundiae et praefati ducis filium, 1 469 mense

Martio, confirmata, nec non contractus anno 1 529 et anno 1 531 die 24 Julii per prasdictam Cesaream Majestatem

confirmatus
,
juxta ipsorum formam ac tenorem in suo robore et vigore permanebunt , firmique et rati erunt

,

quatenus tamen alicui articule praesentis contractus non adversabuntur; vice quoque versa mercatoribus et

subditis regnorum et dominiorum Cesareae Majestatis omnia et singula privilégia in praedictis litteris ,
conven-

tionibus et contractibus contenta in regno Scotiae permissa erunt, iisque libère et reciproce uti et frui debebunt. »

(2) Dwnoni, in oppido Antuerpiensi.
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nihilominus a die datse praeseiitiuni
,
pax cerla et firmaeril, licebitqiie

subditis utriusque partis agere et negotiari quemadmodum si dicta? rati-

licationes inpiœsentiaruni ab utraque parte exhiberentur. — Accordé.

XIV. Item pro parte CesareœMajestatispraîdiclisuicommissarii reserva-

verunt , incluserunt et comprehenderunt in hoc fœdere et traclatu Serenis-

simuni Regeni Ronianorum, Hungarise et Bohemia;, item Christianissimum

Regem Francorum nec non Serenissimum Regem Angliae , item Serenis-

simum Electum Regem Daniae et Norwegiœ, ac Status sacri Romani

imperii, juxla fœdera quae Cesarea Majeslas cum eisdem respective liabet

,

quibus per praesentem tractatum minime derogatum censebitur. — Mon-

sieur Arsquin fait quelques dl/ficullés sur cestuy cy (\).

XV. Debebit qiioquc prsesens pax et concordia ab utraque parte in

omnibus principalibus civilatibus et locis praefatorum regnorum et ter-

raruni ubi hoc fieri consuetuni est, cum primum possibile erit, absque

ulla fraudulenla dilatione publicari ac promulgari , dolo et fraude in

oninil>us praeniissis penitus quoque semotis atque exchisis. — Accordé.

;1) Cet article fut néanmoins conservé sans changements dans le traité définitif.
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XXXVI.

TENTATIVE D EMPOISONNEMENT CONTRE MARIE STUART.

1551.

Rapport fait par l'ambassadeur au Roi et à monseigneur le Connestable.

1551. — 14 MAI.

(Archives du département du Cher ^ à Bourges.}

Projet formé par Robert Stuart, écossais, d'empoisonner la jenne reine d'Ecosse. — Négocia-

lion de l'ambassadeur auprès du Conseil d'Angleterre pour obtenir que Robert Stuart lui soit

livré , a6n d'être envoyé en France. — Envoi de Vervassal auprès du roi et du connétable

pour leur rendre compte de l'état de la négociation. — Déclaration confidentielle qui doit être

faite au connétable au sujet de ceux qui pourraient être les instigateurs de cet attentat.

Vervassal dira au Roy et à monseigneur le Conestable, s'il leur plaisl

de roujr sur ce que j'aj peu entendre de deçà touchant la malheureuse

volunté d'ung nomé Robert Stuard escossois de s'employer à empoi-

sonner la Royne d'Escosse :

Qu'ung Escossois nomé Hérisson^ déchassé de son pays et demeurant

maintenant par deçà à la suyte du duc de Somerset, vint despuys peu de

jours devers moy pour me faire entendre le désir qu'il a de retourner en

son pays et en cella s'ayder de moy. De quoy je le laissay en si bonne

espérance, pourveu que je m'aperceusse par effect de la bonne volunté et

atï'ection qu'il me disoit avoir envers le bien du service du Roy et de sa

nation, qu'il revynt le xviij" d'apvril devers moy à mon logis, et entre aul-

tres choses me dict que le lendemain il me feroit ung advertissement de

grande importance, lequel il me bailleroit escript de sa main et le sous-

tiendroit véritable jusques à la mort et qu'il dilléroit jusques au lende-

main pour s'en asseurer de tant plus. Et à ce que j'ay entendu depuys

32
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o'estoil pour faire escn'pre audicl Sluard sa délibération de sa propre

main; ce qu'il luy avoit promiz faire.

Ledict Hérisson fut prins la nuicl ensuyvant à unze heures en son

logis, et, pour ce qu'il est home de qualité, fut niiz chez un chérif, et deux

serviteurs qu'il a ont esté miz en diverses prisons. Et là où j'attendoys

audict lendemain ledict advertissement dont il m'avoit parlé, ung hérault

d'Escosse qui estoit icy, envoyé par Monsieur le gouverneur d'Escosse pour

quelques alfères dudict pays, me dict qu'ayant sceu l'emprisonnement

dudict Hérisson, il l'estoit allé voir le niesme jour chez ledict chérif où à

son arrivée il avoit peu parler à part avec luy : et luy avoit déclairé ledict

Hérisson, pour me dire, qu'il estoit bien certainement adverty qu'ung

Escossois avoit délibéré d'empoisonner la Royne d'Escosse et que si l'on

ne s'en donnoist soigneuse garde elle estoit en grand danger. El sur cella

survynt ledict chérif qui commença son propoz par quelques rudes pa-

rolles contre ledict hérault pour ce qu'il parloit à part avecques ledict

Hérisson son prisonnier; et lors, ledict Hérisson, ainsy que me dict ledict

hérault, luy dict de reschef (oui liault, en la présence dudict chérif, qu'il

estoit naturellement meu à luy dire ce qu'il luy disoit qui estoit qu'ung

Escossois avoit entreprins d'empoisonner la Royne d'Escosse sa souve-

raine Dame ; et que pour ceste cause le disoit-il audict hérault pour pré-

venir l'inconvénient qui en pourroyt advenir bientost; disant après audict

chérif et hérault qu'il pensoit bien que le Roy d'Angleterre et seigneurs

de son Conseil ne le vouidroient et leui' en desplairoit.

Ayant entendu ce dessus par ledict hérault et désirant de m'es-

claircir plus avant en cest alTère, je renvoyay ledict hérault chez ledict

chérif pour trouver moyen de parler audict Hérisson, s'il estoit possible,

ce qu'il (ist ce x\^ jour d'apvril ; et luy décîaira ledict Hérisson, en la pré-

sence dudict chérif, que ledict Stuard, qui est party de France depuys
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environ doux moys, luy avoil ilescouvert qu'il avoit moyen d'cinpoisonner

ladicte Royne d'Escossc par lliabiludo qu'il avoist avesques les olïiciers

de sa cuysine et sçavoir les viandes qu'elle avoit à goust. Sur quoy il

prioit ledicl Hérisson le vouloir fîiire entendre aux seigneurs de ce Con-

seil, estimant que ce leur seroit chose agréable.

Après avoir enteniiu cella par ledict hérault et cognoissant que le

comte de Varvich, qui estoit lors en ceste ville, pouvoitestre desjà adverli

par ledict chérif de tout ce que j'en avois peu entendre, j'envoyay ledict

Vervassal devers ledict comte de Varvich pour luy faire entendre l'ad-

vertissenient que j'avoys par le dire dudict Hérisson et que je m'asscurois

tant de la bonne amytié que j'avoys tousjours cogneu que le Roy d'An-

gleterre avoit envers le Roy et de l'alTection que les seigneurs de son

Conseil ont à la continuation d'icelle; et aussi avoys telle estyme d'eulx

que le propoz dudict empoisonnement leur seroit très desplaisant et

odieux; et que, pour le singulier désir et debvoir que j'avois de prévenir

par tous moyens ung tel inconvénient, je le prioys de vouloir mander au

susdict chérif qu'il permist que ledict Hérisson vint parler à moy pour

m'esclayrcir dudict propoz ; et qu'au reste il pleust auxdictz seigneurs

vouloir donner ordre que ledict Stuard fusl prins si à temps qu'il n'eusl

moyen de s'enfouyr, si tel propoz venoità plus d'évidence. — A quoy ledict

comte me respondit que ledict Hérisson estoit prisonnier pour aultre

«•hose dont je pourroys bien estre adverty par cy après ; et que, pour le

regard dudict Stuard, qu'il y avoil environ troys sepmaines que ledict

Stuard luy avoit mandé qu'il avoit à luy dire quelipie chose de grande

importance pour le bien de ce royaulme, sur quoy ledict comte venoit

d'ouyr ledict Stuard qui luy avoy t desclaré et confessé tout ce que dessus

dudict empoisonnement ; et à cela qu'il luy avoit respondu que ledicl

Stuard no se debvoit ingérer de luy mectre en avant propoz de telle chose à
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laquelle luy ni les seigneurs du Conseil du Roy son niaistre ne vouldroient

avoir preste consentement quand bien ilz seroient asseurez de gaigner

les royaulmes d'Escosse et de France. — El sur ce ledicl comte me manda

qu'après avoir ouy ledict Stuard ilavoit délibéré avesques milord Pagel,

présent à son audition, de l'envoyer prisonnyer en France ou bien vers

moy pour en estre faict justice selon le mérite de sa conspiration, m'of-

frant ledict comte de faire escripre audict Stuard la confession qu'il luy

avoit faicte, en présence dudict milord Paget, des propoz susdicts; et qu'a-

près l'avoir ouy il l'envoya droit en prison.

Le xxj° ledict comte, estant venu en mon logis pour entendre quelque

responce que j'avoys à luy faire, me dict (]u'il pensoit que si je requérois

aux seigneurs de ce Conseil que cest empoysonneur escossois me feust

délivré pour estre envoyé en France, il pensoit qu'ilz le m'accorderoient.

Depuys j'envoyai ledict Yervassal devers ledict comte pour luy faire

entendre que j'avoys adverty le Roy de l'emprisonnement dudict Stuard

et pour sçavoir ce qu'il plairoil à Sa Majesté que je fysse audict faict, et

cependant je le prioys de vouloir commander que ledict Stuard fust dé-

tenu en bonne et seure prison. A quoy ledict comte respondit audict Ver-

vassal qu'il me prioyt que, aussylost que j'auroys nouvelles du Roy, qu'il

me pleust l'en advertyr à ce qu'il y feust donné ordre; car il craignoit

qu'il s'offensast de (|uelque couteau ou ferrement et qu'il estoit en volunté

de mourir plustot de faim, d'aultant qu'il ne vouloit rien menger et avoit

lors demeuré quatre ou cinq jours sans menger.

Le \\f de niay, ayant receu les lettres du Roy duxxvirj" d'apvril, par

lesquelles il me commandoit faire instance envers le Roy d'Angleterre et

seigneurs de son Conseil à ce qu'il eût agréable de vouloir mectre en ses

mains ledict Stuard et commander qu'avec bonne et seure garde il

feust mené et conduict à ses dépens en sa ville de Boulongne entre les
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mains du sieur de Sén;»rpont, je présenta} audict Roy d'Angleterre les

lettres que le Roy lui escripvoit touchant la délivrance dudict Stuard

entre ses mains, et fiz entendre auxdictz seigneurs de ce Conseil et parti-

culièrement audict comte de Varvich le grand contentement que le Roy

avoil de l'iionnoste dehvoir dont, en cest endroit, ledict comte avoit usé

envers Sa Majesté , avecques les propoz et renionstrances contenues es-

dicte lettre du xxviij'' d'apvril, pour obtenir le renvoy dudict Stuard. A

quoy cedict Roy et seigneurs de son Conseil s'accordèrent promptement,

avecques propoz d'avoir en grand horreur l'entreprinse dudict Escossois,

duquel ilz me disoient désirer de leur part la punition servir d'exemple

pour empescher tous aultres d'entreprendre semblable maléfice; et-m'of

l'rirent incontinent, pour gratifier le Roy, de le mectre entre mes mains

et de me bailler telle garde que je leur demanderoys pour le conduyre

audict Roulongne. Ce qu'il me sembla ne debvoir accepter, tant pour les

inconvéniens qui eussent pu survenir si je eusse pris ledict Stuart entre

mes mains en pays estranger et dont la mer est à passer avant qu'il peust

arriver en France que aussy pour ne cognoistre par lesdictes lettres du

Roy que ce soit l'intention de Sa Majesté.

Parquoy je insislay, le plus honestement que je peuz, envers lesdiclz

seigneurs de ce Conseil, à ce quilz voulussent accorder qu'il fust par

eulx et à ses despens rendu audict Roulongne. A quoy voyant que je ne les

pouvois attirer, ains qu'ilz persévéroient à le vouloir mectre entre mes

mains, et depuis le rendre à Douvres, et fmablement jusques à Calais, je

leur mis en avant les contins d'entrés Guynes et Ardres, à ce que ledict

Escossois pust eslre là par eulx rendu entre ses mains [du sieur Sénarpont]
;

à quoy ilz se condescendirent, et qu'ilz le feroient partir dans ung jour ou

deux pour l'envoyer audict Calais d'où le debitis dudict lieu advertiroit

le sieur de Sénarpont pour se trouver auxdicts contins.
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Dira aussi ledict Yervassal que, par ce que j'ay entendu dudict hérault

d'Escosse et d'ung libraire escossoys qui est demeurant icy, ledict Robert

Stuard est filz du seigneur de Reze qui est ung baron d'Escosse et fust

prins au château Saint André et depuys enchaisné aux gallaires du Roy,

dont il a esté depuys délivré , et m'a dict ledict hérault avoir entendu

qu'il partit de France au temps que milord Maxouel en partit.

Dadvantage dira que je tiz sur ce entendre au sieur de Sénarponl

ce qui avoit esté accordé entre les seigneurs de ce Conseil et moy pour

le renvoy dudict Stuard, afïin qu'il fust prest de !e recevoir quand il en

auroit advertissement du debitis de Calays.

Le.vnj' jour de may, j'envoyay ledict Yervassal à Grenwich devers ledict

comte de \arvich pour le pryer de vouloir faire venir en sa présence, et

de milord Paget , ledict Stuard avant qu'il partlst de ce pays, à ce qu'il

tirast dudict Stuard la confession escripte ou signée de sa main, ainsi qu'il

m'avoit offert. A quoy ledict Yervassal me dict qu'il avoit eu response

dudict comte qu'il manderoit venir ledict Stuard pour ce faire. Toutef-

Ibys que, s'il ne le voulioit escripre ni signer, que ledict comte, milord

Paget et le chérif cerliflieroient soubz leurs seings la déclaration qu'ilz

avoient ouy dudict Stuard de son meschant vouloir.

Le \« , considérant que les seigneurs de ce Conseil m'avoient asseuré

que ledict Stuard partiroit dedans deux jours pour le plus tard, je ren-

voyay ledict Yervassal à Grenwich devers ledict comte de Varvich pour

entendre de luy s'il avoit eu ladicte déclaration signée dudict Stuard. A

quoy ledict comte luy respondit qu'ilz avoient escript au debitys de Calays

qu'il eust à tyrer ladicte déclaration dudict Stuard qu'il disoit cstre

party de la nuict précédente. Sur quoy ledict Yervassal me dict luy avoir

faict instance, par mon commandement, de vouloir mectre entre mes

mains une certilication de luy, milord Paget et ledict chérif, quant à ce
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qu'il avoit entendu dudict Sluai'd, pour ce (jue, quand il seroit en France

on n'auroit aulcuns tesnioings contre iuy en cesle alfaire, et seroit ledict

Stuard mal aisé à convaincre; et que sur cela ledict comte avoit dict

audict Vorvassal qu'il la list Iuy niesnies suyvant les propoz qu'il lui avoit

auparavant lenuz de la confession dudict Stuard, et, qu'après, Iuy, milord

Paget et le cliérif la signeroient.

Lesdicts vuj^, ix° et x% fut pai' ledict Vervassal faict toute instance en-

vers ledict comte à ce qu'il me voulust pcrmectre que je lisse les frays

de la conduicle dudict Stuard, ce que je ne peuz obtenir.

Le xj% ne me contentant de la susdicte responce
,
parceque j'avois

espéré que ledict comte feroit venir en sa présence ledict Stuard avant

que partir et aussi que je ne trouvoys bon que ledict Vervassal escripvît

en ceste affaire pour ledict comte de Varvich et milord Paget, je ren-

voyay ledict Vervassal vers eulx audict Grenwich pour les pryer de faire

escripre ladicte confession par leurs secrétères qui escripvenl en françoys.

Sur quoy, après que tout ce Conseil en est demouré longuement ensemble,

ledict comte respondit audict Vervassal que les seigneurs dudict Conseil

avoient advisé à conclure que le Roy leur maistre escriproit au Roy let-

tres par lesquelles il l'advertiroit de tout ce faict.

Le xij<=, voyant que je n'avoys peu recouvrer la susdicte desclaration

signée dudict Stuard ni la certilication desdictz comte, Paget et chéiif

,

signée de leurs mains, je me trouvay avec ledict comte auquel je diz le

grand contentement que le Roy avoit de ses déportements en ceste affaire,

vers lequel je despecliays présentement sur ce faict, l'advertissant de la

délivrance que le Roy son bon frère faisoit en ses mains dudict Stuard,

lequel toutesfoys il seroit mal aisé à convaincre par delà sinon avec son

bon ayde pour recouvrer la déclaration qu'il Iuy avoyt faicte par deçà.

Sur i|uoy ledict comte commença à me dire que, depuys quatorze ou
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quinze jours auparavant la prise dudicl Stuard, il luy avoit faict entendre

qu'il avoit à luy dire quelque chose de grand importance pour le bien

de ce royaulme, et que depuys, s'en allant ledict comte à Grenwich, ledict

Stuard s'étoit miz en son bateau, et le voyant là il l'avoit appelle pour

entendre de luy ce qu'il luy vouloit dire de sy grande importance pour le

bien du Royaulme d'Angleterre? Et pour lors ledict Stuard le supplia très

humblement de se contenter qu'il ne le luy déclairast poinct en ce lieu

là, où il y avoit plusieurs personnes, et qu'à la vérité, il avoit moyen de

faire service de grande importance à cedict royaulme, mais que la chose

méritoit d'estre tenue secrète; et que pour ceste occasion ledict comte

n'en avoit rien entendu dans sondict bateau; et que depujs, ledict Stuard,

voyant (juc ledict comte n'en faisoit pas grand cas, avoit escript quelque

lettre, qui toutesfovs n'estoit de sa main cscripte, par laquelle il le prioil

que, s'il ne le vouloit ouyr, il luy pleust envoyer ung de ses plus secrctz et

(idèles serviteurs, et qu'il luj commandast le lieu où il se pourroil trouver

avec luy pour luy faire déclaration de ce qu'il luy vouloit dire. A quoj

ledict comte avoit faict encores si peu de cas qu'il n'y avoit envoyé per-

sonne. Ce que voyant ledict Stuard il se seroit retiré devers Hérisson,

estimant à son advys qu'il eust quelque crédit envers les seigneurs de

ce Conseil, pour luy estre moyen envers eulx en ceste affaire, et qu'il

estoit advenu, après que ledict Stuard s'estoit déclairé audict Hérisson,

que ledict Hérisson avoit escript une lettre à la Royne d'Escosse conte-

nant le remercyement d'avoir receu ses lettres et de ce qu'il lui avoit

pieu le vouloir recevoir à son service, et aultres lettres à Monsieur l'arche-

vesque de Glasco le remerciant, et aussy le comte de Honteley son frère, de

ce qu'ilz avoient en cella faict pour luy, les priant d'y voulloir continuer,

en sorte que sortant d'icy, où i\ avoit quelque bienfaict du Roy d'Angle-

terre, il peusl avoir aussy moyen de vivre au service de ladicte Royne
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d'Escosse; et que lodict Hérisson avoit baillé ses susdictes lettres à ung

Escossoys pour les porter en France, lequel avoit descouvert à ung aultre

Escossois qui est icy au comte de Lenox, qui est ennemy dudict Hérisson,

que ledict Hérisson luy avoit baillé lettres pour porter en France. Ce

qu'ayant entendu ledict Escossoys qui est audict comte de Lenox, en-

nemy dudict Hérisson , se saisit des lettres et le déclaira incontinent à

M' l'admirai d'Angleterre pour le faire entendre aux seigneurs de ce Con-

seil ; et que ledict sieur admiial, sachant que ledict comte de Varvich et

aussi le chancelier d'Angleterre estoient ensemble au logis dudict comte,

il y alla, et là, leur fit entendre et leur bailla lesdictes lettres; et inconti-

nent après fut par eux advisé de faire mectre ledict Hérisson chez le

chérif, où ledict comte de Varvich disoit que ledict Hérisson avoit déclairé

audict chérif qu'il ne povoit penser la cause de son emprisonnement si ce

n'estoit pour ce qu'ung meschant Escossoys nommé Robert Sluard, qui

estoit en ceste ville, lequel vouloit empoisonner la Royne d'Escosse, s'en

estoit déclairé à luy : ce que ledict chérif avoit incontinent raporté audict

comte, qui fust la première nouvelle qu'il eust de la meschante volunté du-

dict Stuard; et que dès lors il avoit commandé audict chérif d'avoir l'œil

(juand il viendroit parler audict Hérisson et de le luy admener : ce que le-

dict chérif avoit faict; et, l'ayant admené au logis dudict comte où estoit

milord Paget, ilz l'avoient ensemble ouy, luy et ledict Paget, ayant faict

retirer ledit chérif, et, l'ayant enquis du moyen qu'il avoit de faire service

à ce royaume, le dict Stuard leur avoit dict que certainement il avoit

moyen de ce faire, considérant qu'il n'y avoit aujourd'huy qu'une per-

sonne qui les empeschast au droict qu'ilz prétendoyent au royaulme d'Es-

cosse, qui estoit la Royne d'Escosse, et que, sy celle là estoit hors de ce

monde, il n'y auroit plus aulcungs qui les peust empescher en la posses-

sion dudict royaulme d'Escosse, en laquelle ilz pourroient facillement

33
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entrer, s'a_ydant avec leur droict de celluy du comte de Lenox qui estoit

entre leurs mains et le plus prosche de la couronne d'Escosse après ladicte

Royne, laquelle il avo}t moyen d'empoisonner par l'habitude qu'il avoyt

en ses otBces et la cognoissance qu'il avoit des \iandes qu'elle aymoit; et

jusques à leur dire qu'il portoit aulcunes fois les couleurs et livrées de

ladicte Dame; et que lors ledict comte l'ayant ouy le reprit grandement

de sa nieschanle volunté, disant qu'il n'avoit jamoys ouy parler ung si

meschant pendart que luy , et que le Roy son maistre et les seigneurs de

son Conseil ne vouldroient, pour gaigner le royaulme d'Escosse ny celuy

de France, avoir consenty à ung sy grande meschanceté; et qu'alors il

se geta à genoulx devant ledict comte, luy requérant pitié et miséri-

corde et de luy vouloir saulver la vye ; et qu'en cest instant il fit ap-

peller ledict chérif devant lequel il lit redire jiar ledict Stuard les

propoz susdictz, lesquels finis, il commanda audict chérif de le mener

en prison, ce que ledict chérif fit incontinent : et aussjtost ledict

Vervassal estoit arrivé devers ledict comte de ma part à qui il avoit

conté la meschante conspiration dudict Escossoys, ainsy qu'il est con-

tenu cy dessus.

Et à la fin dudict propoz ledict comte me communiqua les lettres

que le Roy d'Angleterre en escripvoit au Roy, contenant la desclara-

tion que ledict comte et milord Paget avoient faicte audict Roy de

ce qu'ilz avoient entendu, par la bousche dudit Stuard, de son meschant

Mouloir pour servir à l'empoisonnement de la Royne d'Escosse.

Faict à Londres ce xinj' jour de may mil v Ij.

Vervassal dira à monseigneur leConestable que le vij'de ce moys, quand

j'allay devers le roy d'Angleterre pour la délivrance dudict Stuard, le comte

de Varvich medicl qu'il estoit à penser que ce malheureux n'estoit seul de
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son entreprinse et qu'il pourroit eslre, que, si les choses estoienl bien avé-

rées, qu'il s'en trouveroit aullres coulpables. Sur quoy nous ffimes inter-

rompus, se présentant avec nous aulcuns seigneurs de ce Conseil. Et que

pour ceste cause, estant le xij° de ce moys avec ledict comte, je luy ramen-

tus lesdictz propoz qu'il m'avoit tenus, le priant que, s'il avoit aulcune

cognoissancc ou apparence que quelque aullre fust consentant à cestc

conspiration
,
qu'il luy pleust de me le déclairer, me promectant de luy

que ce seroit chose qu'il foroit bien volontiers, pour l'estimer homme de

grand honneur et vertu et ayant cogneu le bon zèle duquel il avoit pro-

cédé en ceste affaire icy contre ce malheureux Escossoys. A quoy ledict

comte m'avoit respondu que ce qu'il m'en avoit dict n'estoit pour chose qu'il

sceust certainement et pour apparence qu'il en eust pour en vouloir charger

aulcung, mais que ce qui le luy avoit faicl dire esloit la grande despéra-

tion en lacjuelle s' esloit miz ledict Stuard, tellement qu'il avoit demeuré

sept ou huicl jours sans vouloir boire ni manger, monstrant d'avoir ung

grand regret de n'avoir peu exécuter son intention ; et que ce malheu-

reux avoit miz en avant en ses propoz que le comte de Lenox estoit

prochain de la couronne d'Escosse, mais que ledict comte s'asseuroit

tant de l'honneur et vertu qui estoit en luy qu'il ne vouidroit pour tous

les biens du monde y avoir pensé et qu'il estoit vivant aujourd'huy paisi-

blement de ses biens, sans se vouloir mesler de guères de choses, tellement

qu'il ne vouloit soffrir ung Escossoys entrer en sa maison; et en outre

qu'il avoit espousé par deçà une proche parente de ce Roy, m'asseuranl

fort que ledict comte de Lenox n'y vouidroit avoir pensé. Et après, me

dict que, quant à monseigneur d'Aubigny son frère, qu'il avoit entendu

avoir esté nommé par le prisonnier, qu'il l'estimoit aussy homme de si

grand honneur et vertu et si bien traicté aujourd'huy du Roy qu'il ne

vouidroit pour rien consentir à une telle chose, et qu'il me prioit que,
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par les propoz généiaulx qu'il m'avoit teniiz et ceulx cy, que je ne volusse

penser que son intention fust de les en vouloir aulcunement charger

ny l'ung ny l'aultre, car il n'avoit aulcune raison de ce faire et qu'il sentiroit

grandement sa conscience chargée si la chose estoit prise aultrement.

Dira ledict Vervassal à mondict seigneur le Conestable qu'il m'a sem-

blé ne debvoir faire entendre les choses susdictes au Boy , à ce qu'il ne

peust prendre aulcune maulvaise impression contre leurs personnes en ceste

affaire sans que l'on y vist plus clair, ce que néanmoings je n'ay voulu

faillir de faire entendre à mondict seigneur le Conestable pour y estre

faict comme il sçaura mieulx adviser.

Faict à Londres.
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XXXV IL

DÉCLARATION DU PARLEMENT DE PARIS SUR LE GOUVERNEMENT DE L'ECOSSE.

1552.

Ce qui a esté advisé par les principaux Officiers de la Cour de Parlement sur le fait de l'ad-

ministration du Royaume d'Escosse pendant la minorité de la ZCoine d'Sscosse, I ooi.

{Bibliothiiiue du, Roi. Collection Diipuy, tome 33.)

Délibération du Parlement de Paris sur ce que , Marie Stuart étant entrée dans sa douzième

année, l'Ecosse doit être désormais gouvernée en son propre nom.— Nombreux exemples cités

pour établir qu'il n'est pas nécessaire que la jeune Reine ait atteint l'âge de douze ans révolus.

— Avantages qui doivent résulter d'une administration directement exercée au nom de la

Reine au lieu du pouvoir confié à un gouverneur.

Sur le faict du gouvernement et administration du royaulme d'Escosse

mis en délibération par ordonnance du Roy par ses lettres du xiu'^ de ce

mois, en l'assemblée de messieurs les premier, second et quart prési-

dens, en l'absence du tiers, par ce qu'il est curateur de la Reine d'Es-

cosse, conseillers cy après nommez, ensemble des advocatz et procureur

général dudict Seigneur :

A sçavoir si l'administration et gouvernement du royaulme doibt

estre soubz le nom et tiltre de la Reine d'Lscoce, estant entrée au xii» an

de son aage, tellement que le gouvernement et administration dudict

royaulme soit à présent expiré sans attendre la perfection de xii ans :

A esté advisé que, sans attendre la fin et perfection du xiran, ladicte

Reine d'Escoce peut entrer en l'administration de son royaulme pour,

en son nom, tiltre et dignité de Reine, le royaulme estre administré par

l'advis et conseil de tels personnages qui seront à ceste fin esleuz selon

le bon plaisir du Roy
;

Car es royaulmes héréditaires, comme Escoce, transitoires au plus

prochain par la loy du pais, sans distinction de sexe, masculin ou fémi-
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nin, n'est requis l'aage légitime et parfaict, comme es empires, royaulmes

et monarchies électives non transmissibles à héritier, que les anciens

Romains ont aucune fois défini à xx ans et après à xxv.

Les républiques grecques et aultres, chascun en son endroit, en ont di-

versement ordonné, requérans capacité et perfection d'aage au temps de

l'élection ; et néantmoins ont réputé la perfection de l'aage dès le commen-

cement du dernier an, voire en l'administration et gouvernement de la

république. Mais les royaulmes et monarchies, héréditaires à l'héritier du

sang par les loix , sont acquises à l'héritier du roj aulme , encor qu'il fust

posthume; et au regard de l'administration, souvent est soubz le nom du

Uo} , sans distinction d'aage de pupillarité ou puberté, et encores que

jus<iues à la puberté fût le plus prochain de la couronne préféré par la

loy d'Escoce au gouvernement du royaulme, toulelTois n'est requis la per-

fection de XIV ans aux masles et xn à la femelle, combien que, pour finir

une tutelle d'un prince, soit requis la perfection de l'an dernier.

La raison de différence entre la lutéle privée et le gouvernement d'un

royaulme est fondée en la raison de la loy civile, par laquelle n'est

commise l'administration de la chose publique non héréditaire à un

mineur avant les xxv ans; celui qui n'a les xxv ans accomplis est réputé

mineur, juscjucs au dernier moment des dits xxv ans.

Toutefois suffit le commencement du xxv an pour estre capable d'avoir

les honneurs et administration de la république, et est cela spécialement

et favorablement ordonné en tels honneurs et administrations publiques.

Ceste raison est plus grande pour laisser à la Reine d'Escoce l'admi-

nistration de son royaulme dès le commencement du xir an ; car ce

n'est point ac(iuérir nouvel droit, c'est seulement lui laisser ce qui est

sien, et n'est rien plus favorable, tant pour son respect que pour son

peuple, que l'administration soit soubz son nom, tiltre et majesté : et
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par la mesme raison de la loy civile en ceste administration qui est fa-

vorable, l'an enconimencé est réputé i)our acconiply.

Les anciens ont dict qu'es royaulmes héréditaires l'aage du Roy n'est

point considérable ou en pupillarité ou en puberté;

Car les Roys, outres les aultres hommes, ont par la prudence divine

un ange et esprit de Dieu protecteur et défenseur des Roys et de leurs

royaulmes, connue il est escrit en plusieurs passages de l'Escriture

saincte selon les interprétations des saincts docteurs de l'Église.

Cela n'a point esté incogneu aux philosophes comme Aristotes a escrit

au Roy Alexandre le Grand, son disciple.

Cela n'a point esté incogneu aux personnes qui avoient encor moindre

jugement, et, si on veut avoir esgard à la loy divine, anciennement la

minorité n'a point esté considérée es personnes de David et Salomon

,

Joab et aultres, pour l'administration des royaulmes.

Si on veut prendre exemple sur les Rois de France, tant pour l'an-

cienne alliance d'entre les Rois de France et d'Escoce, que pour l'excel-

lence de la couronne et maison de France, y en a plusieurs qui sont

certains et manifestes :

A sçavoir que, pour la puberté des Rois de France, pour les cou-

ronner et administrer, l'on n'a point attendu que les xiv ans soient com-

pletz , combien que, en tutelles privées, la perfection soit requise, car

les Rois ne sont contreins à la loy positive
;

Mais, pour le bien des royaulmes, avant les xiv ans accomplis ont

esté couronnés et ont administré le royaulme. Charlemagne, vivant le Roy

Pépin, fut couronné Roi, et après fist couronner Louis dit Débonnaire

son fdz, en berceau, qu'il (ist porter en litière jusques à Rome où

il fut couronné. Charles, dit le Simple, avant les xiv ans, adminis-

tra; le Roy Robert lilz de Hue Capet, le Roy Philippes I" de ce nom,
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le Roy Louis dit le Gros, le Roy Philipes Auguste avant les xiv ans

administra, le Roy saincl Louis avant ledict temps.

Le Roy Charles V ordonna que Charles VI son filz auroit gouverneurs

jusques à ce qu'il eust xiv ans accomplis; toutefois, après son trespas et

après plusieurs remonstrances faictes par un advocat du Roy en Parle-

ment, nommé Desmarels, fut conclu par les trois Estats du royaulme qu'il

seroit couronné avant ledict temps et que le royaulme seroit administré

soubz son nom, et receveroil en sa personne les hommages des vassaux.

Le semblable fut conclu par le Roy Charles VIII , et encor , du temps du

feu Roy, fut faict ordonnance, luy estant en Espagne, que Monseigneur

le Dauphin son lilz, non ayant encore xiv ans, seroit couronné Roy de

France, vivant son père, qui fut vérifiée en la cour du Parlement.

Lesdictz exemples peuvent bien servir pour l'interprétation de la loy

d'Escocc. Ce n'est chose nouvelle que, pour régler un royaulme, on

ait recours aux exemples des autres royaulmes, comme firent les Ro-

mains qui, pour mieux establir, entretenir et augmenter leur républi-

que, envolèrent jusques en Grèce pour avoir les loix des Athéniens et

Lacédémonienset sur icelles fonder les loix des xu tables, qu'ilz ont appelle

le droit civil des Romains, lequel droit civil n'est point gardé comme loy es

royaulmes qui ne recongnoisscnt supérieurs, mais est gardé en tant et

pour tant que les loix sont trouvées justes et raisonnables, et mes-

mement qu'elles sont fondées es préceptes de la loy de nature
;
par la

raison desquelles loix naturelles et civiles l'an douzième encommencé

doit estie réputé pour parfaict au proffit et en faveur de la fille pour

reprendre la jouissance de son royaulme.

11 y a donc grande différence entre la tutelle d'un privé et le gouver-

nement d'un royaulme, mesmement que les Rois, en quelque aage qu'ilz

soient , sont accompagnés de princes
,
grands seigneurs et gens de grand
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sçavoir et expérience, par le conseil ilesquelz ilz ont administré les

rojaulnies.

Et souvent a esté veu que, durant la minorité et pupiiarité des Rois,

le royaulme a esté heureusement administré, soubz le nom et auctorité

des Rois, par la prudence, vertu et proltilé des seigneurs qui estoient prés

et au conseil des Rois mineurs et pupilles ; et ont esté plusieurs grandes

entreprises faictes et par la mesme prudence, vertu et probité desdicts

seigneurs heureusement accomplies.

Et est chose bien favorable que la Reine, ayant xi ans accomplis et

entrée au xir, ait l'administration de son royaulme héréditaire; qui n'est

point acquérir nouvel droit : car il est radique en sa personne en pleine

seigneurie et par continuation de père à lille, mais est conserver son

droit et reprendre actuellement ce qu'elle avoit habituellement quant à

l'administration, auquel cas la perfection et accomplissement de temps

n'est requis, comme estant favorable en la personne de la fdie au royaulme

paternel.

Et en ceste question y a, d'une part, le bien public, et, de l'autre, le

droit d'un privé (qui est le gouverneur) qui doit estre postposé au pu-

blic, et en ce faisant délaisser l'administration à la Reine, dame natu-

relle du pais; soubz le nom, tiltre, auctorité et majesté de laquelle sera

mieux le royaulme auctorisé et le peuple plus dévost et obéissant qu'à

un gouverneur qui n'est que pour certain temps, d'autant que l'homme

est tousjours plus enclein à l'obéissance et seigneurie naturelle qu'à

celle qui est empruntée à certain temps.

Et, à ce propos, y a plusieurs exemples pour monslrer que les trois

Estats ont tousjours conclu que les royaulmes doivent estre plustot gou-

vernez soubz le nom et tiltre de Roy, ors qu'il ne fust en puberté, que

par aultres, gouverneurs ou tuteurs, par lesquels sont souvent advenus

34
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grands inconvéniens , séditions et divisions es royaulmes, comme il apert

par toutes les histoires tant anciennes que modernes.

Partant, demeure la faveur pour la Reine, ores que le dicl xii' an ne

soit parfaict, et ne pourroit estre alléguée raison valable au contraire

qui ne fût facile à dénier.

El est ladicte délibération signée :

Le Maistre , de Saint-André, Meigret, Denier, Arot, Boete,

De Lyon, Le Corier , Prévost, Potier, Dedormans, Cham-

BON , TiRAQUEAU , FaYE, SÉGDIER , BrULART ET RiANT.
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XXXVIII.

AMBASSADE DE FRANÇOIS DE NOAILLES (I) EN ANGLETERRE.

1556-1557.

{Archiv. du Ministère des Affaires étrangères. — Aiiylet. Reg. XIIl, p. 38-)

1556.— 13 Juillet.

Ije Sieur controlleur Du Faultray à M. de Noailles.

Conférence entre les députés anglais et écossais au sujet des déprédations commises sur les

frontières. — Escarmouches entre les troupes de la régente et les Écossais rebelles. — Appui

secrètement donné aux rebelles par les Anglais.

Monseigneur, par la dépesche qui vous a esté dernièrement faicte par

M"' d'Oysel , dont a esté porteur le cappitaine Lussaignet, vous aurez

(I) MM. de Noailles, Antoine, François et Gilles, tous trois fils de Louis de Noailles et de Catherine de

Pierre-Buffière , furent successivement ambassadeurs en Angleterre de 1553 à 1559. L'aîné, Antoine de

Noailles , choisi par Henri II au commencement de 1 553 pour succéder , dans l'ambassade d Angleterre , à

René de Laval de Bois-Dauphin, exerça cette charge auprès d'Edouard VI et de la reine Marie jusqu'en

mai 1556, époque à laquelle il fut remplacé par son frère François de Noailles, évêque de Dax, qui passe à

juste titre pour l'un des premiers diplomates du xvi« siècle. Au moment de sa nomination , l'évêque de Dax

était à Rome, où il avait été envoyé par le Roi. En attendant son retour, qui eut lieu vers le mois de novem-

bre (Voy. ci-après la lettre de la Reine d'Ecosse du 25 novembre), son frère Gilles de Noailles, abbé de

L'Isle, fut chargé de l'intérim. C'est donc à celui-ci que celle lettre et la suivante sont adressées. La guerre

de 1 557 mit fin à l'ambassade de François de Noailles. Après la paix de Cateau-Cambresis ( 2 avril 1 558-59)

,

Gilles de Noailles , abbé de L'Isle , fut désigné par le roi pour succéder à ses frères , et résider comme ambas-

sadeur auprès d'Elisabeth, qui venait de monter sur le trône d'Angleterre*. Rappelé peu de mois après, il fut

remplacé par le chevalier Michel de Seurre *', et, l'année suivante, il fut envoyé comme ambassadeur en Ecosse.

Les manuscrits conservés aux Archives du ministère des affaires étrangères, et qui contiennent les lettres,

instructions, mémoires et autres papiers d'État relatifs aux diverses ambassades de MM. de Noailles, forment

quatre volumes in-f", cotés Angleterre , n' 1 3, 1 4 , etc. Ce sont des transcriptions faites dans le siècle dernier

sur les documents originaux , et par les soins de l'abbé Vertot de l'Académie des Inscriptions. Vertot mourut

avant d'avoir achevé son travail. Les cinq volumes in-12 qui parurent en 17C3, sous le titre de Ambassades de

messieurs de Noailles en Angleterre, rédigées far feu M. l'abbé Vertot, ne contiennent que les papiers relatifs ii

l'ambassade d'Antoine de Noailles, et s'arrêtent au mois de mai 1556. Cependant, non-seulement le titre du

recueil, mais la double notice biographique placée en tête du premier volume prouvent de la manière la plus

' Les lettres de créance de Gilles de Noailles sont du 12 mai 1659. (Heg. 13, r- 453.1

" Voy. ci-après, paragraphe XLT, les documents relatifs à cette ambassade.
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entendu ma demeure en ce lieu pour y recepvoir les dépesches qui vien-

dront tant de la part du Roy, de la \ostre que d'ailleurs , avec aussy

exprès commandement de mondicl S'^ d'Oysel, s'offrant la commodité, de

vous advertir ordinairement des occurrences de deçà selon qu'elles vien-

droient à ma cognoissance, entre aultre, de ce qui succèderoit à la journée

entre les députez de ces deux royaulmes sur les frontières, de l'assemblée

desquelz mondict S^' d'Oysel vous faisoit certain par sa dépesche; en quoy

si je ne me suis acquitté encores jusques icy je vous supplie très hum-

blement, Monseigneur, me faire tant d'honneur de croire que ce n'a esté

que à faulte de commodité, ne s'en estant présenté une seule depuis le

partement du cappitaine Lussaignct, et ayant encores esté contrainct

bazarder ceste dépesche par la voye d'Angleterre, laquelle j'envoye à

M" les députez de ce royaulme pour la mettre entre les mains du milord

Warthon, gardien des frontières d'Angleterre du costé de l'Est, pour la

vous faire tenir.

Et pour ce. Monseigneur, que, en icelluy, vous trouverez un petit pac-

quet de mondict S^' d'Oysel qu'il m'a envoyé despuis deux jours en çà ,

par lequel je ne faiz doubte qu'il ne vous face entendre toute nouvelle de

son voyage et quartier où il est , cela me gardera m'en étendre en aultre

discours par la présente qui servira , s'il vous plaist
,
pour commencer à

m'acquitter du commandement que j'ay eu de mondict S^' d'Oysel.

évidente que l'abbé Vertot u'avait pas l'intention de s'en tenir là, et qu'il voulait encore publier les documents

relatifs à l'ambassade de François de Noailles. Il est bien probable qu'il aurait également compris dans son

recueil les papiers provenant de l'ambassade de l'abbé de L'isle; toutefois, il n'en parle pas dans son introduc-

tion. Les documents qui se rapportent à ces deux ambassades sont donc restés inédits; ils sont cependant

d'un grand intérêt, et s'ils étaient publiés intégralement, ils jetteraient un nouveau jour sur l'histoire des re-

lations entre la France et l'Angleterre. Nous avons dû nous renfermer dans le cercle qui nous est tracé et nous

borner à extraire de cette double correspondance les documents spécialement relatifs à l'Ecosse. Nous donnons

dans le présent paragraphe les extraits de la correspondance de l'évéque de Dax; nous donnerons à leur date,

gous le paragraphe XLI, les extraits de la correspondance de l'abbé de L'isle. son frère.
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Et vous diray, Monseigneur, que, au premier jour de l'assemblée des-

diclz depputez, qui fut le 26^ du passé, il y eut quelque petite difficulté

entre eux pour le regard de la commission de ceux de deçà , d'autant que

,

en icelle, n'estoit faicle mention du Roy d'Angleterre (1), ains seulement

de la Roy ne. Toulesfois, après leur avoir esté promis par nozdiclz deppu-

tez que ilz feroient réformer leur dicte commission, comme ilz ont jà faict,

ils ne laissèrent de passer oultre le lendemain, où, à la vérité, ceulx d'An-

gleterre se sont monstrez plus faciles et désireux de conclure quelque

bonne chose, que prompts à se renger de faire ladicte assemblée qui s'est

premièrement faicte en la frontière de l'Est, comme plus voisine de Barvic;

et y a esté tant seulement parlé des pilleries et la radresse faicte d'une

part et d'aultre selon les plainctes qui en ont esté proposées; dont lesdictz

Sieurs depputez sont fort bien demeurez d'accord; et, pour le regard des

meurtres et feux, c'est chose à quoy ilz n'ont encores voulu mettre la main,

s' estant réservé de ce faire après avoir advisé à la radresse des pilleries

qui ont esté faictes es aultres frontières; et par ce moyen se sont partis de

ladicte frontière d'Est depuis cinq ou six jours en çà et sont de présent en

celle de Theindel qu'ilz appellent rfw meilleu, où ils ont ordonné de faire

venir ceulx de la frontière du Aouest pour y respondre.

De ce qui succédera par cy après de ladicte assemblée, je ne failliray à

vous en donner advis.

Cependant je vous diray, Monseigneur, que s'estant le comte Baudouel,

qui a esté esleu par la Royne Régente son lieutenant général es frontiè-

res regardant l'Angleterre, acheminé au commencement de ce mois en celle

du Aouest, avecques quelque force, mesmes de quatre cens chevaux lé-

giers escossoys, que ladicte Dame a nouvellement faict mettre sus, et

(1) Philippe \\. Ce prince, n'ayant point été couronné, n'était considéré que comme mari de la reine.
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de quelque nombre de gens de cheval et de pied de ceulx que le Roy

entretient par deçà, pour réduire en l'obéissance quelques rebelles habi-

tants en icelle frontière , il n'y a faict long séjour sans avoir visité lesdicts

rebelles, et de faict. Monseigneur, mardy dernier mf du présent, il y a eu

une petite rencontre entre eulx qui se passa de ceste sorte:

Estant ledict S' comte aux champs et approchant du lieu où faisoient

plus continuelle résidence lesdictz rebelles, il envoya quelques avantcou-

reurs pour les reconnoistre, et veoir leur contenance; desquels en ayant

esté rencontré ung bien petit nombre , comme de 40 ou 50 chevaulx
,

furent escarmouchez de telle sorte que, se voyant pressez des nostres, gain-

gnèrent ung petit vallon où ilz avoient laissé environ trois cents chevaulx

des leurs, qui prenans la charge contraignirent lesdicts advantcoureurs

de se retirer, plus viste que le pas, à la grosse troupe, de laquelle, pour les

soustenir et faire teste, se débanda incontinent deux cens chevaulx accom-

paignez d'environ trente harquebusiers à cheval, qui entreprindrent d'as-

saillir lesdicts rebelles qui pouvoient estre en tout pour lors quatre cens

chevaulx ; les(|uels néantmoings ne les vouUurent attendre, ains seulement,

entretenans quelques escarmouches, attirèrent nos gens jusques auprès

d'une grosse embuscade de bien huict cens chevaulx, où estoient tous les

Grahames et bannis d'Angleterre dont ilz s'estoient fortiliez avecques le

consentement , comme l'on dicl , du millord Dacres
,
gardien de ladicte

frontière du Aouest du costé d'Angleterre; lesquelz chargèrent ce petit

nombre des nostres, et, à la furie, il y en eut de tuez bien seize ou dix huit,

tant François que Escossois, et sept ou huict de prisonniers, non sans

grand perle desdicts rebelles , mesme de leurs chiefs et supérieurs des-

quelz il en fut tué cinq ou six par nos harquebusiers ; et ayant le reste de

nos gens avancé à la faveur de la troupe que menoit ledict S"^ comte de

Baudouel, combien que lesdictz rebelles fussent en bon nombre, si n'osé-
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rent ilz l'attendre, ains au contraire lui quittèrent la campagne; et pour

ce qu'il cstoit acconipaigné, entre aultres forces, de bien deux cens hom-

mes de nos gens de pied qu'il ne vouloit abandonner, il ne poursuivit

poinct ce jour là plus avant iesdictz rebelles ; mais , le jeudy ensuivant

,

à leur vue, gasla et ruyna entièrement toutes leurs maisons et demeures et

pilla leur bestail sans qu'ilz ausassent jamais s'approcher, et ceulx qui

furent si téméraires furent si bien servis et harquebusadés qu'il y en

demeura sur le champ plus de deux douzaines, aussy estoient ilz destituez

de ces Grahames ou bannis qui s'estoient jà retirez, vous pouvant asseu-

rer, Monseigneur, que, sans leur concurrance, il n'eust esté en la puis-

sance desdictz rebelles de soustenir aucunement, comme j'espère qu'ilz

sentiront encores mieulx par cy après, la tierce partie des forces du

comte de Raudouel qui en a envoyé sa plainte à M" les depputez de la

Royne Régente pour en parler en leur assemblée et demander raison

dudict milord Dacres pour avoir donné permission auxdicts Grahames,

subjects d'Angleterre, d'assister auxdicts rebelles.

Et est, Monseigneur, ce que je vous puis dire de ce propos, duquel je

n'ay voulu faillir vous faire ce discours tant pour vous tenir adverty de ce

qui se passe es occurrences de deçà, comme aussy aflin que, sçachant à la

vérité le succez de ceste petite rencontre, il soit par ce moyen rompu la

broche à ceulx qui peultestre vous feroient entendre au contraire.

De Lislebourg, ce 13' jour de Juillet 1556.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

DU FAULTREY.

Monseigneur, j'avois desjà fermé ce pacquet quand j'ay receu lettres du

cappitaine Gaillard, qui estoit avecq M' le comte de Baudouel le jour de la

rencontre dont c'est faict mention cy dessus
,
qui m'escript que , à la
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vérité, non seullenienl ledict millord Dacres a voulu favoriser soubz main

lesdicts rebelles , mais ouvertement s'est mis en campaigne avecques

grosses forces. Vray est qu'il n'est entré en terre d'Escosse, mais son fdz

y estoit en la compaignie desdicts rebelles avecq plus de cinq cens che-

vaulx. L'on verra, Monseigneur, quelle radresce et raison en sera faicte

en ceste assemblée par les depputez d'Angleterre, et de ce qui en vien-

dra à ma congnoissance je ne fauldray vous en donner advis.

Tfï. d'Oysel à M. de NoaUles.

1556. — 5 Septembre.

( Àtiglet. Reg. XIII, p. 71.)

État de la négociation au sujet des déprédations des frontières. — Remerciments pour les avis

donnés à la Reine d'Ecosse par l'ambassadeur.— Explication sur le voyage fait par la Reine

d'Ecosse. — Délivrance du tuteur de Petcourt retenu prisonnier par les rebelles.

Monsieur, j'ay receu vos deux dépesches depuis que je vous ay escript

celle de l'unzième jour d'aoust, le 24' dudict moys, et l'autre du 19% le

jour d'hier au soir, et ne trouverez par cette cy, Monsieur, response aux

advis contenus en vostrc dicte lettre du H' pour ce qu'il n'en est besoing,

mais bien au post scripta par où il vous plaisl me faire entendre avoir

receu la dépesche de ceste Royne, et la mienne du dernier jour de juillet.

A quoy je ne vous diray autre chose. Monsieur, sinon de vous promettre

et bien asseurer que l'intention des depputez de ceste dicte Royne sur les

frontières ne fut jamais de cuyder faire manyer par delà l'affaire dont il

est question par ladicte dépesche sans vostre ayde, faveur, intervention et

aulhorité; et, à la vérité, je cuydois que ce que je vous avois escript en

l'excuse desdicts commissaires vous auroit satisfaict, par où je vous man-

dois que, s'ils avoient, par fortune, envoyé devers la Royne d'Angleterre,

auparavant ledict dernier jour de juillet, pour la radresse des attenlats
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corninis en la frontière du West par ses subjects, sans lettres adressantes

à vous, ce devoit avoir esté par inadvertance et sans y penser, se servant

audict affaire, qui requerroit , comme il leur sembloit , expédition et dilli-

gence , d'un blanc de ceste dicte Royne qui leur avoit esté laissé 5 et aussy,

à la vérité, nous ne sçavions s'ils auroient remply ledict blanc et n'en

cognusmes aucune chose jusqu'à ce qu'ils en donnèrent advis à ceste dicte

Royne. Mais au fond il me semble que tout s'est bien passé de vostre costé

et qu'il a esté faict raisonnable response par ladicte Royne d'Angleterre

sur lesdicls attentats , et reste maintenant à voir l'effect et résolution qui

en réussira à l'assemblée desdicts depputez d'entre ces deux royaulmes,

monstrans ceulx d'Angleterre y estre bien inclinez et mesmes ayant com-

muniqué le commandement qu'ilz avoient, par escript, de leur maistresse

sur cet affaire.

Toutesfois, pour vous en parler franchement, je croys qu'ils essayeront

de nous passer les choses le plus doucement qu'il leur sera possible et

avecques toute la subtilité et dissimulation qui se pourra imaginer pour

l'advantage des leurs, sans venir à ouverture ne à justice et radresse aux

nostres.

Nous attendons ce qui réussira , dont je ne failliray vous advertir, ne

voulant oublier à vous dire, à ce propos, Monsieur, que, par les advertis-

sements que j'ay de nos cappitaines qui sont du costé où se sont faicts

iesdicts attentats, il semble, ainsy que je vous ay escript par ma dernière

lettre, que les Anglois ne se trouvent, si ouvertement qu'ils faisoient et

souloient, à l'ayde et secours des rebelles de ce dict royaulme. Toutesfois

il y en a toujours de pesie mesle avecques eulx, et sont Iesdicts rebelles,

leurs biens et bestial, receuz en Angleterre ainsy quedecoustume; et si

quelqu'un vouloit dire qu'il ne fust pas ainsy, il se trouve qu'il a esté tué

cinq ou six desdicts Anglois en diverses escarmouches par nos harquebu-

35
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siers; vous osant bien asseurer, Monsieur, que, quelque peyne que puis-

sent prendre lesdicls depputez pour tirer la raison desdicts attentats et

a\oir punition des délinquans suffisante, si n'en faul-il espérer la moitié,

et s'en fauldra payer en quelque monnoye que ce soit pourveu que le

plus clair et apparent délict se puisse radresser, estans ces gens cy des

frontières, tant d'une part que d'aultre, si peu enclins à vivre en paix et

si friands de toutes mutations qu'il y a tous les jours à redire parmi

eulx; et, quelque bonne paix que je y aye jamais veu, ce n'a esté jamais

sans se tuer, brusler et desrober les ungs les autres , et ont bien de bon

cela ensemble qu'ils s'aydent les ungs les aultres à toutes sortes, mais à

la vérité je n'ay point veu faulte si ouverte que ceste cy ny attentat si

énorme et punissable.

Et laissant ce propos, je viendray à respondre à vostre dicte lettre du

19^ et y commenceray par vous dire, Monsieur, le plaisir que vous donnez

continuellement à ceste dicte Royne de la tant bien et soigneusement

advertir de toutes vos occurrences, qui sera cause qu'elle prendra de plus

près garde qu'elle ne fist jamais à la façon de vivre de nos seigneurs, pour

sonder, s'il est possible, quelque secret de leurs pensées et descouvrir les

intelligences qu'ils pourroienl avoir avec ces deux seigneurs anglois que

m'escripvez. De quoy, pour ma part, je ne sçay que vous dire, pour n'a-

voir encores congnoissance de leurs praticques. Bien suis-je en opinion,

s'il y a quelqu'ung desdicts seigneurs qui ayt intelligence avec l'un, mal-

aysément la pourra il avoir avec l'aultre
,
pour la division qui est entre

eux et le peu d'amitié qu'ils se portent ; mais il n'est rien si vray que

tous les deux sont amis des Grahames, principaulx offenseurs en ces der-

niers attentats , dont l'ung , assçavoir Wardon , les aysme de tout temps

,

et ledict Dacres depuis un an en çà; car, un peu auparavant, ils avoient

tué de ses gens, au moyen de quoy il les poursuivoit à toutte outrance.
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Nous sommes bien advertis qu'il y a amitié et pralicque entre ledicl

Dacres et ung seigneur de ce pays nommé le maistre de Maprestz, duquel

la maison est fameuse et ancienne en la frontière du West ; mais ledict

de Maprestz est en la garde de ceste Royne, il y a plus de dix mois, et est

fort loing de ceste frontière.

Au regard de la jalousie où est entrée la Royne d'Angleterre de la

venue de ceste dicte Royne en ce costé de Nord, je vous asseure que c'est

estre plus subtile et soupçonneuse que la matière ne le requiert , et de

dire qu'elle y est venue plus avant que les Roys d'Escosse ne firent onc-

ques, je vous supplie, Monsieur, ne donner crédict en cela à ceulx qui

vous ont donné cet advis. Car, de mon temps, j'y ay desjà accompagné

ceste dicte Royne deux fois, et le duc de Chastellerault (|ui avoit l'autho-

rité devant elle , voire plus avant dedans le pays que nous n'avons faict en

ce voyage. Aussi se peut-il veoir que, s'il y a aulcune belle demeure de

prince en ce royaume, c'est en ces endroits cy, où à la vérité, Monsieur, on

trouve toute fertilité et abondance de tous biens et beauté de pays. Et qui

voudroit favoriser les entreprinses d'Irlande, dont m'escripvez, il se faul-

droil approcher des isles d'West qui sont limitrophes et voisines dudict

pays , car de ces lieux où nous avons esté
,
je vous asseure que nous en

sommes plus loing que si nous estions à Lislebourg , comme il se verra

par la carte qui cherchera Ippernes qui est le lieu le plus proche d'Ir-

lande où nous ayons esté de cedict voyage , et toutesfoys qui en est si très

loing qu'il n'y a apparence de nourrir intelligence de l'un à l'autre; si

bien, Monsieur, qu'après avoir entendu ce que vous escripvez parvostre

mémoire du xi' aoust touchant le milord Fouastre, je fis escrire par ceste

dicte Royne à M' le comte d'Arguilz, qui estoit party d'avec elle pour s'en

aller au West, de s'enquérir des nouvelles dudict pays d'Irlande et adver-

tir ladicte Dame de ce que nous attendons.
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Et pour vous dire encores, Monsieur, des nouvelles de ladicte frontière

du West, je adjousteray, à la fin de la présente, les moyens et entreprin-

ses que nos gens ont faicte depuis dix jours en çà en ladicte frontière

pour la délivrance d'ung gentilhomme nommé le tuteur de Petcourt,

gardien de la frontière de Loedisdel et capitaine de l'une des compaignies

de chevaux légiers que la Royne Régente a faict lever, qui avoit esté pris

prisonnier par lesdicts Grahames en la première rencontre , lesquels

voyant qu'ils seroient contrainctz par commandement desdicts commis-

saires de le rendre, pour n'estre frustrez de la rançon qu'ils en espéroient,

ils advisèrent de le mettre hors d'Angleterre pour pouvoir desguiser qu'il

estoit leur prisonnier et le bailler en garde à ung rebelle de cedict

royaulme qui l'admena en une sienne tour, si près dudict Angleterre qu'il

n'y a que une petite fosse entre deux et trois pas de distance de l'un à

l'autre, estimans que nos gens ne sçauroient faire entreprinse de si loing

pour le ravoir qu'il n'y eust tousjours moyen d'en estre adverty et d'y

remédier : dont ils se sont trouvez trompez. Car estans de ce nos gens

bien advertys, après la garde assise à Ennaud où ils sont en garnison,

partirent et firent si bonne dilligence toute la nuict, ayant 24 mil de l'un

à l'autre, que tant lesdicts gens, qui estoient soubz la conduictedu cappi-

taine Courtery, que ceulx de cheval arrivèrent à demy mille près de ladicte

tour au point du jour sans estre descouverts; et, sur l'heure mesmes,

recognoissant le guet à cheval de ladicte tour les avoir descouverts, lirenl

si bonne dilligence qu'ils furent plus tost que ledict guet à ladicte lour et

nos gens tantost après, qui commencèrent à y remuer si beau mesnage

avecq les hoyaulx
,
picqz , haches et autres choses nécessaires à telle entre-

prise, qu'ils avoient porté avecq eulx, qu'ils forcèrent ladicte tour qui

estoit assez défensable pour coups de main et entrèrent en icelle, où ils

trouvèrent ledict tuteur de Petcourt et quelques Anglois el Escossois
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bannis qui le gardoienl et deux chevaulx légiers des siens. Vray est que

lesdicts Anglois circonvoisinset les rebelles d'Escosse, ajant eu l'allarmedu

recours desdicts prisonniers, montèrent incontinent à cheval et suivirent

les nostrcs, mais, voyans qu'ils n'y gagneroient que des coups, se retirè-

rent avecq perte.

De Bamphes, ce 5' jour de septembre L556.

lia Royne d'Escosse à VI. de Dacqi.

1556. — 25 Novembre.

Satisfaction témoignée par la Reine d'Ecosse de ce que l'évêque de Dax a succédé à son frère

M. de Noailles dans l'ambassade d'Angleterre.

Monsieur de Dacqs, j'ay receu vos lettres du pénultiesnie du passé, par

lesquelles j'ay entendu vostre venue en Angleterre pour y faire résidence

et succéder en la charge qu'avoit M' de Noailles vostre frère (d), en laquelle

vous avez si bien et louablement ensuivy ses erremens en tout ce qui

concernoit les affaires de deçà que je ne sçaurois sinon m'en promettre

le semblable de noslre cousté; et, se présentant les choses, vous y employer

aussy privément avec l'asseurance que j'ay de vostre bonne volonté et

affection en cest endroict, et de ma part, «'offrant l'occasion, je seray tous-

jours très aise et me trouverez bien disposée à vous faire plaisir.

Quant aux occurrences de deçà, toutes choses sont en assez bon train

Dieu mercy, ainsy que vous verrez plus au long par les lettres que vous

escript M'd'Oysel.

De Lislebourg, ce 25 nov' 1556.

La toute vostre,

MARIE.

(t) Vojr. la note * ci-dessus, p. S67.
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M. d'Oysel à M. de Noailles, évëque de Dacqs.

1556-57. —22 Janvier.

Mort du comte d'Angus. — Crainte que la Reine d'Angleterre ne veuille réclamer la succession

pour madame de Lennox au préjudice de Marie Stuart.—Mesures prises en Ecosse à ce sujet.

Monsieur, je n'adjousteray rien à la dépesche de Du Faullrey que la

mort du comte d'Angous (I) durjuel madame de Lenox est principalle

héritière, et pour ce que je pense bien, Monsieur, que la Royne d'Angle-

terre la favorisera en tout ce qu'elle pourra pour faire entrer ladicte

Dame en ladicte succession soit par une voye ou par l'auUre, je vous prie

prendre garde et mettre peyne d'en descouvrir ce que vous en pourrez

du cousté de delà, et, de ma part, j'ay prins la hardiesse de conseillier

cependant à ceste Royne de se saisir d'une place forte qui appartenoit

audict feu comte, nommée Taurasson, en tout évesnement, pour beaucoup

de bons respectz; n'estimant point, quant à moy, qu'il y doibve avoir

autre héritière de ceste dicte succession que la jeune Royne d'Escosse

pour beaucoup de raisons et considérations que je remects à une autre

fois; me recommendant, etc.

Ija Itoyoe d'Escosse à M. de Dacqs.

1556-57. — 29 Mars.

Remercîments de la Reine d'Ecosse pour les services que lui rend M. de Noailles. — Recom-

mandation pour Robert Carnegie, chargé d'une mission auprès de la Reine d'Angleterre.

Monsieur de Dacqs, les bons et continuels offices dont vous usez pour

me tenir si bien et souvent advertie de toutes choses, me font de plus en

(1) Archibald Douglas, Vl« du nom, comte d'Angus. 11 avait épousé en secondes noces, le 6 août 1514,

Marguerite d'Angleterre, veuve de Jacques IV. Il eut de ce mariage une seule tille, nommée comme sa mère,

Marguerite, et qui épousa Mathieu, l\' du nom, comte de Lennox. C'est de cette union que naquit lord Darn-

ley, second mari de Marie Stuart. Douglas, Peerage of Scotland, 1, 456

1

!..
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plus désirer une bonne occasion par laquelle je les puisse, avec quelque

bon effect, si bien et si tost reconnoistre
,
que j'en ay et auray affection

(|uanil elle s'y offrira et me vouidrez employer; vous priant, monsieur de

Dacqs, ne vous lasser encores et estre asseuré que le soing et la peyne

que vous y mettez ne sçauroient estre employée à l'endroict de princesse

qui sceùt estre en meilleure volonté de vous faire plaisir que moy.

Mais , laissant ce propos
,
j'envoye le S"" Robert Karneguel

,
qui est de

mon Conseil, devers le Roy et Royne d'Angleterre pour les occasions que

vous verrez tant par le double de ses mémoires et instructions que ce

qu'il vous en déclarera à bouche, conférant de tout avec vous; et pour ce,

monsieur de Dacqs, que je sçay de quel zèle vous vous employez à tout ce

(jui touche les affaires de deçà, il me semble n'estre besoing de vous le

recommander davantage ; bien vous asseureray-je que toute l'honnesteté

et faveur qu'il recevra de vous
,
je le réputeray à moy mesmes

;

Et, au surplus, me remettant à M' d'Oysel de vous faire entendre le

succès de nostre assemblée, ainsy que j'ay veu qu'il faict par les lettres

qu'il vous escript.

Sterveling, le 29 mars 1556 avant Pasques.

M. d'Oysel à M. de Dacqs.

1556-57.— 29 Mars.

{Reg. Xni, p. 33.)

Heureuses nouvelles d'Italie. — Nouvelles de Flandre. — Mission donnée par la reine régente à

sir Robert Carnegie.— Résultat de la conférence sur les désordres des frontières.— Instances

des seigneurs écossais pour que le roi se décide à conclure le mariage de Marie Stuart. —
— Résolutions arrêtées dans l'assemblée des États. — Avis de la prochaine arrivée de deux

gentilshommes anglais.

Monsieur, depuis le partement de mon frère de Thouars, est arrivé le

gentilhomme escossois avecq vostre dépesche du 8° du présent, par
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laquelle, et celle du Roy, nous avons enlendu ce qui s'oflroit de nouveau

de ce temps là, es occurrances de delà, tant du cousté d'Italie (|ue d'ail-

leurs; dont, à la vérité, nous avons bonne occasion de louer Dieu et le

remercier de la grâce qu'il a faicle à nostre maistre de faire ainsy heureu-

sement passer et succéder ses haulles enlreprinses, espéiant bien ceste

Royne, ainsy que m'escripvez au dessoubs de vostre dicte lettre, que vous

la ferez participante du discours du voyage de M^'de Guyse(l) après que

vous l'aurez receu de M^' le Conneslable.

Ors maintenant, Monsieur, nous pensons que vous soyez bien avant

aux nopces reschauffées (2). Je ne sçay si on vous y donne du meilleur vin

de la feste. Ceux qui viennent de Flandres disent le Roy d'Espaigne en estre

party. Il a semblablement couru icy ung grand bruict, au temps du par-

tement de mondict frère, qu'il estoit desjà descendu à Douvres, mais nous

croyons bien que vos advertissements sont plus certains et qu'il ne sera

arrivé en Angleterre pour le plus tost que environ le temps mentiunné en

vostre dicte lettre.

Et laissant ce propos, vous entendrez, s'il vous plaist, que, continuant

tousjours les bons depportemens des ministres de la Roy ne d'Angleterre

sur les frontières opposites d'Escosse et principalement du millord Dacres

en celles du West, dont il est gardien, cette Royne et Seigneurs de son

Conseil ont jugé estre nécessaire faire passer par delà le S' Robert Karne-

guay, présent porteur, avecques les instructions et mémoires qui luy ont

esté baillez pour en communiquer amplement avec vous et prendre vostre

bon advis et conseil en toutes les choses qu'il aura à dire et proposer par

(t) Le duc de Guise, qui était entré en Piémont au commencement de janvier, à la tête de quinze mille

hommes, pour secourir le Pape contre les Espagnols, faisait alors de rapides progrès en Italie.

(2) Allusion au prochain retour de Philippe H en Angleterre , où ce prince arriva deux mois après , le

20 mai 1557. Il avait quitté la reine Anne, sa femme, près de deux ans auparavant, au mois de septembre 1555.
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delà. Ce que pour mieulx faciliter, nous avons advisé de vous envoyer ung

double de sesdicles instructions en nostre langue (i).

H me reste à vous dire, Monsieur, que ledict Karneguay s'en allant en

poste, comme il a faict, m'a prié et faict prier par ses amys vous vouloir

supplier que, quand il sera arrivé, vous luy vouliez faire telle courtoisie

(jue de le faire accomoder de quelques montures pour aller devers les Roy

et Royne d'Angleterre, quant il en sera temps, me disant à ce propos que

M' de Roisdaulphin, estant pour lors au lieu que vous tenez, luy avoil

usé de semblable honnesteté, allant avec commission devers le feu Roi

Edouart.

Je l'ay bien asseuré qu'il ne se debvoit mettre en peyne de trouver

encores plus de courtoisie avec vous, et s'en va soubs ceste asseurance dont

je sçay bien que luy ny moy ne nous trouverons trompez. Le personnage

est homme de bon entendement et très affectionné de tout temps au ser-

vice de ceste Royne , et lequel ne faillira à vous faire bien fidèlement

entendre tout ce qu'il pourra recueillir par delà ainsy qu'il m'a promis.

J'ay aussy esté d'advis, cognoissant les ruses et subtilités dont vos gens

de delà ont accoustumé d'user, qu'il fût garny, oultre ses instructions, de

quelques deffenses ou salvations signées de la main de ceste dicte Royne

pour respondre aux plainctes et faulses allarmes que l'on luy pourroit

faire, affin que, cela advenant, l'on ne le renvoyast sur courroyes de per-

les. Encores ne sçay-je comment il en ira.

Vous verrez, Monsieur, en la fin de sesdictes instructions, dont il a

charge de bailler copie à la Royne ou tels de son Conseil qu'elle advisera,

qu'il luy est expressément commandé de communicjuer entièrement du

contenu es dictes instructions avecq vous, chose que les Anglois no trou-

<1) Ces instructions ne se sont pas retrouvées dans les registres de l'ambassadeur.

36
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vent jamais bonne de veoir les François et Escossois ensemble. De quoy

je me suis apperceu assez souvent, non seulement de ce temps cy, car il

s'en fauldroit peu esbahir, mais aussy du temps des Roys Henri VIII et

Edouard VI , disant le feu duc de Norlhomberland (que l'on disoit estre

tant de nos amis) aux Escossois qui alloient par delà avec commission : « Ne

>. sçavez vous faire vos affaires sans l'aydedesambassadeurs de France? Vous

» vous faictes grand tort de vous mettre icy soubs leur tutèle et n'en serez

» pas les mieulx venus avec nous. » —Vous avisant, pour faire (in au propos,

que ce a esté au grand regret de ceste Royne que ses lettres baillées

audict Karneguay s'adressent au Roy et Royne (1), mais il l'a fallu faire

ainsy; et mesmes à la dernière assemblée des depputez d'entre ces deux

royaulmes, parce que la commission des nostres s'addressoit tant seuUe-

ment aux députez de la Royne d'Angleterre sans y nommer ce Roy, ils

ne le voulurent recevoir, ains le fiîllut rabiller.

Monsieur, il me reste à vous dire ce qui a succédé en nostre dernière

assemblée (2) qui n'a esté de grande utilité, et, en somme, ayant esté pro

posé aux Seigneurs de ladicte assemblée, qui estoient en assez bon nombre,

le désordre de la frontière d'West par la rébellion et longue désobéissance

des subjects d'icelle, et en après les troubles que l'on voyoit aujourd'huy

de tous costez, spéciallement des préparatifs de la guerre qui se font en

Angleterre, que nous ne leur faisions moins espouvantables que s'ils

estoient encores plus terribles, pour les mouvoir à regarder et considérer

de plus près à leur deffense et conservation de ce royaulme, lesdicts Sei-

(1) Voy. ci-dessus, p. -269, note \. Les Anglais eux-mêmes n'appelaient jamais Philippe H que le mari de

la reine.

(î) Cette partie de la lettre nous semble d'autant plus intéressante, que les actes de ce parlement, tenu au

commencement de l'année 1557 (nouv. style), manquent dans les Acls of Ihe Parlitvnent of Scotland. A la

suite des actes de l'assemblée du 20 juin 1555, ce recueil donne immédiatement, tome II, p 501, les actes

de l'assemblée du 14 décembre 1S57.
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gneurs en ont débattu et disputé entre eulx par plusieurs fois; et fina-

blement ont arresté que la Roync Régente se pourra faire servir, s'il luy

plaist, soit à la guerre soit à la paix, des suhjects dudict royauline, ainsy

que les Roys prédécesseurs de la Royne sa fille avoicnt accoustumé, et

que, pour cet effcct, ils n'y espargneroient rien; et de tenterniaintenant

quelque nouvelleté parniy ce peuple au bas aage de leur Royne, icelle

n'estant encores mariée et ne cognoissant leur seigneur, ilz ne conseille-

roient Sa Majesté de ce faire, mais bien la supplicient leur donner congé

de luy dire ung mot du mariage de leur dicte Royne qu'ils voyoient estre

nubile, disans sur ce propos qu'ils ne doubtoienl point qu'il ne pleust au

Roy le faire consommer, ainsy qu'il avoit promis; et par ainsy requéroient

la Royne Régente ou d'aller en personne devers Sa Majesté pour l'occa-

sion susdicte ou d'y en députer quelques ungs d'entre eulx pour y aller.

A quoy ladicte Dame ne manqua pas de response très sage , leur

alléguant infinis exemples de l'affection et bonté du Roy envers la Royne

leur souveraine maistresse , ses royaulme et subjects , et que
,
pour le

regard dudict mariage, Sa Majesté n'en avoit moings d'envie qu'eux

mesraes, mais que, de passer en France elle mesme en ceste saison que

l'on voyoit la guerre de tous costez , il ne luy sembloit convenable , et

quant à députer quelques ungs des seigneurs pour faire ce voyage, elle y

penseroit. Et cependant ladicte Dame en écrivit au Roy et à Monseigneur

le Gonnestable pour en avoir son advis et manier la chose avec ces gens

cy ainsy qu'il leur plaira.

Monsieur, vous verrez par la présente ce que nos gens ont faict à ceste

assemblée qui n'a esté grand chose, mais il a fallu en sortir ainsy pour le

temps, dont il n'est jà besoing faire semblant. Il y a quelque petite taxa-

tion qu'ils ont accordée à la Royne payable en deux ans. Je n'en faicts

point d'estat, quant à moy, ou bien peu.
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Voila assez de ce propos, du quel je suis d'advis qu'il ne soit parlé à

ce porteur ou en bien ou en mal , vous advisant au demeurant que, tout

maintenant, nous sommes advertis qu'il y a deux gentilshommes anglois à

Barvich , attendans là un passeport de ceste Royne pour venir devers elle

de la part de la Royne d'Angleterre ; l'un nous pensons venir pour les

atTaires de Madame de Lenox, à cause de la succession dont je vous ay escript

,

car il est à elle, l'autre pour les affaires de l'ambassadeur des Moscovites.

Monsieur, le surplus de ma lettre sera pour vous supplier, mais c'est

de toute mon affection, qu'il vous plaise donner bonne et seure adresse à

un pacquet pour Paris qui est cy enclos, car il importe beaucoup à celluy

qui vous le recommande pour ses petits affaires.

De Sterveling le 29 mars 1556.
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XXXIX.

mission de m. de rubbay en france.

1557-58. —6 Février.

Mémoire baillé au sieur de Hubbay, venant d'Escosse en France.

(Bibliothèque du Hoi. — Supplément français ^ n° 3003.)

9

Trêve entre les Anglais et les Écossais sur les frontières. — Effet produit en Angleterre par la

prise de Calais. — Ouverture faite par H. Percy à la reine régente du désir de la reine d'An-

gleterre de faire la paix avec le roi. — Ambassadeur envoyé par le roi d'Espagne auprès de

la reine régente.— Indiscrétion de cet ambassadeur au sujet des intentions de son maître sur

Calais.— Instances des Espagnols pour mettre fin à la guerre.— Nouvelles forces envoyées

à Berwich. — Entreprise qui pourrait être tentée contre cette ville.

Par la dépesche que le sieur d'Oysel a faicte au Roy, du xxvii" jour de

décembre, qu'il a adressée à Brest au sieur de Carné, au retour des navires

qui avoient apporté par deçà les cinq enseignes de gens de pied qui s'es-

toient embarquées audict Brest, Sa Majesté se sera trouvé advertye de ce

qui s'estoit offert es occurances de deçà après le partement du cappitaine

Sarlabos jusques audict jour; si tant est que ladicte dépesche ayt eu fa-

vorable passaige; de quoy demeurant ledit sieur d'Oysel incertain, cela

l'a meu en faire faire ung duplicata pour l'enclore avesque le présent

mémoire qui sera cause qu'il ne s'estendra davantaige du contenu en y-

celle (1), adjoutant à ce dit mémoire que, après estre sire Henry Persy, frère

du comte Nortombellant, venu par diverses foys en terre d'Escosse, soubz

assurance et saufconduit, pour conférer avecques le sieur de Humes sur l'ou-

verture par lui remise en avant, touchant une tresve, et mesme que ledit

sieur comte de Nortombellant y seroit aussi passé une fois pour cest elfect,

faisans tous deux assez de démonstrations que c'estoit à bon essient,

(1) Cette pièce n'a pas été retrouvée.
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et avec toute sincérité, qu'ils ratachoient ceste prati(iue, finablemcnt la

Royne Régente s'est contentée, à leur instance et pour les causes et con-

sidérations qu'il plaira à Sa Majesté entendre du sieur de Rubbay, pré-

sent porteur, que ledit sieur de Humes, gardien de ses frontières, accor-

dast avec eulx tresve de douze jours aux conditions et termes que la-

dicte Dame a aussi donné charge audit sieur de Rubbay déclairer plus

amplement; par où elle se promect et asseure que le Roy ne trouvera rien

à son désavantaige, mais au contraire qu'elle a entièrement suyvy ce que

Sa Majesté luy en a escript par cy devant, qui est résoluement qu'elle ne

traicteroit d'aucune chose, fust de paix ou de tresves, sans son bon plai-

sir et advis, et n'auroit jamais paix avecques la Royne sa fille et son

royaume sans qu'elle désistât au mesmc instant de la guerre encomman-

cée à Sa Majesté; de quoy ladite Dame Royne Régente actand de jour à

autre ce qui en réussira, ne fiiisant double que la prise de Callais (i) n'ayt

bien meslé les cartes, et tant effrayé la Royne d'Angleterre et ceulx de

son Conseil que par icelle il ne soit venu tant de mutations en leurs pre-

miers desseings qu'il luy soit malaisé de choisir party raisonnable si

promptement et poursuivre sa première pointe, qui estoit que ses mi-

nistres preschoient partout qu'elle ne demandoit que paix et reconcilia-

tion avec tout le monde, jusques à s'estre découvert ledit Persy et donné à

entendre que ladicte Dame ne feroit difficulté aucune de se passiffier

avecque le Roy si tant estoit que la Royne Régente luy en voulsist faire

toucher ung mot, remonstrant que de s'y présenter et offrir d'elle mesme

ce ne luy estoit chose bien séante.

Cependant ladite tresve est expirée le xxvi' du présent, estant ledit

(I) Cette ville, après être restée deux cent dix ans entre les mains des Anglais, venait d'être prise, le 8 jan-

vier, par le duc de Guise.
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sieur d'Oysel sur les frontières, lequel ne voyant aucune response venue

(le la part desdils ministres d'Angleterre a recommencé la guerre comme

devant, faisant courir dedans leur pays selon l'occasion et commodité qui

s'i est présentée, jusques à ce que lesdits comtes de Nortombellant et

Persy ont de rechef envoyé devers le sieui' de Humes pour le prier vou-

loir de nouveau continuer ladite tresve pour deux, quatre ou six jours,

en actendant le retour du gentilhomme qu'ils avoiint envoyé à la Royne

d'Angleterre, leur maislresse, lequel ils disoient n'eslre encores retourné,

comme il est vraisemblable pour les causes dessus dites; ce qui a semblé à

ladicte Dame Royne Régente ne devoir refuser, tant pour ce que la rivière

de Thuydestoit et est encore si grosse qu'elle ne se peut passer, comme aussi

que au mesme temps, il est arrivé par deçà ung ambassadeur du Roy

(l'Espaigne avecques honnesles lettres dudit Seigneur à la Royne Régente,

lequel d'entrée ne parle que de paix, d'amitié et de reconciliation, com-

bien que l'on pense qu'il se déclairera davantaige avant son partement,

alin que ladite Dame Royne Régente puisse asseoir jugement de la con-

formité de la responce qui viendra de ladite Royne d'Angleterre avecques

les propos dudit ambassadeur, s'asseurant que, au séjour qu'il a faict

près d'elle en Angleterre, où il a été assez longuement, il a esté instruict

du langaige qu'il devoit tenir par deçà.

Leclict sieur de Rubbay fera aussi entendre à Sa Majesté tout ce que

l'on a peu descouvrir et sentir dudit ambassadeur, de l'occasion de sa

venue devers la Royne Régente, et comme, entre aultres choses, il a dict à

ladicte Dame et à plusieurs autres qu'il ne faisoyt point de doubte d'une

bonne paix entre le Roy et les Roynes d'Angleterre et d'Escosse, sans !a

prinse intervenue dudit Callais, et qu'il avoit grand peur que cela n'alté-

rast sa négociation, et que, estant lesdictes Dames Roynes reconciliées en

amityé, elles pourroient essayer de faire aussi ces deux grandz Roys



288 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1557-58

amys, monslrant casi ouvertement par son discours que c'estoit une par-

tje du but où il tendoyt.

N'oubliera aussi ledit sieur de Rubbay, comme ledit ambassadeur s'est

laissé aller si avant, après estre adverty de la prinse dudict Callays , de

dire à beaucoup de gens qui l'alloyent voir que c'estoit ung des grands

biens qui pouvoil jamais advenir au Roy son maistre, lequel, il ne faisoit

doubte, le reprendroit dedans trois moys à compter dujour de ladicle prinse,

et après le garderoit pour luy sans jamais le rendre à la Royne d'Angleterre

ny aux Anglois, auxquels, à ce qu'il disoit, ledit Roy son maistre ne le

pouvoil bonnement oster ny demander auparavant; et, s'il s'est oublyé en

cest endroit, si ne l'a il esté envers les Anglois auxquels l'on a mis bonne

peine de leur laire sçavoir ces bonnes nouvelles et la sincérité des

Bourguignons envers eulx aux assemblées qui se sont faictes depuis sur

les frontières, de sorte que, à son retour par Angleterre, il se pourra aisé-

ment appercevoir que l'on n'a mis son compte en oreille de veau (I).

Ledit sieur de Rubbay fera aussi entendre au Roy, comme, depuis la-

dite prinse de Callaiz, la Royne d'Angleterre et les seigneurs de son Con-

seil, estans entrés en plus grande jalousie de la ville de Barvick que de

coustume, l'ont renforcée de gens et toute leur frontière, où ilz ont faict

venir la pluspart de la noblesse qui est au deçà de la senecée de North,

qui se peut monter à deux mille hommes de cheval, en actendant d'y don-

ner autre provision, leur estant commandé de n'en bouger qu'ils n'ayent

autres nouvelles : qui faict croire que c'est pour prendre temps et loisii'

d'y faire venir des gens de guerre davantaige, ou bien en espérance qu'il

succédera quelque chose sur le faict de la tresve qui est encore en

train, et pour laquelle lesdicts conte de Nortombellant et sieur de Humes

(1) Celte locution proverbiale, qui ne s'est pas conservée, se traduirait aujourd'hui dans le style le plus

familier par : il pourra aisément s'apercevoir que ce qu'il a dit n'est pas tombé dans l'oreille d'un sourd.
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se (loibvent de rechef rencontrer demain à dix heures au lieu de Noran
,

ayant désiré ledit conte que ledit sieur de Humes passast en Angleterre,

aclendu que luy et son frère avoient faict le semblable au précédant par

plusieurs fojs en terre d'Escosse; ce que la Roy ne Régente ne leur a

voullu refuser : laquelle ne veult oublier faire considérer au Roy, à ce

pi opoz
,
que la première tresve de douze jours et celle qui y a esté adjoustée,

qui durera jusques à samedy prochain, ne luy a semblé désadvantageuse ni

dommageable aux affaires de deçà, tant pour ce que les Angloys se trou-

voient, comme ils sont encores, plus fortz que nous, principallement de

gens de cheval, comme aussi que la rivière de Thuyt, dont ilz sont mais-

tres par le pont qu'ilz ont audit Barvich, ne se pouvoyt passer par gens de

pied, qui est la principalle force que nous ayons de ce couslé là.

Estant ledit sieur d'Oysel entré sur le propos de Barvich, qui est une

place forte importante au bien commun des affaires du Roy et de la Royne

d'Escosse, et laquelle estant réduicte en l'obéissance de Leurs Majestez,

ce seroit descouvrir tout cler le royaume d'Angleterre, ne se présentant

outre ledit Barvich aucune forteresse qui soit pour arresler une armée

jusques à Londres, il ne veult oublier à faire entendre à Sa Majesté que,

voyant ceste grande conqueste de Callays, il a mis en avant à aucuns des

principaulx seigneurs de ce pays, avec l'advis de la Royne Régente et en sa

présence, qu'il falloit suyvre ceste bonne fortune pour aller assiéger ledit

Barvich à ce printemps;

Sur quoy luy a esté répondu qu'il y falloit adviser et en conférer

ensemble en privée et secrette compagnye, mesme luy a depuys dict

l'archevesque de S' André qu'il concureroyt à ce propos avecques luy

tant qu'il pourroit. Ce que ledit sieur d'Oysel luy rementevera souvent

pour veoir s'il luy pourroit faire entreprendre de faire [entrer] en ce jeu

à bon essient le duc de Chastellerault pour effacer sa faulle dernière

37
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pour uiig si bon office; touteffois il ne veult celer au Roy que, quand la

conclusion d'aller assiéger ledit Barvick seroit prinse et arreslée, il ne se

recouvrera par deçà en tout que huict ou neuf canons et une grande cou-

levrine pour pièces de batterie, et envyron quaronte milliers de pouldre

a tout rompre et seize ou dix huit cens boulletz servans auxdicles pièces,

qui est par trop foible provision pour l'cxéculion de ladite entreprise; et

quant aux tranchées, aproches et assault, s'il estoit nécessaire d'en venir

jusques là, l'on ne se peut asseurer que des Françoys dont le nombre est

tel que Sa Majesté sayt. Au moyen de quoy , s'il playsoit au Roy y entendre,

il seroit expédiant faire pourveoir tant de boulletz, pouidres que autres

munitions d'artillerie, avecquos quelques bons commissaires et canon-

niers, dont il y a grande faulte par deçà, et plus grand nombre d'enseignes

de gens de pied françoys que celles qui y sont de présent, et une bonne

somme de deniers tant pour servir à faire la levée de pionniers, conduicte

de ladite artillerie, quelques gens de pied et de cheval escossoys que l'on

enlrctiendroit pendant que l'affaire dureroit, et autres despenses que

peult amener une telle entreprise, demeurant en espérance que se rendant

maistre de la campaigne, ladite ville pourroit venir à la raison; mais il

fault que ce soyl par le moyen de deux camps, l'un du costé d'Escosse, où

se fera la principale batterie, et l'autre du costé d'Angleterre, la rivière

entre deux, qu'il faudroit accomoder de ponts de bastcaux dont l'on

pourra venir à bout, encore que ce ne soyt chose accoustumée du costé

de deçà.

Faict à Edembourg le \f" jour de février 4557.

Depuis ceste dépesche faicte, et ajant le sieur de Rubbay desjà prins

congé de la Royne Régente, elle a entendu ce qui s' estoit passé en l'as-

samblée faicte à Norhan entre les conte de Nortombellant et le sieur de
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Humes, ainsi qu'il plaira à Sa Majesté veoir par ung petit mémoire que

ladite Dame en a faict bailler aux seigneurs de ce pays qui passent par

delà, comme aussy des propoz tenus à ceste après-disnée à ladite Dame el

seigneurs susdits en Conseil par l'ambassadeur du Roy d'Espaigne, et la

responce qui luy a esté sur ce faicte, ainsi qu'il plaira aussi à Sa Majesté

entendre tant desdits seigneurs que particulièrement dudit sieur de Rub-

bay, par où il semble que ledit ambassadeur parle ung peu plus spécia-

lement en toutes choses qui consernent sa charge qu'il n'avoit faict aupa-

ravant, ne s'eslongnant toutesfois guères de son premier propos qui a esté,

comme il disoil, de tendre à paix el amytié de la part du Roy son

maistre.
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XL.

mariage de marie stuart et du dauphin

1558. —24 Avril.

(Archives duBoyaume. Registres de l' Holel-de-Vilte de Paris, vol. V(, f" 283, i'".)

Cérémonies du Mariage de Monseigneur le Sauphin avec la Royne d'Ecosse

dans léglise Notre-Dame de Paris.

Détails des cérémonies. — Convocation du prévôt des marchands et échevins de la ville. —
Leurs costumes. — Célébration du mariage dans Téglise Notre-Dame. — Costume de Marie

Stuart. — De.scription du repas et de la fête qui fut donnée au Palais.

L'an mil cinq cens cinquanle-huict, le vingt-deuxiesme jour d'avril,

vint au bureau de la ville de Paris, par devers messieurs les prévost des

marchans et esclievins d'icelle, le sieur de Chémaux, maître des cérémo-

nies du Roy, lequel dit et déclaira à niesdicts sieurs que le Roy l'avoit

envoyé par devers eulx et leur compaignie les semondre de eulx trouver

dimenche prochain, de huit à neuf heures du matin, en l'église Notre-

Dame de Paris, pour illec assister à la célébration du mariage de Mon-

seigneur le Daulphin, et après se trouver au soupper au Palais avec mes-

sieurs des cours souveraines, sans monstrer aucunes lettres ne roolle de

semonce, et combien que la loy Impérialle {Cap. De Mandalis Principum)

dicel : « quod non débet credi alicui dicenti se esse legalum mil a principe

missum , nisi oslendal et exhibeal in effeclu lileralo sue legalionis aul mis-

sionis; « touteffoys, estant advertiz des préparatifz qui se faisoient et que

ledicl Seigneur voulloit que ledict mariage feust le plus célèbre que onc-

qucs fut faict, luy fut faict respon,sc par mon dict sieur le prévost qu'il

remorcioil très-humblement la Majesté du Roy du bien et de l'honneur

qu'il luy plaisoit fiire à ladicte ville, et que ne fauldroient à eulx y trouver

comme très-humbles et obéyssans serviteurs et subjectz dudict Seigneur.

Ce faict, messieurs Marcel et Messier, eschevins de ladicte ville, et le
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procureur du Roy et d'icelle ville furent delléguez par le bureau pour

aller par devers Monseigneur illustrissime et révérandissime Cardinal de

Lorraine luy faire entendre ladicte semonce, et savoir dudict sieur Cardinal

en quel habit le Rov enlcndoil qu'ilz assistassent audit mariage. Lequel

leur auroit déciairé que iedict Seigneur entendoil que ce feust en robbes

de so^e aux livrées de ladicte ville aux despens dudit Seigneur, à prendre

les deniers sur les fermes appartenans à icelluy Seigneur.

Et Iedict jour de dimenche, xxnn'^ jour dudict moys d'avril, sujvanl les

mandemens le jour précédent envoyez à messieurs les conseillers de la

ville qui ne sont point des cours et aux seize quarteniers scullement, se

seroient assemblez Iedict jour en l'hostel de ladicte ville, à sept heures du

matin, pour aller ausdicles nopces. Monsieur le prévost des marchans Per-

rot se vestit d'une robbe de satin mypartie de cramoisy et jaune à grant

collet renversé, doublée de penne de velours cramoisy rouge; monsieur de

Courlay, notaire et secrétaire du Roy, et contreroolleur de l'audience,

eschevin, une robbe mypartie de satin cramoisy et jaune, aussi à collet

renversé, doublée de velours noir; monsieur M'^ Augustin de Thou,

eschevin , vestu en robbe longue mypartie de satin cramoisy et jaune

,

comme les gens doctes et savans ont accoustumé la porter, lesquelz no

changent jamais de façon; et les deux autres eschevins, assavoir messieurs

Messier et Marcel, pareilles robbes my parties en façon de maichanl; et

le greffier, pareille robbe, lequel auroit protesté, par devant mesdits sieurs,

que les lettres cy-dessus escriptes (1), dressées et faictes expédier par mon-

sieur le procureur du Roy et de ladicte ville, qui s'estoit nommé le pre-

mier, ne peussent nuyre ne préjudicier à ceux qui viendront après luy,

parce qu'il doibt estre nommé en la qualité de greffler après messieurs

les eschevins, selon l'ancienne ordre, comme apert par tous les registres,

{1) Les lettres patentes du 22 avril pour la délivrance des robes de soie.
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ordonnances et tableaux de ladicte ville, et doibt estre vestu de tel habit

et tenir lieu et place après eulx, et assis en leur ranc es actes et solemp-

nitez, comme le greffier de la court est assis au ranc de messieurs les

conseillers de la court, et comme tousjours il a esté cy devant observé en

toutes solempnitez; mais vouUant vivre en paix, voulloit obéyr quant à

présent, remonstrant touteffoys qu'ilz ne gardoient pas l'ordre ancienne,

qui estoit de porter robbes à collet droict, de bleu et rouge mypartie

,

ceinte, avec cliaperon de la mesme couleur, ainsi qu'on faisoit du temps

du Roy Jehan, prisonnier en Angleterre, comme il appert par les Annales

de France : » que Estienne Marcel, prévost des marchans, bailla au duc de

Normandie, régent en France, son chaperon pers et rouge qu'il portoil,

pour sauver la vie dudict régent. » Vray est que, depuys ledict temps, au-

cunz ont changé ladicte couUeur de pers en jaune, comme la plus hon-

neste avec l'escarlate. Et encores du temps de monsieur Guyot, prévost des

marchans, voyant que tous les clers des confrairies et distributeurs de

pain bénisl des paroisses de Paris estoient, comme sont encores, habillez

de robbes myparties, àcollet droit, rougeet bleu, comme ung eschevyn, feist

faire sa robbe à collet renversé, doublée de velours, et depuis luy plusieurs

eschevins jusques à présent; et qu'il n'y avoit pas vingt ans que les ser-

gens de ladicte ville portoient leurs robbes de livrée fourrées de blanc

tant esté que yver; mais, à l'entrée de la Royne Aliénor, changèrent de

façon, la feirent faire à petit collet renversé, doublée de damas, comme ilz

la portent de présent. Messieurs de la court soulloient porter la robbe

ceinte et la gibecière de velours à fer d'or, et maintenant s'abillent au-

trement. Du temps que les Carmes se tenoient aux Céleslins, ils estoient

vestuz d'habitz barrez de blanc et noir, et se nomme encores la rue et la

porte estans devant et alentour desdits Célestins, la rue des Barrez et la

porte des Barrez; mais, pour ce que les enffans se moquoyent d'eulx, le
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Roy qui lors régnoit leur feist changer leur habit, comme ilz ont de

présent, tous noirs dessoubz et la chappe blanche dessus. Par quoy appert

que, selon le temps et pour causes raisonnables, on peull changer d'habit

pourveu qu'il soit coniniung en ung coleige et communaulté, non pas mw

ambition ne curiosité, comme on voit aujourdluiy que les presblrcs s'a-

billent en séculiers, les marchans en gentilzhommes, les femmes portent

habitz d'hommes, qui est renverser l'ordre de raison et est ung scandalle et

déshonneur à ceste noble ville, capitalle de ce royaume, qui doibt estre h-

niirouer et exemple d'honneur, modestye et gestes des autres villes, la-

(|U(>lle doibt tellement estre réglée (|u'il n'y aict que redire. Dieu vueulle

inspirer Messieurs qui viendront cy après de relformer et corriger les

faultes! - [Si faulte y a(i).]

En ces habitz dessus nommez estoient vestuz lesdicts prévost des mar-

chans, eschevins et greffier.

Le procureur du Roy et de ladicte ville estoit vestu d'une robbe lon-

gue de satin jaune, toute d'une coulleur, doublée de velours.

Les receveurs et contreroUeurs estoient vestuz de chacun une robbe

de satin noir à collet renversé doublées de velours noir.

Messieurs les conseillersetquarteniers estoient vestuz de leurs bonshabitz.

Et à l'heure de neuf heures du matin, tous les dessus dicts descendi-

rent du grand bureau à la porte de l'ostel de ladicte ville pour monter

sur leurs mules. A laquelle porte estoient toutes les compaignies d'ar-

chers, arbalestriers et hacquebutiers de ladicte ville, vestuz de leurs bec-

quetons délivrée, et les dix sergens d'icelle vestuz de leurs robbes my-

parties el leur navire d'argent sur l'espaulle, qui marchoient devant à pied

comme ilz ont accoustumé.

(1) Annotation ajoutée au procès-verbal, probablement sur l'observation de I un des membres du bureau qur

estimait à leur juste valeur les doléances du greffier.
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En telle onlre allèrent en l'église Notre-Dame de Paris et entrèrent par

la porte estant près de l'église Sainte Marine; et, après avoir salué Notre-

Dame, vint ung huissier des généraulx advertir Messieurs que, s'ilz voul-

loient entrer dedans le cueur, il falloit retourner près la grande porte et

monter dedans le pont de boys qui alloit au cueur. Ce que mesdicts sieurs

feirent et se baissèrent pour entrer dedans ledict poni, qui estoit faicl à

barrières, de costé et d'autre couvertes de lierre, et marchèrent tousjours

sur tappis de Turquie depuis le commencement dudict pont jusques de-

dans le cueur, où ilz trouvèrent messieurs des comptes et les généraulx

de la justice qui avoient prins place aux haultes chaizesdu cueur, du costé

senestre, à l'endroit où la ville se soulloit mectre, et avoient réservé le

bout d'en bas desdictes haultes chaizes à l'entrée de la porte pour mes-

sieurs de iadicte ville, qui prindrent ladicte place, parce qu'il n'y en avoil

point d'autre, où ilz furent fort empressez; et encores depuis eulx arrivè-

rent les généraulx des monnoyes, ausquelz il convint faire place entre

lesdicts généraulx de la justice et ladicte ville. Et de l'autre costé dextre,

aux haultes chaizes et aux basses , estoit la court de Parlement vestuz

de robbes d'escarlate doublées de velours, et leurs chapperons four-

rez sur l'espaulle, et les prcsidens avoient leurs mortiers en la tèle. La-

dicte église esloit autant et richement bien aornée et tappissée qu'on la

veist oncques, et y estoit Monseigneur l'évêque de Paris, habillé richement

de ses habitz ponlificaulx, avec son clergé, lequel actandoit,avec tous les

dessus nommez, l'heure que le Roy et les Princes et Princesses vinssent

faire ledict mariage.

Et, environ unze heures, les trompettes et tabourins commencèrent à

sonner en la maison épiscopale, où avoient couché le Roy et sa maison
;

lesquelz vindrent en bel ordre par dessus ung pont de boys grant et ma-

gnifique faict par maître Charles Leconte, maître des euvres de la ville, au
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(Icspens du Roy, qui alloil dudil hostcl espiscopal jusques devant le por-

tail de ladicte église, laquelle, à l'entrée, estoit tappissée de tappis de ve-

lours pers semés de fleurs de lys d'or de Chippre, avec le ciel de mesmes,

armoyés des armes du Roy et de la Royne d'Escosse.

Incontinant, Monsieur de Paris alla au devant jusques audicl portail, de-

vant luy la croix et les cnffans de cueur portant deux chandeliers d'ar-

gent garnys de cierges allumez ; et quant ilz furent arrivez devant ledicl

portail, sur le ihéastre qui y estoit, Monseigneur illustrissime et révé-

randissime cardinal de Bourbon, vestu en évesque, feist la solempnité

desdictes espousailles et mariage à ladicte porte.

Ce faict, fui gecté grande somme d'or et d'argent à grandes poignées

sur le peuple par ung hérault de France, lequel prononça ledict mariage

en criant à haulte voix : « Largesse! largesse! largesse! »

Ce faict, entrèrent en ladicte église pour oyr la messe qui fut célébrée

par Monsieur de Paris en l'ordre qui ensuit :

Premièrement niarchoienl Messieurs les cardinaulx de Bourbon et l'é-

vesque de Paris, vestuz comme dit est, accompaignez de xviij évesques;

Après, suyvoient grant nombre de joueurs d'instrumens de musique

qui estoient habillez de livrée rouge et jaulne, et sonnoienl et reson-

noient par si grande mélodie cantiques et motelz à la louenge de Dieu

,

que c'estoit chose fort délectable au sens de l'ouye;

Après, marchoient les cent gentilz hommes de la maison du Roy vestuz

de leurs bonz habilz fort riches:

Puis suyvoient les archevesques en grant nombre;

Après, marchoient Messieurs les révérandissimes cardinaulx de Lor-

raine, de Guise, de Sens, de Meudon, de Lénoncourt, lesquelz estoient

suyvys par Monseigneur le rcvéraudissime cardinal Trivulse, légat en

Frauce, devant lequel on porloit la masse et croix d'or
;

38
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Après, mai'choiL ledicl Roy Daulphin conduit par le Roy de Navarre,

acompaigné de Monseigneur d'Orléans et Monseigneur d'Angoulesme;

Après, suy voit le Très Chrestien Roy de France, lequel menoit la Royne

d'Escosse par le bras dextre, et Monseigneur le duc de Lorraine de l'au-

tre costé, qui la nicnoit par le bras sencstre.

Et estoit iadicle Royne d'Escosse vestue d'une robbe de velours pers

couverte de pierreryes et d'enricliissemens de broderye blanche de telle

façon que c' estoit une chose admirable de la voir, et avoit deux da-

nioiselles derrière qui luy portoient la queue, qui estoit fort longue; elle

avoit dessus son chef une couronne de pierreryes si riche qu'elle a esté

estimée d'aucunes personnes valloir plus de cinq cens mil escuz
;

Après, marchoit la Royne de France conduittc par Monseigneur le

Prince de Condé, et la suy voient la Royne de Navarre, Madame Margue-

rite, seur unique du Roy, et autres princesses, dames et danioiselles à

grant nombre.

L'évesque de Paris dit et célébra la messe, où assistèrent tous les des-

sus ditz, et avoit le Roy son ciel royal et oreillers acoustumez.

Le Roy Daulphin et son espouse la Royne d'Escosse furent inys soubz

le poille, comme les autres; et furent gardées toutes les cérémonyes que

tous les autres simples gardent au sacrement de mariage.

Ladicte messe achevée, le Roy et tous les Princes et Princesses s'en re-

tournèrent en la mesme ordre en l'évesché, où ilz disnèrent, et Messieurs

de la ville se retirèrent en une petite maison estant devant le parvys Nos-

Ire-Dame, où ilz disnèrent; et, pour ce que ladicte maison estoit incom-

mode, n'y fault plus retourner pour y disner.

Après disner, le Roy et autres princes allèrent au Palais
,
passans par-

dessus le pont Notre-Dame, retournans par-dessus le pont au Change, et

Messieurs de la ville, de ce adverliz, se retirèrent au logis de monsieur
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Marcel, sur ledicl pont au Change, pour aclendre l'heure qu'il falloil

aller au souppor du Roy au Palais.

Et environ cinq heures du soir, après que le Roy et les Princes et

Princesses furent retournez au Palais, Messieurs vestirent leurs robhes

de soye my parties et s'en allèrent à pied au Palais, excepté Monsieur le

prévost, qui cstoit allé devant sur sa mulle, et, eulx entrez, leur fut baillé

place par le maître des cérémonyes au-dessoubz des cours souveraines.

A l'heure du soupper, le Roy, la Royne et autres princes de son sang

estans assis à la Table de marbre (1) qui estoit la table de l'espousée. Mon-

seigneur le duc de Guise, vestu d'une robbe de drap d'or frizé enrichie

de pierreryes, faisant porter par ung gentilhomme le baston de maistre

(1) « Cette table, dit Sauvai , Histoire el Antiquités de la ville de Paris, liv. vu, p. 3, servoit à deux usages

>' bien contraires : pendant deux ou trois cens ans les clercs de la bazoche n'ont point eu d'autre théâtre

» pour leurs farces et leurs momeries
;
et cependant c'étoit le lieu où se fesoient les festins royaux et où on

y n'admeltoit que les empereurs, les rois, les princes du sang, les pairs de France et leurs femmes, tandis

» que les autres grands seigneurs mangeoient à d'autres tables. » — Au reste, voici en quels termes notre

illustre poète Victor Hugo, dans lo premier chapitre de son roman de Notre-Dame de Paris, décrit cette

grand'salle où se célébraient les noces de Marie Stuart, et qui, moins d'un siècle après, fut entièrement détruite

par l'incendie de 1618. Le pittoresque du récit n'ôte rien ù l'exacte vérité des détails. « Au-dessus de

K nos têtes, une double voûte en ogive, lambrissée en sculptures de bois, peinte d'azur, fleurdelisée en or,

» sous nos pieds, un pavé alternatif de marbre blanc et noir. A quelques pas de nous, un énorme pilier, puis

>; un autre, puis un autre
; en tout sept piliers dans la longueur de la salle, soutenant, au milieu de sa largeur,

" tes retombées de la double voûte. Autour des quatre premiers piliers, des boutiques de marchands, tout étin-

" celantes de verres et de clinquants ; autour des trois derniers, des bancs de bois de chêne, usés et polis par

» le haut-de-chausses des plaideurs et la robe des procureurs. A l'entour de la salle, le long de la haute mu-

» raille, entre les portes, entre les croisées, entre les piliers, l'interminable rangée des statues de tous les

•> rois de France depuis Pharamond
;
les rois fainéants, les bras pendants et les yeux baissés ; les rois vaillants

» et bataillards, la tête et les mains hardiment levées au ciel. Puis aux longues fenêtres ogives, des vitraux de

» mille couleurs ; aux larges issues de la salle, de riches portes finement sculptées ; et le tout, voûtes, piliers

,

" murailles, chambranles, lambris, portes, statues, recouvert du haut en bas d'une splendide enluminure

» bleu et or Les deux extrémités de ce gigantesque parallélogramme étaient occupées, l'une par la fa-

" meuse Table de marbre d'un seul morceau, si longue, si large et si épaisse que jamais on ne vit, disent les

1' vieux papiers terriers, dans un style qui eût donné appétit à Gargantua, pareille tranche de marbre au

» monde ; l'autre par la chapelle où Louis XI s'était fait sculpter à genoux devant la Vierge , et où il avait fait

11 transporter, sans se soucier de laisser deux niches vides dans la file des statues royales, les statues de Char-

» lemagne et de saint Louis, deux saints qu'il supposait fort en crédit au ciel comme rois de France, x
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«l'hoslel pour ce joui', acompaigné des douze maistres d'hostel, commen-

cèrent à porter le premier service avec trompettes et clérons, tabourins

et autres inslrunicns de musique ; marchoient lesdicts maistres d'hostel

devant tous, sans l)onnet, et après euk la viande à couvert portée par les

gentilzhommes et pages acouslumez à ce foire; la seconde assiette en tel

ordre, et pareillement la tierce; et, vers l'issue, les héraulx d'armes allè-

rent à la table du Roy, comme ilz ont acoustumé, faire la révérence à la

compaignie, mesmes au Roy Daulpliin qui leur donna un grant brocq

d'argent vermeil doré qu'il prinl au buffet qui estoit là dressé, lequel

estoit le plus beau, riche et magnifique qui fùl veu y a cent ans, car il

y avoit de loules les sortes de vases et vaisselles d'or façonnées à l'anti-

(|ue, et façons estranges et modernes, qu'il n'est possible de voir et d'esti-

mer leur beaulté et richesse.

Et incontinant ledict héraull s'en alla parmy la salle cryer et prononcer

ledict mariage et crier de table en table : Largesse ! — Les viandes dudict

soupper estoient bonnes et sans supperfluité.

Le soupper faict et les tables levées, la Royne d'Escosse, qui estoit

i'espousée, commença la dance et print Madame Élizabet, fdle du Roy;

el avoit ladicto espousée une queue longue de bien six toises que portoit

après elle ung gentilhomme. Après elle, dansoient la Royne de France,

Madame Marguerite scur du Roy, la Royne de Navarre, Mesdames tilles

du Roy, et autres duchesses et princesses, qu'il faisoit si bon voir tant

pour leur beaulté extérieure, grâce, maintien et richesses d'acoustremens

d'or et de soye que c'estoit chose admirable à veoir.

Après ladicle dance finye, sortirent de la chambre du plaidoyé, appellée

la Chambre dorée (1), des triomphes plus grandes que celles de César,

que ung chacun qui estoit présent a peu voir.

(1) Cette chambre, que l'on nommait la Chambre dorée, parce qu'elle était toute dorée d'or de ducat, était
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Premièrement marchoient les sept planettes veslues selon l'habit (|uc

les poêles leur ont baille, assavoir : — Mercure, Hérault et truchement des

Dieux, ajant deux aelles, veslu de satin blanc, ceint d'une ceinture d'or,

ayant son codicéc ou verge en la main ;
— Mars, vestu en armes ;

^ Vénus

eu déesse, — et ainsi des autres planettes, — et marchoient à pied chantans

mélodieusement et musicallement, le long de la salle du Palais, chansons

composées à j^ropos, de telle sorte que c'estoit chose (jui donnoit à l'ouyc

extérieure ung plaisir et déleclation autant grant qu'on le sauroit des-

cripre.

Après, marchoient vingt-cinq beaulx chevaulx triuuqihans, caparassou-

ncz de drap d'or et d'argent, sur Icsquelz y avoit ung jeune prince vesUi

de drap d'or qui estoit conduit par ung laquetz, parce que lesdicts che-

vaulx estoient faicts d'ozier, couvert, et acoustrés de telle sorte qu'ilz sem-

bloient plus beaulx que le naturel.

Après, marchoient deux belles hacquenées blanches, menées par ung

gentilhomme, (|ui traynoient avec cordes de drap d'argent un chart trium-

phant faict à l'antique, sur lequel estoient personnages habillez richement

de diverses coulleurs, et les deux de devant tenoient chacun un lutz ; ceulx

du meillieu dudict chariot avoient des harpes et ceulx de derrière des cis-

tres, et en allant parmy ladicte salle jouoient de ces instrumens de musi-

que avec le chant de la gorge, qui tellement résonnoit et contentoit la

veue et l'ouye des assistans que tout bruit cessa en ladicte salle pour le

désir que chacun avoit d'escoutter telle mélodie et veoir telle triumphe.

Après, marchoient douze belles licornes sur lesquelles estoient montez

jeunes princes tant richement vestuz et acoustrez que sembloit que le

drap d'or et d'argent ne coustassent riens.

encore désignée sous le nom de Gronii' Chambre et de Chambre des Pairs, car celait là que les Pans Ipnaient

leur juridiction. Elle avait été construite sous Louis XH. Voy. SouBoi, liv. vu
,
p. i.
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Après, venoient deux autres belles hacquenées blanches (|ui trainoienl

ung autre beau chariot triuniphant faict à l'antique sur lequel estoient les

neuf Muses, avec plusieurs belles filles vestues l'une de satin vert, l'autre

de velours blanc, l'autre de cramoisy, l'autre de pers, les autres de drap

d'or et d'argent, lesquelles ensemble faisoient un tel bruit et résonnante

doulce de leurs liarnionieuses chansonnectes, que, en voyant ce spectacle,

se faisoit par les assislans telle silence qu'on avoit loisir de voir et escou-

ter ceulx ou celles qui avoient la meilleure gorge.

Après, marchoient encore plusieurs autres beaulx chevaulx comme les

premiers, et dura lesdicts triumphes et mommeryes plus de deux heures

à passer, mais, pour la grande beaulté qu'on trouvoit à voir lesdicts trium-

phes passer, on trouvoit le temps bien court.

Ce faict, lesdictcs Princesses recommencèrent à dancer, et dura ladicte

dance ou bail environ demye heure. Apns laquelle cessée, sortirent des

Requestes de l'hostel (1) six belles navires ayans mas et voiile d'argent

qui estoient soufflées par vens , faictz industrieusement, de sorte que

on les faisoit tourner où l'on voulloit; dedans lesquelles y avoit à cha-

cun ung prince vestu de drap d'or et masqué, assis dedans une chaize

estant au meillieu de chacune navire. Auprès de luy y avoit une autre

belle chaize vuide et préparée. Toutes lesdictes navires alloient par

compas dedans ladicte salle du Palais, comme s'ilz eussent esté sur la

mer, et passèrent par devant la Table de marbre où estoient les dames

,

et, en passant, chacun prince estant dedans lesdictes navires prindrent

l'ung la Royne, l'autre l'espousée, l'autre la Roy ne de Navarre, l'autre

Madame Élizabet, l'autre Madame Marguerite et l'autre Madame Claude,

seconde lille du Roy, et les feirent seoir auprès d'eulx dedans les-

(1) I,a chambre des requêtes de l'hôtel était située dans la Grand'salle, du coté de la chapelle de Louis XI
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dictes navires à chacune desdictes chaises préparées, et les emmenèrent

ainsi et s'en allèrent coucher; et adoncq fina ledicl festin pour iedicl

jour (1).

1558. — Jliin.

( Uibliolhèque du Roi. Fonds Colberl , Coll. des 300. (. 463, p. 328.)

Xiettres de grande naturalisation acoordées par Henri XI aux Écossais à l'oocasion

du mariage de Marie Stuart avec le Dauphin.

Henry par la grâce de Dieu Roy de France , à tous présens et avenii

salut,

Comme depuis le mariage cy-devant pourparlé entre nostre très chei

et très aimé lils le Roy Dauphin et nostre très chère et très aimée tille

la Royne Dauphine, son espouse, faict, arresté et consommé, les députez

des Estais du Royaume d'Escosse ayent, [)our et au nom desdicts Estais,

l'aict à nostre fils le serment de fidélité , comme à leur vray et naturel

.seigneur qu'il est, au moyen de quoy s'estans les subjects des deu\

royaumes, qui ont, jiisques icy et dez long temps, ordinairement commu-

niqué ensemble et vescu en mutuelle amitié et intelligence, favorisez et

secourus les uns les autres, par l'approche des maisons de France et

d'Escosse, tellement unis ensemble que nous les estimons comme une

inesme chose
;

Et désirans , à ceste cause, pour mieux establir, entretenir et forti-

lier ceste amitié entre nosdicts subjects et ceux dudict royaume d'Es-

l'I) Tous les originaux des actes relatifs au mariage de Mario Stuart et de François II sont conservés aux

Archives du royaume où l'on pourra toujours les consulter utilement. Mais comme ils se trouvent dans Keith

,

dans DumoQt et principalement dans le tome H des Acts of the parliament of Scolland, nous ne devions pas

les réimprimer, bien qu'une nouvelle publication nous eût permis de faire des corrections assez nombreuses

aux textes connus et de réparer quelques omissions.
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oosse, et donner ausdits habitans d'iceluy royaume d'Escosse plus de

moyen de visiter leur Roy et Royne
,
quand ils seront de deçà , résidei'

auprez d'eux, les suivre et servir, comme à bons et fidèles subjects appar-

tient, les gratifier et favoriser des grâces et privilèges dont jouissent nos

piopres subjectz

,

Sçavoir faisons que Nous, ces choses considérées, et pour plusieurs

autres grandes et raisonnables causes à ce nous mouvans, avons ;'i tous

les habitans dudit royaume d'Escosse subjectz de nostre filz Roy Dau

phin et nostre fille son espouse, permis, accordé et otlroyé, permettons,

accordons et ottroyons par ces présentes qu'ils puissent et leur loise,

loulesfois et quantes quand que bon leur semblera, habiter, venir, rési-

der et demeurer en cestuy nostre royaume et en iceluy accepter, tenir et

posséder tous et chascuns les bénéfices , dignitez et offices ecclésiasti-

ques dont ils pourroyent estre justement et canoniquement pourveus à

bons titres, non dérogeant aux saincts décrets, concordats, privilèges,

franchises et libériez de l'Église gallicane; d'iceulx prendre et appréhen-

der la possession et jouissance, et en recevoir et percevoir les fruicts, pro-

fits et revenus, à quelque somme qu'ils soyent et se puissent monter, et

d'advantage acquérir en nostre dict royaume , pais , terres et seigneuries

de nostre obéissance tous et chacun les biens, tant meubles qu'immeu-

bles, qu'ils verront bon eslre, les lenir et posséder, ensemble ceux qui

leur pourront eschoir, compéter et appartenir soit par succession, dona-

tion ou autrement, et en ordonner et disposer par testament, ordon-

nance de dernière volonté, donation faicte entre vifs et en quelque autre

sorte que ce soit , et que leurs héritiers ou autres, ausquels ils en auroyenl

disposé, leur puissent succéder, prendre et appréhender la possession el

jouissance de leurs biens, tout ainsi que feroyent et faire pourroyent s'ils

estoyent originairement natifs de nostre dit royaume et pays, sans que
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nostre Procureur général, ou autres nos officiers puissent doresenavant

prétendre lesdits biens à nous acquérir par droict d'aubcine, ni lesdits

subjeclz dudict i-oyaurac d'Escosse soyent en la jouissance de leurs

biens aucunement troublez,

Et à tout ce que dessus nous les avons habilitez et dispensez, habili-

tons et dispensons par ces présentes, soit qu'ils soyent habituez en nostre

dit royaume, pays, terres et seigneuries de noz obéissances ou audit

royaume d'Escosse, sans «ju'ils soyent tenus pour raison de ce nous

payer ou à nos successeurs aucunes finances ou indemnité, de laquelle,

à quelque somme, valleur ou estimation qu'elle soit et se puisse monter,

nous les avons, en considération de ce que dessus, quittez et deschargez,

quittons et deschargeons, et d'icelle, en faveur de nostre fds et de nostre

(ille, f'aict et faisons don par ces présentes signées de nostre main, à la

charge que, si, pour raison desdils bénéfices, se mouvoit procès, ils ne

feroyent tirer ni convenir aucun de nosdils subjects sinon par devers

ceux de nos juges ausquels la cognoissance en appartiendra.

Si donnons en mandement par ces mesmes présentes à noz amez et

féaux les gens de nostre court de Parlement, Grand Conseil et de nos

Comptes à Paris, et à tous nos Baillifs et Séneschaux, Prévosts et autres

nos justiciers et officiers, ou leurs lieutenans, présens et à venir, et cha-

cun d'eux comme à luy appartiendra, que de nos présentes grâce, congé,

licence et permission , et de tout le contenu en cesdites présentes ils

facent, souffrent et laissent lesdits subjects et habitans dudit royaume

d'Escosse jouir et user pleinement et paisiblement , cessant et faisant

cesser tous troubles et enipeschements au contraire, car tel est nostre

plaisir, nonobstant que la valeur de ladite finance ne soit cy spécifiée

ne déclarée
,
que tels dons n'avons accoustumé faire que pour la moi-

tié ou le tiers, selon les ordonnances par nous et nos prédécesseurs

39
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faictes sur l'ordre et distribution de nos finances , et niesme celle du

mois de Décembre dernier par laquelle il est dicl que tous dons , bien-

faicts et récompenses seront payez par le tlirésorier de nostre espargne
;

à quoy nous avons de nostre pleine puissance et autorité royalle des-

rogé et desrogeons, et audit dérogatoire des dérogatoires y contenus, par

cesdites présentes, et à quelque autre ordonnance, restrictions, mande-

mens et deflfenses à ce contraires.

Et pour ce que de ces présentes l'on pourra avoir à faire en plusieurs

et divers lieux , nous voulons qu'au vidimus d'icelles , faict soubs scel

royal, ou deuement collationnées par l'un de nos amez et féaux notaires

et secrétaires , foy soit adjoustée comme à ce présent original , auquel

,

afin que ce soit chose ferme et stable à toujours , nous avons faict mettre

et apposer nostre scel , sauf en autre chose nostre droict et l'autruy en

toutes.

Donné à Villiers-Colterests au mois de Juin 1558 et de nostre règne le

douzième.

Ainsi signé HENRY, de l'Aubespine.

1558. — 8 Juillet.

(Bibliothèque du Roi. Collection Dupuy, tome 132.)

Vérification par le Parlement de Paris des lettres patentes du mois de juin

en faveur des Éoossois.

DU VENDREDY VIII» JODR DE JUILLET M. V' LVIII.

Ce jour, les gens du Roy par M= Baptiste Du Mesnil advocat dudit

Seigneur ont dict : qu'ilz avoient veu par ordonnance de la Cour les let-

tres patentes dudict Seigneur données à Villiers-Costeretz au moys de



1558 RELATIFS Â L'HISTOIRE D'ECOSSE. 1307

Juing dernier passé
,
par lesquelles ledit Seigneur déclaire , veult et statue

que les Escossois puissent tenir olDces et bénéfices en ce royaulme, y

puissent acquérir biens , disposer d'iceulx et les transmettre à leur posté-

rité, ainsyque s'ils estoient originaires, nez natifs et habilans perpétuels

de ce royaulme, sans pour ce obtenir lettres de naturalité, payer finance

ny estre subjectz à aultre particulière dispense.

Ces lettres sont pleines de tesmoignages de la grandeur de ceste

monarchie de France a qua jus civium poslulalur, sicut aniiquUus a

Populo Romano jura Quiritum , jus Lalii vêleris, jus Latinitatis,Jus Ilali-

cum,jus civilalis peti solehat el inagni benepcn loco concedi. De ce furent

du commencement fort espargnans les anciens Romains , tellement que

non nisi aulhorilate senalus et rogaiione populi laie jus donabalur ; etc.

Et bien qu'ils eussent grand respect aux Gaulles, si est-ce que ce droict

leur a esté plusieurs foys dényé, puys donné, puys retranché jusques à

ce que Claudius Iinperator les y confirma habita, super hoc ornalissima

oralione que récite Cornélius Tacitus libro suo \\°. Ce mesme Claudius

le fist octroyer Brilannis quo nomine qui Scotiam IJiberniam [que] in-

colunt comprehendi possunl. Enfin fut faicte la constitution de divus

Anlhoninus que nous trouvons récitée per Paulum jurisconsullum , sub

tilulo De statu hominum, ut in orbe Romano qui essent cives discernerentur

.

Vray est que ce droict simplement concédé n'avoit pas tousjours sem-

blable effect, ains servoit ou à tiltre d'honneur simplement, ou immu-

nité de surcharges ou aultres semblables privilèges commungs : ceterwn

jus suffragiorum ferendorum, jus quoque honorum Romœ gerendorum

non facile concessum censebatur nisi specialiter exprimerelur. De ce fu-

rent plus espergnans les anciens peuples Grecz, en la constitution de

leur empire; car Solon, chez les Athéniens, ne voulut oncques/HS civitatis

alicui peregrino concedi. Lacedemonii vero Licurgii legibus novos incolas
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et peregrinam sUrpein non admisere, imo neque eos peregrinantes quolibet

lempore ad/niltebanl, elc...

Toutesfbys ils en ont esté fort blasmés par les historiens, et de là dict

l'on estre provenu que leur empire a moings duré que pas ung des aul-

tres. Ce que saigenient considérans les Roy s de France, pour perpétuer

leur dominalion, laquelle compte desjà plus d'ans que l'Empire Romain,

ont mieulx aymé laisser la rigueur des anciens Grecs et suyvre la doui-

ceur et bénignité des Romains, de façon que avecques toutes personnes

nous avons entretenu et célébré jura commercii, jura liospiiii, jura fœde-

ris, et n'ont vulgairement dényé les Roys de France à leurs voisins,

quand ilz les en ont requis, faculté d'habiter en leur royaulme et d'y ac-

quérir en payant quelque finance cuin hactenus limilalione : quamdiu ipsi

et eorum heredes reynicolœ essent.

Mais au cas qui s'offre l'occasion d'en dispenser les Escossois, et con-

séquement passer et vérifier simplement les lettres dont est question à

eux octroyez par le Roy, semble estre fondée en double raison et considé-

racion chascune à part soy plus que raisonnable et sulfisante soubs correc-

tion. La première est l'ancienne confédération des Escossoys avec les

François, qui a esté entre eux tellement gardée et observée ut semper

eosdem et communes hosles atque amicos habuerinl; ce que l'on pourroit

répéter de plus de cinq cens ans par actes solempnels portez par les

cronicques, jusques à venir en personne leur Roy au camp du Roy de

France pour le secourir contre son ennemy : ce que nous trouvons estre

advenu du temps de Philippes de Valois, duquel le Roy à présent régnant

descend en droicle ligne, au camp duquel estoit en personne, avecques

ses troupes, David, Roy d'Escosse, au jour de la bataille de Cressy.

Et depuis a tousjours duré ceste confédération , sans aucune dissimula-

tion, note ou suspicion contraire; ce qui est tellement considérable que.
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si nous suivions la disposition du droicl des Romains, il ne seroit besoing

aux Escossoys des lettres par eux de présent obtennues : quia jure communi

salis tuli essenl. — Extal enim elegans jiirisconsulli Proculi aul Proculeii

responsum in L. Non dubilo ff De capUvis el postlim. reversis, lequel, en

sa vraye lecture restituée par les modernes interprêtes, porte ces motz :

Non dubilo quin fœderali nobis, exlranei non sint, nec inler nos el illos

poslliminium esse, etc.

L'autre et seconde considération est par l'aliance de ces deux royaumes

l'aicte, confirmée et stabiliée par le mariage et union de leur Royne

avecques la personne de l'aisné fils du Roy, à présent foict par ce moyen

Roy d'Escosse, tellement qu'elle pourroit à bon droict dire au Roy son

espoux ce que disoit Juno apud f^irgilium :

Communem hune ergo populum paribusque regmnus

Auspiciis: liceat Phrygio servire marito
,

Dotalesque tuce Tyrios permittere dextrœ.

( JÎNEIDOS lib. IV, V. 102.)

Pour ces raisons consentent la vérification et registre desdites lettres,

à la charge toutefoys que eadem nobis apud illos liceant, et ayent les sub-

jelz du Roy pareil droict et privilège es terres , pays et seigneuries

du rovaulme el obéissance d'Escosse.
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XLI.

AMBASSADE DE GILLES DE NOAILLES (1) EN ANGLETERRE.

1559.

{Archives du Ministère des affaires étrangères. — Ângîet. Reg. XIÏI.)

1559. — d4 Juin.

( Anglet. Reg. XIII, p. 493.
)

M. de Villeparisls (2) à M. de Moailles.

Continuation des troubles d'Éoosse, dont la réforme religieuse est le prétexte.

Monsieur, par le Protestant présent porteur j'ay receu la lettre qu'il

vous a pieu m'escrire du 5° de ce moys, et, hier au soir, celle du 30*^ do

May par Melvyll, ne \ous pouvant jamais assez remercier, à mon gré, de

vostre bonne volunté envers moy, que je mettray peine de mériter, obéys-

sant à toutes charges qui viendront de votre part, sellon l'ancienne amitié

et affection que Messieurs vos frères , vous et moy avons heu ensemble par

cydevant, laquelle ne mourra jamais de mon cousté, comme trop bien en-

racinée en celuy qui n'y sçauroit manquer sans faillir lourdement à son

debvoir.

Et laissant ce propos qui n'aura besoing, s'il vous plaist, parcy après,

de plus longue harangue, je vous diray, Monsieur, que noz troubles conti-

nuent tousjours de ce cousté et, qui pis est, croissent de jour en aultre,

estans ces gens qui en sont les principaulx fauteurs si aysez à esmouvoir

et mettre aux champs que c'est une chose qui passe mon entendement.

Hz disent que c'est pour la religion, et de faict ilz ont des prédicantz avec

(I ) Gilles de Noailles , abbé de L'Isle , frère cadet de François de NoaiUes , évêque de Dax. — Sur les am-

bassades de MM. de Noailles en Angleterre, voy. ci-dessus, § XXXVUI, p. 267, note 1.

(2) Henri Clutin d'Oysel, seigneur de Villeparisis, commandant des troupes françaises en Ecosse.
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eulx, gens de mauvaise et dangereuse doctrine; mais je cuyde qu'ilz ont

autre desseing en l'esprit, et y a toute apparence. De façon que Dieu

sçait si ceste paouvre Royne a de la besoignc taillée, et si c'est à moy à

courir, qui estois encores hier aux champs, avecq nos petites forces et

artillerie, à l'encontre de ces nouveauix chrestiens qui se sont fresche-

ment rassemblez du cousté de Sainct André, où le Prieur dudict lieu a

faict ung beau mesnage avec le conte d'Ârgueil et autres ses complices.

Bricf vous ne sçauriez connoistre icy l'amy de l'cnnemy, car celluy qui

est avecq nous au matin sera après disner parmy eulx. Ils disent bien

qu'ilz veulent estre obéyssants à leurs Roy et Royne, mais il ne s'en void

sortir effect du monde qui n'y soit du tout contraire, prenans les armes

tous les jours, pillant et destruisant les abbayes çà et là, tant que le nom-

bre en est jà inliny. Qui me faict louer grandement le conseil de Mg"^ le

Connestable de vous avoir escript de sonder si , de vostre couslé , ces gens

cy ont aulcunes pratiques pour la conférence de la religion des ungs aux

auitres ; en laquelle toutelfoys, comme je leur remonstre quelques foys,

jamais les Angloiz ne sont entrez que avec l'auctorité de leurs Roys et

advis des Estats (1) : ce que ceuk cy n'observent en riens qui soit. De sorte

que, pour vous en parler franchement, je veois ces choses en tel estât que,

sans une bonne et grande force, il ne se fault attendre d'en avoir la raison.

Et pour ce que je sçay et m'asseure que le sieur de Bétoncourt n'aura failly

à vous en toucher quelque chose avec ce que je vous en escripvois, je ne

vous en ferai aullre redicte par la présente, vous suppliant, Monsieur,

nous advertir tousjours à la journée de ce que vous en apprendrez de

vostre cousté, comme je ferai du mien.

(I) Le serment de suprématie sous Henri VUI, l'établissement de la religion protestante sous Edouard VI,

le rétablissement de la religion catholique sous le règne de Marie , et le nouveau changement arrivé pendant

le règne d'Elisabeth , se firent toujours en vertu d'actes émanés du Parlement anglais.
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En cest endroicl, après m'estre recommandé à vostre bonne grâce, je

prie Dieu vous donner, Monsieur, en parfaicte santé, ce que plus et mieulx

desirez.

De Farland le 14*^ jour de Juing 4559.

1559. —21 .luiN.

(Anglet. Heg. XIII, p. 503.)

lie Koy à M. de MoaiUes.

Plainte du Roi contre la conduite en France du comte d'.Xiran, qui s'est jeté dans la religion

réformée. — Sa fuite. — Bruit qu'il se serait réfugié en Angleterre. — Ordre donné à l'am-

bassadeur de réclamer de la Reine d'Angleterre son extradition, conformément aux traités.

Monsieur de Noailles
,
je vous ay dernièrement escript par le marchand

Prolestant retournant devers vous, et depuis n'est rien survenu de nou-

veau qui mérite longue lettre, sinon que s' estant le comte d'Harran, che-

valier de mon ordre, depuis quelque temps laissé séduire au faict de la

religion, y est entré si avant qu'il a faict infinis scandalles à Chastellerault

et aultres lieux de mon pays de Poictou où il a demeuré et gasté beau-

coup des peuples et subjects desdicts pays, dont je l'ay faict admonester

et employé tous moyens pour l'en retirer. Et, voyant que ce mal empiroit et

venoit à grande conséquence, je y ay voulu donner l'ordre qui y appartient
;

ce dont ayant eu le vent, il s'est absenté, et dict on qu'il faict son compte

de se retirer en Angleterre , où il trouvera assez de choses conformes à

son intention. Estant son allée par delà de dangereuse conséquence pour

le regard de l'Escosse troublée comme elle est, et pour ce qu'il a sèrement

à moy et à mon service et que je le puys, comme fugitif de mon royaulme,

justement demander à la Royne d'Angleterre, ma seur, suyvant le traicté
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(|ue nous avons ensemble, je veuk, M' de Noaillos, s'il passe de delà, que

vous fassiez la remonstration telle que dessus à ladicte Dame de la faulte

qu'il a faicte en mon dict royaulme , la priant très instamment de ma

part que son bon playsir soyt, selon la teneur d'icelluy traicté, le faire

arresler prisonnier en son royaulme pour m'estre rendu et restitué

comme criminel de lèze Majesté et fugitif de mon dict royaulme, et telle-

ment fayre et si dextrement vous y employer qu'il soit retenu et ne passe

audict royaulme d'Escosse-, estant asseuré que vous ne me sçauriez faire

service plus à propoz ne en chose de plus grande importance, m'adverti-

rez, le plus tost que vous pourrez, des nouvelles que vous en aurez eues

par delà et de ce que vous y aurez faict
;
priant Dieu, Monsieur de Noailles,

vous avoir en saincte garde.

Escript à Paris le 21 jour de Juing 1559.

Signé HENRY et de l'Aubespine.

1559.— 1" Juillet.

(Anglel. Reg. XIII , p. 506.)

M. de SfoaiUes au Roi.

Mission confiée par l'ambassadeur à l'ingénieur Antonio Crousta
,

qu'il envoie en Ecosse. —
Nécessité de faire paraître en Ecosse, pour quelques jours seulement, le Roi et la Reine ou

l'un d'eux. — Exécution de l'ordre donné par le Roi relativement au compte du porteur. —
Bon accueil fait par la Reine d'Angleterre à M. de Slrozzi lorsqu'il a pris congé d'elle pour

retourner en France.

Sire, je receuz il y a six jours la lettre (ju'il a pieu à V. M. m'eseriprc

<lu 14" de cestuy, ensemble le pacquet y encloz pour la Royne d'Escosse,

lequel, suyvant vostre commandement, je despeschay devers elle par l'in-

génieur Antonio Crousta qui est passé deçà avec M. de Candalle. Lequel

m'ajanl dit estreà vostre service et qu'il estoit personnage pour en fère

40
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à cesle heure de delà aux troubles qui y sont maintenant , il me semble

beaucoup meilleur de luy commectre ledict pacquet que à ung courrier

ordinaire; d'aultant mesmement qu'il ne coustera davantage et si y pourra

beaucoup plus servir et rapporter plus ûdellement, à son retour, ce qu'il

aura veu des personnes et des places de la frontière. Aussy estois je sur le

poinct d'y envoyer ung aultre pour advertir ladicte Dame d'aulcunes par-

ticularitez que Vostre Majesté pourra entendre par les advis que je vous

envoyé ;
lesquels , Sire , je ne voldrois asseurer estre bien certains , mais

bien qu'il semble avoir en la plus part tant de vérisimilitude que je n'ay

voulu faillyr, à toutes adventures, de les représenter à Vostre Majesté tout

ainsy qu'ils m'ont esté rapportez et prendre encore ceste hardiesse de vous

dire, Sire, que vos meilleurs serviteurs de deçà, qui cognoissent ces deux

nations el voyent ce qui s'offre maintenant en Escosse, estiment que, pour

y remettre plus promptement et facilement toutes choses à leur poinct, le

plus grand et seur expédient seroit de faire pour quelques jours compa-

raistre leurs vrays et naturelz Roy et Roy ne, ou l'un d'culx seullement, ne

pouvant croire que la faveur et doulceur de leur agréable présence n'y

eust plustost réduict les grandz et petitz à la bonne craincte, amour el

obéissance qui leur est deue que toutes les forces du Royaulme. Et, en

quelle sorte que Vostre Majesté y veuille pourvoir, il semble très néces-

saire de ne tarder guières; car à veoir le chemin que ces gens de là et

d'icy tiennent, ce mal est plus pour empirer que pour amander, et quand

bien il cesseroit pour l'heure, il est à craindre qu'on n'oye bientost de ce

cousté ung esclat de plus grande tempeste et mesmes si les aulheurs de

ces orages ne sont arrachez pour servir d'exemple et terreur à tout le reste

de ces nouveaulx chrestiens, qui, à mon jugement, n'ont rien moings au

cueur que là religion de la quelle ilz se couvrent , et dont je ne puis

croire, que si les paouvres subjectz congnoissoient leurs mutines etfac-.
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lieuses intentions, qu'ilz no fussent pour tourner eontrc eulx les armes

qu'on leur faiet prendre à crédit soubz le zèle de ladite religion.

Sire, je suis après, suyvant le commandement de Vostre Majesté, de faire

rendre compte au marchand porteur de vos dictes lettres de ce qu'il a

receu et employé depuis qu'il est à vostre service , et, lorsque j'auray véri-

lié le tout, comme j'espère bientost, je ne fauldray d'en advertir Vostre

Majesté pour estre satisfaict, selon qu'il vous a pieu m'escrire, à ce qui

sera nécessaire; et cependant. Sire, il sera le bon plaisir de Vostre Majesté

de me faire advertir de ce qu'il peult avoir eu depuis ledict temps , affin

([ue je voye s'il y a plus ou moings de ce qu'il dict, combien que je le

cuyde, en cest endroict et en tous aultres do vostre dict service, assez

fidelle pour n'y voulloir aulcunement faillir.

Sire, faisant jeudy dernier compaignie, ensemble M" vos hostages, à

M"^ Strossy (1) qui, se trouvant sain et disposé pour s'en retourner, voulust

aller prendre congé de ceste Royne à Grenwich, elle lui fit fort bonne chère,

et le pria, au partir, de vous présenter ses plus affectionnées recomman-

dations et pareillement à la Royne, au Roy et Royne Daulphins, et vous

dire encores particuUièrement de sa part que vostre harnoys estoit com-

mencé , espérant bien que vous le trouverez beau , et aussy qu'elle atten-

doit un excellent peintre de Rruxellcs pour se faire peindre de sa grandeur

et vous envoyer après le pourtraicl comme vous l'avez désiré et qu'elle le

promit à M' de Montmorency, asseurant que vous seriez le premiei" qui

l'auroit jamais eu jaçoit que l'Empereur et le Roy Philippes l'ayent fort

requise de le leur donner. Je lui dis. Sire, que vous l'en aynieriez et esti-

meriez beaucoup davantage et que, cependant, il vous tarderoit que vous

n'eussiez le plaisir de le veoir, et, pour ce que ledict S"^ Strossy doibt partir

(1) Frère du maréchal, tué à Thionville.
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demain de ceste ville pour aller trouver Vostre Majesté à laquelle il pourra

rendre compte de tout ce que dessus , je metlray fin en cest endroict.

Sire, je supplie le Créateur conserver Yostre Majesté en tout heur,

santé, prospérité et longue vie.

De Londres ce premier de Juillet 1559.

1559. — 31 Juin -2 Juillet.

(Angl. Reg. XIII, p. 511.J

M. de Villeparisia à M. de Moaillei.

Envoi d'un hérault pour la ratification du traité et donner assurance que l'on s'occupe de démo-

lir le fort d'Eyemouth.— Surveillance qui doit être exercée du côté de l'Irlande. — Conviction

de d'Oysel que les religionnaires, malgré leurs protestations d'obéissance à la couronne, veu-

lent renverser l'autorité royale et tout au moins chasser les Français d'Ecosse. — Bon effet

produit par la retraite de la Reine à Dunbar.

Monsieur, ainsj qu'il avoit esté desjà advisé par ceste Royne, dès Lisle-

bourg, de vous envoyer ung hérault de ce pays pour deux raisons (l'une

pour sçavoir l'intention de la Royne d'Angleterre sur le faict de la ratti-

fication des articles de la paix accordée dernièrement entre les com-

missaires de ces deux royaulmes et y asseoir ung jour; l'autre, pour

faire asseurer ladicle Dame que l'on faict et fera on toute dilligence de

ruyner et abbattre le fort de Aymont (1), et que Sa Majesté n'en doibl

demeurer en aulcun doubte ou jallousie), j'ay receu les lettres

qu'il vous a pieu m'escripre du 23 et 24 du présent, par le discours

desquelles nous avons apprins tout ce qui estoit venu à vostre con-

gnoissance pouvant servir aux affaires de deçà, où à la vérité, soubz

couleur d'Irlande, l'on se pourroit trop approcher de ce cousté, qui

(1) Eyemouth, dans le comté de Berwick. La démolition de ce château avait été promise par un article spé-

cial du traité de Cateau-Cambresis.
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c'sl bien à craindre, qui sera cause que ceste Royno y fera faire le

meilleur guet qu'elle pourra, el, de ma part, j'advertiray aussy (juel-

ques secretz serviteurs du Roy audict pays de regarder à eulx el avoir

l'œil, s'il est possible, ouvert pour eulx et nous, ni'estant desja laissé

dire par ung gentilhomme dudict pays que les Anglois ne viendront pas si

ayséement à bout que l'on pourroit penser d'introduire leur religion en

ce pays là. Et laissant ce propos pour retourner au fliict dudict Haymondz,

je vous advoue bien. Monsieur, que pour ces troubles il y a eu ung peu

moings de dilligence que je n'eusse voulu. Mais si n'avoit il pas tenu au

commandement de ceste Royne qui s'attendoit et avoit donné ordre que le

pays le feist, en quoy ilz se sont monstrez aulcunement paresseux, à mon

très grand regret
,
qui ay cependant esté contrainct d'y tenir la compai-

gnie du capitaine Gaillard qui nous eust bien servie ailleurs, laquelle y

est encores et y sera jusquesà ce que la besoigne soit achevée, dont le sieur

Du Fresnoy, présent porteur, mon nepveu, vous dira Testât où il l'aura

laissée, donnant ordre qu'il n'y ait une seule heure perdue, suyvant l'in-

tention du Roy, dont je vous supplie, Monsieur, bien asseurer ladicle

Royne d'Angleterre et les Seigneurs de son Conseil afïin qu'ilz n'en de-

meurent en peine, espérant que, entre cy et huit jours, il y restera peu à

faire.

Et pour ce que de nos occurrances (qu'il me desploist extrêmement

n'estre plus agréables) le mémoire que ceste Royne envoyé au Roy pré-

sentement, qui vous sera communiqué par ce dict porteur, et ce qu'il

vous en sçaura dire à bouche vous en esclairciront au vray, je ne vous en

feray redicte par la présente, sinon pour vous dire à ce propos que nos

Protestantz n'ont encores jusques icy voulu entrer en aulcune communica-

tion avecq le Conseil de ceste Royne ou aullres qui leur ayent esté envoyez

par plusieurs foys, qui a eslé cause de faire entrer plusieurs gens en
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subson qu'ilz estoient menez et conduitz d'autre zèle que de celluy de

ladicte religion; dont ilz s'excusent partout, voyant le peuple en estre en

quelque double, niesmes feirent hier encores prescher à Lislebourg

qu'ilz n'ont aultre desseing que establir la foy évangelique et semer en

ce royaulme la parole de Dieu, et que, en toutes aultres choses, ilz vou-

loient obéyr au Roy et Roy ne, leurs souverains, et à la Roy ne Régente. Il

y a gens au guet pour en sonder la vérité, et de grandz personnages les-

(]uelz asseurent en ce cas là servir loyallement et se monstrer lidelles à la

couronne; mais, quant au faict de ladicte reliigion, assurément tous y

concurrent, grandz et petits, c'est à dire la meilleure part, de façon qu'il

fauldra jouer autre jeu pour les divertir de leur propos. Pour ma part je

ne puis comprendre en mon esprit qu'ilz ne tendent de droit lil ou autre-

ment à i'encontre de l'authorité pour s'en investir, s'ilz peuvent, soubz

prétexte de ladicte reliigion, et pour le moyngs chasser d'icy les François,

s'ilz peuvent, craignant, comme je suis adverty, que, si Sa Majesté de-

meure quelque temps en repos, il ne les bride de si court qu'ilz ne

puissent regimber doresnavant, comme ilz ont faict par le passé et

que c'est leur naturel.

J'enlendz qu'il leur desplaisl bien fort que ceste dicte Royne se soit

retirée en ceste place, cognoissans bien qu'ilz n'auront le moyen de luy

donner et à nous tant d'allarmes qu'ilz ont faict par cy devant, et que,

en despit de tout ce qu'ilz sçauroient faire, elle y pourra altandre le

secours qu'il plaira au Roy luy envoyer. De faict beaucoup de gens

viennent à elle journellement et offrent leur service. Qui me faict penser,

comme aussy font beaucoup d'aullres, que leurs communes se lasseront

de travailler, et que, s'ilz veoy eut une force sur eulx, il sera aysé de les

remettre à la raison. En quoy je plains néantmoyngs grandement la peyne

et la despense, mais aussy bien falloit-il tousjours une bride à ces gens
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là (jui no soiil poinct nez pour obéyr si co n'est in virga ferrea, par

ainsy jecuyde et fault croire que Dieu faict tout pour le mieulx.

Monsieur, ainsy que je vous escriptz au commencement de la pré-

sente, ceste Royne avoit résolu, avant son parlement de Lislel)ourg, de

vous dépesclier ung hérault, lequel partira en brief, garny d'ung ample

mémoire sur les deux poinctz dont je vous faictz mention, mesmes des

raisons et considérations dont vous aurez à vous ayder envers la Royne

d'Angleterre et Seigneurs de son Conseil pour leur lever le doubte et

jalousie où ilz pourroient estre entrez pour la longueur qui a esté tenu à

la desmolilion du fort de Heimonlz , laquelle vous leur pourrez asseurer

cependant s'advancer le plus qu'il est possible. En cest endroict je me

recommanderay humblement à vostre bonne grâce, priant Dieu vous

donner, Monsieur, en parlaicle santé , longue et heureuse vie.

De Dombarre, ce dernier jour de Juing 1559.

Monsieur, la présente est demeurée à partir jusques à ce jourd'huy

1" de juillet
,
pour attendre si nous apprendrons quelque chose davan-

tage. Ce que n'avons encores faict, sinon que noz Protesiantz ont usé en

la ville de Lislebourg de plus grande modestie qu'ilz n'ont faict aux aul-

tres, et sommes advertis qu'ilz veulent envoyer devers ceste Royne. Si

ainsy est, elle escoutera la harangue et ne s'y oblira aucune chose qui

puisse servir, et Dieu veuille que ce soit de telle façon et avecque si bonne

apparence que je veysse une bonne occasion d'employer le saufconduict

qu'il vous a pieu m'envoyer, dont je vous mercie cependant bien hum-

blement.

Vostre humble et asseuré amy à vous faire service.
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1559. — Juillet.

(Anylet. Reg. XIV, p. 199.)

Instruction du sîeur l>u Fresnoy, envoyé en France par la Royne régente d'Escosse.

Reprise de Perth par les protestants. — Leurs excès à Stirling. — Retraite de la Reine-Ré-

gente à Dunbar. — Incertitude sur la conduite que tiendra le gouverneur du château d'Edim-

bourg. — Dénûment absolu dans lequel on laisse les gens de guerre français qui sont en

Ecosse.— Nécessité où l'on s'est trouvé de conserver les bandes écossaises. — Offres de ser-

vice faites par le comie d'Huntly. — Prédications de Knox à Edimbourg.

La Ro^'iie Régente de ce pays a adverty bien à plain le Roy des trou-

bles y survcnuz sur le faict de la relligion tant par la dépesche du S. de

Betoncourt , son maistre d'hostel
,
que despuis par le courrier Protestant,

aultres pacquetz envoyez par nier et ce qui se verra par une lettre que le

sieur d'Oysel tenoit preste pour envoyer à Sa Majesté par la première com-

modité. Lesquelz voyant ladicte Dame continuer et aller de mal en pis,

elle est encores contrai note d'y envoyer de rechef advertir ledict Seigneur,

comme elle faict par le S"^ Du Fresnoy son escuier d'escuyerie, présent

porteur, qui luy en sçaura rendre bon compte particuUièrement et par le

menu , comme celluy qui en a veu le progrez journellement à l'œil et

comme les choses s'i passent jusques icy.

En premier lieu, fera entendre audict Seigneur la forme et manière dont

a esté reprinse la ville de S. Jehan-Ston par les Protestans et comme, pour

y obvier et faire passer l'entreprinse fiucte par eux sur icelle par quelque

aultre voye plus doulce et de moindre scandalle , ladicte Dame se laissa

conduire par le duc de Chastellerault , ledict S' d'Oysel et aultres Sei-

gneurs du Conseil privé , d'envoyer devers eulx le comte de Hontellay et

le S' d'Asquin
,
qui sont personnaiges notables, avecques deux aultres

gentilhommes de ses principaulx oificicrs, qui n'y peurentrien advancer

et non pas seullement gaigner délay de vingt-quatre heures pour pouvoir
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conférer ensemble sur ladicte enlreprinse et aultres poinctz doiu ilz

avoient charge de leur faire ouverture.

Que, conlinuans leurs coups, ils ont laissé garnison en ladicte ville,

déposé le prévost et autres odiciers qui y avoient esté dernièrement lais-

sez par ladicte Dame et Seigneurs du Conseil privé et remis les prédi-

cantz. De là se sont acheminez (après avoir bruslé une notable et insigne

abbaye nommée Scone, voysine dudit S' Jean-Ston, en laquelle les Roys

ont accoustumé se faire couronner) vers la ville de Sterling où, de

plaine arrivée et à la descente de cheval, les conte d'Argueil et prieur de

S' André sont allez en personne aux esglises des Cordelliers et Jacobins

qu'ilz ont faict abattre et ruyner devant leurs yeulx, sans pardonner aux

demeures des moines, et, qui est encores plus inhumain, aux arbres

fruictiers et jardins, osté les clefs de la ville au prévost et commandé de

se retirer en sa maison ou faire de mesme les autres. Sur quoy n'obliera

ledict sieur Du Fresnoy dire comme lesdicts comte et prieur avoient en-

voyé, auparavant leur arrivée, devers le capitaine du chasteau et la res-

ponce qu'il leur feist, telle que luy a esté déclairée.

Ayans faictz lesdicts Proteslans les exécutions susdictes et beaucoup

de semblables es abbayes et esglises circonvoysines, ils ont faict quelque

séjour en ladicte ville de Sterling pour y attandre le reste de leur assem-

blée, qu'ils appellent la Congrégation de Jésu Christ, en dellibération de

venir le droit chemyn à Lislebourg et y faire de mesmes.

Ce que prévoyant ladicte Dame, et ne se trouvant les forces avecques elle

qui eussent esté nécessaires pour empescher les desseings desdicts Pro-

testants, s'est laissé conseiller, pour choysir de deux grandz maulx le moin-

dre et se mettre en seuretté (en attandant qu'il plaise à Dieu produire une

autre saison plus favorable), de se retirer à Dombarre où elle est de présent,

accompagnée du sieur d'Oj sel et des forces qu'il a avec luy, soubs l'espérance

il
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que beaucoup de bons et grands personnages qui l'ont accompaignée une

partye du chemin \uy donnent de ia venir servir et s'employer au souste-

nement de l'auctorilé du Roy et Royne leurs souverains si elle est assaillie;

lesquels vont assembler (comme ils disent) leurs gens pourcest effect, ne

monstrant toutesfoys la pluspart d'eulx de voulloir résister à l'advance-

ment de ladicte relligion.

iN'obliera ledicl sieur Du Fresnoy, comme auparavant (|ue résouidre de ve-

nir audict Dombarre ladicte Dame a faict sagement sonder et sentir dudict

sieur d'Asquin, capitaine du cliasLcau de ladicte ville de Lislebourg, ce

(ju'il vouloit faire pour son service, et s'il n'enlendoit pas de user de toute

extrémité à l'encontre desdicts Protestants, advenant qu'ilz entrcprinssent

de venir l'aire leurs massacres en ladicte ville. Sur quoy ledict sieur d'Oy-

sel s'est estandu, avecques l'advis de ladicte Dame, déparier après avecques

luy et remonstrer privéement, en présence des sieurs de Rubban et de Sar-

labosl, ce que luy a semblé eslre expédient et convenable pour le mouvoir

à quelque bon et honneste propos; |)0ur l'advancement duquel il ne faillit

de luy faire oiïre de toutes seurelez
,
jusques à la délivrance de ses enOans

entre ses mains et autres cautions soubs grandes sommes , ainsi qu'il a

esté faict entendre audict sieur Du Fresnoy et la responce faicte sur ce

par ledict sieur d'Asquin.

Sa Majesté sera de rechef advertie de l'extrême nécessité qui règne

parmy ses gens de guerre qui sont icy et d'une si grande pouvreté qui

est entre eulx qu'il n'est plus en la puissance ny au crédit de la Royne

Régente ny du sieur d'Oysel d'y pouvoir remédier : mesmes que ladite pou-

vreté leur multiplie tant d'ennemys que, les voyant tout ce peuple si lon-

guement durer, et que ce n'est jamais aultre chose que d'assembler debles

et les mettre en infinité, se lasse non seullement de leur prester mais

aussi nous hayssent comme ceulx qu'ils disent estre cause de leur ruyne.
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Et que pis est, et par trop véritable, plusieurs de nos soldats, pracliquez

et suscitez par les niennées secrettes desdits Proteslans , soubs umbre de

leur grande nécessité commancent à perdre toute honte et oblient tout

debvoir et révérence, ne craignans de se venir présenter au nombre de deux

et trois cens à la foys audict sieur d'Oysel pour avoir de ([uoy vivre, et estre

habillés de leur souide ou pour le moings congié de s'en aller. Car aux ungs

on offre entretennement, aux aultres moyen de vivre aux maisons des gen-

lilhommes s'ils y veullent aller, et à quelques ungs argent et vivres pour

s'embarquer ou se retirer par l'Angleterre : choses qui ne tiennent ladiclc

dame et sieur d'Oysel en peu de peyne, craignans grandement que cella

ne vienne à plus grand inconvéniant, se voyans acculiez en ce lieu et ne sa-

chant ledit sieur d'Oysel que se promettre de l'advenir, cond)ien que cepen-

dant il n obmet aulcuns moyens qui luy puissent rester parmy ses amys

pour se fortilfier et remparer le plus qu'il peut à ['encontre de ladicte

pouvreté dont il est assailly de tous couslés; laquelle luy est d'aultant plus

extresme et mal aisée à souslenir qu'il fouit avoir argent journellement,

oultre la paye desdicls soldats, tant pour le faict de l'artillerie, achaptz de

(|uelques vivres nécessaires pour mettre en réserve en cedict lieu, qu'il

fout payer coniptans, que pour la desmolition du fort de Heymondz et

aultres parties et despences contrainctes et forcées, nonobstant que la

Ro\ne Régente aye satisfaict jusques icy de son cousté à une partie des-

dicts IVaiz et advances, estant bien marrie qu'elle ne peult faire davantaige;

dont elle supplie très humblement le Roy la tenir pour excusée veu la

dure saison qui court pour elle et les autres grandes dépences qu'elle

supporte, mesmes que ses officiers ne peuvent tirer ny recevoir aulcuns

deniers pour les troubles qui sont dedans le pays; de façon que, s'il ne

plaisl à Sa Majesté y pourveoir par bon eifect et proraptement, ledict sieur

d'Oysel est contrainct de quicter tout et s'aller gecter à ses pieds, ne
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sachant plus à quel sainct se vouer et luy estant impossible, de la portée

dont il est, faire plus qu'il a faict en toute ceste dernière guerre : de quoy

les grandes debles où il s'est mis de tous coustés, sans ce qu'il en ayt esté

faict aulcun rembourcement aulx marchans, quelque poursuytle qu'ilz en

ayent faicte et luy mesme faict faire à ses despens, rendent suffisant tes-

nioignage.

Au regart des quatre bandes de gens de pied escossoys dont ladicle Dame

s'est servie audict S' Jehan-Ston , ainsi que ledict sieur d'Oy sel a escript par

cy devant à Sa Majesté, il ne biy a esté possible de s'en deffaire pour les con-

sidérations déclarées par ledict sieur de Bélonconrt, et cncores à présent

nioings que jamais pour la nécessité du temps, faulte de payement et

craincle de multiplier le nombre des malveillants.

Le comte de Hontellay a mis en avant à ladicte Dame à son parlement de

Lislebourg , comme aussi il a faict par plusieurs foys audict sieur d'Oysel

,

qu'il espéroit faire ung bon et grand service au Roy et au Roy et Royne

Daulphins, ses souverains, es troubles qui se présentent, lequel seroil

estimé digne de bonne et grosse récompense, demandant la comté de Mou-

rai, qui luy avoit esté autresfois donnée, advenant que ledict service la

méritast. Dont ladicte Dame ne l'a voulu esconduire, ains luy promettre en

ce cas de mouvoir le Roy à cest effect et le Roy et Royne Daulphins. Oullre

laquelle promesse il a espéciallement désiré qu'il plust au Ro} envoyer

audict sieur d'Oysel pouvoir et commission pour luy ratiffier et confirmer

le don de ladicte comté au nom de Sa Majesté : ce (jue ledict sieur d'Oysel

a promis de faire entendre à icelle, sachant qu'elle saura très bien adviser de

ce qui en sera à faire pour le meilleur, combien que, quand ledict pouvoir

seroit par deçà , on ne s'en ayderoit s'il ne s'acquittoit de sa promesse.

. Lesdicts Protestants n'ont trouvé bon que ladicle Royne Régente se soit

retirée en ceste place, eslimans, pour la seuretlé où elle est, leur jeu estre
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empiré de quelque chose et qu'il ne leur sera si facile de la travailler et

lourmenter comme ilz ont faict ny la conduire à leur accorder les haultes

demandes qu'ils prélcndoient. De faict, beaucoup de gens de bien se reti-

rent vers elle et offrent de la servir quand elle verra son temps , mesmes

ces seigneurs et barons des frontières de Therndel et Meers où il n'j a

encores rien innové du faict de ladicte relligion.

Lesdicts Protestants feirent hier prescher en ladicte ville de Lislebourg

leur docteur Kenox, lequel meist grand pej ne d'excuser et purger les prin-

cipauix fauteurs de la relligion de voulloir attanter sur la couronne, ains

seulement à radvancement de l'Évangile. Et il y a gens après pour en son-

der la vérité, chose qui leur engendroict de grans ennemjs : et, au contraire,

si ce n'est que pour l'establissement de ladicte relligion , la plus grande

part du royaulme concurre en cella avecques eulx.

Ayant veu ledict sieur d'Oysel ce que M. de Noailles ambassadeur du

Roy en Angleterre leur a escript p...

{Le reste manque.)

1559. — 22 Juillet.

(Anglft. Heg. XIV, p. 219, f°.)

M. d'Oysel à VI. de Noailles.

Kflet produit en Ecosse par la nouvelle de la blessure du roi. — Audace des révoltés. — Réso-

lution prise par la reine régente de marcher sur Edimbourg.— Assurance d'un entier dévoue-

ment donnée par lord Erskiiie, gouverneur du château.

.Monsieur, la dépesche que je vous ay faicte du 19'" du présent estoit à

peine à Barvyc quant est icy arrivé le hérault Roy avec la vôtre du 13'^

précédent, par laquelle, et le pacquet y enclos, nous avons entendu les
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tristes nouvelles de Testât où se trouvoit le Roy de sa blessure , dont

eeste Roine a receu tel ennuy et porté tel regret, comme aussy faict cha-

cun de nous, que vous pencez, qui nous est d'aultant plus rudde à portei'

et soustenir que nous sommes d'aultre cousté enveloppez de tant de

troubles, pour les depportemens de noz Protestans, qu'il n'est possible de

plus, estant entrez en telle rage et fureur qu'ilz font clairement cognoistre

qu'il/, n'ont plus de révérence à Dieu ny au Prince. A quoi a bien aydé la

susdicte nouvelle par où iiz pensent s'offrir quelque moyen pour se

mieulx maintenir en leur haulteur, ayant ausé, le jour d'hier, mettre la

main et se saisir des coings de la monnoye de ce royaulme et commandé

que nul des olDciers d'icelle eust à y travailler doresenavant, et, bref,

n'oubliant de malverser en tout ce qu'ilz cognoissenl qui appartienne au

Prince. De quoy ayant ladicle Dame esté advertie ce jourd'huy matin et

mis le faict en délibération du Conseil, où estoil le duc de Chaslellerault, le

comte de Hontellay, le sieur d'Asquin et autres seigneurs de ce royaulme,

il a esté usé de si bonnes et vives remontrances que, encores qu'ilz

ayent bien petites forces avec eulx, on les a conduictz à ce poinct que

nous marcherons droict à Lislebourg pour en tirer dehors lesdictz Pro-

testants, si nous pouvons : dont nous ne sommes sans espérance , ayant à

nostre dévotion le chasteau dudict Lislebourg, comme a promis et juré

en présence dudict Conseil le cappitaine d'icellui, qui est ledict d'Asquin,

et de faire tout debvoir de bon et lidelle serviteur en tout ce qui con-

cerne l'aucthorilé de ses souverains. De quoy, si nous nous feussions

peu assurer par cy devant, ceste Royne (ainsy que je vous ay escript) n'en

fust jamais partie.

Voylà , Monsieur, comme il plaist à Dieu nous visiter icy de ses verges

,

pour adjousler malheur sur malheur, qui nous est d'aultant plus malaysé

à supporter qu'il ne nous demeure aulcune ou bien petite espérance de
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la vye du Roy par les lettres qu'ont escriptes à ceste Roy ne M''' le Connes-

lableet M. de L'Aubespine, sans la grande bonté et miséricorde de nostro

Seigneur; [ce] qui m'apporte tel annuy et tristesse en particulier qu'il

n'est en ma puissance d'estendre la présente en plus longs discours.

En cesle endroict, après avoir présenté mes hund)les recommandations

a votre bonne grâce
,
je prie Dieu vous donner, Monsieur, ce que plus et

mieulx désirez.

De Dombarre le 22'^ jour de Juillet 1559.

Votre très liumble et obcyssanl ami à vous faire service.

D'OYSEL.

1559. — 24 Juillet.

(Ânrilef. lieg. A7I', p. 2-21.)

Articles accordés avecques les Protestants d Escosse.

Premièrement que iceulx Protestans, leur suitteet compaignie, réservé

les habitans de la ville de Lislebourg, partiront de ladicte ville le lende-

main de bon matin, laissans icelle vuyde et sans aucun de leurs gens de

guerre, selon qu'il a pieu à la Royne Régente le désirer.

Lesdicts Protestans rendront tous les coings de la monnoye par eulx

pris et iceulx délivreront entre les mains de ceulx qui en avoient charge

de ladicte Dame ; semblablement le pallays assis près l'abbaye de S"

Croix (1) sera laissé et rendu au concierge d'icelluy ou aultre, ayant pou-

voir suffisant de ladicte Dame, en mesrae estât qu'il fut receu, et ce avant

que deppartir de ladicte ville; et pour l'observation et accomplissement des

deux articles cy dessus les sieurs de Rutven et Pelabro sont entrez pleiges.

(1) Le palais d'Holyrood.
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Lesdicts Protestans et tous ceulx qui en deppendent demeureront obéis-

sans subjeclz à l'aulhorilé du Roy et Royne leurs souverains et à la Royne

Régente, et obéyront à toutes les loix et coustumes du royaulme, tout

ainsi qu'elles estoient usitées auparavant ce trouble et controverse

,

excepté en ce qui concerne le faict de la relligion ainsi qu'il sera cy après

spéciffié.

Les Protestans ne troubleront ny molesteront les gens d'Église par voie

de faict en leurs personnes, ny leur feront aucun empeschement en ce

qu'ilz jouissent et recueillent de leurs rentes, profDctz et debvoir de leurs

bénéfices, ains pourront franchement en user et disposer selon les loix et

coustumes du royaulme jusques au x' jour de Janvier prochainement

venant.

Lesdicts Protestans ne useront par cy après d'aucune force ou violence

sur les églises et monastères , ains demeureront en leur entier et estât

comme ilz sont de présent jusques audict x= jour de Janvier.

La ville de Lislebourg choisira sans contrainte et usera de telle forme

de relligion qu'il luy plaira, affin que les habitans d'icelle puissent vivre

en liberté de leurs consciences jusques au jour susdicl.

La Royne Régente ne interposera poinct son aulhorité pour molester

ny troubler les prescheurs desdicts Protestans ou empescher aulcun d'eulx

soit en leurs corps, terres, biens, possessions ou pensions, et ne souffrira

le clergié, ayant spirituelle ou temporelle jurisdiclion , les troubler en

aucune manière que ce soit pour le faict de la relligion ou autre action

qui en dépende jusques au jour susdict
;
et que ung chacun pourra vivre

en particulier cependant selon sa conscience.
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1559. — 25 Juillet.

(A»ol. Heg. XIII, p. 549.)

M. de Villeparisis à M. de Moailles.

Douleur causée par la mort du roi. — Succès obtenus sur les Protestants. —
Capitulation d'Edimbourg.

Monsieur, j'ay tout à ccste heure reccu la lettre qu'il vous a pieu m'es-

cripre du 17" du présent par la voye du cappitaine de la ville et cliasleau

de Barvich, par laquelle, et ee que m'escript M. de L'Aubespine, j'ay esté

(•onlîrnié du tout et entièrement au malheur que je cuydois et tenois

pour certain, dont Dieu a voulu disposer, comme nous voyons, à son plaisir

et au regret inliny de tous ceulx qui servoyent et aymoient Sa grande

Majesté. Sur quoy. Monsieur, je ne m'estendray davantaige que pour vous

(lire qu'il sera bienheureux celluy qui s'en pourra consoler avecques luy,

i'entendz de tous ses serviteurs ausquelz il ne demeure, ce me semble,

autre plus grand plaisir que de (idellement servir au lilz d'ung tel père,

d'ung tel roy et maislre qu'il a esté. Et laissant ce fascheux propos , vous

entendrez, s'il vousplaisl, que, suy vaut mes dernières lettres envoyées par le

sieur Thimothée, je me suis acheminé vers la ville de Lislebourg et ceste cy

du Petit-Leith pour essayer d'y faire quelque service à ceste Royne : dont

le succez a esté tel que de plaine arrivée nous avons esté maistres de cedict

lieu du Pelit-Leilh par composition, encores qu'il s'y trouvast dedans

beaucoup de gens de très pernicieuse doctrine etoppinion; et quant à la

ville de Lislebourg, la Congrégation approuve et accorde d'en sortir de-

dans dix heures de ce matin (i), ayant mis entre nos mains ung sei-

J) Voy. le texte de cette convention, ci-dessus, p. 327. Elle est d'ailleurs imprimée en anglais dans

Keith, p. 98.

42
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gneur notable et ung gentilhomme des leurs en piège pour cest effect.

Il est vray, Monsieur, que, comme je vous ay par cy devant escript, il

n'y a rien certain parmy ces gens cy, si est-ce que, pour le temps et la

saison, c'est quelque chose que je vouldrois bien encores estre davantage

pour le service que je doibz et désire au Maislre et à ceste dicte Royne,

mais je vous asseure que c'est tout ce que je puys sans y espargner vie,

biens ny crédict ny aultre chose, de quoy je n'ay loisir d'escripre delà la

mer, tant pour les affaires où je suis d'aller ayder à reccpvoir ladicte ville,

que pour la peyne, ennuy et travail que je suis de nostre commune Cor-

tune à la perte que nous faisons; vous suppliant, si vous voyez que bon

soit, en envoyer à Messeigneurs de dellà ung petit mot de nouvelles, et qu'ilz

n'obmetteni, s'il leur plaist, cependant aucune chose de ce que, en leur pru-

dence, ont peu ou peuvent considérer estre requis en ces affaires , estant

bien d'advis que vous remerciez les Seigneurs du Conseil d'Angleterre de

la bonne adresse que ont donnée à voslre premier pacquet par la voye

de leurs postes, alDn qu'ilz facent continuer plus voluntiers.

En cest endroict, après avoir présenté mes bien humbles recommanda-

tions à voslre bonne grâce, je prie Dieu vous donner. Monsieur, en par-

faicte santé, ce que plus et mieulx desirez.

Du Petit-Leith le 25' jour de Juillet 1559.
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1559. — 30 Juillet.

(Angl. Reg. XIU , p. 584.)

VI. de Villeparisis à Vt. de Noailles.

Reprise de possession d'Edimbourg. — Rétablissement de la paix. — Crainte que les rebelles

n'aient voulu se ménager le moyen de reprendre bientôt les armes. — Intrigues des Anglais

pour susciter de nouveaux troubles. — Assurance que l'on peut donner au Conseil d'Angle-

terre sur la destruction complète du fort d'Eyemoulh. — Précautions que devra prendre M. de

Bétoncourt pour sa sûreté s'il se rend en Ecosse.

Monsieur, ainsy que je vous ay escript par ma dernière, du 25' de ce

inoys, que je vou.s feiz de Petit-Leith à l'heure mesme de la réception de

la voslre du 17' précédent, j'estois sur le poinct de venir en ceste ville

pour la recepvoir, comme je feis incontinent après, avec M. le duc de

Chastellerault et conte de Hontellay, en estans deslogez noz Proteslans à

leur regret , après les avoir contrainctz de rendre les coings de la mon-

noye et ce pallais; Icsquelz sont de ceste heure retirez en leurs maisons

avecques plus d'apparence de se contenir doresnavant et demeurer en

repos qu'ils n'avoient monstre despuis le commencement de ces troubles.

Combien que par les advis que ceste Royne et moy en avons, il nous est

dicl qu'ils ne sont là que pour reprendre aleyne et recommencer de plus

beau : ce que nous cherchons d'éviter le plus qu'il nous sera possible,

nous laissans aller beaucoup plus largement en ce qui concerne le faict

de la religion qu'il n'en a esté accordé, allQn de leur lever toute occasion

de s'esmouvoir de rechief, et regardans en toute autre chose de tempori-

ser avecq eulx, en attendant ce qu'il plaira à nostre nouveau Roy et mais-

tre d'en faire et disposer. Ne voulant oblier sur ce propos à vous dire

,

Monsieur, que les intelligences de ces perdus avec les Anglois continuent

tousjours par la praticque et sollicitation de sire Henry Persy : de quoy

vous ayant amplement escript par mes précédentes j'attends en bonne
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tlcvotioii ce qui vous en aura esté respondu par la Royne d'Angleterre et

Seigneurs de son Conseil, lesquels peuvent bien demeurer en repos de la

forteresse qui estoit à Heymondz, pour eslre de présent en tel estât

qu'une charrette chargée peult passer et repasser en tous les lieux d'i-

celle.

Pour fin de ma lettre je vous diray, Monsieur, que j'ay adressé la

mienne dernière à sir Jacmes Croffs, cappitaine et gouverneur de la ville

et chasteau de Barvick, par l'Anglois mesmes qui m'apporta la vostre, pour

la faire courir jusques à vous par l'ordinaire de leurs postes. En quoy

s'il y avoit eu quelque longueur, je suis bien d'advis que en fut faite re-

monstrance par delà, vous priant m'adverlir du temps qu'elle vous aura

esté rendue. Et au demourant, pour ce (jue j'ay veu par une lettre de Mes-

sieurs le Cardinal de Lorraine et Duc de Guyse à ceste Royne que le S. de

Béloncourt devoit estre renvoyé devers elle incontinent, je vous prie. Mon-

sieur, l'advertyr, s'il n'est desjà passé, pour éviter à tous dangiers, de

prendre garde à luy principalleraent entre Neufchastel et Barouic , ayant

donné ordre qu'il sera seurement accompaigné dudict Barouic jusques

en çà, envoyant tant seullenient advertir le capitaine Gaillard qui est en-

cores à Heymondz, avecques lequel je faiz tenir quelques harquebusiers

à cheval et lansettes pour cest effect, combien que je pense qu'il n'en

sera besoing.

Monsieur, je prie Dieu, après m'eslre humblement recommandé à vostre

bonne grâce, vous donner, etc.

De Lislebourg le 30' de Juillet 1559.

Monsieur, vous verrez par les articles accordez dernièrement entre noz

Protestans et nous à quoy nous demeurasmes avec eulx , ce que je ne

sç^" dire encores s'il durera, n'y voyant jusques icy grand' apparance de

leur cousté.
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1559. — 7 Août.

(Antjl. Re,j. Xlll
, p. !)86.)

Irft Royne Régente à M. de Noailles.

Vifs regrets donnés par la reine régente à la mémoire du roi. — Arrivée de M. de Bétoncourt

en Ecosse.

Monsieur de Noailles
,
j'ay receu vostre lettre du 17' de l'autre moys

avecques la doloreuse nouvelle de la mort du meilleur prince qui fust en

tout le monde et duquel à bon droit je porte l'ennuy et tristesse que vous

considérez, mais de telle sorte que je ne sçay à quoy me pouvoir conso-

ler sinon avecques Dieu qui est le maistre sur tous, dont les afflictions se

doibvent recevoir avecques patience. Vous cognoissez, Monsieur de Noail-

les, si j'en ay ma part de tous costez et comme de cestuy-cy je suis

tourmentée de ces gens enragez desquelz vous entendrez les depporte-

mens par les lettres de M. d'Oysel et comme les choses sont passez par

deçà depuis nos dernières, qui me gardera vous faire plus longue lettre

que pour vous asscurer qu'à l'endroict où me vouidrez employer à vous

faire plaisir, vous trouverez que je n'ay peu d'envye de recognoislre la

bonne volunté et affection (jue voz frères ont monstre par le passé et que

vous continuez envers moy
;
priant Dieu, Monsieur de Noailles, vous avoir

en sa saincte et digne garde.

D'Edimbourg ce 7' jour d'Aoust 1559. La toute vostre,

MARIE.

Monsieur de Noailles, hier, depuis la présente escripte, je receuz la vos-

tre par le S. de Bétoncourt et entendis, tant par luy que par le double de

celle qu'avez escript au Roy et à M. le Cardinal de Lorraine, mon frère,

les occurrances de vostre cousté, par où je veoy de plus en plus la bonne

souvenance qu'avez tousjours de nous.
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1559. — 7 Août.

{Anrjl. Rerj. XIV, p. 369.1

Double de la lettre que la Reine d'Angleterre a escrite à la Reine Régente d'Escosse.

Surprise manifestée par Elisabeth des plaintes qui lui ont été adressées par l'ambassadeur de

France à raison d'intelligences que ses sujets auraient établies avec les rebelles d'Ecosse. —
Sa volonté formelle de désapprouver une telle conduite et de punir les coupables. — Son désir

qu'il lui soit fourni des preuves positives de ces intelligences.

Très haute et très puissante Princesse, nostre chière sœur et alliée,

nous nous recommandons très cordiallement à vous. Nous estant donné

entandre par l'ambassadeur de nostre bon frère le Roy de France ici rési-

dant que, puis naguères, aucuns de noz ministres des frontières auroient

eu intelligence de vostre dernier troublement avec les rebelles et autres

parties à vous désobéissans, ce que nous ne pouvons trouver que fort

estrange que aulcun de nous sugès et plus noz olDciers et ministres

publiqs, ajanlz charge des places, deusenl, de leur teste, cognoissanl

quel desplaisir nous est et doibt estre , aller chercher tels moyens de se

mesler avec telle sorte de peuple! Pour aultant que, à présent, nous n'a-

vons encores entendu les particuliarités d'iceux, ains, en estans bien

sertains, procéderions pour le punissement d'iceux, nous avons pencé

estre bon de vous prier de nous faire apparoistre les causes plus emple-

ment et nous donner entendre la vraye véritté et les particuliarités ser-

taines, autant que en ce se peult cognoistre, et véritablement prover que

enfin nous pouvons donner telle hordre pour le punissement de ceux qui

seront trouvez coupables et fauteurs : [ce] que, pouvés bien estre asseu-

rée, nous ne ferons faute de faire pour le désir que avons de monstrer

extérieurement le zelle et bonne amitié que portons à la bonne voysi-

nance et maintenir l'amytié présente qui est entre nous.
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En ce, très haute et puisante Princesse, nostre chière sœur et alliée,

nous \ous recommandons au Dieu tout puissant.

Donné soubz nostre sjnct, à noslre mannoyr de Noncliyce, le vii"= de

Aousl le \" an de nostre renne.

Vostre bonne sœur et cousine.

ÉLIZARETH, R.

1559. — 9 Août.

(Atujl. Reg. XIII , p. 565.)

VI. de MoaîUes à la Heine régente d'Ecosse.

Mission donnée par M. de Noailles à M. de La Croix en Ecosse pour aller remettre à la reine

régente la réponse d'Elisabeth sur les plaintes de l'ambassadeur.

Madame, je feuz jeudy dernier devers ceste Royne pour luy faire en-

tendre ce qu'il a pieu à Vostre Majesté m'escripre le 19^ jour du passé, et

luy ayant remonstré vifvement le tout, elle me feist la response que j'ay

dicte à ce porteur, le sieur de La Croix, lequel j'ay pensé debvoir dépescher

exprès vers vous. Madame, tant pour vous rendre plus particullier compte

des propos que me tint ladicte Royne et moy à elle
,
que de quelques

occurrances de deçà qui méritent, ce me semble, bien fort vostre cognois-

sance. Et pour ce que je le cuyde bien instruict de sa charge, je vous

supplie, très humblement. Madame, eslre contente que j'abrège ceste cy

pour me remettre à sa suffisance et fidélité, et le vouUoir creoire comme

moy mesmes. Il vous porte une lettre de ladicte Royne qu'elle m'a en-

voyée sachant que je dépeschois personnage exprés pour vous faire enten-

dre sadicte response.

Madame, je suplie le Créateur conserver Vostre Majesté en très longue

et très heureuse vie. De Londres le 9" jour d'Aoust 1559.
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1559. — 16 Août.

{Àngl. Deg. XIII, ]> 587.)

lia Reine régente d'Ecosse à M. de MoaîUes.

Réception de la lettre d'Elisabeth. — Renvoi de M. de La Croix. — Remercîmenls de la reine

régente pour les bons offices qui lui sont rendus par l'ambassadeur.

Monsieur de Noailles, j'ay receu vostre lettre, ensemble celle que m'a

escripte la Royne d'Angleterre, par le sieur de La Croix présent porteur, el

entendu ce que luy avez donné charge me dire de vostre part, sur (|Uoy,

ensemble des occurrances de deçà , ayant amplement conféré avecques

luy, je ne vous feray plus long discours par lettre pour ne faire tort à sa

suffisance à laquelle je me remettray de toutes choses, sinon que je veux

vous mercier, comme je faicts bien afTectueusement, de la sollicitude que

démonstrcz avoir par conlinuelz bons offices es affaires de deçà ; vous

asseurant, Monsieur de Noailles, que le bon gré que je vous en sçay

me faicl désirer que l'occasion se présente à vous faire plaisir, par laquelle

puissiez cognoistre la grande volunté que j'ay de m'y employer.

Et sur ce, je prie Nostre Seigneur vous avoir, Monsieur de Noailles,

en sa très saincte et digne garde.

D'Edimbourg le 16'd'Âousl 1559.

La toute vostre

MARIE.
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1559. — 1" Septembre.

(Angl. Reg. XIII, p. 605.)

M. de Noailles à la Reine Régente d'Ecosse.

Compte rendu d'une audience accordée à l'Ambassadeur par Élizabeth. — Protestations de la

Reine d'Angleterre que les Écossais rebelles n'ont rien à espérer d'elle. — Ordre qu'elle a

donné de faire une enquête sur la conduite de quelques-uns de ses ministres à leur égard. —
Ratification des derniers traités entre la France, l'Angleterre et l'Ecosse.— Joie causée

en France par la nouvelle des succès obtenus par la Reine Régente.— Offres de service faites

par le capitaine Bourdy, Écossais.

Madame, ajant receu par le S. de La Croix vostre pacquet du 16"= du

passé, avecques les lettres qu'escripvez à ceste Royne, et entendu de luy

le surplus de sa créance, j'envoyay incontinent demander une audience

qui me fut tcmporisée jusques à maidy dernier, à cause que ladicte Dame

se trouvoit mal. Auquel jour, après luy avoir présenté voz lettres et voz

très affectueuses recommandations, je luy diz : comme ayant envoyé gen-

tilhomme exprès jusques en Escosse vous faire entendre la bonne et favo-

ral)le responce qu'elle m'avoit faict sur les mauvais depportemens du

comte de Northumberland et autres ses ministres de la frontière du Nort,

vous l'en aviez voulu mercier par lettres et me charger d'abondant luy

faire entendre de parolle que vous estiez merveilleusement salisfaicte de

la veoir continuer en ces bons termes d amitié et en la commune intelli-

gence qui doibt estre entre ces trois royaulmes. Bien desiriez estre encore

mieulx esclaircie du doubte qu'en aviez eu et du suspeçon en quoy ces

gens vous mettent chasque jour, pour se monstrer fort asseurez qu'ils

auront tout secours d'elle et de son royaulme, quand ilz le requerront,

jusques à se vanter d'en avoir lettres de ladicte Dame et de Messieurs de

son Conseil. En quoy d'abondant inlervenoit une trop grande facilité de

laisser passer les Escossois en Angleterre, sans avoir lettres de vous, comme

43
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il est requiz par les traictez ; ce dont Vostre Majesté m'avoit commandé

luy en faire remonslrancc, affin qu'elle y voulust pourvoir à l'advenir.

Sur lesquelles choses ladicle Dame me respondit, en premier lieu : qu'il

pourroit bien estre qu'aucun de ses ministres, dont il y en avoit d'assez

fols, auroient tenu des propos mal sages aux Escossois , mais qu'elle avoit

mandé d'en enquérir et envoyé un homme exprès pour les radresser.

Néantmoings que ceulx de ladicte Congrégation se trouveroient grande-

ment deceuz s'ilz ospéroient aucune faveur d'elle en leurs folles entreprin-

ses, et qu'elle ne leur avoit rien escript ny promis, estant son signet bien

aysé à congnoistre pour estre monstre s'il s'en trouvoit. Et qu'elle sçavoit

bien qu'il y avoit des gens, lesquels, pour troubler les choses, semoient de

fort meschans propos, veoire aulcuns de ses subjects, et qu'il y en avoit

dans Londres dont elle feroit faire telle punition que j'en ouyrois parler.

— Et quant à ce qu il ne debvoit eslre baillé permission aux Escossois de

passer en ce royaulme sans porter lettres de vous : (pie cela estoit raison-

nable et n'avoil poinct entendu qu'il en eust esté usé autrement ; loulesfois

qu'elle y feroit prendre garde.

Et après le discours de toutes ces choses, ladicte Dame me monstra

vostre pourtraict qu'elle a dans sa gallerie de Hamptoncourt, non sans me

tenir plusieurs propos de vostre bonté, honnesteté et vertu , me chargeant

pour la lin de vous présenter ses très affectueuses recommandations. El si

l'on peult laire jugement de l'extérieur, il semble, Madame
,
par ses paro-

les et aullres démonstrations qu'elle ne tesmoignoit avoir que bonne in-

tention à l'entretènement de la paix et bonne amitié d'entre Vos Majestez.

Je luy pariay do la ratiHication que le Roy et la Royne m'avoient envoyée

des derniers traictez d'Escosse pour la luy bailler, avec ung pouvoir d'en

requérir aultant d'elle. A quoy me respondit qu'elle avoit desjà faict expé-

dier la sienne et estoit sur le poinct de l'envoyer au Roy par gentilhomme
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exprès, avocq semblable pouvoir do requérir celle de Sa Majesté; mais

puisque je l'avois desjà entre les mains, elle adviseroit comment en deb-

vroit user. Je ne veux oblier icy, Madame, vous dire le très grand ayse et

incroyable plaisir que le Roy, la Royne, la Royne mère, ensemble Madame

vostre mère (d), M" voz frères et toute la court receurent dos nouvelles

que mon cousin de La Mothe (2) leur porta de ce vertueuix exploit qu'a-

viez commencé faire sur ces mutins, en regaignanl Lislebourg et le Petit-

Leith ; et congnust mondict cousin que le plus grand soin et plus grande

affection qu'ilz ayent par dellà est de remettre les choses d'Escosse en

bon estât. A quoy. Madame, je les inciteray encores de ma part, tant qu'il

me sera possible, et useray au reste en ce qui les concernera icy de telle

fidélité et dilligence comme la grande affection que j'ay à vostre service

me le commande.

Ce cappitaine Bourdy escossois, que bien connoissez, vint hier dire à

M"^ de Candalle que s'il vous plaisoit le retirer à vostre service, il s'y em-

ployoroit si bien et fidèlement que vous congnoislriez qu'il a moyen de

vous en faire en ceste saison dans le pays. Sur quoy vous plaira. Madame,

me mander vostre volonté, affin que nous ne luy confirmions son oppinion,

sinon ainsin que nous le commanderez
;
qui sera fin

,
priant en cest en-

droict le Créateur qu'il vous doint. Madame, en parfaicte santé, très heu-

reuse et très longue vie.

De Londres, le 4" de Septembre 1559.

Madame, j'ay, despuis la présente escripte, recouvert la ratiffication des

traictez d'Escosse que ceste Royne m'a envoyée par son secrétaire Cecille,

laquelle je vous feray tenir par la première seure commodité, suyvanl le

commandement que le Roy m'en a faict par mes dernières instructions.

(1) Antoinette de Bourbon.

(2) Bertrand de Salignac de La Mothe-Fénelon , qui plus tard fut ambassadeur en Angleterre.
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1559. — 5 Septembre.

(Angl. Reg. XIII, p. 608.)

M. de Moailles au Hoy.

Assurance donnée par Élizabeth qu'elle ne fournira aucun secours aux Écossais rebelles. —
Peu de confiance de l'Ambassadeur dans les promesses de la Reine d'Angleterre et de ses

ministres.— Son opinion que le Roi doit envoyer en Ecosse des forces suffisantes pour com-
primer, une bonne fois, la rébellion.

Sire, par le courrier Protestant, qui est party d'icy le 2 de ce moys, je

vous ay faict une bien ample dépesche de tout ce qui s'estoit passé jus-

ques audict jour, et adjousteray seullement à cela, Sire, par la présente,

comment ceste Royne, n'ayant eu accès de lîebvre de 10 ou 12 jours, a

commencé s'asseurer maintenant si bien de sa santé qu'elle délibère n'user

pour ce coup de médecine. J'ay eu advis qu'elle avoit escript aux gouver-

neurs de sa frontière du Nort de ne donner aucune faveur à ceste Congré-

gation d'Escosse, suyvant ce que je luy en avois tant expressément dict et

remonstré en mes audiences-, en l'occasion de quoy est à estimer que les

affaires dudict pays n'en seront que plus facilement réduictz, bien qu'il

ne faull prendre seurté des démonstrations de ladicte Dame ny de ceulx de

son Conseil qui, dans leur cueur, sont ayses des troubles dudict pays et

mesmemenl qu'ilz soyent concilezà cause de ceste nouvelle religion qu'ilz

ont par trop à cueur. Et croy véritablement. Sire, que, si soubz tel prétexte il

s'offroit quelque bonne occasion pour eulx en Escosse, ilz la prendroienl

pour s'en servira leur advantage ; dont, puisque V. M. a cntreprins do

pourvoira ces pernitieulx commencemens, sera bon d'y meslre ceste fois

si bien et si vifvement la main , avec les forces qu'avez desjà envoyées ou

par renfort d'autres, s'il en est besoing, que jamais plus n'en soyez en

peyne. L'on m'a asseuré que voz dictes forces estoient ilesjà arrivées par
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delà et n'aj poinct sceu que ladictc Congrégation fist aucune assemblée

nouvelle, mais que la Royne Régente dutlict pays avoit, comme l'on dict,

avitaillé Sterlin. Qu'est tout ce que pour le présent j'ay entendu et mettray

peine, aussitost qu'il en surviendra aultre chose, qu'en soyez dilligemment

adverly. Le secrétaire Cecille m'a baillé une lettre pour retirer les Fran-

çois qui furent prins avec Strangouys. Il vous plaira. Sire, me commander

ce que j'en auray à faire.

Sire, je prie le Créateur, etc.

De Londres, ce 5* Sept. 1559.

1559. — 6 Septembre.

(Angl. Rfj. XIII, p. 609.]

M. de Moailles à M. d'Oysel.

Avis relalifs à la ratification des derniers traités.— Assurance qui a été donnée â M. de Noailles

que la Reine d'Angleterre avait écrit aux gouverneurs de sa frontière du Nord de ne plus favo-

riser les Écossais.—Urgence de surveiller la conduite des Anglais à cet égard et d'en instruire

l'Ambassadeur. — Joie qu'il a ressentie en apprenant le débarquement en Ecosse du corps

commandé par Octavien Bosso.— Conseil qu'il donne à M. d'Oysel de temporiser, en atten-

dant des forces plus considérables.

Monsieur, encores que j'aye bien amplement escript à la Royne Ré-

gente d'Escosse et à vous du 1" de ce moys, je ne laisseray pourtant de

vous faire maintenant ce mot par ce porteur, qui est de Lislebourg, pour

vous dire que despuis ledict jour le secrétaire Cecille m'est venu dellivrer

céans l'acte de la ratilficalion des derniers traictez d'Escosse de la part de

ceste Royne; lesquels je vous envoyeray par delà, mais [il faut] que d'ung

cousté et d'aultre ayons retiré l'acte qui en a esté receu.

L'on m'a voulu asseurer que ceste dicte Royne a escript aux gouverneurs

de sa frontière du Nort de ne porter aulcune faveur à voz Protestans. Ce que
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j 'estimerois estre de quelque importance, en ceste saison, pour faire contenir

ces remueurs de ménage et vous asseurer d'aultant en voz affaires, croyant

encores que ceste Royne se maintiendra sagement en ces troubles; et, si

d'adventure vous sentez aucunement le contraire, vous m'en advertirez
,

s'il vous plaist, incontinent pour luy en faire instance, et la recorder de

toutes ses bonnes promesses. Au surplus , Monsieur, je ne veulx obniettre

à vous dire icy, cl dont je vous prie en advertir la Royne Régente, comment

le Roy m'envoya sur la fin du mois passé le courrier Protestant tout exprès

pour remonstrer à ceste Royne comme s' estant le comte de Haran absenté

et relire hors de France pour crimes par luy commis, et entendant qu'il

debvoit passer en ce royaulme , si desjà il n'y esloil arrivé
,

il desiroit

qu'en vertu des traictez elle le luy voulut rendre comme son rebelle et la

prier de l'en gratilïier cl satisfaire, sellon que le del)voir et le respect de

leur commune amitié l'obligcoit. A quoy ladicte Dame, après plusieurs

propos de ce faicl, m'asseure ne sçavoir aulcunes nouvelles de luy, et,

quant il seroit en son pouvoir, non seullement pour l'observation des-

dictz traictez, mais par amitié et honneslelé, elle en coutenleroil le Roy et

salisferoit en cela à son désir. Laquelle chose je vous ay bien voulu faire

entendre, alfin, Monsieur, que, s'il vous en esloit parlé d'ailleurs, vous ne

soyez surprins en la response, et que ladicte Dame Royne Régente et vous

puissiez observer en cecy toutes les considérations que connoissez estre

nécessaires. Qu'est tout ce que pour le présent je vous pourrois escripre,

me recommandant en cest endroict bien humblement à vostre bonne

grâce, et prie le Créateur qu'il vous doint. Monsieur, très heureuse et très

longue vie.

De Londres, ce 6« de Sept. 1559.

Monsieur, comme je fermois la présente, le susdict secrétaire Cecille
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m'a onvojé par ung de ses gens vostre |iacquet du 30' du passé, dont je

luy aj grandement mercié tant de la dilligcnce que de la lidelliié qui est

gardée en la réduction de noz communes dépesches qui sont commises à

leurs postes. Je ne fcray faultc d'envoyer incontinent jus((ues à Boulogne

celle que j'ay trouvé enclose dans mondicl pacquet pour France. El vous

diray au reste. Monsieur, <|ue j'ay esté merveilleuseaunt ayse de sçavoir la

descente de nos gens(l) par delà sans inconvénient. Car icy avoit couru

une fois le bruict qu'ilz avoient eu fortune sur mer, et puis qu'au débar-

quement il en avoit esté deffaict une partie par les Protestants. Je sçay,

Monsieur, que vous sçaurez très bien user et vous ayder de ces petites

forces, en attendant les plus grandes que le Roy envoycra par cy après.

En quoy il semble que la façon du cunctateur Fabius seroit toute propre

pour ennuyer et séparer l'assemltlée des adversaires qui n'ont moyen de

temporiser, gaignant tousjours quelque chose sur eul.v et se saisissant des

fortz et prenant surtout guarde que les vivres ne vous soyent empeschez

et ne vous défaillent; et croy (ju'il seroit bon que par quelques prescheurs

feissiez remonslrer au peuple que l'intention desdicts Protestants passe le

zelle de la religion, et que leurs depportemens ont assez tesmoigné qu'ilz

veullent supprimer lauctorité du Roy pour se l'attribuer.

(1) Les quatre enseignes de gens de pied commandées par Octavien Bosso. Voy. la lettre suivante.
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1559. — 7-14 Septembre.

(Angl. Heg. XIII, p. 618.)

M. d'Oysel à VI. de Noailles.

Avis de l'embarquement d'Oclavien Bosso
,
qui retourne en France pour rendre compte au Roi

de l'état des affaires d'Ecosse. — Continuation des troubles. — Conférence de Barwich avec

les Anglais pour l'échange des prisonniers.— Intrigues de sir Ralph Sadler. — Faveurs accor-

- dées à un gentilhomme du comte d'Arran.— Plaintes de la Reine Régente à cette occasion.

— Certitude de l'arrivée du comte d'Arran en Ecosse.

Monsieur, par une petite dépesche que je vous ay foicte par la voje ordi-

naire de vos postes du 30'= du passé, vous aurez entendu l'arrivée par deçà

des quatre premières enseignes qu'il a pieu au Roy y faire passer; et par

cestejevous diray, Monsieur, que hier s'embarqua le S. Octavien Bosso,

conducteur d'icelles enseignes, pour retourner devers Sa Majesté et luy ren-

dre compte de Testât où il a trouvé et laissé toutes choses de deçà ; dont

je ne vous feray par la présente autre discours , sinon pour vous assurer

que il n'y a encores aulcune apparance d'amandenient ez troubles qui s'y

sont passez , continuans ces mutins et rebelles en leurs délibérations de se

rassembler et faire tout ce qu'ilz pourront pour nous deffaire, n'obmeltans

aulcunes praticques et moyens pour attirer à leur opinion tant de gens

qu'ils peuvent. Mais j'espère en Dieu que leur mauvaise volunté ne sortira

en elï'ect; ains au contraire qu'ilz y pourroient euls mesmes laisser du

poil, estant cependant bien nécessaire qu'il plaise à Sa Majesté faire has-

ter le reste de son secours, tant d'hommes que principallement de deniers

,

dont il nous en est venu fort peu à ceste fois.

Quant au surplus , Monsieur, M' de Sedeller, du Conseil de la Royne

d'Angleterre, lequel vous est assez congneu, est tousjours à Barvich y en-

voyé, comme vous avez entendu, soubs prétexte de s'assembler avecques

quelques depputez de ceste Royne pour regarder sur le faict des prison-
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niers de guerre, tant d'une pari (|ue d'autre, et autres choses qui niériteul

radresse. Mais Dieu sçait s'il manigance eependant parmi nos gens, des-

(juelz, comme j'enlendz , il ne se peult bonnement asseurer pour en avoir

esté trompé par plusieurs fois au temps du Roy Henrj Mil et despuis. L'on

essayera tousjours de sçavoir le prolliet qu'il y fera; et, pour luy donner

plustost occasion de sortir de ces frontières, il y a desjà cinq ou six jours

que coste dicte Royne y a envoyé ses depputez, lesquelz cuydoient com-

mencer à se veoir mardy dernier, sans légitime occasion qui a esté mise en

avant par les Anglois, qui a esté cause que l'assemblée a esté dilférée jus-

ques à lundy prochain. De ce qui en succédera je ne fauldray vous en ad-

vertir, et cependant j'attends de \oz bonnes nouvelles en bonne dévotion,

dont je n'en ay eu aucunes depuis le il' du mois passé.

Monsieur, je prye Dieu, après m'estre humblement et bien affectueuse-

ment recommandé à vostre bonne grâce, vous donner, etc.

De Lislebourg, le 7« jour de Septembre 1559.

Monsieur, mon autre lettre cy enclose n'attendoit (jue le parlement de

ce gentilhomme, nommé Laviston, qui a Irainé ung peu en longueur, et

cependant nous a esté rendu tout présentement
,
par la voye de Barvich

,

la vostre du 1" de ce moys; sur quoy je ne vous diray autre chose sinon

que Dieu veuille que les effects correspondent aux honnestes responses

que vous avez eu de la Royne d'Angleterre. J'ay aussy veu, Monsieur, ce

que me touchiez du traictenient par deçà du S. de La Croix , dont je suis

honteux d'ouyr parler. Car à la vérité, et sans mentir, le jeu n'en vault pas

la chandelle, c'est à dire qu'il n'y a rien qui mérite d'en faire mention, et,

s'il en falloit venir à telles honnestetez, ce auroit esté à moy à vous remer-

cier à toutes heures de la faveur et amitié qu'il vous a pieu monstrer à

tous ceulx qui m'appartiennent, comme à mon nepveu, beaufrère et au-

U
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très, qui s'en ressentent avecq moy grandement vos attenuz. Ce qui me

garde vous en faire plus grande cérimonie, c'est que je me tiens bien as-

seuré que nostre amitié n'en a pas de besoing, laquelle je réserveray à

quelque bon efTect, quand il plaira à Dieu m'en donner le moyen, comme

j'en ay l'entière volunté. Sur quoy je feray responseà M. de Noailles(l), à la

lettre qu'il m'a escripte, par la première occasion que je prendray ung peu

plus à loisir. Et cependant, parce que je n'ay encorez parlé à ceste Royne

des propos y contenuz, (estant retenu à la chambre d'un petit mal que j'ay

en une jambe), je ne vous diray davantage. Monsieur, sinon de vous asseu-

rer que je tiendray toute ma vie à grande félicité que je puisse estre des

instrumens pour servir de quelque chose au bien et contentement de mes

bons seigneurs et amys, tels que j'estime vous et les vostres.

Quant à M" de La Brosse et évesque d'Amiens (2), il me desplait que de

cesle heure je ne vous puis faire certain de leur arrivée; nous les atten-

dons de jour à autre, estants advertis qu'ilz estoient partis de la court il y

a jà longtemps. Au regard des nouvelles de nos mutins, il n'y en a poincl

d'autre sinon qu'ilz se doibvent assembler dedans cejourd'huy ou demain

à S' Jehan-Ston, sans leurs comnmnautez, pour adviser s'ilz feront d'ad-

vantaige des folz , dont il y a plus d'apparance que de retourner à bonne

obéissance. De ce qui se passera je ne fauldray de vous en donner advis,

ne me voulant haster de creoire du tout une nouvelle qui me vient d'arri-

ver de bon endroit, c'est que ung M.Henry Balneys et d'autres se sont

embarquez dcspuys deux jours à Petlouyng, qui est un prieuré ap-

partenant au prieur de S' André, et sont passez à ung bon batteau en

Angleterre. Je croy que ce aura esté pour aller à Barvycq et là con-

férer avec cet homme de bien qui y est, M. Sadler, ou bien passer jus

(1) L'évêque de Dax.

(2) Nicolas de Pellevé.
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ques en court : dont il sera bon, Monsieur, que vous essayez de descouvrir

la vérité, estant ledict Balneys le plus ingrat paillard ([ui soit au monde et

qui a eu de grandes intelligences en Angleterre, mesmes du temps du

chasteau de S' André et depuis, comme vous pourrez entendre là où vous

estes; il est homme séditieulx s'il y en a en l'isle de Brctaigne. En cest

endroict, après avoir présenté mes humbles et affectueuses recomman-

dations à vostre bonne grâce
,
je prie Dieu , vous donner, Monsieur, en

parfaicle santé, bonne et longue vie.

De Lislebourg, le xr jour de Septembre 1559.

Monsieur, encores après toutes dilations à ceste dépesche, j'ay à y adjous-

ter que je viens d'estre adverty tout présentement que ung gentilhomme

escossoys du comte d'Haran, nommé Forbez, qui a desja passé et repassé

une autre fois par l'Angleterre, comme vous avez bien entendu, et mesmes

parle S. de La Croix (jui le rencontra ainsi qu'il venoit de deçà s'en re-

tournant vers Londres, a esté encores veu samedy dernier à Bervicq où il

arriva en poste, dont il partit bientost après pour venir en Escosse et al-

ler à Haraelthon devers le duc, père de son maistre, si bien et favorable-

ment traicté, comme je scay pourvray, qu'il a achapté ung cheval audict

Barvicq, qu'il a passé en ce pays par la permission qu'il avoit de ce faire,

voire d'en achepterjusques à deux, s'il eust voulu, ce qui n'est comung, et,

qui plus est, iuy fust baillé chevaulx de poste et guyde audict lieu jusques

à Kodinguant; par où vous voyez si ceste Royne s'est plaincte à tort, dont

elle vous escript de rechief.

C'est du 12° de Septembre 1559.

Monsieur, encores ay-je ouvert ce pacquet pour vous dire que, tout pré-

sentement, ceste Royne a eu advis de trois endroicts qui se rapportent
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que le conte dHaran estoit luy mesnies arrivé en ce pays, o us ne sça-

vons en quel endroict ny où il est , ny mesmes si ceste nouvelle est en

tout véritable. De ce qu'il s'en apprendra davanlaige
,
je ne failliray vous

en advenir.

Monsieur, vous verrez par la fin de ma lettre du 12' l'advis que nous

avons de l'arrivée par deçà du comte d'Haran , de laquelle je viens tout

présentement estre certain. De ce (ju'il s'en apprendra davantaige , vous

le sçaurez par la première commodité; et cependant je vous diray ce mot,

Monsieur, que le capitaine en faveur duquel vous avez escript à ceste

Royne en sçavoit bien des nouvelles quant il a parlé à vous et qu'il n'es-

loil lors pas loing de luy. Et c'est ce que vous aurez de moy par la pré-

sente, priant Dieu, après m'eslre humblement et affectueusement recom-

mandé à vostre bonne grâce, vous donner. Monsieur, en parfaicte santé,

très bonne et longue vie.

De Lislebourg, le 14' de Septembre 1559.

Vostre très humble et asseuréamyà vous faire service.

1559. — n SEPTEMBRE.

M. de NoaiUes à l'Évesque d'Amiens.

(Angl. Reg. XIII, p. 617.)

Avis donné par M. de Layac du départ de M''* de Pellevé et de La Brosse pour l'Ecosse.— Es-

poir de l'Ambassadeur qu'ils y sont déjà arrivés et que leurs efforts, réunis à ceux de la

Reine Régente et de M. d'Oysel, parviendront à y rétablir la paix.

Monsieur, je me suys grandement resjouy d'avoir esté asseuré par M. de

Layac, présent porteur, qu'après beaucoup d'empeschement, enfin Dieu le

vous ayt envoyé si à propos qu'aviez faict voille le A' de ce mois avec si

bon vent que j'espère que serez desjà arrivé en Escosse. Et, encores que
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je croy que ce n'aura eslé sans beaucoup de pcjnes, je désire au moings

que ce ail esté en bonne santé et à heure si prospère que vous puissiez

réduire les choses de ce pouvre Royaulme en bon estât, comme l'honneur

de Dieu cl le service du Roy le requièrent. J'ay bonne espérance que vos

tre travail ne sera sans fruicl, et que, s'il y a moyen d'aulcun remède, il y

sera mis par deux si suffisans et dignes personnaiges, comme M. de La

Brosse et vous, qui serez d'abondant conduict en cela par les heureux aus-

pices de cesle vertueuse princesse, la Royne douairière, et aussy par la dil-

ligence de M'^deVilleparisis qui a beaucoup d'honneur d'avoir temporisé

et soustenu le trouble jusques à vostre venue. De ma part je prendray

garde, le plus soigneusement que je pourray, (|u'on n'y traverse rien de ce

cousté, et vous feray au reste tout service, me remettant de touttes autres

choses audict S. de Layac, à qui je n'en ay rien celé. Et en cest endroict.

Monsieur, après m'estre humblement recommandé à vostre bonne grâce,

je supplieray le Créateur qu'il vous doint très heureuse et très longue vie.

De Londres, le 17° Septembre 1559.

1559. — 28 Septembre.

{Ânrjl. Beg. XllI
,
p. 624.)

Vt. de Noailles à Tfl. le Connestable.

Avis que le duc de Chàtellerault s'est déclaré chef des rebelles.— Lettre insolente qu'ils ont

adressée à la Reine Régente à l'occasion de la fortification du Petil-Leith. — Arrivée en

Ecosse de MM. de La Brosse et de Pellevé. — Espoir que mettent les rebelles dans la protec-

tion d'Elisabeth. — Dénégations de la Reine d'Angleterre à ce sujet.

Monseigneur, passant par icy le S. de Melvyn (1) à son retour d'Escosse

pour vous aller retrouver, je n'ay voullu obmettre de vous faire ceste cy

par luy, pour, avec si bonne occasion, ne faillir à mon debvoir et par

(i) Jacques Melvil, l'auteur des Mémoires.
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mesme moyen vous donner advis des nouvelles de ce pays : desquelles, ja-

çoit que ledict porteur vous puisse rendre bien ample et udel compte, et

mesmes de celles d'où il vient , toutesfois, pour ce qu'il n'est bien asseuré

de ce que despuys son partement m'en est mandé par M. d'Oysel
,
je vous

diray de particulier seuUement, Monseigneur, que le duc de Chastellerault

s'est enfin déclaréchef des rebelles dudict Escosse,et que tous ensemble

escrivirent le 22' de ce mois une lettre mutine à la Royne Régente, fondée

sur la fortilication commencée par nécessité au Petit-Lith, et pour avoir là

quelque retraicle, s'il est possible. Et sont maintenant tous les grands de

delà à s'armer et rassembler pour courre sus et empescher aux nos-

très leurs entreprinses et les défaire s'ils peuvent. A quoy ledict S. d'Oy-

sel faisoit remédier au mieulx qu'il pouvoit, faisant advancer ladicle forti-

fication et la pourvoir de vivres et de munitions pour attendre plus grand

secours d'hommes et d'argent que celui qui est arrivé, estant en dangier

que ladicte dame Royne Régente, luy et tous les Francoys n'ayent cepen-

dant beaucoup à soulfrir. Celluy qui m'a porté ces nouvelles estime que

M" de La Rrosse et évesque d'Amiens arrivèrent à Lislebourg deux jours

après son partement, cuydant estre asseuré d'avoir veu leur navire bien

près du port et qui avoit commencé de saluer. Et sur toutes ces particula-

ritez et autres de ce lieu, j'ay dépesché ce matin vers le Roy le S. de La

Mothe mon cousin pour l'en advertir, l'ayant aussi chargé vous aller ren-

dre compte de tout, s'il peult avoir le bien de vous veoir avant que d'estre

renvoyé. Il s'entend que lesdicts rebelles se promettent avoir secours de

ceste Royne, s'ils ne sont assez forts. Toutesfois ladicte Dame m'asseure

tousjours du contraire avec beaucoup de bon langaige, lequel je prie Dieu

vouloir accompaigner de l'effet et vous donner. Monseigneur, en très bonne

et parfaicte santé, très heureuse et longue vie.

De Londres, ce 28' Septembre 1559.
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1559. — 29 Septembre.

(.liif;/. Reg. XIII, p. 627.)

M. de Noailles à la Reine Régente d'Ecosse.

Compte rendu de l'audience accordée par la Reine d'Angleterre à l'Ambassadeur. — Remon-

trances qu'il lui a faites au sujet des relations de ses officiers avec les rebelles d'Ecosse. —
Nouvelles protestations d'Elisabeth.— Opinion de l'Ambassadeur sur ses véritables intentions.

Madame, depuis les dernières que je vous ay escriptcs, du 22° de ce mois,

parle S. Du Croc, j'ay eu, dimanche dernier, à Hamptoncourt une audience

de ceste Royne, en la quelle je ii'oubliay, suivant voslre commandement, à

luy faire grande et vil've instance et remonstrance sur l'entrée et yssue de

voz Escossoys en ce royaulme, sans aulcunes lettres et congié requis de

VosLre Majesté; luy touchant par exprès les allées et venues de Forbes, et

des chevaulx acheptez à Barvich , et de ramenteveoir encores celles du

S. de Granges avecq Raff Laurens, et amener à ce propos tout ce que au

reste, de vieulx ou de nouveau, je peuz congnoistre y pouvoir servir.

—

Sur quoy iadicte Dame me respondit que je luy avois souvent faict telles

plainctes et qu'elle ni'avoit lousjours aussy asseuré qu'il n'y avoit aul-

cune raaulvaise intention en elle, ains estoit si marrie de vostre mescon-

tentement en cest endroict qu'elle avoit souvent escript et commandé

très expressément à ses gardiens de delà d'y pourveoir, ayant donné

charge à M= Sadler de s'enquérir bien à la vérité de tout et l'advertir fidel-

lement de ce qu'il en trouveroit. Mais que de ce qui luy avoit esté res-

pondu elle n'avoit jamais rien sceu congnoistre dudict RafT Laurens, ny en-

tendu que le comte de INorthomberland ou son frère ayent jamais eu ser-

viteur de ce nom. Disant au surplus ladicte Dame que je debvois considé-

rer qu'il y avoit plusieurs passages en ceste frontière de delà par où les-

dictz Escossois, et possible de ses subjectz, pouvoient entrer et sortir sans
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qu'on y pusl donner ordre , n'y tenant aulcunes gardes ; et que, quant à

celuy de Barvich, ne pou\oit croire que ledict Forbes s'i fust tant pro-

mené et moings achepté dernièrement chevaulx pour les mener en Escosse,

estant asseurée que le gouverneur dudict lieu n'oseroit sur sa teste l'avoir

permis. Toutesfois qu'elle en escriproit et en feroit en(juérir dilligem-

ment pour (si ainsy estoit) pourveoir sellon le mérite du faiel; et que,

tant d'icelluy que des précédens, elle cu^doit bientost on interroger le

conte de Northomberland qu'elle estoit sur le poinct de mander de la

venir trouver icy.

Je luy dis là-dessus, Madame, qu'elle ne sçauroit mieulx faire pour son

honneur et réputation que de monstrer bien et à bon essient que ces

depportemens luy desplaisent, estant chose qui pourroit autrement venir

(pielque jour en grosse et dangereuse conséquence. Et luy vouluz bien

loucher à ce propos comme, sur la faveur de ce passage et de tant d'allées

et venues et d'ungs et d'autres subjcclz de ces deux royaulmes, les Escos-

sois se promettoient grand appuy de Sa Majesté, veoire d'estre secouruz

par soubz main d'armes, munitions et argent: chose que vous, Madame,

n'avez jamais peu croire, ayant tousjours eu par mes lettres, et ce que je

vous avois faict entendre de sa pure et franche inlenlion, tant d'asseu-

rance du contraire qu'il ne pouvoit tumber en vostre fantaisie qu'elle eust

seullement pensé à si indignes efîectz de sa grandeur, foy, promesses et

sermens.

Et sur ce et autres semblables propos qui durèrent plus d'une heure,

ladicte Dame me replicqua : qu'elle seroit certes bien malheureuse de dire

ung et faire ung aullre , et (|u'ellc avoit son honneur trop cher pour voul-

loir tumber en si maulvaise oppinion , et que de ce qui s'en parloit près

de vous, Madame, ou vous en estoit rapporté, que c'estoit une mallebou-

cho, qu'elle ne pouvoit garder de courir |)arlout, et que à cesle seule, non



1550 RELATIFS Â L'HISTOIRE D'ECOSSE. 353

aux susdictz, elle avoit doiiné passeport pour ne pouvoir einpescher son

passage; ce qu'elle dicl en riant, me chargeant expressément vous escripre

ces propres mots, lesquelz me réitéra encores quant je prins congié d'elle

et pria de ne les oublier; mais ce fut lousjours en riant, comme fut quasi

toute l'audience, d'un bon et joyeulx visage, auquel toulesfois et en tous

ses propos je cuyde y avoir plus de dissimulation que de certitude et

bonne volunté, estant, ce dict ung chacun, mieulx née pour jouer ce per-

sonnage que nul aultre. Qui me faict croire qu'elle ne laissera de traver-

ser secrètement vos affaires, et ayder, s'il est besoing, voz rebelles de quel-

que secours ; se disant aussy par deçà assez communément et en bons lieulx

qu'elle l'a ainsy promis et que à cest effecl elle a desjà des armes et ar-

gent sur sa frontière. De quoy, si ainsi est, Vosire Majesté en aura bientosl

plus grande lumière, et dont j'espère bien tant de Dieu et ses justes juge-

ments qu'il l'en fera repentir, comme de bon cueur je luy en fais requeste,

et vous donner. Madame, en très bonne santé, très heureuse et longue vie.

De Londres, le 29 Septembre 1559.

1559. — 30 Septembre.

(Angl. Beg. XIU ,
;i. 02R.

)

M. de Noailles au Cardinal de Lorraine.

Nouvelles de troubles en Ecosse.— Création de quatre régents.— Espoir que fondent les re-

belles sur l'appui de l'Angleterre. —Vives protestations du lord Chambellan contre de pareils

bruits. — Nécessité d'envoyer de prompts secours en Ecosse.

Monseigneur, ayant yer receu le pacquet cy enclos de M. d'Oysel,avec

des lettres qu'il m'escript de le vous fère promptement tenir, je n'ay voulu

faillir de l'envoyer incontinent et l'accompaigner de ceste cy pour vous

advertir seullement. Monseigneur, que depuis le parlement du S. de La

45
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Mothe, mon cousin, que je dépeschaj le 26' du passé vers le Roy et vous,

on a entendu icy les délibérations et remueraens des rebelles escossois,

qui a esté nouvelle à tous bien agréable, et d'aultant plus qu'il se dict

encores pour certain qu'ilz ont de nouveau faict quatre régents pour

l'administration et gouvernement du royaulme, c'est assavoir, les comtes

d'Haran, d'Argueil , de Guildare et prieur de S" André, estimant par là

([u'ilz veulent prendre toute authorité et ne recognoistre enfin aucun su-

périeur. Sabmedy dernier, estant millord Chamberland venu disner à mon

logis, fut mis en propos de ces troubles jusques à luy dire qu'il se parloit

assez communément que les aulheurs d'iceulx se fioient estre sccouruz

de ceste Royne, s'il en estoit l)esoing. Mais il responJit, avec grand sère-

ment, qu'il vouloit perdre la vie et l'honneur si elle y entendoit jamais.

Ce qu'il sembloit dire d'alleclion pour y donner quelque foy, si on ne le

congnoissoit, estimant bien toutesfoys. Monseigneur, par les apparances

du présent que ccsto princesse ne s'oubliera tant que de se déclarer ou-

vertement en faveur desdictz mutins, mais bien qu'elle les pourra ayder

soubz main de quelque friandise d'argent et armes et munitions pour les

escliauffer davantage à leur faire continuer leurs coups. J'ay desjà escript

à la Royne Régente dudict Escossc et audict Sieur d'Oysel comme j'avois

receu leurs pacquets et donné bonne adresse alfin qu'ils s'asscurcnt que

le Roy et vous serez bionlost advertiz de leurs nécessitez pour y pourveoir

aussy promptement que Sa Majesté lo congnoistra nécessaire. Mais, Mon-

seigneur, je me crains fort que d'icy en çà il sera très malaysé d'avoir

seures nouvelles de ce quartier et encores moings de leur faire tenir celles

qu'on leur vouldra faire entendre. Toutesfoys je travailleray en cest en-

droict de tous les moyens et praticques qui me seront possibles. Au sur-

plus, Monseignoui, • este Royne est icy de retour de son progrez depuis

jeudy, attendant niircredy prochain l'arrivée de ce jeune prince de
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Suedde au(iucl les grands de sa court s'apprestent de le recueillir et traic-

ler lionorablcnient. Je croy que ledicl S. de La Molhe vous aura parlé

comme le comte de Mansfeld avoit (juelque chose à me dire el (pi'il deh-

voit pour cestc occasion, le jour qu'il partit d'icy, venir disner à mon logis,

comme i! lit, et dont tout ce qu'il me voulloit ne fut que sellon le subjecl

d'une lettre cy enclose qu'il me bailla pour fère tenir au Roy el asseurer

Sa Majesté de l'affection qu'il a de luy fère toute sa vie très fidèle et très

humble service. En quoy son prudent et honneste langage me sembla

monstrer une bonne et nayve dévotion à cest elTect; el s'il vous plaist,

Monseigneur, luy faire avoir response, il m'a donné icy des addresses pour

la luy faire tenir où il sera. Qui est tout ce que pour l'heure j'ay digne de

vous.

De Londres, ce dernier de Septembre 1559.

1559. — 2 Octobre.

(Àngl. Reg. XIV, p. 86.
)

M. de Rubbay, vice-chancelier d'Ecosse, à M. de Noaillei.

Plaintes contre l'ingratitude des Écossais. — Fâcheux résultats produits en Ecosse par l'arrivée

du comte d'Arran qui a déterminé la défection de son père le duc de Chàtellerault.

Monsieur, je ne vous diray point combien d'ayse j'ay receu de votre

lettre pour la colligation et mutuelle amitié que vous plaist establir en-

tre nous deux, laquelle je mettray peine entretenir et confirmer de ma

part par tous moyens et effets qui seront en ma puissance, et que je cognois-

Iray pouvoir vous estre aggréable, vous priant ainssi le croire pour tous-

jours. Sur quoy je laisseray ce propos pour vous dire. Monsieur, qu'il me

déplaist bien de nous veoir réduiclz à telle extrémité que soions con-

trainctz nous fortiffier contre ceulx qui (pour les bénéfices du passé)
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deberentnos invocanles ex rébus adversis explicare. L'estat des affaires de

deçà n'estoit pas bien auparavant, mais la venue de celuy que sçavez (i)

les a encores plus brouillés et exaggerés pour avoir admené son père à

son poinct. Lequel, pour quelque démonstration qu'on lui puisse faire,

non solum non se corrigil, sed eliam gladium suum acuil, arcum inlendU

el componil, comparalis ad hoc lelis morliferis el faclis ad instandum sagil-

tis, qui nie faict maintenant croire (ce que j'ay tousjours pensé jusques

icj) que la religion n'a esté mise sus par ceulx ci que pour couleur et

prétexte, de sorte qu'on peut dire avec ce grand prophète David : en par-

luril iniquilalem, el facinore gravidus nephas pariel. Mais aussi povons

nous espérer de eo juslo adjulore, et dire après luy foveam exscindit el ca-

nal , casiirus in foveam a se faclain; relorquebilur ejus conalus in capul

ipsius,ejus crudelilas in ipsius verlicem deferetur. Vous entendrez toutes

particularitez. de M' Du Croc qui me gardera de vous ennuier de plus

longue lettre, fors pour vous présenter mes très humbles recommanda-

tions d'aussi bonne affection que je supplie le Seigneur vous donner,

Monsieur, santé en longue vie, avec accomplissement de voz bons désirs.

De Lislebourg, ce 2" octobre 1559.

Votre humble et affectionné serviteur

De RUBEY.

(I) Le comte d'Arran . fils du duc de Châtellerault.
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1559. — 12 Octobre.

(Angl. lîeg. XII
,
p. 645.)

M. de Noailles à Vt. d'Oyael.

Avis que l'Ambassadeur a envoyé en France M. do La Motte, son cousin, pour presser le secours

d'hommes et d'argent attendu en Ecosse.— Entrevue qui a eu lieu entre Elisabeth et le comte

d'Arran, lors du passage de celui-ci par l'Angleterre. — Conversation entre M. de Candalle et

le secrétaire Cecill.— Conviction de l'Ambassadeur que, malgré toutes les protestations de ce

dernier, la Reine d'Angleterre coniinuera de favoriser, au moins en secret, les rebelles

d'Ecosse.

Monsieur, comme je voulois mettre !a main à la plume pour vous es-

cripre par le courrier Protestant, présent porteur, est arrivé le S. Du Croc

qui m'a rendu vostre lettre du 3"= de cestuy, par laquelle j'ay première-

ment veu que celles que je commets à l'ordinaire de ces postes vous sont trop

lard rendues. En quoy j'ay esté bien ayse que vous en soyez jà plainct

de delà, comme je feray icy dès demain au secrétaire Cecill, espérant al-

ler veoir ceste Royne avec ledict S. Du Croc pour occasion qui luy est

commandée, et, sy je n'ay autre asseurance de meilleur debvoir en cest en-

droicl, je ne fauldray à suivre le conseil que vous me donnez de ne me

fier plus en telle voye, loutesfois que d'icy en cà il sera bien à craindre

([u'il se trouve peu de moyen et seureté pour le port de noz pacquetz, et

dont, pour ceste craincte, je vous ay cy devant adverty de trois endroicU

comme j'avois receu vostre dépesche du 22' de l'autre moys et avois aussy-

tost envoyé en France le S. de La Molhe mon cousin, pour estre plus

promptement et seurement portée, et y aller remonstrer les occurances de

ce lieu, pour d'aultant plus advancer le secours d'hommes et d'argent que

vous attendez. Et, allin que je n'obmette à vous dire qui ont esté lesdicts

trois endroicts, l'ung a esté par ung soldat s'en allant à pied, appelé Du-



358 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1559

boys, l'autre par lesdites postes, et le tiers par ung gentilhomme escos-

sojs de la compagnie du comte d'Aran, appelé Thomas Sthuart; et croy

que vous verrez par la dépesche que porte ledicl Protestant, comme ledicl

S. de La Mothe esloit arrivé à la court quelque temps avant qu'il en par-

tist, et aussy comme l'on se délibère pourveoir promptement aux extrémi-

tez où vous estes, dont vous pouvez penser si j'ay receu plaisir. Au sur-

plus, Monsieur, j'ay sceu que le personnaigc que scavez (I) a veu en

passant ceste Royne et qu'il feust inlroduict vers elle par le trésorier de

sa maison dans le jardin de Hamptoncourt, où ilz furent quelque temps

ensemble, et que, au partir de delà, il luy feust donné cinq ou six cens es-

cus. De quoy nous avons advisé d'en foire loucher quelque mot audict S.

Du Croc quant il parlera à ladicte Dame, luy faisant entendre que ce mon-

sieur s'est vanté par delà de toutes ces parlicularilez. Et de ce (|u'elle y

respondra et sur les aultres articles de sa charge, je ne fauldray à vous en

donner advis au plustost qu'il me sera possible, espérant que nous deux,

avecq M. de Carrouge qui y assistera aussy en prenant son congii-, ne lais-

serons rien perdre de ses paroUes et contenances.

Aujourd'huy M" les hostages se sont trouvez près de ladicte Dame quand

le prince de Suède luy est allé donner son premier salut , où cependant le-

dict secrétaire Cecill s'est mis à parler avecq M. de Candalle, se plaignant

à luy de ce qu'on estoit voulu enlrer en subçon de sa maistresse, jusques à

luy dire les propos que je luy avois tenus de la part de la Royne Régente

sur les depporlemens de ses ministres et autres allées et venues que vous

sçavez , l'asseurant qu'il luy estoit faict tort de croire telz rapportz, veu

qu'elle monstroil volunté toute contraire, ne s'estant voulu déclarer pour

ces rebelles qui l'en avoient sollicitée; et que c' estoit pUislost à elle de se

(1) Le comte d'Arran.
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clefBer du Roy, sçachant bien que Sa Majesté estoil après pour s'armer

grandement par terre et par mer, toutesfois qu'elle ne vouloit croyre aysée-

ment que ce fust pour luy nuire, ains pour pourveoir aux affaires (pi'il

pouvoil avoir à présent en Escosse, et qu'il vouidroit qu'il n'y eust plus

facile crédullité de nostre cousté qu'elle esloit du leur. — A quoy ledict

S. deCandalle luy respondit : que celluyseroit bien grossier qui nejugeroit

pourquoy le Roy est à présent contrainct d'assembler quelque peu de

forces, et qu'en cela il n'y avoit pour eulx aulcun lieu de delHance, mais

bien tant de noslre dict couslé par les particularitez que j'avois proposées

et par plusieurs autres démonstrations qu'on pouvoit bien veoir s'il y avoit

apparance. — Ledict secrétaire luy réplicqua : qu'on se tromperoit fort de

cuyder rien de sinistre en sadicte maistresse, voulant asseurer et jurer

pour elle (|u'elle ne produiroit jamais occasion à son essient qui peult

seuUement altérer les amitiez du Roy et d'elle.

Ainsy se trouvèrent leurs propoz qui ne me semblèrent si certains du

cousté dudict secrétaire qu'on s'y doibve beaucoup fier, et mesmemenl si

les Escossoys exécutoient leurs desseings , tenant pour ferme en ce cas que

ladicle Royne romperoient volontiers de tous costez pour se mettre du

leur, en espérance d'unir ces deux royaulmes; aultrement aussy veulx-je

croire qu'elle sera si sage de ne s'entremettre à deffendre une si maulVaise

querelle que celle des traistres et rebelles contre leur prince, si ce n'est,

possible, fort secrètement, de quelque argent pour entretenir et destourner

ailleurs la tempesle, et cependant veoir tousjours de quelque cboso affoi-

blir autruy et avoir de sa part loisir de se fortiiUei' et donner ordre à ses

affaires, comme je vous puis asseurer qu'elle met peyne de faire le plus

qu'elle peult, se rendant la plus avaricieuse et retirée princesse qui fust

jamais, pour mettre tout en espargne. Ledict porteur vous contera de

l'arrivée dudict prince de Suède, du recueil et traiclement qui luy est faict
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icy et ce qu'il s'espère de son veoiage. Sur quo}', me remetlant à iuj, je

feray lin.

De Londres, ce 12' jour d'Octobre 1559.

1559.— 28 Octobre.

[Angl. Reg. Mil
, p 649.)

M. de NoaiUes au Cardinal de Iiorraine.

Preuve des secours fournis par Elisabeth aux rebelles d'Ecosse qui ont payé leurs gens de pied

en monnaie d'or d'Angleterre et de Flandre.— Efforts que fait l'Ambassadeur pour se procurer

des renseignements précis à cet égard.— Secret dont s'entoure la Reine d'.Angleterre et le se-

crétaire Cecill, qui écrit seul toutes les dépèches. — Jalousie qu'en ressentent les seigneurs du

Conseil. —Urgence du secours qu'il faudrait envoyer en Ecosse.— Remontrances faites par

l'Ambassadeur à l'occasion des derniers impôts établis par la Reine d'Angleterre sur ses su-

jets. — Étonnement manifesté par le secrétaire Cecill de ce que le Roi de France croie devoir

intervenir à propos de celte mesure. — Inquiétudes que causent à Elisabeth les apprêts de

guerre qui se font en Normandie.

Monseigneur, pour responsc à la lettre qu'il vous a pieu m'escripre le

16" du présent, que j'ay receue le 26% il semble que l'oppinion de la Royne

Régente d'Escosse, de M. d'Oysel et la mienne, que vous avez trouvé con-

l'orm'e touchant lesdepportemens de ceste Royne en l'endroict des rebelles

d'Escosse , commence maintenant ung peu à se manifester par le payement

que lesdicts rebelles ont faict à leurs gens de pied en espèces d'or de ce

pays et de Flandres, comme j'estime que ledict S. d'Oysel vous a cscripi,

se pouvant juger par le peu de moyen que lesdicts rebelles ont d'euk

mesmes que le tout n'est sorty de leur bource, ains qu'il en a esté prins

d'ailleurs, mesmement du fonds d'icy qui leur est le plus près et le plus

favorable à leur entreprinse. Il est vray, Monseigneur, qu'estant le revenu

dudict royaulme d'Escosse et le temporel des églises saysy par eulx, ainsy
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qu'on m'a dict, ilz auroient avec la conLrihution tles particuliers peu faire

quelque somme. Néantmoings, je travaillera} de tout mon pouvoir de dé-

couvrir s'il en sera sorty d'icy pour cest effect, ensemble si je pourray sça-

voir quelque chose de plus du passage du conte d'Haran et autres parti-

cularitcz de vostre dicte lettre que je n'en ay dict à M. de Caronges :

espérant bien que peu à peu il se tirera de tout quelque lumière, jaçoit

que pour le présent les deux intelligens à ce plus nécessaires me défail-

lent, estant l'ung absent il y a plus de deux moys, et l'autre malade des-

puys six sepmaynes, ce qui m'a cependant tenu en grande peyne; mais

dans quatre ou cinq jours ledict malade, qui est le principal, doibt retour-

ner en court, estant desjà bien sain. Vous suppliant, Monseigneur, consi-

dérer en cecy que, veu le tant honneste langage que ceste Royne a tenu à

M" de Carouges, Du Crocq et à moy, etl'asscurance dont elle a, avec grand

sèrement, desnié ce que ledict S. Du Crocq luy proposa de la part de la

Royne Régente, qu'elle et lesdicts Seigneurs de son Conseil sont mer-

veilleusement soigneulx de conduyre fort secrètement ce qu'ilz font en

cest endroict. Comme encores en traictant de leurs plus grandz affaires,

je sçay que despuys quelques jours ilz n'y veullent souffrir la présence

des clercs qui souloient assister, et le seul secrettaire Cecill escript les

dépesches, et luy mesme chiffre et deschiffre celles de conséquence qu'ilz

envoyent ou reçoipvont , et souvent ladicte Dame est assez curieuse de

manier ce <|ui est plus inqwrlant à part, avec deux ou trois pour le plus : si

bien qu'aucuns des plus grands en sont desjà en jalousie et mescontente-

ment pour n'avoir cy devant veu le semblable et que ceulx qu'elle y appelle

sont pctitz compagnons nouvellement eslevez. Par où vous jugerez, Mon-

seigneur, si cella admeyne grand' difficulté à descouvrir leurs dellibéra-

tions, avec ce que au faict d'Escosse ilz peuvent avoir lousjours quelque

couleur que ce qu'ilz voukiront envoyer d'armes, argent ou munitions

46
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vers ce quartier soit pour le fornyment de Barvicq , Neufchastel (1) et au-

tres places de ceste frontière, joincl que la plusparl de ces choses se pre-

ncnt sur les lieulx qui sont trop esloignez d'icy pour en estre soubdaine-

ment advert) ; et certes ceste Dame, oultre ce qu'elle est merveilleusement

caule, elle a encores plus d'aguet à ce qui peult toucher le faicl du Roy

el d'elle, prévoyant bien les inconvéniens qu'elle en doibt craindre et

aussy pour les fréquentes et vifves remonslrances que je luy ay faictes.

Tant y a que le temps sçait mettre toute vérité en lumière, encores (ju'clle

soit bien cachée : ce que me faict espérer que, s'il en est quelque chose,

il fauldra qu'il soit bien ensepvely si je n'en ay congnoissance. Bien vous

veulx-je dire à ce propos, Monseigneur, que la plus certaine et claire

preuve se pourra mieubc avoir des Escossoys que d'ailleurs, d'aultant (|ue

cella se traicte avecq euixet dans leur pays; et il ne peuU estre que que'-

qu'un de ceulx qui plus s'en meslent ne se réduyse, ou que, durant ceste

guerre qu'ilz ont commencée, il n'en tumbe plusieurs entre les mains du

Roy, desquelz on aura, de gré ou de force, l'entière vériiflcalion : et donc le

secours et reulTort que Sa Majesté délibère envoyer par delà, comme il est

nécessaire, sera encores très utille, tant pour réprimer la malice des ungs

que descouvrir celle des aultres.

J'ay baillé ausdits Seigneurs de ce Conseilh aucunes remonslrances

par articles pour en avoir leur responce par escript; mais ils sont si

soubzpeconneuz en ce que j'ay à négotier avec eulx qu'ils n'y ont \ouIu

entendre, craignantz d'estre surprins. Mesmement en ce qui concer-

noit les imposlz, ledict secrétaire Cecill m'a mandé de bouche qu'il

n'avoit encores eu la commodité d'en entendre la résolution de ladicle

Royne, maiz qu'il sçavoit bien qu'elle n'y voulloit rien changer, el s'es-

(1) Newcaatle.
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bayssoit comme je prcnois en cella la cause des subgectz de ce royaulme,

et que ladictc Dame n'empeschoit poinct que le Roy ne mist telz imposlz

sur les siens que bon luy sembleroit. Je croy qu'llz n'y feront autre chose.

Ce néantmoings je ne laisseray, d'en faire encores (|ucl(|ue instance pour la

finale résolution; laquelle je ne fauldray, après, Monseigneur, vous faire

entendre, et envoyer du premier jour Testât de toutes les marchandises (jui

se portent de France par deçà et d'icy par delà.

J'entendz que ceste Royne se donne frayeur de l'apprest des genz de

guerre et embarquement qui se fait en Normandie; ayant au moyen de

ce envoyé quelques enseignes de renffort en l'isie d'Ouyc. Ung Albanès

venant serchcr party en ceste court a publié qu'ung nombre d'Espaignols

se préparoient de passer de Flandres en Escosse; ce qui a augmenté da-

vantaige leur soubzpeçon. L'on nie vient tout à ceste heure de dire (|ue

ung Escossois marié à Dieppe, qui s'appelle Guillaume Gouldry, donne

tous les adverlissemenz qu'il peult aulx susdiclz rebelles et leur doibi

mander le temps et la façon de cest embarquement.

De Londres, ce 28' jour d'Octobre 1559.

Votre, etc.
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1559. — 2 Novembre.

(Angl Reg. XIII
,
p. 632.)

Vt. de SfoaîUes au Cardinal de Iiorraîne,

Avis que la Reine Régente est en sûreté dans la ville de Leylh, dont les fortifications sont en

état de résister aux attaques des rebelles.— Nouvelles instances pour l'envoi d'un prompt

secours en Ecosse. — Renforts reçus par la garnison de Berwick. — Peu de succès obtenu

par Henri Balneyc, envoyé de la Congrégation en Angleterre. — Espérances secrètes données

aux rebelles par Elisabeth. — Présence à la cour de Robert Melvil pour en presser l'exécu-

tion. — Modifications que la Reine d'Angleterre a fait apporter à la célébration du service

divin dans la chapelle do Westminster.— Ombrage que les Prolestants en ont conçu.— Con-

versation entre M. de Candalle et le duc de Finlande.— Désir manifesté par celui-ci de visiter

la France.

Monseigneur, encorcs que je vous aye escripl bien amplement par mes

deux derniers pacqucts, du 24 et 28'^ du passé, de tout ce qui se offroit par

deçà, le retour du Proteslanl sera néantmoings cause que je vous feray en-

cores maintenant cestecy pour me resjouird'ung cousté, Monseigneur, de ce

qu'une noïrvelle qui coinmençoit de courir icy que la Roy ne Régente vos

treseur avoit esté surprinse par les rebelles du pays, ainsi qu'elle se vouloit

rendre de Lislebourg au Petit-Leyth, se trouve faulse, et de quoy iedict

lieu du Petit-Leyth est desjà en si bon estât, ainsy que M. d'Oysel me

mande, qu'on y pourra aiséement soubstenir les efforts desdicls rebelles et

attendre le secours qu'il plaist au Roy envoyer par delà , ayant d'ailleurs

grand doulleur d'entendre que ceste princesse soit assiégée et poursuivie

de ses propres subjectz qu'elle a lousjours tant humainement et favora-

blement traictez; mais je m'assure que le temps de leur punition et chas-

tiemenl est prochain. En quoy me semble estre besoing , Monseigneur,

que vous commandiez encores haster l'embarquement, affin que, par la

survenue d'un plus grand et rigoureux yver, il n'intervienne quelque

empescheraent et que celte perverse nation n'ayt lieu d'exéculer une si
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malheureuse et raeschante entreprinse qu'ils ont ausé attenter. Au surplus,

Monseigneur, cncores que M. d'Oysel aye oppinion que ceste Royne ne

soit pour se déclarer ouvertement en cecy, il semble néantmoings par ce

qu'il m'a cscript qu'il ayl suspect le renflbrtde la garnison qucladicte Dame

a envoyé à Barvycq, ensemble ces monstres de gens de guerre qu'elle a

commandé fiiire en icelle frontière, jusques au nombre de quinze cens,

ainsy que je le vous ay cydevant escript. Mais je ne puis encores descou-

vrir, Monseigneur, que ce soit à autres fins que pour s'asseurer de leur

cousté, comme ce mesme porteur n'a sceu cognoistre en passant qu'on y

aille d'autre intention, ny encores que le remuement y soit lel que l'on

nous a dict. Et j'entendz , Monseigneur, que Henry Balneyc , lequel ceste

Congrégation avoit envoyé icy, s'en est retourné, m'ayant esté dict qu'on

n'avoyt faict grande démonstration de l'ouyr ny de le contenter et que

ceste dicte Royne se refroydissoit fort de leur faict. Toutesfois, Monsei-

gneur, pour ce que j'ay quelque advis d'ailleurs que secrettement elle les

a mis en espérance de son secours, estant pour cest effect demeuré l'aysné

Meluyn(l) encores en ceste court, je observeray le plus soigneusement qu'il

me sera possible les effectz qui en sortiront pour vous advertir inconti-

nent de tout.

Ceste dicte Royne célébra hier assez solemnellement la feste de Tous-

sainctz, ayant en la grand'chapelle de Wismenstre, durant le service, faict

allumer doux cierges sur le grand autel qu'elle a faict remettre contre la

muraille, comme il estoit auparavant, avec la croix et crucifix d'argent au-

dessus. Ce qui a merveilleusement eslonné et faict murmurer les Protes-

tantz en ceste ville, et, si cela continue, il est à croire que les Escossoys ne

s'asseureront t;int d'cstre favorisez d'icy en leur religion. Je ne sçay si

ceste démonstration se feroit pour ouvrir le chemin à quelque autre ma-

(1) Robert Melvil.
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riage que de ceulx qu'il se parle communément. Toutesfoys l'on me dict

yer que le party du filz de l'Empereur est pour recepvoir bientost quelque

conclusion et qu'il est sur le poinct de s'approcher. Le duc de Finelanl

continue son entreprinse, visitant souvent ceste princesse, tousjours bien

veu et receu d'elle. Et hier mesme M. de Candaile l'y trouva, y estant allé

au sortir de mon logis après disner; avec lequel entrant ledict S' duc en pro-

pos, luy demanda en riant s'il luy sçauroit poinct fournird'ung saufconduict

du Roy, si d'advanlure il luy prenoit volunté de passer en France. Â quoy il

respondit qu'il cuydoit s'asseurer que telz princes que luy y seroient tous-

jours bien venuz et receuz de Sa Majesté. Il réplicqua qu'il craindroit y

estre veu mal volunliers à cause de sa relligion. V!ais ledict S. de Candaile

luy dit que, s'il avoit bonne volunté, que cella ne l'en debvoit retenir, es-

tant tant asseuré de la bonne intention du Roy envers le Roy de Suède son

père et biy qu'il luy permettroyt volunliers d'y vivre en toute l'honneste

liberté qu'il sçauroit désirer. J'espère, Monseigneur, le visiter dans deux

jours et luy tenir les bons |)ropos qu'il vous a pieu me commander par la

dernière instruction. L'on m'a dict qu'il a voulu faire présent à ladicte

Ro} ne d'une bague de cinq à six mil cscus qu'elle a, avecquc quelques

excuses, différé d'accepler pour encores, ne s'entendant si enlin elle la

prendra. Il avoit esté convié au festin du Maire qui se fit lundi dernier

en ceste ville, mais il ne s'y trouva ny pareillement l'ambassadeur du Roy

d'Espaigne, lequel s'excusant sur quebjue légière malladie, a faict penser

que ce n'esloit tant pour cela que pour craincte de sa préférence d'entre

luy et moy.

Hyer fust crié en cesle court et en la présence de ladicte Royne ung

tournoy à dimanche prochain de raillord Robert (1) et Hundson (2) lenans

(1) Robert Dudiey.

(2) De la raaison de Carey, proche parent de. la reine. Il fut gouverneur de Berwick, grand-chambellan et

chevalier de l'ordre.
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quatre coups de lances contre tous venans, cl iadicte Dame donne deiiv

prix pour les mieulx faisans de l'une et l'aultre partie.

1559. — 9 JNCVEMBUE.

M. de Moailles au Roi.

(Angl Reg. XIII , p. 655.)

Compte-rendu d'une audience accordée à l'Ambassadeur par la Reine d'Angleterre. — Explica-

tions qu'il lui a données sur la nécessité où se trouve le Roi d'envoyer en Ecosse des forces suf-

fisantes pour réprimer la rébellion. — Objections d'Elisabeth, qui cependant a fini par conve-

nir que cet armement est raisonnable et nécessaire.

Sire, ayant sceu que ceste Royne commençoit prendre quelque allarmo

de l'apprest qui se faict en Normandie pour envoyer en Escosse, il me

sembla cstre temps que, de la part de Vostre Majesté, je iuy lisse entendre

là dessus tout ce que par la dernière instruction il vous pleut me com-

mander. El Iuy ayant à cestc occasion demandé audience le 3' de ce mois,

elle me l'accorda au S^cnsuyvant qui esloit dimenche dernier sur l'après

disnée; et croy. Sire, que ce fut tout à propos alfin que je visse le tournoy

qui avoit esté entreprins devant elle, ledicljour, par millordz Robert el

Housdon, tenans à quatre courses contre tous venans, là où se présentè-

rent dixhuict assaillans en assez bon ecquipage, desquels en y eut quel-

ques ungs qui coururent et rompirent bien et à propos, faisant ladiote

Dame beaucoup de foveur aux deux tenans. En lagallerie, d'où elle regar-

doit le passetemps, se trouvèrent avec elle le duc de Finelant, l'ambassa-

deur de l'Empereur, M" vos ostages et moy, avec plusieurs millordz et

dames de la court. Et à mon arrivée me demanda si j'avois aulcunes nou-

velles de France, se plaignant que de longtemps n'en avoit sceu et mesmes

de son ambassadeur, qu'elle avoit mandé venir pour sept ou huict jours
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seullemenl, ne sçachant à quoy il pouvoit tenir qu'il ne fust desjà arrivé.

Je respomlis que j'avois receu lettres de Vostre Majesté, escriptes dix ou

douze jours avant, par lesijuelles nie commandiez luy dire que, veu l'opi-

niastretéet malice dont les Escossoys procédoient en leurs enlrepriiises et

l'elTort qu'ilz faisoient de les exécuter, vous délibériez d'envoyer du pre-

mier jour quelque secours et renfort à la Royne Régente dudict pays pour

y résister.— Sur quoy ladicte Dame me dict assez soubdainement qu'il esloit

bien raisonnable de pourvoir à cela , mais (|u'on ne trouvasl aussy es-

trange si de son cousté elle s'armoit, ayant entendu qu'il se faisoit ung

plus grand apparcilh et d'hommes et de navyres audict pays de Norman-

die qu'il ne sembloit ostre besoing |)our ledict secours, sçachant bien qu'il

y avoit en Escosse quasi aultant de Françoys comme d'Escossoys en ar-

mes, n'estans lesdictz Escossoys guières plus de six ou sept mille ensemble.

— Je réplicquay que s'ilz estoient tous bien comptez il s'y en pourroit

trouver cent contre ung, s'eslant quasi tous ceulx du royaulnie bandez, à

la persuasion des mutins, pour en chasser les Françoys. — Et se commen-

ceant sur ceila les joustes, ne voulant ladicte Dame perdre le plaisir de les

regarder, me dict que nous parlerions de ces choses par après plus à loysir.

Dont icelles joustes parachevées et qu'elle se fust avec quelque gra-

cieulx langage despartie desdictz duc de Fineland et ambassadeur de

l'Empereur, pour se retirer et parler à nioy à part , m'ayant en premier

lieu ftiit excuse de quoy ne m'avoit plustost donné audiance sur quelques

siennes occupations, nous reprinsmes le propos là où il avoit esté laissé,

continuant de ma part à luy dire le commandement que j'avois de Yostre

Majesté de luy donner particulier advis dudict apprest, a(Dn qu'elle n'en-

trasl en auleun soubspeçon, et remonstrant que vous recognoissiez main-

tenant si peu de fidelles serviteurs en Escosse qu'il estoit trop plus que

nécessaire d'y envoyer des Françoys; mesmes que ne trouvant la Royne
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Régcnlo dudict pays aulcun lieu de seurlé en icelluy, et que ceste ingrate

nation ne veull seulement la soulFiir dans le Petit-Leith, où elle a esté con-

trai ncte de se retirer, sans qu'il soit encores fortillîé ([ue Je (juelque terre

relevée et d'ung bien petit nombre de Françoys, elle pouvoit bien juger

qu'il estoil expédient d'y remédier avec toute dilligence. — Elle me res-

pondit que aussy sa coustume et celle de son royaulnie estoit de s'armer

quand ses voysins prenoienl les armes, et que, se tenant sur ses gardes

par toute la coste de son pays, cella ousteroit l'occasion d'y rien en-

treprendre, revenant encores à ce qu'elle avoit entendu les choses

d'Escosse n'eslre en cette extrémité qu'il y faille faire passer si grand

nombre de gens et de navires, et qu'il y avoit beaucoup d'autres places

à la dévotion de ladicte Royne Régente plus que du Pelit-Leylh , comme

Dombarre, l'Isle-aux-chevaulx et le cbasteau niesme de Lislebourg,

ayant aussy entendu qu'on ne tenoit ladicte Dame si serrée qu'elle

n'eust eu la commodité de se retirer en une autre place. — Je voulus

bien. Sire, sur tous ces poinctz respondre bien expressément, et en

premier lieu : qu'elle faisoit grand tort à la bonne paix et amitié d'entre

Voz Majestez d'entrer en ceste detfiance
; et quand mesmes elle ne l'esti-

meroit de vostre cousté si certaine et stable comme elle estoit, que ce

néantmoings elle vous veoil assez empcsché maintenant à sauver le vostre

pour ne cuyder que voulussiez entreprendre sur l'aultruy. Aussy que, si

n'eussiez voullu procéder en cecy de bonne et franche intention envers

elle, ne m'eussiez commandé de l'en advertir, et qu'il vous eustbien sou-

cié de la veoir par vain supçon entrer en supertlue despence, luy pouvant

de ma part jurer en vérité et conscience et appeler Dieu à tesnioing que,

en toute la négociation qu'il vous avoit pieu me commander par deçà, je

n'avois congneu que vous eussiez plus grand désir que de bien et sainc-

tement observer ladicte amitié et les traictez , et que j'avois aussy tant

47
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creu et tesmoigné à Yostre Majesté le semblable de sa bonne volonté que

je ne sçaurois penser que, sçachant la vie de ces rebelles et le dangier où

est à présent ladicte Royne Régente et estât dudict royaulme d'Escosse,

elle n'eust plaisir d'entendre qu'il y passast ung si prompt et si gaillard

secours que l'authorité vous en peusl demeurer. Toulesfois, Sire, que

vous y envoyez seullement à ceste foys huict enseignes, avecq lesquelles,

et le surplus qui est par dellà , vous espérez qu'on auroit moyen de tem-

l)oriser et attendre ung plus grand renffort, si d'advanture lesdiclz rebelles

ne s'y recongnoissoient plustost. Et que quant aulx navires, je n'avois

poinct entendu qu'il s'en appreslat dadvantage que ce qu'il en fault pour

|)orler lesdicles compaignies et les vivres et munitions (|ui leur sont né-

cessaires; l'assurant surtout et de reclief que ledict nombre d'hommes

n'estoit de rien plus grand que ce que je luy en avois dict, en quoy elle

me pouvoit bien croire m'ayant trouvé véritable de l'advertissement que

je luy avois donné, au commencement, des quatre premières enseignes qui

lurent envoyées par dellà en septembre, veu qu'elle avoil bien peu sçavoir

que lors ny dcspuys il n'y en csloil passé davantage. Et touschant le chas-

teaude Lislebourg, je ne sçavois poinct qu'il fust encores entre les mains

de ladicte Royne Régente ny qu'elle se fust remuée du Petit-Leyth, n'ayant

à présent d'autre place plus seure pour elle ny pour y loger tant de gens

de guerre. Entin ladicte Dame confessa l'occasion de cestuy voslre arme-

ment estre fort raisonnable et nécessaire, me chaigeant vous mercier gran-

dement de l'advis qu'il vous avoit pieu luy en faire donner et de vous

prier aussy de sa part , Sire , ne vouloir trouver aulcunenienl estrange si

elle tient ses navires prêts et ses costes garnies, comme est la coustmiie

de son royaulme, affermant que cela n'esbranleroit aulcunement de sa

part la ferme paix et amitié qu'elle a juré à Dieu et à vous; et conlirmant

cella par ung assez long et bien honneste langage, lîst venir à propos comme
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elle avoil escript au conte de Northoniberland, au gouverneur de Rarvyck

el Sadeler que, sur peyne d'estre nialvouluz d'elle et ne venir jamais en sa

présence, ilz eussent à luy mander la vérité du passage du comte d'Haran

et ce qu'ilz avoicnt faict en son endroict. Lcs(iuelz luy avoient respondu,

par lettres signées de leurs mains, qu'il n'esloit rien du tout de ce que la

Royne Régente luy en avoit faict dire et remonstrer par le S. Du Crocq :

dont elle vouloit bien adjouster tant de foy à ces personnes qu'elle m'ausoit

asseurer que ladicte Dame avoit esté mal advertie. Sur quoy, ne voulant

pour ceste heure autrement contester, luy dictz seullemcnt que cela se

pourroit facilement osclaircir avec le temps. Et en ceste façon, Sire, estant

desjà bien tard, ceste audiance print (in.

De Londres, ce O" de novembre 1559.

MÉMOIRE POUR ÊTRE COMMUNIQUÉ AU ROI.

Détails #ur les armements de terre et do mer qui se font en Angleterre. — Secours de 2,000

hommes promis aux rebelles d'Ecosse à la sollicitation de Ralph Sadler.— Mission doimée par

Elisabeth au capitaine Borthwick de lever sur la frontière mille chevau-légers.— Offres que

cet officier est venu faire à l'Ambassadeur. — Détails sur ce qu'il compterait exécuter pour le

service du Roi.— Sujet de mécontentement qu'il allègue contre la reine d'Angleterre.— Doute

conservé par l'Ambassadeur sur la sincérité do ses protestations. — Arrivée à Londres de

l'ambassadeur Throckmorton.—Opinion générale que l'on est à la veille d'une guerre.— Vente

de plomb, pour la valeur d'un million d'or, faite par Elisabeth au duc de Finlande, et qui pro-

bablement sera pris sur les couvertures des églises et des couvents d'Angleterre.

Ayant eu l'Ambassadeur du Roy en Angleterre ung soubdain advertisse-

inent que la Royne dudict pays vouloit dresser quelque appi est de guerre

el que à cest efTect elle avoit envoyé son admyral à Gerlingan visiter ses

navires, il lit dilligemment recercher ce que ce pouvoit estre; et luy mes-

mes, parlant dimanche dernier à ladicte Dame, essaya, le mieulx qu'il peut,

de sentir ce qu'elle en avoil dans le cueur, duquel enfin il descouvrit ce

qu'il en escript plus amplement au Roy.



372 PIÈCES ET DOCUMEINTS INÉDITS 1550

El le leinlemain il fut adverty de bon lieu que à la vérité ladicte Dame

avoil chargé ledict amyial de faire équipper et armer en toute dilligence

vingt navires et les mettre du premier jour en mer pour la gnrde de la

. cosle de son pays, estant entrée en grand soupçon de ce que le Roy pré-

paroit, comme on luy avoit dict, de grandes forces, jusques avoir com-

mandé une levée d'Allemans pour envoyer en Escosse.

Aussy a sceu du mesme endroicl qu'il a esté mandé à millorCobham

lever des gens de pied pour les mettre dans les portz du pays de Quenl

(pii sont de son gouvernement.

Que le comte de Rutland a esté envoyé visiter les portz et havres qui

sont depuis Houl jusqu'à Barvyck.

Qu'il a esté mandé en l'Isle d'Ouyc, à Portscme , Hanlonne et antres

lieulx de faire advaneerles fortilfications qui y sont commencées.

Qu'il a esté commandé aux recepveurs et trésoriers particnliers d'An-

gleterre de remettre partout, cette sepniaine, les deniers qu'ilz ont devers

eux entre les mains du grand trésorier pour envoyer la plus grand' somme

qu'on pourra vers Barvicq.

Ledict Ambassadeur a encores esté de nouveau adverty, par le moyen

(jue sçait le présent porteur, quo ladicte Dame a mandé de faire une levée

de 2000 hommes de pied es pays de Derby, de Chicher et de Lanclastre

pour les mettre sur la frontière d'Escosse, faisant entendre qu'elle se

crainct des Françoys et Escossoys qui sont en armes si près de ses pays.

Que toutesfois lesdictz 2000 hommes ont esté promis aux rebelles

d'Escosse au pourchas de Sadeler, homme d'esprit et de grand' menée et

qui durant le temps du roy Edouard conduisoil, soubz le duc de Som-

merset, toutes les praticques qui se firent pour unir ces deux royaulmcs; et

s'entend que, tant pour l'expérience qu'il a des affaires de l'ung et de

l'autre cousté, (|ue pour ce qu'il est des principaulx chevaliers et capital-
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lies dos |j;irlies du Nort, (|u'il doibl estie (iiict gouverneur de ces quar-

tiers là et (|ue le comte de iNorthoml)orIant endoibt estre révocqué. (Millord

Grey a eu Icdict gouvernement et ledicl Sadeler a esté faicl son lieutenant.)

Et doibvent lesdictz deux mille hommes estre principalement soubz sa

charge en délibération de les mener, avec le temps et occasion, au secours

(lesdictz rebelles, comme de luy mesmes, demeurant en la liberté de sa

niaistresse de le désadvouer, si la chose ne succède selon son désir.

Pareillement qu'elle a donné charge au cappitaine Rourdic escossoys

de lever en ladicle frontière mille chevaulx légiers et les tenir prestz

pour le secours desdictz rebelles.

Ledict Rourdic vint le G" de ce moys trouver ledict Ambassadeur, disant

que c'estoit pour prendre congé de luy, estant délibéré de partir dès le

lendemain pour s'en aller en Escosse, en intention de faire par delà quel-

que bon service au Roy, suyvant ce qu'il en avoit dict et promis aupara-

vant audict Ambassadeur, lequel, cela advenant, il pria de vouloir renions-

trer qu'il luy fust recongneu de Sa Majesté et que pour le moings ses

biens, tant dudict Escosse que de France, luy fussent restituez, ayant déli-

béré de se porter pour appellant de sa condempnation, comme ayant esté

faicte par ses ennemis qui s'estoient rendus ses accusateurs, inquisiteurs,

juges et parties, et qu'il relèveroit son appellation au Roy ou à M" les Con-

nestable et maresdiaulv de France, desquelz il prétend avoir esté en ce

temps leur justiciable, ou bien à la court du parlement de Paris.

Ledict Ambassadeur, pour ne le desgouster de rien, le loua de son inten-

tion et dict que pour bien moyenner sa restitution il n'eust sceu mieulx

désirer que l'occasion de ces troubles qui luy présente assez de quoy y faire

ce qu'il promettoit, si d'adventure il en avoit bonne volunté; l'ayant ledict

Ambassadeur bien voullu asseurer de faire très voluntiers en sa recom-

mandation tout ce (ju'il pourroit.
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Après ledict Ambassadeur le pria de luy faire entendre comme il dclibé-

roil se porter en ceste affaire.

A quoj ledict cappitaine respondit qu il pensoit avoir beaucoup d'amjs

et parens par dellà, par le moyen desquelz il espéroil faire venir ceulx

de la Congrégation à quelque parlement et abstinence d'armes, s'asseu-

rant après qu'il seroit aysé de les réduire à l'obéyssance qu'ilz doibvent.

Et si d'advanture ceste pralic(|ue ne pouvoit réhussir, qu'il s'asseure-

roit de (|uelque fort chasleau , dedans lequel il mettroit le plus de gens

qu'il pourroit pour donner ennuy aulx rebelles, espérant bien , soubz

le nom et auclorité du Roy et Royne, et à la faveur de sesdictz parens et

amys et d'aulcuns grandz qu'il se lioit attirer de son cousté , de rompre

grandement leurs desseings et assemblée.

Demandant ledict Ambassadeur de quel chasteau il espéroit se saisir,

luy dict qu'il avoil pensé une foys se mettre dans celluy de Bourdic qui

est près de Lislebourg, assez fort et capable do recepvoircinrj ou six cents

hommes de guerre, mais que despuys il avoit advisé d'ung aullre qui est

au conte de Bondouel sur les frontières d'Escosse, appelle l'Ermitaigo, le-

quel il s'attendoit bien avoir dudict conte par récompense, estant lieu

plus commode pour son enlreprinse , tant pour ce qu'on pourroit mieulx

le fortiffier et y loger plus de gens de pied et de cheval
,
que pour eslre si

près de ladicle frontière qu'en ung instant il auroit moyen d assembler

cinq cens chevaulx légiers, veoire mesme mil et quinze cens, de bannis et

larrons qui se retirent en ladicte frontière ou de gentilshommes et autres

gens de service des environs dudict Ermitaige.

Dict davantaige audict Ambassadeur que s'en allant il passeroit devers le

conte de Lenox pour entendre de luy s'il vouldroit favoriser les affaires de

ladicte Royne Régente d'Escosse aux troubles où elle estoit, ne pouvant

imaginer à la vérité qu'elle seroit là dessus son intention, pour ce que sa
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femme le gouvcrnoil, mais bien qu'il se tenoit asseuré que, quand il s'en

vouldioit à bon escient niesler, qu'il pourroit servir en cela plus que tout

aultre qu'on pourroit employer, estant grandement apparenté , aymé el

estimé de cculx du [)ays, et d'ailleurs si enncmy du duc de Chastelleraull

eUle sa maison qu'il seroit i)our entreprendre voluntiers contre luy en cuy-

danl faire grand service au Roy et Roynes, et mesmes si on luy donnoit es-

pérance de ravoir son bien, comme l'on pourroit faire sans regret, veu que

par son moyen s'espargneroit une grande despense que aultrement il con-

viendra faivc.

Parm\ ces propos ledict cappitaine monsira désirer bien Ibrt le bien

et advantaige dudict conte de Lenox, louant infmiemenl son iilz, discou-

rant comme il estoit du cousté du père ou de la mère le plus proche à

succéder en ce royaulme et celluy d'Escosse après la Royne et ceste cy.

Au contraire monstra n'eslre guières contant du conte d'Haran , se plai-

gnant de ce qu'il s'estoit celle de luy en son passage par icy, et ilisani

comme d'ancienneté il n'y avoit eu grande amitié entre la maison de

ttourdic et celle dudict conte. Au despartir il jura audicl Ambassadeur,

avec grand serment, que, se retirant maintenant d'Angleterre, il ne ser-

viroit jamais autre que Dieu el le Roy.

Sur quoy, toutes les choses susdictes bien considérées, ledict Am-

bassadeur ne sçait que croire de luy et son voyage ; estimant d'ung

couslé que le désir de rentrer dans ses biens et le malconlentement qu'il

dict avoir de ceste Royne, pour ne luy avoir payé que environ cinq cens

cscus de six ou sept mil qui luy estoient deubz, avec l'honneur que ceiuy

seroit de retourner au service de son naturel seigneur, luy auroit peu faire

venir ceste bonne volonté; et d'autre part il est fort à soubzpeçonner de

ce que ceste sienne entreprinse semble convenir à ce qu'on a entendu

qu'il a prins charge de ceste princesse, joinct la longue pralicque <|u'il a
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eue l'espace de quatre ou cinq mois en sa court et i'oppiniaslreté dont il

persiste en la religion des Prolestans.

Il a esté dicl présentement audict Ambassadeur que ceste Royne a mandé

faire en toute dilligence trojs gallères neufves à Portsemut, et que l'on

esl après pour en racoustrer et mettre en estât autres deux qui sont en

ceste rivière de Londres, et qu'elle a dépesché ung ingénieur allemant

pour visiter les forteresses qui sont en la frontière du Nort, avec comman-

dement de passer en Escosse pour rccongnoistre le Petit-Leylli.

L'ambassadeur Trogmorton est arrivé icy le 7" de ce mojs et si inopi-

nément que quasi personne n'avoit sceu qu'il deust venir. Et plusieurs de

ceste court et habitans de Londres ont estimé, avec les autres conjectures,

quec'estoit quelque pronosticq de guerre; dont ceulx qui avoient des biens

et marchandises en France ont commencé mettre ordre de les retirer. El

est ledicl Ambassadeur du Roy esbay que la femme dudict Trogmorton n'en

avoit esté advertie, ayant le matin envoyé devers luy pour en sçavoir nou-

velles et luy faire tenir une lettre qu'elle luy escripvoit.

Somme, que l'on cuyde par deçà estre à la veille d'une guerre, comme

les apparences de tant de choses le font estimer, mesmemenl que celti^

Royne dict ouvertement se voulloir armer, sans qu'on voye qu'elle en ayt

occasion. Toutesfois il ne se connoist à ses propos, et est bien malaisé de

croire qu'elle se sente assez aysée pour oser si hazardeusement rompre

la paix ; et sera néantmoings tousjours bien de ne s'y lier que bien à poincl.

Il s'entend que la dicte Dame a dressé ung trallicq avec le duc de Fine-

lant pour plus d'un milion d'or du plomb de son royaulme qu'elle doibt en-

voyer en Suéde pour en avoir la valleur en billion d'argent dudict pays

qu'on luy fera semblablement tenir par deçà ; dont s'estime que la pluspart

desesglises et monastères changeront bientost de couverture.
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1559. — 12 Novembre.

{Anrjl. Reg. XIII
, p. 673.

)

BS. d'Oysel à VI. de Noailles.

Détails sur deux combats livrés aux rebelles écossais le \" et le 6 novembre , et clans lesquels

ils ont été complètement défaits. — Précipitation avec laquelle ils ont abandonné Edimbourg.

— Aide et faveur que leur prêtait l'Angleterre. — Saisie faite par le comte rie Bothwcl d'une

somme de mille livres sterling qui leur était envoyée. — Espérance que le marquis d'Elbeuf

arrivera bientôt en Ecosse pour poursuivre les succès que l'on vient d'obtenir.

Monsieur, par le courrier Protestant qui partist le 27= du passé vous

aurez entendu la venue à Lisiebourg de ces rebelles avec leurs forces et la

dellibération où ils estoient de nous venir assaillir bientost après dedans

cesle place (1) et nous en jetter dehors, s'ils pouvoicnt, pour l'afleclion

et amour qu'ils disoient porter au bien public. Mais Dieu, qui est le seul

juste deffenseur d'une si juste querelle que celle que nous maintenons, n'a

voullu donner lieu à leur mauvaise volunté, ains au contraire rendre leur

enlreprinse du lout confuse, comme il est advenu après dou.v rudes bas-

tonnades qu'ilzontreceues. Dont la première fust le jour et festede Tous-

sainclz qu'ils avoient mis hors ladicte ville, en ung hault fort près de

leurs murailles, deux de leurs meilleures et plus grosses pièces d'artillerie

dont ils tirèrent par plusieurs fois, à coup perdu, dedans ccstc place; qui

fut cause que nous advisasmes, M. de La Brosse et nioy , de faire sortir de

quatre à cinq cens hommes de pied et les gens de cheval de ma com-

paignie, pour al 1er reconnoistre de près la contenance de ceuk ([ui estoient

à la garde de ladicte artillerie. Ce qui fut exécuté si à pro|)Oz qii'ilz l'aban-

donnèrent et furent si chauldenicnt poursuivis de nos gens qu'ils entrèrent

pesle-mesie dedans les faul.xbourgs et furent menez battans jusques à la porte

(1) I.eith.

48
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de ladicte ville, non sans grand perte d'hommes de leur costé et quelqui's

ungs de leurs chefs et cappitaines prisonniers, et du noslre fort peu,

grâces à Dieu ,
pour une telle exécution , dont il feust amené céans une

grande coulevrine qui est fort belle et l'autre demeura sur le champ où

elle fut trouvée crevée et rompue. Despuys, continuant Mostre Seigneur à

nous favoriser, il est advenu que lundy dernier, G^ de ce mois, ayant faict

sortir de douze à treize cens hommes de pied en deux bataillons, avecq

ma dicte cavallerie, pour aller destourner tous les vivres que l'on trouve-

roit allans à ladicte ville et nous les faire venir, lesdictz rebelles ne fail-

lirent aussi à se mettre en campaigne avccques toutes leurs forces de gens

de pied et de cheval, et s'approchèrent les ungs et les aultres de si prés

qu'il fallut venir aux mains-, où, grâces à Dieu, noz genz lirent si bon

exploit qu'ilz mirent les aultres en roule qui s'enfuirent le long d'ung

parc et quelques jardins qui sont au bas de ladite ville, mais ce ne fusl

sans qu'il y eust plus de trois cents que morts que blessés et entre autres

quelques ungs de leurs cappitaines, et bien deux cens prisonniers. Ce

qui espouvanta tellement le duc (1) et ses complices qu'estans entrez en

conseil bientost après, ilz conclurent secrètement de desloger la nuict

venue, comme ilz firent au plus grand désordre et confusion quil se peult

dire, ayant laissé derrière eulx la meilleure et plus grande partie de leur

artillerie, eschelles et autres provisions qu'ilz avoient faictes pour nous

venir assaillir. Voilà, Monsieur, comme il a pieu à Dieu, disposer jusques

icy de renlreprinse desdiclz rebelles, lesquelz se sont retirez à Sterling,

où l'on pense qu'ilz recommencent à reaiuer mesnage et à se y voulloii

fortifier; ce que je ne vouklrois pour riii.porlance de la place et la si-

tuation où elle est. Si esl-ce. Monsieur, qu'ilz onl receu de grandes

(1) Le liuc de Cliàtellerault.
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oxlraicles, el dont cesto Royne et nous aulros avons grande occasion de

remercier Dieu, vous asseurant que beaucoup d'autres, qui n'estoient

avecq Icsdictz rebelles, regardoient entre leurs doigts ce qu'il advicndroit

de nous, estant bien d'advis à la pluspart que noz peaulx estoicnt desjà

vendues et prestes à livrer, dont toutesfois je n'ay jamais rien voullu

croire, et aussy ne m'a-t-il poinct semblé qu'il y eust. apparance de tel

dangier, encores que du cousté d'Angleterre lesdictz rebelles ayent eu

ayde et (aveur, tant d'une partie des capitaines de la garnison de Barvicq,

nommez Drury, Sommerset et Ket ou son lieutenant, qui les ont assistez

pour le moings de leur conseil et à cuyder recongnoistre ceste pi'o, dont

ilz n'ont sceu venir à bout, que de deniers lesquelz Dieu n'a voîlr. foufTrir

qu'ilz soyent venus jusques à eulx, ayant esté prins le S'. d'Orr^::ton es-

cosso}s (|ui les portoit, la vigille de Toussainctz, sur lechemi;; par le

conte de Bodouel qui avoit eu advis de sa venue. Et ce que je vous en

dis. Monsieur, est véritable et que le dict d'Ormeston avoit reccu lesdictz

deniers de M. Sadeller pour porter ausdicts rebelles. La somme n'esloit

quedemil ponds slerling(I), qui est trop peu de chose puisqu'elle debvoit

tumber en si bonne main, dont il ne sera que bon d'infformcr la Roy ne

d'Angleterre, laquelle pourra bien désadvouer le faict, comn.e je croy,

mais non pas pour cela vous faire croire qu'il soit aultremenl; et si vous

regardez bien à sa contenance elle sera en dangier de rougir, quelque as-

seurance qui soit en elle. Il se dict que ladicte Dame leur a promis plus

grande fourniture et mesme se parle de gens de guerre, mais nous doub-

lons maintenant si, voyant la desfaveur desdiclz rebelles, elle vouidra

(1 ) La somme que porlait Cockburn d'Ormiston est évaluée par M . Tytier
,
tome V

, p . 1 0o , d'après Sa-

dler's Slate papers, pp. 538-539, et les documents du State papers office, à la somme do quatre mille livres

sterlmg. Dans le mémoire du 20 décembre, ci-après p. 382, l'Ambassadeur, sur un témoignage positif, l'évalue

a quatorze mille livres. 11 est probable que le comte de Bothwoll dissimula une partie de cette somme pour la

détourner à son proQt.
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continuer. Pour conclusion, Monsieur, nous atlendons en bonne (îévoiion

la venue de M^ le marquis (1) et du secours qu'il amène avecques luy

pour battre !e fer cependant qu'il est chauld.

Monsieur, ceste lettre esloit toute preste quant ceste Rojne a advisé

de donner congié à M. de Rubey, présent porteur, de faire ung petit

voyage en France pour ses affaires; lequel vous sçaura rendre tel compte,

tant de ce que dessus que de toutes autres occurrances et parlicularitez de

deçà, comme celluy qui en a parfaicte et entière congnoissance, que je

m'en remecls du tout à sa bonne et grande suffisance, et prieray Dieu en

cest endroict, après m'estre humblement et bien affectueusement recom-

mandé à vosire bonne grâce, vous donner. Monsieur, en parfaicte santé

ce que plus et mieulx desirez. Du Petit-Lcyth le 12' jour de novem-

bre 155D.

Vostre plus humble et plusasseuré amy à vous faire service.

1559. — 16 Décembre.

{Àngt. Beg. XIII, p. GSo.)

Tfl. de Noailles au Roy.

Sire, ayant à vous rendre compte d'aulcunes particullaritez qui se re-

présentent maintenant par deçà
,
j'ay estimé ne le pouvoir mieulx faire (|ue

par le S', de La Mothe mon cousin, présent porteur, lequel s'en allant

|)Our ceste occasion devers Vostre Majesté, me tiens asseuré qu'il y satis-

fera si amplement que, m'en remettant à sa suffisance, n'adjousteray icy

que une bien dévote prière au Créateur de vous donner, Sire, etc.

(1) Le marquis d'Elbeuf.
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1559. — '20 Décembre.

Mémoire bâillé à M. de lia Motne.

Nouvelles do la sanié de la Reine Régente. — Débarquement des troupes françaises en Ecosse.

— Bruits répandus à Londres sur diverses expéditions faites par la garnison de Leith. — Secours

demandés par les rebelles à la Reine d'Angleterre. — Délibération du Conseil à ce sujet. —
Décision prise par Elisabeth de ne plus se mêler des aBaires des Écossais. — Mécontentement

manifesté par les principaux seigneurs du Conseil au sujet de Pargenl envoyé aux rebelles et

qui paraîtrait se monter à quatorze mille livres sterling. — Arrivée à Londres de Lethington

,

de Robert Melvil et de quelques autres Écossais que l'on tient cachés dans le château de Wes-

minster. — Conférence qu'ils ont eue avec Throckmorton. — Offre qu'ils ont faite, par l'organe

de Lethington , à Elisabeth , de réunir sur sa tète les couronnes d'Ecosse et d'Angleterre en

prenant le titre de Reine de la Grande-Bretagne. — Crainte de l'Ambassadeur que l'impor-

tance de ces offres ne séduise Elisabeth. — Détails sur les armements qui se font en Angle-

terre. — Instructions données à l'amiral Winter de chercher la Hotte du marquis d'Elbeuf et

de faire en sorte de l'amener à un combat. — Entreprise qu'il doit tenter sur l'Ile aux Che-

vaux. — Avis transmis à ce sujet par l'Ambassadeur à la Reine Régente. — Préparatifs sur

la frontière du nord. — Nomination du duc de Norfolk et de lord Grey , l'un comme lieute-

nant-général, l'autre comme gardien de cette frontière.— Ressources financières qu'Elisabeth

a eu soin do se ménager depuis son avènement.— Crainte que l'Espagne et l'Empire ne pous-

sent cette princesse à la guerre contre la France, afin de lui faire épouser l'Archiduc. — Re-

lations particulières d'Elisabeth avec l'évéque d'Aquila.— Espérance qui lui aurait été donnée

par cet ambassadeur que Saint-Quentin ne serait restitué à la France qu'en échange de Calais.

— Relations confidentielles entre l'évéque d'Aquila et M. de Noailles. — Protestations qu'il ne

cesse de faire des bonnes intentions de son maître à l'égard de la France. — Conférence

entre l'Ambassadeur et le secrétaire Cécile. — Griefs articulés par celui-ci au nom de sa maî-

tresse — Réponses de l'.Ambassadeur.— Avis divers.

Que la Royne Régenlc d'Escosse, ayant esté extrêmemenl m a'ade des-

puys le partenient de iM\ de Rubey , est à présent en 1/onne santé et dispo-

sition.

Et que les dernières compaignies qui s'cstoient embarquées pour passer

audict pays d'Escosse y sont arrivées.

Ce qui a esté condriné audict Sieur Ambassadeur par le secrétaire Cecille,

mesmement de la santé de ladictc Dame, comme il en assura le susdict de

La Motlie (jui esloit allé parler à lui le M" de ce mo}S, et lui dist davan-
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taige touchant lesdioles compaignies et les munitions qu'ils menoient,

qu'une partie de ceste flotte, qu'il entendoit estre de quaiaate navires,

esloit descendue en ung lieu dudict pays d'Escosse appelle Goldyngan,

une autre près le lieu d'Eyaioulz, et se disoit que le temps ca avoit jette

une autre partie en Hollande et Zélande, et que ceulx qui esloient des-

cendus audict Eymoulz avoient donné quelques allarmes aux Ângloys,

craignants qu'ilz voulussent de nouveau forliffler ledict lieu d'Ejmoutz

contre la teneur des traictez.

Le dixiesme décembre estoit nouvelles à Londres qu'une compaignie

françoise du Petit-Leyth estoit sortie pour aller surprendre Sire Jammes

Âmthom en sa majson qui est à 20 mil de Lisichourg, cl que les rebelles

en estant advertiz les esloient venus rencontrer en chemin et les avoient

dcffaictz.

Aussy que les mesmes soldatz François du Pelit-Leyth avoient essayé de

surprendre le chasteau de Lislebourg, mais avoient esté repoussez.

Ce néantmoings au partir de là esloient allez à Orleston, q'.ii est ung

chasteau d'ung des principaulx rebelles, et l'avoient prins.

Lesdietz rebelles, après la roule dudict Lislebourg, avoient envoyé re-

quérir secours à la royne d'Angielerre. Ce que estant mis en déliibération

de son Conseilh , la chose demeura sur le bureau l'espace de huit jours.

avec plusieurs variations et changement d'advis, et enfin avoil eslé arresté

qu'elle ne s'entremellroit aulcunement du faict desdictz rebelles; mesmes

les plus grandz dudict Conseilh monstroient estre malcontenlz de ce que

aulcuns l'avoient si mal conseilhée que de leur avoir envoyé de l'argent,

lequel argent qu'on disoil ne monter que mil pounds sterling, le princi-

pal intelligent et pensionnaire dudict Roy en Angleterre dicl qu'il monte

xnii mille livres, et qu'il l'a veu sur le registre.

Despuis ayant eu ledict Sieur de Noaillcs quelques advis que des Es-
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coussois estoienl nouvellement venuz devers ladicte Dame Royne, et qu'on

lesavoit cachez dans le cliasteau do Wjsmeslrc, il les list observer quand

ils sortirent, et en furent seullement veus doux i\m s'embarquoient dans

un pclil balteau et se firent conduire en la maison du sieur de Trogh-

marlon, ambassadeur pour ladicte Dame on France, qui estoit lors à Lon-

dres, dont l'ung desdictz Escoussois fut reconguu eslre Lidington, au-

trcsfois secrétaire de la Royne Régente d'Escosse, qui sortit du Petit-Lejlli

pendant le siège pour s'aller rendie aulx rebelles, et l'autre estoit l'ajné

Melvin. Aussy en ce temps s'y trouvèrent à Londres le maistre de la

Monnoye de Lislebourg et M" Voilloc l'ung des principaux prédicans

d'Escoce.

Et en cerchant de sçavoir la responsc qu'ilz auroient heu, ledict prin-

cipal intelligent donna advis que, sur les grandz offres que lesditz re-

belles présontoient par iceluy Lidington, jusques à se donner à ladicte

Royne, elle accordoit de les favoriser et faire approcher les forces qu'elle

avoit déjà dressées pour la seurté de son pays jusques auprès de la

frontière d'Escosse; au moyen de laquelle ilz estimeroient n'avoir jamais

plus à creindre.

Sur quoy , considérant la trop grande affection que ladicte Dame et les

siens ont à l'union desdictz deux royaulmes, ils ont pensé au différent

qui pourroit sourdre sur la préférence des deux coronnes, et que, pour

l'éviter, on pourroit supprimer le titre de l'une et de l'aultre pour redon-

ner à toutes deux ensemble le nom ancien de la Grand Rretaigne.

Aussy à cause de la creinte qu'ilz monstrent avoir que l'establissement

desalfairesdnRoypar delà soit, ung matin, la ruynedes leurs, ledict Sieur de

^oai!les estime qu'on doibt tenir pour suspect ccst appareilh de guerre de la-

dicte Dame, et creindre qu'elle se veuille servir de l'occasion qui se offre de

ceste esiévalion d'Escosse, n'espérant, possible, le trouver mieulv à propos,



384 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 455Î)

bien qu'il entend seullemenl reprrscnter les choses comme elles luy sont

rapportées.

Leilcl apparciîh, à ce qu'il a entendu, est quant à la mor de dix scjjt

grandz navirs de la Roync seullcment, bien arlilhés et équipés en guerre;

estant demeurez ceulx qu'on appelle Elisabeth, Jonas, Philippe, Marie,

Édouart et Henry encores à Gèrlingan. Et sur les quatre principaulx de

ceux qui vont, y a 700 hommes, et les autres sont fournis de mesme sel-

Ion leur grandeur, pouvani eslre en loiid nombre environ 3000 hommes,

et ont pour ca|)ilaine général M'= Ouynter, qu'ilz estiment biac capitaine,

hazardcux et opiniasire, avec ung nombre d'autres capitaines tous aguer-

ris et expérimenlez au faici de gue;re el au combat de mer.

En oullre a mandé laùicle Dame par ses portz et havres cqiiippcr en

guerre ung autre nombre de navyre^, ju ques à 30, qui ne seront aux des-

pens d'elle, ains des cappiiaines niesmes, qui ont accoustumé de butiner

ce qu'ilz peuvent en semblables occasions.

Les susdictz dix sept navyres esloient preslz, ayant leur avilaillcment

esté auparavant dressé, et la description des hommes faicle, comme le-

dict Sieur Ambassadeur, longtemps y a, en donna advis, et les debvoient

jetter en mer le 20' de ce moys
;

Avec commandement au dict Ouuiler de rencontrer M. le marquis

d'Elbeuf en son passage, mais non pas le combattre si ledict Sieur ne luy

en donnoit l'occasion, laquelle toute, foys ledict Ouynter debvoit cerchcr

el le provoquer en ce qu'il lui seroit possible.

Et doibvenl puis après lesdictz navires prendre la route du port vers

Escosse; dont a esté donné advis audict Sieur de Noailles qu'ilz avoicnt

une enlreprinse sur l'Isle aulx chevaulx, pour raison de quoy il cstoit

après à dépescher ung homme exprès audict Escosse pour le mander à
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la Royne Régente; et ledict de La Mothc a aussy adverly desdicts cntre-

piinses de mer de M. le marf|iiis.

S'entend qu'une partyc des susdiclz navyres se tiendra en la bouche

de la Tamise pour enipcscher les vivres et tnunitions que le Roy voidra

envoyer en Escosse, car ont oppinion que par ce moyen les Françoys qui

sont par delà seront bientost réduilz à la faim, n'estant le pays à leur

dévotion.

Et desjà a esté arrêté à Douvres ung des navyres desdictes munitions

d' Escosse qui est chargé de froment.

Quant aux forces qui se préparent pour envoyer par terre, il y a d'or-

dinaire à Rarvyc et places voysines 1400 hommes qui se trouvent tous-

jours prestz, plus il y en fut envoyé 500, plus d'ung moys a, ainsy que

ledict Sieur Ambassadeur l'escripvit, et dernièrement a esté donné charge

d'en lever 1.500; ce qui est en tout trois mil quatre cens hommes.

El fut le duc de Norfolc dépesché, le 15« du présent, vers ladicte fron-

tière du Nort pour y estre lieutenant général de ladicte Royne, bien qu'on

dict qu'il n'approuve en rien le Auct et rébellion des Escouçois, et millord

Grey est ordonné guardien d'icelle frontière au lieu du comte de Nor-

ihomberland qui a esté révocqué.

Les comtes de Derby et de Cherosbery , de Westmorland et autres grands

seigneurs dudict quartier du Nort sont tenuz de servir ladicte Dame d'ung

nombre de genls de cheval, chacun sellon sa qualité : ce qui se trouvera

prest en peu de temps.

Le 12% 13'' et 14'= du présent fut chargé grand nombre d'artillerie,

grosse et menue, dans six navires dev;int la tour de Londres avec leurs

rouages ferrez qui ne monstroit estre pour équipage de mer; pareille-

ment grand nondjre de poudres, bolets, corseletz, picques et autres mu-

nitions de guerre, estant lesdictz navyres de six à sept vingt tonneaulx;

49
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et ne vouloit on permeltre que, faisant ceste besoigne, les François s'en

approchassent ny mesmes qu'ilz couchassent là auprès, en lieu d'où se

peust ouyr ou veoir ce qui s'y faisoit, bien qu'ilz y fussent logez.

Quant à l'aysance des deniers que peult avoir ladicle Dame, se dict

qu'elle a assemblé tout ce qu'elle a peu de tous endroictz despuys son

advènement, et n'a rien payé ny donné à ceulx du pays ny beaucoup des-

pendu. Elle a mandé anticiper ung payement au prochain moys de jan-

vier, qui ne toraboit jusques en may, lequel porra monter 40 ou 50 mil

livres sterling, et a levé despuys son dict advènement le revenu dcséves-

chez temporel et dismes que son prédécesseur n'avoit jamais louché,

et a reprinz cncores le spirituel des abbayes et prierez que la royne

Marie avoit restitué, et se dict que elle s'est acquittée des sommes que

ladicle royne Marie avoit empruntées en Anvers: tant y a qu'on n'estime

poinct à présent qu'elle soit riche ny en estât pour commencer une guerre.

El si elle azarde tant que de rompre ouvertement la paix, ledict Sieui

de Noailles se creincl (jue l'ambassadeur de l'Empereur et l'évesque d'A-

quila, ambassadeur du Roi Catholique près d'elle, luy en ayent conforté

l'opinion; eslanl bien ayses de la veoir entrer en une guerre où elle a\l

besoing de l'appuy de leurs maîtres, el, qu'en se venanl jeller entre leurs

bras, elle soit contraincte d'accepter le party de M. l'Archiduc.

Lesdictz deux ambassadeurs pratiquent souvent et privéement avec la-

dite Dame, et le 13' de ce moys furent plus de trois heures au jardin de

Weslmeslre avecq elle, à heure qu'elle n'a accoustumé de leur donner

audience; et le lendemain MM. de Candalle et marquis de Trans, en re-

tournant d'accompagner ledict S. de Noailles audict lieu de Wysmestre,

passèrent veoir lesdicts deux ambassadeurs et trouvèrent que M' Cé-

cille communiquoit avec eux.

Aussy estoit arrivé à douze mil de Londres le comte d'Eiïesteiii qui
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venoit devers ladicte Dame de la part de l'Empereur, el admène uiig

aullre comte pour rézidor auprès d'elle.

Mais d'ailleurs ledit S. de Noaillcs a esté ailverty que ladite Dame pra-

li(|ue plus privéemcnt et avec plus d'intelligence avec l'ambassadeur du

Roy Catholique, et qu'elle avoit prins grand seurlé de luy, mesmes que le-

dit d'Aquila l'avoit mise en quehjue espérance que S' Quentin ne seroit

rotidu que Calais ne le fust.

El luy a esté dict <[uc, chargeant les Anglois l'espace de huict jours

grand nombre d'armes en Anvers, el les ayant ceulx de la ville volu ar-

resler, Madame de Parme les fit incontinent délivrer; et furent portées de

ce coup à Londres 25 tonnes de corcelletz.

Aussy ledit d'Aquila, parlant audit S. de Noaillcs de la rébellion des Es-

coçojs et comme ils estoient cause d'avoir faicl prendre les armes au Roy

et que la Royne d'Angleterre aussy s'armoit, dict incidenteraent que de

mesiiies ilz seroient cause dont l'on s'armeroit en Flandres.

El s'enlendoit que ladicte Royne envoyoit du premier jour milhor Co-

ban et M' Cave en Hespaigne devers le Roy Cathohque.

Tant y a que ledict d'Aquila Hucl grand démonstration d'amitié et de

bonne intelligence avec ledict S. de Noailles, et que, pour quelques no-

velles que ledict S. de Noailles luy communiqua du parlement de la

Royne d'Espaigne el du bon succès qu'avoienl commencé prendre les

alfaires du Roy en Escoce, ledit d'Aquila, en récompense, luy dict fort pri-

véemcnt qu'il'avoit grand moyen de sçavoir des novelles et menées d'An-

gleterre, ayant esté son maistre Roy dudict pays, et qu'il sçavoil que

l'intention de ceste Royne n'estoit pas bonne et qu'elle favoriseroit les Es-

cossoys, mais que le Roy ne debvoit creindre cella, estant l'amitié et l'al-

liance si estroicte qu'on la voyoit entre les Majestez de leurs deux mais-

tres qui sont pour donner la loy au reste de la chrestienté; et que le Roy
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d'Espaigne, son dicl niaistre, a en grand liaine la cause des Escouçovs, tani

pour la rébellion que pour la religion.

Puis demanda audict S. de Noailles s'il sçavoil pourquoy le S. de Trocq-

marthon, ambassadeur de ladicte Ro} ne, estoit repassé en Angleterre. Le-

dict S. de Noailles respondit
,
qu'encores qu'on luy eust dict que c'estoit

pour occasion de sa femme qui estoit malade ou pour recepvoir quelque

bien que sa maistresse luy vouloil faire, loutesfois il sçavoil que c'estoit

pour descouvrir quelques particularités à ladicte Dame et son Conseilli, et

mettre en avant des nouveautcz et praticques qu'il avoit dressées en

France. A quoy ledit Aquila dict que certainement son opinion estoit

vraje, car M. de Chantaunay luy avoit escript qu'il prinst bien garde au-

dit S. de Trocqmarlhon, lequel estoit repassé en Angleterre pour trou-

bler toutes choses, et qu'il avoit laict de pernicieuses menées en France,

et avoit praticqué avec des plus grandz.

Trois ou quatre jours après, estant le susdicl de La Mothe aller visiter

ledict d'Aquila de la part dudict S. de Noailles, icelluy d'Aquilla luy dicl

que ceste privée communication qu'il faisoit cl vouloit faire avec ledict

S. de Noailles estoit par commission du Roy son maistre qui veult conti-

nuer renlretènement de l'amitié du Roy son frère en telle fraternité et

vraye alliance qu'il se peult désirer; priant ledit S. de Noailles qu'il ne

voulust adjouter foy à ce qui luy seroit rapporté sur le faict de leurs com-

muns maistres, mais qu'ilz en communicquassent ensemble pour en satis-

faire l'ung l'autre avant y prendre pied.

Et encores le matin que ledict de La Mothe partit de Londres, ledict

d'Aquila envoya audict S. de Noailles des novelles qu'il avoit reçues d'Ita-

lie, et le priolt de rechef de ne croire omni sph'Uui ny à chose qui luy fust

rapportée du Roy son maistre contre la Majesté du nôtre.

M' Cecilleel deu.\ autres du Conseilh d'Angleterre ayant disné chez le-
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dit S. de Noailles, après leur avoir ronionstré le faict d'aulcuns marchands

et ung excès commis contre M. le marquis de Trans, entrèrent ledict

M* Cecille et luy à parler des debvoirs de l'amitié, se plaignant icelluy Ce-

cille de deux navires anglojs prins par le capitaine de S' Malo, comme il

le monstroit par ung mémoire, et que ledict capitaine disoit ne l'avoir

faict sans en avoir charge: lcf[uel langage et dopportemcnt leur progno-

sticquoit une grande altération d'amitié. Aussy qu'on n'avoit tenu compte

de rendre à leur ambassadeur l'homme qui lui avoit esté prins, ains

qu'on s'estoit mocqué de luy , l'ayant assuré qu'il luy seroit restitué à

Marseille, s'il y envoyoit, comme il lit, non sans despense; ce néantmoins

n'en y trouva nouvelles. Davantaige que la Royne portoit les armes d'An-

gleterre. Pareillement les forces que le Roy avoit desjà en Escosse et qu'il

s'appresloil d'y faire passer encores de plus grandes leur faisoient crain-

dre, qu'eslans les Escossoys réduictz à ce que les Françoys vouidroient,

comme ilz sont desjà demy rompus, les ungs et les aultres viendroient

hientost à se joindre ensemble et seroient puis après pour faire ung grand

effort en leur pays. Que pour toutes ces occasions la Royne, sa maistresse,

estoit entrée en delliance et avoit par bonnes raisons faict équipper ses

navires et envoyé gens de guerre aux frontières et costes de son pays pour

se tenir sur ses gardes.

Ledict seigneur de Noailles respondit en premier lieu que la Royne

d'Angleterre et les Seigneurs de son Conseilh pouvoient estre asseurez de

trouver au Roy son maistre une sainte et droicte intention à l'entretène-

ment de la paix et amitié et à l'observance des traictez : et quant aux deux

navyres prins par le cappitaine de S' Malo, qu'il n'en avoit rien entendu

et s'assuroit (jue celia n'avoit esté du commandement du Roy ny d'aul-

cung seigneur ayant charge de ses affaires et qu'il envoyeroit le mémoire

en France pour en faire avoir radresse. Aussy de l'homme de leur ambas-
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sadeur, que puisque M. le Cardinal el M. de Guyse avoienl commandé

qu'il luy fust rendu, ilz avoient monstre leur bonne volonlé de l'en gra-

tifier, encores qu'on n'y fust tenu comme desjà avoit esté remonstré; mais

que rempcschement qui estoit despuis intervenu à Marseille pouvoit estre

par quelque menée d'ofliciers, et non de l'intention de ceulx qui l'avoienl

commandé. Et touchant la jonction que la Royne avoit faict des armes

d'Angleterre aux siens, que cella estoit advenu en temps de guerre, après

la mort de la Uoyne Marie, de quoy l'on ne s'estoit plaincl en traictanl

la paix, et qu'il sçavoit bien (jue ladicle Dame les avoit prinses à très juste

raison, ayant la Royne Elisabeth, sa maistresse, par décret des Eslalz du

pays este déclairée illégitime, et que ladicte Dame se retrouvoit en ce cas

le plus proche et habile à succéder à ceste couronne, et qu'il pensast que

sa dicte maistiesse portoit bien les armes de France et le tiltre , dont l'on

n'en faisoit pleinte, mais que pour tout cela la conqueste de l'ung ny de

l'aultrc rojaulmc n'esloil encor jurée, et qu'on se dcbvoit tenir à la

bonne paix où nous nous retrouvions. Et quant aux forces qui esloicnt

et qu'on faisoit encor passer en Escosse, que ladicte Royne d'Angleterre

et les Anglois en estoienl cause, s'estans les Escoucoys par leur appuy et

faveur eslevez , comme ils se vantent ouvertement d'en avoir tout secours,

et desjà en avoit assez apparu par cest argent qui avoit esté intcrceu ; et,

sans ceste cllévation , le Roy avoit délibéré de retirer la moitié des huicl

premières compaignies qui estoienl par delà. Et encore à présent, sans ce

que ladicte Royne d'Angleterre s'arme et envoyé des gentz de guerre vers

ces quartiers, le Roy n'avoitaulcune occasion de s'y renforcer sy grande-

ment, et tous deux éviteroient de la despense. Mais voyant qu'ilz font leur

appareilh, qui n'est que voiontajre, trop grand, Sa Majesté est conlraincte

de dresser le sien, qui est nécessaire, le plus seurement qu'il pourra, el

que s'ilz vouloient tenir la main à ce que l'hobéyssance qui est deue aux
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Roy et Rojnc dudict pays leur fust rendue et les autheurs de ces lroul)les

chastiez, l'on y laisseroit puis après si peu de forces qu'ilz n'auroient

occasion de les souspeçonner. Sur quoy ledict M' Cecille demanda si le

lloy le vouldroil bien faire ainsy et quel cliastioment il entendoit estre

faict des Escoucoys? Ledict S. de Noailles respondit que, s'il estoit trouvé

l)on, il en escriproit pour en avoir plus certaine rcsponse.

Despuys ledict M" Cecille se plaignit au susdict de La Motlie de certains

vers latins qui avoient esté mis à Bloys sur la première porte à l'entrée

de la Royne, lesquelz il bailla audicl de La Mothe pour estre remon-

strez (1).

Le 11" décembre le S. de Trocqmartlion dict que c'estoit le Roy qui

avoit rompu la paix par le moyen de ces armes d'Angleterre prinses par

la Royne, estant cela nng atteniptat et contrevention aux traictez; et qu'il

eust esté bon que le Roy et ladicte Royne sa niaislresse eussent envoyé

l'ung vers l'auUre pour ouster ces souspeçons.

Ledict M" Ceciile dict audict de La Mothe, le 15 du présent, que ledict

Trocqmarthon estoit dépesché pour s'en retourner en France et ses lettres

escriptes el qu'il n'arrestoit plus que pour quelque sien aflayre parti-

culier.

Le susdict évesque d'Aquila avoit auparavant donné advis que, quoi

qu'on dist que ledict Trocqmarthon deust bientost retourner en France,

il sçavoit qu'on liiy bailloit commission ailleurs.

Ung capitaine de marine se tenant au Havre de Grâce, lequel se dict

beaufrère de Jehan Ribaull, nommé Trefforest, vint il y a 15 jours à Lon-

dres et vouloit entreprendre (au cas qu'il y eust guerre ) de brusier les

(I) Je n'ai pas pu retrouver cette inscription, mais voyez ci-après, dans la réponse faite par le Conseil

d'Angleterre au mémoire de M. de Seurre, le texte d'une inscription analogue qui avait été placée sur la porte

de Cbàtellerault , lors de l'entrée de Marie Stuart et du roi son mari dans cette ville , en novembre 1 55 9

.
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navires de la Royne d'Angleterre à Gerlinguen et saulver M" les ostages,

mais quant il sceut que dcsjà onjettoit en mer lesdits navires et que les

hommes estoient dessus, il trouva l'entreprinse de les brusier trop difli-

cile et dicl qu'il penseroit à quelque autre chose pour le service du Roy
,

et semble homme d'entendement.

Aussi un capitaine anglois, qui a esté autresfois en France lieutenant

du capitaine Crey, ayant à présent charge de trois cens hommes en l'isle

d'Ouye, s'est oiïert à M. le marquis de Trans et à M. de Noailies de faire

seiviceau Roy, el fut celluy qui donna advis des Escossoys qu'on tenoit

cachez à Wyslmestre, et qu'il a oppinion que la Royne d'Angleterre en-

treprendra le secours des Escoussoys. Dict que Barvic est une fort foible

et mauvaise place, el, si on l'entreprend, sera emportée. Qu'on envoyé

gentz de renfort en l'isle d'Ouye.

Ledict sieur de Noailies a entendu qu'on pratique Malezard capitaine

de marine françois qui est prisonnier à Londres.

Le 10' du présent le duc de Finelant et l'ambassadeur de l'Empereur

eurent quelques paroles et piques ensemble en la présence de la Royne

d'Angleterre: de quoy elle monstra estre mal contente et plus contre ledict

Finelant, auquel, en se voulant ladicte Dame retirer en sa chambre, lui

dict adieu dès la salle de présence el mena avec elle ledict ambassadeur

comme pour voulloir communicquer de quelques afl'aires avecques luy.
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1559-60. —2 Janvier.

(ihgl. Reg. XIII
,

p. 685).

Vt, de Noailles au Roi.

Arrivée â Londres de M. de La Marque, envoyé par le Roi pour se rendre auprès de la Reine

Régente d'Ecosse, qui est à toute extrémité. — Audience sollicitée immédiatement par l'Am-

bassadeur pour présenter à la Reine d'.Angleterre ce gentilhomme et obtenir son passe-port.

— Compte-rendu de cette audience.

Sire, le sieur de La Marque arriva en ce lieu le dernier jour de l'autre

mois, par lequel ayant vu et entendu ce qu'il vous a pieu m'escripre et

mander, j'envojay sur l'heure solliciter son passe-port, et, par mesme

moyen, une audience de ceste Royne, qui fut accordée au lendemain à

2 heures après niidy. Auquel jour la trouvasmes en sa chambre de pré-

sence où il y avoit bal, et nous y receusl d'ung bon visaige, recognoissant

aussytost ledict S. de La Marque, en l'appellant par son nom et luy de-

mandant d'arrivée des nouvelles de Yoslre Majesté. Desquelles l'ayant sa-

tisfaicte selon le bon estât où il vous avoit laissé, il luy présenta voz lettres,

qu'elle leut attentivement, et puis luy exposa sa créance qui fut première-

ment de l'occasion de son voyage, monstrant ladicte Dame eslre marrye

et esbaye de l'indisposition de la Royne Régente, nous demandant si nous

avions eu fraisches nouvelles qu'elle se portast si mal que l'on vous avoit

faict entendre, et asseurant que, parce qui luy en avoit esté dict, elle es-

timoit qu'il luy fust bien maintenant. A quoy ledict de La Marque respon-

dit que, par les derniers advis que vous en aviez euz, elle estoit tenue à

l'extrémité; de sorte que Vostre dicte Majesté, les roynes, madame sa

mère , messieurs ses frères et tous ceulx qui luy appartenoient de dellà

en demeureront grandement en peyne jusques à son retour. Ce que, pour

conflrmer et persuaider davantaige
,
je recorday à la dicte Dame ce qui s'en

50
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esloit dicl ic\ quchjues jours avant, el comme parloiil il s'asscuroil que

c'esloil foict d'elle. Ladicle Dame respondil à cela que c'estoit malle

bouche qui estoil cousluinière de dire plustost le mal que !c hicn; toulcs-

foys que dès longtemps avoit entendu qu'elle estoit subjetlc à quelque

malladie qui la Iravailloit souvent, et que les ennuys et desplaisirs qu'elle

reccpvoit par dellà pouvoient encores tellement empirer sa santé qu'il ne

se falloit esbahyr si l'on en parloil ainsin.

En après, Sire, ledict de La Marque tint propos à ladicte Dame de ce

((ue Vostre dicte Majesté avoit entendu (pie, par subçon des forces qui sont

passées en Esi osse, il sembloit qu'elle voulust entrer en quelque delliancc

de voslre amitié; chose qu'elle ne devoil aulcuncment faire, veu que vostre

intention estoit toute bonne, et lesdictes forces si nécessaires par dellà

que sa prudence le pouvoit considérer, et que encores, pour plus luy

ouster ledict subçon, Voslre dicte Majesté y avoit envoyé les soldatz el

munitions à diverses fojs et en petits vaysseaulx estrangiers et françoys,

ainsy qu'on les avoit trouvés en voz ports de deçà. Davantaige, qu'il ne

s'estoit rien faict en cest endroict dont vous ne l'eussiez faict advertir en

bon frère, amy et voisin. Toutes lesquelles considérations elle monstra

recepvoir fort volunliers, disant avoir tousjours eu bonne oppinion de

voslre dicte amitié , el (jue sa delliance n'avoit esté autre que comme la

doibvenl avoir les princes voysins en semblable occasion, n'ayant pensé

de sa part que de se tenir en tout événement sur ses gardes. — Ledicl de

La Marque réplicqua que j avois tant de foys asseuré Vostre Majesté de

ceste sienne oppinion, pour tant d'autres bons propos qu'elle m'en avoit

tenuz, que vous teniez pour ferme la bonne intelligence qui esloit entre

Voz Majcstez ; toutesfoys que ce qui estoit ces derniers jours advenu , d'a-

voir fermé ses passages et retenu en ses ports aulcuns vaysseaulx de voz

subjectz, et par exprès ung à Douvres chargé de bled, qui s'en alloit pour



1559-60 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 395

voslre service en Escosse,\ous pourroil, pour telle nouvcaulté, avoir soub-

dainenient engendré quelque double, si depuis elle n'y avoit faict pour-

veoir ainsy (ju'il luy avoit pieu m'assurer; et mesmes que, despuys qu'il

estoil entré en ce royaulme, il n'avoit ouy parler que de guerre, qui luy

avoit semblé chose bien estrange, veu qu'on ne pense rien moings en

France, et que les Anglois y sont aultant bien ou mieulx receuz et traictez

que ceulx du pays mesmes. — Qui fut, Sire, ung langage que expressé-

ment je conseillay audict de La Marque tenir à ladicte Dame alDn de veoii'

ensamble sa contenance et ce qu'elle diroit là dessus, combien que je luy

en eusse desjà parlé en une audiance du 20 de l'autre moys, et qu'elle

ni'eust respondu, comme elle fist encores alors, quant ausdictz passages

et arresls desdiclz veysseaulx, que cela s'estoit faict sans son sceu et com-

mandement, et que, incontinent que je luy en eus faict plaincte, elle avoit

faict dépesclier de toutes partz pour sçavoir l'occasion et y pourveoir aussy

promplement que l'importance du cas le méritoit; asseuranl qu'on ne

debvoit mettre pour si peu en aulcun double sa bonne et sincèi'e affection

et promesse (|u'elle avoit faicle de garder la paix et bonne voysinance

d'entre Voz Majestez, voz royauhnes et subjeclz. Et quant à cescorneurs

de guerre, qu'à la vérité ceulx de sa justice en avoient prins ung qui

s'estoit tant oublié de dire qu'on l'avoit desjà criée en cesle ville, mais

que ceslhuy en seroit si bien chastié que tous autres y auroienl exemple.

— Et voilà. Sire, comme cesle Dame s'esludia à nous donner si bonnes

parolles en ceste audiance, qui bien raportées à ses déporlemens je ne

scay qu'en juger, voyant mesmement qu'elle faict renforcer son équipage

de mer et charger icy munitions de guerre pour autres quinze ou seize

navyres. Toutesfois je verray de plus près et au plus tost que je pourray

à quoy désormais elle sera plus résolue. Et cependant, Sire, je continue-

ray à vous dire icy qu'enfin elle pria ledict de La Marque de faire ses très
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affectionnées recommandations aulx bonnes grâces de la Roy ne Régente,

et lasseurer que, si ses oraisons peuvent aulcunenienl envers Dieu pour

sa bonne santé et prospérité, (|u'elley eniployera voluntiers ses plus dé-

voles, et à le requérir eneores de luy donner autant longue vie, repos et

contentement qu'elle desiroit pour soy mesmes.

Après, demandant ung siège pour s'assoir et faisant approcher d'elle le

duc de Fineland et moy, parla quelque temps à nous de propos communs,

et puis se retira en sa chambre en me disant que c'estoit pour donner

oidre de faire appresler le passeport dudict de La Marque, comme ung

peu devant je l'en avois requise, tant pour s'en aller que revenir. Dont,

Sire, estimant que, sellon ce bon soing, il le pourra avoir ce jourd'huy

pour partir aussitost et continuer son voyage en toute seureté, je feray en

test endroict là lin, suppliant le Créateur \ous donner, Sire, etc.

De Londres, ce 2' jour de janvier 1559.

1559-60. — 4 Janvier.

(ÀnrjM. Reg. A71', f" 335.)

Advîs que ME. de Noailles, ambassadeur en Engleterre, a mandés par le sieur de Xrfi Croix.

Résolution prise par la Reine d'Angleterre, de l'avis de son Conseil, d'employer toutes ses

forces à secourir les rebelles écossais, sans toutefois déclarer la guerre à la France. — Offres

qui lui ont été faites au nom de la Congiégation par Lethington et Robert Melvil, et qui l'ont

déterminée. — Crainte qu'elle a d'ailleurs que le Roi , en envoyant des troupes en Ecosse ,

n'ait l'intention de les employer ultérieurement à la conquête de l'Angleterre. — Commission

donnée au duc de Norfolk de conduire son armée sur la frontière, d'abord pour relever le

courage des insurgés, et au besoin pour les seconder efBcacement, s'ils ne sont pas les plus

forts. — Plan do campagne des Anglais. — Détails sur les forces de terre et de mer qu'ils ont

réunies. — Démarche faite par le comte de Lennox, auprès de la Reine d'Angleterre, pour

qu'il lui soit permis d'établir que ses droits à la couronne d'Ecosse priment ceux de la maison

d'Arran.— Retour à Londres de M. de La Croix, qui a trouvé les ports fermés, tous les navires

arrêtés, et auquel il a été impossible de passer en France.— Explications demandées immé-

diatement par l'Ambassadeur à la Reine d'Angleterre. — Nouvelles protestations faites par

Elisabeth de son désir de maintenir la paix. — Conversation entre M. de Candalle et le
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secrétaire Cecil. — Récriminations de celui-ci contre la France. — Réponse évasive donnée à

M. do Noailles par l'ovèque d'Aquila. — Opinion de l'Ambassadeur que ce prélat ainsi que

l'ambassadeur de l'Empereur s'entendent avec Elisabeth.

Que la Roync d'Angleterre, despuis la venue de Lidington el Robert

Melvin devers elle, a résolu, avec délibération de son Conseil, d'employer

toutes ses forsses à secourir les rebelles d'Escosse contre le Roy, et en

chasseret bannir toutz icsFrançojs, sans loutesfois dénunciation de guerre,

estant à ce conviée par les grandes offies que lesdits rebelles luy ont faic-

tes, qui sont telles :

Que si, par le moyen et secours de ladicle Roy ne, ilz se peuvent osier ors

lie la subjection des Françojs, et faire coroner roy de l'Escosse le iîls aisné

du conte d'Haran, nommé Hamelton, que ledict Hamelton, avec loconsan-

tement de toutz les Seigneurs d'Escosse, tiendra ledict royaulme de là en

avant de ladicte Dame et ses successeurs avec tribut annuel.

Et que, en signe de supériorité, ladicte Dame et ses successeurs pour-

ront mettre les armoiries d'Escosse audessoubz de celles de l'Angleterre.

Item que ledict Hamelton et ses successeurs roys d'Escosse seront te-

nus donner secours à ladicte Royne quand ilz en seront requis, et seront

amys des amys de ladicte Dame el ennemys de ses ennemys.

Et que, pour l'asseurance de l'accomplissement des susdictes choses,

lesdicts Escossois livreront et mettront entre les mains de ladicte Royne,

ou son lieutenant général, quatre plasscs fortes d'Escosse : c'est assavoir,

Dombar, Dombertran, Dompffriers et l'isled'Inchkieth, autrement appelée

rislc-aux-chevaulx.

Et que l'armée d'Angleterre ne bougera de l'Escosse que les susdictes

choses ne soient accomplies; dont iceulx Escouçois enverront cependant en

Angleterre quatre de leurs seigneurs en ostage , aflîn que ladicte Dame

ne puisse avoir delfiance de leurs promesses.
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Aussy a esté incitée ladicte Dame à prandre cesle résolution par l'op-

pinion que elle et tous ceulx de son Conseil ont que, par les forces que le

Roy envoyé en Escosse pour y remettre les choses à son obéyssance, il

tend par raesme moyen à la conqueste du royaulme d'Angleterre ; et c'est

la principale couleur de ladicte Dame, coramj3 il appert par les lettres de

pouvoir qu'elle a baillées au duc de Norffocq en le constituant son lieute-

nant général, dont les lettres sont de telle teneur comme s'ensuit, traduites

selon la fraze du languaige angloys :

» De par la Royne. Comme nous ne dobtons point, ainsi qu'il appert

» par le comraung bruict et famé publique du munde, de la grande dé-

» monslration d'hostillité que les Françoys font vers ce royaulme, trans-

« portans en Escosse une si grande puissance qu'il n'est mémoire d'homme

» en y avoir veu par cydevant une telle, sous prétance toutesfoys de ainssi

» le fère pour la conqueste d'icelluy royaulme d Escosse. Mais estant à

» nous chose bien congnue de leurs entreprinses, nous avons délibéré en

» temps y avoir reguard; et estans grandement jalouze de nostre ville de

» Barvicq, principalle clef de nostre royaulme, nous avons déterminé

avec expédition y envoyer ung bon nombre de gens tant de cheval que

"de pied; comme aussy nous y envoyons nostre très cher et bien amé

» cosin le duc de INorffocq pour estre nostre lieutenant général au pays

» du Nort de la rivière du Tweed, voulans et requérans, etc. »

Il appert aussy de l'intention de ladicte Dame par aultres lettres des-

peschées et envoyées de sa part aux nobles de son royaulme, lesquelles

sont de raesme teneur que les précédenteSj y estant la clause qui s'ensuit

davantage :

« Et combien que nous désirissions rien tant que de vivre en paix et

» employer nos thrésors aux affères de nostre Royaulme, les plus néces-

» sères, toutesfoys la chose est venue en tant par la protervie des Françoys,



1559-60 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 399

» qu'il n'est possible ni scur de plus longuement prolonger ou proerasti-

« ner la guerre, tant pour noslre honneur que pour la tuilion et deffense

» de noz terres et noz subjectz. »

Par les mémoires et instructions que les Seigneiu^s du Conseil d'En-

gleterre ont baillé au due de INorfl'ocq, ilz l'ont chargé mener son armée

sur la frontière d'Escosse, et tenir telle contenance que par là les Escossois

puissent reprendre eueur pour courii- sus aux Françoj s. Et, si ledict duc co-

gnoist les Escossoys succomber, qu'il les ait à secourir de tout son pou-

voir et assaillir vifvement l'isle de Inchkieth, aultrement appelée l'isle-

aulx-chevaulx.

Et, s'ilz ne le peuvent gaigner, se doibvent retirer à l'isle au Bas (1), et

s'y fortitïier, espérans par la clorre le passage et empescher tout moyen de

secours qui pourroit venir de France.

Et s'eslans emparez de l'une desdictes isles, se délibèrent essayer d'en-

trer dans le Petit-Leilh; et, s'ils ne peuvent gaigner le Petit-Leith, de met-

tre le siège devant le chasteau de Dombar, lequel ilz espèrent gaigner

aysément.

Et, nonobstant qu'il cstoit grand bruict en Engleterre et qu'on tinsl

pour certain que le chasteau de Lisiebourg avoit esté livré entre les

mains et à la dévotion de la Royne Régente d'Escosse, néantmoings la-

dicte Royne et Seigneurs de son Conseil (aisoient compte de facilement

chasser les Françoys hors du pays, espérant que, saysissant l'une des-

dictes isles, ilz guarderont qu'il ne puisse venir aulcuns vivres à ceuhdu

chasteau de Lisiebourg ni à ceulx du Petit-Leith.

Enquores leur a l'on ouy dire qu'ilz ne veulent pas tant vivre que de

veoir l'Escosse à la dévotion des Françoys; car ce seroit la totale ruyne

du royaulme d' Engleterre.

|l) L'Ile de Bass, ù l'embouchure du Frith of Forlh.
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L'on extime que l'armée desdicts Ânglois sera de quatorze ou quinze mille

hommes, et se doibt assembler à Neufcastel dès le dernier de ce moys,

comme il est entendu par les lettres envoyées de par la Royne d'Angle-

terre aux nobles de son royaulme, par lesquelles leur est estroictement

commandé de faire chacun des gens de cheval sellon la faculté de leurs

biens. Sur quoy ilz murmurent bien fort, se trouvons trop chargez tout à

coup, ayant payé naguères le quart de leur bien à l'advénement de la

Royne.

A ladicte ville de Neufcastel se dresse ung magazin d'armes pour en

fornir ceulx qui n'en auroient poinct.

L'on a prins dans la tour de Londres, pour porter vers ce quartier, dix

doubles canons, quatorze piesses moyennes, huicl grandes couleuvrines,

six autres piesses pour fortaresses , toutes losd'ctes piesses montées,

grande quantité de colliers à chevaux pour charriotz , huit ou neuf mille

corsellets ou morrions
,
grande munition de poudre, archebouzes, pic-

ques, ranquons (!) et demy-lances; point d'arcz.

Hz en ont chargé six grands navires merchands, pour s'aller joindre aux

navires de guerre qui sont sur l'embouchure de la rivière, entre lesquelz

en y a ung fort grand qui porte 22 pièces de grosse artillerie, sans les

autres pièces, et 280 hommes.

Il y en a ung autre nommé le Lyon d'or où y a 240 hommes.

Dans la Sole 140; les autres seront à l'équipoUent.

Desdicts navires en sortirent six, et se mirent en mer, mais au bout de

deux jours s'en retournèrent dans l'embochurc.

Il se dict que lesdicts navires portent vivres pour trois moys.

L'on faict encores armer certain nombre de navires et équiper pour

guarder l'embochure de la Tamise.

(() Bancon, arme d'hast, garnie par en haut d'un fer en forme de serpe ; de l'italien rampkone, crochet.



1559-60 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 401

Il reste enquores à Gelinguan neuf navires , à Cronne quatre , à Rla-

quouel deux, à Porchemuc deux, à Datfford deux flouins de guerre.

Le corserre Estranguitz est capitaine d'une galère avec tout son équi-

page. Il s'est faict déclarer par le cappitène Malhazart françoys, qui est

prisonnier de guerre à Londres, les dcsçantes et avres de la basse Nor-

mandie, luy promettant le fère sortir ors de prison.

Le 23' de décembre ung gentilhomme appelé Nesbet vint à Londres, de

la part du conte de Lenox, devers le Sieur de Noailles, et luy présenta une

description de la généalogie de ses prédécesseurs, pour donner entendre le

bon droict qu'il avoit sur la maison d'Haran en Escosse; et la Royne Ré-

gente d'Escosse avoit naguéres envoyé ung gentilhomme escossoys, nommé

Guaston, pour dire audict Conte que, s'il avoyt envye de poursuivre ses

alîères contre le conte d'Haran, qu'il en estoit saison, et que, à ces lins,

ledict Sieur conte de Lenox l'avoit envoyé devers la Royne d'Angleterre

pour impétrer congé de ce faire, comme il l'avoit oiUenu de la feu Royne

Marie. A «juoy M. de Noailles luy respondit qu'il n'estoit besoing d'en de-

mander congé, et s'essaya de le divertir de demander ce congé. Mais ledict

de Nesbet dict que son maislre luy avoit commandé de se adresser au se-

crétaire Cecill pour ce faict, et luy en porter rcsponse, et qu'il n'auseroit

le faire autrement, toutesfois qu'après avoir eu la responce, il la vien-

droit communiquer audict Sieur de Noailles.

Et le 24' du susdict moys ledict de La Croix partit de Londres pour ve-

nir donner les susdicts advis au Roy, et, estant arrivé à Douvres, trouva le

passage fermé et toutz \aisseaux arrestez, et entre autres le passagier de

Calés auquel l'on avoit osté toutz ses appareilz. Autant en fut faict à La

Rye et autres avres qui reguardent la France. Par quoy ledict de La Croix

fust contrainct de s'en retourner à Londres, et en advertir ledict Sieur

de Noailles, lequel s'en alla incontinent, qui fut le 28' de décembre,
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trouver la Royne, faisant avansser ung peu devanl ung sien secrctére

pour dire à queiqu'ung des Seigneurs du Conseil qu'il venoit pour parler

à la Royne. Ce que le miihord Chamberland lui fist bienlost entendre;

laquelle, sortant de sa chambre, entra dans la salle de présence, ce qu'elle

n'avoit accoustumé de faire, et se mit à jouer à la prime avec aucungs de

ces millordz. Estant là arrivé ledict S'^de Noailles en la compaigniede M' de

Candalle, après avoir salué la Royne, elle, se levant de sa chère, luy rendit

son salut avec ung visage fort riant, en disant qu'on luy avoit dict qu'il

vouloit parler avec elle. Le S' de Noailles luy rcspondit qu'ouy, pour ce

qu'il avoit entendu qu'on avoit fermé les passages de son royaulme, qu'il

n'avoit moyen de faire entendre au Roy de ses nouvelles, et que ung gen-

tilhomme, qu'il avoit dépcsché pour aller en France, s'en esloit retourné

pour avoir esté le passage fermé, et aussy que toulz les vaisseaulx estoient

arrestez et les personnes aussy, et que ces depporlemans luy faisoient

pancer qu'elle avoit envie de se deppartir de la bonne amitié qu'elle deb-

voit avoir avec le Roy. Ce que si ainsy estoit, elle le mestroit en dangier

de recepvoir une grand' honte, d'autant que, suivant ses promesses et

bonnes parolles qu'il avoit lousjours espéré pleines de vérité, il avoit

asseuré le Roy son maistre (pi'elle continuoit tousjours en sa très bonne

volunté et intention vers Sa Majesté. — A quoy ladicte Dame respondit

qu'elle n'avoit rien entendu de toutz ces arreslz et que elle trouvoit bien

estrange comniant cella avoit esté faict; toutesfojs qu'elle y meltroit tel

ordre qu'il auroit raison de s'en contenter; et, quant à l'entrelènement et

continuation de l'amitié, qu'il n'en avoit rien tesmoigné qui ne se trou-

vast véritable en son cndroict.

Et cependant que ladicte Dame et Sieur de Noailles parloient ensemble,

M' de Candalle se mit en propoz avec le secrétaire Cecil touchant l'arrest

des vaisseaulx , disant que c'estoil allumer ung l'eu qui ne se pourroil
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eslaindre par après ajséement. Sur (|iioy Icdicl S' Cccil respondit que

c'esloienl les Françoys qui l'avoient allumé, et ne cessoientd'y adjouxler

boys tous les jours pour le rendre plus grand et ardent, lequel ilz ne

pourroient eslaindre quant ilz vouidroient; prenant l'argument de son

dire de ce que, aux traictez de Cambrezi, les députés pour le Roy avoient

voulu mettre les Roy daulphin et Royn(3 daulphine en qualité de Roy et

Royne d'Escosse, d'Angleterreet d'Irlande. Et despuysau lornoy, là où le

feu Roy fut blessé, l'on veyt en lieu assez éminant les armoiries d'Escosse

escartelées et nieslées avec celles d'Angleterre et d'Yrlande. Et, pour le

tiers fondement de son dire, qu'ilz estoient assez advertiz comme M' le

marquis d'Elbeuf estoit faict, créé et nommé par ses lettres de pouvoir

lieutenant général pour le Roy en Escosse, Angleterre et Hyrlande(l) :

qu'estoientargumans assés suffisans pour les poucer à soy delïlmdre.

Et que, après ces propos finis, la Royne voulut aller au service, là où ledict

S'' de iNoailles l'accompaigna jusques en son oratoire, là où la Royne luy

donna ung riant adieu, puys fut accompaigné de tous les grandz milhordz

qui luy fesoient plus grand cortoisie que de costume. En s'en retornant

rencontra l'évesque de Aquila, à qui il dict (ju'il venoit de parler à la Royne

pour quelques vaisseaulx françoys arrestez, et qu'il en debvoy t fère aultant

pour les Flamans. Et ledict évesque feit de l'ignorant qu'il n'en avoit rien

entendu, combien que fut cbose cogneue par toute l'Angleterre. Et a l'op-

pinion ledict S"^ de Noailles qu'il y a quelque intelligence entre la Royne,

l'ambassadeur de l'Empereur et ledict évesque. Et que ladicte Royne est

après à envoyer le milhord Paget devers le Roy d'Yspagne pour fère

amitié avec luy et avoyl une foys avisé de y envoyer le S"^ Gave.

(1 ) Voy. dans le Recueil des lettres de .Varie Stuart publié par le prince Labanoff, t VU, p. 282, la teneur de

cette commission donnée à Blois, le 4 décembre 1 559 : il n'y est question que de l'Ecosse et nullement de

l'Angleterre ni de l'Irlande.
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1559-60. — 9 Janvier.

(Angl. Rerj. XIV, f' 341.)

M. d'Oysel à M. de Noaillea.

NOTE SUR CE QUI S'EST PASSÉ EZ AFFAIRES DESCOSSE DU 9"^ JANVIER 1539.

Expédition dirigée par M. d'Oysel contre les lords de la Congrégation réunis à Stirling. — Leur

retruite précipitée. — Retour des troupes françaises par le comté de Fife sous la conduite du

mestre-de-camp Sarlabos. — Avantage important obtenu par cet officier sur les rebelles.

La vigille de Noël, le S"^ de Villeparisis feil partir de Lislebourg, avec

l'advis de la Royne, de M. de La Brosse el de l'évesque d'Amiens, qui sont

icy pour le conseil de Sa Majesté, le S' de Sarlaboz maisire-de-camp, ac-

compaignéde cinq enseignes de gens de pied pour marcher droict à Ster-

ling; ei, le lendemain, le S' de Vilieparisis le suivit avecques autres huicl

enseignes de gens de pied, toute la cavalerie qu'il a par deçà et quelques

pièces d'artillerie, en dellibération d'aller trouver audict Sterling le duc

de Cliastellerault, les contes d'Haran; d'Argueil, de Glincarne, prieur de

S' André, S"^ de Rusvey et autres leurs complices qui s'y estoient assem-

blez pour y passer les festes de Noël et y conclure quelques choses de leurs

affaires. Lesquelz, sentans la venue tant dudit maistre de camp que S'^ de

Vilieparisis, s'escarlèrent incontinent, et mesraes en deslogea ledict Duc

ledict jour de Noël à minuict. Despuis ledict S' de Vilieparisis a faict sé-

journer quelques jours lesdictes bandes à cause du maulvais temps, et puis

après avoir envoyé celles qu'il avoit avecques luy audict Sterling, pour là

y passer le pont de ceste rivière et esviter par ce moyen ung grand embar-

quement qu'il eust convenu faire, les fit marcher toutes ensemble,

soubz la conduicle dudicl mestre-de-camp, au pays de Faif, qui est opposite

à ceste coste, et où ces rebelles tiennent plus de gens de guerre. Où ayant

ledict S' de Vilieparisis advis qu'il estoil déjà advancé, il feit, dimenche
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dernier, 7' du présent mois de janvier, embarquer en ce havre du Petit-

Lict 300 à 400 hommes de pied pour les traieter de l'autre coslé, où ilz

prindrent terre si à propoz (|ue la cavalerie dudict S'" de \illeparisis,

avecque laquelle et quelques harqucbuziers à cheval Icdict maistre-de-camp

s'estoit advancé, laissant ung peu derrière iuy l'infanterie, eust loysir de

se joindre avec lesdicls trois ou quatre cens hommes de pied auparavant

(pi' ilz fussent chargez des ennemjs, qui estoient bien au nombre de 15 à

1600 hommes, qui, du commencement, firent niygne de faire teste et venir

au combat, mais, se sentant vifvement assaiUiz de nostre petite trouppe,

commencèrent à s'esbranler; ce que voyant les nostres les chargèrent plus

vifvement que auparavant, de façon qu'ilz les mirent à vauderoute, prin-

drent deux enseignes des leurs, et entre mortz, prisonniers et blessez de

4 à 500 pour le moingz. Le reste alla bien loing sans regarder derrière

eulx, dont il ne fut eschappé ung seul s'il y eust eu nombre de cavalerie

pour poursuyvre la victoire.

1559-60. — 12 Janvier.

{Angl. Heg. XIV, f" 342.)

La Reine Régente d'Esoosse à M. de NoaiMes.

Avis des avantages remportés sur les rebelles dans le comté de Fife. — Propos tenu par sir

Ralph Sadler, qui a déclaré que c'est aux Français et non aux Écossais que les Anglais veu-

lent faire la guerre. — Représentations que l'Ambassadeur devra faire à ce sujet à la Reine

d'Angleterre.

Monsieur de Noailles, je dépeschai hier celluy qui m'apporta voz lettres

du 21 du passé, par lesquelles j'ay esté bien ayse de votre bonne dilli-

gence à me faire entendre de voz nouvelles; en quoy je vous prie conti-

nuer. Et, pour ce que j'estime que le Protestant, présent pourleur, arri-

vera le premier devers vous, j'ay bien vouUu vous envoyer par Iuy ce
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duplicata de ma lettre, pour vous donner cependant adviz de nos occur-

ranees, qui sont, grâces à Dieu, que npz rebelles se trouvent baptuz de tous

cousiez, leiu' ajant, dimenche dernier, esté deffaict deux enseignes et mis

le reste en routte, qui estoit jusques à 1800 hommes de pied et bon nom-

bre de cavalerie, oz portz où ilz se pensoient plus prévaloir, qui sonlQuin-

corne et Brutiland. Il faict bon baptre telles gens qui, en lieu de la vérité,

ont acoustumé semer des menteries, mais je suis contente qu'ilz ayenl

seullcment les paroiles et nous l'effect. Et, pour ce que, par les autres let-

tres, que vous aurez de MM. de La Brosse, d'Âmyenset Vilieparisis, vous

entendrez plus particulièrement comme le tout est passé, je ne vous en

feray redilte par ceste cy, sinon que je vous diray que c'est à mon très-

grand regret que kur intidellité me conlrainct d'user de la force, mais le

mieulx que je y voye c'est que Dieu en a laissé ung si bon et grand nom-

bre de gens de bien que ceila surpasse les autres. Et au surplus ne veulx

oblier à vous donner advis qu'un de nos hérauix venant de Barwik m'a rap-

porté que, parlant à Sadellcr, il luy demanda si les Angloys a voient envye de

faire guerre aulx Escossois? Auquel ledict Sadeller rcspondit que non, mais

bien aux Françoys; car ilz ne lespouvoient vcoirny souffrir dominer en lieu

que ce fust. — De quoy je ne puis croire que la Royne sa maistresse le

voullust advouher, à laquelle je vous prie en faire instance, et vous puis

bien asseurer que, de toutes les forces du Roy qui sont par deçà, elles n'ont

été envoyées icy ; et, quant à moi, je n'ay aultre intention d'en user, que

pour la conservation du pays, à maintenir les bons et chastier les autres,

et ne sçaurois nullement creoire que ladicte Royne se voulust mesler d'une

si maulvaise et injuste querelle. Sur ce je prieray Dieu vous avoir, Mon-

sieur de Noailles, en sa saincte et digne garde.

De Édinbourg, ce 12 janvier 1559.
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1559-60. — 25 JA^VIER.

(Angl- lieg. XIV. f' 3i6.)

Le duc de Cbatellerault au Roi (I).

COPIE DE LA LETTllE gUE LE DUC DE CIIASTELLERAl'LT ESCRIPT AU ROÏ LE 2!j JANVIER 1559.

Instances du duc de Châtellerault pour rentrer en grâce auprès du Roi. — Blanc-seing qu'il a

remis à la Reine Régente comme gage de sa fidélité. — Offre d'envoyer ses enfants en France

comme otages.

Sire, la (iance qu'il a pieu à la Royne Régente me donner île vostre

i)onté et clémence m'a faict prendre la hardiesse de vous escripre pour

vous supplier très humblement de me recopvoir et les myens en vostre

bonne grâce, et voulloir oblier et pardonner les choses passées, avec(|ues

(juelques articles dont je vous faiz requête. Je luy ay mis mon blanc scellé

enlic les mains pour seureté de ma fidellilé vers vous et la Roine ma sou-

veraine, que je vous supplie d'accepter ; et, après avoir eu vostre responce,

SI me le voulez mander, j'envoyerai mes enlFans en France.

Sire, je supplie le Créateur vous donner, en santé et prospérité, très

bonne et longue vie.

De Glesgwo, le 25^ jour de janvier 1559.

Votre très humble et très obéissant serviteur,

JAMES.

il) Cette lettre, en donnant une nouvelle preuve de la faiblesse de caractère et de l'irrésolution du duc de

Châtellerault, constate un fait que les historiens écossais et même le savant M. Tytler semblent avoir com-

plètement ignoré. Au reste, la Régente elle-même n'attachait d'importance â cette soumission, où elle avait

amené le chef du parti protestant, que pour le perdre dans l'esprit d'Elisabeth. Voyez ci-après, p. 410, les

recommandations qu'elle fait a cet égard à M. de Noailles.
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1559-60. — 28 Janvier.

(-•1119;. Heri XIV. f 347.)

lia Reine Régente à M. de Noailles-

Hostilités ouvertes commises dans le Forth par la flotte anglaise. — Réponse faite par l'amiral

Winter au héraut que la Régente lui a envoyé.— Sa déclaration qu'il est résolu à soutenir

ceux de la Congrégation contre les Français, sans cependant en avoir reçu l'ordre de la

Reine sa maîtresse. — Fausseté évidente de cette allégation. — Déclaration qu'il faut faire

à la Reine d'Angleterre que la guerre devient inévitable, et qu'on est en état de la conduire

vigoureusement. — Nombreux partisans que la bonne cause compte encore en Ecosse. —
Appel à la justice de toute la chrétienté, qui ne pourra que blâmer Elisabeth de prêter son

appui à de tels rebelles. — Opinion de la Reine Régente, qu'il faut faire faire toutes ces

remontrances par M. de Candalle, qui devra en même temps mettre sous les yeux d'Elisabeth

la lettre adressée au Roi par le duc de Châtellerault et son blanc-seing. — Peu de cas que

l'on doit faire des offres de soumission du Duc qu'on a tous les moyens de punir. — Intérêt de

.M. de Candalle, en sa qualité d'otage, à maintenir la paix, et par conséquent à dévoiler la

déloyauté du duc de Châtellerault et sa double trahison. — Recommandation de la Reine

Régente à l'Ambassadeur pour le cas où il trouverait plus convenable de traiter cette affaire

lui-même. — Post-scriptura — Démarche faite auprès de la Régente par Winter
,
qui n'en

continue pas moins les hostilités. — Son refus de restituer les vaisseaux et les prisonniers

avant d'en avoir reçu l'ordre de la Reine sa maîtresse. — Nouvelles recommandations faites

à l'Ambassadeur au sujet du duc de Châtellerault qu'il faut mettre en état de suspicion auprès

de la Reine d'Angleterre. — Lettre écrite par la Régente au Roi en faveur du comte de Lennox.

— Instances pour que le Roi réponde quelques mots à ce seigneur, ((ui est l'ennemi mortel du

duc de Châtellerault.

Monsieur do Noailles, pour vous faire entendre les depporteniens de la

Royne d'Angleterre bien contraires à ce qu'elle vous a tant de foys dict,

elle a 8 vaisseaulx dedans ce Feyrith qui font la guerre ouvertement et

usent de déprédations contre les subgcctz de ce royaulme, et ont pris deux

petitz vaysseaulx du Roy, que j'avoys faict mettre pour la seureté du Fey-

rith, avecques ung lieuz chargé de quelques pièces et munitions d'artille-

rie que l'on faisoit traicter de l'austre cousté pour les forces que le Koy y

a pour la réduction des rebelles. Et d'aultant qu'il y a infraction de paix,

qui ne procède que de la part de la Royne d'Angleterre, comme Dieu
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sçait, qui juge toutes ces choses, je vous ay faict ceste lettre affîn qu'en

puissiez parler seuremenl. J'envoyai, mercredy, ung Hérault et ung trom-

pette pour sçavoir à quelle occasion ilz estoient là. Hz parlèrent à ung

jeune gentilhomme, nommé Woeter, qui dict estre admirai d'Angleterre,

lequel rcspondit : que, par commandement de la Royne sa maistresse, il

esloil venu visiter les portz d'Angleterre; et, voyant le temps beau, il s'es-

loit mis en ce Feyrith; et leur fut tiré de l'isle, comme s'ilz estoient en-

nemys.— Luy fut remonstré qu'ilz avoient prins les deux vaysseaulx de

Ferrande et Culane longtemps auparavant; dont les deux cappitaines, qui

estoient assis auprès de luy, pourroient tesmoigner, et qu'il falloit que

ceux de là le tirassent, puisqu'ilz se déclaroient ennerays, et pour empes-

cher leur descente qu'ilz vouloient faire pour la surprise de l'isle; et aussi

qu'ilz devoyenl saluer les forteresses, comme estoit la coustume, en pas-

sant. Ledict hérault leur dict : « Quelle responce voulez-vous que je face

à la Royne; qui vous estes? Nous reconnaissons bien les vaysseaulx de la

Royne d'Angleterre. » — Wouter : « Dites à la Royne vostre maistresse

que, voyant qu'on m'avoit tiré, j'ay entreprins de secourir ceulx de la Con-

grégation contre les Françoys et ceulx qui preignent leur part, et de les as-

sister (les forces que j'ay par deçà et aultres plus grandes qui se préparent
;

touteffois sans en avoir nul commandement de la Royne ma maistresse. »

— Tel masque, comme cella est trop aysé à descouvrir, que ung simple

subject et odicier eust la volunté et encore moings le pouvoir de faire la

i;uerre sans le voulloir et commandement très exprès de la Royne, et que

l'on face la guerre aulx despens d'ung prince sans qu'il en sache rien!

Aussi que c'est une expresse contravention aux ordonnances et traictez

d'entre ces deux royaulmes, d'Escosse et d'Angleterre, par lesquelz les sub-

geclz d'une part et d'auitre ne peuvent entrer sans saufconduict par terre

ne par mer, si ce n'est par fortune de temps; et, lorsciu'iiz y sont arrivez,

52
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le vent estoit contraire pour venir icy, et se sont servis des marées et mis

en lieu où la rade n'est aulcunement bonne, et où ilz n'ont accoustunie

de venir que à temps de guerre, sans se vouloir faire cognoistre à personne

que aux particuliers rebelles, avecques lesquelz ilz ont communication,

leur donnant confort et ayde, et courent sus aux subjectz du Roy, et n'ont

vouUu saluer ny abaisser voyles à nulle des places royalles de ce royaulme.

Par les moindres se peult commancer la guerre, mais les plus grandz et

sages seigneurs sont bien empeschez à appoincler. S'il y a quelques sub-

jectz aliennez par deçà, il s'en trouvera beaucoup de bons pour s'employer

à la defFense de leur patrie; et, si les Roys d'Escosse ont bien sceu faire la

guerre au temps passé, celluy qui est aujourdhuy n'a moings do moyen

d'y faire bien pourveoir. Toute la chrestienté cognoistra que nous n'a-

vons point serché la querelle, et, se trouvera trop mal fondée sur la deffencf

de telz rebelles
,
qui ne laisseront pour cella en recepvoir la récofnpensc

qu'Uz ont desservy, comme il y en a desjà bon commancemont et le con-

gnoistrez par ce pacquet. Il semble que vous ferez fort bien de faire jouer

ce personnage à M. de Candalle, qui sçaura s'y conduire bien dextrement,

comme de luy-même. Après qu'aurez parlé à la Royne, ou devant, comme

adviserez pour le mieulx, il lui parlera, avec toutes les protestations qu'il

fauldra faire, des lettres missives du Duc (1) et du blanc-scel de son sceau

pour se remettre à la miséricorde du Roy, et que, si elle veut, secrètement

il monstrera
;
qui est pour luy faire cognoistre combien il y a peu de

liaiice ausdicts rebelles, et que le conte d'Argueil est après pour en faire

autant. Elle aura assez de raison par ce moyen d'entrer en suspeçon conti e

eulx; et du langaige qu'elle tiendra nous en advertir incontinent, et avec-

ques ceslo présente envoyer le tout au Roi, lequel par cella entendra bien

(1) Les lettres précédentes du duc de Châtellerault. Voy. ci-dessus, p. 407.
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la fin, sans que pour ce l'on face autre eslat dudil Duc, pour le moyen que

l'on a de le bien chaslier. Il m'a semblé que, veu le bon visaige que M. de

Candalle aura d'elle, luy dira, comme de luy-mesme, qu'estant ostagier il

aura grand regrect de veoir comancer une guerre qui importe tant que

cecy, et qu'il a pensé que, devant Dieu et devant le monde, il ne sçauroit

être accusé de descouvrir la desloyaulté et double trahyson du Duc. Et

néantmoings, si vous trouvez meilleur de manyer cella vous-mesmes, je

remectz le tout à vostre discrétion, et me semble que devez parier ouver-

tement à la Royne de ceste infraction, et combien Dieu, qui faict les van-

gences des guerres injustes, est à craindre, et autres choses que vous

saurez trop bien de vous-mesmes adjouster, et que estes marry d'estre

contrainct faire entendre au Roy une telle nouvelle, encores que d'ailleurs

il en soyt adverty. Et là où vous cognoislrez qu'elle vouldra désad-

vouer, faites qu'elle escripve de par deçà lettres qui puissent être mon-

trées, avec bonne démonstration de pugnir les infracteurs, si, comme elle

flict, ilz n'ont point de commandement d'elle; et aussi insistez pour faire

prendre les ministres des rebelles qui sont à la sollicitation près d'elle,

et faites aussi instance du vallet de chambre qui a été destroussé au partir

de Barvicq.

11 y a trop longtemps que je cognois les incommoditez de la guerre et

(jue, pour l'honneur de Dieu premièrement, je désire en éviter les moyens,

et aussi pour avoir tousjours Dieu de nostre cousté, si ceste déclaration

passe plus avant. Sur ce, je prie Dieu vous donner, monsieur de Noailles,

en santé, très heureuse et longue vie.

Despuis ceste lettre escripte, est arrivé encores six autres grands vais-

seaulx angloys où est Winter, qui est général de la flote, qui m'envoya hier

ung gentilhomme pour faire excuser qu'il n'estoit point venu pour faire
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la guerre; mais les effectz sont contraires, dont il y a de bonnes et claires

preuves. Et, sur la restitution des navires et personnes qui sont entre ses

mains, a dict qu'il attand la responce et volunté de sa maistresse.

Et, pour chose que j'escripve dudict Duc, n'en fault faire aulcun estât,

sinon qu'il fera le pis qu'il pourra, et est seullement ce desseing pour

le faire cognoistre mescliant par dellà et le mettre en suspiction de la

Royne d'Angleterre, et rompre les praticques qu'ilz ont entre eulx. Fault

aussy faire penser à la Royne d'Angleterre comme, du temps du Roy

Édouarl, il y eust oustagiers donnez, voyre de toutes les grandes maisons

d'Escosse, jusques à avoir faict passer par actes de parlement, et pour cella

n'en est rien réuscy. Je pense que ne faillirez incontinent d'advertir le

Roy de l'armée de mer qui est icy et la chose qu'en est de M. le Marquis

mon frère. Le plus souvent que vous aurez le moyen de nous faire en-

tendre de voz nouvelles, ce me sera plaisir. J'ay esté bien marrye de la

surprinse de La Marque. J'envoyeray ung hérault, d'icy à ung jour, au Duc,

et ferai faire une autre dépesche par mer en France. Ce porteur va pour

les affaires de M, de Lenoz. Les articles qu'il m'a donnez sont en quelque

colfre que je n'ay eu la commodité de faire ouvrir maintenant. Vous les

prendrez de luy avec la lettre que j'escriptz au Roy en sa faveur. Il sera

bon qu'il plaise au Roy vous escripre quelque petit mot qui luy pourra

estre monstre, pour luy servir de quelque contentement, estant la per-

sonne de ce monde que le Duc hait le plus.

Monsieur de Noailles
,
j'ay faict enclorre ce mot dans ma lettre pour

eslre deschiffré le premier, qu'est pour vous prier de mettre à part le des-

chiffrement d'icellui, et, avecques ma dicte lettre, l'envoyer au Roy soubz

le chiffre qu'avez avecq ledict seigneur, parce que cestuy n'est cogneu par

dellà. M. de La Drosse, voyant les choses qui sont survenues, ne se peut
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lier du sauf-conduict qu'il a de la Royne d'Angleterre, et par ce vous prie

(le regarder s'il y aura moyen d'avoir davantaige de seureté d'elle. Aussi

serai-je bien ayse de sçavoir quel jour arriva dernièrement le Protestant

à Londres, et combien il y a séjourné. Ce porteur yra parler à vous secrè-

tement, par ce (ju'il fera entendre par dellà qu'il est du party de la Con-

Kré«atioii.
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XLII.

MANIFESTE ADRESSÉ PAR LES LORDS DE LA CONGRÉGATION AUX PRINCES DE LA CHRÉTIENTÉ.

1559 11'.

[Archives du Ministère îles Affaires étrangères.— Angl. Reg. XXI I-).)

Exposé des griefs des Écossais contre la France dès le temps de la minorité de Marie Stuarl. —
Projet, dès lors arrêté, de faire de l'Ecosse une province française. — Dissimulation employée

pour déterminer l'envoi de la jeune Reine sur le continent. — Intrigues à l'aide desquelles la

régence a été enlevée au duc de Châtellcraull pour être conférée à la Reine douairière, à une

étrangère.— Efforts des Français pour mettre les principales charges de l'État entre les mains

de leurs compatriotes.— Nomination de MM. de ViUemoron et de Rubbay, l'un comme con-

trôleur , l'autre comme vice-chancelier d'Ecosse. — Menées ambitieuses de Rubbay qui s'em-

pare de toutes les affaires, et ne laisse au chancelier, le comte de Huntly, que le litre de sa

charge. — Résistance opposée à la faction française par le comte de Cassilis, grand-trésorier.

—Manœuvres employées pour l'écarter en l'appelant en France, et en transportant l'exercice

de sa charge à un scribe obscur, créature dévouée des Français. — Envahissement de

MM. d'Oysel et de Rubbay, qui s'érigent en duumvirs, accaparent tous les pouvoirs et déploient

toute l'arrogance naturelle à des par\'enus. — Vains efforts de la Reine Régente pour faire

attribuer à son Conseil privé des pouvoirs législatifs et judiciaires. — Discorde semée à des-

sein entre les nobles écossais. — Intrigues pour mettre entre les mains des Français tous les

bénéfices ecclésiastiques. — Persécutions déployées contre les nobles au sujet de la religion

,

après leur avoir accordé une feinte indulgence, qui n'avait d'autre but que de les amener à se

déclarer ouvertement et à se perdre. — Mariage de la jeune Reine avec le Dauphin. —
Démarche faite immédiatement par elle, de l'avis de ses oncles, auprès des ambassadeurs

écossais pour que la couronne lui soit envoyée en France afin de la placer sur la tète do son

mari. — Refus des ambassadeurs
,
qui repoussent cette ouverture avec indignation. — Maux

intolérables causés aux habitants de l'Ecosse par les troupes françaises. — .4lléralion des

monnaies. — Persécutions exercées en France contre le comte d'Arran et son jeune frère. —
Circonstances qui ont amené les Français à déclarer ouvertement leur intention de réduire

l'Ecosse à l'état de province. — Troupes nombreuses envoyées en Ecosse. — Efforts de la

Reine Régente pour s'emparer du château d'Edimbourg.— Occupation et fortification deLeith,

sans avoir obtenu ni même demandé l'autorisation du Parlement. — Humbles remontrances

adressées à ce sujet à la Reine Régente. — Mépris qu'elle en a témoigné; sa persistance dans

(1J Je crois que l'on peut fixer la date de cette pièce au commencement d'octobre 1559. Elle a dû être rédi-

i;ée par les lords de la Congrégation au moment où ils se décidèrent à marcher en armes sur Edimbourg f 6 oc-

tobre). Voy. Roberison, liv. II, tom. I. p. 239, de l'édit. franc.

(2) Voy. ci-après sur ce Ms. la note au commencement du § XLIV.
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l'exécution de ses projets, cause de tous les troubles qui tourmentent l'Ecosse. — Nécessité

dans laquelle les Écossais se sont trouvés de recourir aux armes pour so soustraire à la plus

honteuse des servitudes. — Protestation qu'ils sont prêts à rendre à leur Reine toute l'obéis-

sance qui lui est due
,
qu'ils n'ont d'autre but que rétablir leur patrie dans son ancienne

liberté , en assurant dans la race royale la succession à la couronne et en empêchant que la

tyrannie et la violence ne transportent cette succession à un étranger. — Appel à tous les

Princes de la chrétienté pour qu'ils apprécient la justice de leur cause; pour qu'ils cessent de

prêter l'oreille aux accusations de leurs ennemis, et reconnaissent que c'est malgré eux, poussés

à bout par la déloyauté et l'intolérable tyrannie des Français, et uniquement afin d'arracher

leur patrie à un danger imminent, que les Écossais ont commencé la guerre.

Etsi jam satis perspecluin sil Galles janipiidem in animo Iiabuisse

Scholiam omnem in suam redigere poteslatem, efficereque ut regnum illud

alioqui veluslissimum, aiuisso splendore prislino, provincia fieret et ad

suam ditioneni, velul accessio quœdam perpétua, adjungeretur, atque

adeo rei gerendœ oonsilia ex eo primum tempore clam inita esse quo Re-

gina in Galliam est devecla, lam \afre lamen et callide rem dissimuiarunt

ut quid in animo haberenl vix quisquam suboleverit anle paucos menses

quibus rem palam sunt aggressi. Quo fit ut omnibus superiorum anno-

rum actionibus fundamcnla tantum fecerinl operis futur! , materiamque

et res omnes ordine disposuerint quo, lempus nacti oportunum, quod

animo conceperant opus brevi possint absolvere. Cujus quidem rei fidem

certissimam facieni ea quœ gesserunt si penitus perpendantur; quorum

capita quaîdam hic paucis annotavimus, ex quibus licebit conjecturam

facere in quem scopum fuerint collimata.

Ac primum quidem cum de ableganda in Gallias Schotorum Regina

impubère ageretur, inter cœtera qua; convenerant hoc erat additum fore

ut, dum viveret Castelii-Heraldi dux, tum temporis regni protector, pênes

eum reipublicae procuratio rerumque omnium summa remaneret, idquc

ita fore per syngraphum, magno sigilio suo conlirmatum , Galliarum rex

cavebat verum. Cum postea animadverteret frustra de evertendo regni

statu consilia captari, quamdiu qui futurae spem successionis habebat ad
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gubernacula sederet, repente, praeler omnium expeclationem, ex Gallis

allatum est diploma quo Regina irapuber, quae vix undecimum setatis sua'

annum excesserat (1), matii Reginaî viduœ regni administralionem per-

mittebat, atque, ut id omnium ordinum consensu et approbatione ratuni

esset, ex nobilitate qui potentiores erant, partim novis honoribus aucti

,

partim pensionibus, praîmiis et piaesenti pecunia corrupti; qui minus

poterant aut alioqui lurpc lucium non caplabant, falsa spe lactati et ina-

nibus promissis verborumque lenociniis sunt illecti, effeceruntque (2) ut

Dux magistratu sese abdicare cogcretur, roruin summa ad Reginam vi-

duam, exterae gentis feminam et ex Gallis oriundam, derivata.

Hoc démuni adilu patefacto atque prsecipuo obice remoto, visum esl

ad rem apprime utile ut, quemadmodum regni totius habenas Galla in

manibus haberet, ita eliam inferiora reipublicae munera (3)Galli obirent,

ul, qualis princeps in republica, taies etiam essent ministri, similesque

haberent labra lactucas(4). Itaque Villcmoro cuidam Gallo primi ordinis

magistratus demandatus esl, quem nos a subducendis rationibus regiis

computorum rotullatorem (5) dicimus. Is fundos et prsedia rogia local,

(1 ) Voy. ci-dessus
,
p. 26 1

, la consuUation donnée en 1 332 par le parlement de Paris pour établir que Marie

Stuart pouvait être déclarée majeure avant douze ans accomplis et disposer de la régence.

(î) Cod. effectuumque — (3) Cod viunia.

(4) « Natum adagium ab asino carduos pascente. Est autem lactuca, herba mollis ac tenera, quae tamen non

»• admodum sit dissimilis carduo, praesertim sjlvestii. Itaque quemadmodum carduus spinosus est, atque ma-

" jorem in modum aspens foliis et caule, denique ipso etiam flore : itidem et asini labris nihil durius ac petri-

» cosius, ut illis non alla lactuca magis apta videatur. » Erasmus, Adagiorum chiliades, col. ( C49 (1 599, in-f°j

.

(o) « Le ConteroUeur est général recepveur des droitz appelez la propriété, laquelle gist es fruilz , rentes et

» revenus ordinaires des duchez, contés et aultres terres et seigneuries qui sont propres à la couronne, soient

» uniz ou non uniz à icelle. Le revenu desquelles est contenu es roUes de l'eschicquier. Lequel conterolleur a en

i> chascune contray certains commis, particuliers recepveurs, pour recevoir les dicts droits et en tenir compte.

>• Aussi est le dit conterolleur recepveur général de toutes les grandes coustumes de toutes et chacunes villes,

» portz et havres de ce royaume
;
et pareillement a, le dit conterolleur, particulier recepveur en chacune des dites

» villes pour illec recepvoir les dites grandes coustumes; lesquelles grandes coustumes consistent en ce que les

" marchands paient pour transporter les marchandises non deflendues, comme harent, saulmond, laynes, cuyrs,

dr^ps et autres semblables. Le prix desquelles marchandises est contenu èsdits rolles et ordonnances de l'es-
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redditiis omnes cl fiuctus recipit, sumplum omneni (|uo regia .ilitur fa-

milia solus erogal, solus [eos] (|ui per lolam Scliotiani\ecligalibus et por-

toriis cxigendis pr;cficiuiUur eligit aiit loco subniovet pro arbitrio. Ma-

gnum Scliolue sigilluin Rexlrix tantispcr pênes se esse voluit tlonec ex

Parisiens! senalu advocalus, Rub?eus (luidani(l), in Schotiani est accersi-

tus. Is poslquam appulit, ad perslringendos popularium oculos, cancel-

larii quideni nonien Hunllœo coniili, qui eum magistratum superioribus

annis magna cum laude gesserat, rcstiluluni est. Rub;eus etenim obscuro

loco natus eral tcnuiorisque fortunœ quani qui tanli muneris splendo-

rem sine invidia sustinere possct. Sigillum lamen illius lidei comniissuni

est functioque demandata, ila quidem ut lilulo tenus Huntlaeus essel can-

cellarius, re autem ipsa Rubœus.

Ex primi noniinis magislralibus, quorum ofïicio prœcipue reipublicse

procuralio incumbit, leliquus erat is quem nos a thesauris thesaura-

rium (2) diciinus. Is quidem inilio Cassiliensi cessit comiti, quod in am-

biendo impcrio strcnuam Reginae navassct operam. Verum cum postca

> chicquier. 1)— Estât et vonstitulion du Royaume d'£scosse, mémoire rédigé du « commandement et ordonnance de

la Rcyne douairière et régente de ce Royaume, » et adressé au Roi et à la Reine d'Ecosse par Jacques Maligill,

clerc du Registre , et Jean Bellenden , clerc de la justice du Royaume. Ce curieux mémoire , dont l'original est

conservé à la Bibliothèque du Roi, à Paris, a été publié par M. Thomson, pour le Bannatyne club, et réim-

primé par M. Louis Paris, Négociations et pièces diverses relatives au régne de François lî, Paris, 1841 , in^4°.

p. 223, dans la Collection des documents inédits relatifs à l'histoire de France.

(1) M. de Rubbay.

(2) « Le trésorier a généralle intromission et charge sur les casualités, lesquelles consistent es droitz et

» prouffictz qui par accident et aventure viennent à la couronne, comme wardie, reliefs, non entrées aux terres

• vacantes par décez, les mariages ; item compositions, données de par le Roy, pour inféodations aux terres ven-

» dues ou résignées entre les habitants de ce Royaume es mains du Roy ; aussi tout le revenu des biens meubles

» escheuz à la couronne par confiscation et exécution de justice en cas criminel; pareillement les compositions

» faictes pour rémissions et pardons des crimes commis ; item les fruictz et revenuz temporels des éveschez

,

" iceulx vacantz et jusques à l'intimation des bulles de la provision d'iceulx; fynablement, les proufEctz qui peu-

» vent venir des mynes et du coyng. Et est à entendre que toutes les mynes dor ou d'argent de ce royaume

• appartiennent au Roy, mesme celles de plomb, duquel, en l'affinant, l'on peult tirer et extraire argent, comme

» et quel est tout le plomb de ce pais ; et ce, sans donner aulcun droict ou composition au seigneur de la terre où

• sont situées lesdites mynes. » Estât et constitution du Royaume d'Escosse.

53
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perspicerenl onines illius acliones, conatus atqiic consilia eo tcndere ne

pristinae quidquam decederet libertati, neque ferre posse ut leges, insti-

tuta, moresque deniqiie palrii antiquarentur, atque id illis incommode

praeler spem accideret, norunl qui rébus gerendis interfuere quam id

illos maie habuerit, quamque pœnitueril quod eam ilii provinciam de-

mandassent. Inde faclum ut, quamvis rem graviter administrarel, parvam

tamen apud cos inirel graliam, nihilque illis oplatius posset accidcre quam

ut is loco submovcretur, si vel miniiii;« rei iinprobe gestaj suspicio sub-

oriri posset vel tempus alioqiii sese prœberet opportunum. Et, quamvis

varia caplarent consilia, numquam tamen ausi sunt rem tentare, veriti

ne id animos popularium oirenderet, quibus, ob prudentiam, placidum

ingenium et morum comitatcm, erat charissimus. Si ci gravi ralione pro-

vinciam delrahere potuissent, non dubium (|uin ci successorem dédissent

Gallum vel saltem ex intima plèbe Schotum aliquem qui Gallorum autori-

tatem et imperium sequi paratus fuisset, pênes quos sumnia consiliorum es-

set. Quod vel inde facile est colligere quod, postcjuam is in Gallias est

amandalus, bienniuin jam totuni rcspublica questorem non habuil, scriba

(|uodamobsciiro(iuesturam gerentead nutumomnino Gallorum coiiiposilo.

Ad consiliarios quod attinet, non usque adco nova reruni faciès intro-

duci potuit ut nobililas, ex (|ua moribus reccptum erat atque multis sc-

culis inoleverat principes soluiii consiliarios accersere, penitus tota e\-

cluderetur, eo tamen res est deducta ut lîubœus, ralione muneris quo

lungebalur, pnesidis partes ageret, senatum cogeret, ad senatum ea de

quibus deliberaluri erant deferrct, sententias omnium et suifragia exqui-

rerel, quid de quaque re princeps sentiret aul fieri vellet solus interpres

erat. D'Oyzilli,Gal!icilegali, lanla prsectcteris omnibus in senlentii.-. dicen-

dis erat autoritas ut in ejus sententiam cœteri fere pedibus ire cogerentur,

neque res ulla ad senatum dcfercbatur priusquam Rubjeus, cum O'Ovzillo
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coUatis el communicatis consiliis, digessissot, disposuissel et (|Uodamniodo

prœjudicio gravasset ut jam nohiliuin non alla essel in doliberationibus

aulorilas (juaiii iil suo caiculo probarenl cjuod duo illi privalim faciun-

duni decreveranl. Ul autem D'Oyzillus, ad cujus nulum (1) omnia gere-

banlur, in majore esset |)r;ielio apud populum, Rogina illo tani faniiliariler

ulcbatur, traclabat liumanitor, lanli deiiiquc faciebal ut non modo plebei

vorum etiam proceres, Régime (2) captantes benevoleutiarn, oui id gratis-

simura eral, ei summos honores iinpenderent. Neque enim benelicium

impetrari neque plane res ulla apud illam nisi ejus opéra atque studio

confici potuit. Quo factum est ut quemadmodum id genus hominum, qui

ex humili loco ad immensas opes et magnum aliquod fasligium repente

sunt evecli, rébus secuncbs impotenler abuti soient, ita D'Oyzillus, tam

subita forluna3 commutatione lumidus et intlatus, omnes per se faslidire

cœperit, et ipsos eliam proceres, velut humi reptantes, lanquam ex exeelso

sublimique loco despicere, existimareque honores, quos illi bcnignitate

quadam et comitale ingenii libcraliter tribucbant, sibi etiam ex olDcio

deberi. His arlibus eirectum est ut et D'Ojziilus et Rubœus in duumviros

evaserint, pênes quos negotiorum omnium esset procuratio quae ad statum

regni, domi forisque, pertinerent. Quod si quando proceres, olflcii sui

memores, sua intemperanter abutentium patientia turbulentes veiienl

conalus reprimere, Dii boni, quai subito excitabantur tragediae!

Superioribus annis, cum regni ordines ad suscipiendum (3) adversus An-

gles bellum callide induxissent, exercitusque esset expeditus, Galli Varvicti

castelli obsidionem urgebant; proceribus contra \isa est res plena peri-

culi, ob rem tam parvi momenti universas regni vires unico prselio pe-

riclilari; cum Angli ad propugnationem exercitum etiam haberent in-

(1) Cod. initiuvi.

(2) Cod. regnis. — (3) Cod. stispiciendum.
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slructum nequc milites, cuin jam hycms esset , imbribus continuis et

frigorc oppressi, aeris inlemperiein diutius ferre possent, ad hoc com-

mealus inopia fere onines laborarent, vel, si diiilins in caslris hœrere vel-

lent , incdia esset plerisque pereunduni. His rationibus adducli, cum

duces cxercilum dimisissent, Galli, spesua frustrati, id factum rebellionis

titulo ornarunl, neque dubium est lum, si in Gallorum fuisset potestate

ex sententia rem gerere, ex nobilitate plerique pœnas laissent. Sed, ut

fere fit, diuturnitate temporis iracundia defervescente , cum constaret

onmium ordinum auctorilate et consilio dimissum esse exercitum, do-

lorem dissimulare opoituit quem ulcisci non poterant; ex (juorumdam

tamen vocibus, quae ab eo tempore cruperunt, conjicere licet quod usque

inanet alla mente reposlum.

Cum adeo res esset deducta ut Rectrix Galla rcgni administros haberet

Gallos, pra3cipuos quosque magistratus Galli gérèrent, pênes eos sunima

etiam consiliorum esset, duœ modo res reliquaî erant in Schotorum po-

testate quse Gallorum conalus aU\uc consilia possent impedire : altéra

erat jurisdiclio quam judices ordinarii exercebant, altéra vero legum

fernndarum autoritas, qu* non nisi in trium regni ordiniim consessu ,

quem nos Parlamentum vulgo dicimus, promulgari possunt. Utramque

nioliti sunl Galli in Privati Consilii potcstatem deducere, hoc est suam,

qui illius ordinis duces quodammodo et moderatores essent. Et perfe-

cissent(l) quidem, nisi proceres, fraudem subesse suspicati, illorum con-

siliis commode restitissent in limine
,
quod aiunt, et priusquam altiores

agerent radiées. Quod factiim ex nobilitate plerisque magnam apud Re-

gentem conflavit invidiam.

Prœterca, quandoqiiiilem nobiliuin concordia firmissimum sit conser-

(1) Cod. \ir<p(erisspnt.
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\andie liberlalis vinculum , si ob lites intentatas, grassanlibus odiis vel

quavis occasione, alioqui animis iiilcr se dissidcre cœpissenl proceres, id

Gallis scniper pcrgratuni accidit, itaquc in hoc toli crant ut litos fove-

renl, inimicitiarum niateriauisubministrarenl, faces admoverenl, etoleum,

quod dicilur, adderent camiiio, alque quibus artibus dissideiilium animi

coalescere poterant et pax conciliari, eas pro viribus impedirent, ne no-

biles inter se matrimonia contrahercnt aut fœdere jungereiitur sumnio-

pere providerent, vincula concordiic (1) quibus poterant artibus diduce-

rent : cujus quideui consilii innumera possunt proferri exempla quae

apud Scholos in omnium oculis et ore versantur.

Ad haec, duo polissimum bominuiu gênera universam ferc Scliotorum

rempublicam complectuntur, nobiles et ecclesiastici
,
quorum ut utruni-

que dissiparent initaj sunt a Gallis rationes perquam astute et callide.

Nam cuni e vivis cxcessissent proceres ecclesiastici, non continue in

demortui (2) locum substituebatur alius qui functionem obiret; sed, cum

juris regii sit pontilici successorem nominare qui gregi praeliciatur, id de

iudustria in raultos menses diiferebatur ut interea episcopalus et caeterae

id genus prœfecturae Gallis per occasionem possent tribui. Nam, vitandi

odii causa, Regens prius cavcrat ut in diplomate, quo Regina malri admi-

nistrationeni regni permittebat (3), nominationes eassibi modo reservaret;

(]uod autem si cujusque ex nobililate gratia, meritum aut preces tanti apud

Regentem essent utabea litteras ad filiam commendatitias possent extor-

quere, atque illa visa sit annuere, tanta tamen apud aulam Romanam

erat Gallorum autorilas, qui per suos Romae procuratorcs operam dabanl

ne res possent coniici , ut negolia de die in diem ducerentur, et
,
qui eos

(ij Cod. concordiam,

(2) Cod. demorlu.

(3) Cod. promillebttt
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honores ambiebant, sumptibus exhansli et spe frustrati, operam
,
quod

aiunt, et oleum perderent. Inde factum ut ex magno episcopatuum et

cœnobiorum numéro, quse proximo superiore quinquennio apud Schotos

vacarunt, vix ex Scholis unus aut alter, quantumvis regiis litlcris com-

mendatus, pontificis rcscriptum impelrare potuerit, cum iiitcrea cardina-

lis Guisianus amplissima et primi nominis monasleria aliquot facile sil

consecutus. His tcchnis et subdolis artibus brevi futurum sperabant ul

ecclesiasticus ordo ex hominibus Gallis prorsus constaret vel saltem ex

infima Schotorum plebe petitis et delectis (|ui Gallicaî factioni nomen

ultro darent.

Ad everlendum nobilitatis statum sacrilegum, me Hercule, et nefarium

initum est consiliuni. Nam cuin primores quosque ad propagandam Evan-

gelii doctrinam perspicerent admodum esse proclives, id Galli, ex rébus

omnibus lucrum captantes, ad suum traduxerunt commodum, atque initio

quidem connivere et rem dissimulare, post non obscuram dare signifi-

cationcm per se licere ut unicuique sua constet religio, modo, prœscriptis

quibusdam finibus circumscripta , intra (1) privatos parietes et certos

quosdam limites conlineretur (2). Id nuiltis animos addidit ut quod quis-

que de religione sentiret palam auderet proliteri. Inde factum ut plurimi

in censuras ecclesiaslicas incurrerint, pœnisque facti sunt obnoxii qu»

legibus patriis atrociores fere in Pontificiœ religionis minus observantes

quam lesae (3) Majestatis reos sunt constituta3. Interea de reformanda

religione in conventu publico tractari cœptum est; qua occasione plerique

animati et hoc incitamento audaciores facli, liberiori usi lingua, quid de

religione sentirent prodiderunl. Ut jam ex nobilitate plurimos inextrica-

(1) Cod, m.

(2) Cod. conlinelur.

(3) Cod. sesœ.
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bilibiis religionis laquaîis irrelilos haberent Galli, in quos aliquando jure,

ut \iclebalur, possent animadvertcre, etsi tamen nullani abalienati animi

significalioneni darcnt aut oITensam per se ferrent, quanuliu (1) belli

lempore ad divcrtendos ex Galliis Anglorum impetus Schotorum opéra

erat necessaria. Quam primum vcro inter principes pax conslituta est,

Regens, moderationiset te(|uabilitatisprioris oblila, cujus nuper nobilibus

spem magnain fecerat, confesliai aliam induit personam, paiamqueprofi-

leri cœpit se cum eis summo jure et legibus acturain, quibus, iinpuniiate

et libertate quadam in rébus religionis proniissa, auctor quodammodo

fuerat ul in ieges coinilterent. Tam efîrenis est et immoderata Gallorum

ambitio et regnandi libido, ut non modo ex profanis, sed etiani, reluctan-

libus conscienliis, ex sacris rébus lucra et doininandi occasionem captare

non vereantur!

His artibus ad facienda impcrii sui fundamenta annos aliquot usi , taii-

doiii auclores fuerunt ut in Galliam legatio amplissima decernerelur quœ

Reginaî nuplias sollicitaret. Quibus celebratis (2), Regina ab avunculis

persuasa (quos solos liabet a consiiiis) legatis mandat : dent operam re-

versi ut confestim regni diadema (3) per quosdam ex primoribus in Galliam

ad se deportetur, quo Regcin maritum insignire in animo constituerai.

Ad id legati initio attoniti et indignitate rei commoti, post, communicalis

consiiiis, tandem deprecali sunt ne sibi id in mandatis darel; quod, cum

iniquissimum sit neque a subditis impetrari possit, regni ordines merito

(1j Cod. quamvis.

(2) li avril 1558.

(3) On attachait en Ecosse une grande importance aux insignes matériels de la royauté : la couronne, le

sceptre et la main de justice, conservés , comme ils le sont encore aujourd'hui , dans le château d'Edimbourg.

Lorsqu'en 1 o7'l , les partisans du comte de Lennox voulurent faire couronner roi d'Ecosse le fils de Marie Stuart^

Kirkaldy de Grange , alors gouverneur du château d'Edimbourg , les arrêta dans l'exécution de leur projet en

refusant de leur livrer le sceptre et la couronne confiés à sa garde. ( Voy. la lettre de Marie Stuart à l'Arche-

vêque de Glasgow. ShefBeld, le ' janv. 1571 ; LabanoCf, Recueil des telires de Marie Sliiart, 111, 158.)
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erant recusaturi, futurumque metuebant ut id suse Majestati permoles-

tum accideret et animiim subditis infensum redderel. Ea spe dejecti

avunculi commoda interpretatione mandata temperabant, [dicentes] non

eani esseReginae voluntatem ut rcgnum dimitteret aut in maritum trans-

feiret, sed hoc solum in aninio haberc regcm niarituai, honoris causa, dia-

demate matrimoniali ornare; ad rem, quœ excmplum apud hisloricos

scriptores nusquam habet, novato usu vocabuli quo nobis oculos perstrin-

gerent. Ea vocis moderatio tam féliciter rei acerbitatem temperavit , ul

plerisque visa sit perquani exigui momenti, etsi Gallos sibi magno usui

futuram aliquando indicasset vel ex eo licet colligere qiiod tanio studio,

cura et soUicitudine sit cfflagilala ut nisi perfecta re non conquievorint,

nuUi neque labori neqiie suniplui parcentes, inio ob eam rem libertatem

in negotio rcligionis nobilibus ultro déférentes.

Postquam hoc illis ex anirai senlentia cessissel, pacemque conslituis-

sent cuni vicinis principibus, nil periculi subesse rati, quod occuUis con-

siliisjam pridem movebantpalamsunt aggressi. Ilaque tam insolentes sese

gerere cœperunt ut, quicquid liberct, sibi licere existimarent. Cum, im-

mensis diuturni belli sumptibus oxhauslo aîrario, ut se suosque recrea-

retRex passini in Galliis mililem dimitteret et exauthoraret, ut vix praesi-

diarios, quot ad locorum excubias erant necessarii, vellet alere,sed se

modis omnibus superfluis impensis per caeteras provincias liberaret,

exercitum omnem, quem in Schotia habebat, relinuit ; neque tum pecu-

niam numerabat, sed, hue illuc passim per vicos atque villas dispositis

cohortibus, miUtes ruslicorum sumptibus victital)ant. Qua re plurimi ad

summam inopiam et mendicitatem sunt redacti, qui in hanc hominum

colluviem et ventres pigros erogare cogebantur quo uxor, liberi, familia

denique tota erat alenda. Quorum interea in republica non alius erat usus

quam ut omnium fortunas expilarent, laces, stupra, adulleria et innu-
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nierabiles id genus injurias caeleraque quae in militari licentia insunt

niala; quœ quiclem in lani inimensain excreverant inolem ul diutius ferri

non possent.

Satis supercjue respublica jam pridem ceperat detrinienti, cuni bienniuni

jam totuni ad alendum exercilum ne nununus quideni ex Galliis adferre-

tur, sed, cum in manibus haberent cudendorum numnioruai rationem in

Schotia, ex quaestu queni inde ingentcni uberemque fecerunl, argen-

tum omnino Schotoruni, alioqui satis purum, depravando et ad \ilitatein

redigendo, militum inopiai aliqua ex parte succurrebanl; atque, tantum

abfuit ut, constitula jam pace, huic malo medicinam facerent ul graviori

etiam \ulnere dolorem auxerint. Âllata est enim, proxima superiori ses-

tate, ex Galliis magna vis nummorum œreorum
,
quorum duo solidum

fiiciunt, quaï ante duos ferme annos regio edicto publico adullerini et

illegitimi pronuntiati erant; apud Schotos tamen Regenlis imperio

facti legilimi, capilali in récusantes constitula pœna, consiliariis et ordi-

nibus regni non modo non consentientibus sed ne in delil)erationem qui-

dem adhibitis. Sed ne his quidem contenli injuriis, quibus vel altum

stertentes Schotos excilarepolerant, in Araniaecomitem, iilium elhœredem

ducis Castelli-Heraldi , in Galliis Régi militanlem, impetum faciunl(l);

qui, ex regia Schotorum stirpe, proximum in successionis jure post Re-

ginam gradum occupai, negolio prsefectis quibusdam militum dato ut

vivum vel mortuum ad aulain Régis sislerenl, non ob aliud quam quod ad

Evangelii et sincerioris doctrinaî studium viderelur esse propensior. Quo

cum is nuntio per indicium accepte, fuga saluti consuluisset, illi, spe

IVuslrali, fralrem nalu niinorem, vix quindccim annos nalum, adolescen-

tem innocentissimum, in carcerem deducunt, qui lilleris operam dalurus

(i) Voy. ci-dessus, p. 312, et ci-après § XLIV, les documents qui prouvent l'importance que la France at-

tachait à l'arrestation du comte d'Arran,

54
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in Galliam a paire niissiis erat Castelli-Heraldi duce. Qui, dum haec age-

rentur, niliil a Gallis hostile metuens, egregiam interca Regenti navabnt

operam, satagebatque pro viribus ut quibus intoleranda Gallorum injuria

et effrenis dominandi libido stomachum fecerant, suani auctoritatem se-

cuti, oirensam omnem remitterent, atque, ob id factuni, magnam ab illis

benevolentiam expcciabat.

Dum hiec geruntur, repente, velut inipetu facto, in iucem erumpunl

omnia qu;e hactenus occultaverant de subigemlo Scholite regno consilia,

jamque rem aperte vi et armis tenlare cœperunt. Quid causani festinationi

dederit est incertnm. An quod tempus ad rem gerendam idoneum esse

rati sint, an quod ob Reginae valetudinem minus firmam et morbum sub-

inde ingravescentem , de vitœ diulurnitale dubitarint, et, nisi illa super-

stile, potiundi regno spes admoduni sit exigua? Hoc certo constat nihil ad

summam diligentiam reliqui fecisse quo regnum occupare et populum ad

suam (idem possent adigere. Ilinc iilœ mililuin copias quas magno numéro

in Schotiam trajecerunt, hinc novae legiones conscriplae quas ad vetera-

nos adjungerent, et Germanorum delectus haberi cœpli, consilia et initit

ral!onesquibusEdenburgensecasleIlum,prœcipuum totiusrcgionis propu-

gnaculum, in suam rédigèrent poteslatem, nunc prece, nunc pretio, nunc

mercedis spe objecta nonnunquam etiam, adhibitis niinis, animum

praefecti tentantes si qua possent ad deditionem impellcre. Idcumparum

féliciter succederet, Lelham oppidum maritimum, ob portuscommoditateni

et frequentiam commerciorum , totius regionis emporium, occupant, mu-

niunt vallo et fossa cingunt, praesidium inducunt peditimi fere signa

viginti et équités aliquot, nobilitate et consiliariis non modo non consen-

tientibus sed ne re quidem cum illis communicata. Hoc facinus omnium

animos illico perculit. Ordines prajcipui , et in iis Castellilleraldi du\

,

cum dolorem diutius dissimulare non possent, litteras ad Regentem dant,
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demisse admodum cl ofïîciose observantes : ah incepto désistai, inslitu-

lam munilionem demoliatur, el oppidanos in libertateni prislinam resti-

tuai , hoc se maximi henelicii loco hahituros; inlcrini omne obscquiuni

defcriint. Quod si recuset, se rcipuhlicte non deluturos profilenUir; sed

onini consiho provisuros ne «juid delrinienli capial; rem esse novani et

inauditani, graviorein deni(jue quam cpuc dihilionem ferre possil. Prsesen-

tis durissiniue servilutis omnium ccrvicihus imminere periculum, quod

quideni a civiuni capitibusdepellere sua auloritale, excusso jugo, in aninio

habent, nisi nionita morem gérai. iNihil sibi magis moleslum accidere

posse quam ul violenter coganlur uti remedium , sed communem patriani

idaseofBcium exposecre; cui déesse nec possunl nec volunt. — Regens,

nihil ex nunlio conimota, ohslinato plane et oblîrmato aninio in incepto

persistil, inslitutum opus quam diiigentissime persequilur, el, œquissimas

aspernala pièces, ne lantillum quidem ex proposilo remillit. Hoc tuibis

omnibus inilium dédit quae ex eo tempore per Scholiani eliam iiunc

grassantur.

Num lucc inlirma sinl argumenta aul levés conjecturœ Gallos de suh-

jugandis Schotis omnino cogitasse? Aliorum esto judicium. El num aliud

quicquam regni ordines cl popularium animos impellero poluisset ut se,

vel manifesto capitis et fortunarum omnium periculo, nefariis illorum

consiliis opponerent, quamque quod indignam sibi vidèrent imminere

servitutem, prcTesertim cum eo sempcr fuerint erga principem suum, el

eliam nunc sinl, animo quo ohsequenlissimos decet esse subditos, neque

rebellionis illius unquam in menlem consilium venerit, el ne cogilarint

quidem illius Majestalem debilis ohsequiis, honoribus, vectigalibus aul

ulla denique re, quae régi debetur, fraudare, quanlumvis id Galli falso jac-

tilenl, dum malae causse fucum superinducereel aliquam honesti speciem

praetexere volunt, neque in alium omnino scopum dirigantur omnes
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Schotorum actiones atque conatus quam ut Reginœ suus conslet lionos,

sibi sua salus, universo regno pristina libertas, et successionis jus in

stirpe regia salvum sit et incoiume, neque per tyrannidem et vim ad ex-

ternum aliquem deflectatur.

Hsec si aequissima sunt et in viri boni ofBcio insunl, viros, principes

el omnes qui ubique gentium Christo nomen dederunt, obsecramus et

olttestamur justissiniae causae se aequos prœbeant arbitres, neque adversa-

rioruni criniinalionibus et maledictis fidem habeant, sed certo existiment

nos Gallorum improbis artibus, importunitate et intoleranda tyrannide

in bas angustias non ultro ductos sed invitos esse attractos, neque cuique

vim inferre, sed bellum defendere et a communi patria prsesentissimum

velle periculum depellere.
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XLIII.

AMBASSADE DE M. DE SEURHE EN ANGLETERRE (i)

1500.

Protestation adressée par 1 Ambassadeur à la Reine d'Angleterre et à son Conseil

au sujet des hostilités commises en Ecosse par les Anglais.

1560. — 20 Avril après Pâques.

[Archives du Ministère des affaires étrangères. — Anglet. Reg. XXI.)

Efforts faits par le Roi , dès son avènement, dans le but de se maintenir en bonne intelligence

avec les Rois ses voisins, et notamment avec la Reine d'Angleterre. — Nécessité dans laquelle

il s'est trouvé de faire passer des troupes en Ecosse pour soumettre ses sujets rebelles. —
Injustice des soupçons conçus à cet égard par Elisabeth. — Mesures prises par le Roi pour

les dissiper. — .assurance qu'il lui a fait donner par ses ambassadeurs. — Pardon offert aux

rebelles. — Otfre de prendre Elisabeth elle-même pour médiatrice entre eux et lui, et d'ar-

ranger à l'amiable leursautres différends.— Refus péremptoire d'Elisabeth.— Injonction qu'elle

a faite au Roi de rappeler toutes ses troupes de l'Ecosse dans un délai flxé. — Étrangeté de

pareilles conditions, auxquelles on ne pouvait souscrire.— Présence dans le Forth d'une flotte

anglaise qui a commencé les hostilités. — Démarches faites par le Roi pour maintenir la paix

(1) A la suite du traité conclu à Berwick le 27 février 1 559-60 * avec les lords de la Congrégation, Elisabeth,

en faisant entrer ses troupes en Ecosse, avait publié une proclamation, datée du 24 mars *', pour exposer les

motifs qui l'avaient déterminée à prendre ouvertement la défense des Écossais. Dans cette proclamation ,
pu-

bliée en anglais et en français , et répandue avec profusion non-seulement en .Angleterre et en Ecosse , mais

aussi en France
,
par les soins des protestants , les Guises étaient désignés comme les véritables auteurs de tous

les troubles, à cause de la domination qu'ils exerçaient sur le jeune roi de France et sur la reine sa femme.

Comme ce manifeste commençait à produire sur les esprits un fâcheux effet **', MM. de Guise ordonnèrent au

chevalier Michel de Seurre, qui venait de remplacer M. de Noailles dans l'ambassade d'Angleterre, de faire à

Elisabeth d'énergiques remontrances. En même temps, ils envoyèrent à Londres Jean de Montluc, évêque de

Valence, avec mission de se rendre de là en Ecosse. On avait choisi ce prélat non pas seulement parce qu'il

possédait une grande connaissance des affaires d'Ecosse, mais surtout parce qu'il avait la réputation de pencher,

en fait de religion, vers les idées nouvelles, et qu'on pensait que, par cela même, il pourrait être plus agréable

à Elisabeth, et l'amener à un accommodement. Les deux ambassadeurs firent conjointement, le 15 avril , les

remontrances qui sont imprimées dans les Mémoires de Condé , 1 , 533 , d'après le ms. de la Bibliothèque du

Roi , fonds de Brienne, n» 54 ,
fo 205. Elisabeth ayant répondu par un refus formel de rappeler ses troupes de

• Eymeb, Fœdera, tom. VI
,
part. Iv, p. 95.

•" Voy. le texte de cette proclamation dans les Mémoires de Condé, I, 529.
•• De Thqu, liv. xxiv, tom. III, p. 460 de l'édit. française.
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malgré ces actes d'agression. — Mission de l'évèque de Valence auprès de la Reine d'Angle-

terre et en Ecosse.— Médiation du Roi d'Espagne. — Persistance d'Elisabeth, qui a dirigé

son armée de terre sur l'Ecosse. — Proclamation dans laquelle elle déclare ouvertement son

intention de chasser les Français de ce pays, et de dépouiller ainsi le Roi et la Reine de France,

souverains d'Ecosse, d'un royaume qui leur appartient. — Remontrances faites, à cette occa-

sion, à la Reine d'Angleterre, le 15 avril, avec demande de remettre la solution des différends

à des commissaires élus de part et d'autre. — Refus d'Elisabeth et de son Conseil, qui ont

déclaré que depuis douze jours leur armée était sous les murs de Leith, et que tout délai leur

serait préjudiciable.— Protestation solennelle faite par l'Ambassadeur, devant la Reine d'An-

gleterre et son Conseil, que, si le Roi est obligé de continuer la guerre, ce sera malgré lui, et

seulement pour repousser une injuste agression.

L'on a assez clairement veu puis le décès du feu Roy très-chrestien,

que Dieu absolve , que le Roy son iilz ne luy a seullement volu succéder

à l'héritaige de son royaulme , mais au mesme zèle et affection au repos

et soulagement de la Chrétienneté, qui l'avoient meu à estaindre les que-

relles qu'il avoil avec les aultrcs roys ses \oisins, pour eslablir entre eulx

une bonne et icrme paix et amitié: n'ayant ledict seigneur rien laissé en

arrière de ce qui a esté propre et nécessaire à l'entreténement et conser-

vation d'icelle, et mesmes à l'endroit de la Royne d'Angleterre, sa bonne

sœur et cousine, envers laquelle il a usé de toutes les démonstrations qui

pouvoient procéder de luy, tant à satisfaire l'obligation des hostaiges qu'il

doibt tenir en ce royaulme pour le faicl de Calais, que à maintenir aux

subjetz de ce dit royaulme le ti^alicque et commerce seur et libre en

France, sans que à aucun d'iceulx y ait esté faict aucun tort ny injure

préparée. Ce néantmoins, s' estant les Escossois, en ce temps de tranquil-

l'Écosse, M. de Scurre fit de nouveau, cinq jours après, le 20 avril, une protestation solennelle à l'effet de

bien constater que c'était par la Reine d'Angleterre et non par le Roi de France que la paix était rompue. Cette

protestation, que nous publions dans le présent paragraphe, fut présentée par écrit , et très-certainement rendue

publique. Cependant il semble que les historiens n'en ont eu qu'une connaissance imparfaite ; car le P. Daniel

parait croire, I, 325, qu'elle a été faite d'accord avec l'ambassadeur d'Espagne et en sa présence, tandis

que les deux ministres espagnols, l'évèque d'Aquila et M. de Glajon ,
eurent grand soin de se tenir à l'écart,

s'excusantsur l'insuffisance de leurs pouvoirs pour ne pas assister l'ambassadeur de France. C'est ce que prouve

le texte même de la protestation, voy. ci-après, p. 435.
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lité, rebellez et distraictz de l'obéissance diidict seigneur Roy et de la

Royne sa fonime, leur souveraine dame, pour la réduction desqueiz il a

esté contrainct y envoyer quelques forces, ladicte dame Royne d'Angie-

lorre a dressé une forte et puissante année par mer et une aultre par terre,

et les a, de long temps, envoyé du costé d'Escosse, fondant l'occasion

de telz préparatifz sur la jalouzie que luy donnoient icsdictes forces que

ledict Seigneur y avoit jà et celles qu'il prélendoit y faire encores passer
;

au moyen desquelles elle craignoit une invasion en ce ro>aulme, comme

elle disoit en eslre menacée, prenant pour couleur de ce que la Royne de

France, Royne d'Escosse, portoit le title et armoryes de ce dict royaulme.

De quoy ayant esté adverty ledict seigneur Roy, il luy a fait incontinenl

entendre, par ses ambassadeurs, la sincérité de son intention, et combien

elle estoit esloignée de vouloir contrevenir au traicté et de rien attempter

au préjudice de ladicte Dame et de son rojaulme; dont, pour luy donner

eiicores plus certain tesmoinaige, a faict retarder les préparatifs de quel-

ques aultres forces qu'il vouloit encores envoyer auxdiclz pays d'Escosse,

etcerché la réduction desdictz rebelles par doulceur et amiable recongnois-

sance de leurs faulles, lesquelles il se contentoit oublier et leur pardon-

ner, moyennant qu'ilz luy prestasscnt l'obédience deue, ainsi qu'il leur

en lit fiiire deue ouverture, et jusques à prier ladicte Dame de le vouloir

moienner envers eu!x, alBn que, cela fait, il eust moyen de luy ester toute

soupçhon et jalousie de ses dictez forces, luy aiant fait offrir d'en oster

après la plus grande partie, et y en laisser seullement ce qu'il jugeoit né-

cessaire pour l'asseurance de ses droictz et obéyssance, qui seroit en si

petit nombre qu'il ne luy donneroit aucune raisonnable occasion de

doubter plus de riens pour ce regard; et, quant au surplus (jue ledict sei-

gneur Roy députeroit gens de son cousté, si elle en vouloit faire aulant

du sien, pour desmesler les aultres diflërens qui se pourroient trouver
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entre leurz Majestez et en traicler amiablement, ainsi qu'il est porté par

les capitulations de ladicte paix.

A quoy ladicte Dame n'a volu prendre aultre expédient que de prescrire

audict seigneur Roy la décision qu'elle vouloit de tous lesdictz différens

par elle proposez, et, entre aultres choses, la lotalle révocation de ses

dictes forces du pays d'Escosse, avec terme pour ce préfix, sans en vou-

loir entrer en aultre traicté ny dispute, chose qui ne peust estre trouvée

que grandement eslrange, veu que, entre roys et princes, en temps de

bonne paix, les traictez sont médiateurs de la pacification de leurs diffé-

rens, sans qu'il soit loisible à l'ung ny à l'auUre de se donner loy ny im-

poser conditions, ne se pouvant telle façhon adresser que à leurs subjectz

et vassaulx seullement. Et, qui pis est, elle n'a laissé d'envoyer audict

pajs d'Escosse, dès long temps, son armée de mer, laquelle y a usé de

plusieurs déprédations sur les subjectz dudict seigneur Roy, tant à son

arrivée, de quelques navyres de guerre qui estoienl au Frichl pour la garde

d'icelluy, que depuis de plusieurs aultres chargés de vivres et aultres

choses dudict Seigneur et de plusieurs de ses diclz subjectz ; et a fait

ouvertement la guerre à ses ministres et soldars auxdictz pays, jusques à

s'efforcer de faire descente en l'isle-des Chevaulx pour la surprendre, faire

prisonniers plusieurs desdiclz soldars, et user de toutes aullres actes

d'hostilité. Qui n'a toutesfois de tant sceu esmouvoir Icdict Seigneur,

qu'il ait volu croire que ladicte Dame eust aucunement volunté d'y en-

trer plus avant, d'autant qu'elle n'en povoit fonder aucune occasion sur

droict qu'elle peult prétendre audict royaulme d'Escosse, ny moins sur

la craincle des forces dudict Seigneur, desquelles il luy avoit tousjours

véritablement faict entendre le nombre, ou sur les poinctz de ses doléances,

attendu qu'elle n'a que quereller ny congnoistre en icelluy royaulme; et

que, pour le surplus, il estimoit luy avoir assez amplement satisfaict par
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la déclaration de sa bonne volunté à la conservation de ladicte paix, et

pour les offres, qu'il luy avoit faict faire, de venir à traicté amiable avec-

que elle, dont, pour luy donner encores plus d'assurance, après les luy

avoir plusieurs fois faict réitérer par son ambassadeur résident auprès

d'elle, et faict entendre le mcsme au sien qui est auprès de luy, ledict

Seigneur a choisy Monseigneur de Valence, conseiller en son Conseil

privé, personnage très-digne et d'auctorité auprès de Sa Majesté, et l'a

envoyédevers ladicte Dame pour lui conllrmer encores sa bonne intention,

du tout tournée au repos de la chrcstienneté et à la continuation de la

bonne amitié qui est entre leurs deux Magestez, avecq charge d'entendre

d'elle si, après cela, il luy en demoureroil encores quelque scrupule, pour

en advertir ledict Seigneur, et puis passer en Escosse pour essayer de

retirer et de remettre lesdictz rebelles en l'obédience d'icelluy Seigneur

et de la Royne sa femme, leur souveraine Dame, par la clémence de leurz

Majestez qui leur est oliérle, ensemble d'oublier, en ce faisant, toutes

leurs faulles passées, afin d'en l'aire après retirer la plus grande partie de

ses forces pour ester à ladicte dame Royne d'Angleterre l'occasion de

plus doubter d'icelles. N'ayant d'autre part laissé, pour mieulx faire con-

gnoistre l'extrême regret qu'il auioit d'estre conduict à quelque altéra-

tion de la paix, d'employer encoires envers ladicte Dame le moyen du

Roy catholique, son bon frère, lequel, comme prince qui assez a congneu

les ruynes que la guerre porte avec soy pour désirer l'entretènement de

ladicte paix, y a envoyé Monseigneur de Glazon (1) chevalier de son

ordre et grand maistre de son artillerie. Touttesfois tant de si bons

oifices et debvoirs, en quoy ledict Seigneur s'est mis, qui peuvent aisé-

ment faire congnoistre à toute la Chrélienneté la sincérité de son inten-

(<) Voy. dans le paragraphe suivant les documents relatifs à la médiation de l'Espagne entre la France et

l'Angleterre

55
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tion, et combien il luy tlesplaisoit de ) veoir perturbation, n'ont peu

retenir ladicte Dame qu'elle n'ait oncores feict marcher audict pays d' Es-

cosse son armée de terre, pour, avec celle de mer, en chasser et tirer par

force les ministres et soldars dudict Seigneur, ainsi qu'elle a assez déclairé

vouloir faire par une proclamation de sa volunté qu'elle a fait impri-

mer (I). En quoy n'y a apparence de raison, estant bien aisé à juger que

ce seroit le vray moyen de priver ledict seigneur Roy et la Royne sa

femme dudict royaulaie, qui seroit chose très injuste et au reste de très

mauvais exemple à tous princes chrestiens que gent, qui se sont rebellez

de leurs souverains, soient ainsi favorizés en leur rébellion.

Dont ledict Seigneur a bien voulu faire faire remonstrance par son Am-

bassadeur à ladicte Dame; luy en ayant donné charge expresse et de luy

renouveller cncores de rechief l'asseurance de son désir à la conservation

et entretènement de la paix et l'offre du traicté amiable, ainsi qu'il luy a

esté faict cy devant; ce que ledict Ambassadeur a fait le quinziesme de

ce raoys (2), tant à l'endroict de ladicte Dame que des Seigneurs de son

Conseil, présent le seigneur Florens Dadjacelo, qu'il luy présenta ledict

jour, avec lettres d'icciluy seigneur Roy
,
portans créance sur luy pour

choses qui concernoient le mesme faict et olfice, l'ayant icelluy Ambas-

sadeur entre aultres choses priée se déporter de la voye des armes et reti-

rer sesdictes armes pour commectre leurs différens à personaiges qui

seront esleuz d'une part et d'aultre pour les desmesler.

Et pour ce que elle et eulx luy dirent là dessus que lors leur dicte armée

estoit depuis douze jours près le Petit- Lict, preste à exécuter l'entre-

prinse pour laquelle elle l'a faict entrer audict pays, qui est d'en chasser

les François, suivant ses menaces précédentes, et n'entendoit ladicte

(1) La proclamation du 24 mars ISS9.

(2) Voy. ci-après la longue réponse faite à ces remontrances par le Conseil d'Angleterre.
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Dame qu'elle perclict temps, pour l'intérest qu'elle en pourroil recevoir,

par où elle contrevient directement au traiclé de paix, le seigneur de

Seure, conseillier dutlict seigneur Roy et son ambassadeur auprès

d'icclle Dame, aiant ciiarge de protester en ce cas de l'infraction des

traictez, a bien volu prier Messeigneurs de Glazon susnommé etl'évesque

de OuaJ'ii, ambassadeur dudict seigneur Roy calholicque, se trouver près

ladicte Dame pour le faire en leur présence et remémorer tous les debvoirs

en quoy icclluy Seigneur s'est mis pour satisfaire à ladicte Dame en ce

que la raison vouloit; et oullre éviter par ce moyen toutes altérations de

la bonne paix et amitié qui est entre leurs Majestez, allia qu'ilz puissent

tesmoigner qu'il n'a tenu audict Seigneur que les choses ne se soient

amiablenient pacifiées; et que ayans refusé, pour n'avoir telle com-

mission du Roy leur maistre, icelluy seigneur de Seure l'a commis au

lesmoniaige de l'escriplure. Puis, ayant fait rédiger le tout en cesle forme,

et après avoir oultre ce répété de bouche à ladicte Dame en l'assistance

desdictz seigneurs de son Conseil et obtenu licence de Sa Majesté d'exécuter

ce que luy a esté en cela commandé, il leur a prolesté, de la part dudict

seigneur Roy , son maistre, comme il proteste encorres par la présente,

avec toute humble révérence, de l'infraction desdictz traictez, et que tous

les préparatifs qu'il a faictz et faict pour envoyer audict pays d'Escosse

ne sont que pour y remectre l'obéissance qui y est due à luy et à la

Royne sa femme; aiant pour ce seul respect volu oublier toute offense

que luy ont faictes les subjelz et leur pardonner le passé, pour vuyder

amiablemenl ce qui seroit à desmesler entre leurs Majestez , et venir à

toutes les voyes et moyens qui se peuvent tenir entre amys, et l'assurer,

par la révocation de ses forces, après ladicte obéyssance rendue, de ce

qu'elle dict craindre estre par ledict Seigneur entreprins sur son royaulme

par où elle est d'intérest; et que, s'il ne plaist à ladicte Dame accepter et



436 PIÈCES ET DOCUMENTS INEDITS 1560

se déporter de son entreprinse, ledict Seigneur mettra paine de se defTendre

et conserver le sien; protestant que, si pour cest effect il est conduict et

contrainct d'entrer à la guerre par la continuation du commencement

que ladicLe Dame y a desja donné, ce sera à son très grand regrect el

desplaisir, ainsi que tout le monde pourra juger, et pour ladicte occasion

de se defîendre seullement et non à aullre fin ny intention. De laquelle

protestation el de tout ce qui est cy dessus conlenu, ledict seigneur de

Seure, ambassadeur susdict, a laissé ce double à icelle Dame et sondict

Conseil le xx"^ jour d'avril, l'an MV*= sexante après Pasques.

1560. — Vers la fin d'Avril.

{Angl. Reg. XXI.)

RespoDsum ad protestationem quam orator régis Gallorum, DoniÎDe sui principis,

serenissimœ Angliœ Reginœ obtulit xv<^ Aprilis 1560.

Motifs qui ont déterminé la Reine d'Angleterre à répondre par écrit aux remontrances qui lui

ont été adressées au nom du Roi de France, après avoir fait à son ambassadeur une réponse

verbale. — Griefs d'Elisabeth contre Henri II. — Intrigues de ce prince pour attaquer ses

droits à la couronne d'Angleterre et favoriser les vaines prétentions de Marie Stuart. — Con-

tinuation de cette politique, même après la conclusion du traité de Cateau-Cambrésis. — Affec-

tation avec laquelle la Reine d'Ecosse et le Dauphin son mari se sont attribué les armes

d'Angleterre. — Plaintes de l'ambassadeur d'Angleterre à cette occasion. — Réponse évasive

qui lui a été donnée. — Titre de Roi et Reine d'Angleterre et d'Irlande pris dans leurs lettres-

patentes par le Dauphin et la Reine sa femme. — Persistance de cette usurpation , même

après la mort du feu Roi, sur lequel on chercherait vainement à la rejeter.— Messager envoyé

en Ecosse, au moment de la mort de ce prince, pour annoncer aux Écossais que leur Reine

était en même temps Reine de France, d'Angleterre et d'Irlande. — Manifestation publique des

prétentions de Marie Stuart à la couronne d'Angleterre. — Inexécution de l'article du traité de

Cateau-Cambrésis relatif aux otages qui devaient être donnés pour la restitution de Calais. —
Refus de rendre justice aux marchands anglais. — Incroyable réception faite en France à

lord Grey ; danger de mort qu'il court à Paris. — Détention en pleine paix du fils de sir

Colton sous leplus frivole prétexte.— Insulte faite à l'ambassadeur d'.\ngleterre.— Enlèvement

de l'un de ses domestiques, qui a été envoyé aux galères. — Coups de feu tirés tout récemment

sur la maison même de l'ambassadeur. — Secours donnés aux pirates par les Français. —
gfforts faits à grands frais par la Reine d'.4ngleterre pour rétablir la sécurité des mers. —
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Justificalion du parti pris par Elisabeth d'envoyer en Ecosse une armée et une flotte au

moment où le Roi de France y faisait passer des forces considérables, sous prétexte de châtier

les rebelles. — Réponse aux deux allégations principales de l'Ambassadeur que le Roi n'a

envoyé do troupes en Ecosse que pour soumettre les rebelles et que, toutes les fois que des

troupes ont été envoyées, avis en a été donné à la reine d'Angleterre. — Assurance que l'on

n'agissait ainsi que pour entretenir les Anglais dans une fausse sécurité. — Importance des

préparatifs de guerre faits par les Français; préparatifs superflus pour obtenir la soumission

des Écossais, et qui avaient évidemment pour but une invasion en Angleterre. — Nécessité

pour la Reine d'.\ngleterre de s'opposer à de pareils desseins. — Justification de la conduite

des Écossais. — Récapitulation de tous leurs griefs contre la France. — Avertissements donnés

de toutes parts, et même par des Français, à la Reine d'Angleterre sur les vues ambitieuses de

la France. — Vains efforts du précédent ambassadeur, M. de NoaiUes, pour la rassurer. —
Évidence des prétentions élevées par le Roi et la Reine de France à la couronne d'Angleterre.

— Causes qui ont amené le retour en France do la flotte du marquis d'Elbeuf, et qui sont

la tempête et la présence de la flotte anglaise dans le Forth, nullement la volonté du Roi. —
.allégation de ['.ambassadeur que le Roi aurait demandé la médiation de la Reine d'Angleterre

entre lui et les Écossais. — Réponses évasives qui au contraire ont été données toutes les fois

que la Reine d'.\ngleterre a offert cette médiation. — .arrivée de M. de Seurre eu Angleterre.

—Vif désir qu'il a manifesté de moyenner un accommodement.— Réduction de tous les griefs

en trois points : usurpation des armes, usurpation du titre, rappel des troupes envoyées en

Ecosse. — Satisfaction promise par l'Ambassadeur sur ces trois points. — Convention faite

avec lui de tout rédiger par écrit. — Exécution par la Reine d'Angleterre de cette convention

que l'Ambassadeur a différé d'exécuter sous prétexte des affaires dont il était surchargé. —
— Exposé des demandes de la Reine d'Angleterre. —Lettre écrite, après de longs délais, par

r.\mbassadeur à son gouvernement. — Désaveu dont il a été immédiatement frappé. •— Envoi

de l'évéque de Valence
,
qui devait être chargé de donner la réponse. — Protestation de cet

ambassadeur qu'il n'a aucun pouvoir pour donner satisfaction sur les trois articles susénoncés.

— Futilité des explications proposées par l'évéque de Valence
,
qui a prétendu que c'est pour

faire honneur à la Reine d'Angleterre que la Reine d'Ecosse s'est attribué ses armes. —
Patience avec laquelle on a vainement attendu du 13 au 30 mars la réponse aux trois articles.

— Identité de la conduite de tous les agents français accrédités en Angleterre, qui ne cessent

de faire de belles promesses, tout en s'appliquant à augmenter les griefs et à pousser à la

guerre. — But de tous ces attermoiemenis de la part des Français, qui était d'augmenter leurs

armements, et d'attirer le Roi Catholique dans leur parti. — ConQance d'Elisabeth dans la

prudence et l'équité de ce prince. — Témoignage que pourront lui rendre M. de Glajon et

l'évéque d'Aquila, ses ambassadeurs, que, dans toute cette afl'aire, elle n'a agi que pour la

défense de son honneur et le salut de ses sujets. — Conclusion. — Vif désir de maintenir la

paix. —Offre de s'en rapporter à l'arbitrage du Roi d'Espagne, ou de nommer, de part et

d'autre, des commissaires égaux en qualité pour arranger les différents, sans que toutefois les

armes et le titre puissent en aucune manière être mis en discussion. — Protestation d'Elisabeth

qu'elle n'a jamais eu l'intention de favoriser des rebelles qui voudraient s'élever contre l'auto-

rité légitime de leur souveraine. — Vœux sincères qu'elle forme pour que la concorde se réta-

blisse entre la Reine d'Ecosse et les Écossais.— Déclaration solennelle que rien ne lui est plus



438 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

odieux que la guerre, et qu'elle fera tous ses efforts pour rester en paix avec le Roi de France

comme avec tous les autres princes de la Chrétienté.

Quanquam Sua Majeslas ipsi oratori ad suam protestationem ex tempore

breviter quidem et apposite responderit, responsionem explicatioiem refe-

rens ad aliud tempus magis idoneum, tamen, quia illa ipsa protestatio

in scripto, et ipsius oraloris manu consignata, tradila fuit, in qua scdulo

conficiendaet sumplum spatium et navala opéra visa est, et quia etiam

scriptum ipsum nititur variis allegationibus quœ ab ipsa veiilale discre-

pantessunt, visum est Suœ Majestati, cum ad plene edocendum ipsum

oratorem illum rébus (in quibusalioqui orator ignorantiae excusatione uti

posset), tum ad juste tuendum quanta cum rationeet honoris sui et neces-

sitatis suorum omnia consilia atque actiones serenissimse Reginse in illis

rébus, quœ in ipsa protestatione sunt commemoratse, hactenus processe

-

runt, curare et ellicere ut ad certos locos iliius protestationis, qui sunl

majoris alicujus momenti prout deinceps, quam primum responderctur.

Primo, opus non est exculere boc in loco causas illas, quajcunique

ipsœ fuerunt, quibus Gallorum rex, nuper defunctus hac vita, ad pacem

cum vicinis principibus ineundam confirmandamque adductus fuit ; verum

enimvero quae consilia ex ipso tempore contra Suam Majestatem et sta-

tum bujus regni slrucla et instituta fuerint clare admodum constat. Pri-

mum enim Romai, tempore papa3 Pauii quarli, apertae sollicitationes et

nulla non \ia tcniata est ad improbandum jus Siiaî Majestatis in boc regno

et ad conlirmandum praetextus illos inanes quos sibi Schotorum Regina

sumit atque arrogat. Deinde Cameraci, in ipsa pacis tractatione, quanta

sunt usi contentione Gallorum régis oratores qui, inter reliquosutrinque

habites sermones, sensum omnem suorum consiliorum propalam indica-

runt, insolenler nimirum sciscilando cuinam alteri nisi Schotorum Roginae

Caletuin restituèrent ? De hujusmodi illorum verbis, consiliis et muiti-
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plici ab eis eo ipso tempore qusesila ratione, quse singula ad apertum

praejudiciiim et violalionem juris Suœ Majestatis atque etiam ad oslentan-

dum jactandunique pnetextum illum Rcginaj Schotia; inloleranter intenta

fuerunt, plures lestes facile possunt produci. Et hœc hactenus ad res-

pondendum tanlo pacis studio quo Gallorum rex erga Suam Majeslatem

iisus est in illa pacis traclaiione.

Sed huic rei hœc prœtendi polest excusatio (quemadniodum jam a qui-

busdam illorum in boc ipso negotio factitatum est) hoc omne nimirum

eorum consilium coconslitutum fuisscutSua Majestasbac rationead pacem

facilius perduceretur. Qute allegatio ferlasse aliqua atque adeo tolerabilis

esse potueral si, jam conclusa stabiiitaque pace, non stalini consecuta

tam cerla explorataque bujus raotus indicia; atque id quidem non so-

lum tempore régis Gallorum nuper defuncli , verum ab ipso ejus jam

obitu bœc consilia sic exuerunt, seseque in dies extulerunt ut nihil

trilius in ipsa aula gallica , nibil frequentius in scrinone exterarum quo-

que gentium jaclatum fueril.

Inler pacis conclusionem et Régis Gallorum obitum trimesire plus

minus ve spatium intercessit : in quo exiguo tempore quam variis in

locis insignia rcgni Angliœ , in quadrum una cum insignibus regni

Schoti*, nomine Reginaî Scbotise Delpbinse tum Galliae, sunt compacta,

et urbs Lutelia et multa alla Galliarum loca testes esse possunt. Imo

universus ille concursus bominum qui confluebant ad visenda illasolem-

nia lustra equestremqi:e decursioncm , in qua Rex ipse vulneratus est,

oculati testes fuerunt magnœ illius insignisque injuriae quœ eo tempore

serenissimae Reginse Angliae intenta fuit, cum quia conspicua illa sedes,

indicium borum spectaculorum , insignibus AngliiB cum insignibus Scbo-

tiae conjunclis splendide quidem convestita ornataque fuit, tum etiam

quia Delpbini caduceatores in suis paludamentis, tempore borum solem
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nium decursionum , eadem ipsa insignia palam usurpaverunt. Hoc fac-

lum Ânglis plurimum displicebat ; et orator Suae Majestatis
,

plane

perspiciens quantum hsec res et prsejudicii suœ principi et injuriœ recens

jani factse paci adferret, de ea graviter conquestus est, qui ab liis qui in

niagno auctoritatis loco positi fuerunt hoc tulil responsum : « niaturum

» huic rei adhibituri remedium, nec fore opus ut hujus rei cura amplius

» moverelur. »

Prajterea Delphinus et conjunx ejus Regina Schotorum, prœter iilam

injuriani, quœ palam ostentabatur et passim divulgabatur in symboiis

vestiariis suorum ministrorum, in quibus symboiis insignia siniul An-

gliaj, Schotiae et Franciœ intexta fuerunt, etiam porro eo progressi sunt

ut titulum Anglise el HiberniîE sumerent sibi alque usurparent; quo ti-

tulo in publicis suis scriptis, in Schotiam et alia etiam loca missis, usi

sunt. Pro hujus rei et certo argumento et expresso exemplo poni potest

hœc illorum usurpata scribendi ratio, etiam sub sigiilo data : Francisciis

ei Maria Dei graiia Schuliœ, Angli(v el Uiberiuœ rex el regina, etc. et in

extrema scripti parte : dalum Parisiis etc. anno domini millesiino etc. regni

nostri Schotiœ primo el decimo seplimo (l), Angliœ i^ero el Uiberniœ

primo.

Quomodo in confirmalione etiam fœderum usurparunt itidem titulum

Angliae non estquidem ignotum, sed orator Gallus forsitan oplaret atque

requireretut haïcomnia perpétuée traderentur oblivioni, quoniam hae res,

vivente dum hujus Régis pâtre, sunt peractte, et propterea optaret ut

consideratio hujus rei ab initio regni hujus principis exordiretur. Cer-

lum est, si lii motus in obitu superioris Régis constitissent, tum quidem

et prœteritœ offensiones facilius pacari, et nascentes etiam injuriae

(1) C'est-à-dire la première année du règne en Ecosse relativement à François II , et la dix-septième année

relativement à Marie Stuart.
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unacum Rege oinnino scpultœ esse poluissent. Scd hic teinporum flexus

novaque reruni coiulilio non facile pcrmitlerc videbalur ut Reginœ Scho-

liîe causa alque lilulus, quern prajtendebat, tum leniporis conquiesceret,

cum ojus conjux regno in Gallia jaiii polirelur, cuin iila ipsa jam facta

esset Francorum regina, cuni pênes cjus avunculos et sumnia, et prope-

modum sola, reruni omnium gubernatio esset. Qute singulaî opportunitales

sic ejus potcntiam et opes adduxerunt ut ad promovendum eoruni propo-

silum solutajam omnia atque parala esse viderenlur.

Posl obitum Régis, in Schotiam primo quoque tempore nunlius allatus

est eorum Reginam reginam jam esse regnorum Franciaî, Sehotiie, Aiigiia-

et Hiberniie; nunc tempus illud advcnisse in (|uo omnia hœe consilia in

vulgus essenledenda. Onines res in Regin;e familia, capelia, caméra atque

\estiario, veteribus ablatis insignibus, et additis novis Angline, exornata'

sunt, no\a sigilla imprimuntin^ commissiones novie fact* sunt, nova

edicta promulganlur, et id quidem in rébus valde vulgaribus, varia nova

privilégia muitis itidem plebeiis hominibus atque artilicibus in Gallia

concessa sunt ; et ad hune scilicel modum faciès reruni in Gallia, post obi-

tum Régis sic imniutata est, ut quid struerent atque molirentur, adversus

Angliam palani universo terrarum orbi pateret.

Et, cum in Oratoris protestatione scriptum est nihil esse prseteritum a

suo principe (juod , vel ad satisfiiciendum obligationi obsidum pro resti-

tuendo Galelo, vel ad tuendum mutuuni inter suos utrinque subditos

commercium, spectare queat, permiruni sane videri potest Oratorem hoc

ipsum vel scripto vel sermone tam asseveranter affirmare, cum per se ipse

probe intelligat abusque secundo Aprilis, proximo superiori anno, cum

pacistractatio conclusa jam i'uerat, ad xu Apiilis prœsentis, nunquam im-

petrari potuisse prout diserla fœderis verba constituunt alque jubenl;

atque hoc modo, amense Maio usque ad Aprilem, très solumrnodo obsides

56
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Sua Majestas obtinere potiiit, quanquam serio quiclein agebalur de hac re

cum ipso Gallorum Rege, cuin suis consiliariis, cum assiduo hic ejus

oratoie; et agebatur etiam ut de re quœ ad diminutionem honoris Suae

Majestatis valde spectabat, si nimirum lam apcrtus fœderis articulus vio-

laretur. Unde phmc constat quantojnm temporc jus hujus confœderalionis

a Gallorum Rege imminulunifuerit,cujus resarciendœ cura nuliadum sus-

cipi videatur. Et tamen in lani eminenti fœderis violatione dicendum sci-

licet est, nihil non praestitisse Gallorum Regem quod ad conservandum

articukun de Iradendis obsidibus posset perlinerc.

Et perinde etiam probabilc est quod adfcrlur de aequo communis com-

mercii jure inviolabililer conservato, cum rêvera multae injuiiœ factae

variis Anglis mercatoribus, sine ullo remedio, in nioras solummodo

sumptuosas hactenus sunt rejectse; et, in loco judicii, visum est certo

cuidam magno islic auctorilalis viro justum esse responsum rcpudiare

decretum pro Angio mercatore factum , hoc solum nomine quia scriptum

illud hoc titulo notatum fuit pro homine Anglo , cum in ipsam causam

nihil oninino incjuisivisset.

Quam incrcdil>ili huinanitate dominus baro Grcvis istic acceptus fuerit,

quibus etiam autoribus variis nobdibus in Gallia, conipertum est cum,

uno facto unoque tempore, et illum Parisiis periculum mortis et suos in

Anglia tristis familiae ruina |)ene oppressisset.

Summa illa injuslitia exercita in puellum domini Cotoni lilium, in bello

quidem liberum, in pace nunc captivum, vel eo nomine memorabilis est

quia tam justa scilicet ratio illius detinendi allegata est, nimirum (|uia

is qui hune detinet, (ilium habet in Flandria captuin apud Divum Quin-

tinum, ubi Régi catholico Angli militarunt; et propterea œqu uni quidem

esse, ut puellus Anglus detineatur in Gallia donec Gallus ad suos remit-

tatur e Flandria! Qua3 res incredibilem eorum arguil malevolentiam inten-
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tam in ipsam nationem Anylicam. Ilaec namque causa, quanquam privati

liominis maxime piopria sil, tainen, quia ejus aut nulla omnino aut levis

atlmoilum consideralio habita est, et quia ad cam causam sic responsum

esta quibuSLJam liominilius summœ auloritatis apud Regeni Reginamque

Galiorum , ali(|uid ponderis in se habcre vidcri débet.

Vei'um ut Oiator Galii^e rem i|>sam nielius intelligat, qui omnia liœc

levia ducenda esse judical : (|uod signum male\olentise evidcntius ostendi

potest quam vim intentam assiduo istic Majestatis Su;e oratori? Cujus

domcsticus famulus, pubiicu platea, jussu avunculi Reginae qui le Grand-

prieur (1) nominalur, per vim adiluctus est. Is, eum rogaretur ab oratore

Su;e Majestatis ut suum sibi redderet f'amulum , respondebat se pro suo

arbitratu de ea re vclle statuere. Quod responsum ciim esset periniquum,

eumque orator inlelligeret faniulum suum in trirèmes pro rémige esse

ainandatum , res allata est ad dueom Guissium; cujus responsum verbis

(juidem admoduni fuit bumanum
,
qui postulabat ut orator in meliorem

parteni sui Iratris responsum atciperel, se curaturum ut famulus ejus

Massiiia revocaietur. In (|uo responso orator acquievit : sed cum expedi-

visset oertum nuiiiium usque .Massiiiam, longe quidem Parisiis dislantem,

reversus est nuntius absque ullo homine, absque ulla spe. Atque tandem

orator, cum niliil proticeret querimonia, non frustra amplius in ea causa

iaborandum esse judicavil, et lamuli sui jacluram sive caedem, ut poluit,

ferre cogebalur. Hiee benevolentiai demonstratio sese extulit infra decem

dies post obilum Régis.

INuperetiam, in hoc proximo superiori niense Martio
,
quanta imma-

nitate inlra sues etiam parietes Iraclatus est, cum in eum alicjuot sunt dis-

plosa tormenta. Qu;e res ex eoruni, apud quos diversatur, sermone mclius

0) François de Lorraine, chevalier de Malte, grand-prieur do France et général des galères. On l'appelait

aussi le chevalier de Guise.



444 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

quam oraloriiin querela intelligitur, qui, pro justitiœ remedio, silenlii

patienliœque subsidio uti satis antea edoctus fueral.

Auxilia etiam a Gallis imperlita piratis Anglis pugnant aperte cum

Oratoris protestalione; contra vero Serenissimse Reginœ studium ampii-

tandi omnes ofiensionum occasiones illustri modo apparet ex eoqiiod,su-

periori niense Junio, classem suam non sine grandi sumptu emiserit in

mare tum quidem valde infestuni prsedonum latrociniis, quibus ipsi Galli

potissimum et l'ortugalcnses miserrime sunt vexali, cum ei ipsi praïdones

et reccplum el subsidium in Gallia babebant. Id quod plane constat esse

ita, quia aliquol ex bis piralis adbuc in Gallia vitam suam traducunt.

Privatœ istœ causse omnes silenlio essent pra;tereundoe, nisi Orator

Gallise edocendus esset longe aliter aclum esse, cum Sua Majestate et

gente Ânglica, quam ipso in sua speciosa protestalione conatur ostentare.

Cujus vcrba concinnc quidem conslructa sunt ad ipsius institutum, scd

cum ipsa non congruunt veritate. Ex rébus, cum ante tum post ipsius

Régis obitum, ad bunc modum actis, is verborum sensus et ea animorum

voluntas colligi non potest quam Orator tantopere probare persuaderequc

laborat.

Pcrgit igitur ad alias causas, in quibus plus fundamenli collocat , et

ait : Screnissimam Reginam duos exercilus instruxisse, et alterum mari,

alterum terra misisse in Schotiam quo tempore Gallorum Rux cerlos mi-

lites ad reducendos Scliotos ad justam obedienliam eo etiam transmis! t;

id quod dicit Suam Majestatem zelotypia quadam commotam fecisse,

quam concepit ex istis sic transmissis mililibus, a quibus, una cum aliis

novis copiis postea trajiciendis, pertimescendum fuit ne Angliae rcgnum

invadcrotur. Cujus rei non levés suspiciones coUectae sed aperte immo

ostensai fuerant cum Gallorum Scbotorumque simul Regina tilulum regni

Angliœ insiguiaque sumpsit sibi atque arrogavit.
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Quod hoc in loco proponilur alicjua quiilom ex parte verum est. Quid

cnim aliud Suœ Majestali fuit facieiuluiir? ÎNam cum Sua Majestas suiquc

consiliarii intelligerciU quanta contentione lahoralum sit Ronuu ut decla-

raretur Sua Majestas illegilima, cum perspiceret quomodo Gallorum Rex

conjunxque sua, sui juris noniine, variis modis hoc regnum sibi jam vindi-

cavoranl, tilulum et msignia ejus usurpaverant, jus suum prsetensunietiam

orl)i divulgaverant, cum justis modis postulatum est ut ab istis consiliis

faclisque désistèrent, illud([ue facere nohicrant, scd omnibus modis vires,

classeni , milites, munitionem, eommeatum undiquc comparaverant , et

Gerniania novas copias, et, ad eas transportandas, naves evocaverant,

scriptis coronellos soUicitaverant ut illi milites suos instigarenl expedi-

lionem suscipere vel in Schotiam vel in regionem Scholiae vicinam, om-

nium rcruni abundanlia aflluentem et prœdarum plenam, in qua nullus

miles Germanus longo jam tempore fuerat; cum h;ec omnia gravissima

rerum momenla Sme Majestali suisque consiliariis probe essent explorata

perfectoque cognita, an illa ab illis leviter ponderanda erant ; an regni

Anglise majestas a fido et forti angle populo lam vili aestimanda; an univer-

sorum quies , an singulorum salus tam ignave prodenda ; an illa qu;e

omni jure humano, communi populi conscnsu gratoque studio, et ex-

pressa Dei voluntate justissinia Anglise regina est, permitterel ut his, qui

justissime hoc regnum sibi vindicant, concedatur ut eo exercilum recta

traducerent unde maxime opportunitates, optata facultas et facillima patet

via ad invadendum in hoc regnum, et ita tandem ad perficiendum quod

in proposito votoque potissimum habent! Minime permittel, nunquam

sinet recens illa feda infidaque pacis violalio, tempore Edoardi VI (I),

lemporibus hic donii turbulentis, quando Gallorum Rex, contra suum

honorem, commune fœdus et solemne jusjurandum, subilam nec opinatam

(I) Au mois d'août 1549.
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invasionem in Aiiglos fecit, et prinium loca quaî Ilambleteavum et Blac-

iines (1) nominantur, occupavit, et deindc Bononiani asseculiis est, necduin

ex Anglorum eflluxit memoria, nec inposterum, credo, unquani excidct;

jactura Caloti in recenli adhuc manet n)enioria ; et, ut breviter conclu-

datur liic locus, quse fides adliilicnda fuit liis qui armati, et in Scliotia,

Angliaj regnum sibi viiidicarunl? His de causis necessarium fuit ut milites

terra niari(|ue in armis essent. Quanquam terrestres copiae, superiori œstate

hienieque non colleclœ sed sustentatse eo usque sunt, donec major aliqua

provocarct nécessitas. Classis vero primum missa est Scboliam versus ad

commeatum transportandum Berwicum, et, si opus foret, operam suam

etiam daient atque curarent ne majores copiae in Scholiam e Gallia traji-

cerenlur. Quœ classis nulla prœdalione, nullo hoslili more in Gallos usa

est, pra'ler(|uam quod quasdaui naves gallicas ab appellando in Scholiam

inhibuit. Qure naves, cum essent sic inliibitaî, nihiloniinus lamen libertuli

milites sunt reslituti concessaque eis est facullas, terra marive, una cum

suis bonis, domum redeundi.

PrsBterea videtur Orator in sua prolestalione duas res adferre, et utras-

quo, ut ipse prœ se fert, majoris alicujus momenti : alteram nuUas compa-

ralas esse copias a Gallis nisi ad coercendum rebellionem in Scholiam
;

alleram autem Gallorum Begem, (juolies expédierai ullas copias in Scho-

liam, hoc ipsiim prius signilicavisse Suœ Majestali ut nullam conciperet

suspicionem de numéro ac multitudine militum. Ideoque judical ipse

solerter a Gallis considerateque prospectum fuisse ut Sua Majestas opus

non haberet, vel mari vel terra, ullo armato milite. Bevera ex rébus con-

sequonlibus plane apparet hoc ipsum fuisse illorum propositum, nihilque

illos maluissequam ut posl eliamSerenissima Begina minus parata minus-

que potens esset ad resistendum illorum instilulis invasionibus. Sed Deo

(I) Blanconnet et Ambleteuse.
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habendœ suntgratite quod hœc provida solerlia non niulluni illis liaclenus

profecci'it.

Quod allinot ad rebellioncm in Scliotia : (lualiscuinqtie fuit ilie lumultus

non tanto apparalii viriuni, ut sedarclur, opus eiat; aul si ([ui omnia ol)o-

dienlite repagula islic pcrfregisseul, tantae copia} tanien, ab omnibus rébus

sic instruct;«, ex tôt locis comparât*, ad eos comprimendos non cranl

€vocandse. Imo, (juicquid turl)arum accidere poluisset in illo regno,

tantus tamen magnorum tormentorum apparalus non ad pacandam Scho-

tiam ulkini omnino usum sed ad turbandani invadendamque Angliam

niultum habere monienti videri quidem potesl.

Quis ergo jure Sufe Majcslatis consilium (|ueal repreliendere, si, pru-

denter ab ea prospectis his Gallorum propositis, fortiter sese ilb's oppo-

suerit, et terra mariquccuni sunni honoreni lum suorum salutem omnibus

niodis defenderil?

Et quanquam ad Scboloruni gentcm proprie pertinet suas calamitates,

modoquopossunlhumillimo,apudsuum principem deplorare, etostendere

quani alieni sinl abomni inobedientia alque rebellione, tanien, qua Orator

Gallise objicit Suaî Majeslati suppetias latas Scliotis, fuse et plene intel-

ligel quid Sua Majestas de toto hoc ncgotio motuqueScholico senserit, ut

inde plane judicet Suani Majestatem ab omni propugnalione, pro rebellione

maxime, esse alienam; quam rem Sua Majestas sic et nalura abliorret et

judicio deteslatur, ut, in omni negolio rebcîlionis subditorum contra

eoruni principem suscepto (si princeps hoc admittat), parata sii, non

solum voluntate sed etiam viribus, principis causam tueri atque defendere.

Qui Schotis objectant exprobrantque rebellionem, rerum aut praeteri-

tarum oblivionc aut praîsentium ignorantia sic laborant ut non videanl

Schutos polius prteclaram mcreri laudem, (jui longe contrariam rationem

his temporibus sunt secuti. Decimus septimus annus jam est cum Jaco-
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bus V, Schotorum rex , ex hac vita etnigravii, relinquens post se hanc

prœsentem Scliotife Reginatn vagienlem, in cunis et admoclum parvulam.

Sub cujus infanlia Scholi onines hanc ipsani prineipem, tlomi inter eos

educatam, tam fortiler et constanter, cum sumnio vitaj et rerum suaruni

omnium discrimine, di fendcrunt ut par obedienliaeexemplum in historiae

monumentis raro quidem possit inveniri. Obscurum enim non est quo-

modo dux de Castellerault, cui nnnc rebellionem objiciunt, a Schotis

proximus habilus regni liaeres et suprenuis gubernalor, tredecim aul

quatuordecim annos gubernacula istic rerun) sic est moderalus ut sua

princeps, tam parvuia, in magna quidem securitale conservaretur. Quoi

viri vitam profuderunt in luendo suo erga principeni oilîcio, quoi etiam,

qui nunc rebelles habentur, uno die unoque praelio (1), in quo mulla

hominum miiiia ceciderunt, et se et sua omnia in prsesenlissimun discri-

men objecerunt, orbi ([uidem manifestum est, constans permansit et

nunc etiam permanet. De illorum obedienlia ne levis quidem suspicio

apud ullos homines vel cxcogilata est usque ad illud tenipus cum Ilegina

nupsit Delphine in Gallia, cum gubcrnatio regni et rerum innovata est in

Schotia , cum regio ipsa insolenlia peregrinorum niilitum miserrime est

vexata, eversa3 leges, sublata judicia, oppressae libertates, cum suprema

regni munera atque dignitates in Gallorum nianus sunt traditse, cum

castra, arces et niunitiones in Gallorum potestatem sunt redactaj, cum

adullerata est purior omnis illius regni pecunia, atque id ad usum solum-

modo certorum privalorum Gallorum in Schotia, qui, fortuna egentes,

natura tam sordidi atque avari sunt ut ad pecuniarum extortionem nati

esse videantur. Quae vero res ad universi regni calamitatem et singulorum

extremam miseriani inopiamque spectat atque tendit, cum milites Galli

(VI La bataille de Musselburgh ou Pinkie. gagnée par le duc de Sommerset le 10 septembre 1547.
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viventes diu sine iillo stipendio, rapientes ubiqiie absque omni legum

iiietu, tandom obtineiU e Gallia adullorinani pecuniam, publico edicto

vetitam el illcgitimam, alque, duobiis aiite annis, in Gallia ad valorem non

quidem viliorem sed oninino nullam redaclam
;
qua; pccunia, in Schotiani

recepla, cl novo coactoque extra moduni valore per edictum ei imposito,

niullas inconimoditales secum in illud regnum importavit; cum amplis-

simae abbatiaj el maximae dignitates ecclesiasticaî nobilibus Gallis sunt

donataî; pra3ter multas alias infinitas deploratasque populi illius calami-

lalcs atque oppressiones fadas contra (idem, conlra pacta , contia pro-

missa Gallorum. Quse universa mala bi ipsi Scboti, qui nunc rebellionis

nota, cum incredibili illorum dolore, ita sunt inusti, sic dum sustinuerunt

ut hactenus obedientiam principi suae non denegaverint, sed omnibus

humillimis modis variisque lemporibus conquesli fuerint de bis miseriis

apud Regentem, Reginae matrem, postulaverintque ut bis malis rcmedium

adhiberetur (1).

Al vero cum haec mala, in dies, magis ac magis accreverunt, tum

diligenler consideraveranl Reginam suam jani nuplam esse in Gallia,

nullam habere sobolem, absentem esse e patria, esse mortalem, ut com-

muais fert humanitas, regnum Schotiae esse in mera potestate manuque

Gallorum, de cujus injusta et insolenti gubernandi ralione nimis erant

certi, incertum vero omnino quid fleret de regno Scbotiœ si quid buma-

nitus eorum Reginse accideret, ipsa rerum temporumque necessitale sunt

compulsi sese colligere, qui erant ex omni nobililate slatuque illius regni

primarii viri, ut providerent quomodo se ac suos contra Gallorum milites,

stalum regni interturbantes, defenderent. Intérim tamen non dcstiterunt

humillime supplicare Matri Régime ut misericordiam caperet afflictissiraaî

(1) Ce paragraphe est le résumé du Mémoire des lords de la Congrégation. Voy. ci-dessus, § xlii, p. 414-
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jani condilionis regni suc-e filiœ, ut bénigne acciperel eorum obedientiam,

ut removerct ex eo regno exlernum milileni, ut paleretur regnuin Schotise

ab aliorum cl invasionis niclu et subaetionis periculo bberuiii cssc, deni-

que ut permilteret idem Schotiœ regnuin in piistino suo statu avitaque

liberlate, quomodo longa jam seculorum série duraverat, his etiain tem-

poribus permanere.

Quanquani h;ec omnia sinl \erissima, tanien non concedcndum est,

atque id quia Galli bue postulant, ut majores militum copia? in dics in

Scbotiam Irujiciantur, ut Regina Angliaî acquiesçât speciosis verbis, oni-

ninoque credat omneni buiic belli apparatum ad rcbellionein quanidam

inSchotia coercendani esse institutum, ut sit rebgio fideui Gallis ulla in

re abiogare, ut, licet Galli sedulo laboraverint ut eoiuni propositum

Romse coniprobetur, licet multis aliis modis apertc hoc regnum sibi vin-

dicaverint, licet scribanl in scriptis (|uai divulgant illud ad se pertinere,

licet in ore omnium fere genliuni jactctur eos invasuros in hoc regnum

et in discrimen ctiam aliquod perducturos nisi mature provideatur, imo

licet multi hujus regni amici crebro admonuerint et ipsam serenissimam

Reginam et \arios ex suis subditis de his Gallorum consiliis, et, inter

alios, quidam etiam ex Gallis magnae experientiœ viri (1), qui injustum hune

suorum principum inceptum probare non possunt, sed pacem atque con-

cordiam magis expetunt, non sunl veriti
,
prout facultas tulit, commo-

nefacere nobiles viros hujus regni ut coutra eos conatus maturum reme-

dium procuraretur, deniquc licet Linta fuit apparalus bellici magnitudo

eaqueconditio ut, non ad levcm rebellionis tumultum in Schotia pacan-

dum, sed ad alios majores rerum moLus cieiidos instiiui \ideretur, nihilo-

niiûus tamen, propter uuum et altcrum sermonem habitum a domino

(1 ) Coligny et les autres chefs du parti protestant.
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Nouailles, illorum oralore apud serenissinicim Rcginam (variis temporibus,

cum Galluium copiaj prœtcrvccta3 jam et Iransportata; crant, qui senipcr

asserebat nihil iiule iiiali Angliae evonlurum, quanquam salis cognituin

fuit illius seriuonem cum vcritatc nunquam congruere), a Sua Majeslate

quasi expostulamluni est illam opus nunquam habuisse quicquam dubi-

tare a sincero Galloium Régis erga cam aninio alque proposilo!

Hoc genus argumenti parum ponderis in se babcl nec longo eget

responso. Gallorum Rex ejusque conjunx, apertis fticlis et onini quo

possunt modo, demonstrabunt ori)i se regnum Angb;B sibi vindicare; et

illius Oratoris nuda veiba persuadcre debent nihil taie quicquam ab eis

vel cogitatum esse! Hoc regnum prsetensum est a principe re ipsa atque

factis; et credendum est ministre in sermone atque in dictis! Si locus

esset reliquus majori suspicioni de eorum proposilo, hsec ipsa tam

speciosa admonilio Oratoris novum etiam suspicionis cuniulum adjiceret.

Agebatur sœpcnumero ciun ipso Oralore de bis injuriis factis a Rege

Gallorum ejusque conjugc, sed nullum commodum rcsponsum unquam

oblineri potuit, sed nova3 in dies injuriae ac majora semper pericula

niagis magisque struebantur.

Ubi prae se fert Orator Gallise laudabilom esse Régis Gallorum voluntatem

sludiumque quiclis, qui vires suas in Gallia suslinebat ut omnis vilarelur

suspicio rei ipsius : veritas optime animadvertetur si probe consideratum

fuerit quis niodus adliibitus est in sustinendas copias et classem raar-

chionis d'Elbeuf. Qui, cum dimidiatum jam cursum suum confecerat,

non revocatus sustenlusve Régis Gallorum jussu, sed aperte, contra ejus

voluntatem, lempestatum([ue impetu jactatus , demum se recepit In quo

tempore aliqua navium militumque facta est jactura et magna munilio-

num vis in Galliam est revecla. Utrum quod classis denuo est sustenta

et utrum secundus ille marchionis discessus a Diepa ex Régis Gallorum
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voluntale sludioque quietis, an ex [eo] polius quod naves Suae Majestatis

in Fritz, Schotico frelo, eo ipso tempore starent, contigerit, Galli ipsi

optime quidem norunt.

Et cum pergit Orator declarando principem suuni, cum animadverlisset

serenissimam Reginam non levem concepisse suspicionem de tantis copiis

in Schotiam trajeclis, postulasse a Sua Majestate ut sludiuni atqueoperam

suam inlei'poneret ad pacandum hos motus in Scholia; quo confecto,

illum facile ablaturum esse omncni cjus de istis tantis copiis conceplam

suspicionem, cum is ipse lum easdeni in Scliotia diminuere, et, magna ex

parte, in Galliam revocare in animo liaberet.

Hoc ipsum postulatum serenissima Regina sœpe jam ante apud Gallorum

Regora urgebal, partim per Galiicum hic oratorcm, ])artim per oratorem

suum in Gallia. In qua re non rcdditum uliuin rosponsum , sed tempus

sic frustra somper consumptum est ut graves impensas sustinere, in alendo

lanto spatio toi milites, Sua Majestas coacta fuit, expectando e Gallia res-

ponsum. Orator ipse haud ignorât quoraodo, in initio proximi mensis

Februarii, scrio agebatur cum domino Novailesso de hoc ipso negotio, et

postulatum ab eo est ut certiorem faceret suum principem Serenissimam

Reginam non posse diutius ferre tôt ei factas injurias nec posse quidem

ex animo suo deponere juslas illas suspiciones i|uas de tanto iilo apparatu

belli in Sthotia concepcrat; et proplerea, nomine Suae Majestatis, oblatum

fuit, si idem probaret Gallorum Rex, suam operam se interposituram ad

pacate conslituendum hoc negotium schoticum, et, si quis denegaret suam

obedienliam, se opem et opes suas ad eundem coercendum libenter allatu-

ram atque hoc modo copias illas facile posse amoveri; sin vero ullae aliaî

controversiœ essent inter suas Majeslates lias posse commode tractari com-

ponique per certos utrinque commissarios.

Cum htec essent proposita, Orator visus est non accipere illam parlera
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oblali Sua; Majeslatis ut ipsa scse intcrponerct ad conipescendos hos in

Scholia motus. Aiebat onim duceni de Castelleraull et alios quoque sup-

plicavissc Gallorum Régi ut venia illis condonaretur; et se proptcrea esse

in hac opinione eam rem hac via ad cxitum perduclum iri. « At nihilo-

minus, inquit, principem meum hac de re faciam cerliorem. » El apparet

quidem eum ita fecisse ; nam, slatim post hune sermonem, expeditushuc

est Monseigneur de Seurre, assiduus hoc tempère hic Gallorum orator,

fide ei et auloritate [data], ut ipsa ostendebat commissio, audiendi omnes

Suae Majeslati factas injurias ut ei in singulis salisfacerct. Quid priCslitil,

ipse optime potesl explicare. Et (|uia ab eo prœleritus est hujus loci certus

ordo, et aliara viam sequitur, non incommodum erit hoc negolium plane

explicare.

In primo sue scrmone habito cum sercnissima Regina, ejus([ue consilia-

riorum auditis querelis, visus est valde paratus esse atque propensus ad na-

vandani operam suam ut remedium omnibus malis primo quoque tempore

adhiberetur. Aiebat se de hac re scripturum ad suum. principem et pr*

se tulit sibi esse dolori se hic prius non adfuisse, quasi in iis negoliis

longe plus boni priestilisset quani antea prœstilum fueral. Paucis inlerjec-

tis diebus lilleras e Gallia accepit, ([uarum occasione in novum sermonem

ingressus est cum Su;e Majeslatis Consilio; et, cum univorsum negolium

distribulum fuit in tria polissimum capila, nimirum de arrogalis insi-

gnibus, de usurpato titulo, de revocando milite c Scholia, inter collo-

quendum muUura lemporis consumebatur. Quae res consiliarios multum

offendebal et Oratoris consilia magis suspecta reddebat; tandem tamen

Orator ipso sermone suo visus est ad concordiam ineundam valde propen-

dere. » De insignibus, inquit, licet Regina Gallorum causam eteliam eam

aliquam habeal cur illa gestet, cum aliqua differenli;e nota, ul propin-

quitas sanguinis, qua cum Regina Angliœ conjuncla est, oslendatur,
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lamenprinceps suus facile persuaderetur ut tantum in hac re concederet

quantum ratio poslularet, si inde Sua Majestas aliquam offensionis suspi-

cionem conciperet. De titulo vero, asseveranter alfirmabat Rcgem Gallorum

nunquam co usum fuisse : quod aulom Rcgina uterotur, rem velle curare

ut al) ejus usurpalione oninino desisteret; sin vero ad eam rem adduci

noilel (quoninm cam compeilcro ut relinqueret non potuit) illum potius

eam in Sdiotiam, ad suum regnum, amandaturum quam ulla discordia

ea de re inter Galliani et Angliam oriretur. » — Cujus sermo, cum valde

serins viderelur, nonnihil commovebat consiliariis ut ei in hac causa

majorem fidem adiiiberent. — « De copiis vero in Schotia, suum prin-

cipem scripsissc ut omnes amovercntur, exceptis quinque signis ; sperare

tamen se possc pcrsuadere suc principi ut quatuor tantum islic relin-

quantur. » Post hune sermoncm, et posl alia quœdam consilia ab utraque

parte proposiia, communi etiam consensu constilutum fuit ut hse res ah

utraque parle in scriptum et articulos referrcntur. Quod factum est a

serenissima Rcgina , ncquc id per modum legcs prfescribendi atquc sta-

tuenili, quomodo Orator in sua proteslationeait, et quanquam Orator pro

sua parte non scripsit, uli promiscrat, impeditus negotiis, ut ipse aiebal,

tamen prœdicti arliculi ei ostendebanlur ut illos praelegeret. Quorum

summa has res continebat : primum ut gestatio insignium omnino ces-

saret; dein ut titulus penitus deleretur
;
postremo ul, obedientia a Schotis

agnita praeslitaque corum principi, copiae niilituni Gallorum c Sciioti^i

cum celerilate revocarcnlur, atque id inlraxx Martii et sccundum Aprilis,

et eo etiam modo alque proportione ut milites Angli, eodem tempore,

itidem domum revocarcnlur. Gallis vero mililibus sic revoeatis iiber com-

meatus et fides publica daretur ut vcl mari, utenlcs commodilate Angli-

carum navium, vel terra, pro suo arbitratu, ad suos in Galliam se

reciperent. In his rébus ceieritas postulabatur, quia a mense Januario
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terrestres copiae jani fucrant collectae, et vakie exputebal Sua Majestas ut

hœc concordia terniinarelur cuin ccicrilate anlcquam opporluiiiora anni

tempora elaberentur ut et conimodius suos dimitleret exercitus etfacilius

evitaret periculuni novi alicujus in Gallia bellici apparatiis.

Inceptum est lioc colloquium secundo Martii, et, qu;esitis dilalionibus

per Oratorem Galliœ, decimus dies fuit antequam Iransmissaj fuerunl

litterœ. Nuncmomcntum liaruni reruni omnium posituin luit in responso

his lilteris reddendo ut ex luic ipsa re planissime constat utra pars ad

ineundani concordiam propensior fuit. Cuni articuli exhihili sunl in

Gallia, statim causae quœrebantur ad culpanduni Oratorem suum liic in

Anglia illum nimiruni esse Iransgressum fines suae commissionis, et

propterea episcopum Valentinum hinc causam responsurum. Is hue paulo

post accessit; sed hic episcopus, qui hac via in Schotiam iransire in animo

habuitad obcunda ccrta negotia illi commissa, plane allirniabat se nullam

habere commissionem respondendi ad eos articules, nec ullo modo attigit

ullani rem quœ spectaret ad satisfaciendum Suae Majeslati pro tôt ei factis

injuriis, sed contra asseverabat gestationem insignium Anglise per Gal-

lorum Reginam in oplimani partem potius a Sua Majestate accipi debuisse

uti rem ad honorem doinus Angliœ omnino institutam; allirmans etiam

neminem esse in Gallia qui crederet hanc rem ullo modo potuisse offensae

esse Suœ Majestati. Ex hoc simulato subornatoque sermone quis colligere

potuerat sinceram ullam honestarave cogitationem in hoc episcopo fuisse,

qui per se salis inlellexil quam absurdum sit dicere eam, quae tantopere

conlendil ut declaretur Angliœ regina, quse appeilat se ipsam Angli*

reginam, cogitavisse unquam ul, per gestationem insignium Anglite, aut

honorem aut rem gratam facere Reginse Angliaj videretur! In solemni illa

celebrique Gallorum Reginae, superiore mense novend)ri, ingressione in

Chastellerault nihil taie colligi poterat; ubi insignia Francité, Angliaj et
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Schotiœ erecta fuerunt cum inscriptione itidem tituli reginae, atque aureis

lilleris, sub imaginibus Régis atque Reginte, in utraquo oppidi porta hsec

carmina inscripta fuerunt :

GALLU PERPETUIS PUGNAXQfE BRITAXMA BELLIS

OLIM ODIO INTER SE DIMICLERE PARI.

NUNC GALLOS, TOTO ET DIVISOS OREE BRITANNOS

UNUM DOS MARI^ COGIT IN IMPERIUM.

Responsuni intérim in dies spectabalur, a Martii tredecimo usque ad vi-

gesimum,sed frustra quidcni. Quod factum tulit eliani serenissima Regina

et in lilteiarum expectatione acquievit. Tandem episcopus aiebat moris

esseaul;cGallica3,cumoralorem[ad]aliqucni principcm legant, responsum

quidcm non dare ad ullas causas ab eo principe propositas antequam

litteras a suo oratore accipiant. Ista excusatio accepta quoque est, quoniam

spes erat, postquam ille in Galliam scriberet, quod aiebat se facturum,

responsum stalim aliquod in Angliam miltendum fore; atque ut prœclara

illa voluntas studiumque perveniendi ad maturum aliquem concordiae

exitum, de quo tam crebram mentioncm facit Orator, plene refutetur,

a tredecimo Martii ad ultimum usque cjusdem mensis nuUum omnino res-

ponsum ad hos arliculos obtinere poterat , et ab uitimo Martii ad hune

us(iue diem nullum ccrlum responsum vel hic vel in Gallia poterat haberi.

Et hune morem communi consentione obtinent et observant omnes isti

Gallici ministri qui versati sunt in tractandis iis negotiis : verbis non-

nunquam oblulerunt se paratos ad concordiam ineundam , sed semper

apertis factis persecuti sunt omnes priores injurias et auxerunt etiam

easdem intra hos paucos dies nec cessarunt omnia ad belium undique

comparare. Ad tractandum de concordia, serio nunquam, simulate ssepe,

accesserunt; ad sumina denique momenta rerum, certe nunquam res-

ponderunl, licet mullis modis variisque temporibus ut hoc faccrent

postulatum fuit.
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Ad hune nioduni tractatum est hoc negotium solummodo ut potirenlur

opportunilate rerum gerendarum, ut augerent niagnitudinem impensa-

rum Suse Majestatis , utomni apparatu ad bellum essent instructiores, ut

obtinerent a Rege catholico qnod tantopere expetunt. [Apud (juem], absque

dubio, quantacumque importunitate atque sollicitalione Galli elaborave-

runt ut causam suam ei probent atque persuadeant, tamen inita illa et

nuitua inter utrarumque Majestatum Suaruni majores amicitia, singularis

ejusequitas, eximia integiitas et summa piudenlia, quas très res in omni

quam suscipit actione semper adhibet, sic nos securos reddunt ut, cuni

plene intellexeril quid tentarunt Galli contra hoc regnum Angliœ, judi-

caturus sit de illis quomodo omnes ejus antegressi majores justis de

causis semper judicaverunt; neque dubilat Sua Majestas quin clarissimus

D. de Glajon et reverendus pater episcopus Aquilanius, qui plene audi-

verunl onuiia haec negolia, sic eadem sint explicaturi ut ab eis Rex catho-

licus, Suae Majestatis clarissimus frater, sit fuse accepturus nihil a Sua

Majestate in omnibus islis negotiis faclum esse quod non ad defendendum

suum honorem, ad propugnandum pro suorum sainte, solum modo

pertineat.

Patet igitur nunc cuivis homini, communi sensu rationeque imbuto,

Suam Majestatem et accopisse injuriam et quœsivisse remedium; cum

Galli contra et injuriarum autores et fœderum pacisque violatores existant,

qui factis concordiam abhorrent, verbis de ea mentionem solummodo

faciunt.

Praeterea Sua Majestas, commota scripto Oraloris Galliœ ,
curavit ut

declaratio harum rerum multo fusius tractaretur quam ipsa alias facere

voluerat, et summaiim sic concludit : quod, licet onerare jure possit

Gallorum Regem et transgressione fœderum et violatione pacis, tamen

tenetur illa majori desiderio finiendi quam afferendi ullas injurias;

58
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ideoque ofTert , si revocalio utrinque militum indicalur, communi

consensu posse aliquid fieri ad constituendos eos motus; pro sua parle

in id se velle consentire, et idpraeslare in animo habet. Sin autem visuni

fuerit Gallorum Régi nominare certos ullos commissarios, nominabitSua

Majestas itidem pro se œquos et aequales, curabitque diligenter ut primo

quoque tempore conveniant in aliquem idoneum locum, modo hoc facere

utrinque \isum fuerit ut abslinentia ab omni hostili more sanciatur, si

spes sit ex hac communicatione ad concordiam fnmandam alendamque

aliquid boni posse proficisci. In qua tractatione Sua Majestas non cogitai

in uliam disquisilionem disceptationemve committere usum suoruni

insignium aUjue lituii ; in animo habens tueri atque reservare suum

honorem, jus atque tituUim ad majestatem hujus regni extra disputatio-

nem, et conlenla erit referre modum cessandi ab insignium gestatione et

lituH usuipatione per Gallos, et satisfactionem etiam factarum injuriarum

ad charissimum fralrem suum Rcgem catholicum (si ita etiam visum fueril

Gallorum Régi), sin abter, ad decisionem c-equorum aequaliumque com-

missariorum.

Postremo Majestas Sua proleslatur se nunquam hac mente fuisse vel

favere vel fovere ullos in Schotia qui obedientiam Gallorum Reginae dene-

garent, sed, ex imis praîcordiis, a Doo potentissimo maximo precatur,

omnibusque optai \otis, ut taiis concordia inter Schotorum Reginam et

illud regnum possil inlercedere qua potiri possit illa débita sibi obe-

dientia, gens ipsa juslo suo jure, et denique ut optata,dulcis, perpelua-

que pax inter Suas Majestales eorumque imperia omnia alatur atque

floréal. Hœ cogitaliones lam fixas altas(jue radiées egerunt in corde Su*

Majestatis ut, in verbo christianœ principis, in conspectu summi Dei,

protestetur se nunquam cogilavisse neque nunc cogilare ullum bellum,

sua sponte, vel Galliœ vel ullae Chrislianae nalioni aut per se inferre aui
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ab aliis illatum fovere. Non habot in animo allas confœderationum con-

ditiones violare, non omittet quicquam, modo idcum suo honore, suojure

suorumque sainte atque securitale stare possit, quod ad pacem cuni

Gallorum Rege et omnibus aliis etiam principibus firmam perpetuamque

stabiliendani possit pertinere. Sin hoc Majestatis Suae propositum optatum

ab illa exitum habere non poterit, sed, propter injurias inlolerabiles

oblatas huic regno per Gallos, propter apertam confœderationis viola-

tionem, et deni<[ue propter recusationem eorum ut remediuni ullum his

sanandis malis procuretur, bellum deinceps exoriatur, quod ut averlat

Deus Sua Majestas precatur, tum quidem eodem modo protestatur Sua

Majestas
,
quod contestatuni esse vult universo orbi, violationem fœderum

et causas onines belli a Gallis omnino proficisci , et Suae Majestati nihil

magis molestum, nihil magis odiosum ipso bello posse accidere.
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XLIV.

INTERVENTION DE L'ESPAGNE ENTRE LA FRANCE ET L'ANGLETERRE (1).

1559-1560.

(Archives du Ministère des Affaires étrangères. — Angl. Reg. XXI. )

1559. —22 AOUT.

M. de Chantonay, ambassadeur d'Espagne en France, à Philippe H.

Fuile du comte d'Arran (-2). — Importance que l'on attache en France à son arrestation. —
Demande d'extradition qui doit être adressée à la duchesse de Parme pour le cas où le comte

passerait par les Pays-Bas. — Conviction de l'Ambassadeur qu'il a pris sa route par Genève

et l'Allemagne.

L'envoy que lesditz seigneurs Cardinal et Duc de Guyse pré-

tendent faire à Madame la duchesse de Parme est pour l'advertir qu'iiz

ont entendu que le jeune conte d'Arran escossois, qui s'est saulvé de ce

pays et a tiré contre Genève, pourroit peult-estre prendre son chemin par

les Payz d'en bas pour retourner en Escosse; dont succéderoit accrois-

sance de troubles au dict Escosse, et pour tant veullent prier Madame que,

en cas il passast par les Pays, il fut arresté et rais en leurs mains. Et de

(1) Les pièces réunies dans ce paragraphe sont toutes extraites d'uu registre conservé aux Archives du mi-

nistère des affaires étrangères et coté Angleterre, N" XXI. C'est un recueil contemporain, de la plus grande

authenticité, qui comprend principalement la correspondance de la duchesse de Parme, du duc d'Albe et autres

agents espagnols, relativement à l'intervention de l'Espagne dans les démêlés qui s'élevèrent entre la France

et l'Angleterre au sujet de l'Ecosse en 1359 et surtout en 1560, lorsque François H, devenu roi de France cl

d'Ecosse, résolut d'envoyer dans ce dernier pays des forces sufBsantes pour réduire les protestants écossais.

Celte correspondance, à laquelle sont joints quelques documents à l'appui, comme le Manifeste des iords de la

Congrégation, la Protestation remise par M. de Seurre à Elisabeth, le long Mémoire publié par le Conseil

d'Angleterre, etc., que nous avons publiés ci-dessus, §§ XLH et XLUI, p. 414 et 429, nous a paru d'autant

plus importante que les historiens gardent un profond silence sur cette intervention de l'Espagne entre la France

et l'Angleterre. Mais , de même que la plupart des correspondances diplomatiques espagnoles au XVI' siècle

,

celle-ci est souvent longue, diffuse et d'une lecture pénible. Nous ne pouvions pas modifier le texte même

des dépêches, nous nous sommes contenté de supprimer celles qui faisaient répétition ou double emploi.

(2) Voy. ci-dessus les documents relatifs au même sujet , notamm. p. 312 et 355.
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mesme délibèrent oscripre à la Royne d'Angleterre qu'il soit permis le faire

arrester, selon l'anchien traiclé d'entre Angleterre et Escosse, et ceulx qui

sont entre France et Angleterre, pour estre icelluy fugitif subject de la

Royne de France Royne d'Escosse et vassal encores de quelque qu'il tient

au royaulme de France.

Et me dict encores ledict seigneur Cardinal très ouvertement que, en

cas que ladicte Royne d'Angleterre le recélast ou le favorisast, ilz se tien-

droient estre libres et déchargez tant de la restitution de Calaix que du

payement de cinq cens mil escus, et en somme de tout Iraicté, pour par

aultre voye pôursuyvre leur raison. Et fut son dire de fachon comme s'il

ne luy desplaisoit guères que l'on vînt en telz termes. Et désire ledit!

seigneur Cardinal que aussi j'en escripvisse à ma dicte Dame la Duchesse.

— Je luy respondiz que très voluntiers; mais que je tenoy pour certain

que ledict jeusne seigneur d'Arran ne prendroit son chemin par Flaii-

dres(l); se doublant bien que l'on ne luy vouldroit faire recueil, pour l'a-

mitié qu'est entre vostre dicte Majesté et le Roy leur maistre. Aussi ay-je

entendu par l'ambassadeur d'Angleterre (|ue dez Genèves ledict seigneur

d'Arran avoit prins son chemin par Allemaigne; de sorte que je pense

que, s'il doibt prendre chemin pour venir en Angleterre ou Escosse, ce

sera par le cousté que les Ostrelins y naviguent.

(1) Dans une lettre écrite six jours après celle-ci , le 28 août, à M. de Chantonay, la Duchesse de Painie

exprimait la même opinion :

11 Jusques à ores je n'ay entendu que ledict conte fasse desseing de passer par ces pays, et je liens qu'il

soit plus apparent qu'il esloignera iceulx pour savoir le peu de faveur que Sa Majesté entend de donner, où que

ce soit, à ceulx qui sont desvoyez de la religion; et qu'il est plus apparent que
, s' estant allé à Genève, ce soit

avecq fin de se servir du chemin d'Allemagne qui luy est plus ouvert. Et que, en tout ce que s'addonnera, je

regarderay me conduire de sorte que ledict seigneur Roy très chrestien congnoistra combien je désire observer

ce que le Roy mon seigneur m'a tant expressément enchargé de faire tout ce que je verrai convenir pour conser-

ver l'amitié et bonne voisinance avecq ledict sieur Roy très chrestien. » {Angl. Reg. XXl.)
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1559. — 7 Décembre.

( Angl. Reg. XXI. )

lia Suobesse de Parme (1), gouvernante des Pays-Bas, à Philippe II.

Conduite imprudente de la Reine d'Angleterre. — Appui qu'elle accorde aux rebelles d'Ecosse.

— Juste motif qu'elle donne par là aux Français de l'accuser d'agression. — Disposition

de ceux-ci à envahir les états d'Elisabeth et à réaliser les prétentions de leur Reine au trône

d'Angleterre.— Immense intérêt de l'Espagne à empêcher l'accomplissement d'un tel fait, qui

mettrait en péril ses possessions des Pays-Bas et même des Indes. — Urgence d'une inter-

vention de la part de Philippe II.— Déclaration formelle qu'il doit faire à la France. — Néces-

sité de changer en même temps de politique vis-à-vis d'Elisabeth et de la forcer par la crainte

à se remettre sous l'entière protection du Roi d'Espagne. — Moyens de rigueur que le Roi

pourrait d'ailleurs employer contre elle, en profitant des offres des Irlandais et des catholiques

d'Angleterre. — Instances pour que le Roi fasse connaître dans quel sens il veut que l'on

agisse. — Avantages qu'il y aurait à conserver dans les Pays-Bas les troupes espagnoles. —
Déclaration qu'il faut néanmoins, de nécessité absolue, les rappeler, à cause du mécontente-

ment général que leur présence excite dans les Pays-Bas.

Monseigneur, j'adjousleraj encoies cesle à mes aultres lettres pour

addresser à Vostre Majesté copie de celles qui me sont venues de l'évesque

de Aquila, son ambassadeur en Angleterre, par où elle verra le chemin que

la Royne d'Angleterre prend, (jui est tel qu'il y a plus d'apparence qu'elle

se doive perdre et mettre son royaulme en hazard que aultre mieux. Et,

oultre ce que jà les Franchois sont d'eul.v inesmes, conmie Vostre dicte

Majesté sçait, tant enclins à mouvoir quelque chose de ce costel là, pour la

prétention qu'ilz maintiennent la Royne très chrestienne avoir audict

royaulme, leur donnant ladicte Royne d'Angleterre occasion par l'intel-

ligence qu'elle tient en Escosse avecq les rebelles, dont jà lesdictz Fran-

chois ont congnoissance
,
qu'il fait grandement à doubter que cela ne leur

donne occasion de tant plus tost entreprendre. Lesquelz prétendront de

se pouvoir justilier envers Vostre dicte Majesté, voires et d'obtenir qu'elle

(<) Marguerite, fille naturelle de Charles-Quint, et veuve en secondes noces d'Octave Farnése, duc de Parme.
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déclaire de non vouloir donner ayde auxdiclz Anglois allencontre d'eulx
,

puisque, oultre la prétension qu'ilz ont si souvent déclaré avoir audicl

royaulme, ilz prétendront de persuader à Vostre dicte Majesté (|u'elie

n'est obligée par la capitulation sinon à la delîence et non pas à l'envahit,

si, pour ses affections particulières, elle veult mouvoir guerre à ses voisins,

leur faire tort ou soubstenir les rebelles de la Royne très chrestienne

contre icelle. Voires et encorres vraisemblablement diront que , comme

ladicte Royne très chrestienne prétend estre royne d'Angleterre, lestraic;-

tez parlans des successeurs, et mesmes celluy de l'an trente-deux (i),

disposent pour elle comme. Royne, ei non en faveur de celle qui présente-

ment tient ce royaulme.

Or, Sire, Vostre dicte Majesté sçait mieulx ce que souvent elle mesnie

a considéré que les pays de pardeçà ne pourroient tumber en plus grand

hazard que si les Franchois fermoient le pied sur Angleterre, puis(|ue,

par ce voult, il seroit en leurs mains d'envahir lesdictz pays de pardeça, qui

se treuvent en terme, comme Vostre Majesté sçait mieulx. Et tenans les-

dictz Franchois les deux coustelz du canal , l'ayde que Vostre Majesté

pourroil donner à iceulx, et d'argent et de gens et tout aullre secours, do-

raoureroit absolument fourclose, et par conséquent lesdictz pays en trop

évident hazard de se perdre, sans aucun remède quelconque; et ce que de

cecy succèderoit et aux Indes et à l'Espaigne, je ne l'ose penser, tant

voye la chose dangereuse. Et me semble que ce n'est à tort que souvent

j'ay ouy dire que, pour l'Angleterre, et éviter que les Franchois n'y mectent

le pied, l'on doibt combattre comme pour la ville de Bruxelles et le sur-

plus de ces dictz pays, puisque de l'ung dépend si manifestement et

inévitablement la perdition de l'aultre : ce que je ne puis délaisser de

(1) Le traité de Londres du -23 juin 15.32 . entre Henri VUI et François 1". Voy. Ryraer. Fœdera. t m» Vi.

part. H', pag. 171.
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représentera Voslre dicte Majesté, puisqu'il luy a pieu me mectre en ceste

charge, affin que l'on ne me puisse imputer que je n'aye faict mon debvoir

de, entendant ce que passe audict Angleterre, le représenter à Vostre

dicte Majesté, et pour le regret que perpétuellement j'aurois de veoir

perdre une seulle ville des pays de Vostre dicte Majesté, et d'aultant plus

grand, si que Dieu ne veulle ung si grand mal
,
que celluy que je crains

succéderoit. Suppliant encoires à Vostre dicte Majesté qu'elle considère

l'obligation qu'elle a à ces dictz pays, tant pour les avoir mis Dieu le

créateur soubz sa charge, que pour le grand et loyal debvoir qu'ilz ont

rendu , employant leur avoir et leur propre vye pour se soubstenir en

l'obéyssance de cesle maison, et que les choses sont en termes que je ne

vois à correction aultre chose que ne faille que Vostre Majesté monstre

visaige sur ce poinct et aux Franchois et aux Ânglois. Aux Franchois,

affln qu'ilz entendent que absolutement Vostre dicte Majesté ne donnera

aureilles à telles persuasions ny comportera qu'ilz meclent le pied en An-

gleterre; et à l'endroicl de ladicte Roy ne d'Angleterre, pour changer

avecq elle de stile et forme de négotiation , attendu que l'on voit évidam-

nient que la bénignité dont Vostre dicte Majesté ha usé en son endroict,

et les douices et courtoises remonstrances la font plustost insolente, osant

ce qu'elle ose soubz l'espoir du port et faveur de Vostre dicte Majesté,

dont elle use au grand desservice de Dieu le créateur et contre la foy

catholicque et religion, mectant en hazard son royaulme et les pays de

Vostre dicte Majesté. El comme ledict ambassadeur escript que devers

icelle elle doibt de brief envoyer quelque personnaige, il est bien que par

temps elle se détermine du chemin qu'elle vouidra tenir en l'endroict de

ladicle Roy ne et aussi de celluy qu'elle envoyé, quand il viendra là. El

certes qu'il ne luy fera plus expressément entendre le danger où quel elle

est, il faict à craindre qu'elle passera oultre à son erroné discours et par
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sa faulle se inectra et aultres en hazard ; au lieu que qui la pourroit el

ceulx de son Conseil mectre en craincle, cela la feroit peult-eslre déter-

miner à se remectre enlhièrement soubz la protection de Yostre dicte

Majesté, s'esloigner des erreurs, réduire les choses de son royaulme plus

au contentement des catholicques, et, peult-estre, à faire son mariaige aul-

tremenl ,
je crains, qu'il n'y a nulle apparence.

Et cecy est le chemin le plus doulce : mais je ne veulx pourtant dé-

laisser de roprésenler à Vostre dicte Majesté le peu de liance (|ue l'on

peult tenir de la si grande inconstance et variété et termes estranges de

négotier de ladicte Royne et de son Conseil, l'oiïre que font à Vostre Ma-

jesté les Hirlandois, dont icelle a esté suffisamment advertie par son dict

ambassadeur, la part des catholicques audict royaulme d'Angleterre,

encoiressi grande, estant affectionnée à l'endroit de Vostre dicte Majesté,

le service qui se feroit à Dieu de les soubstenir et restablir la religion

audicl royaulme, laquelle Vostre dicte Majesté avoit si bien redressée, e(

l'obligation qu'elle a à la seurté de ces diclz pays, non pour désir que

j'aye de mectre Vostre dicte Majesté en guerre ou travail, dont Dieu la

garde, comme je luy supplie et de luy faire tant de grâce que soubz son

régime la chrétienneté demeure en paix et repos, mais aUin qu'il lu>

plaise considérer tous moyens que peuvent servir à éviter cest inconvé-

nient, et que, puisque une cspée tient l'aultre en guayne, comme l'on

dict, elle agisse avec bon visaige et détermination, et mesnies en saison

que les affaires des voisins de Vostre dicte Majesté ne sont de riens en

meilleures termes que ceulx de la vostre, il est apparent (|ue, avecq la

réputation qu'elle a jà gaignée, l'on luy cédera, et ne seroit bien que la

crainte de rentrer en guerre fût cause de tant plus tost tumber en icelle.

Vostre dicte Majesté, le tout considéré, me commandera, s'il luy

plaist, le chemin qu'elle sera servie que je j tienne et ce qui luy plaira que

59
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je face selon le pied que les affaires prendront, puisque par sa prudence

elle entendra trop mieulx le tout. Et si sçait Vostre dicte Majesté, autant

que nul aultre, en quel estât elle m'a laissé ces pays, le pouvoir et dispo-

sition d'iceulx , et adjousteray seullenient davanlaige qu'il me grèveroit

de en telle occasion veoir partir les Espaignolz de pardeçà, desquelz, si

cecy ne se remède, l'on pourroit vraisamblablement avoir à faire, et seroit

bien de au besoing les avoir à la main. Mais je vois universellement tous

les pays tant résoluz à persister de supplier Vostre dicte Majesté qu'ilz se

partent, mectans tous conformément en leurs responces qu'ilz ne débour-

seront ung seul denier de l'ayde que leur est demandée qu'ilz ne partent,

que je ne me oseroys en façon quelconque départir de ce que, par l'advis

de ceulx de pardeçà
,
j'escrips à Vostre dicte Majesté affin de les faire tirer

d'icy ; car je voy que cest humeur jà va empirant et que non seuUement

ilz dient ouvertement que jà l'on leur a fally à la promesse de les payer

tous les mois, et que, à faulte de ce, ilz font désordres, et qu'ilz craignent

de pis, mais encoires viennent jusques à calculer que le huictiesnie de ce

mois expirent les quatre mois endéans, lesquelz Vostre dicte Majesté avoit

asseuré les faire partir, et dient qu'ilz verront si ceste seconde promesse

s'observera comme celle du payement, et me doubte qu'il y couve quelque

chose pire et que le plus long séjour desdiclz Espaignolz causant univer-

sel descontentement à tout le Pays-Bas, et l'opinion qu'ilz ont, par ce, que

Vostre dicte Majesté se defOe d'culx, ne nous suscite de brief, si Vostre

dicte Majesté n'y remédie, quelque inconvénient et mouvement irréparable,

par où je ne puis délaisser de encoires supplier à Vostre dicte Majesté de

y remédier et de m'en escripre son bon plaisir.

Monseigneur, atant me recommandant, etc. — De Bruxelles, le vu^ de

décembre 1559.
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1559. — 21 Décembre.

{Angl. flegr. XXI.}

lia Suchesse de Parme à Philippe IX.

Vives inquiétudes de la Duchesse de Parme.— Hostilités commencées par Elisabeth, qui se fie sur

les rebelles d'Ecosse et sur l'appui que, dans sa pensée, Philippe II ne saurait lui refuser. —
Desseins perfides que lui suppose l'ambassadeur d'Espagne. — Position critique dans laquelle

se trouverait la Duchesse, si une guerre générale venait à éclater. — Molifs que l'on

pourrait alléguer pour refuser de soutenir Elisabeth dans son agression. — Danger qu'il y

aurait à laisser la Reine d'Angleterre succomber sous la puissance des Français. — Nécessité

de recourir au moyen déjà proposé par la Duchesse. — Offre que le roi d'Espagne doit

faire de sa médiation. — Raisons qu'il pourrait mettre en avant pour forcer les deux puissances

à déposer les armes.

L'ambassadeur de Vostre Majesté en Angleterre, l'évesque de l'Âquila,

a envoyé ung pacquet pour icelle qui ira avecq cesle, lequel m'a tenu et

tient en une e.xtrème paine. Et oultre tant de causes (y en aiant tant) je

sens celle que Vostre Majesté mesmcs en recepvra justement, puisque

nous voyons non seuliement ce que jusques à oires nous avions doubté

,

que les François clierceroient occasion de mouvoir guerre à la Roy ne

d'Angleterre à couleur de leur prétension, mais que, selon les lettres

dudict ambassadeur, la dicte Royne, comme je crains, sans attendre que

l'on luy meust la guerre, comme elle debvoit, l'a jà meu elle mesme, se

confiant sur l'amitié des Escossois, et sur ce qu'elle espère que Vostre

Majesté ne la doibve abandonner. Je délaisse si son discours pourroil

estre et de ses ministres celluy, que ledict ambassadeur escript (1), de re-

mettre en guerre Vostre Majesté avecq les François, et, après, procurer de

s'en tirer dehors pour faire plus librement, cependant, ce qu'elle voul-

droit en son royaulme; ce que, à mon advis, pourroit estre plus diflicile à

Hj c'est-à-dire si son intention et celle de ses ministres pourrait être . ainsi que l'écrit ledit ambassadeur,

de etc.
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exécuter qu'elle ne pense, estant cliose bien facile de rompre la guerre,

et souvent bien difficile, quand l'on y est, de trouver appoinclement. Et, si

nous retombions en guerre (dont Dieu nous garde), Vostre Majesté peull

penser comment je me trouveray icy, estant despourveue d'argent et de

moyen et de toutes aultrescomodilez, comme Vostre Majesté sçait mieul\,

et Testât auquel sont demeurées les choses quand elle se partit, et peull

mieulx sçavoir que nul aultre comme le tout se retrouva dès son dict parle-

ment, puisque, de temps à aullre, elle a esté advertie de ce que passe. Et

puis bien dire à Vostre Majesté que, si auparavant de ceste nouvelle j'estois

en peine, depuis icelie venue je n'ay repos quelconque et congnois bien

que, incontinent que les François et Anglois seront en guerre ensamble, la

Royne ne fauldra de demander par deçà ayde et secours, et que l'on se

déclaire contre France, que n'est pas ce que me donne paine, car j'entens

très bien qu'il y a bon moyen pour différer et la déclaration et l'ayde,

laquelle n'est due par le traicté sinon en cas de l'insasion faicte en la

sorte spécifiée en icclluy traicté, et si pourroit-on débattre si l'on est

tenu de donner à celluy (jui notoirement envahit, comme elle fait, et

raesmes ayant rompu sans préalablement avoir communicqué et participé

avec Vostre dicte Majesté. Et si pourroit-on (pour mectre temps entre

deulx) luy remonslrcr la courtoisie, dont de la part de feue Sa Majesté

Impérialle et de la Vostre, l'on a usé en leur endroict en huicl ans conli-

nuelz de guerre que l'on a eu et tant d'invasions qui sont faictes en tout

ce temps, pour chascune desquelles ils esloient obligez de donner l'ayde,

sans que jamais ilz en aient donné une seulle à leurs frais en tout temps.

Et sei'oit peu de chose que les Anglois et Franchois demeurassent en

guerre, n'estoit la crainte que me donne paine du peu de moyen que la

Royne d'Angleterre a de se pouvoir soustenir; pour où il est apparent que

briefvement elle viendroit à se perdre : dont aussi je me souchiroys peu,
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et mesmes que, estant en la religion comme nous le voyons, l'on pounoii

tenir au vray droicturer jugement do Dieu ce qu'elle souffriroit, mais le

mal est que les bons calliolicques souffriroient aullant que les autres; et,

le pis de tout que, venans lesdictz François à subjuguer ladicte Dame et se

faire seigneurs d'Escosse et d'Angleterre, que leur seroit si facille, ce se-

roit, comme Vostre Majesté entend mieulx, l'extrême ruyne et évidente

perdition de ces pays; lesquelz, se serrant le passage, demoureroient

,

comme je l'ay escripl à Vostre dicte Majesté, enlhièrement fourclos

de l'ayde des gens et argent qu'ilz pourroient attendre d'icelle. Et cepen-

dant aussi entend mieulx Vostre dicte Majesté comme il iroit du surplus;

sur quoy je suis certaine qu'elle et ceulx de son Conseil auront, avecq

leur prudence infinies, fort discouru. Et combien que la chose est fort

avant venue et en pires termes que lorsque j'en escripviz dernièrement à

Vostre Majesté, si ne voi-je encoires, quant à moy, aultre moyen pour le

remède que celluy que lors j'escripviz. A quoy je me remets, adjoustant

seullement qu'estant venues les choses si avant, il vault mieulx que ce

soit en ceste saison que non au commencement de l'esté; et que Vostre

dicle Majesté, comme amy des deux coustelz, pourroit offrir de se mettre

entre deux pour les appoincter d'icy au prinstemps prochain, envoyant

d'un costel et d'autre ceulx que luy sembleroit convenir à ce propos en

Angleterre pour remonstrer à la Royne sa fauite, le peu de fondement

qu'il y a en ce qu'elle prétend, tant de voulloir donner loy à la Royne

d'Escosse de comme elle se doibl gouverner à l'endroit de ses subjeclz,

que à l'empescher qu'elle ne preigne le title et armes d'Angleterre
,
pré-

tendant (comme elle fait) audicl rojaulme, estant choses si ordinaires et

ayans les Anglois mesmes porté si longuement le litlc de roy de France
;

et procurer de luy ouvrir les yeulx et faire congnoistre la débilité de son

royaulme, la fauite qu'il y a de louttes choses à soubstenir la guerre et
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mesmes de places fortes, d'argent et de gens, voires et de la mettant en

quelque doubte, par motz généraulx ou parlans ceulx que l'on y envoie-

roit comme d'eulx mesmes, de si l'on la debvroit ayder ou non, aiant

fait l'invasion sans préalablement le participer à Vostre Majesté ny avoir

justifié, comme il fait entre princes, ce qu'elle et ses ministres ont voulu

entreprendre.

Et du costel de France, dire rondement la jalouzie que cela donneroil

à Vostre Majesté s'ilz occupoient le royaulme d'Angleterre. Suppliant à

Vostre dicte Majesté qu'elle me pardonne si je m'advance en cecy puis-

qu'elle saura trop mieulx considérer ce que convient, et qu'il luy plaise

l'imputer au zèle que j'ay à son service, luy suppliant encoires très hum-

blement que, suivant la résolution qu'il luy plaira prendre, elle soit servie

me comandcr ce que j'auray à faire et nous pourveoir icy de ce que pour

l'exécuter nous aurons de besoing, puisqu'elle entend trop mieulx que il

faut que le tout procède du costel de delà, estant le moyen par deçà si court

et l'apparence de bientost povoir avoir mieulx si petite.

Monseigneur, me recommandant très humblement à la bonne grâce de

Vostre dicte Majesté, je supplie le Créateur donner à icelle, en toute pros-

périté, bonne vie et longue. De Bruxelles, le xxi^ jour de décembre 1559.
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1559-60. — 6 Janvier.

(Àngl. Reg. XXl.)

1m& Sucbesse de Parme à Philippe H.

Réserve de la Reine d'Angleterre
,
qui s'est contentée de faire à l'ambassadeur des communica-

tions verbales, sans vouloir écrire au Roi d'Espagne. — Nécessité d'user du même procédé à

son égard. — Restitution de Saint-Quentin et de Ham à la France. — Nouvelles appréhensions

de la Duchesse de Parme au sujet du conflit entre la France et l'Angleterre.— Avantages qui,

sans doute, pourraient on résulter pour l'Espagne, si les deux nations rivales s'épuisaient en

vains efforts, et s'en tenaient, l'une ou l'autre, à la possession de l'Ecosse.— Conviction de la

Duchesse que l'issue de cette lutte ne peut être que funeste à l'Espagne.— Anéantissement de

la religion catholique dans la Grande-Bretagne, qui serait la conséquence immédiate du triom-

phe d'Elisabeth.—Danger bien plus grand encore qui menacerait les possessions espagnoles,

dans le cas où les Français viendraient à triompher et à s'emparer de l'Angleterre, ce que la

Duchesse regarde comme inévitable.— Nouvelles instances pour que le Roi d'Espagne se

hâte d'interposer sa médiation. — Situation critique dans laquelle se trouve la Duchesse, qui

depuis long-temps n'a reçu aucune lettre. — Demande de nouvelles instructions. — Affaires

de France. — Exigences du gouvernement français vis-à-vis de l'Espagne, malgré les embar-

ras que lui suscitent les religionnaires en France même et les rebelles en Ecosse. — Infor-

mations que la Duchesse a ordonné de prendre pour savoir si on doit restituer le Catelet.

— Embauchage de soldats espagnols au service de la Reine d'Angleterre et des rebelles

d'Ecosse. — Motifs qui doivent faire prendre des mesures pour réprimer cet abus.

Monseigneur, pour autant que laclicte Royne d'Angleterre n'a escripl à

Voslre Majesté, comme je puis entendre par les lettres de l'ambassadeur,

tant scullement comme elle a dict de bouche à icelluy, luy enchargeant

de l'escripre, ce que l'on poeult présupposer soit afBn de nyer après ce

qu'il luy plaira de tout ce que se trouvera en ses lettres, Voslre Majesté

considérera, s'il luy plaist, si, respondant à ladicte Royne, il ne sera pas

mieulx de se remettre Voslre Majesté à ce qu'elle escripvera à son ambas-

sadeur, pour non luy donner plus de pied de ce que l'on peult com-

prendre par ses lettres, affin que, quoy qu'il soit de son intention, elle

ne puisse, où que ce soit, faire son prouUit des lettres de Vostre dicte
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Majesté, puisque, selon qu'elle et les siens procèdent, l'on peult tenir en

toutes choses soupchon.

Monseigneur, ce que dessus escript, me sont venues lettres du conte de

Meghen conlenans la restitution de St. Quentin faicte aux François le

xix" de ce mois, assavoir au seigneur de Sénerpont, en aiant eu le povoir

et commission du Roy de France de le recepvoir, et qu'il pensoit que

Ham samblablenient se rendroit le mesme jour, ou du moins le lende-

main, ainsi qu'il plaira à Vostre Majesté entendre plus particulièrement

par la copie des lettres dudict seigneur conte, aussi la certification et

descliarge que ledict seigneur de Sénerpont en a baillé audict seigneur;

lequel luy a aussy respondu sur la restitution du Chastelet , et mesmes

qu'il n'en avoil aucune charge, selon que contient aussi l'une desdictes

copies à laquelle me remets, sans voulloir travailler Vostre Majesté de

redictes.

Depuis tout ce (juc dessus escript, ay. Monseigneur, receu aultres let-

tres du conte de Meghen contenans la restitution de Ham faicte le xx% ainsi

qu'il plaira à Vostre Majesté vcoir par la copie de ses lettres; et, com-

bien que icelles fait mention du récépissé du seigneur de Sénerpont de

ladicte place, si est-ce qu'elle ne s'est trouvée en son pacquel. Bien pre-

sumè-je qu'elle sera en la mesme forme que celle de St. Quentin, dont la

copie est joincte, comme aussi est celle du povoir dépesché par le Roy

très chrestien sur ledict de Sénerpont pour recepvoir lesdictes places.

Monseigneur, je ne vouldrois presser Vostre Majesté par tant de lettres

miennes, si la nécessité ne m'y pressoit pour le service propre d'icelle,

considérant combien il luy importe et à la seurté de pardeçà éviter que

les Franchois ne ferment le pied sur Angleterre. Et Vostre dicte Majesté

aura jà entendu par mes précédens despêches comme l'on estoit celle

part, et par les deux lettres venues dernièrement de là de l'évesque
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de l'Aquila, ambassadeur de Voslre Majesté, icelle enlcndra que tout

ouvertement la guerre est rompue entre les Anglois et Francliois. Et pour

dire le tout à Vostre dicte Majesté, qui seroit asseurée que ny les Fran-

chois passeroient plus avant que pour s'asseurer de l'Escosse qui leur

appartient, ny la Royne d'Angleterre venir audessus de ce qu'elle prétend

joindre l'Escosse avecq Angleterre, et que les ungs et les aultres se con-

sumassent de frais, ce seroit au moins mal; car, comme plus les ungs et

les aultres se consumeroient de Irais, plus longuement se pourroit l'on

asseurer que les pays de Vostre dicte Majesté pourroient jouyr du béné-

fice de la paix qui leur est tant nécessaire, puisque, à faulte de pou-

voir, ilz n'envahiroient Voslre dicte Majesté; et icelle, comme aymant le

repos publicque et le bien de ses subjeetz , ne feroit aussi mouvement de

son costel. Mais le mal, qui y est, est que, si ladicle Royne d'Angleterre

venoit audessus de son desseing, que n'est toutesfois fort apparent, per-

dant ce fraind d'Escosse, que souvent a retiré les Roys dudict Angleterre

de grandes emprinses, pour avoir esté empeschez de ce costel là pour la

doubte du dommaige que par ledict Escosse, parterre, ilz pourroyent

recepvoir, il faict à craindre qu'elle oseroit plus librement, puisque l'on

void, qu'estant comme elle est, elle a faict ceste détermination de soy

mesmeset sans en donner part à Vostre dicte Majesté, estans les alfaires

de ladicte Dame en Testât que Vostre dicte Majesté sait; oultre ce que ce

seroit le chemin pour, en toute ladicle isie, perdre achevéement la religion,

qui ne pourroit sinon grandement endomager les pays de par deçà, pour

la voisinance et le facil recours que les subjeclz y auroient. Mais le pis est

qu'il y a peu d'apparence qu'elle puisse soubstenir contre France; et,

meclans les P'ranchois le pied en Angleterre, les inconvéniens succéde-

roient si souvent considérez par Vostre dicte Majesté et son Conseil , ce

que, combien qu'il ne fut nécessaire, j'ay encoires ramentu par mes let-

60
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très, par où il me sembleroit encoires que ce que conviendroit le plus

seroit de, par tous les moyens que l'on pourroit user, les pacifier, se ser-

vant Voslre dicte Majesté entre eulx de son autorité et réputation par les

moyens que j'ay jà escript à icelle, ou aullres qu'elle trouveroit pouvoir

convenir, quejeremetz du tout à sa prudence, la suppliant seullement,

comme je faiz très-humbiemcni, que, puisqu'elle void la perplexité en

laquelle justement je doibz estre, n'ayant, en ceste conjuncture et en

Testât ouquel nous sumnies icy, tant pour le respect des voisins, que

Testai ouquel se retreuvent les affaires de Voslre dicte Majesté dedens les

affaires dont elle est si pertinamment advertje, nouvelles d'ioelle ny de

sa volunté, ne sachant comme je me doibz conduire pour suy vre la volunté

de Vostre dicte Majesté, faisant loultesfois ce que je puis, avecq ces sei-

gneurs qu'elle a laissé avecques moy, pour encheminer, aultant qu'il m'est

possible, les choses en ce qu'il nous semble plus convenir à son service;

comme sur le tout je n'ay nouvelles de Voslre dicte Majesté, comme je

ne sais si je fais bien ou mal à la suylede son intention, je me trouve en la

paine que Vostre dicte Majesté peult considérer, oulire le désir que rai-

sonnablement je doibz avoir de savoir bonnes nouvelles de Voslre dicte

Majesté, et signamment de sa santé, et luy supplie encoires très-humble-

ment qu'il luy plaise faire considérer le contenu en mes précédentes , et

ce qu'elle verra par cette dépesche et mesmes ledict estât présent d'Angle-

terre, me faisant tost respondre et donner nouvelles de sa volunté, et,

pour accomplir icelle, nous assister de ce qu'elle entend estre debesoing;

puisqu'elle sçait trop mieulx que personne combien ces pa^s luy impor-

tent et Testât ouquel ilz se retreuvent.

iPar les lettres de l'ambassadeur de Voslre dicte Majesté, résident en

France, je présuppose qu'elle est souffisamment advertie de comme les

choses passent en ce costel là, et la perplexité en laquelle ceulx qui gouver-
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nent se doibvent treuver à l'occasion de ce que passe au fait de la religion,

que me gardera d'en faire répétition à Vostre dicte Majesté pour non la

sacer (!) de redictes, n'estant aussy besoing de dire à icelle combien la

voisinance nous seroit dangereuse, si les affaires de ladicte religion pas-

sent avant par si mauvais chemin. Et, nonobstant toutes ces perplexitez,

ausquelles ilz se doibvent trouver, ayans d'un coslel les troubles d'Es-

cosse et d'aultrc part la craincte de leurs propres gens dedans le pays , si

sont-ilz esté si insolentz que jusques à rappeler le conte de Feria, prince

d'Orenge et conte d'Egmont comme hostaiges, avecq si peu de fonde-

ment, et nonobstant ce que dernièrement ilz avoient contremandé lesdictz

prince et conte d'Egmont sur l'asseurance (jue l'on leur donna de leur

rendre St. Quentin cl Ham. Et maintenant prétendent par ce voull ravoir

•le Chaslelet sans rendre les places comprinses au billet que le conte de

Mansfeld donna. Et se resenlent que de premier coup l'on ait plus de-

mandé que par le dernier; dont la fuulte fut le premier billet que leur

donna ledict conte de .Mansfeldt, où il mit plus de places que celles dont

nous sûmes esté on possession avant la guerre. Et pour leur donner

moins d'occasion de plaincte, et aifin qu'ilz congnoissent combien réelle-

ment nous procédons et de bonne foy; et que, soubz umbre de ce que

n'esloit poinct cler, ilz ne nous fissent difïiculté sur cecy qu'esloit cler et

notoire, l'on fit rabiller ledict billet, et, pour ce que ledict conte n'est icy

pour nous dire l'importance des places qui sont soubz son gouvernement,

estant icelluy allé devers Monseigneur de Couloigne son frère , nous

avons dépesché vers Luxembourg au S" de Schauvvenbourg, son lieute-

nant, et à ceulx du Conseil illecq pour savoir si Monseigneur de James,

suivant ce que les Franchois dirent luy en avoir fait commandement, aura

rendu Faulcy, et de quelle importance sont lesdictes aultres places pour

(1 ) c'est-à-dire pour ne pas la fatiguer.
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veoir si, l'auctorité et réputation de Voslre Majesté saulve, de laquelle

nous devons tenir principal soing, l'on pourra faire de sorte envers les-

dictz de France, quant à la restitution dudict Chastolet, que noz seigneurs

liostaiges n'ayent obligation de retourner en France suivant leur pro-

messe. Et allin que Yostre dicte Majesté voye plus pertinament le tout,

joignant aux copies précédentes ce que ira maintenant, je feray mectre

avecq (1) ceste copie de la lettre de vostre dict ambassadeur en France et

de la rcsponce que je luy fais présentement; ne nous ayant semblé que

l'on peull dors mainlenanl donner icy responseau seigneur de La Forest,

qui y réside pour le Roy Irès-chrestien, ny cncliarger audict ambassadeur

de dire sur ce poiiicl aultre chose jusques à ce que, venue la response

dudict Luxembourg, nous puissions plus clèrement veoir ce que l'on

debvra respondre.

Aussi, Monseigneur, comme l'on est informé que aucuns soldartz espai-

gnolz, de ceulx estans par deçà, se desrobent secrètement de leurs com-

paignieset se laissent retenir au service d'Engleterre et de l'Escosse, et

treuvant cecy de la conséquence que Vostre Majesté par sa grande pru-

dence peult considérer, tant pour l'umbre qu'en pourroient prendre les

Franchois, comme aussi pour l'infection que la conversation d'Angleterre

leur pourroit causer en ce de la religion
,
je remetz en toute humilité à

Vostre dicte Majesté de considérer si elle se treuveroit servie ('2) de faire

dépescher quelques mandatz par lesquelz fut expressément delfendu que

nul soldart s'avançast aller au service de prince ou potentat estranger, qui

que ce fut, et cela pourroit servir pour par deçà et les aultres pays, remec-

tant néantmoins le tout au bon plaisir et meilleur jugement de Vostre

dicte Majesté.

(4) C'est-à-dire, j'y ferai réunir.

(2) C'est-à-dire , si elle jugerait convenable.
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Alant, Monseigneur, je supplie le Créateur longuement conserver Vostre

Majesté en santé, me recomandanl très-humblement à la bonne grâce

d'icelle. De Bruxelles, le vi^'jour de janvier 1559.

1559-60.

(Angr flfj. A-A7.

Ce qu'est passé entre le duo d'Alve et Vévesque de Ziymoges , ambassadeur de France

,

sur le fait d'Escosae et Angleterre.

Plaintes de l'Ambassadeur de France contre la Reine d'Angleterre, qui soutient les rebelles

d'Ecosse — Instances pour que le Roi d'Espagne empêche Elisabeth de persister dans son

agression. — Réponse du duc d'Albe, qui excuse la Reine d'Angleterre en se fondant princi-

palement sur ce que l'importance des forces envoyées en Ecosse a dû lui inspirer de justes

craintes pour la sûreté de ses États. — Nécessité pour l'Espagne, aussi bien que pour l'An-

gleterre , de ne pas rester désarmée en présence des préparatifs de la France. — Alarmes que

ces préparatifs ont répandues dans les Pays-Bas.— Protestation qu'on est tout disposé à laisser

au Roi la faculté de châtier ses sujets rebelles, pourvu qu'il le fasse de telle sorte que les

États voisins ne puissent s'en inquiéter.

La première audience se donnit à Madrit, où ledict Ambassadeur re-

monslra beaucop de tortz que la Royne d'Angleterre faisoit journellement

au Roy son maistre, favorisant les rebelles d'Escosse etc. Ce que il ampli-

lioit aveocj les ternies qui luy sembloient miculx servir pour justilier son

mis en avant, tendant adin (jue le Roy la vouizist distraire de ces façons

de faire, affin que les choses de ce costel là ne tumbissent en rompture;

dont ledict seigneur Roy, son maistre, seroit trop mary et desplaisant :

toultesfois ne pourroit souffrir lelz tors et injures.

Le Duc luy respondit : qu'il n'estoit estrange si ladicte Royne d'Angle-

terre, \oyant les grandes forces que du costé de France l'on envoyoit en

Escosse la facilité que les François averiont (1) d'envahir l'Angleterre

(IJ C'est-à-dire, auraient; cette forme barbare se rencontre fréquemment dans ces documents, qui, pour la

pinpart, ont été rédigés dans les Pays-Bas.
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(advenant qu'ilz vinssent audessus de leur emprinse d'Escosse et quo du

cousté d'Angleterre l'on ne fut sur sa garde) et les ternies dont l'on ha usé

en son endroit, prend jalouzie et soubeon que cecy tend plus avant que

pour cliastier les Escossois rebelles , et que , avecq juste raison , elle povoit

donner ordre au sien , voyant jà le feu tant allumé en la maison de son

voisin.

« Comment doneques, ce dit l'Ambassadeur, le Roy, mon maistre, ne

peult-il chastier ses subjeclz rebelles ? »

A quoy luy fut de rechef respondu que oy, et qu'il n'esloit raisonnable

ny l'inlencion de l'en distourber, pourveu qu'il se feist de sorte que les-

dictz pays voisins n'eussent matière d'en prendre jalouzie. Mais envoyant

en Escosse si grande force, et estans les pays d'alenlour si ou\ertz (|ue

ilz ne peuvent estre sans suspicion de s'en ressentir l'ung après l'aultre,

s'ilz ne préparent et obvient de bonne heure; que le Roy mesmcs ne se

povoit oublyer en cecy , non tant à l'occasion des alliances anchiennes

qu'il a avecq ledict Angleterre, que pour la seureté et garde de tous ses

estalz; que non seullement le pays d'Angleterre avoit prins mauvais pied

de cest envoy d'armes vers Escosse, mais aussy les estatz des Pays-bas qui

en estiont altérez, jusques à faire grandes instances au Roy de vouloir

obvier à tous inconvéniens qui en pourroient provenir; que Sa Majesté

cognoissoit fort bien ce qu'il importoit pour tous ses estatz; qu'elle avoit

toujours besoigné rondement et ouvertement ce qu'elle vouloit faire, en-

coires qu'il povoit penser si l'on n'avoit juste cause de jalouzie voiant

envoyer si grandes forces pour chastier quelques rebelles.

L'Ambassadeur demandit si l'on vouloit empescher au Roy, son maistre,

d'avoir autant de gens de guerre que bon luy sambloit en ung pays qui

est sien comme est celluy d'Escosse?

La response esloit que aussi estoit-il licite au Roy et à la Royne d'An-
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glelerre de s'armer en leur pays pour éviter les inconvénieus où , à faulte

depourveoir, ilz pourroient tuniber; que ce n'esloit chose nouvelle que

princes si grandz ne demeurassent voluntiers desnués et en dangier de si

grand prince voisin, et, la manière de parler, qu'ilz ne tendissent le col

pour recevoir le coup quand il plairoit à l'aulti e le donner ; mais que cela

estoit ordinaire entre les parliculiers, voires entre père et lilz, que per-

sonne ne demeure voluntiers en la misorioordc d'aultruy, quand il poeull

remédier.

Aultres fois demandit l'Ambassadeur si doncques l'on vouioit soustenir

les rebelles contre leur prince? — Il y fut dict que non ; mais au contraire

que quand les François y vouldriont aller de sorte que les pays circun-

voisins n'eussent raison de penser ipic leur desseing tent à aultre efïect,

plustost sera le Roy content de les faire accomoder, pour l'exécution de

leur intention, de basteaux et victuailles.

Ledit Ambassadeur a réplicqué que si les rebelles Escossois, aveçq

la faveur de la Royne d'Angleterre ou aullrement, sont si fortz que, sans

grande compaignye, ilz ne se peuvent subjuguer, et l'on ne permect que

le Roy, son maisire, y envoyé force souffisante soul)z umbre de la jalouzie

que dessus, il failloit conclure que oncques l'on vouioit soustenir les

rebelles
,
puisque l'on prétendoit par ce voult oster le moyen de les

chasiier.

Le Duc luy feist response que, touchant la Royne d'Angleterre, quand

du coslé de France l'on procédera au chastoy des rebelles de sorte qu'il

n'y aye aucune juste cause de jalouzie que la chose pourroit redonder au

doniaige des pays voisins, le Roy s'asseure bien d'apaiser ladicte Royne

d'Angleterre; que s'ilz faisiont assemblée au pays de France vers la Pi-

cardie, Champaigne, Italye ou Espaigne, où les frontières du Roy sont

fortifiées et pourveues, l'on n'en seroit point en peyne; mais envoyant si
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grandes forces en Escosse, l'on entendoit aussi bien que eulx la facilité

qu'ilz auriont à invahir les voisins. Et, puisque eulx pouvoient bien

penser que l'on n'ignore ce que cela vault , il estoit mieulx de parler clére-

ment comme dessus.

« Encoires, dict l'Ambassadeur, ne sont ces raisons souffisanles pour

» s'armer et empescher l'armée de France dès maintenant qui ne va pour

» endommager personne des voisins du Roy, mon maislre, mais seullenient

» pour cbaslier ses subjcctz rebelles et en son pays propre; et (pie si bien

» l'on vouioit assister la Rojne d'Angleterre en cas qu'elle fust assaillye,

» lors viendroil-on à temps. »

Mais le Duc luy respondit qu'il seroit alors bien tard
;
que l'on con-

gnoissoit fort bien la force d'Angleterre et que l'on [ne] se povoit mectre

en ce hazart.

Et pour conclusion, que le Roy n'empescheroit que le Roy de France

chastiast ses subjectz , mais qu'il se feist de telle sorte que les pays circum-

voisins n'en receussent matière de jalouzie ; auquel cas Sa Majesté le feroit

pluslost assister de basteaux et aultres commodités, et que eulx povoient

adviser sur le moyen ou expédient que s'y pourroil trouver, que le Duc y

penseroit aussi voluntiers, mais pour allons ne s'eslargist davantaige, saulf

qu'il adjousta que, comme cest affaire estoit de si grande conséquence, le

Roy, qui tant désire entretenir le repos publicque et éviter toutes occa-

sions qui pourroient de rechef allumer ce feu qui, à l'ayde de Dieu et

avecq tant de paine, a esté estainct, avoit délibéré d'envoyer quelques

bons personnaiges en France et en Angleterre pour faire les olDces que luy

sembloit estre requises à la matière.
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Ija seconde négociation dudiot évesque de I«ymoges, ambassadeur, avecq lediot

seigneur Duo , en Tolède.

Résolution prise par le Roi d'Espagne d'envoyer deux commissaires pour offrir sa médiation entre

l'Angleterre et la France. — Reprise de la discussion entre l'Ambassadeur de France et le duc

d'Albc. — Nouvelles observations de l'Ambassadeur sur ce qu'il y a d'étrange à vouloir em-

pêcher le Roi, son maître, d'envoyer les troupes nécessaires dans un pays qui lui appartient,

pour châtier ses sujets rebelles. ^Expédient mis en avant par le duc d'Albe pour amener la

réduction des rebelles d'Ecosse sans porter ombrage aux puissances voisines. — Protestation

qu'en proposant de réunir dans ce but une armée française et espagnole le duc d'Albe agit

sans l'autorisation du Roi son maître, mais avec l'espérance d'être approuvé par lui.—Accueil

fait à cette proposition par l'Ambassadeur.

Après divers propos lendanl afïin de captiver la bénévolence, dont aux

lettres que s'oscrivent à madame la duchesse de Parme se fait plus ample-

ment mention, Icdict Ambassadeur demandit quand partirionl les per-

sonnaiges que le Roy avoit propos de despescher pour France et Angle-

terre, et si ung seul feroil les deux offices ou s'il y en auroit deux?

Le Duc respondit que l'on cstoit après pour les despescher, qu'ilz se

metlriont incontinent en chemin et que Sa Majesté en envoyeroit deux,

assavoir à chascung coslel ung (1).

(1) Le Roi d'Espagne n'envoya qu'un seul commissaire , M. de Glajon, grand-maître de son artillerie, et il

chargea la duchesse de Parme de dresser ses instructions, que nous publions ci-après. Voici en quels

termes Philippe II annonçait cette résolution à la gouvernante des Pays-Bas : a Madame ma bonne sœur, aiant

» pensé sur les personnaiges que, comme vous aurez veu par mes précédentes, j'avois propos d'envoyer l'ung

»> en France et l'autre en Angleterre, je me suis résolu de faire partir pour France et pour Angleterre le sieur

» de Glazon
,
qui

,
pour plusieurs respectz

, m'a semblé bien vuysable à ceste ambassade , et lui escriptz , con-

» forme à ce
,
qu'il y aille et se conduise selon l'instruction que vous lui donnerez avant son parlement et ce

» que vous luy pourrez mander de temps ù aultre; laquelle instruction j'avois pensé au commencement de faire

« dresser icy; mais depuis , considérant que vous estiez tant proche du dict pays d'Angleterre, et que par ce

» moyen vous pourriez entendre plus freschement par mon ambassadeur, l'évesque de Quadra, les termes où se

)i trouvent les affaires du dict royaulme et le mesme de celluy de France , où j'ay semblablement le sieur de

>i Chantonney.... il m'a semblé qu'il seroit mieulx de remettre la dicte instruction à vous, laquelle vous por-

" rez faire concepvoir selon la congnoissance que vous aurez des affaires dont tant bien et tant particulièrement

.' vous aviez discouru par deux ou trois lettres » (Lettre de Philippe II à la duchesse de Parme, mars 1 559-60.

— Archiv. du ministère des affaires étrangères, Anrjleterre, Recj. XXI).

61
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Et vint de rechef'ledict Âmhassadeur répéter les argumens et réplicques

qu'il avoit donné à Madrit sur les responses dudict seigneur Duc, disant

que c'estoit une chose estrangc que l'on vouloit brider le Roy, son maistre,

de ne povoir tenir en son pays telz gens de guerre que bon luy sembleroil

ny de chastier ses subjectz rebelles.

Et comme ledict seigneur Duc luy donnit la résolution conforme à la

négociation précédente, ledict Ambassadeur se print aultres fois à dire

qu'il ne veoilpoinct comment l'on peult exécuter ce que ledict seigneur

Duc luy avoit mis en avant, qu'estoit de chastier les rebelles subjectz de

son maistre si avant qu'ilz fussent fortz, puisque, en ce cas, il fauldroit

envoyer en Escosso force plus grande, et que, l'envoyant grande, il enten-

doit jà que l'on en avoit jalouzie.

A cecy luy fut réplicqué que eulx povoient penser sur le moyen, qui

peult-estre ne seroit fort dilficile à trouver, mais, comme il n'en mettoit

aucuns en avant, ledict seigneur Duc luy voloit bien déclaircr ce que

s'estoit offert en discourant à part soy sur le remède que se pourroit

trouver à une playe si grande, avecq proteste que il le luy disoit de soy

mesmes et que ny le Roy ny personne quelconque en savoit à parler :

assavoir que pour venir audessus desdictz subjectz rebelles il failloit avoir

forche petite ou grande (dont les François pourront estre les juges), si pe-

tilte comme de trois mil cincq cens ou quatre mille testes, ce ne seroit

nombre dont l'on seroit fort occasionné de prendre jalouzie; mais si

grande comme de six ou sept mil, que à la bonne heure les quatre mil

fussent au serment du Roy de France, et ce que fauldroit davantaige se

donnit par le Roy. Par ce moyen cesseroit toute la jalouzie des voisins : le

Roy de France viendroit audessus de son enqjrinse (présupposant qu'elle

ne soit aultre que ledict Ambassadeur affirmoit), la chrestienneté demeu-

reroit à repos, le monde congnoistroit la vraye fraternelle affection que
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estoit entre ces deux grands |)rinces, les mauvais doubteriont l'ung pour

le respect de l'aultrc, vojant l'intelligence si grande, et que l'ung prend

à soy l'affaire de l'aultre, et chascung de son costel averoit les mains plus

nellcs pour mettre l'ordre que convient en ses royaulmes, et mesmes

ledict seigneur Roy de France deslourberoit tant micuix ceulx qui sup-

portent en son royaulnie les hérétiques que l'on a doublé ou dilayé

de corriger, pour aucuns respectz, de eslever leurs cornes. Qu'il estoit

vray, comme dessus, qu'il mettoit cecy en avant sans charge, mais qu'il

congnoissoit le Roy tant amateur de paix et tranquillité et désireux que

la chresliennelé puisse recepvoir le fruict de ceste réconciliation confir-

mée par alliance si estroicte, qu'il espéroit que, si du costel de France

l'on s'y vouloit accommoder, comme en sa conscience il luy sembloit

qu'ilz debviiont faire, et comme il diroit franchement audict seigneur

Roy Irès-chrestien et à ceulx de son Conseil, s'il se trouvoit de delà, Sa

Majesté catholicque y consentiroit, voires et de payer quelque bon nombre

à sa soulde.

L'Ambassadeur, qui jusques alors avoit usé d'une façon de faire comme

s'il eust esté fort animé et prins la chose à cœur, commenchit (après y

avoir ung peu pensé) à se radulcir et monsirit que ce mis en avant ne luy

sambloit hors de propos, mais il dict que, pour le mettre en praticque,

il seroit besoing de grande discrétion et qu'il seroit mieulx de conduire la

chose de sorte que le Roy, son maistre, feil luy mesmes ceste proposition,

aflin qu'il ne semblast que l'on l'eust forcé à y venir; que cela luy don-

neroit plus de contentement et meilleure oppinion vers tout le monde de

la sincère et réciprocque amitié et correspondence de tous deux, et que, à

ce propos, il seroit bien que la chose ne se tractast sinon avecq les plus

conlidens qui sçavent garder le secret requis.

Et, sur la response que ledict seigneur Duc luy donna que il se povoit
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asseurer que se feroit ainsi , ledicl Ambassadeur luy dict qu'il désiroil que,

quand le personnaige qui s'en ira vers France aura son instruction et le

surplus de sa despesche, il peust communicquer sur cesl aOîiire avecq luy,

pour aultant que peult-estre il luy monstreroit le chemin plus convenable

pour parvenir au but (pie l'on prétend, et que l'on se povoit tenir pour

asseuré qu'il cmployeroit tout son entendement à diriger les choses, selon

son pouvoir, à l'honneur de Dieu, le bien de la chrestienneté et la bonne

intention des deux princes. Et, voyant ledict seigneur duc d'Alve qu'il y

procédoit d'assez bonne sorte, luy sembloit qu'il ne povoit moings que

de louer son bon zèle et le merchier; et sur cela se lit le départ.

1559-60. —20 Mahs.

(Angl. Reg. XXI. }

lie l>uc d'Albe à Monseigneur d'Arras (1).

Charge donnée par Philippe II à la duchesse de Parme de dépêcher en Angleterre M. de Glajon.

— Exposé fait par l'ambassadeur de France des nouveaux sujets de plaintes du Roi son maître

contre la Reine d'Angleterre. — Actes d'hostilités commis sur lerre et sur mer en Ecosse

par les Anglais. — Efforts tentés inutilement par lo Roi de France pour maintenir la paix. —
Mission donnée dans ce but à l'évéque de Valence. — Nécessité pour le Roi de préparer ses

moyens de défense. — Armements dans les ports de Bretagne et de Normamlie. — Levée d'un

régiment de dix mille hommes et de quatre cents chevaux. — Troubles qu'Elisabeth s'efforce

de susciter en France. — Vaste conjuration ourdie par les protestants, de concert avec les

agents anglais. — Résolution du Roi de tout réprimer avec énergie et d'atteindre les chefs
,

quelle que soit leur qualité. — Résumé des demandes adressées à l'Espagne au nom de Fran-

çois II par son ambassadeur. — Instances pour que l'on presse l'envoi de M. de Glajon en

Angleterre; pour que l'on empêche l'embauchage des soldats espagnols; pour obtenir les

vaisseaux nécessaires au transport des troupes françaises en Ecosse, et la faculté de se procu-

rer des vivres dans les Pays-Bas. — Réponses faites sur ces divers points par le duc d'Albc

au nom du Roi d'Espagne. — Approbation des mesures énergiques prises par le Roi de France

contre les conspirateurs. — Nouveaux ordres donnés pour presser l'envoi de M. de Glajon en

(I) Antoine Perrenot, évêque d'Arras, premier conseiller d'État aux Pays-Bas.
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Angleterre. — Désir qu'il puisse s'y trouver en même temps que i'évêque de Valence. —
Défense expresse aux soldats espagnols de prendre du service à l'étranger. — Acquiescement

à la demande des vingt navires et des vivres. — Remontrances quant au nombre des troupes

que le Foi de France veut envoyer eu Ecosse, et qui ne devrait pas dépasser 3,oi)0 à 4,000

hommes , afin de ne pas porter ombrage aux États voisins. — Charge donnée par le Roi d'Es-

pagne à la duchesse de Panne et à ses conseillers de prendre une détermination à cet égard.

— Protestations de l'ambassadeur de France que le Roi son maître est prêt à donner toutes

garanties sur la destination des forces qu'il veut faire passer en Ecosse. — Arrangement pro-

posé par le duc d'Albe relativement à la solde des troupes espagnoles qui pourraient faire partie

de l'expédition. — Accueil favorable que l'ambassadeur a fini par faire à ces diverses propo-

sitions. — Satisfaction qu'il a témoignée de ce que le Roi d'Espagne s'en remettait à la duchesse

de Parme pour juger de l'opportunité et régler les conditions du secours. — Communications

confidentielles du duc d'Albe à I'évêque d'Arras sur le but qu'il faudrait atteindre. — Avan-

tages qu'il y aurait à obtenir la soumission des Écossais rebelles. — Volonté formellement

exprimée par Philippe II d'éviter tout ce qui pourrait l'entraîner dans une guerre. — Recom-

mandation pour que la duchesse de Parme veille à ce que les vaisseaux qu'elle pourrai!

accorder aux Français ne puissent les aider à se rendre maîtres de la mer. — Avis qu'il scrail

bon de donner à la Reine d'Angleterre de maintenir sa flotte, afin de pouvoir au besoin s'op-

poser au passage des troupes françaises en Ecosse.

Monseigneur, je ne tloubte que vous aurez veu les lettres que lu Roj a

escript, la sepmaine passé, à Madame la duchesse de Parme et celles (|ui!

vous envoyay joinctement sur le fait d'Escosse, France et Angleterre, et

comme Sa Majesté entendit que de là l'on envoyast Monsieur de Glajon

pour faire les offices que par ladicte Dame lui sérient encliargez, que me

gardera d'user de résumplion en ceste.

Continuant ce mesme propos, le Roy de France a dépesché ung nouveau

Courier vers son ambassadeur, comme il a dict à Sa Majesté, faisant urir

grande plaincte de ce que la Royne d'Angleterre, obstinée en son appétit

désordonné à faire la guerre, soubz couleur d'une faincte et contrefaiclc

paveur, auroit procédé si avant que, vers le x°' ou xii"" du mois pas.sé,

les Anglois se seroient assamblez à la bouche du havre du Petit- Lict

jusquesà .\.\n navyres, lesquelz, avecqceulx des Escossois rebelles, faisant

ensamble le nombre xxxnii ou xxxv vaisseaulx, aurioiil couru tout le long

de l'ysle et essayé de prendre ledict Petit-Lict, dont ilz auriont esté re-
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poussez, se proniectans les Anglois que lesdictz rebelles leur bailleroient

en mains les places importantes qu'ilz tiennent en Escosse; et que les trois

navires, qu'ilz ont prins dernièrement aux Franchois, auriont esté menez

à Barvick, les choses qui esliont dedens déprédées, et les gens cruelle-

ment traictez, comme vous verrez par ung extraict de lettre cy-joinct

(ju'il dit en avoir esté escript par le seigneur de La Brosse; auquel extraiet

il a adjousté que lesdictz basteaulx Anglois et rebelles Escossois auriont

jeclé cincq navires Françoises au fond et tué environ m"^ hommes, et que

le duc de Noortfocq et millord Grey les auroient costoyé par terre avecq

x" hommes de pied et un" chevauh, et couru xii ou xv lieues de plat pays;

que ledict seigneur Roy, son maislre, avoit tousjours dissimulé, temporizé

et cerché tous moiens par où se peussent éviter les inconvéniens de la

guerre, que tant l'on ha scntu et dont Ton prenoit une si évidente per-

dition de la religion catliolicque, jusques à envoyer devers ladicte Dame

l'évesque de Valence pour rcmonstrer et donner à entendre la bonne et

sincère afieclion à l'observation delà paix et toute bonne voisinance, muny

de povoir souliisant pour traicter avecq les rebelles et leur pardonner

absolutement ce qu'ilz pourriont avoir démérité par leur rébellion, ce que

avoit samblé l'extrême remède que ledict seigneur Roi, son maistre, y

pourroit essayer, et que loutesfois pour la probable doubte qu'ilz aviont

(jue, estant ladicte Dame venue si avant, aiant et elle et ses ministres de

tous costelz les effectz tant contraires à l'asseurance que, par son ambas-

sadeur résident en France, auroit esté donnée de réciprocque amitié et

allcction à l'entretènement de la paix, par rupture ouverte, par semer

séditions populaires en France, par traicter liglies avecq aucuns princes

il'Allemaigne lioréticques, comprenant les Escossois rebelles, ny ces bons

ollices ny ceulx que Sa Majesté faict faire paj" ledict sieur de Glajon la

sçauront divertir, ledict seigneur Roy, son maistre, ne trouvant conseillable
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de s'entlorniir ce pendant, auroit fait pourvoir ses portz de mer du long

des coslcs de Normandie et Brctaigne, et que davantaige il faisoil compte

de lever ung régiment de \"' homes de pied et nii" chevaulx (que samble

signal qu'ilz entendent les lever en Allemaigne), disant que ce luy seroit

cliose indigne de se laisser ainsi gourmander et oultraiger d'une femme,

tant contre raison , combien que celuy seroit trop plus grand plaisir de

s'cstre mis en ses frais sans besoing et que le tout se radolcit.

En ce poinct , est venu à parler des émotions populaires de France et à

particularizer plus avant ce que ledict seigneur Roy, son maistre, en au-

roit descouvert et que les premiers advis luy en seroient venuz de vous,

dont il se disoit avoir expresse charge d'advertir Sa Majesté et le merchier

de cestuy vostre tant bon et sincère office, répétant, ce que aussi avoit

esté touché en la dernière audience qu'il eust, que quelques v ou

vi" hommes s'estiont assemblez alentour de Toulouze et que le duc de

Vendosme y estoit allé pour donner ordre, qu'il y avoit jà faict fort bon

debvoir, et que les choses prendront très-bon comenchement
;
que l'on

avoit appréhendé en France ung Anglois qui venoit d'Escosse et ung

Franchois héréticque communicquans ensamble, et enfoncé beaucoup de

choses, voires que les héréticques aviont pensé joindre jusques à

xxx" hommes pour tuer le Roy, son maistre, et ses principaulx ministres;

mais, puisqu'ilz en esliont prévenuz
,
qu'ilz y sçauriont bien meetre

ordre, et , comme si grandes assemblées n'estiont apparentes d'estre dres-

sées sans l'appuy de quelques personnaiges de grande qualité, que ledict

seigneur Roy, son maistre, estoit résolu de chasiier tous ceulx qu'il trou-

veroit coulpables, sans respecter personne (1), requérant pour conclusion.

(1) Toute cette partie de la lettre est relative à la conjuration J'Amboise réprimée par l'énergie du duc de

Guise, et qui coûta la vie à un grand nombre de protestants. On sait que le chef qu'il s'agissait d'atteindre est

le prince de Condé.
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comme vous verrez aussi par un cscript que je vous envoyé en langue

espaignole ,
que Sa Majesté voulzist donner itéralive presse à ladicte

ilanie Duchesse pour l'enNoy dudict seigneur de Glajon, defiendre à ses

subjectz d'aller au service de la Rojne d'Angleierre, de faire accomoder

les gens de guerre que ledict seigneur Roy, son niaistre,entendoit envoyer

en Escosse de xx bonnes hulcques de Hollande, à pris de sallaire raison-

nable, et, au surplus, d'escripre à ladicte dame Duchesse qu'elle per-

mecie que de delà ilz facent et tirent les provisions nécessaires pour les-

dictz basleaulx, ensamble les armes et munitions que les vasseaulx et

subjectz dudict seigneur Roy, son maistre, y vouldroil à cest effect

acquérir, reccpvans de sa part el mercians le Roy de l'assurance que der-

nièrement j'avois présenté au nom de Sa Majesté, laquelle luy a fait

responce que de moy il sauroit son intention , de manière qu'il s'est aussi

tourné vers moy et m'a dit le semblable.

Ce que luy ay respondu, par charge que dessus , est que le Roy avoit

fort senlu et estoit très dcsplaisant des choses qui passiont entre les sub-

jectz de France, et, au contraire, joyeulx du bon chemin que le Roy, son

maistre, prenoit au remède, et louoit la bonne intention qu'il avoit de s'en

prendre aux plus grandz , sans exception de personne; qu'il sembloit à

Sa Majesté qu'il y debvroit user d'extrême diligence et les chastier ung à

ung, sans attendre qu'ilz soient joinctz
;
que lors la chose seroit trop plus

difficile et dangereuse
;
que Sa Majesté avoit tousjours esté de ceste mesme

opinion et advis, et qu'ilz povoient veoir où les choses estiont venues par

non y avoir donné plus grand chaleur; que l'office qu'il disoit avoir esté

fait par vous en cest endroit contentoit fort Sa Majesté, et qu'il povoit

croire et asseurer que, partout où l'occasion s'olTreroit, ses ministres, qui

savent son intention, n'oublieront à secondera l'endroit du Roy, son mais-

tre, la bonne et sincère amitié que Sa Majesté porte au bien de ses affaires.
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Au second poinct, luy ay dict que jà le courier dépesché pour l'envoy

dudict seigneur do Glajon povoit estre à Bruxelles et que voluntiers l'on

donncroil une renchargc; et puisque l'évesque de Valence (1), à ce qu'il

avoit dict, estoil en Angleterre, muny de povoir soulUsant pour traicter

avecq les rebelles, qu'il seroit bien convenable que l'on luy mandil d'y

attendre ledict seigneur de Glajon, pour, avecq sa participation et de

l'évesque de Quadra, y faire et encheminer toutes choses à meilleur part,

plus juslitienient et à la dcscoulpe d'ung chascung, et mesmes pour infor-

mer ledict seigneur de Glajon de ce qu'il debvra respondre aux objectz que

la Royne d'Angleterre luy vouidra faire.

Que au ni'= point , touchant la defience aux subjectz d'aller au service

d'Angleterre, l'on feroit publier que personne aille au service de prince

estrangier; et peult-estre que jà il aura esté fait, suivant ce que ladiclo

dame Duchesse en a proposé à Sa Majesté par ses précédentes, et a la res-

ponse sur icelles.

Au regard des xx hulcques, munitions et armes dont il avoit demandé

que l'on accommodast les gens de guerre que le Roy, son maistre, entendoit

envoyer en Escosse, je leur ay respondu qu'il se povoit souvenir des

offres que luy avois fait, ces jours passés, de la part de Sa Majesté de les

secourir de basteaulx, vivres, munitions, et que Sadicte Majesté estoil

encoires en la mesme volunlé, mais aussi se debvoit-il souvenir quej'avois

dict expressément, moiennant qu'ilz y allissent avecq tel nombre et de

sorte que les voisins n'eussent cause de jalouzie ou craindre qu'ilz pensiont

plus avant que à chastier leurs subjectz rebelles
;
que le nombre des gens

de guerre, assavoir de x" piétons et nn" chevaulx qu'il avoit nommé, n'es-

toit tel que je luy avois dict qu'ilz pourroient envoyer sans donner

(4) Voy. ci-après le compte-rendu par l'évt'que de sa négociation.

62
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soupchon, qu'esloit de trois mil v" ou iiiT, et que partant sa Majesté ne

s'en pourroit icy rcsouidre, mais qu'elle remectra à la dicte dame Duchesse

de regarder, par communicquation de ceux qui sont allentour d'elle et

selon les advertissemens qu'elle auroit dudict seigneur de Glajon, du sei-

gneur de Chantonney et du personnaige que Sa Majesté envoyera en France,

s'il conviendra consentir ce poinct ou non, selon qu'elle accordera avecq

le Roy, son maistre, et l'asseurance qu'elle y pourra prendre que les dictes

forces ne tendront à aullre effect, sans plus le consulter icy, affin que ledicl

seigneur Roy, son maistre, vit que Sa Majesté ne veult user de dilay dont

ses affaires peussenl estre discommodez; remémorant ce que, l'année pas-

sée, au casteau de Cambrésis, nous passâmes et répétâmes tant de fois

avecq les députez de France sur ce faict d'Angleterre, luy déclairant jus-

ques à là que, où ilz y allassent de sorte que l'on ne se peull asscurer que

leur desseing ne tend plus avant qu'ilz ne disent. Sa Majesté a donné

charge à ladicte dame Duchesse d'y obvier et que plustost attendrions la

première hurte(l)sur noz testes. En quoyjeme suis ung petit eslargy plus

avant que je n'avois de charge, mais l'importance et disposition de la

matière, et les ternies où je vois leurs affaires, m'ont fait penser qu'il

convenoit ainsi, avecq ce que je me suis toujours aparceu que, quand l'on

ha ung petit élevé la voix, ilz s'assiachissent, et, qui est le principal, que

ces façons de parler ne poeuvent tirer le Roy, nostre maistre, en guerre

contre sa volunlé, l'asseurant touttesfois que de ceste charge la Royne

d'Angleterre n'estoit ny seroit advertye, ains que l'on tacheroit de luy

persuader le contraire.

Le dict ambassadeur a réplicqué avecq les mesmes argumens dont il

avoit usé et à Madrit et en ceste ville (2) ,
parlant premièrement de cest

(1) C'est-à-dire le premier choc.

(2) A Tolède.
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affaire, disant aussi que le Roy, son niaistre, donneroit seureté que ceulx

qui passerionl en Escosse ne sérient à aultre fin que pour chastier leurs

subjcctz rebelles, dissimulant d'avoir entendu que j'eusse , es commu-

nications précédentes, limité quelque nombre dont l'on ne prendroit

jalouzie.

Sur quoy je luy ay aussi donné en payement les mesmes raisons que je

luy alléguiz allors, et luy ay répété que, au nombre qu'il fauldra au Roy,

son maistre, envoyer oultre les un", le nostre sera content de l'assister au

surplus, mais, quant à l'asseurance dont il avoit parlé qu'il n'y auroit

sur quoy s'asseurer, quand leurs soldars en si grand nombre seriont pas-

sez sur noz batleaux propres, advenant qu'ilz vinssent au dessus de leur

eniprinse d'Escosse, puisque lors ilz seriont à la main pour empreindre

plus avant s'ilz vouliont, et demourerions en faulte de noz batteaux sans

en povoir secourir ny les Anglois ny les nostres, et que, si bien ledict

seigneur Roy, son maistre, n'est à chest heure d'aultre intention qu'il ne

disoit, une bonne fortune luy pourroil donner occasion de nouveau conseil.

Et, comme il vint plus prez à demander comment l'on entendit ceste

assistence, si Sa Majesté vouldroil entrer en quelque despence et quelle, je

luy diclz que Sa dicte Majesté scroit contente de supporter la despence

nécessaire pour ledict équippaige et advancement des soldars jusques à ce

qu'ilz seriont en mer, mais que deslors en avant ils seriont à la soulde

du Roy, son niaistre, toutes fois que, soubz umbre de cccy, ilz n'y passas-

sent force plus grande que celle qu'avecq la participation de ladicte dame

Duchesse, seroit accordée. Sur quoy Sa Majesté s'asseure ladicte Dame

et les bons ministres qui sont chez elle se sçauront conduire avec les res-

pectz qu'il convient, tant à l'endroit du dict seigneur Roy de France, pour

non luy donner matière de penser que l'on le voeulle forcer, que aultre-

ment.
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Enfin il se radoucit et monstrit visaige assez content, requérant que j

puisque l'on remectoit le point dernier à ladicte dame Duchesse, Sa Ma-

jesté \ouizist haster le despèche et que elle fit lousjours aparcevoir et

apprester les vingt basleaulx, vivres et munitions par iuy demandez,

cependant qu'elle résouldroit sur l'accord ou refus de ladicte assistence

,

et qu'il procureroit que de leur costel l'on escripvit aussi à l'évesque de

Valence d'attendre audict Angleterre le seigneur de Glajon, mais que je

vous en voulzisse prévenir avec la comodité du courier qu'il disoil vouloir

incontinent envoyer vers France; et, suyvant ce, vous ay escript ceste.

Vous aurez veu par mes précédentes le but où il me samble l'on doibt

tendre en ceste matière pour demeurer à repos de ce costel d'Escosse. Le

premier moyen se pourra bien difficilement pralicquer à cest heure, comme

je doubte ; mais au second, touchant la capitulation des Escossois, peult-

estre il y auroit plus d'apparence en ceste conjuncture, et tiens que ce

seroit une bonne œuvre et grand service au Roy s'il se poult achepver.

Il Amlt venir au in^, et cecy me semble, selon mon advis, se debvoir pro-

curer avecq visaige ouvert, mais, comme qu'il soit, ilfault que je vousadver-

tisse que le Roy, entendant les responses que dessus, m'a dit qu'il les

trouvoit bonnes et nécessaires, mais il y a adjousté expressément que l'on

se gardit de le mettre en guerre, encoires que ces offices ne proufitassent,

pour ce que, à chest heure, il n'y auroit moyen de la soubstenir , et est

demeuré résolu en ce poinct, nonobstant touttes allégations; et, considé-

rant qu'il ne conviendroil que cecy passa par mains d'ung courier Fran-

çois, j'ay |)ensé qu'il seroit mieulx de despescher ce courier exprès.

Et pour fin de ceste, comme Sa Majesté se remect à Madame la duchesse

de Parme d'accorder ou non accorder les basleaulx que les François de-

mandent, selon l'asseurance qu'elle pourra prendre que les forces qu'ilz

envoyèrent en Escosse ne seront à aultre ellect qu'ilz ne disent, il m'a
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semblé résumer ce poinct comme le plus important et qu'il convient

avoir soigneulx regard que de ces mêmes batteaulx iiz ne se facent sei-

gneurs de la mer, et considérer, à ce propoz, avecq quelle force iiz

entendent y aller, quand, comment et en quelle conjunture, comme

je ne doubte que Madame et Messeigneurs
,

qui sont allentour

d'elle, sçauront très-bien considérer. Et, à ce mesme propos, peult-estre

qu'il ne sera que bien que la Rojnc d'Angleterre se tiegne tousjours forte

par mer, tant que les choses soient assopjes, puisque par mer elle aura

beaucoup meilleur moyen de destourber le passage d'Escosse que non par

terre quand iiz y seront entrez. A tant etc.

1559-1560. — Mars.

(Angt. Reg. XXI.)

Philippe H à M. de Glajon.

Charge donnée à M. de Glajon de se rendre auprès de la Reine d'Angleterre,

après qu'il aura reçu ses instructions de la duchesse de Parme.

Monsieur de Glajon
, je ne doubte vous aurez entendu les choses que

sont passées entre le Roy de France et Royne d'Angleterre à l'occasion des

gens de guerre que ledict seigneur Roy envoyé en Escosse soubz umbre de

chastier ses subjectz rebelles , dont ladicte dame Royne prend jalouzie que

ce soit pour aultre chose. Et, d'autant que c'est ung affaire qui va plus

loing et dont mes bons subjectz du Pays-bas se pourriont ressentir, où

l'on n'y remédiast de bonne heure
,
j'ay estimé qu'il seroit mieuk que j'y

intercédasse et envoyasse quelques bons personnaiges d'une part et d'aultre

pour y faire les offices que se trouveriont plus à propos. Et , suyvant ce

,

pensant à celluy que je porrois envoyer vers la Royne d'Angleterre, le

bon zèle et expérience que j'ay cogneu en vous m'ont l'ait coufyer que
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non seulement vous en prendrez la charge, mais que vous la saurez très

bien exécuter. Parquoy vous requiers de vous y vouloir employer et vous

mettre en chemin incontinent que vous aurez vostre instruction de ma

sœur la duchesse de Parme, à laquelle j'en escrips amplement. A tant,

Monsieur de Glajon, etc.

1559-60.-22 Mars.

Instruction pour vous , notre très-chier et bien anié cousin messire Philippe d'Estacle , sei-

gneur de Glajon , baron de Chaulmont et de Baveskercke , chevalier de l'ordre , conseillier

d'estat , et chef de l'artillerye du Roy monseigneur , de ce que vous aurez à faire devers

la Royne d'Angleterre , où Sa Majesté présentement vous envoyé.

Intention formelle de Philippe II de maintenir la paix entre la France et l'Angleterre. — Exposé

de la situation des deux puissances rivales. — Desseins qu'on peut leur supposer. — Griefs

allégués de part et d'autre.—Démarches faites par Elisabeth auprès du Roi d'Espagne pour éta-

blir que son intérêt est de la soutenir, et que l'agression est venue de la part des Français.

— Plaintes adressées à Philippe II par le Roi de France contre la Reine d'Angleterre. — Raisons

qu'il allègue pour établir son droit de châtier, par tous les moyens qui sont en son pouvoir,

ses sujets rebelles.— Son espoir d'obtenir les conseils et l'assistance du Roi d'Espagne. —Décla-

ration faite par le duc d'Albe au Roi de France de la part de Philippe II.— Décision qui a été

prise d'envoyer en France et en Angleterre un ambassadeur extraordinaire pour moyenner un

accommodement. — Fixation du nombre des troupes françaises à envoyer en Ecosse , et qui

devront se composer de quatre mille hommes au plus.— Otîre qui a été faite par le Roi d'Es-

pagne d'y joindre de ses troupes, pour former en tout un corps de sept mille hommes.

—

Nécessité do déterminer la Reine d'Angleterre à ne plus prêter son appui aux Écossais rebelles.

— Charge donnée à M. de Glajon de se rendre le plus promptement possible en Angleterre, et

d'agir avec l'évêque de Quadra auprès d'Elisabeth conformément aux intentions de Philippe II.

— Bons sentiments que ce prince a de tout temps témoignés à la Reine d'Angleterre.—Conseils

de modération qu'il lui avait donnés et qu'elle aurait dû suivre. — Tort qu'elle a eu de com-

mencer la guerre sans en prévenir le Roi d'Espagne. — Droit évident qui appartient à ce

prince, d'après les traités, de ne pas appuyer son agression. — Démarches faites auprès de la

France pour amener une conciliation. — Mesures prises en même temps afin d'empêcher que

les Français, sous prétexte de châtier les rebelles d'Ecosse, n'envahissent l'Angleterre.

—

Instances à faire pour qu'Éhsabeth leur ôte tout prétexte en cessant d'appuyer les Écossais. —
Danger qu'il y aurait pour elle à soutenir une guerre sérieuse contre la France. — Insuffisance

de ses finances, de ses places fortes et de son armée. — Opinion de la chrétienté tout entière

qui se tournerait contre elle, en lui imputant d'être seule cause d'une nouvelle guerre.

—

Obligation pour Philippe II de soutenir les Français non pas contre la Reine d'Angleterre

,



1559-60 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 495

mais contre les Écossais rebelles — Moyen qu'il se réserve d'ailleurs par là d'empêcher que

les Français n'introduisent en Ecosse des forces trop considérables. — Conseil qu'il faudra

donner cependant à la Ueine d'Angleterre de maintenir ses armées de terre et de mer sur un

pied respectable, afin d'empêcher toute tentative qui pourrait être faite contre ses États.

—

Surveillance attentive que le Roi d'Espagne fera exercer à cet égard. — Réponse que l'Ambas-

sadeur devra faire à Elisabeth , si cette princesse voulait renouveler ses griefs au sujet du titre

et des armes d'Angleterre. — Satisfaction que le Roi de France parait disposé à donner sur

ces deux points, qui doivent être traités par les négociations, et qui n'ont pas assez d'impor-

tance pour motiver une guerre. — Réserve dans laquelle devra se renfermer l'Ambassadeur,

si la Reine d'Angleterre demandait quel parti prendrait le Roi d'Espagne dans le cas où les

Français envahiraient l'Angleterre. — Nécessité de maintenir Elisabeth dans le doute d'être

secourue si, contrairement aux traités, elle persiste dans son agression. — Charge donnée à

l'Ambassadeur de reprendre, s'il voit que cela puisse se faire d'une manière opportune, la

négociation du mariage de l'Archiduc Charles avec la Reine d'Angleterre.

Vous porterez avecq vous la copie des lettres de Sa Majesté et des

pièches y joinctes, affin que par ce vous congnoissez plus particulière-

ment , et pour en toute vostre négotiation vous guider selon ce, le but de

l'intention de Sa Majesté, qu'est de pourtenir la chrestiennelé en repos

et alïin que icelle joysse du bénéfice de la paix que Dieu, par sa saincte

grâce, nous a donné, moiennant ce que l'année passée se traictast au

chasteau en Cambrésis (1); procurer qu'entre le Roy très-Chrestien et

ladicte Royne d'Angleterre il n'y ait guerre à l'occasion des choses que

présentement passent entre eul.x, sur le fondement de ce que ledict Roy

très-clireslien prétend de chastier au royaulrae d'Escosse aucuns ses

rebelles, ausquelz l'on entend que ladicte Royne, soit ouvertement ou

soubz la main, donne faveur et assistence, et ce (comme aucuns discou-

rent) pour ce que lesdictz rebelles se déclairent de ne suyvre la religion

catholicque, et qu'ilz sont de mesmes oppinions qu'elle, et peult-estre

aussi le faignent pour avoir son assistence à la fin , à quoy aucuns dient

qu'ilz prétendent, de se faire seigneur dudict royaulme, et en débouter la

(1) Traité de Cateau-Cambrésis entre Philippe H et Henri U du 3 avril 1559, après Pâques.
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Royne de France et le Roy son mary, et par rnariaige joindre les deux

royaulmes d'Angleterre et d'Escosse et en déjecter les Franchois; ou bien

que l'ayde que ladicte Royne veult donner ausdictz rebelles soit pour

craincte qu'elle a du Roy de France, se doublant que, ayant mis au gouver-

nement d'Escosse et à la garde des fortz principaulx dudict pays des

Franchois (qu'elle prétend estre fait contre les capitulations que les

Escossois ont avecq France), il ne treuve (in d'occuper enlhièrement et

rédiger absolutement soubz son povoir ledict royaulme d'Escosse, et pour,

si le cas advenoit du décès de la Royne sans enffans, débouter de la suc-

cession ceulx du pays qui en ce cas y sont appeliez, Oultre ce que proba-

blement ladicte Royne d'Angleterre double que, s'eslans sousievez aucuns

rebelles audict royaulme d'Escosse sur le fondement avant dict, le Roy de

France face apprestes de guerre plus grandes pour reigler lesdicts rebelles

qu'il n'auroit de besoing s'il prétend à ce seul efiect de les chastier et

réduire , et que cela luy donne soubçon que , comme il a souvent déclairé

et aussi ses ministres, tant du temps du feu Roy de France que à présent,

de prétendre à la succession dudict royaulme d'Angleterre et d'en débouler

la Royne moderne , soubz prétexte de ce que les Franchois dient ladicte

Royne de France à présent y avoir droict , il voeulle faire si grand amas

de forces audict Escosse pour, quand il y aura subjugué lesdictz rebelles,

estans les frontières entre France et Angleterre par ce voult là ouvertes,

entrer par ce coustel
,
prandre ladicte Royne d'Angleterre à despourveu et

se faire seigneur dudict royaulme.

Et, à couleur de ceste craincte, ayant ladicte Royne d'Angleterre fait

amas de gens, tant par terre au coustel de la frontière d'Escosse, soubz

la charge du duc de Nortfoch et de milort Grey, son lieutenant, que ayant

équippé bon nombre de vaisseaulx par mer, elle aye prins intelligence avec

lesdictz rebelles, et , comme aucuns dyent, faict confédération avecq eulx,
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et prins leurs hostaiges poui", avecq ccste asscurance de les avoir à sa dé-

votion et de non traicter avecq la Royne vefve, Régente dudict Escosse,

ny avecq les Franchois sans sa participation, leur donner assistcnce.

Et est le fondement de vostre charge celluy que dessus, et sur ce que

ladiclc Dame, considérant ces choses et aiant prins ceste délibération, a

demandé conseilz et advis audict seigneur Roy, mon seigneur, luy faisant

entendre , tant par ses lettres propres que par ce qu'elle luy fit escripre

de sa part par l'ambassadeur de Sadictc Majesté, l'évesque de la Quadra,

les choses cy-devant desduictes, et qu'elle se délibéroit de non comporter

que Icsdictz Franchois vinssent audessus de ce qu'ilz prétendoienl

,

qu'estoil de se faire seigneurs absoluz et les plus puissants audict royaulme

d'Escosse, pour, après, avoir le moyen de l'envahir ; représentant joincte-

menl à Sadictc Majesté le dhommaige que les pays de par dechà en pour-

roient recepvoir; se traveillant de persuader à icelle que les Franchois

estoient les invaseurs, et que ce qu'elle fcroit seroit pour sa nécessaire

deifense : que l'on entend estre avecq fin de, après, venir requérir Sadicte

Majesté de se déclairer de guerre et luy donner aide à l'encontre des diclz

Franchois, suivant les traictez. Et, sans actendre la response do Sa Majesté,

elle a usé à l'encontre des dictz Franchois d'aucuns actes d'hostilité
,
que

touttesfois l'on entend elle cerche d'excuser ce qu'elle poeult, et enfin

\oeult prétendre que les Franchois soient esté les invaseurs, le tout à

la fin avant dicte d'estre aydée en vertu desdictz traictez et de nous re

nieclre en guerre avec France; ce que aucuns conjecturent estre sa princi-

palle intention, et de ses ministres, afin qu'ayant procuré ce brouilliz

et se retirant d'iceliuy, elle puisse tant plus librement, et ceulx qui la

persuadent en cecy, abaisser les catholicques en son royaulme, les forcer à

prendre sa secte, et vivre au surplus comme il luy samblera.

D'aultre part a fait faire le Roy de France plainctes en Espaigne contre

63



498 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1559-60

ladicte Royne d'Angleterre de l'invasion qu'elle luy fait , remonslrant qu'il

aye quelques indices qu'elle suscite soubz main troubles au rojaulrae de

France, et qu'elle l'ait envahi en mer et au costel d'Escossc; et, pour ce

qu'il entend que la couleur que l'on y prend soit pour le nombre des gens

qu'il envoyé audict royaulme d'Escosse, monstre trouver bien mauvais

qu'il samble que l'on luy voelle donner loy en ung royaulme qu'est sien, luy

prescrire le nombre des gens qu'il y doibt tenir et l'empesclier de chaslier

ses propres subjectz qui luy sunt rebelles; déclairant qu'il ne désire que

le repos et tranquilleté publicque, mais que , si ladicte Royne d'Angleterre

le force à prendre les armes contre elle, qu'encoires que ledict Roy de

France vienne mal voluntiers à ce poinct , il ne porra délaisser, comme

jH'ince d'honneur et tenant comme tel le soing qu'il doibt à sa réputa-

tion, qu'il ne face ce qu'il convient pour la soustenir; et qu'il trouve-

roit bien estrange qu'à l'occasion des anchiens traictez ou aultrement

l'on voulsist donner assistence à ladicte Royne d'Angleterre, au lieu que,

justifiant tant la cause de son costel, il desireroit , comme si sincère amy et

estroictemcnt allié, avoir conseil et assistence de Sadicte Majesté.

Aussi verrez vous par les ditz escriptz ce que Sadicte Majesté luy a

fait déclairer franchement par le duc d'Alve de la suspition que probable-

ment peuvent prendre les princes voisins quand ung prince, quel qu'il

soit, fait amas de gens dedens ses pays, tel que puisse donner jalouzie,

el que, en ce cas, lesdilz voisins ont occasion de se doubler et de se

pourvoir pour non estre prins à despourveu; et que sur les exclamations,

que se sont faictes par l'ambassadeur de France, de ce qu'il semble l'on

vouizist empescher ledict seigneur Roy très chrestien de, comme dessus

est dict, chaslier ses rebelles, luy donner loy en son pays et luy taxer

le nombre de gens de guerre qu'il y peult tenir, l'on est enfm venu à cest

expédient que le Roy, mon seigneur, envoyeroit, comme il avoit jà délibéré
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do fairo, porsonnaiges en France et en Angleterre pour procurer de fiiire

cesser tout le resentemcnt (ju'il y pourroit fivoir entre les deux parties,

y nourrir l'amitié, entretenir ladicte paix et donner moyen de pouvoir

joyr d'icelle; et qu'à la réquisition dudict Roy très chresticn, Sadicle

Majesté donncroit audict seigneur Roy assistence de navires et de provi-

sions de guerre nécessaires et encoires de gens
,
pourveu que le nombre

desdictes gens de guerre audict Escosse ne soit plus grand, oultre cculx

qu'ilz y ont ordinairement, que de quatre mil hommes, puisque iceulx

peuvent souffir pour chastier lesdiclz rebelles s'ilz se trouvent destituez

d'aultre ayde que de ce que ilz peuvent avoir eulx raesmes audict

royaulme d' Escosse : et si l'accommodera Sadicte Majesté de gens, ses

subjectz, jusqucs audict nombre, s'il les veult avoir, et, s'il se treuve qu'il

aye besoing d'en avoir davantaige à l'elTect susdict de chastier les rebelles,

qu'il l'assistera d'autres trois mil à ses propres frais; bien entendu que

les premiers quatre mil, combien qu'ils fussent subjectz,de Sa Majesté,

seront aux fraiz dudict Roy de France. Reste que pour facilliter ce chastoy

df'sdictz rebelles, et alïîn qu'il ne soit besoing faire en Escosse amas de

plus grand nond)re de gens que celluy qu'est dict
,
que l'on persuade à

ladite Royne d'Angleterre de se désister absolulement de toute faveur

qu'elle donne ou vouidroit donner auxdictz rebelles, affin de non bailler

occasion juste audict Roy de France de se resentir allencontre d'elle.

Qu'est le fondement sur lequel l'on liaste vostre allée par delà ; et vous ay

vouiu répéter tout ce que dessus pour vostre plus clère et particulière in-

formalion.

Vous irez doncques celle part, pour trouver ladicte Royne d'Angleterre,

en la meilleure dilligencc qu'il vous sera possible, et, en préalable, com-

municquerez audict évesque de la Quadra, ambassadeur de Sa dicte Majesté,

ceste vostre dicte instruction et le surplus de ce despesche, luy donnant
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les lettres qu'elle luy escript, par lesquelles elle luy encharge de vous

donner, à l'exécution de vostre charge, toutte assistence; et de luy enten-

derez Testât présent du ro} aulme d'Angleterre et ce que ladite Royne peult

avoir fait depuis ses dernières lettres sur la négociation en laquelle l'on

entend elle estoit pour appoincter la Royne douayrière gouvernante avecq

lesdiclz rebelles d'Escosse, et sur certaines conditions pour, selon les ter-

mes ausquelz vous trouverez les choses, vous servir de ceste vostre dicte

instruction et cncheminer le tout à la fin de l'intention de Sa Majesté, qu'est

de, comme vous aurez entendu, entretenir la paix et éviter de lumber en

guerre que viendroit pour le présent à Sadicle Majesté tant au contraire

de ses affaires, et à si grand dhommaige de la chrestienneté, et causeroit

empeschement au repos publicque; et que cecy touttesfois se face de sorte

que, pensant faire ceste bonne œuvre de les appoincter, l'on ne laisse op-

portunité aux Franchois d'envahir à leur advantage ce royaulmc d'Angle-

terre, pour le dommaige inestimable que, comme par vostre prudence vous

entendez si bien, viendroit aux pays et rojaulmes de Sa Majesté, si les

Franchois y mectoienl le pied.

Et aiant ainsi consulté par ensamble sur ceste instruction de ce que

vous aurez à faire, demandant audience à ladite Dame par les moyens que

vous jugerez plus à propos, après avoir présenté à icelle les lettres de Sa-

dicle Majesté que vous portez, vous luy déclairerez le plaisii- que Sadicle

Majesté reçoipt d'entendre de ses nouvelles, el comme icelle désire le bon

et heureulx succès de ses affaires et le bien el repos de son royaulme, el

qu'à ceste fin elle vous a dépesché par delà, tant alDn de par voslre moyen,

à voslre retour, en eslre adverlye, que pour luy déclairer qu'elle a receu les

lettres que ladicle Dame luy avoit escript, el entendu, par celles dudict

évesque de la Quadra, ce qu'elle luy avoit enchargé d'escripre, et que,

pour responce, elle vous a enchargé luy déclairer qu'elle se peult souvenir
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(le l'afTeclion qu'elle a lousjours cogncu Sadicle Majesté luy a porté, qu'elle

sçait combien elle luy a esté favorable, tant au temps de l'eue la R03 ne, que

Dieu absoille, que depuis, et mesmcs se peult ramentevoir de l'amiable

conseil qu'elle luy a tousjours faict donner, dez qu'elle est parvenue à la

couronne d'Angleterre, affin qu'elle rcgardast, puisque Sadicle Majesté luy

avoit procuré ce bien de la niectre en paix, faisant en ce, en tout ce

(]ue toucbe son particulier, office non scullement d'amy et confœdéré

mais de cordial frère, de vouloir entendre à tenir son royaulme en repoz

et d'y mettre tel ordre qu'elle ostasl la volunté à ses voisins d'entrepren-

dre aliencontre d'elle, estant ce que plus luy convenoit, et pour éviter que

sesdictz voisins à son occasion ne tumbassent aussi en paine; et qu'elle se

peult se souvenir de ce que, sur tout ce que dessus, Sadicte Majesté luy a

souvent fait dire par le sieur conte de Feria, et, aussi, de temps à aultre, par

ledict évcsque de la (Juadra, son ambassadeur, et finablement, ung petit

plus expressément, par don Joan de Ayala, lorsque Sa Majesté entra en ap-

parente double que, ne prenant aultre chemin en ses affaires que celluy

(jue jusques alors elle avoit tenue, elle demeureroit ainsi sans prendre

parly dont elle peult estre assistée, et, si elle n'usoit de la modération né-

cessaire en toulles choses, elle et son rojaulme pourroienl bien tumber en

hasard ; et que, si luy eusl pieu prendre considérations ausdictz admones-

temcns de Sa Majesté, il est apparent qu'elle n'eust eu bcsoing du conseil

que présentement elle demande, et que, pour luy donner tel qu'il convien-

droit, sadicte Majesté se treuve de tant plus empesché pour avoir entendu,

par les plainctes (jue aliencontre d'elle fout les Franchois, que, sans atten-

dre l'adxiz de Sadicle Majesté, elle soit passée si avant à l'endroit desdictz

Franchois, jusques à venir à quelques actes d'hostillité aliencontre d'eulx,

prétendans par ce voult avoir esté par elle envahiz sans qu'elle en eust oc-

casion quelle qu'elle soit, sinon pour empescher que ledict Roy de France



502 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1559-60

ne peusl chastier ceulx qui luy sontdésobcissans et rebelles en Escosse, et

qu'elle aye volu entreprendre do , en ee coslel là , leur donner Iraveii
;

déclairant que c'estoit chose qu'il ne peult comporter, et que, s'il vient à

prendre les armes allencontre dudict Angleterre, il proteste que ce soit

lorcé et contre sa volante, prétendant par ce que
,
pour estre Sadicle Ma-

jesté en amitié et si estroicte aliançe avccq luy, icelle soit obligé par

toute bonne raison à tenir de son costel , sans prcstcr l'oreille à chose

que de celluy d'Angleterre l'on luy peut dire, pour luy représenter

l'obligation des Iraiclez avecq ledict Angleterre, alléguant que iceuk ne

se doivent entendre pour en cas que du costel d'Angleterre, voluntaire-

menl, sans cause et sans la participation et advis du confœdcré, l'on voeulle

injustement mouvoir la guerre, actendu que lesdictz traictez, comme ilz

les déclairent, mesmes ceulx qui passent aulx successeurs, ne sont fondez

que sur mutuelle deffence et non piis sur l'invasion voluntaire.

Et que véant Sadicte Majesté les plaincles et proposition des Franchois,

désirant d'oster à son possible toute l'aigreur d'entre lesdictz Anglois et

Franchois et éviter tout inconvénient auquel ledict royaulme d'Angleterre

pourroil tumber, elle avoit fait remonstrer ausdiclz Franchois les causes

que probablement povoient mouvoir ladicle Royne d'Angleterre à se pour-

veoirdegens de guerre, et mesmes ce, dont à bonne cause elle se povoit

dobter, que véant les apprestes que ledict seigneur Roy de France faisoit

contre les rebelles audict Escosse, plus grandes qu'il n'est de besoing

pour chastier iceulx, que ce fût à aultre fin et mesmes pour envahir ladicte

Royne d'Angleterre, et qu'elle, pour non estre prévenue, avoit quelque

cause de se préparer et encoires de, à son povoir, empescher que les forces

de France ne s'accreussent audict Escosse, pour la comodité (jue de ce

coustel là l'on pourroit avoir de l'envahir; tendant Sadicte Majesté alfin de

persuader ausdiclz Franchois qu'ilz limitassent les forces qu'ils voul-
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droient envoyer audict Escosse , de sorle qu'elles ne donnassent jalouzie

aucune à leurs voisins.

Et que , sur ce que lesdiclz Franchois faisoient si grande instance pour

estre par Sadicte Majesté assistez contre lesdictz rebelles, et mesmes qu'ilz

prétendent que le fondement de ladicte rébellion soit celluy de la religion,

tant pour rendre Sadicte Majesté à l'endroit dudict Roy de France l'office

qu'il doibt de bon aniy et allyé, que pour par ce voult l'attirer à ce que

les forces, dont il vouldra user en Escosse, ne soient si grandes que

d'icelles ladicte Royne d'Angleterre ait occasion d'avoir doubte, Sadicte

Majesté a offert audict Roy de France , espérant par ce voult luy gaigner

la voluntc, et s'accomodant à la rcquestc qu'il luy en faisoit, l'ayder de

ses propres gens et de ses navires et provisions de guerre allcncontre de

sesdictz rebelles, pourveu que le nombre qu'il employera au chastoy

d'iceulx ne soit plus grand que de quatre mil hommes, et, si cela ne

.suffit, jusques à sept mil, pourveu que les trois mil, que s'adjoute-

ront aux quatre mil premiers, soient à soulde de Sadicte Majesté, laquelle

juge que, se po\ant admener la chose à ce poincl, il n'y aura riens dont

aveeq raison ladicte Dame doibve craindre, puisque seullement les quatre

mil seront à la soulde de France, et que de ceulx de Sa Majesté elle ne

doibt avoir double, attendu qu'ilz seroient là, pluslost pour empescher

que l'on ne luy fît grief en ses pays, que non pas pour luy faire fâcherie

et moleste.

El que, sur ce que lesdictz Franchois ont très instamment requis affin

qu'il leur fut permis de mener audict Escosse tant de gens qu'ilz voul-

droient, spécilfians les apprestes grandes que jà ilz font pour ce costel

là, et que le tout estoit sur le fondement de l'assistence qu'ilz dient que

la Royne d'Angleterre donne et prétend donner ausdictz rebelles, disans

à ceste cause avoir besoing d'y envoyer grandes forces pour éviter d'en
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recepvoir honte et dommaige, Sadicte Majesté, pour le bien de la Rojne

et ne voyant aullre chemin pour effectuer ce seul argument que restoil

ausditz Franchois, sur lequel ilz se rendoient ditïiciles au point de la mo-

dération des forces avant dictes, s'est enchargée de luy persuader qu'elle

se désiste de donner port ny assistence aucune ausditz rebelles, actendu

qu'estant par ce voult asseurée de ce qu'elle pourroit craindre des Fran-

chois, elle n'auroit occasion quelconque de soustenir les rebelles de ses

\oisins contre leur seigneur; et que, pour luy persuader, l'on vous envoyé

celle part, combien que Sadicte Majesté confye que aysément elle s'y

laissera induire, considérant l'évident hazard auquel aultrement elle

pourroit inévitablement tumber, et que par sa prudence elle considérera

très bien; et mesnies, remémorant Testât de ses affaires, la division

qu'est en son royaulme pour le fait de la religion, son pays ouvert du

costel d'Escosse , le peu de forteresses que se trouvent en toute Angleterre

que soient bien entendues, la comodilé (juc le Roy de France auroit de

l'assaillir de deux costelz, les fraiz que luy seroient insupportables, et

mesmes, estant Testât de ses finances, tel qu'elle syait cstre, congneu à

Sadicte Majesté, avecq ce que, déz le conimenchement de ces trou-

bles, elle y a jà despendu beaucoup; et que, combien elle ait per-

sonnaiges savans et expérimentez en guerre, ilz ne sont en si grand

nombre qu'il seroit bien requis pour pourveoir à tous costelz contre ung

si puissant ennemy comme le Koy de France, oultre ce que l'un luy

pourroit imputer qu'elle donnast occasion aux troubles de la chrcstien-

neté, et que partout il sonneroit mal que Ton publias! (|u'elle fut cause

de nouvelle guerre sur le fondement de vouloir donner Mssistence à sub-

jectz rebelles dudict Roy de France; car, quant à la conjecture qu'elle

fait que ce soit pour de Escosse l'envahir, encoires que vers aucuns cela

aura quelque apparence, toultesfois l'universel jugera que ce n'est pas
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bon fondement de mouvoir la guerre sur seulle conjecture, et davantaige

(}ue, quant l'on entendra la modération que le Roy de France se contente

de faire de ses forces , ceste conjecture cessera pour faire entliièrement

tumber le tort sur elle; avec ce que, pour une occasion si juste, Sadicte

Majesté ne pourra délaisser de donner assistence audict Roy do France,

non pas contre ladicte Royne d'Angleterre (avec laquelle Sadicte Majesté

veult conserver et conservera toute amitié; mais allencontre des subjectz

dudict Roy de France au royaulmo d'Escosse, désobéissans et rebelles à

icelluy); et ne peult Sadicte Majesté espérer aultre chose sinon que, cong-

noissant la raison, elle s'accommodera à icelie, et mesmes tenant consi-

dération à l'asseurance qtie par ce voult Sadicte Majesté luy procure, enipes-

chant que ledicl Roy de France n'aye plus grandes forces au costel dudict

Escosse que celles cy-dessus déclairées.

Et pour aullant que Sadicte Majesté ne vouldroit que, se confiant du

tout de l'asseurance que donnent les Franchois, de modérer, comme

dessus est dit, leurs forces en Escosse, elle désarmast enthièrement , et

que, la voiant les Franchois désapperceue, ilz prinssent occasion de l'en-

vahir et d'augmenter leurs forces audict coustel d'Escosse en plus grand

nombre que des sept mil hommes avant dictz, vous luy direz que Sadicte

Majesté luy conseille qu'elle tienne ses gens en pied, tant par mer que

par terre, en nombre raisonnable, pour estre pourveue contre ce que l'on

vouldroit intenter; et que, se retirant et départant enthièrement de la faveur

et assistence des rebelles, et laissant convenir ledict Roy de France avecq

eulx, et retirant ses gens qui sont sur la frontière d'Escosse dedens ses

limites, elle soit au surplus sur sa garde; et davantaige se face enquérir

sur la coste de France du nombre des gens de guerre que ledict Roy de

France vouidra faire passer en Escosse pour le chastoy desdictz rebelles,

affin que, s'ilz excèdent le nombre pourparlé comme dessus, elle re-

64
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garde par les moyens que luy sembleroient convenir, d'empescher le

passaige d'iceulx; et que Sa Majesté aura soigneulx regard et fera veiller

continuellement et estre au guet pour descouvrir aussi de son costcl si

ledit nombre s'excédera, alfin d'en advenir ladicte Dame, tenant en ce

avecq elle la correspondence qu'il convient , et procurera
,
par les moyens

qui luy sambleront convenables, d'empescher aussi de son costel ladicte

accreue.

Et si ladicle Dame vous mect en avant les plaincttes qu'elle a fait contre

les François, non seuUement des forces que iceulx prétendent avoir en

Escosse à l'occasion du chastoy dcsdictz rebelles, à quoy il est cy-dessus

rospondu, mais aussi pour le title que la Royne de France usurpe de

Roy ne d'Angleterre, et des armes d'Angleterre qu'elle porte, vous luy direz

la satisfaction qu'en l'ung et en l'auhre donne ledict Roy de France, le-

quel, à ce (juc l'on entend par lettres du seigneur de Chantonney, ambas-

sadeur, a fait traicter sur ce poinct avecq Fragmarthon (I), ambassadeur

de ladicte Royne d'Angleterre, et que l'on tient que, par lettres dudicl

Fragmarthon, elle aura entendu ce que passe sur ce poinct; et espère

l'on que l'on luy donnera en cecy , du costel de France, raisonnable satis-

faction : laquelle, jàsoit qu'elle ne se donnast du tout au contentement

de ladicle Dame, si ne samble il que ce seroit chose soullîsantc pour re-

tourner aux armes, et mesmes ayans les Anglois si longuement porté le

title du Roy de France sans qu'à ceste occasion guerre se soit esmeue

entre eulx; et que, pour le poinct des armes, estant la Royne de France

du sang d'Angleterre, tant moindre seroit ladicte occasion, et qu'il vaul-

droit mieulx que ce poinct se vuydast par négociation , avecq le moyen

des ambassadeurs, que non pas par la force.

(1) Sir Nicolas Throckniorton.
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El |)our aullanl (jue vraysaniblablenient, sur les propos avant dictz,

elle vous pourroil presser a(ïin (jue vous iuy déclairissiez si, envahissans

les Franchois le loyaulnie d'Angleterre et les pays comprins au traicté,

Sadicte Majesté l'ayderoit ou non, vous tiendriez grand regard de Iuy res-

pondre lousjours en cecy générallement, disant que, comme il n'esloit

nouvelles que les Franchois l'eussent envahy ny qu'ilz fussent déterminez

de ce (aire, Sadicte Majesté ne vous a riens fait entendre de son intention

sur ce poinct, mais que vous tenez pour certain que Sadicte Majesté ne

fauldra aucunement de en tout temps accomplir ce à quoy elle se trouvera

obligée par le traicté, puisque par ce voult ny vous Iuy refTuserez l'assis-

tence de la part de Sadicte Majesté, afîin que cy après en nul temps elle ne

puisse prétendre que, contre ledict traicté, l'on Iuy ait dényé le secours

deu par icelluy, ny, respondant ainsi générallement, se pourra asseurer

déterminéement qu'estant assaillyc l'on Iuy doibve donner l'ayde , et se

doublera assez du fondement avecq lequel l'on Iuy pourroil refuser icelle,

si, de sa libre voluntéet contre l'advis de Sadicte Majesté, son confédéré,

elle vient d'elle-mesmes à mouvoir la guerre sans aclendre que l'on l'as-

saille, pour après, en vertu dudict traicté et suivant les articles d' icelluy,

demander ladicte ayde et la déclaration. Et n'est apparent, en ceste

double, elle se mecte si librement à se déterminer contre France sur l'espoir

et asseurance qu'elle prend que Sadicte Majesté, pour son propre inté-

rest, soit pour porter la querelle de ladicte Royne, bonne ou mauvaise

qu'elle puisse estre.

El de la response que ladicte Dame vous donnera et de ce que vous

négocierez en cecy et de tout ce que vous porrez discourir de Testât des

affaires , il sera besoing que vous et ledict ambassadeur m'adverlissez icy

en diligence pour correspondre à Sadicte Majesté, comme elle m'en charge,

et aussi avecq cclluy qu'elle doibt envoyer en France et avecq ledict
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ambassadeur de Sadicte Majesté y résident, remectant à vostre prudence et

dextérité de, en tout ce que dessus, encheminer les choses comme vous

verrez mieulx convenir à l'intention de Sa Majesté, telle que vous avez

congneu par ses lettres et les pièches y joinctes et comme elle vous est

plus spéciallement déchirée par ce que dessus.

Et pour aultant que vous savez le désir que le Roj , mon seigneur, a eu et

a présentement de procurer que Monseigneur l'Archiducq Charles peut

parvenir au mariaige de ladicte Royne d'Angleterre, pour solliciter lequel

les choses sont passées par les termes que ledict ambassadeur, évesque de

la Quadra, vous pourra déclairer plus particulièrement, comme celluy qui

a esté présent au temps que ledict seigneur comte de Feria le mil pre-

mièrement en avant, et que depuis toute ceste négociation s'est traictée

par son moyen, combien que finablemenl Sa Majesté Impérialle, voyant

que ladicte Dame s'arrestoit à non se résouldre sur le point de son ma-

riaige, continuant de dire que jusques à oires elle n'avoil volunté de be

marier, quoyque ses subjectz l'en pressent, mais que bien pourroit-il ad-

venir que, si elle veoil partie que luy fut agréable, elle pourroil changer

de volunté, aiant ce nonobstant démonstré désir que ledict seigneur Ar-

chiduc vint en Angleterre à couleur de visiter le pays, et qu'elle le verroit

volentiers; avecq protestation toutesfois qu'elle n'enlendoit par ce donner

espoir quelquoncque que, y venant, ledict mariaige se deust faire, mais bien

disant expressément que jamais elle ne se marieroit avecq qui ce fût qu'elle

ne l'eust veu
,
pour l'avoir ainsi déterminé et juré; et que, sur les remons-

trances que luy sont esté faictes que ce seroit trop grande desrépulation

de Sadicte Majesté Impérialle de faire venir son filz, si, venant sans plus de

fondement, le mariaige ne se faisoit; et que, aiant esté mis en avant à ladicle

Royne, de la part de Sadicte Majesté, que, qui se pourroit accorder des ar-

ticles de mariaige, elle envoyeroil par delà ledict seigneur Archiduc à con-
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(lilion que, si la personne ne la contcnloit, riens ne se fit, icelle ne s'esr

volu obliger davanlaige, ains a persévéré en ladicte |trotestation de non

vouloir que la venue dudicl seigneur Arcliiduc la lyasi ou obligeasl à

riens, Sadiete Majesté iinpéi iale se soit résolue de commander au conte de

Ilelfenslain, son audjassadeur , (jue courtoisement il ronqjit le fil de ceste

négociation sans en plus paiicr, et que sesdictes négociations, doires en

avant, fussent d'ambassadeur ordinaire, sans plus solliciter ledict mariaige;

toutesfois, pour aultant (jue l'on entend que plusieurs du pays desire-

roient que ledict mariaige se fit, si, pendant que vous serez là, vous et

ledict évesque, suivant le progiez que pourra prendre la négociation et

que les affaires se trouveront disposez, vojez qu'il y eust apparence de

povoir parler de cedit mariaige avec espoir de fruict, et le tout avecq la

participation sur ce poinct dudit conte d'Helfenslain , vous regarderez

de en cecy faire les offices de la part dudict seigneur Roy, mon seigneur,

(jue incontinent vous verrez convenir au bon encheminem^nt de ceste

alliance tant désirée par Sa Majesté pour l'afTection qu'elle porte à Sadicte

Majesté Impéiialle et audict seigneur Archiduc, et que à iceulx et à

Sa Majesté propre, pour le bénéfice de ses royaulmes et pays, ledit ma-

riaige seroit à propos; Défaisant double que, congnoissant ce désir de

Sadicte Majesté, et combien cecy importe, si vous voyez les choses dis-

posées, vous vous y employerez pour, à la sollicitation de ce, faire, de

la part dudict seigneur Roy, mon seigneur, tout le bon office que vous

sera possible. Fait à Rruxelles, le xxvn de mars 1559 avant Pasques.
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1559-60. — 29 Mars.

{Angl.Rerj.XXr.)

François 11 à la Duchesse de Parme.

Reconnaissance de François II pour les bons offices du Roi d'Espagne. — Instances afin que la

Duchesse de Parme active les préparatifs du secours accordé contre les rebelles d'Ecosse.

Ma cousine, j'ay infinieiiient à me louer et contenter des bons, dignes et

favorables offices dont le Roy catholique, monsieur mon bon frère, use

envers moy en toutes choses qui s'oifrent, et mesmement de la démon-

stration qu'il fait de favoriser ma juste cause en ce que touche le fait

d'Escosse, pour lequel il luj plaist me secourir et accommoder de ses gens

et vaisseauk, ainsi qu'il m'escripl vous avoir fait entendre et remis à

vous, ma cousine, de m'en satisfaire, ainsi que j'escripz présentement au

sieur de La Forest, mon secrétaire résident près de vous, vous déclairer

l)lus avant de ma part; vous priant très afieclueusement, ma cousine,

suivant l'affection que vous avez tousjours démonstrée envers moy et

l'asseurance que j'ay aussi de vostre bonne volunté es choses qui concer-

nent leseffectz du debvoir de nostre réciprocque et mutuelle amitié, eslre

contente de donner ordre que je sois secouru et satisfait en cest endroit

selon ce que vous en requerra de ma part ledict sieur de La Forest, ad-

jouslant, s'il vous plaist, foy à ce que sur ce il vous dira de ma part tout

ainsi que vous fériés à ma propre personne; priant Dieu, ma cousine, vous

avoir en sa saincte et digne garde. Escript à Amboyse le xxix<= jour de

mars 1559, et soubsigné François, et plus bas L'Aubespine.
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1559-60. — 7 Avril.

(Anal. Ref,. XXI.)

VI. de GlajoD à Philippe II.

Arrivée on Angleterre de M. de Glajon, qui s'est empressé de communiquer ses instructions à

l'évèque de Quadra. — État dans lequel il a trouvé les affaires. — Hostilités commencées

depuis huit jours sur la frontière d'Ecosse. — Résolution prise par les deux ministres de faire

tous leurs efforts pour amener Elisabeth à une suspension d'armes. — Compte-rendu de l'au-

dience qui leur a été accordée par la Reine d'Angleterre.

Sire, suivant les lellros et commandement de Vostre Majesté, ayant, le

xxvii"^ du mois passé, receu de son Altesse l'instruction pour besoigner en

ce rojaulme d'Angleterre à ce que la Royno ne procédast à aucune romp-

lure de guerre avec<| les François en voullant favoriser les rebelles d' Es-

cosse, me suis, le mesme jour, mis en chemin, et, après y avoir tardé

environ neufjours, pour le mauvais temps et lempeste de mer, suis arrivé

en ce lieu le v" de ce mois, que fut vendredy dernier envers le soir, et

ayant comunicqué ma charge à l'évesque de Quadra, vostre ambassadeur,

et en ce esté empesché jusques au lendemain sur le disner, ay trouvé les

négoces d'icy estreen bien aultres termes et disposition que Vostre Majesté

n'avoit este advertye; car desjà, huicl jours auparavant mon dict arrivée,

la Royne avoit fait marcher ses gens vers Eseosse, où, depuis cincq jours

en çà , ilz estiont entrez et eulx joinclz avecq lesditz rebelles : que m'a

causé une bien grande perplexité pour savoir comment me debvroys régler

en l'exécution de madicte charge, en tant que es articles de mon instruc-

tion n'estoit faite mention comment me debvroys régler en ce cas, et me

sembloit aussi que de perdre en ce temps estoit fort préjudiciable et con-

traire à l'intention de Vostre Majesté. Quoy considéré, et ayant sur ce eu

avecq vostre dict ambassadeur plusieurs et diverses devises, mesmes eu
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legard que ce que Vostre Majesté commaiidoil ne se povoit meclre en avant

ny elFectuer, s'eslant ladicle Royne déclairée pour la part desdictz rebelles

et de fait y faisant la guerre; considérant aussi que de ce pourroient

succéder choses que pousissent (1) rendre la réconciliation plus difficile,

en tant que, si ladicte Royne jectoit les François hors d'Escosse, advien-

droit une guerre fort dure et longue, et ladicte Royne de ce succès plus ani-

mée, dont pourroit causer à Vostre Majesté plus grand fâcherie; et, d'aultre

costel , si lesdictz François eussent aussi quelque bon succès contre elle

et lesdictz rebelles, elle se pourroit trouver en grand danger de perdre son

estât, dont Vostre Majesté seroit quasi fbrcliée de venir en ronipture de

guerre avecq iceulx François, nous a semblé que debvroys regarder et

inectre en avant si pourroy s obtenir de ladicte Royne quelque suspension

d'armes et foire tirer ses gens hors dudicl Escosse, actendu que, estant

son camp en ce lieu, leur peull autant nuyre par la faim que par la force,

pour, ce pendant, adviser quelque moyen de appointer les dilTérens estans

entre ladicte Royne et le Roy de France, tant à cause du port des armes

et title de Roy d'Angleterre par ledict Roy de France nagaires usurpé

,

que aultres difficultez estant entre eulx; ce que aujourd'huy, avant d'en-

trer avecq elle en aucune ouverture de ma charge, luy ay mis en avant, luy

avant premièrement présenté les lettres de Vostre Majesté. Lesquelles par

elle veues, me dit que c'estoit response d'une de ses lettres que de piécà

elle avoit envoyé à Vostre Majesté, et que depuis elle y avoit envoyé

ses ambassadeurs et cscript aultres lettres desquelles elle altendoit res-

ponce; faisant par ce samblant de point vouloir entrer en nouvelle com-

munication jusques à ce qu'elle eust eu response de sesdictes lettres. Ce

nonobstant, ay continué mon propos et fait démonstration que n'avoys

(1) c'est-à-dire qui pussent.
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trouvé bon qu'elle n'avoit attendue la responce de Vostre Majesté sur les

doléances qu'elle luy avoit faictcs dcsdictz François par sesdictes lettres
,

pour de Vostre Majesté sur icelles avoir son conseil et faveur, ny mesmes ma

venue, ayant esté advertje par vostre dict ambassadeur qu'estoys en che-

min à l'efiectsusdict pour de bricf estre vers elle; ains que au contraire elle

s'esloit hastée de commencer !a guerre, huict jours avant ma dicte venue.

A quoy ladicte Royne, pour son excuse, m'a respondu que, passé deux

ou trois mois, elle avoit attendue après ladicte responce de Vostre Majesté;

et, voiant qu'elle tardoit trop de venir et luy estant offertes aucunes occa-

sions, qu'elle n'uvoit volu laisser perdre icelles; et me demandoit si je

venoisdroicl de Vostre Majesté ou du Pays-bas? — Sur quoy luy diz que je

venoys dudict pays par expresse charge de Vostre dicte Majesté : et
,
quant

à la tardance de la responce de Vostre dicte Majesté, vostre dict ambassa-

deur luy dict qu'elle en avoit esté cause, pour ce (|u'elle n'avoit advertye

Vostre Majesté de ses doléances allencontre desdictz François, sinon lors-

qu'elle estoit résolue leur faire la guerre; et aussi que depuis elle avoit

conimcnché à endommaiger lesditz François, de sorte que iceulx François

luy en avoient fait plusieurs plainttes, et que de ce estoient procédées

aultres difûcullez, pour lesquelles appaiser Vostre Majesté préalablement

s'en estoit voulu faire informer, dont elle n'avoit sccu plustost luy faire

ladicte responce. — Et, réplicquant ladicte Royne, avecq quelque peu

d'altération, qu'il estoit trop tard pour faire retirer ses gens ou de parler

d'aucun accord, sinon avecq l'espée en la main, luy a esté respondu que

Vostre dicte Majesté ne se vouloit mesler dudict affaire pour en estre juge,

mais tant seuUement moyenner, pour l'amitié fraternelle et confédération

qu'elle avoit avecq elle, et mesmes pour le désir de la conservation de son

estât, et aussi pour ce qu'elle, tant par ses propres lettres que charge

donnée à vostre dict ambassadeur, l'en avoit requise. Et si néantmoings

65
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luy sembloit qu'il n'estoitbesoing de plus luy en tenir propos, que userions

ainsi qu'elle nous commanderoit. — Sur quoy elle nous dict que volun-

liers elle nous vouldroit oyr, mais que, avant respondre sur ladicte sus-

pension d'armes, desiroit entendre les moyens que Vostre Majesté entendoit

mectre en avant pour sa seureté contre lesdictz Franchois. — Lors luy ay,

par ordre et tout au long, fait ung discours de madictc charge enssuyvant

mon instruction sur ce poinct ; et, en premier, luy ay réduict à mémoire

la bonne et fraternelle affection que Vostre Majesté luy avoit tousjours

porté, si comme elle faisoit encoires à présent, et mesmes les bons advis

et conseil qu'elle lui avoit continuellement fait entendre , tant par le sieur

conte de Feria, vostre dict ambassadeur, et particulièrement par don Jehan

de Ayala; le tout alBn de conserver et maintenir son royaulme en pai\ et

bonne tranquillité, et si luy a esté rcmonstré aussi que, en postposanl

toutes les choses susdictes , elle s'estoit voluntairement mise en guerre, et

avoit voulu assister leurs rebelles, dont lesdictz François s'esliont plainctz

à Vostre Majesté et mesmes requis son assistence en chose si juste et rai-

sonnable et de non vouloir porter ny favorizer ladicte Royne en chose

tant scandaleuse. Et que oires Vostre Majesté entendoit que lesdits Fran-

çois aviont assez juste cause, néanlmoings qu'elle avoit deffendue et

excusé ladicte Dame, disant qu'elle s'estoit armée à l'occasion des grandes

suspitions qu'elle avoit que le desseing desdictz François tendoit plus avant

que à punition et chastoy desdictz rebelles , et que finablement, après

plusieurs et longues disputes sur cest affaire par Vostre Majesté eues

avecq l'ambassadeur et aultres minisires du Roy de France, elle avoit

advisé et trouvé expédient
,
pour osier à ladicte Royne toute occasion de

suspition et la asseurer contre ledicl Roy de France, et mesmes pour satis-

faire à l'honneur d'icelluy Roy et chasloy desdictz rebelles, que les gens

de guerre qui seroient nécessaires d'y envoyer davantaige pour ledict
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chasloy des rebelles seroient donnez par les mains de Vostre Majesté de ses

propres subjectz, desquelz, oires qu'ilz fussent au service du Roy de

France, ladicle Rojne ne pourroit avoir aucune double ne luy engendrer

aucune jalouzie; sans toutesfois, pour ceste première fois, luy déclairer

le nombre des gens ny les particularitez en deppendans, jugeant que pour

le présent il n'estoit besoing d'entrer en aulcunes desdictes particularitez

jusques à ce que verroys s'elle se vouldroit servir et ayder dudict expédient,

dont et veu que par icelluy moyen l'occasion de ladicte suspition cessoit,

luy diz que Vostre Majesté désiroit bien luy povoir persuader qu'elle s'en

voulzist contenter et s'abstenir du tout du port et assistence desdictz

rebelles, et qu'elle ne le debvoit reffuser, ayant regard à Testât de ses aflai-

res et aux incommoditez es quelles elle se trouvoit présentement et se

trouveroit de plus en plus, ayant afaire à ung prince si puissant tel

qu'estoit ledict Roy de France qui la pourroit par divers costelz assallir;

et que Vostre Majesté ne doubtoit que, sur tout par elle meu rement déli-

béré , elle accepteroit icelluy expédient. Et que Vostredicte Majesté

n'entendoit que pourtant elle se deusist du tout désarmer, mais avoir bon

œil que ses frontières demeurassent pourveues tant et si longuement que

les forches desdictz François fussent retirez d'Escosse et les affaires d'il-

lecq accommodées.

Sur quoy elle nous a respondu assez amplement, accusant la mauvaise

intention et voulunlé vers elle desdictz François, dont elle avoil à plain

esté advertye et acerlenée, tant du costel d'Allemaigne que des François

mesmes, et si s'excusoit qu'elle ne favorisoit à rebelles, lesquelz elle ne

réputoit telz (mais en tel cas elle les vouldroit ayder à chastier si requise

en fût), ains pour gens qui delTendoient leur Royne, ensamble les privi-

lèges et liberté du royaulme, et que aussi en les assistant en ce elle enten-

doit d'asseiirer son estât et rèone.
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A quoy réplicquanl, luy ay remonstré que Vostre Majesté les tenoit

pour rebelles, puisqu'ilz s'esloient eslevez contre leur prince et avoient

changé la religion, et que cecy ne se povoit excuser en façon quelconque.

Et quant à Testât de ses affaires, despens et incommoclitez susdictes,

qu'elle espéroit que nostre Seigneur (lequel elle pronoit en lesmoniaige

de la sincérité dont elle procédoit en cest affaire, et qui l'avoit assistée

en plus grandes perpiexitez et adversitez) la succurreroit encoires à l'ad-

venir, et que de ce elle avoit son enthière conlidenceen luy.

Et finablement sur le moyen et expédient proposé par Vostre Majesté,

assavoir d'envoyer audict Escosse gens conlidens pour son asseurance,

dist qu'elle n'entendoit que l'on deusist envoyer audict Escosse aultres

forces ou gens de par le Roy de France queizqu'iiz fussent, ains ([ue

iceulx qui y estoient à présent s'en debvoient retirer en délaissant le pays

paisible. Et si me demanda si ledict Roy de France estoit content que

Vostre Majesté y envoyast de ses gens et subjectz ? — A quoy, bien pen-

sant qu'elle ne demandoit cecy pour quelque désir ou bonne intention

qu'elle avoit d'y condescendre, mais plustost pour quelque curiosité, luy

ay respondu que pour le présent il n'esloit de ce question, mais seulle-

ment d'entendre sur ce son intention', laquelle n'avons sceu tirer d'elle

en tant qu'elle se démonstroit aucunement cstonnée pour sur ce respon-

dre. Et aussi elle se commcnchoit à lasser de la longue communication,

laquelle avoit duré environ heure et demie. Quoy voyant, la requis qu'il

luy pleut nous assigner uneaultre heure pour de rcchief entendre en l'af-

faire susdicle, en la présence de ceulx de son Conseil, et d'en povoir

entendre sa finale résolution pour en advertir Vostredicte Majesté, laquelle

elle nous a assigné pour demain. De nostre besoigne advertirons Vostre

Majesté et, pour ce que cest affaire est de très grande importance, en

advertissons aussi en diligence Madame la Duchesse de Parme, Plaisance,
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etc., comme Voslre Majesté enlendia par le tluuble de mes lettres cy-joinc-

tes, et a}' suppixé Son Altesse qu'il lu) plaisl me faire entendre commeni

je me debvray régler en cas que ladicte Royne ne veult entendre à la

susdicte suspention d'armes ny accepter le moyen par Vostre Majesté

proposé pour son asseurance; el , à mon semblant, je double qu'elle ne

fera n} l'ung ny l'aultre, lant je la voiz animée et asseurée, selon le sam-

blant qu'elle démonstre, de povoir obtenir de brief son intention; el

craings qu'elle nous vouidra entretenir de parolles pour ce pendant faire

son fait, à quoy ne puys remédier sinon en advisant Son Altesse.

Sire, me iccommendant très humblen)ent à la bénigne grâce de Vostre

Majesté, prie noslre Seigneur conserver icelle en santé et prospérité pour

le bien et repoz de la chroslienneté. De Londres, le vu"! jour d'apvril 1559

avant Pasques.

1559-00. — 10 Avril.

(Angl. Reg. XXI.}

M. d« Glajon à Philippe II.

Conférence entre les deux ministres espagnols et les membres du Conseil privé d'Elisabeth. —
Compte-rendu de cette conférence. — Déclaration faite le lendemain aux deux Ambassadeurs

par la Reine d'Angleterre , en présence de tous les membres de son Conseil. — Exposé des

griefs d'Elisabeth contre la France.— Accusation portée contre les Français d'avoir eux-mêmes

suscité les troubles d'Ecosse, dans le but de se ménager un prétexte pour envahir l'Angleterre.

— Refus formel de suspendre les hostilités et d'admettre les moyens d'arrangement proposés par

l'Espagne, comme étant trop favorables à la France. — Assurance qu'en s'efforçant d'arrêter

les envahissements des Français, la Reine d'Angleterre travaille autant dans l'intérêt du Roi

d'Espagne, à cause des Pays-Bas, que dans le sien propre. — Proposition qu'elle charge les

deux Ambassadeurs de transmettre de sa part au Roi d'Espagne. — Son désir qu'un ambassa-

deur espagnol soit envoyé en Ecosse pour travailler, de concert avec l'évèque de Valence et

un commissaire anglais, à ménager un accommodement entre les Écossais el leur Reine. —
Réponse faite par les deux Ambassadeurs, qui, tout en reconnaissant la justesse des griefs

allégués contre la France . ont insisté pour obtenir une suspension d'armes. — Leurs plaintes

de ce qu'Elisabeth a commencé la guerre sans en avoir donné préalablement avis au Roi d'Es-



518 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1559-60

pagne.— Nouvelle insistance pour que l'on admette ce prince comme médiateur.—Vifs regrets

e.\prim(5s par Elisabeth de ne pouvoir obtempérer aux désirs de Philippe II. — Nouvelle d'une

trêve conclue entre la Reine régente d'Ecosse et lord Grey. — Communications faites à l'am-

bassadeur de France, M. de Seurre.

Sire, avant hier par deus nos lettres, du vu' et ix« de ce mois, avons

bien amplement et particulièrement adverty Vostre Majesté et Madame la

duchesse de Parme etc. régente etc. de la disposition des affaires de par

deçà et de nostre besoigne avecq la Royne, ceulx de son Conseil et le se-

crétaire Sicil; depuis lesquelles avons avant hier eu aultres communica-

tions avcc(| l'admirai millort Clinton, le trésorier de la maison de ladicte

lloyne et ledict secrétaire, et de rechief contendu affln d'obtenir ladicte

suspension d'armes et faire retirer ses forces hors d'tscosse. Sur quoy

,

entre aultres devises, ilz nous ont tenu propos que ce que leur deman-

dions leur estoit préjudiciable et avantagieulx aux François; et, si leur

voulions faire retirer leurs dictes forches, debvions aussi demander au-

cunes choses ausdictz François à leur advantaige, alfin que l'incommo-

dité de l'ung cousté et d'aullre fut égale. — Et leur demandant quelles

choses ilz vouloicnt que leur demandissions? nous disrent que leur sam-

bloit, veu que par le traicté de la pai.x faicte au chasteau de Cambrésis la

ville de Calaix leur debvoit estre rendue en dedens certaines années, que

debvions induire lesdictz François à la rendre maintenant, et leur faire

promectre qu'ilz feront cesser les apprestes de guerre qui se font présen-

tement en France, et de satisfaire à toutes les demandes des Escossois

justes et raisonnables. — Et, cires que leur demande nous senibloit plus-

tost tendre à quelque dilation que de vouloir venir à traictié , néant-

moings leur avons sur ce respondu que, pour entrer en communication

de traicté, estoit besoing en advenir Vostre Majesté et celluy qui par Vostre

dicte Majesté esloit envoyé en France, et, pour ce faire, il estoit néces-

saire avoir quelque temps compélent et mesmes cependant faire suspendre
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les armes. Ce quo jamais nous a esté possible [obtenii-] d'eux, persistans

lousjours en leur propoz. — Et, passant d'ung propos à aultre, nous

disrcnl (|u'ilz aviont assez expérimenté comment, au temps que ce

rojaulnic déclaira la guerre contre France et Escosse pour le service de

Voslre Majesté, avecq promesse quo les Eslatz du Pays-bas feroient le ines-

mes contre lesdictz Escossois, on ne leur avoit tenu ladicle promesse. Si

nous disrcnt aussi que de la part de Vostre Majesté on leur avoit rompu

les traiclez de leur confœdération et paix, parce que Son Alteze , les jours

passez , leur avoit fait révocquer les congiés de tirer armes et semblables

munitions de guerre hors dudict Pays-bas et leur avoit reflusé ce que par

ledict traiclé leur estoil licite et permis de tirer. — A quoy avons respondu

on leur déclairant la cause de ladicte révocation et qu'elle n'avoit esté

faicte à leur respect, mais s'ilz requéroienl ledicl congié qu'il ne leur

seroil rcffusé et que Vostre Majesté n'entendoit rien attempter au préju-

dice desdictz traiclez, oircs que à juste cause elle eust peu faire le con-

traire, actendu les inusilez et nouveaulx droictz de tonliculx que l'on avoit

naguaires mis icy, au grand préjudice des subjectz de Vostredicte Majesté.

Finablement, sans riens avoir pou conclure ou obtenir d'eulx, ladicte

communication achevée, les priasmes qu'ils voulzissent conseiller à ladicte

Royne que conviendroit à la commune paix de la chresticnneté, repoz et

conservation de ce royaulme, espérant que, en conformité de ce, elle nous

feroit entendre le lendemain sa résolution et volonté, laquelle ledict se-

crétaire Sicil nous a hier déclairé en la présence de tous ceulx de ce Conseil

à cesle lin convocquez en nombre de xv personnes.

Et, en premier lieu, elle nous a fait remonstrer que [par], ses ambassa-

deurs envoyez vers Vostre Majesté depuis environ deux mois on ça, elle luy

avoit faict exposer et entendre les causes et occasions pourquoy elle avoit

esté conslraincte et forchée, non seullement se deffendre contre lesdictz
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François, mais aussi contre eulx prendre les armes pour les offendre,

aiant bien humblement fait supplier Vostre Majesté, comme à son bon

frère, pour en ce avoir son conseil, ayde et faveur, non doubtant que,

ses raisons par Vostredicte Majesté entendues, elle en auroil eu enthière

satisfaction et contentement; mesmes estoil asseurée, si Vostre Majesté

eust esté advertie des incommoditez et inconvéniens que luy eussent peu

suyvre si aultrement elle en eust usé, jamais Vostre dicte Majesté eusl

envoyé vers elle moy de Glajon avecq la charge susdicte, dont combien

luy sambloit peu convenir nous faire, pour le présent, responce à la

demande de Vostre Majesté avant qu'elle eust esté advertye du besoigne

de scsdictz ambassadeurs. Néantmoings
,

pour nous donner responce

sur ladicte demande et nous faire entendre sa résolution sur icelle

,

nous \ouloit bien faire répéter, doiz (i) le commenchement jusques au

bout, les occasions deceste rompture, présupposant, comme chose toute

notoire, que n'estions ignorans des astuces, tromperyes, finesses et cau-

lelles desdictz François, lesquelles ne nous debvoient moings estre

congnues et perspectes que à eulx, comme les ayant souvent assayez

et expérimentez, mesmes l'anchienne et invétérée hayne et ennemytié

qu'avoit de tout temps esté entre la nation françoise et angloise, les-

quelles ne se poroient jamais oster hors de leurs cueurs; ce que

clérement avoit esté congnu au traicté de la paix dernièrement faicte au

chasteau en Cambrésis: par le bénéfice de laquelle paix, oires que lesdictz

Franchois eussent esté contens de rendre et restituer à Vostre Majesté et

ses confœdérez toutes les villes et forteresses par eulx occupées, non seuUe-

ment durant la dernière guerre mais es aultres guerres précédentes, tant

en Italye que au Pays Bas, mesmes à Monseigneur le Duc de Sa\oye ses

(1] C'est-à-dire dés.
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biens et Estalz, passé longues années, annexez à la couronne de France,

si n'avoienl-ilz jamais volu entendre pour leur restituer la seulle ville de

Calaix, aiant peu de temps auparavant par eulx esté ostce; et, continuant

les François de piz en piz en leur dicte mauvaise affection, s'estoienl

advancez, depuis huict ou dix mois en chà, en plusieurs lieulx, mesmes es

joustes rojalies célébrées à Paris aux nopces de mondict Seigneur Duc de

Savoje, d'usurper en leurs bannières et accouslrement de héraulx le

tille et les armes de ce ro\ anime joinctes avecq celles de France et Escosse
;

mesmes publié et vanté en jirivées et domestiques devises, avec hommes

et femmes de ce pays, el aultres actes publicques, que ladite Royne n'esloit

héritière et que ne luy appartenoit ledit royaulme d'Angleterre, mais à la

Royne de France; et, pour à ce parvenir, avoienl fait solliciter et requérir

feu le pape Paule de vouloir déclairer icelle Royne illégitime et bastarde

et non capable pour succéder audict royaulme ; ce que peult-estre

ilz eussent de piéçà obtenu sans l'assistence et faveur tant de Vostre

Majesté que de ses ministres. Et que néantmoings, de ce encoires non

contens, pour déclairer et effectuer plus ouvertement leur inique et

parverse volunté et consuy vre ce dont ilz se vantoient , avoient fait grandes

apprestcs de guerre tant en Allemaigne, France que ailleurs : si comme

enroller grand nombre d'Allemans, tant de pied que de cheval, esquipper

des navires et mectreen ordre bon nondjre d'artillerie, le tout soubz umbre

(comme ilz faisoient courre le bruict) de chastier aulcuns rebelles d'Es-

cosse par eulx mesmes incitez et irritez à rébellion, comme ladicte Royne

en estoit à plain informée, cuydant sur tel prétexte y envoyer couverte-

menl leurs forces, non seullement en tel nombre qu'il soulDsoit et conve-

noit pour chastier lesdictz rebelles, mais telles et si grandes qu'elles

bastoient pour invahir el occuper en peu de jours tout ce royaulme.

Duquel leur desseing et inlenlion elle avoit vu plusieurs et divers adver-

06
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tisscmens, tant d'Âllemaigne, Italye, France inesmes que d'ailleurs et par

iesquelz l'on la adnionestoit qu'elle print garde que desdictz François elle

ne fût prévenue. Ce que aussi , sur le commenchement de janvier dernier,

le desseing du marquis d'Elbeuf, avec si grand appareil d'artillerie, gens

et munitions de guerre (si Dieu par sa bonté ne l'eusl destourné par

tormente de mer) leur avoit assez tesmoigné , estant la moictié ou la

quarte partje desditz apprestes soufDsantes assez pour réprimer lesdictz

rebelles; et, veu que audict Escosse n'y avoit aultres places munies ou

fortes que celles par lesdicts François occupées , il ne leur estoit besoing

d'y envoyer si grand nombre d'artillerie de batterie : dont il faisoit bien

à doubter qu'ilz tendoient à envahir cedict royaulme. Ce que encoires

leur faisoit ainsi juger de l'intention d'iceulx François par ce que audict

Allemaigne ilz avoient fait croire et persuader à plusieurs que l'on les

mèneroit en ung pays où jamais Allenians n'aviont estez, riche, fertile

et habondant, tel qu'estoit cedit royaulme. De sorte que ladicte Royne,

meue et provoquée de tant d'injures, menasses et dangiers évidens, et luy

souvenant du proverbe latin Tune liui res agilur, paries cum proximus

ardet (I) avoit esté constraincte de précogiter à la nécessaire deffence de

sondict royaulme, laquelle avoit trouvé, par conseil, par nul aultre moyen

luy estre possible précaver ou obvier sinon en la sorte et manière par

elle à présent usée ; non pas que par ce elle voeulle oster audict Roy très

chrestien la deue obéissance vers luy desdictz Escossois, ains les luy rendre

subjectz conformément aux traictez avec eulx faictz , réservés les libertez

et privilèges du pays, et que audict Escosse ne demeurent auxdictz Fran-

çois plus de forches que ne leur est besoing pour retenir ledict pays

paisible durant la vie de la Royne d'Escosse et ses hoirs.

(1) Horace, Ep. I, 18, 84.
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A la fin, concludant ceste sa longue déduction et discours, nousadistet

déclairé que la demande et les moyens par Vostre Majesté proposez pour le

présent estoient trop préjudiciables à ladicte Royne , et auxdictz François

trop favorables; car, si elle consentoit ladicte suspension d'armes de qua-

rante ou cincquante jours et retiroit son camp, lesdictz François, estans de-

dens le Petyt-Lict, se pourroient cependant pourveoir de vivres et aultres

choses à eulx nécessaires, et l'armée de France s'apprester et venir à leur

secours, et, par ce moyen, avoir occasion de ne vouloir traicter ny en-

tendre à aucunes conditions de paix : par où ladicte Royne seroit non-

seullement frustrée de son intention, mais en grand péril (après toutes

choses audict Escosse appaisées) d'estre par iceulx François invahie et

subjugée à eulx, à l'enthière ruyne d'elle et de son Estât, mais aussi de

ceulx de Vostre Majesté des Pays d'embas, et, par conséquence, de voz

royaulmes d'Espaigne, lesquelz par ce seroient privez et forciez de leur

navigation et négociation accoustumées. Et faisoit bien à doubter que

lesdictz François (comme ils sont de nature ambitieux), de ce non con

tens, pour eulx faire monarches de tout le monde, attempteront avecq

le temps de soubzmectre à eulx lesdictz Pays d'embas; alléguans, pour

confirmer ceste leur opinion, plusieurs aultres incommoditez lesquelles

seroit par trop long icy répéter.

De laquelle leur délibération avons esté requis advertir Vostre Majesté

et luy tester la sincérité de laquelle en cest endroit ladicte Dame usoit

(invocant Dieu de ce en lesmoniaige) pour la commune detfence et conser-

vation de sondict royaulme et desdiclz Pays d'embas, lesquelz de tout

temps avoient esté amys, alliez et confoedérez ensemble; et néantmoings,

pour non troubler plus avant la tranquillité et paix universelle, (laquelle

elle désiroit sur toutes choses estre observée et entretenue) ladicte Royne

est très contente, veu que l'évesque de Valence à présent se irouvoil en
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Escosse avecq plain povoir de traicter (si comme il dict) sur les différens

d'illecq, si de la part de Vostre Majesté s'y trouvast aussi quelque per-

sonnaige avecq auctorité et commission d'entendre audict traicté, d'y

envoyer pareillement quelc'un de sa part, alGn de, par l'intervention

desdictz trois personnaiges, appoincter iceulx. différens avec satisfaction

desdictz Escossois, en leur gardant néantmoings leurs privilèges et libériez

justes et raisonnables.

A laquelle rcsponce et résolution de la Royne a esté respondu en brief :

que ledict secrétaire n'avoit dit ny allégué riens de nouveau, sinon répété

ce que lundy dernier il avoit entre nous et luy plus prolixement esté dé-

batu, et que, quant à l'occasion de la doubte et suspicion que ladicte

Royne avoit eu desdictz François, que Vostre Majesté ne lui donnoit en

ce aucun tort, ains au contraire que, es communications sur ce eues

avecq les ministtres du Roy très chreslien, Vostre dicte Majesté l'avoit

tousjours deiïendue et excusée, disant que lesdictz François lui en

avoient donné grande occasion en y procurant nouveletez et indeues

facbons de procéder avecq elle; dont iceulx François avoient esté contens

se soubzraectre à Vostre Majesté, comme moyenneur, pour les appoincter

et pacifier par telz mo\ ens qui osteroient à ladicte Royne toutes sinistres

suspitions ; mais que nous sembloil que pour traicter desdictz moyens il

estoit nécessaire d'avoir ladicte suspension d'armes, et que Vostre Majesté

n'eust jamais pensé que ladicte Royne fut venue à queKjue romplure de

guerre. Luy a aussi esté remonstré que le Seigneur de Glajon s'esmer-

veilloit fort qu'elle desiroit avoir la conclusion de la paix avant que de

vouloir traicter des moyens d'icelle, mesmes qu'elle vouloil que l'assem-

blée desdictz trois personnaiges se feit incontinent audict Escosse, bien

sachant que à ce il n'avoit auctorité ny commission, ains tant seuUement

charge d'insister à ce que ladicte Royne ne commenchast ladicte guerre
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ou de procurer que celle desjà coniniencliée cessast et n'allasl plus avant;

à qucy principallement tendoit le désir et but de Vostre Majesté, aussi

que ladicte Royne en nulle sorte du monde voulzist donner assistance

ny faveur aux hérétiques.

Après, passant oultre, a esté parlédes dissimulations dont avoit usé ladicte

Royne envers Vostre Majesté en l'ayant adverty de son intention après

qu'elle avoit esté déterminée de faire la guerre et desjà commcnchée

d'user d'actes d'ennemye allencontre desdictz François, et, oires que

ledict secrétaire eust volentiers excusé ceste dissimulation, toutesfois ne

povoit-il nyer que, environ le Noël dernier, l'on avoit résolu audict Con-

seil de faire ladicte guerre. Oultre de ce, de la part de ladicte Royne, a

aussi esté dict que lesdictz François avoient premièrement usé d'actes

d'hostillité par l'usurpation des titles et armes d'Angleterre. A quoy a esté

respondu que ladicte usurpation n'estoit acte d'hostillité mais seullement

de quelque prétention, laquelle n'estoit contraire à paix, et, puisque à

présent on entendoit à ce obvier par l'assistence de Vostre Majesté, avons

de rechef supplié ceulx de ce Conseil qu'ilz veullent tellement conseiller

ladicte Royne que à Vostre Majesté ne soit osté la voye de povoir traicter

de quelque appoinclement ; aussi qu'elle ne veuUe troubler la paix com-

mune, laquelle Vostre Majesté avoit procurée avecq tant de despens et

de payne, aultrement que on verroit clèrement le mal qu'elle causeroit

en la chrestienneté; et, que quant à sa deffense et seurté, ne la luy pensions

empescher, ains au contraire la admonestions d'estre sur sa garde sans

toutesfois excéder les limites de sa desfense.

Laquelle communication achevée, ledit secrétaire Secil me dict que la-

dicte Royne desiroit parler à moy; à laquelle lin me tournant vers elle, elle

me dict que je povois avoir entendu par ceulx de son Conseil sa délibé-

ration sur la charge que luy avoys exposé et proposé de par Vostre Majesté,
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et qu'elle eusse bien désiré de faire retirer ses forces hors dudict Escosse

si l'opportunité de ses affaires l'eussent peu comporter, mais que, pour

les raisons et occasions qu'elle m'avoit fait déclairer, ne povoit faire

aultre chose, requérant que je feisse ses recommandations à la bonne

grâce de Vostre Majesté, son bon frère, et qu'elle me feroit donner ses

lettres pour Vostre Majesté, pensant que me debvois retourner vers le Pays-

bas. Sur quoy luy feis responce que ne partiroys d'icy que je n'eusse

premièrement entendu le bon plaisir de Vostre Majesté sur ladicte résolu-

tion, de laquelle je l'advertirois en dilligence. Et, en me retirant d'elle,

me dit que depuis la susdicte communication encommenchée, assavoir

une heure en çà, elle avoit receue lettres de Millort Grey par lesquelles il

luy mandoit qu'il estoit en train de faire quelque abstinence de guerre

avecq la Royne douayrière d'Escosse.

Le sieur de Seure, ambassadeur de France, hier, moy estant retourne

de la court, nous est venu visiter, à quy avons donné à entendre le debvoir

qu'avions fait vers ladicte Royne pour obtenir l'intention de Vostre Majesté,

et qu'en ce insisterions par les meilleurs moyens que nous seroit possi-

ble, mais que trouvions ladicte Royne et ceulx de son Conseil fort

difliciles à y vouloir condescendre. Duquel debvoir avons bien volu user

avecq luy pour luy oster toute sinistre suspition etaffin de luy donner à

congnoistre qu'il ne tiendra à nous que l'intention de Vostre Majesté ne

soit exécutée.

Nous avons de tout ce discours adverty Madame la duchesse de Parme.

A tant. Sire, me recommandant très humblement à la bonne grâce de

Vostre Majesté, je prie le Créateur donner à icelle, en santé et prospérité,

très longue et très heureuse vie. De Londres, le x' jour d'apvril 1559 avant

Pasques.
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1560 (1). — 27 Avril.

(Angl. Req. XXI.)

M. de Glajon et l'Evèque de Quadra à la Duchesse de Parme.

Conférence entre les deux Ambassadeurs et le secrétaire Cecil chez lord Pembroke.— Commu-
nication faite à la Reine d'Angleterre par l'ambassadeur de France. — Lettres qui auraient

été écrites par la Reine de France à la Reine douairière d'Ecosse, sa mère, pour l'autorisera

traiter avec les Écossais et les Anglais. — Joie avec laquelle la Reine d'Angleterre avait accueilli

cette ouverture. — Nouvelles venues au même moment de rigueurs exercées en France contre

les Anglais, et qui prouvent que les Français n'ont d'autre but que de gagner du temps.

Vifdésir manifesté par les Ambassadeurs, au nom de leur maître, de voir maintenir la paix.

Leur opinion, qu'au milieu de la défiance qui règne de part et d'autre, il est bien difficile d'es-

pérer un accommodement.— Conférence entre les deux Ambassadeurs et M. de Seurre.—Aveux

faits par cet ambassadeur de l'inexécution des traités conclus entre la France et les Écossais,

et des projets d'invasion en Angleterre conçus par Henri II. — Protestation que tous ces pro-

jets sont maintenant abandonnés, et que l'on ne songe plus qu'à la paix. — Conviction des

deux Ambassadeui-s que les Français n'ont d'autre but que de séparer Elisabeth des Écossais,

pour poursuivre ensuite plus aisément leurs vues ambitieuses sur l'Angleterre. — Répugnance

des deux nations à admettre l'intervention de l'Espagne.

Madame, hier aiant disné au logis de Monsieur le conte de Pen-

nebrouch avec la plus part des seigneurs conseilliers , le secrétaire

Secil nous dict que l'ambassadeur de France avoit avant -hier esté

mandé vers la Royne pour luy faire donner responce sur le protest

par luy naguaires faict, dont par noz précédentes avons aucunement

adverty Vostre Altesse, laquelle toutesfois ne luy avoit esté donnée

absolute, pour ce que, comme ledict protest, donné oultre par escript

par ledict ambassadeur, coulenoit plusieurs poinctz et articles, la Royne

(IJ L'année 1560 commença le jour de Pâques, 16 avril.
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désire bien sur chascun d'iceulx respondre particulièrement aussi par

escript; ce que ceulx de son Conseil, tant à cause des nopces dimenche

dernier célébrées en court que la feste de S' George depuis ensuivie,

n'avoient encoires peu faire ny la rédiger en langaige François comme il

estoit besoing ; et que, pour lors, ne luy fut donné aultre responce,

saulf seullement déclairé, veu que par l'ung article dudict proteste ledicl

ambassadeur donna à congnoistreque le Roy, son maître, estoit content de

commectre quelc'un de sa part pour amiablernent appoincter leurs difîé-

rens, si la Royne vouloit faire le semblable, que icelle Royne en estoil

très contente et que de son coustel y députeroit aussi quelc'un.

Sur lequel propoz ledict ambassadeur, faisant semblant qu'il n'estoil

besoing faire aucune responce sur son protest, dist qu'il desiroit parler

à la Royne à part. Ce que luy estant accordé, luy auroit donné à enten-

dre que le Roy, son maistre, luy avoit envoyé lettres et commission abso-

lule de par la Royne de France, sa maistresse, sur la Royne douayrière

d'Escosse, sa mère, pour traicter et vuyder tous les différens, tant avecq

les Escossois rebelles qu'avccq ladicte Royne. Dont icelle Royne, estant

très joieuse, dist qu'elle luy feroit donner saulf-conduit et toutes autres

sheurtez requises pour faire porter lesdictes lettres à la Royne d'Escosse,

et que, quant et quant, elle y envoyeroit ses députez.

Nous dist aussi que, environ une heure après, ladicte Royne avoit esté

advertye que puis naguaires les François avoient prins certain gentil-

homme anglois à elle envoyé de France par son ambassadeur, et, après

luy avoir osté ses lettres et icelles incontinent envoyé audicl Roy de

France, l'auroient constitué prisonnier; aussi que ledict Roy auroit fait

serrer tous les passaiges et portz de son royaulme et fait mettre en pri-

son tous les subjectz d'icy, marchans et aultres : chose bien disparante

(comme dist) et contraire au propos que ledict ambassadeur, peu aupara-
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vant, avoit tenu à ladicte Royne de la commission sur la Royne d'Escosse

pour appoincter leurs dictz différens; dont ladicte Royne se trouvoit en

grande diffidence avecq lesdictz François, aiant ferme oppinion que

toutes leurs semblances de vouloir appoincter avecq elle ne tendent à

aultre fin que de l'abuser de parolles.

Sur quoy avons respondu : que du flucl dudict ambassadeur ne savions

à parler, mais que voulions bien asseurcr ladicte Royne que à Sa Majesté

seroit ung merveilleux plaisir qu'ilz s'accordassent par ensamble, en quoy

nous nous y employerons très voluntiers si l'accord se lit icy et requis en

fussions; requérant à la lin lesdictz seigneurs de à ce, de leur coustel, vou-

loir tenir la main pour non troubler la paix et repos publicque, en leur

réitérant en brief toutes les remonstrances que es précédentes commu-

nications leur avions fliit, tant pour faire retirer ladicte Royne de la

présente tant dangereuse guerre, que pour luy ester toute suspition que

Sa Majesté luy pourroit porter quelque mauvaise volunté, comme il

semble que, à la persuasion d'aucuns, elle peult avoir de Sadicte

Majesté conceue; et semble qu'ilz se conlenteroient de traicter d'aucun

accord, moyennant que ce ne causast suspension de leurs desseingz. Et

toutesfois, comme ilz se fyent si peu l'ung de l'aultre, ne semble que

l'on puisse avoir grand espoir dudict accord.

Madame, en escripvanl cestes, avons receu les lettres de Vostre Alteze,

du xxn^ de ce mois, en responce des nostres des 7, 9, 12, 45 et 17^ du

mesme; lesquelles, par nous bien et au long veues et visitées, trouvons

qu'elle ne nous ordonne chose que jusques à présent n'ayons cnsuivy

en noz communications, si esl-ce que, en suyvant le contenu de voz-

dictes lettres, insisterons et continuerons au debvoir par nous encom-

mencé, avecq toute diiligence et dextérité à nous possible, en actendant

que aultre chose par Sa Majesté ou Vostre Alteze nous soit ordonné.

67
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En conformité de quoy avons, à ce matin, bien amplement conimunicqué

avecq le seigneur de Seiire, à l'endroit de la communication qu'avons

hier eu avecq lesdictz seigneurs conseilliers, et mesmes luy avons tenu

les propos contenuz ez lettres de Vostre Alleze ; lequel nous estoit venu

requérir de vouloir faire une rencharge à la Royne de nostre charge pour

faire retirer son camp de Lyt, disant qu'il avoit esté certainement ad-

verly que les gens de ladicte Royne avoient desjà commenché à cannoner

ladicte ville et tué de leur artillerie xxxii personnes de ceulx de dedens.

Ce que ne nous semble vi^aysamblable, puisque jusques oires n'avions

entendu tulles nouvelles; dont présumons qu'il le nous vouloit persuader

pour MOUS mouvoir et induire à faire à ladicte Royne quelques plus ri-

goreulx debvoirs pour nous rendre à elle plus odieuix et faire par ce leur

cas meilleur , selon que par noz précédentes avons assez adverty Votre

dicte Alleze.

A quoy leur avons respondu que nonobstant avions à ce fait plusieurs

fois tout extrême debvoir, comme luy-mesmes povoit avoir entendu de

la Royne et ses conseilliers, comme autres fois il nous avoit dict; toutes-

fois ne délaisserions de rechief de la à ce presser par tous les meilleurs

moyens qu'il nous seroit possible, sans toutesfois excéder les termes et

limites de nostre charge. Dont il nous a assez monstre qu'il se tenoit

pour content et satisfaict, et mesmes du debvoir et office par nous fait;

et si nous a il dit que dedens Lj t avoit trois mil deux cens homes de

guerre, la pluspart françois, et qu'ilz sont pourveuz de vivres pour tout

le mois de juing prochain au plus.

Et pour ce que ledict Secil nous avoit faict ses plainctes de l'arrest fait

oudict France, dont cy dessus est faicte mention, luy avons demandé s'il

estoit vray que l'on y avoit arresté les Anglois et leurs biens, et mesmes

Fait serrer les portz d'illecq? A quoy il nous respondit qu'il n'avoit eu
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lel adverlissement et ne pensoit ainsi. Rien esloit vray qu'il avoit entendu

que à Calaix et Dièpe on y avoil arresté deux navires de ce pays, l'ung

en contrevenge de l'oultraige faict la sepmaine dernière à ses gens, et

l'aultre à l'occasion de quelque contrearrest ou représailles icy décer-

nées; lesquelles toutesfois il avoit escript aux gouverneurs desdiclz

lieulx de faire incontinent délivrer, et que ils auroient esté relaxez.

Et si avons aussi essayé, conformément à l'adviz de Vostre Alteze,

d'entendre de luy aucunes particuloritez des traictez faictz entre le Ro\

de France et les Escossois (lesquelz iceulx Escossois mainteiioient leur

avoir esté enfrainctz par Icdicl Roy), et si par iceulx estoit convenu que

ledict royaulme d'Escosse se gouverneroit par subjectz et naturelz du

pays, et au povoir de qui debvoient demeurer les forteresses d'illecq? —
De qui, après aucunes variations, avons assés entendu que par cy-devanl

avoit esté fait entre ledict Roi de France, lorsDaulphin,etlaReineàprésent

sa compaigne, au traicté de leur mariaige audict Escosse, certaine capi-

tulation; et depuis, à la consommation dudict mariaige, une aultre en

France, assez discordantes l'une de l'aultre, contenantes en effect que les

forteresses deDombar, Lytz et Sterlin demeureroient es mains dudict Roy

de France, avecq garnison françoise de sept cens cincquante homes, et

le chasteau de Dombreton es mains du duc de Chastellerault , et les

offices héritables aux naturelz; confessant toutesfois que iceulx traictez

n'avoient du tout esté observez ny entrctenuz par le Conseil dudict seigneur

Roy, que néantmoings icelluy Roy avoit tousjours offert de satisfaire aux

poinctz et articles y contenuz; comme encoires de présent il faisoit, si

comme ledict de Seure disoit.

Par la continuation des devises dudict de Seure il a assez confessé que

feu le roy Henry et le Roy moderne avoient donné occasion à ladicte

Royne de se soubçonner d'eulx qu'ilz avoient volu invahir et occuper



532 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

le royaulme. Et, sur ce poinct, il nous a déclairé aucunes praticques que

par cydevant avoient estr démenées pour parvenir à ladicte occupation

,

si comme, entre aultres, une avecq le comte de Ouldenbourg, pour mener

en ce royaulme, à l'effect que dessus, vui" hommes de pied et inr che-

vaulx. Aussi que le Conestable de France, à la mesme fin, avoit eu bien

estroicte praticque et communication avecq ledict feu roy Henry , disant

toutesfois que pour le présent l'on ne pensoit plus à samblables pratic-

ques, ains seullement à la vrayepaix, repos et tranquillité commune.

Et finablement nous semble que l'intention desdictz Franchois ne tend

à aullre lin que d'apaiser par ces traictez et communications de paix les

troubles d'Escosse, pour désunir la confédération que ladicte Royne a

avecq les rebelles d'Escosse, et après, par les forces que à présent ilz y

ont et aultres qu'ilz mectent en ordre, suivre leur desseing et pensée sur

ce dict royaulme; ce que nous ftiit ainsy juger, veu qu'ilz ne nous

monstrent avoir volunlé d'»ulx ayder de l'assislcnce et ftneur que Sa

Majesté leur a présenté ny de nostre offre, plusieurs fois à eulx fait, d'estre

moyenneur pour les accorder. Démonstrant assez ledict de Seure qu'il

n'eslime guaires nostre intervention et qu'elle luy est peu aggréable; de

sorte que ny l'ung ny l'aultre desdictes parties ne feront riens par nostre

moyen; dont il fait à doubler que les affaires se conduiront de sorte que

Sa Majesté se pourroit, cy après, trouver bien empeschée pour les re-

médier, ou du inoings qu'ilz s'accorderont sans nous. Ce nonobstant ne

deffauldrons de suyvre, avecq toute dilligence, l'intention de Sa Majesté

et la voslre. Atant etc.
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15G0. — Avril aphès Pâques.

{Angl. Reg. XXI.)

lia Duchesse de Parme à Philippe IX.

État de la négociation conduite en Angleterre par M. de Glajon et l'évèque d'Aquila.— Peu d'es-

poir d'amener à un accommodement la Reine d'Angleterre
,
qui y met pour première condition

la restitution de Calais. — Confiance que prend Elisabeth des troubles de France et de ses intel-

ligences en Allemagne avec les princes protestants.— Craintes manifestées, par les marchands

anglais, d'une rupture entre l'Espagne et l'Angleterre. — Lettre que leur aurait écrite le secré-

taire Cecil pour les engager à vendre leurs marchandises et à quitter les Pays-Bas.—Inquiétudes

manifestées à leur tour par les marchands d'Anvers
,
que la Duchesse s'est efforcée de rassu-

rer. — Appréhensions de la Duchesse de Parme du côté de la France.— Crainle que cette

puissance , venant à s'arranger avec Elisabeth , ne tourne ses armements contre les Pays-Bas
;

ou bien que, si les protestants, aidés par Elisabeth, viennent à triompher, ils ne forment avec

cette princesse une ligue contre le Roi d'Espagne. — Instances pour qu'au milieu de circon-

stances si graves Philippe II prenne des mesures afin de subvenir à l'extrême pénurie dans

laquelle se trouve la gouvernante des Pays-Bas.

Monseigneur, Yostre Majesté verra par les dépesches du seigneur de Glajon

en corapaignie de l'évesque de l'Aquila, qui vont avecq ceste, en quelz

termes se treuve la négociation que Vostre dicte Majesté a enchargé audict

seigneur de Glajon, et la résolution priuse par la Roy ne d'Angleterre de pas-

ser oultre avec(( les armes, aiant desjà joinct son armée avec celle des

rebelles, et combien loing l'on est de povoir espérer que, pour mainte-

nant, elle se rende traictable en l'accord, puisqu'elle mect en avant pour

premier poinct d'icelluy la restitution de Calaix. Et semble bien qu'elle

fait fondement sur Testât présent de France et sur ce qu'elle peult avoir

entendu des mouvemens et troubles qui y sont; et Dieu doint que davan-

taige elle ne se fourcompte avecq l'espoir qu'elle peult avoir fondé sur

les pratic(iues et intelligences qu'elle tient en Allemaigne par le moyen

d'aucuns, faisant ce qu'elle peult pour induire les princes desvoyez de

nostre religion affin qu'ilz se joignent avecq elle pour l'assister, leur
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persuadant que ce que Ton veult la traveiller du costel de France soit pour

l'évangile, et leur mectant en avant que la persécution que souiïrent les

rebelles d'Escosse soit à l'occasion de la relligion.

Et certes, voiant le discours qu'elle fait et ce qu'elle oze, je ne suis,

comme Vostre Majesté peult penser, sans grande paine; et, signament,

parceque les marchans anglois qui sont par deçà vendent leurs marchan-

dises et en retirent ce qu'ilz poeuvent et s'en retournent en Angleterre sur

les lettres que, comme aucuns dient, le secrétaire Secil leur doibt avoir

escript. Sur quoy, aians aucuns marchans des nostres, qui traficquent en

Angleterre, requis à ceulx de la ville d'Anvers de les advertir de ce qu'ilz

auroient à faire, et mesmes s'ilz se retireroient aussi, et si la guerre es-

toit ouverte, il m'a semblé requis faire déclairer auxdiclz d'Anvers ce que

passe, pour éviter que ceste oppinion de guerre entre Vostre Majesté et

ledict Angleterre ne causast quelque mauvaise humeur, et qu'à l'exemple

des voysins aucuns ne procurassent par deçà quelque mouvement; car les

jugemens sont divers et les actions des François passées donnent soufDsant

argument pour soubchonner qu'ilz ne procèdent avecq la sincérité en

laquelle, avecq raison, ilz deveroient correspondre à Vostre Majesté.

Aucuns tombent en double que se trouvans armez de leur costel, et de

i'aullre part la Royne d'Angleterre, ilz ne liscent quelque accord pour se

ruer sur ce pays et s'apoincter aux despens de Vostre Majesté. Et, combien

que l'on ne voit les affaires desdicts François disposéez, qui soit appa-

rent qu'ilz doibvent avoir envie de chercher nouveau Ix troubles, si ne

laisse-t-il de craindre tout en Testât où nous sûmes icy, et mesmes que

les troubles de France, qui ne sont pas bien appaisez, ne se renforcent,

et que, y ayant, comme l'on soubçonne, ladicte Royne d'Angleterre

part, si ceulx qui rebellent et mutinent se faisoient supérieurs, aysément

se pourroient joindre iceulx avecq ladicte Royne d'Angleterre contre
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nous, et de niesmes ceulx avecq qui elle a correspondance en Allemaigne
;

lesquclz, jaçoit ilz ne foclient (1) pour le présent aulcun mouvement, si

avoient-ilz part en l'csniolion de France, et est apparent que si elle fust

passée avant ('2), ilz n'eussent failly de se lever pour faire leur proffit des

troubles présens. Par où je ne puisse délaisser de supplier à Vostre Majesté

qu'elle voeulle considérer i'estat où nous sommes et ce que je luy ay

escript des nécessitez ausquelles nous sommes, n'ayant les linances de

Vosti'c Majesté par deçà crédit ([uelconcpie ny moyen de recouvrer des raar-

chans quoy que ce soit dont l'on se puisse servir, estans les aydes entre

les mains des Estalz, sans que lesdictes finances aient maniance d'ung

seul denier. Par où, comme Vostre Majesté voit, s'il venoit une nécessité soit

de troubles dedans le pays mesmes ou émotions d'aucuns des voisins,

nous n'aurions force quelconque pour nous povoir ayder si Vostre Majesté

ne nous donne quelque moyen; à laquelle je supplie que, puisque par

les lettres dudict seigneur de Glajon et évesque de l'Aquila elle verra ce

que passe, il luy plaise prendre détemiiination telle qu'elle verra conve-

nir à ses affaires, et que pour nous asseurer, et aussi pour satisfaire à ce

qu'il vous plaira nous commander, et encoires pour nous donner moyen

de vivre et aflin que nous nous puissions soubstenir et éviter que noz

voisins, invitez par nostre nécessité trop grande, ne nous meuvent la

guerre, il luy plais j nous secourir de quelque provision. Et ce pendant,

et en attendant ce que Vostre Majesté commandera plus avant audict sei-

gneur de Glajon, pour satisfaire à ce qu'il me demande, comme ayant

responce des Anglois, actendant la résolution de Vostre Majesté, il se de-

bvra conduire, je luy escrips et audict évesque de l'Aquila.

Et me recommandant très humblement à la bonne grâce de Vostre Majesté

(1) c'est-à-dire quoiqu'ils ne fassent pour le présent^ etc.

(2) Toute cette partie de la lettre se rapporte à la conjuration d'Amboise découverte par le duc de Guise.
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je prie le Créateur donner à icdle toute prospérité, bonne vie et longue.

De Bruxelles, le jour d'apvril 1560 après Pasques.

4560. — 4 Mai.

{Angl. Reg. XXI.)

Extrait d'une lettre de M. de Cbantonay à l'Évéque d'Arras.

Conversation entre l'Ambassadeur et le cardinal de Lorraine au sujet de l'Ecosse. — Faits avan-

cés par le cardinal relativement aux conventions arrêtées entre le Roi de France Henri II et les

ambassadeurs écossais, lors du mariage de Marie Stuart avec le Dauphin. — Doutes émis par

l'Ambassadeur sur la sincérité de ces assertions.

Devisant avec Monsieur le Cardinal de ces alFaires d'entre le Roy très

chrestien et la Rojne d'Angleterre, il m'est venu en propos de luy dire

que les Escossois disoient n'eslre rebelles, mais que seullement ilz

deniandoient l'observance des traictez et conventions faictes au temps

que l'on accorda le mariaige entre le Roy très chrestien et la Royne sa

femme; luy remonstrant, par manière de devises, que les Escossois

disoient qu'ilz debvoient estre gouvernez par ceulx de leur nation et de

mesmes debvoient avoir charge des forces du pays. — Monsieur le Cardinal

merespondit, selon que jà il m'en avoit fait le discours une fois au commen-

chemenl de mars passé, que les coniniis d'Escosse au fait dudicl mariaige,

entre lesquels estoit le duc de Chastellerault, père du conte d'Haran,

tirent instance au feu roy Henry que le royaulme d'Escosse, dès lors

pour tousjours, fut adjoinct à celluy de France, y eust enffans dudicl

mariaige ou non, et que la couronne d'Escosse fut incontinent transportée

à S* Denys, aUn que, couronnant le Roy de celle de France, il fût aussi

couronné de celle d'Escosse, et vouloient que les escussons de France

fussent escartelez de France et Escosse. Ce que le feu loy Henry ne volut
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accorder, el faisoit instance que ledict roj aulme demeura à la disposition

du Roy son filz et de sa femme pour en faire le partaige d'ung segond

lilz, si bon leur sambloil. Lesdictz commis suivoicnt tousjours leur pre-

mière opinion et Icdict feu Roy persista que les armes de France ne

povoient estre escartelées; cl lors leur fut proposé, pour expédient, que

le Daulphin, qui lors estoil, porteroit avecq les siennes celles d'Escosse,

jusques à ce qu'il seroit roy de France. Et faisant difliculté les commis

à ce poinct, leur fut commandé par la Royne leur maislrcsse de se con-

tenter à tant. Et requirent davanlaige et obtindrent que d'icy en avant

tous les Roy s de France seroient Roys d'Escosse, el le Daulphin s'appel-

leroit Roy-Daulphin
;
par où, et la réquisition du transport de la couronne,

y eust enffant ou non de ce mariaige, le roy aulme d'Escosse demeuroil

avecq celluy de France. Et pour ce que, à cause des passions particuliè-

res que les Seigneurs d'Escosse ont entre eulx, ne povoient souffrir préfé-

rence des ungs sur les aultres, ils requirent que d'icy en avant Testât

du royaulme et les forces fussent conduictz par François.

Et comme je monstray d'estre esbahy qu'ilz fussent tant ennemys d'eulx

mesmes et de la suite de la ligne royale, ledict Cardinal me dict qu'il

me bailleroit extraict et copie autenticque de ce que dessus; et appella

L'Aubespine et luy commanda d'en faire faire copie, laquelle ne m'est

encoires délivrée. Certes diflicillement je le croiray que je ne le voye

bien attesté. — Du iui= de May 1560.

68
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1560. — 8 Mai.

(Àngl. Reg. XXI.)

M. de Glajon et l'Évêque de Quadra à la Duchesse de Parme.

Conférence des deux Ambassadeurs avec l'amiral Clinton, le docteur Wotton et le secrétaire Cecil

.

— Examen des réclamations faites par les sujets espagnols qui a été le prétexte de cette confé-

rence. — Intentions des conseillers anglais d'en [iroBter pour communiquer aux ministres

espagnols leur mémoire en réponse à la protestation de M. de Seurre. — Demande adressée au

secrétaire Cecil par M. de Glajon et son collègue, pour savoir si c'est à titre de médiateurs

entre la France et l'Angleterre qu'on leur fait cette commuuication. — Feint étonnement du

secrétaire Cecil à cette question. — Sa déclaration qu'il va en référer à la Reine sa maîtresse.

— Conviction des Ambassadeurs que la Reine d'Angleterre n'a nul désir de l'intervention de

l'Espagne.

LETTRE DE l'ÉVESQUE DE LA QUADRA ET DE MONSIEUR DE GLAJON A I.A

DUCHESSE DE PARME.

Du vin*' jour de May 1560.

Madame, depuis noz dernières du vi« de ce moys avons hier receu

celles de Voslre Altheze du premier du mesme; et, pour ce que par noz

dictes dernières Vostre Altheze aura entendu nostre besoigne avecq la

Royne, ne dirons icy aultre chose fors que es communications et aultres

devises particulières que s'offriront avecq ladicte dame Royne et ceulx

de son Conseil ne délaisserons d'encheminer ce qu'avons desjà par plu-

sieurs fois fait, conformément à l'intention de Sa Majesté et à la vostre,

oires qu'il a semblé à l'ambassadeur de Seure et au conte de Roussv

(l'ung des hostagiers) que nous devons contenter de l'office et bon deb-

voir jusques à oires en ce par nous fait, sans plus la importuner ny les

siens, de paour de la rendre plus dure et obstinée en son propoz; et

attendre si d'aventure d'elle inesmes elle vint à recognoistre sa faulte et

requérir nostre ayde et assistence pour la redresser. Ce que doublons
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bien elle ne fera jamais, n'est qu'elle soit à ce pressée et nécessitée : car

nous semble (si comme desjà assez de fois avons escript à Vostre dicte

Allheze) qu'elle ne désire en ce nostre intervention, comme aussi ne font

les François par leur propos susdict, pour non attribuer cest honneur à

Sa Majesté. Ce que hier nous sommes plus évidamment apparceu en la

communicqualion qu'avons eu avecq l'admirai Clinton, le docteur Wotton

et le secrétaire Sicel, lesquelz, soubz ombre de besoigner avecq nous

sur les doléances des subjelz de Sa Majesté, se sont tournez vers nous, et,

après longue communicquation sur ce, avant partir nous ont velu faire

lecture de la responce que ladicte dame Royne avoit fait dresser sur la

protestation dudictde Seure(I); à quoy, à nostre adviz, tendoit plus leur

dicte venue que pour envycc qu'ilz eussent de besoigner aultre chose

avecq nous. Et, pour ce que icelle estoit assez prolixe, pour non nous

attédicr par sa longue lecture (si comme ledict Sicel nous dit), il nous

voloit lire seullement la conclusion d'icelle. Sur quoy luy avons de-

mandé à quelle fin et intention il nous entendoit faire ladicte lecture,

assavoir si par forme de tesmoings et pour nous rendre compte du be-

soigne de ladicte Royne avecq icelluy de Seure, ou pour le désir qu'elle

avoit de nostre intervention, pour en advenir le Sieur Garcillasso de la

Vega (2), et pour par luy faire entendre au Roy très chrestien ses excuses

et doléances pour regarder de moyenner les différens d'entre icelle Dame

et ledict Seigneur Roi, comme, par nostre dernier recez, luy avions à ce

ofierL nostre ollice, et ladicte Royne sur ce nous avoit dit que, aiant eu

nouvelles d'Escosse (lesquelles elle nous feroit sçavoir), elle nous feroit

sur ce entendre aussi son intention? — A quoy icelluy Sicel, faisant l'es-

bahy, nous dit que de ce il n'avoit riens entendu de ladicte Royne, et

(1J Voy. ce mémoire ci-dessus, § XLUI, p. 436.

(2) Don Garcilas de la Véga venait de succéder à M. de Chantonay comme ambassadeur en France.



540 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

qu'il avoit eu seullement charge de nous faire ladicte lecture, veu que

par ladicte responce icelle Royne en fairoit juge Sa Majesté, et que d'aultre

intention de ladicte Dame il ne sçavoit à parler, mais que voluntiers luy

en parleroit; nous donnant aussi entendre que à l'instant de sa venue

vers nous ledict de Seure avoit esté vers ladicte Royne et l'adverty de la

venue vers elle du frère de Monsieur de La Rochefoucault (1) avecq plaine

commission d'accorder avecq elle, et que, à ceste (in, il estoit arrivé à

Bouloigne, et que pour sa seureté il avoit requis lettres de sauf conduict,

lesquelles ladicte Royne luy avoit incontinent (toute joyeuse) fait dépes-

cher et mesmes aucuns de ses navires pour plus asseurer sa personne. De

sorte que nous présumons que , devant la venue du personnaige susdict,

elle temporizora avecq nous si d'avanture ilz se pourroient accorder par

ensamble sans aullre ayde, que Dieu vœuUe. Et si nous a dit aussi ledit

Sicel que desjà ilz fussent esté tout d'accord si l'évesque de Valence en

eust eu plaine commission, dont avons bien voiu advertir Yoslre Altheze

par castes aflin de luy donner continuellement advertence de ce que se

passe icy.

(<) M. de Raodan. Voy. la dépêche suivante.
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1560. — 13 Mai.

(Anglel. [teg. XXI.)

M. de Glajon et l'Évêque de Quadra à la Duchesse de Parme.

Invitation adressée par la Reine d'Angleterre à M. do Glajon et à l'évèque de Quadra de se rendre

auprès d'elle. — Communication qu'elle leur a faite au sujet des négociations entamées entre

les Écossais et l'évèque de Valence. — Plaintes contre la mauvaise foi de l'évèque
,
qui use

de subterfuges pour gagner du temps. — Irritation causée parmi les Écossais par une telle

conduite, qui a indigné la Reine d'Angleterre. — Son peu d'espoir en la venue de M. de Randan,

qui est cependant annoncé comme porteur do pleins pouvoirs pour arranger les différends.

—

Bases de l'accommodement qu'elle désirerait conclure par l'intermédiaire des Ministres espa-

gnols. — Déclaration de ceux-ci qu'ils consentent à interposer leur médiation, pourvu que la

Reine d'Angleterre leur fasse délivrer par écrit les quatre articles par elle proposés. — Réponse

d'Elisabeth, qui a différé la remise de ces articles jusqu'à l'arrivée de M. de Randan. — Opi-

nion des plénipotentiaires, que ni la Reine d'Angleterre ni les Français ne désirent leur inter-

vention.— Nouvelles d'Ecosse. — Échec éprouvé devant Leith par les Anglais. — Soin que

met Elisabeth à augmenter ses forces de terre et de mer. — Appréhensions inspirées aux Am-

bassadeurs par l'état des affaires d'Angleterre. — Préparatifs de départ faits par le comte

d'Elfesten , auquel Elisabeth a déclaré son intention de ne pas se marier. — Arrivée à

Londres de l'évèque de Valence. — Communication qu'il a donnée aux Ambassadeurs sur la

cause de la rupture des négociations avec les Écossais.— Renfort de six mille hommes envoyé

par Elisabeth en Ecosse. — Levées que ses agents font pour elle en Allemagne.

Madame, jeudy dernier, sur le soir, le secrétaire Sicel nous manda

dire que la Royne desiroit, lendemain à nœuf heures, parler à nous. A la-

quelle heure nous trouvans vers elle, elle nous commencha à dire que,

combien elle avoit différé d'accomplir sa promesse, qu'elle nous avoit fait

le premier jour de ce mois, si ne l'auroit-elle mis en oubly , assavoir que,

quant elle auroit eu nouvelles d'Escosse de la négociation et succès de

l'accord qu'estoit en train entre la Royne douayrière d'Escosse et l'évesque

de Valence, d'une part, et ses ministres et les Escossois d'aultre, nous fe-

roit entendre son intention sur la présentation et offre que luy avions fiiit de

nous employer très volentiers pour procurer, par la voye de D. Garcillasso
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de la Vega, la meclre d'accord avecq le Roy très chrestien, en luy faisant

remonstrer par ledict Garcillasso sa demande. Dont; pour satisfaire à sa

dicte promesse, ayant puis naguaires esté advertie de la négociation sus-

dicte, nous avoit, avant toutes choses, bien volu faire entendre les finesses

et mauvaise foy usées par ledict évesque avecq ses dictz ministres, estant

au camp audict Escosse; lequel, pour les abuser de parolles et gaigner

temps à son advanlaige, soubz umbre et faintise de vouloir accorder,

après certaines remonstrances auroit proposé certaines conditions et ar-

ticles pour pacifier leurs dilférens; lesquelles estans en termes pour con-

clure, icelluy évesque, estant requis de leur exhiber sa commission,

auroit déclairé que ladicte Royne douayrière avoit la commission; la-

quelle, estant sur ce requise, auroit respondu qu'elle n'en avoit nulle;

dont il auroit plus que jamais merveilleusement indigné et irrité les

cœurs et bonnes voluntés desdictz Escossois, n'ayans aultre dezir que

d'eulx rendre très obeissans subjectz et vasseaulx dudict Sieur Roy très

chrestien, moyennant que leurs privilèges et traictez fussent gardez et

observez; de quoy aussi elle avoit conceu ung merveilleux déplaisir, se

voyant ainsi mocquée des ministres d'icelluy Sieur Roi, et veu (comme luy

sembioit) il n'y avoit espoir ny rq^parence de, par la voye desdictz ministres

icy, pouvoir parvenir à quelque accord ny mesmes en la venue de Monsieur

de Randan , frère à Monsieur de La Rochefoucault, gentilhomme de chambre

dudict Seigneur Roy, lequel l'ambassadeur de Seure luy avoit le jour précé-

dent fait entendre estre arrivé à Bouloigne avecq plaine commission pour

accorder leurs différens, en qui elle n'avoit non plus de confidence que es

aultres ayans jusques à présent esté vers elle. Desiroit bien de se servir

de nostre dict offre, nous déchirant que, pour appaiser tous lesditz

différens, elle estoit preste et contente de faire retirer ses gens et camp

hors du dict Escosse, et de faire rendre le royaulme d'Escosse subject et
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obéissant audict Seigneur Roy très chrestien, si premièrement ledicl Roy

en feit retirer tous ses gens de guerre françois y estans, en délaissant

les forteresses et gouvernement du pays aux naturels d'illecq, à son choix

et bon plaisir, en suyvant les privilèges et traictez pnr cydevant faictz,

et de nepoinct les molester, vexer ny aucunement inquiéter pour le passé;

puisque aultrement elle ne se pourroit jamais asseurer de luy que

quelcque jour (tenant lesdictes forteresses en ses mains) il n'y envoyast

autant de gens de guerre que bon luy sembleroit, pour, du costel dudict

Escosse, envahir son dict royaulme d'Angleterre. Secondement, faire

cesser incontinent toutes les apprestes de guerre qui se faisoient à pré-

sent en France et casser les gens de guerre que desjà l'on y pourroit

avoir fait lever ou ailleurs. Tierchement annuler le title et armes dudict

Angleterre par luy usurpez, et révocquer et mectre au néant toutes les

lettres patenles intitulez ou scellez desdictz title ou armes. Et quarte-

ment, par la faveur et assistence de Sa Majesté, la faire réparer de l'injure

à elle inférée par l'usurpation desdictz title et armes, et la récompenser

des despens que, à l'occasion susdicte, il luy a convenu; requérant que

desdictes conditions vouldrions advenir ledict Sieur Garcillasso de la

Vega à la fin susdicte. Ce que voluntiers avons accepté de faire et de nostre

part y rendre aussi tel debvoir que nous seroit possible, moyennant qu'il

luy pleust nous donner lesdictz articles par escript. Et, combien elle

estoit contente les nous faire incontinent délivrer, si est-ce que nous

luy demandions à quoy pourroit prolfiter ledict advertissement, puisque

icy elle avoit desjà traicté [)our accorder, et mesmes actendoit à cesle fin

la venue dmlict Seigneur de Randan?— Ayant sur ce quelque peu consulté

avecq ledict Sicel, nous dit qu'il luy sembloiL bon différer encoiies pour

quelques jours l'envoy desdictz articles audict Garcillasso de la Vega,

tant qu'elle eust entendue la charge et commission dudict de Randan, si
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d'avenuire, sans aultre intervention, elle se pourroit accorder avecq ledict

seigneur; et, en cas que non, elle nous feroit délivrer iceulx articles

par escript pour le debvoir susdict. Ce quejusquesà présent (non estant

encoires arrivé ledict de Randan) elle n'a fait.

En laquelle communication avons , à nostre acoustumé, toujours insisté

affln qu'elle voulzist faire retirer ses gens hors dudict Escosse et se tenir

en termes de deffense tant seullement. Sur quoy, sans nous respondre

aulcune chose, nous a seullement déclairé qu'elle avoit grand désir de

pouvoir sur cest affaire communicqucr en sa propre personne à Sa Ma-

jesté; et, à ceste fin, si le chemin luy fut seur et ouvert, ne fauldroit se

transporter vers Sa dicte Majesté, en habit desguisé, au Pays-Bas.

Et si nous semble, Madame, comme aultres fois avons escript à Vostre

Alteze, que la Royne ni les François désirent en riens nostre intervention,

et pour tant ce que avons jusques oires avecq elle fait n'a esté à aultre

fin fors de luy démonstrer nostre bonne volunté et le désir que Sa

Majesté a que la paix commune ne soit troublée.

Samedy dernier sont arrivez icy certains couriers du camp d'Escosse

par lesquelz l'on entend que, mardy dernier, les Anglois avoient donné

ung assault à la ville de Lyt et qu'ilz en avoient esté bien bravement re-

poussez , avec perte de plus de xv cent personnes; et que les François

avoient sailly sur eulx estans en tel désordre qu'ilz aient encloué partye

de leur artillerye, de sorte que lesdictz Anglois ont esté constrainctz

retirer leur camp en arrière et si ont-ilz adverty ladicte Royne qu'ilz

n'ont espoir prendre ladicte ville par forche (1). Lesquelles nouvelles l'ont

tient icy si secrètes que l'on ne peult riens sçavoir à la vérité des parli-

cularitez et les dissimulent en tout ce que leur est possible. Et si fait

(1) Cette affaire eut lieu le 3 mai. Voy. la pièce suivante.
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ladicte Royne tout son cxLrènie debvoir pour se renforclier tant par mer

que par terre, et soubzchonons que, vendredy dernier, quand elle nous

manda, elle on debvoit desjà avoir eu les nouvelles, d'aullant que la

trouvions de meilleure sorte que n'avions fait auparavant; et si nous

semble que les affaires de ce royaulme tendent à très mauvais termes,

dont est à craindre que, si à ladicte Royne advenoit quelque malheur ou

adversité, concurrant avecq ce la dissention de ce royaulme, que les

Franchois, en cas qu'ilz aient leurs forces ensanible, si comme l'on dit

qu'ilz en font grandes apprestes, poorroienl de brief meclre les choses

d'icy en telz termes qu'elles seroient irréparables et que l'on n'y viendroit

jamais à temps.

Le conte de Elfestenn print congé de ladicte Royne; de laquelle il a

esté assez volunlairement et sans difficulté licencié, en luy aiant donné à

entendre, comme aultrefois, qu'elle n'avoit intenlionde se marier; dont

ledict conte fait ses apprestes pour s'en partir de brief.

Aussi part demain d'icy le duc de Hoist pour s'en retourner, prenant

son chemin par Anvers, si comme il nous a dit.

L'Évesque de Valence arriva en ceste ville de son retour d'Escosse

samedy dernier; vers lequel, ayans par luy esté adverliz de son arrivée,

avons ce jourd'huy envoyé par deux fois pour luy rendre compte de nos-

tre besoigne avecq la Royne et luy olfrir nostre ayde et assistence pour

procurer quelque paix, s'il nous fut possible. Dont il nous a fait remer-

chier, et, en récompense de ce, fait entendre que la cause que l'accord

par luy traicté en Escosse ne soit allé avant n'a tenu à faulte de commis-

sion, comme ladicte Royne nous avoit fait entendre, comme, à ce matin,

il avoit bien donné à congnoistre à icelle Royne, en la présence du gen-

tilhomme anglois qui, de la part de ladicte Ro\ne, avoit esté présent

audict traicté, et que les trois poinctz que lesditz Anglois avoient de

09
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leur part demandé, il leur avoit accordé, assavoir : qu'il feroit tirer tous

les gens de guerre François hors de Petit-Lyt, et desmolir ledit Petit-Ljt;

sans qu'il nous a volu déclairer le troisiesme poinct ; mais que sur les

cincq, présentez de la part dudict sieur Roy son maistre, assavoir : qu'ilz

se vouizissent départir de la confoedération par eulx faicte avec ladicte

Rojne, que, ayant tenu sur ce communication, ilz n'y avoient voulu con-

sentir, ains, sans oyr les aultros poinctz, mandé que se eust à retirer,

comme il a fait, et estoit délibéré, à la requeste de l'ambassadeur de Seure,

attendre icy la venue dudict Sieur de Randan et dépescher ung courrier

devers ledict Sieur Roy pour luy donner adverlence de son besoigne

audict Escosse.

Atant, Madame, nous recommandant très humblement à la bonnr

grâce de Vostre Alteze, prions le Créateur donner à icelle, en santé, bonne

vie et longue. De Londres, le xui° jour de may 1560, à dix heures du soir.

Après cestes escriples avons esté advertiz que, à l'assault cy-dcssus

mentionné, les Anglois ont du tout esté deflaictz et perdu leur artillerie,

et la Roy ne, à ccste cause, a fait mai'cher vers Escosse vi "" piétons, dont

par nos dernières avons escripl à Vostre Alteze, actendu que la plupart

de ceulx qui s'estoient trouvez au camp s'en sont enfuyz, bleschez ou

morts. Combien que de ce n'avons telle certitude que le puissions du tout

asseurer, si est-ce que la perte ne peult estre sinon très grande, et nous

fait mal soubzchonner puisque les François le dissimulent cnthièrement.

La cause du subit partement du duc de Holst est, comme entendons,

pour amener au service de la Royne trois régiments de piétons.

Les apprestes qui se font icy, dont avons parlé ci-dessus, sont très

grandes, et mesnies l'on y a fait an-ester plusieur navues des subjetz de

par delà pour s'en servir en ceste guerre.
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1500.- 13 Mai.

( Ang!. Reg. XXI. )

laettre adressée par un agent français (I) en Ecosse à Marie Stuart

ou à Catherine de Médicis.

Vains efforts tentés par les Anglais et les Écossais rebelles pour s'emparer de Leith. — Ravages

qu'ils ont commis sur les terres de l'Église en Ecosse.— Heureuses sorties faites par les assié-

gés, dans lesquelles l'ennemi a perdu plus de quinze cents hommes. — Échec complet que les

Anglais ont éprouvé lors de l'assaut donné par eux le 3 mai. — Préparatifs d'une nouvelle

attaque pour le 12.— Impatience avec laquelle on attend en Ecosse le secours que le Roi doit

y envoyer.— Belle sortie faite par M. de Martigues. — Entraves éprouvées par M. de Valence

dans sa négociation.

Madame, il y a ce joiird'huy huict joutas que je suis sorty de Petit-Lict

pour vous advenir en quel estât sont les affaires de delà pour le présent ; et,

pour ce que je me trouve mal disposé d'une lièbvre et que je ne puis aller

rendre compte au Roy et à vous de ma charge si tost que je desirerois,

j'ay advisé de vous escripre cependant comme les choses sont passées en

Escosse, vous advisant que jusques à l'heure de mon partement les An-

glois et les rebelles n'avoienl prins aucune place, mais bien fait grand

dommhaige aux terres de l'Église, ainsi que vous tesmoigneront trois ou

quatre bons rcligieulx que j en ay amené avecq moy. Au surplus, depuis

le deuxiesme d'apvril que leur camp tient Petit-Lict assigé, il leur a esté

fait par plusieurs fois diverses saillies où ilz n'ont pas eu le meilleur, y

estant mort, à mon jugement, plus de quinze cents hommes jusques au

jour de mon partement
,
qui fut Dimenche cincquiesme de ce mois. Et le

vendredy auparavant, troisiesme dudict mois, lesdiclz Anglois aians battu

(4) M. L. Paris, Nérjocialions relatives au règne de François II
,
p. 373, a publié un double de cette lettre

adressée au duc de Guise et au cardinal de Lorraine, et qu'il attribue par erreur à M. de Glajon. M. de Glajon,

ambassadeur extraordinaire d'Espagne auprès d'Elisabeth, n'alla jamais en Ecosse ; et d'ailleurs !e texte même
de la lettre sulBt pour prouver qu'elle a été écrite par un officier ou un agent français.
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de xxiiii pièces donnèrent un assaiilt qui dura depuis unze heures du soir

jusques à deux heures après mynuict, fliisans lesdictes nuictz maintenant

aussi clair que du jour, là où lesdictz Anglois et Escossois Luthériens

perdirent environ trois cens hommes et y furent repoussez vivement.

Hier, qui est le douziesme, ainsi que nous avons sceu d'ung prisonnier,

ilz debvoient donner un aultre assault, là où ilz vouloient employer les

navires qu'ilz ont en cesle coste jusques au nombre de trente, m'asseurant

que Dieu leur aura donne aussi mauvaise issue que du premier. Les gens

de bien, obéissans à Dieu et à leur prince en Escosse, s'esbahissent que le

Roy ne haste le secours contre une si malheureuse entreprinse qu'est

celle de la Royne d'Angleterre. A quoy je vous supplie, Madame, penser

pour le service de Dieu et du Roy, et estes asseurée que quand le secours

approchera qu'il y a grand nombre de bons subjectz qui feront bien leur

debvoir. Monseigneur de Martigues se porte bien et s'acquitte encoires

mieulx de sa charge. Le lundy de Pasques il fut maistre de leurs tranchées

depuis neuf heures du malin jusques à midy, gaingna deux enseignes et

encloua (jualre de leurs pièces. Je croy que vous estes davantaige advertie

que, soubz couleur de la négociation de Monseigneur de Valence, ilz pen-

soient surprendre quelque place en Escosse. Hz l'ont longtemps retenu

sur la frontière et depuis laissé entrer en Escosse où il a parlé à la Royne

régente dedans le chasleau de Lislebourg, et s'est assamblé depuis avecq

lesdictz Angloiset rebelles pour faire quelque appoinctement, mais lesdictz

Anglois ont tout troublé, et s'en est allé d'Escosse par force et par leur

commandement au commencement de ce mois.
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1560.— Mai.

iAngl. Reg. XXI.)

Philippe II à la Duchesse de Parme (1).

Communications faites à Philippe H par M. de Limoges. — Disposition à entrer en arrangement

témoignée par la Reine d'Angleterre. — Ambassadeur extraordinaire envoyé par François II

en Angleterre. — Projet d'une conférence dans laquelle ce prince désire voir intervenir les

commissaires espagnols. — Sommation adressée en même temps au Roi d'Espagne de fournir,

si l'on ne parvient pas à un accommodement, les hommes et les vaisseaux qu'il a promis.—

Désir manifesté par Catherine de Médicis d'avoir une entrevue avec le Roi d'Espagne. —
Adhésion de Philippe II aux demandes du Roi de France. — Nécessité de remettre à l'année

suivante l'entrevue demandée par Catherine de Médicis.

Madame ma bonne sœur, révcsquede Lymoiges, ambassadeur du Roj

de France, m'a cscinpt depuis mon parlement de Tolède une lellre et une

aultre au duc d'Alve assez en la mesme conlormilc, contenant en sommaire

que sur la proteste que le seigneur de Seure, ambassadeur pour ledict Roj

en Angleterre, auroit fait à la Rojne dudict Angleterre de rupture de paix,

ladicle Dame et ceulx de son Conseil luy auroient fait dcclaii^er que, si ledict

seigneur Roy trouvoit bon
,
qu'elle fe-'oit suspendre l'exécution que l'armée

d'Angleterre avoit entreprins, tant que l'on eusl veu s'il y auroil moyen d'ac-

cord, eslans contens que de pari et aultre députez s'assemblassent en lieu

certain pour y mectre une fin et prendre quelque bonne résolution. A quoy

ledict seigneur Roy son maistre se seroit bien volu accommoder, et que jà

il auroit renvoyé en Anglclcrre pour accorder du lieu et du temps que

les députez s'assenibleroient, désirant que ce fut ung lieu neutre, et requé-

rant, de la part dudict seigneur Roy, qu'en ceste assemblée je voulzisse

faire trouver quelc'ung de mes ministres pour médiateurs et que je vous

en voulzisse escripre une lellre alïin de les envoyer promptement; et pour

(1J Conip. cette lettre à la Lettre écrite par François U à M. de Limoges. Voy. ci-après, § XLVII.
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le second poinct, qu'il me sommoit de ma promesse, en cas qu'il n'y eut

moyen d'accord, affin que vous baillissez navires et gens de guerre pour

la defïense d'Escosse; et pour le Iroisiesme (dont il parle seullement en la

lettre dudict duc d'Alve) que la Royne douayrière de France desiroit

sçavoir le temps et le lieu auquel elle mepourroit veoir.— Sur quoy je luy

ay fait respondre de bouche que ce m'estoit grand plaisir d'entendre par

sesdictes lettres que les choses coninienchions à prendre chemin de paci-

lication
,
qu'estoit le but où j'avois tousjours prétendu, comme il avoit peu

entendre par toutes mes actions, et que volentiers je vous escripverois

selon la requeste dudict seigneur Roy son maistre, d'envoyer incontinent

de mes ministres au lieu que seroit advisé pour y faire tout office de bon

médiateur, el ne vouloisdoubter que cculx ques'y entremclteroient, con-

gnoissant la sincère intention que j'ay au repos publicque, n'oublieront

chose que puisse servir de mon costel pour adobber et pacifier le tout.

Et quant au second poinct, de l'assistence de balleaulx et gens de guerre

au cas qu'il n'y eust moyen d'accord, qu'il se povoit souvenir de tout ce

que le duc d'Alve lui en avoit dicl de ma part, et que en cela n'y auroil

faulte. El au Iroisiesme poincl, luy «era aussi dit de par Icdictduc d'Alve

que ladicle Madame Royne mère se povoit asseurer que je n ay moindre

envye et désir de la veoir saniblablement, et que j'avois bien espéré que à

mon allée prochaine au royaulme d'Aragon l'occasion et conjuncture s'y

addonneroient quelque jour, mais que j'avois en ce quartier affaires si

importans que je ne veois point que de cet esté il soist possible que j'y

allasse, et d'autant que une des causes de mon allée audict royaulme

d'Aragon seroit pour faire jurer le prince mon lilz, qui, pour son indispo-

sition de la fiebvre quarte dont il est traveillé, ne peult encoires voiaiger;

par quoy il est force que je remette el ledict serment el toutes aultres

choses, qui lantrequirent quej'y voisetost, jusques à quelque auUrelemps,
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et qu'il nie desplaist que pour ces mesmes empesdiemciis il fault que

l'entrevue tant désirée de deux costelz soit aussi djiférée jusques à ce qu'il

plaira à Diuu nous en donner meilleur moyen.

Or, Madame ma bonne sœur, il y reste à ceste heure que vous advisez

incontinent sur les personnaiges qui vous sembleront plus ydoines et à

propos pour cest office de moyenner et que vous les envoyez, au temps

et lieu qui à cest sera cboisy, muniz de telle instruction que vous jugerez

plus convenable, dont je me remectz enlhièremeot à vous. Et vous envoyé

conforme à ce trois lettres où le nom et superscription sont laissez en

blancq pour les faire remplir, desquelles vous vous pourrez servir ou de

deux d'icelles s'il vous semble que deux souffisent; et tant que l'on voye

qu'elle lin prendra ladicte assemblée, il sera niieulx que le seigneur de

Glajon demeure en Angleterre et Garcillasso de la Vega en France pour

continuer les correspondences requises à la meilleure direction de l'af-

faire, ausqueîs j'oscrips présentement ung mot en conformité, et envoyé

audict seigneur de Glajon ung escript de ce qu'est icy passé entre le duc

d'Alve et les ambassadeurs anglois qui, comme contient la lettre dudict

de Lymoges, me sont venus trouver. Duquel escript vous verrez la copie

cy joinct; et d'autant que depuis j'ay receu la lettre dudict de Lymoi^es

et consenty à l'envoy do médiateurs comme dessus, j'ay bien volu faire

aussi advenir lesdictz ambassadeurs anglois du mesme envoy, puisque la

chose leur touche égallement.

Les deux aultres lettres, que j'ay icy fait joindre sans superscription,

m'ont semblé se debvoir escripre aux députez d'une part et d'aullre, res-

pectivement en crédence sur ceulx que vous commettercz de ma part pour

médiateurs.

Au demeurant, me semble que il sera bien que s'accordant du lieu où

l'assemblée susdicte se debvra faire, si les parties désirent que ce soit en



552 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

mon pays, l'on regarde qu'elle ne se tiegne en lieu fort de la frontière où

leur hantize pourroit causer quelque danger de l'advenir. A tant, etc.

De Âranjuez le de May 1500.

1560. — 15 Mai.

(Angl. Beg. XXI.)

lia Duchesse de Parme à M. de Glajon et à l'Evéque de Quadra.

Conférence entre M. de Chantonay et don Garcilas de la Véga, qui le remplace comme ambas-

sadeur en France. — Communication qui leur a été donnée des instructions et de touies les

dépêches de M. de Glajon. — Approbation des conseils donnés par M. de Glajon à la Reine

d'Angleterre, qui devrait profiter du bon état de ses affaires pour conclure un traité avanta-

geux. — Conduite que doivent tenir les deux Ambassadeurs, si on persiste à repousser leur

médiation.—Efforts qu'ils doivent faire pour obtenir que le royaume d'Ecosse soit administré

par des Écossais. — Réserve qu'il leur faut observer jusqu'à ce que leur médiation soit récla-

mée positivement. — Bruit répandu en France de la prise de Leith qui a motivé l'envoi de

M. de Bandan en Angleterre.—Mécontentement avec lequel le peuple et la noblesse de France

verraient entreprendre une nouvelle guerre dans le seul intérêt de la maison de Guise.—Bruit

répandu à dessein que le Roi allait se rendre sur les côtes de Bretagne et de Normandie pour

activer les armements. — Avantages que les Ambassadeurs pourront tirer de ce bruit, quoi-

qu'il n'ait rien de sérieux, afin d'amener la Reine d'Angleterre à un accommodement.

—

Témoignages de satisfaction adressés par la Duchesse de Parme aux deux Ambassadeurs pour

l'activité qu'ils ont déployée dans leur négociation.

Messieurs, j'ay receu voz lettres des vi et viu""' du présent, lesquelles

Monsieur le conte de Hornes, qui est sur son partement pour Espaigne,

doibt porter au Roy mon seigneur, aflin que par icelles Sa Majesté entende

les progrès des choses de ce coustel là, et aussi s'en envoyé copie au Sieur

de Chantonney, ambassadeur de Sa Majesté en France, pour communicquer

le tout au Sieur GarciUasso de la Vega, lequel, à ce que l'on entend pai'

lettres dudict ambassadeur, estoit arrivé à cinq mille près de la court de

France, et l'aloil ledict ambassadeur rencontrer jusques à Loches pour

communicquer avecq luy pendant que le Roy de France retournoit de la

chasse, aflin de, selon ce qu'ilz adviseroient par ensamble, demander
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audience. El estant advertiz par les copies que l'on a envoyé audict am-

bassadeur, tant par celle de l'instruction de vous Seigneur de Glajon, que

des lettres que tous deux m'avez escript et de ce que je vous ay respondu,

et de tout ce que de cestc négociation nous est venu d'Espaigne, j'espère

que de leur coslel ilz iront secondant vostrc besoigne et serez de temps

à auitre advertj de ce que nous viendra de là.

Si la Royne suivoil vostre advis , se servant de l'occasion et de la répu-

tation en laquelle pour le présent sont ses aflliires, elle pourroil traicter

avantageusement avecq les François; et, si elle la laisse passer, comme

très bien vous lu} avez représenté, se trouvant les François prestz et elle

jà exhauste, et rassemblant iceulx leurs forces, elle n'aura, à beaucoup

près, si bon marché; et Dieu doint encoires qu'elle n'y ayl du dommaige

et qu'il ne redonde sur nous. L'on ne perd pas beaucoup en ce que ses

ministres ne vous ont délivré la copie de la response qu'elle a fait au Sieur

de Seure, ambassadeur de France; tt, puisque vous pensez qu'elle

l'aura envoyé au Roy , tant moings sera-t-il besoing que vous vous

monstrez désireulx de l'avoir; et, si l'on la vous donne, je m'asseure

bien que m'en ferez part.

Si ny iadicte Royne ny les François ont désire que, comme ministres

de Sa Majesté, vous vous meslez de l'accord, lemieulxsera de, le dissimu-

lant, passer par ce qu'ilz en vouldront faire, vous arrestant à toutes occa-

sions vers l'une et l'aultre des parties de monstrer le dosir que le Roy et

vous, comme ses ministres, avez de, comme qu'il soit, les veoir d'accord

et la chrétienneté en repoz , et de le procurer, et qu'ilz congnoissent

vostre promptitude pour vous y employer, s'ilz veullent, et procurer

tousjours de descouvrir, tant qu'il vous sera possible, quelz progrés

pourra avoir la négociation, tenant tousjours regard que vous pourrez

convenablement tousjours faire olfice dextrement pour faire tomber la

70
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chose à ce que, s'il est possible du moings, le royaulme d'Escosse soit

administré par Escossois, comme il vous a esté escript, le fondant sur

ce que iceulx Escossois prétendent ce leur avoir esté promis et asseuré

lorsque le mariaige se traicta, et que, comment que soil que ce traicté

s'observe, que seroit l'une des choses que autant conviendroit pour l'as-

seurance du royaulme d'Angleterre, actendu que, n'y mectant les Fran-

çois le pied, ledicl royaulme n'a que craindre de ce coustel là, et, y

demeurant les François les plus fortz, on sera tousjours en craincte et

doubtc que quelque chose ne s'y meult. Sur ce point a touché quelque

chose le Sieur de Chantonney à Monsieur le Cardinal de Lorraine, comme

vous verrez par l'extrait d'une sienne letlrequeva icy joincte(I), parlequel

vous verrez ce que s'est passé entre eulx et la responce que ledict Cardinal

iuy a donné, que semble à la vérité peu vraysemblable, et tant plus

pour estre ce poinct de tant d'importance que ledict Cardinal ait fait

démonstration d'encharger expressément au secrétaire L'Aubespine d'en

donner copie audict ambassadeur; il n'y a encoires satisfait. Et il est

bien que vous entendez ce que passe, pour, s'il vient à propos, vous en

povoir servir puisque aussi pourrez-vous faire semblant d'en riens sçavoir,

si vous semble par le progrès de la négociation, pour mieulx encheminer

la chose à l'effect susdict de remectre les choses d'Escosse librement

entre les mains d'Escossois. Et pour plus vivement presser les François

sur ces argumens et en bien emboucher les Ânglois, il convient plus de

faire samblant que vous ne sachez caste responce des François, pour vous

fonder plus expressément sur l'allégation du traicté.

Et puisque ledict de Seure et le conte de Roussy, ostagier, vous ont

déclairé si expressément que le mieulx estoit de, pour maintenant, non

plus presser la Roy ne de vostre part, pour non la rendre plus dure et

(1) Voy. cet extrait ci-dessus
,
p. 536.
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dif'iicile, il est bien que vous vous y acconiodez, affin qu'ilz ne puissent

alléguer que l'on leur ail volu faire mauvais œuvre et procurer par ce

voult de les tenir en troubles; et se peuvent bien faire les offices avant

diclz envers l'une et l'aullre des partyes en devises familiers avecq les

ministres, sans demander audience à ladicte Dame, et escouter après ce

qu'ilz feront pour, si vous n'entendez qu'ilz procèdent de mauvais pied

au préjudice du publicque et du service de Sadicle Majesté, et que seul-

lement ilz entendent à la pacilicalion de leur difl'érend, vous conten-

ter de faire les oflices génèraulx avant dictz, attendant de veoir quel

progrès aura la négociation d'accord entre eulx, à laquelle il n'est appa-

rent qu'ilz viennent lost à la conclusion si personne aullre que eulx

niesmes ne s'en meslent; et pourra estre que, passant plus avant et ne

se pouvant accorder, ilz vous requerront pour y entrevenir et lors aurez

moyen d'y faire les oflices que vous verrez convenir au bien de ladicte

négociation , conforme à l'intention de Sa Majesté.

Ledict Sieur de Chantonney advertit que, sur un bruict qu'estoit venu

en court de France de la prinse de Lyt, se sont fait les diligences de

l'envoy du frère du Sieur de la Rochefoucault, et que par ce l'on voit

clèrement que cest affaire les presse. Et aussi dit-il que la noblesse et le

peuple de France viendroit mal voluntiers à nouvelle guerre, et mesmes

à l'occasion d'Escosse, disans, comme ceulx de Guy se sont peu aymés,

que tout ce que se fait en cecy soit chose qui coustera chier au royaulme

et de peu de prouffit, et davantaige qu'ils se trouvent empeschez de sortii-

les gens dont ils se debvront servir, car les François n'y vont volun-

tiers. Et si y a il le poinct de la religion, l'on ne les ose assembler, ny

pour mesme cause sçavent-ilz ne se pouvoir servir seurement des Allemans.

Si est-ce qu'ilz font démonstration de faire grandes aprestes et si retien

nenl batteaulx de la coste de Normandie et Bretaigne, semant bruict que



556 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

le Roy se doibve approcher de la coste de la marine pour donner chaleur

aux apprestes, soil pour faire démonstration que serve à donner réputa-

tion à la négociation, ou que réallement ilz ayent volunté de faire quelque

chose, combien que jusques à oires l'on n'entend que, ny en France ny

en AUemaigne, aucune levée se facho, et la saison, comme vous voyez,

s'avance; dont je n'ay volu délaisser vous adverlir si particulièrement pour,

selon que les choses s'addonneront , vous povoir servir, ou à l'un cosiel

ou l'aullre, de ces advertisseraens, et mesmes pourroit estre que iebruict

des apprestes de France puist servir pour tant plus persuader à la Royne

à ce que, considérant plus avant ce que luy pourroit succéder, elle presse

la négociation pour se servir de l'avantaige qu'elle a entre les mains.

Je ne puis sinon grandement vous remerchier et louer de la diligence dont

vous usez pour advenir de ce que passe, à quoy je vous prie vouloir con-

tinuer; et, certes, en tout ce que concerne ceste négociation, vous vous

estes comportez de sorte que Sa Majesté, comme je luy ay escript, aura

grande raison de s'en tenir pour bien servi. Et pour lin de cesles, prieray

le Créateur qu'il vous ait. Messieurs, en sa très saincte garde.

1560. — 21 Mai.

(Angl. Reg. XXI.)

Catherine de Mèdicis au Duc d'Albe.

Reconnaissance de Catherine de MoJicis pour les bons offices du Roi d'Espagne. — Efforts qu'elle

n'a cessé de faire pour décider le Roi de France à la patience et à la modération, malgré

tous les griefs qu'il avait contre la Reine d'Angleterre. — Satisfaction qu'elle éprouve de la

nomination de Don Garcilas de la Vega comme ambassadeur en France. — Nécessité pour

Philippe II de faire sentir à Elisabeth qu'il ne peut différer plus longtemps a embrasser la

cause du Roi de France et de la religion contre les hérétiques d'Ecosse.—Conviction de Cathe-

rine qu'il est urgent de porter remède aux affaires de la religion et de réprimer l'insolence de

ceux d'Ecosse, qui donne une nouvelle audace aux religionnaires de France et des Pays-Bas.

Vifs remerciements adressés au duc d'Albe pour ses bons offices.

Mon cousin, et par ce que le Roy mon bon iiiz m'a escript, et par ce
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que le Seigneur Garcillasso de la Vega m'a dit de sa part, et par la lettre

(|ue m'avez envoyée, j'a}' de plus en plus occasion de louer et remercier

Dieu de la grâce qu'il luy a pieu me faire de me donner ung tel lilz qui

(le jour en jour me donne nouvelles occasions de contentement et satisfac-

tion; vous povant asseurer, mon cousin, qu'entre les bons offices que le

Roy catholique, mon bon lilz, a fait pour l'enlretènement delà commune

amilyé d'entre luy et le Roy mon lilz, je n'estime poinct cestuy-là petit

d'avoir envoyé le Seigneur Garcillasso par deçà pour tenir la main de sa

part à la pacification des choses d'Angleterre, lesquelles {eussent en plus

mauvais terme eiicoires qu'elles ne sont si je n'eusse tenu la main bien

ferme et disposé le Roy mon lilz, autant de fois que la Royne d'Angleterre

luy donnoit d'occasion de s'aigrir et se revancher , d'avoir patience à

cloire les yeulx à tout cela pour venir à ung bon appoinctement. Estant

très aise que ledict Seigneur Garcillasso voye et entende et vous mande,

comme j'estime qu'il fera, le debvoir en quoy nous nous somes mis pour

ne venir à la guerre où elle nous veult maugré nous attirer; chose que je

vous puis dire que je n'eusse fait et que nous n'eussions enduré sans

l'extresme envye que j'ay de conserver le repos à la Chrétienneté que le

Roy, mon seigneur, y a laissé et le désir que j'ay de complaire au Roy, mon

bon lilz, et luy faire congnoislre combien je faiz de compte et veulx mectre

peyne d'ensuivre ses bons et saiges conseils et advis, m'asseurant que, quand

il entendra le fait comme il est passé, il trouvera que noz actions sont

trop justifiées devant Dieu et les homes. Si ne fault-il en demeurer là,

car jusques icy ce que le Roy, mon bon lilz , a fait faire par ses ministres à

l'endroict de ladicte Royne a peu servy et prolité, et s'il n'y mect mainte-

nant la main, luy faisant bien sentir qu'il ne veult habandonner la cause

de Dieu qu'elle seulle veult opprimer, et que, puisque nous nous mectous

à toutes les raisons possibles, si elle ne s'i accommode de son costel, qu'il
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sera contiainct d'embrasser la detîense de la religion et ayder au Roy mon

filzàchastier ses rebelles subjectz et hérétiques
,
je ne voy pas qu'il y ait

chose que la puisse renger à la raison ny disposer le Roy mon lilz, s'elle

continue à luy faire la guerre comme elle fait, de avoir plus longue patience.

Et pour ce, mon cousin, que cela me desplairoit extrêmement et que je sçay

combien de vostre part vous avez tousjours esté amateur du bien et repos

de la Chreslienneté
, je vous prie vous y employer comme en une chose

où je juge, quant ànioy,y aller plus de l'honneur de Dieu que de i'intérest

du Roy mon (iiz, n'estant, Dieu mercy,despourveu de force et moyen pour

se deffendre d'une royne d'Angleterre, pour ce que les choses de la reli-

gion sont désormais allées si avant qu'il est besoing ne plus tarder à y

remédier à bon essient. J'estime que l'insolence de ceulx d'Escosse con-

forte ceulx qui sont en ce royauime et en voz pays de ceste oppinion en

leurs erreurs et leur donne audace pour en faire quelquefois aultant

comme ilz ont fait. De quoy je vous parle plus privément qu'à ung aullre,

pour ce que je congnois vostre zèle à l'honneur de Dieu et l'amitié et

bonne volunté que me portez , dont vous foictes tous les jours tant de

démonstration à l'endroit de ce qui me touche et le Roy, mon lilz, et à

l'endroit de la Royne catholicque, ma lille, que vous pouvez asseurer, mon

cousin, je ne la mectray jamais en oubly pour m'en ressentir en tout ce

que je penseray pouvoir apporter quelque bien et utilité à vous et aux

vostres, comme vous congnoistrez plus aux effectz que de parolle je ne le

vous puis exprimer. Qui sera lin, priant Dieu, mon cousin, vous avoir en

sa saincte et digne garde. De Loches ce xxi" jour de May 1560.
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XLV.

mission de m. de béthencourt en ecosse (1).

1559. — Juillet.

(Portefeuille de L'Aubespine).

1559. — 16 Juillet.

lia dépêche d'Ecosse portée par le sieur de Béthencourt (2).

Dépenses considérables imposées au feu Roi pour l'exécution du traité de Cateau-Cambrésis et

les mariages de ses filles et de sa sœur. — Efforis qu'il a fallu faire pour mettre quatre-vingt

mille livres à la disposition de M. d'Oysel et de la Régente. — Recommandation pour le bon

emploi de cet argent. — Reconnaissance du Roi pour les bons services des troupes françaises

en Ecosse.— Promesse de les récompenser. — Renfort de huit enseignes d'infanterie choisies

parmi les meilleures troupes, qui seront envoyées incessamment. — Préparatifs à Dieppe pour

faire passer en même temps en Ecosse cent hommes d'armes des compagnies de MM. d'Elbeuf

et de Beauvais. — Vif désir du Roi d'être promptement et fréquemment instruit de l'état des

affaires et de savoir s'il serait possible de se passer des cent hommes d'armes. — .Autorisation

donnée à la Régente d'accorder au comte de Huntly tout ce qu'il demande du comté de Murray et

d'employer tous les moyens d'arrêter les progrès des séditieux en semant entre eux la division.

— ^.lission qui va être donnée à M. de La Brosse et à l'évèque d'Amiens pour aller seconder

les efforts de la Régente. — Bref du Pape que l'on attend incessamment, et par lequel l'évèque

d'Amiens sera investi du pouvoir de poursuivre les évêques et les autres ecclésiastiques cou-

pables d'hérésie. — Moyen que la Régente aura bientôt, par l'arrivée de MM. d'Elbeuf et de

Beauvais, de réduire les rebelles par la force. —Satisfaction qu'éprouverait le Roi s'il était

possible de les ramener par la persuasion. — Charge donnée par le Roi au duc de Guise et au

cardinal de Lorraine de faire payer toutes les sommes empruntées par M. d'Oysel pour le

service du Roi en Ecosse. — Détails que r.\mbassadeur pourra donner à la Régente sur le

funeste accident qui a causé la mort du feu Roi.

Le sieur de Rélhencourt sçaura bien dire à la Royne régente d'Escosse

(1) Cette pièce et quelques-unes de celles que nous avons réunies sous les paragraphes XLVI à XLIX ont

été publiées par M. Louis Paris dans ses Négocialions, lettres et pièces diverses relatives au règne de François H,

tirées du Portefeuille de Sébastien de L'Aubespine, évëque de Limoges; Paris, 1841 , in-i" , ouvrage qui fait

partie de la Collection des documents inédits sur l'histoire de France. Mais comme cette volumineuse collection

ne se trouve pas facilement hors de France, comme d'ailleurs ces pièces sont d'une grande importance pour l'his-

toire de l'Ecosse pendant les années 1 559 et 1 560 , et qu'enfin elles se rattachent intimement à d'autres pièces

inédites que nous publions, nous avons cru devoir les insérer dans ce volume, en introduisant dans le texte

quelques améliorations.

(2) P. 12 dans l'édit. de M. Paris.
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el au Sieur d'Oyssel, suivant ce qui leur a esté plusieurs fois escript de-

puis son arrivée, Testât en quoy il trouva les affaires du Roy, et les gran-

des et incroyables sommes de deniers qu'il estoit contrainct payer et

desbourser pour l'effect et exécution des choses promises par le traicté (d);

principalement pour payer les gens de guerre qui estoient dedans les places

qui se doivent rendre, et se descharger des estrangers, tant de pied que

(le cheval, qui estoient en son service, payement aussi des mariages de

Mesdames ses fdles et sœur : qui estoient toutes parties si pressées et tant

forcées que , avecques la nécessité des despenses précédentes , il a esté

impossible, quelque désir que le feu Roi (à qui Dieu face pardon) en

eust, pour le besoing qu'il y cognoissoit, pouvoir satisffaire à ce que

l'on sçait estre de par delà, cuidant en retirer une partie des gens de

guerre qui y sont , et se relever de despence de ce cousté là , aussi bien

que des aultres, ainsi que Sa Majesté avoit délibéré. Et depuis, ayant seu

les troubles y survenus, résolut au lieu d'en ester, y en envoyer d'aultres

|)our donner faveur et tenir main à l'obéyssance qui y estoit requise. A

quoy on eût déjà et piéçà commencé, s'il y eust eu moyen : lequel encores

n'est pas encore fort grand pour le présent. Si est-ce que, voyant le Roy

ce feu croistre et s'allumer de plus en plus, il a tant faict que, attendant

mieux, il a assemblé jusquesà quarante mil livres contant, et en assu-

rance de Jhérosnyme Hongaro, ban(|uier, de faire fournir présentement

par delà jusques à semblable somme de quarante mille livres, qui seront

un" mille, dont la dicte Dame et Sieur d'Oysel se pourront promptement

ayder pour faire payer lesdictes gens de guerre.

Désirant, Sa Majesté, que ladicle dame Royne et ledit Sieur d'Oysel

regardent à le faire employer le plus à propos qu'ils pourront pour con-

(1) Le traité de Cateau-Cambresis.
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lanler lesdicts soldats et leur donner moyen et occasion d'eulx mieulx

disposer et préparer à faire le service que l'on attend d'eulx : les asseurant

qu'ils seront doresnavant si bien payés et tant bien traictés qu'il leur sera

aysé d'oublier les niaulx passés; leur faisant très bien entendre que Sa

Majesté sçayt bien ce qu'ils ont supporté pour son service, et l'estime

aussi qu'il a d'eulx et de leur bon devoir, n'ayant pardonné (c.-à-d. ne

s'étant épargné?) à nulle extrémité et nécessité qui se soit offerte, dont il

aura très bonne souvenance, pour, aveccjues sa plus grande comodité, leiu-

faire cognoistre le conlenlemcnt qui lui en demeure, et leur en faire la

recognoissance dont ils sont dignes.

Après fera ledict Sieur de Béthencourt très l)ien entendre à ladicte Dame

et au Sieur d'Oysel que ce n'a esté sans son très grand ennuy et desplay-

sir qu'il a sceu la nécessité où ces malheureux sédicieux ont réduicte la-

dicte Dame, et a veu combien le feu Roy son père en esloyt fasché et de

n'y pouvoir donner sitosl ordre qu'il eust bien désiré; ce qui, sans l'in-

convénient de sa mort si tost survenue, n'eust pas esté tant retardé. Mais,

tout incontinent que l'on a veu l'ordre qu'il y avoit aux linances du Roy,

a esté faicte la despesche de ladicte somme de un" mille livres; et quant

et quant pour les forces, pourveu aux préparatifs des navires pour pas-

ser par delà huit enseignes de gens de pied françois, vieilles bandes et

gens esleus des meilleurs qui soyent en France , dont les quatre feront

voile dedans quinze ou vingt jours au plus tard, les autres quatre, huit

ou dix jours après.

Avecques cela, suivant ce qui a jà esté escript à ladicte Dame et au Sieur

d'Oysel, Sa Majesté a délibéré aussy y faire passer cent hommes d'armes

des compaignyes de Monsieur le marquis d'Elbœuf et Sieur de Reauvais,

qui iront quant et quant ; et se faict en toute diligence les piéparatifs des

vaisseaux pour les passer, estant lesdites bandes mandées pour venir faire

71
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monstre près de Dieppe, où elles seront dedans le sixième ou septième

jour prestes à s'embarquer.

ToutlelFois, pour ce que le Roy voyt que lesdictes gens d'armes arri-

veiont assez tard par delà , aussi que les frais de leur dit embarquement

sont de grande despense, il désireroyl l)ien sçavoir si on se pourroyt bien

passer desdictes gens d'armes: priant ladicte Dame et Sieur d'Oysel que,

incontinant après l'arrivée dudict Sieur de Béthencourt par delà, ils luy

despêchcnt courrier exprès, en extrême diligence, pour l'advertir au vray

de Testât en quoy y seront les choses, et s'ils auront besoin desdictes gens

d'armes-, lesquels seront cependant tenus pretz à mettre dedans les vais-

seaux, pour, selon la nécessité, les Irajecter incontinent par delà ; aussi,

si on s'en pouvoyl passer, éviter cette despense. Et ne sçauroyt ladicte

Dame faire plus grant plaisir au Roy, consiJéré Testât des affaires, que

de lui despècher tous les cinq ou six jours courrier exprès pour le tenir

adverty de tout ce qui s'offrira : affin que, suyvant cela, il puisse tant

mieulx disposer les choses et pourveoir au secours dont ils auront besoing,

suyvant ce qu'il a délibéré, et de n'y riens obmectre.

Cependant il désire que ladicte Daine employé tous moyens et face tout

ce qu'elle pourra pour tenir les choses en leur entier, et, à cestc lin, n'es-

pargner promesses, dons, présens et tous autres expédiens convenables

et propres à empescher que lesdicls sédicieux ne fassent pis; et, s'il est

possible, les séparer et dissiper leurs dessaings; ne craignant point d'ac-

corder au conte de Honlelley ce qu'il désire de la conté de Mora, dont est

envoyé pouvoir exprès du Roy et Royne ses souverains— Estant asseuré

que ladicte Dame sçaura user prudemment, et comme elle a bien sceu

faire en toutes choses qui se sont olfertes par delà
,
pour le bien du

Royaume.

Sera aussi ladicte Dame advertye, et le Sieur d'Oysel semblablement,
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comme le Sieur de La Rrosse, chevalier de son ordre, qu'ils cognoissent,

et avecqucs luy réves(|ue d'Amyens, meslre des requesles, sont despes-

chés pour aller, quant et le premier secours, donner à iadicte Dame

tout le confort, conseil et ayde qu'ils pourront, avecques pouvoir, lettres

et moyens pour rabiller, s'il est possible, le mal qui y est. Et s'attend,

dedans peu de jours, un brief de INostre Saint Père le Pape, adressant

au dict évesque d'Amyens pour, en sa puissance et auctorité, procéder

contre les évesques et gens d'église de delà qui ont esté si mallieureux que

d'oublier si avant l'honneur de Dieu et le devoir de leurs consciences,

ainsi qu'il a esté plus particulièrement dict de bouche au Sieur de Réthen-

court. Après suivra mon dit Sieur le marquis d'Elbeuf et ledit Sieur de

Beauvays, si bien, au demeurant, accompagnés que ladite Dame aura

moyen de faire rendre et observer l'obéissance deue; estant bien délibérée

Sa Majesté, se \oyant ainsi en paix, d'y mectre la main à bon essient,

s'il fault que la force y soit employée; mais il auroit à grand plaisir que

doulcement et par moyens, s'il estoit possible, on les peut réduire, s'ay-

dant à ceste lîn des lettres (jui sont présentement envoyées desdicts sei-

gneurs Roy et Royne, leurs souverains, dont une partie sont en blanc

,

pour les faire bailler et employer par ladite Dame, ainsi que, avecques

son bon conseil, elle cognoistra qu'il sera à propos.

Sur le tout, il faut tant faire que l'accès de la descente des vaisseaux qui

porteront lesdictes gens de guerre soyt sûre et libre au Petit-Lict, et qu'on

les puisse là (d'autant que, par ce que a rapporté le sieur Du Fresnoy (1),

lesdits séditieux estoient dedans Lillebourg) advertyr en toute diligence

où plus commodément ils pourront descendre, pour ne faire ung erreur

(1) Voy. ci-dessus, p. 320, les Instructions données au Sieur Du Fresnoy, envoyé en France par la Reine

réger>te (Juillet 1559).
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qui sojt trop dommageable, ainsi que ladicle Dame et ledit Sieur d'Oysel

savent assez.

H s'est veu et entendu, tant par le mémoire apporté par ledict Sieur Du

Fresnoy et aultres despcsches précédentes , l'extrême peine en quoy est

le Sieur d'Oysel pour les grandes sommes de deniers qu'il a empreuntées

pour le service du Roy, et qui sont deues aux marchands auxquels il en

a respondu; et ne faict doubte le Roy que cela, avecques la nécessité qui

est parmy les gens de guerre, n'ayl encore empiré les choses et beaucoup

aliéné de la bonne volunté de plusieurs. A quoy le Roy a commandé qu'il

soit pourveu au plustost que faire se pourra; et de ce charge Messieurs

le Cardinal de Lorraine et Duc de Guise, auxquels il a commis et baillé la

superintendance et charge principalle de ses affaires, qui, pour leur devoir

et l'affection qu'ilz ont au bien des affaires du dict royaume d'Escosse,

contentement et satisfaction de ladicte dame Royne régente, y donneront

tel ordre que chacun aura occasion d'estre content, et que ce fâcheux argu-

ment cessera; dont ledit Sieur d'Oysel, à qui le faict touche particulière-

menl pour s'y estre obligé, se peut asseurer.

Ledict Sieur de Béthencourt sçaura bien dire à ladicte Dame, si elle en

veult sçavoir plus avant que ce qui jh luy en a esté escript, la façon du

malheureux inconvénient advenu au feu Roy, la doullcur et regret qu'il

a laissé en ce royaulme; dont on se remet sur luy, qui asseurera ladicte

Dame et tous ses bons et affectionnés serviteurs de delà que le père est

(puisqu'il a pieu à Dieu) party de ce monde tant aymé de son peuple et

de ses subjects qu'ils montrent à l'endroict de son fils tant et si affec-

tionnée bonne volunté en toutes choses et telle obéyssance que jamais

prince n'eust plus d'occasion d'aymer ses subjects que luy.



1559 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 565

XLVI.

affaires du duc de chatellerault.

1559. — 17 Juillet.

(Portefeuille de V Aitbespine.)

Minute d'une lettre écrite par François II au Duo de Chàtellerault (1 )

.

Reconnaissance de François II pour les services rendus à la Reine régente par le duc de Chà-

tellerault contre les rebelles d'Ecosse. — Lettres de créance remises pour lui par le Roi à M. de

Bélhencourt. — Communications qui lui seront faites au sujet du comte d'Arran.

Mon cousin
,
j'ay sceu et entendu le bon et grand debvoir que vous

avez faict et ce que vous avez employé de moyen et dextérité pour rompre

et empescher les dcssaings d'aucuns personnaiges mal advisés, qui, sous

prélexle de la religion, se sont élevez el faict tant de maulx et telle inso-

lence que j'ay grande occasion d'estre aussy mal contant d'eulx et de leurs

maulvaise intention que j'ay de contentement de vous et de l'affection

que vous avez démontrée en ce qui touche mon service, et la laveur et

la bonne assistance que vous avez faicte à la Royne régente, Madame ma

belle mère. En quoy je vous prie continuer, et y employer ce que vous

aurez de puissance pour essayer de remettre les choses en bon chemin

et en la droicte voye, en laquelle je désire que mon peuple chemyne, à

l'honneur de Dieu el bien de son Église. Et vous assure que jamais ne

ferez chose qui me soit plus agréable ne qui me vienne à plus grande

satisftiction, ainsi que j'ay donné charge au Sieur de Bélhencourt, présent

porteur, vous dire plus amplement de ma part, et aussi aucunes choses

sur le faict de mon cousin le conte d'Haran, voslre lils. Dont je vous prie

(1) Page 17 dans l'édition de M. Paris.
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le croire tout ainsi que vous feriez moy-mesmes. Priant Dieu , mon

cousin, vous avoir en sa très-saincte et digne garde.

Escript à Paris, le . . . jour de juillet 1559.

A M. le duc de Chastellerault, du xvii" juillet lbo9.

1559-60. —21 Mars.

{ Bibliothèque du Roi. Colkcl. Dupxiy, tom. 662.)

Cartel du duc de Ch&tellerault , seigneur escossois
,
portant un desmenty et un deffy au

chevalier de Seurre , ambassadeur du Roy en Angleterre , de ce qu'il avoit rapporté à

la Reine d'Angleterre plusieurs choses contre l'honneur du dict duc, en 1 an 1559 (I).

Désaveu par le duc de Châtellerault d'une lettre qu'on l'accuse d'avoir écrite au Roi de France,

pour lui demander pardon de sa connivence avec les religionnaires d'Ecosse. — Démenti for-

mel donné à cet égard par le duc à M. de Seurre. — Déclaration que parmi les cent gentils-

hommes de sa maison le moindre sera suffisant pour répondre de sa personne à M. de Seurre

et soutenir ce démenti par les armes.

La présente sera pour vous advcrtir qu'il est venu à noslre connois-

sance que vous avez raporté à la Royne d'Angleterre et à son Conseil que

nous avons, puis naguères, envoie vers le Roy et Royne de France pour

demander pardon pour nous et noz amis des crimes par nous commis en ce

pays d'Escosse, jaçoit que à la vérité nous n'avons jamais cherché pardon

ny rémission , ainsy que sommes advertis que vous alléguez, d'autant que

n'avons jamais rien faict que pour l'advancement de la gloire de Dieu,

et pour maintenir l'ancienne liberté de ce royaume. Et s'il y a homme en

(1 ) M. Louis Paris, qui donne l'indication de cette pièce (p. 220 de ses Négociations sous le régne de Fran-

çois II), ne l'a pas bien interprétée, puisqu'il ajoute en note, p. 222 : « 11 ne faut pas se méprendre sur le sens

du mot cartel , il ne signifie ici qu'une proposition d'échange de prisonniers. » — La provocation adressée à

M. de Seurre par le duc de Châtellerault est d'autant plus remarquable que la lettre de soumission, qu'il dénie

avec tant d'assurance, avait été écrite par lui le 2b janvier, moins de deux mois auparavant. Voy. ci-dessus

le texte de cette lettre, p. 407, et, p. 410, ce que la Reine régente en écrivait à M. de Noailles, alors am-

bassadeur en Angleterre.



1559-60 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 567

France (juel qu'il soit, le Roy excepté, qui vueille dire et maintenir que

nous avons cherché ny faict chercher, ou demander ou faict demander

aucun pardon ou rémission des crimes par vous alléguez, nous voulons

(lire et maintenir ce eslre faux et controuvé; ce que nous vérifierons ainsi

que le cas requerra. Et si vous mesmes vous estes de tant advancé que

d'avoir mis ces choses en avant, comme sommes advertis qu'avez faict,

nous vous advisons que nous avons cent gentilzhommes de nostre nour-

riture le moindre desquelz est sudisant, vous estant hors de la charge

d'amhassadeur que portez pour ce jourd'huy, qui vous respondra de sa

personne à la voslre, en ceste querelle, que vous avez faucement et mal-

heureusement menty. Faict à Hammilton ce xxj^jour de mars 1559.

El au dessoubz est escript :

James dlkk of Cuastellerault.

El au dessus du carlel est escril : Lettre de Monseigneur le Duc de

Chasiellerault à l'Ambassadeur du Roy de France à présent en Angleterre.

1559-60. —28 Mars.

Response du dict chevalier de Seurre au dict cartel.

Accusé de réception de la lettre du duc de Chàtellerault remise à M. de Seurre par un des clercs

du Conseil d'Angleterre. — Conviction de M. de Seurre, que cette lettre n'a pas été écrite par

le duc de Chàtellerault, qui n'aurait pas oublié d'appeler le Roi et la Reine do France ses sou-

verains seigneurs, et qui jamais ne se serait permis d'adresser un démenti et un cartel à leur

Ambassadeur. — Justification de M. de Seurre, qui n'a fait que s'acquitter des devoirs de sa

charge, et dont la conduite ne peut être jugée que par le Roi son maître. — Sa déclaration

qu'une fois hors de charge, et avec l'agrément du Roi , il sera prêt à répondre à tout gentil-

homme de sa condition qui voudrait soutenir le démenti donné par le duc de Chàtellerault.

Monsieur, hier sortant de la présence de la Royne, en compagnie de

Monsieur de Valleuce, que le Roy a envoyé par deçà pour ses affaires , ung

nommé M= Homirs, l'un des clercs du Conseil de ladicte Royne, me
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présenta, en la basse court de son palais, une lettre signée de vostre nom,

adressée ,
par la suscriplion

,
par Monsieur le Duc de Chastellerault à

l'Ambassadeur de France résidant en cette court, en laquelle est contenu

qu'il est venu en vostre connoissance que j'ay raporté à la Royne d'An-

gleterre et à son Conseil que vous avez puis naguères envoie vers le Roy

et Royne de France pour demander pardon, pour vous et voz amys, des

crimes par vous conunis au pays d'Escosse, jaçoit que à la vérité vous

n'ayez jamais cberclié pardon ny rémission, ainsi que estes adverty que

ay allégué qu'avez faict, pour autant que n'avez rien faict que pour

l'advancement de la gloire de Dieu et pour maintenir l'ancienne liberté

dudict royaume; et que, réservé le Roy, maintiendrez à tous ceux de

France que cela est faux et controuvé, comme le vériffierez ainsy que le

cas le requerra; et que, sy moy mesmes me suis tant advancé que d'avoir

mis ces cboses en avant, comme estes adverty que ay faict, vous avez

cent gentilzbommes de vostre nourriture le moindre dcsquelz estsulfisanl,

quand seray bors de cette charge, pour me répondre de sa personne à la

mienne, en ceste querelle, que ay menty faulsement et malheureusement.

Laquelle lettre je no puis estimer estre vostre, d'autant (jue ne

l'ay receue par aucun de voz serviteurs, et tant moins encores pour ce

que vous intitulant Duc de Chastellerault, comme de faict je sçay qu'es-

tes, y a esté oublié, parlant des Roy et Royne, les appeller voz souverains

seigneurs, comme ilz sont, et qu'elle est de tant eslargie que d'envoyer

un cartel et vouloir donner desmenty si injuste à un ambassadeur de si

grand prince, qui ne peut estre reprins des actions de sa charge que du

seul roy, son seigneur. Et néantmoings, je n'ay voulu faillir de y res-

pondre afin de vous esclaircir du soupçon que monstrez avoir de moy, à

très grand tort, et vous dire en premier lieu, quant au raport faict à la

Royne d'Angleterre et à son Conseil, que, estant ambassadeur du Roy,
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je ne |iuis cslre tenu pour ra])poileur ny user de rapport soit vers la Royne

d'Angleterre, son Conseil ou autre personne. Quant aux crimes dont estes

adverly qu';ii allégué «ju'avez demandé pardon, je vous déclare que je

n'ay janniis dict (|u'eussiez commis crime ny vouldrois l'avoir faict, et

sans coniuiandomont à qui je lairray tousjours le déliât de ceste querelle,

ainsy qu'il est trop raisonnable; comme je feray encores du pardon men-

tionné en ladicle lettre, n'estant chose qui me touche en particulier ny

dont je sois tenu rendre compte, comme je suis aussy de toutes mes

autres actions de ceste charge, que au seul Roy nostre souverain seigneur,

comme dict est, en la bonne grâce duquel, quant il plaii-a à Dieu vous

réunir, vous pourrez entendre les bons odices que je ay faictz pour vostre

bien et advantage. Dont néantmoins je n'enlreray en plus long propos,

si ce n'est pour vous rendre dès maintenant esclaircy combien mesdictes

actions ont esté diflérentes de voz advertissements, vous voulant bien dire,

quant à ce que dictes estre advorty que me puisse estre tant advancé que

aye moy mesmes mis ces choses en avant, que si quehjue seigneur ou

autre personne d'honneur, qui soit de ma qualité, du nombre des cent

gentilshommes de vostre nourriture, veut m'accuser devant ledict Sieur

Roy (|ue me soye tant advancé d'avoir mis ces choses en avant, de la façon

contenue en ladicte lettre, ny que jamais vous aye procuré mal ny des-

plaisir, je luy diray, estant hors de ceste charge et ayant licence du Roy

de ce faire, (]ue, sauf en ce vostre honneur, il aura menty, et ainsy le luy

mainliendray devant ledict Seigneur de ma personne à la sienne, avec

justes armes de gentilhomme, que je luy présenteray; m'est;mt permis

chose que je suis contrainct vous escrire, non pour gloire ny présomption

dont je veuille user en vostre endroict, mais pour respondre à ce de quoy

l'on m'y pourroit charger : estant Dieu lesmoing des choses que dessus et

du désir que j'ay qu'elles preignent tel chemin que je vous puisse faire

72
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connoîlre la bonne volonté que j'ay tousjours eue de vous faire service.

Auquel endroict je le prie, Monsieur, vous donner sa grâce.

Escrit à Londres ce xxviij= jour de mars 1559.

Signé au dessoubz : le chevalier de Seurre.
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XLVII.

15G0.

mission de lévéque de valence en ecosse—documents relatifs au traite dedimbourg.

1560. — Mai.

(Portefeuille de !' Juticsjjme) (1).

Kécit que fait l'Évêque de Valence ('2) de ce qu'il a négocié en Ecosse par l'avis

et le commandement de la Reine régente.

.4rrivée de M. de Valence à Berwiek.— Bon accueil que lui fait le duc de Norfolk, qui le retient

pendant quinze jours en l'amusant de belles paroles. —Démarches inutiles faites par l'Evêque

auprès du duc de Chàtellcrault pour qu'on lui permette de traverser la frontière et de se ren-

dre auprès de la Régente. — Sauf-conduit conditionnel qu'il finit par obtenir après de longs

délais. — Insuffisance de ce sauf-conduit. — Résolution prise par M. de Valence de s'en re-

tourner.— Insistance du duc de Norfolk pour le retenir.— Précautions prises, d'après les or-

dres du dur, par lord Grey pour faire conduire l'Ambassadeur en sûreté jusqu'auprès de la

Régente. —Visite faite à la Reine par M. de Valence dans le château d'Edimbourg. —État de

souffrance dans lequel il la trouve , sans que la maladie lui ait rien ôté de son courage. —
Entrevue de l'Ambassadeur avec le duc de Chàtellerault en présence de lord Grey, des

autres conseillers de la Reine d'Angleterre et des lords de la Congrégation. — Discours qu'il

leur adresse. — Résumé des propositions qu'il leur fait au nom du Roi et de la Reine d'Ecosse :

Amnistie pleine et entière pour le passé; — Confirmation des franchises et privilèges;— Rappel

des gens de guerre français, à l'exception du nombre nécessaire pour la garde des places fortes.

— Bon etîet produit sur l'assemblée par ces diverses propositions.— Reprise de la discussion

le jour suivant. — Raisons alléguées par le secrétaire Lethington pour justifier la conduite des

Écossais. — Réponses de l'Évèque. — Aigreur qui ce jour-là commence à s'introduire dans la

discussion.—Déclaration faite à l'Évèque qu'il a perdu ses droits au sauf-conduit pour avoir eu,

pendant la nuit , dans le château d'Edimbourg une entrevue avec trois hommes venus de

Leilh pour conférer avec lui. — Dénégation de l'Évèque à ce sujet. — Insistance des Écossais

pour obtenir la démolition des fortifications de Leith.— Déclaration de l'Évèque que ce point

n'a pas été prévu dans ses instructions, et qu'il lui faudrait avoir, à cet égard, une conférence

avec la Reine régente. — Mesures prises par les Écossais pour l'empêcher d'avoir au dehors

aucune communication. — Mauvais traitements auxquels il est en butte. — Visite qui lui est

faite par le Prieur de Saint-André et le secrétaire Lethington. — Sollicitation pour qu'il s'eu aille

d'Ecosse. — Efforts tentés par l'Évèque auprès de lord Grey afin de renouer les négociations.

(1) p. 392 dans l'éd. de M. L. Paris

(2J Jean de Montluc , évétiue de Valence.
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— Conférences entre rÉv(''que, lord Grey et les seigneurs de la Congrégation. — Leur insis-

tance pour que les fortiBcations de Leith soient démolies. — Consentement qu'ils donnent à ce

que rile-aux-Chevaux et le château de Dunbar restent entre les mains du Roi. — Leur pro-

testation qu'ils ne veulent négocier avec autre qu'avec M. de Valence comme envoyé par leurs

légitimes souverains.—Facilités qui lui sont données pour voir librement la Régente.—Conférence

à Edimbourg entre l'Évèque, lord Erskine et deux autres commissaires désignés par la Régente

d'une part , le Prieur de Saint-André , le Comte de Glencairn , le Seigneur de Maxwel et le se-

crétaire Lethington du côté des Écossais, et les deux commissaires delà Reine d'Angleterre.

— Plainte de l'Évêque au sujet du refus d'admettre à cette conférence MM. d'Amiens, de La

Brosse et d'Oysel. — Déclaration de la Reine régente qu'elle n'arrêtera rien sans l'avis de ces

trois conseillers. — Compte-rendu de la conférence. — Rédaction en cinq articles des deman-

des adressées par la Régente aux lords de la Congrégation :— l" Entière soumission au Roi et

à la Reine d'Ecosse, et abandon de leur ligue avec la Reine d'Angleterre; — 2° Otages qui

devront être donnés ;
— 3° Convocation des États dans un délai de quarante jours; — 4° Re-

connaissance de l'autorité de la Reine régente; — 5° Remise par le duc de Châlellerault de

la forteresse de Dumbarlon. — DiCBcultés faites par les lords de la Congrégation d'admettre ces

articles, principalement en ce qui concerne la rupture de leur ligue avec la Reine d'Angleterre.

— Insistance de l'Évèque pour obtenir l'abandon de celte ligue, comme contraire à l'obéissance

que des sujets doivent à leur souverain. — Rupture de la négociation sur cette diCQculté. —
Congé donné à l'évèque de Valence, qui est forcé de quitter Edimbourg et de se retirer seul

jusqu'à Berwick.

Le si.xiesme jour après mon parlement de Londres, j'arrivis à Darvich

,

où je Irouvis Monsieur le duc de Psorfolck qui me receut fort humainement,

faisant semblant d'eslre bien ayse de ma venue et d'avoir espérance <|ue je

serois venu à temps pour traicter cpielque bon accord , m'accorda fort vo-

luntiers le passage et l'escorte pour me conduire seurement jus(|ucs aux

limites d'Escosse et non plus, parceque ( comme il disoit) il n'avoit

puissance de in'asseurer au pais où il ne poiivoit ne debvoit commander;

et pour ceste cause, estoit d'advis d'envoyer vers les seigneurs de la Con-

grégation. Et parceque je fesois l'asseuré , monstrant n'avoir aucune

crainte pourveu qu'il itie bailla ung de ses trompettes, pour autant que,

en tout événement, si j'eslois prins, je ne pouvois estre mené qu'au lieu

où je voUois aller, il me respondit que, oullre le respect qu'il dcbxoit por-

ter auxdils Seigneurs de la Congrégation, il y avoit danger de lumber entre

les mains des larrons des frontières (jui n'obéjssentà une part ne aultre,
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et qu'estant soulis la fo} et proloolion de la Royne sa maistresse (comme

i'estois), il falioit qu'il respondit de tout le mal qui m'adviendroit. Enfin

la conclusion fut que je ne passerois point plus oultre (|u'il n'eust congé

(iesdicts delà Congrégation de m'envo\er seurement. Et de faict Icdict Sei-

gneur de Norfolk, avecques ses belles paroîles, me retint quinze jours. Du

commencement il me bailla ung homme pour conduire ung de mes gens

que j'envoj'ois vers le duc de Cliàtellerault lui demander leur passage pour

aller vers la Royne régente et puis après devers luy et ses adliérens pour

'eur déclarer la bonne intention (|ue Leurs Majestés avoient à pacifiier tout

dilférend et de mettre le royaume d'Escosse en bonne paix et long repos.

Lequel duc de Cliàtellerault fut si courtois qu'il ne voulut oncques per-

mectre que mon homme allast présenter ma lettre à ladicte Dame Royne

régente; et, après l'avoir faict promener huict jours, me le renvoya avec-

<|ues une lettre contenant qu'il falioit que je leur envoyasse le pouvoir

que j'avois de parler avec eulx au nom de Leurs Majestez, et que, s'il estoit

suilisant pour contracter asecqueseulx une bonne paix, je serois conduici

seurement et honorablement receu, comme il appartient à ung ambassa-

deur mandé de leurs prince et princesse souverains.

Sur cesle réponse, que ledict seigneur de Norfolk trouva fort desraison-

nable, je feis samblant m'en voulloir retorner, me plaignant d'avoir esté

ainsi traicté, soubs la parolle et promesse delà Royne d'Angleterre ; mais

ledict seigneur de Norfolk, qui ne vouloit que gaigner temps, me pria

d'avoir patience, et y renvoia Rriliger mon conducteur, lequel sept jours

après revint et m'apporta un sauf conduit des Sieurs de la Congrégation,

dont le contenu estoit : que si, estant venu par devers eulx, je monstrois

pouvoir suffisant de négocier la paix, ils me feroient conduire à la Royne

régente, aultrement non. Laquelle Dame m'escripvoit aussi par ledict Rri-

liger que, oultre que le sauf conduit estoit indigne pour ung serviteur d'ung
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tel Roy et Royne que je servois, si je m'y voullois lier, j'estoys en danger

de m'en retourner sans avoir parlé à elle.

Ce second refus me fit entièrement résouidre à m'en retourner : mais

ledict seigneur n'avoit garde de le permettre, et me pria instamment de

faire le voiage, m'asseurant que milord Gray me feroil conduire seure-

ment à la dame Royne régente, avant que parler ny voir aucun de la

Congrégation.

Sur sa parolle, j'allois jusques à Hedinlhon, duquel lieu je despeschis

vers ledit mylord Gray pour l'advertir que je n'estois point délibéré de

passer plus oultre s'il ne m'asseuroit de voulloir faire ce que ledict sei-

gneur de Norfolk m'avoit promis. Lequel me renvoya mon homme avec res-

ponse qu'il feroyt tout ce que je vouidrois ; et peu avant, m'avoit envoyé

cent chevaulx légiers pour m'enmener , et monsieur de Persin avec six

cents chevaulx pour me rencontrer au diemjn. Et comme je fus sur l'en-

trée du camp, trouvis ledit mylord Gray avec plusieurs cappitaines qui

s'estoient advancés pour me venir recueillir, et, après avoir bien parlé

ensemble, me bailla compaignie pour me mener au chasteauoù je trouvis

la Royne régente qui avoit faulte de santé principallement et de toutes

autres choses, excepté de grandeur de cuer et de bon entendement; car

elle ne s'estonnoit de ces troubles, non plus que si elle eust eu toutes les

forces du monde. Et après lui avoir rendu compte de ma charge, et avoir

esté par elle instruit des affaires desquelles j'avois à Iraicter, fus enmenné

en la tente du duc de Chastellerault, où je trouvis mylord Gray et auitres

conseillers de la Royne d'Angleterre, et les seigneurs de la Congrégation

assemblez pour entendre ce que je leur voullois dire. Ausquels, après

leur avoir présenté les lettres de créance, et les avoir asseuré de la bonne

santé du Roy et de la Royne, usay de telles ou semblables paroles :

« Si les aÛlictions que Dieu nous envoyé servent pour ceitains tesmoi-
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" gnage de raiiioiir qu'il nous porte et du soing qu'il a de nous, le Roy

» mon souverain, pour les grandes incommodités qui luy sont survenues

» sur le commencement de son règne, se peult tenir asseuré d'estre du

» nombre de ceulx que Dieu ayme et favorise, car au même temps qu'il a

» succédé à la couronne de France, qui fout sur l'entrée de sa première

"jeunesse, il a esté privé de l'assistance du Roy son père, laquelle lui

» eust esté à longues années nécessaire pour estre instruict de sa main, et

à son exemple se conduyre et porter par après le (lux du gouvernement

vd'ung tel royaume. Touteffois pour le rellever d'une si grande perte,

» Dieu luy a préservé la Royne sa mère qui lui tiendra lieu de père et a

» bien sceu choisir les personnaiges qui sont cogneus en fidellité , expé-

» rience, pour le conseiller et l'ayder à supporter une telle et si grande

') cliarge. A ceste première incommodité peult-on adjouter la seconde qui

') n'est pas de petite importance : c'est qu'il est venu à pire temps que ne

"feirent oncques ses prédécesseurs, parce que le royaulme leur a esté

« baillé riche, pompeux et opullent eu toutes choses, et le Roy, mon sou-

') verain, l'a trouvé travaillé, apativry et aflbibly d'une guerre continuée

» trente ans. Mais d'aullant que ce mal est commun à tous ses voisins, il

» luy estoit plus aysé à supporter, et, avecques le temps, y pourvoir de

" remèdes convenables. Je dis commung, parce qu'il n'y a pays en toute

' la Ghrestienté, soit l'Angleterre, la France, l'Italye et l'Allemagne qui

» ayl esté exempt du fléau de Dieu, et qui ne se ressente longtemps après

»• des malheureux eflects et calamités que la guerre apporte.

» A ces incommodités est survenue la troisième, cpii est que parniy

» le peuple françois
,
qui sur tous aullres est renommé d'une grande

» lidélilé et obéyssance, se soit trouvé des séditieux (bien qu'en petit nom-

» bre) qui, soubs prétexte de la religion, ont voulu susciter quelque sédi-

'ition; mais ce feu a esté aussitost estainct que descouvert parce que
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» Dieu, l'aulleur do paix, reçoit à grand outraige qu'on veuille planter sa

» religion par les armes, laquelle a esté publiée et receue par la seule

» parolle : et encore moings veut-il permettre que son nom serve de cou-

1) verture à ceux qui témérairement sont désobéyssans à leurs princes et

» magistrats.

» La quatriesine luy sembla plus nuuvelle, pour estre venue de l'endroit

» de ce pajs qui depuis buict années a esté si conjoinct et uni au royaume

» de France, par une asseurée et indissoluble aniytié et une infinité de

» plaisirs receus pour la conservation de l'une et l'aultre couronne
,
que

» vos pères et vous mesmes avez esté les gardiens du corps des Ro^s de

"France, vous avez plus approcbé de leur personne que les propres et

» naturels sujecls; ce néanmoings, il est advenu (jue depuis ung an en çà

1) vous vous estes eslevés, avez prins les armes, usurpé de son aulborilé et

» de celle de vostre Royne et princesse el descbassé vostre Royne régente
;

» el, pour redoubler la faulte, vous estes retirés par devers la Royned'An-

» gleterre el l'avez induicte à s'armer et venir en ce royaulme, et par ce

«moyen la meclre en cbemin de rompre l'amytié et le traicté de paix

«passé et juré entre Leurs Majestez. Vous pouvez penser quel desplaisir

» le Roy et la Ro^ne, mes souverains, ont reçuz de vous veoir fourvoier du

Il chemyn où les vostres ont esté buict ans, et se veoir contraincts, à leur

«grand regret, entrer en guerre avecque vous, qui à présent estes leurs

» sujecls et avez esté nos anciens et plus asseurés amys; et d'aultanl plus

» que cela ne pourroit estre qu'avecques une grande eiïusion de sang,

«ruyne, désolalion du pays, que tous les Roys de France ont plus désiré

» de conserver que leur propre royaume. Et (-onnoissanl le Roy, mon sou-

» verain, que comme le père, pour rendre le lilsplus docile, le visite quel-

» quesfoys avesques la verge, aussi Dieu, pour l'instruire et l'instituer à

» ce qui est requis à ung bon et pieux prince, l'a visité pour cesle affliclion
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» et pour iDjeulx la luy faire sentir, l'a faicle venir de vous, de qui il es-

» péroit le plus d'obéyssance, de repos el de consolation. Se voyant donc

» ainsi visité par celuy qui est plus grand que luy, en lieu de retirer à soy

« du tout l'amour que ses prédécesseurs vous ont portée, en lieu de s'es-

)» mouvoir à lacruaulté et à la vengeance, il a voulu user envers vous de la

» [)aticnce et bonlé qu'il attend et espère de Dieu, et oublier toutes faulles

« passées el empescher que d'ici en avant vous ne soyez troublés ne mo-

" lestez. El pour cesto cause, m'a-il despescbé vers la Iloync d'Angleterre

» pour l'informer au vray de sa bonne intention et du désir qu'il a de sa

" part de bien garder et entretenir le traicté de paix, sans y contrevenir

» aucunement. De lacjuelle Royne j'en rapportis telle response qu'il me

» semble pouvoir espérer que leur bonne el fraternelle amytié continuera

» longuement. La seconde occasion de mon voiage est que le Roy et la

" Royne, mes souverains, m'ayant envoyé par devers la Royne régente,

» pour la pri<!r, qu'avec sa prudence et aucthorité, elle cherchât les moyens

» d'advertir el appaiser tous ces différens, ont bien voulu aussi (pie je par-

» lasse à vous de leur part pour vous asseurer de la bonne volonté (ju'ils

» ont à moctrc vous el le royaulme en repos; par quoy, pour vous repré-

« senler au vif leur intention, vous nolterez, s'il vous plaisl, trois poincls :

» Le premier est que le Roy et la Royne, mes souverains, désirant do

» vous Iraicter favorablement et rccognoistre en vos personnes l'ancienne

» an:\ lié qui a esté entre le royaulme de France et d'Escosse
,
[ne veulent]

» (|uc ce commencement d'csmeusles d'armes continue et tire si avant que

» l'on soit contraincl devenir à une guerre ouverte qui nepourroilestre qu'à

» leur grant et extresme desplaisir et avecques grandes offenses de Dieu

,

» ([ui est le protecteur de paix et de concorde. Et pour donner un bon

» commencement à celle saincle œuvre, m'ont donné charge de vous asseu-

" rcr que de toutes choses passées, dont Leurs Majestés auroient eu mal

78
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» contentement, il n'en sera jamais parlé, et de plus, que si voslre asseni-

» blée a esté faicte sans aucune cause , veulent, ce néanmoings, que cela

» soyt admorty et du tout ensepveli. Et si vous avez prins quelque pré-

» texte à vous mal contenter. Leurs Majcslez désirent entendre ce que c'est,

» pour y remédier et garder que d'icy en avant semblables différents ne

» puissent advenir; pourveu aussi que de vostre part vous reveniez à l'en-

» tière obéyssance que debvez et estes tcnuz de faire.

» Le second poinct, c'est que Leurs Majcslez n'entendent vous oster les

» statuts, privilèges, franchises et libertez de ce royaulme, pourveu aussi

" que, de vostre part, vous rendiez les devoirs que devez à cesle couronne

» et ce qui a esté capitulé avesques Leurs Majestez par l'ordonnance des

» trois Estatz.

» Et pour aultant qu'il est fort mal aisé que lesdits soldats qui sont en

» estrange pays, tant soient-ils bien vivant, ne donnent quebiue umbre

. au peuple qu'on le veuille mal traicter et rendre plus subjecl, ladicte

» dame Roy ne régente, par commission dudit Seigneur Roy et Royne sa

» fdie, fera retirer les gens de guerre François et n'en retiendra sinon

» ce qui sera nécessaire pour la garde des places. Et en conclusion, pour

» aultres choses sur lesquelles lesdits Seigneurs Roy et Royne ne m'ont

«pas donné instruction, pour ce que, n'estant sur les lieux, ils ne pou-

» voient pas deviner comment il va des affaires de deçà, ils ont donné

» authorité à ladite dame Royne régente d'adviser, arrêter et exécuter tous

'. les moyens qu'elle jugera estre raisonnable pour venir à une bonne et

» asseurée paix. »

Cette proposition leur feust si agréable que les ungs et les autres,

puys tous ensemble, protestèrent que plus grand bien ne leur pou-

voit-il advenir en ce monde que de se pouvoir remectre en la bonne

grâce du Roy et de la Royne leurs souverains : bien adjouxta le comte
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d'Haran qu'ils estoient si gens de bien et si raisonnables qu'ils n'avoient

rien faict ni essayé de faire sans juste occasion et extresme nécessité.

Et pour ce jour là n'entrasmes en aultres propos , mais fus renvoyé au

chasleau, fort honorablement, vers la Royne régenté.

Le jour après, le secrétaire Ledinlhon, en présence de tous les députés,

reprint tous les points que j'avoys proposés, remercia très humblement

le Roy et la Royne leurs souverains de leur bonne volonté, etprincipalle-

ment de l'oiïre d'oublyer toutes choses passées, ores qu'entr'eulx ils

eussent occasion de s'eslever et de prendre les armes, mais je pouvois bien

penser qu'eux estans bons et fidelles sujects, ils ne s'estoient point meus

légèrement et sans grande et notable cause.

Pour la première, il dict que le royaulme d'Escosse s'estoyt toujours

défendu contre ses ennemys sans aucune forteresse, métant toute la def-

fense en la force et la fidélité des hommes. Touttefoys, depuis peu de temps

en çà, les ministres du Roy et de la Royne avoient faict fortilier le Petit-Lict

contre leurs privilèges et libertés; joinct aussi que c'est le lieu où se fait

la descente de toutes les marchandises que les estrangiers portent audit

pays; lesquels estrangiers ne trouvant plus les marchands pour les re-

cueillir et trafïlquer ensemble librement et sans craincte des soldats

,

comme ils souloient faire, prendront leur route ailleurs, et sera en peu de

temps ce royaulme sans aucun commerce de marchandises.

Pour la seconde raison, mist en avant qu'estant les François en si grand

nombre au Petit-Lict, bien fortiliés, s'il mésadvenoit de la personne du

Roy, que Dieu ne veuille, ou de la Royne, nous disposerions de leur

royaulme à nostre volunté, et ne le vouldrions rendre à celluy à qui il

appartiendroit.

Pour la troisième, dict que les soldats françois avoient esté si insolens,

avoient si mal vescu et exercé tant de cruaultés, que tout le peuple
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d'Escosse s'estoit rcsoUu de plus ne les endurer, ou de laisser leurs nini-

sons pour s'en aller vivre ailleurs.

A la première, je répondis que les Anglois en peu de temps ayant

par deux fois bruslé le Petit-Lict qui, depuis, avoit esté si longuement

désert et inhabité, il sembloit que la fortiflicalion y fust nécessaire, afïin

que les habitans, se voyant du tout asseurés de n'estre plus surprins des

ennemis, commenceassent à réédilier les maisons, y habiter, Irafliquer

et y tenir leurs marchandises.

Au second poinct touché par eulx, je leur répondis que cesle raison me

sembloit fort nouvelle, parce qu'elle estoit fondée sur la mort du Roy et

de la Royne, qui ne sont malades, n'ont envie de résigner leur estât et

n'ont tous deux que trente trois ans , et que je ne cognoissois personne

qui ne Irouvast fort estrange et sauvaige qu'un lils, ung nepveu ou tout

aultrc voulust s'asseurer des biens de celluy de qui il attend l'hérilaige;

et qu'en tout événement, il y avoit à cela deux raisons : la première que

nous avons sur cela cappilulé lorsque la Royne fust envoyée en France
;

la seconde, que quant bien le debvoir de la conscience et de la cappitu-

lation ne nous obligeroit à rendre le royaulme, s'il mésadvenoit des per-

sonnes du Roy et de la Royne (comme ils craignent), encores foudroit-il

penser à quelles fins nous [le] voudrions retenir. Ce ne seroit [las pour le

proufïit que nous en pourrions tirer, car, le voulant occuper par force,

la despense pour le conserver ung an surmonteroil le revenu de dix an-

nées; ce ne seroit pas aussi pour accroislre de nombre d'hommes, parce

que nous serions trop mal advisés de nous voulloir servir de ceux qui ne

seroient à nous que par contrainlte. Parquoy je ne voyois point qu'il y

eust homme en France, en Espaigne et en Italie, ne en quelque aultre

pays que ce feust, qui trouvast que cesle craincte, qu'ilz disent avoir, fust

fondée sur bonne et juste cause.
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Au tiers poinct je rcspondis que les soldats, en quelques lieux qu'ils

demeurent, pour réglés et bien conduicts qu'ils soient, s'oblyenl quel-

quefois; mais les chiefs, si la plaincte leur en est faicte, les chastient

comme ils ont mérité. Et mesmes du temps de Monsieur de Termes,

pour réprimer leur insolence et mauvaise façon de vivre, j'en avois veu

faire de grandes pugnitions pour bien petites et légières faulles.

Cette dernière response fut recueillie avec la crierie de tous ceulx qui

assistoient au Conseil : l'un parloit de femmes prinses par force, l'aultrc

d'hommes tués, l'aullre de maisons pillées et brûlées. Je respondisà cela

que s'ils en eussent faict la plainte à la Royne régente, elle y eust pour-

veu, comme elle avoit accoustumée de faire, et encore estoient-ils à temps

de demander la pugnition de tout ce qu'ils pourroient vérifier; et afin que

d'icy en avant ils ne fussent plus troublés, le Roy leur en laisseroit si

peu de nombre que ceux qui demeureroient auroient le soing de l'amitié

et bonne grâce des gens du païs. Mais cela ne les contenta point, et re-

priiulrent ce que j'avoys dict, respondant au premier et au second arti-

cle de leur plaincte, et dirent qu'eucores qu'il fust vray , ce que je leur

avois allégué, que l'on eiust commencé, il y a plus de douze ans, à fortilfier

le Petit-Lict au veu, sceu et consentement de tout le peuple, et mesme de

Monseigneur le duc de Chastellerault, qui estoit pour lors gouverneur,

toutefibys ce commencement fut par après démolly et rasé, et depuis,

estant la Reine régente en France, le Sieur d'Oysel recommencea à le for-

titfier, à quoi s'opposa ledit seigneur de Chastellerault et plusieurs aultres

seigneurs du païs; et ne se peult dire que pour lors ils fussent meus

d'aucune mauvaise volunté, ny d'aullre zèle que de conserver le bien,

prolfict et privilèges du pays, singulièrement la liberté du trafficque et

commerce de la marchandise. Encores plus s'opposèrent-ils à la dernière

fortiffication qui a esté faicte, estimant qu'elle ne se faisoit que pour y
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recueillir et releiiir ung grand nombre de soldats estrangers, lesquels ne

pouvoient estre entretenus qu'avec grande foule du peuple et despense

superflue et inutille au Roy; oultre que ce nombre de gens ne pouvoient

de riens servir que d'alliéner le cœur de ses subjects et les luy rendre

dcsobéyssans. Et estoit vrayseniblable que ceux qui avoient conseillé de

faire ladicte despense tendoient à occuper le royaulme, si le cas susmen-

tionné advenoit, que Dieu ne veuille, ou bien pour se venger et ruyner les

principaulx chiefs dudit pays. Concluant enfin que sans la démolition du

Petit-Lict et rcnvoy des soldats qui y sont à présent, il ne falloit point

penser que la noblesse et peuple d'Escosse se voulut accorder à parly

aucun qui luy feust présenté.

Je repondis à cela que je ne pouvois juger ni parler que de l'intention

du Roy et Royne mes souverains, qui estoit de conserver les droicts de

leur couronne et surtout l'obéyssance que les sui)jects doivent à leur

prince et princesse, et ce avecques moings de despenses que faire ce pour-

roit, sans que le peuple feust aucunement foullé, mais plustôt soullaigé

et préservé de toute oppression et violence ; et encore plus, je les pouvois

asseurer quedeleurcosté il n'y avoit aucun desseing ny une seule pensée

de vengeance, ny d'endommaiger aucun d'entreulx; et quant à ce qu'ils

avoient dict de la fortilfication du Petit-Lict et de ce qu'on y avoit con-

tredict, c'estoit chose à quoy je ne pouvois respondre, jusqu'à ce que

j'eusse entendu de la Royne régente ce qu'il en estoit; et encores moings

ne pouvois-je riens proniectre de la démolition par eulx demandée, par-

ce que cela n'estoit poinct des articles comprins en termes exprès en mes

instructions, et que je remectrois cela au jugement de la Royne régente,

qui avoit puissance et auctorilé. Bien leur vouUois-je dire en passant,

comme de moy mesme, que puisque nous estions sur le traicté d'accord

pour oblyer les choses passées et pourvoir à ce qui pourroit advenir, il
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failoit adviser que les conditions fussent telles que de leur part ils ne

peussent dire qu'ils y eussent receu quelque tort, et que du côté du Roy

aussi et de la Royne n'y eust quelque diminution de leur auctorité : au-

trement ce ne seroit pas un accord, mais plustôt une dissimulation et

ung garde-dérière ; et sachant la sincérité des cœurs de nos dits souve-

rains, je désirois grandement que ledict accord fut tellement traiclé et

conclud qu'on n'eust point occasion par ci-après de le remectre en dispute;

allégans sur cela l'exemple de celluy qui demandoit la paix au sénat de

Rome pour s'accomoder, estant interrogé si elle seroit par eulx fidellement

gardée, respondit que non, si elle n'estoit faicte avecquesles conditions

raisonnables; et que, pour en dire librement ce qu'il m'en sembloit, ils

négocyoient avec moy, comme si le Roy et la Royne estoient ja délenuz

en leurs prisons, auxquels ils ne pourroient dire d'avantaige sinon « démo-

lyssez les forteresses, renvoyez tous les soldats, et nous laissez faire ce que

vouidrons » : qui me faisoit encore de rechef les admonester d'avoir sou-

venance que cest accord
,
que je voullois traicter, estoit entre les subjects

et leurs souverains, et par conséquent, en requérant ce qui appartenoit à

leurs franchises et libertés, ils dévoient aussi se monstrer soigneux de bien

garder la réputation et auctorité de ceulx à qui ils doivent tout honneur et

obéyssance.

La négociation de ce jour ne fut si doucement conduite que la précé-

dente, et ne puis dire que la faulte veint de mon costé, sur ce que du

commencement ils m'assaillirent sur ce que j'avois couché au chasteau,

là où estoient venus trois hommes du Petit-Lict, ainsi qu'affîrmoit Mon-

sieur le Conte d'Haran lui avoir esté dict; et prétendoit par là rupture

de mon sauf conduit. Et leurs respondis que puisque j'avois congé d'y

aller et venir, de négocier et tralfiquer, je ne veoyois poinct qu'il y eust

plus d'intérest au dormir qu'au parler et négoce, et au manger et boyre,
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comme ils m'avoient expressément permis; que j'appeloys Dieu à tesmoin

et à juge si je y avois veu homme qui feust sorti du Petil-Licl, ni entendu

de leurs nouvelles ni mandé des miennes. Et enfin, après avoir oui la

dernière exhortation que je leur avois faicte, se levèrent tretous, et, après

avoir parlementé ensemble, me feirent dire, puisque je n'avois commis-

sion de l'aire démolir, je m'en devois retorner sans plus avant négocier, et,

parce que estoit tard, perniettoienl que pour cesle nuict je séjournasse eu

la ville soubs la garde (jui me seroil baillée, adjoustant davanlaige que

pour la roupturedu sauf-conduit quej'avois faicte, ils pouvoient me retenir,

ce que touteffois ils ne vouloient faire pour le respect qu'ils portoientau

Roy et à la Royne (jui m'avoient envoyé.

Je respondis, quant à la démolition du Petit-Lict, que c'estoit un article

qui n'estoit contenu en termes exprès en mes instructions, et du (juel il

estoit nécessaire que je parlasse à la Uoj ne régente qui cntendoit le faicl

mieux que moy; et comme je leur avois dict ce niesme jour et le jour

devant, que en ce que le Roj et Royne n'avoient pu ordonner en termes

exprès, n'estant à plaisir informés des affaires de deçà, ils s'estoient re-

mis à la discrétion et prudence de ladicte Royne régente, lui donnant

plain pouvoir et auctorité d'adviser, conclure, et exécuter ce qu'elle ju-

geroit estre nécessaire pour le bien cl repos du pays, et qu'en ceste cause

il me sembloit (ju'avant (\ue m'en aller, l'on debvoit permettre au moings

qu'en leur présence je parlasse à ladicte Dame pour lui demander ce que

j'en debvois respondre : et quant à la roupture du sauf-conduit, je m'as-

surois que je n'avois faict chose qui eust besoing du respect qu'ils por-

toient à Leurs Majestés, du quel respect ils ne faisoient pas grande dé-

monstration en me traictant si rudement comme ils commençoient de

faire. A cela me fut respondu, qu'ils savoient aussi bien que moy le res-

pect et l'amour qu'ils debvoient porter à leur prince et princesse. Et avec
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ces parolles me livrèrent es mains du Seigneur de Massol pour me con-

duire à mon logis et me garder d'en sortir ny de trofTicquér avec per-

sonne. Lequel s'acquita si bien de sa charge que je feus tenu le soir en-

vironne de trente à quarante soldats; ny permecloil (ju'aucuns de mes

gens sortisl de la chambre pour demander de l'eau ou aullrc cliose né-

cessaire , et ne fus entretenu que de propos rigoureux, et cntr'aultres, si

je parlois à mes gens, il sortoit quelque Escossois qui s'attaquoit à moy,

me demandant si je voulois dire que les Escossois ne feussenl gens de

bien, qu'ils ne feussent aussi vaillans que les Anglois et d'aussi bon en-

tendement et conduicte. A peine lui peulx-je arresler sa colère en Juy

disant souventeffois quej'eslois son amy.

Sur le soir, Monsieur le Prieur de St-André et le secrétaire Ledinthon

vinrent vers moy, qui demandèrent de veoir ma commission. Je leur res-

pondis que je n'en avois point d'aultre que mes lettres de créance, que je

leur avois jà baillées, et les instructions que j'avois remises par devers la

Royne régente. Et, après avoir tenu plusieurs propos modestement et

gralieusement, se départirent de moy, me remirent es mains duilict Sei-

gneur de Massol, qui m'entretint de parolles plus courtoises qu'il n'avoil

faict au commencement , disant qu'il trouvoit fort maulvais qu'on usast

de telles rudesses à ung serviteur de leur prince et princesse.

Le jour après ne faillirent à bon matin me faire solliciter à m'en aller
;

mais, pour le déplaisir que j'avois à m'en aller avec si peu de fruict de

mon voyage, je voulus encore esseïer de rouvrir la négociation qui avoit

esté interrompue; envoyay quelques remonstrances à Milord Gray et

aultres conseillers de la Royne d'Angleterre, comme par manière de pré-

texte de ce qu'on me contraignoit de m'en retourner avant les dix jours

que le duc de Norfoick m'avoit accordé de demeurer. Lesquelles remons-

trances veues par toute l'assemblée, je fus lappelé au logis du dict Milord

74
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Gray, où se trouvèrent aussi les seigneurs de la Congrégation qui me

dirent que pour le bien du Roy et de la Royne,et repos de leurs subjects

d'Escosse, il esloil nécessaire que le Petit-Lict fut desmoly; aultrement,

il ne falloit espérer que nouveaux troubles et différends. Et quant à Doni-

barre et l'Isle-aux -Chevaulx, ils se conlenloient qu'ils demeurassent

entre les mains du Roy, pourvu que la fortifIication,quiaestéfaicte au dicl

Dombarre depuis six mois, fust desmoUye. Et, sur ce que je les avois priés

de négocier par aultres que par moy, et, après que j'aurois prins congé

de la Roy ne régente, permectre que je m'en retournasse, me prièrent de

demeurer et de prendre toute l'alTaire en main, protestant de ne voulloir

négocier avec aultre qu'avec moi, puisque j'avois eu cest honneur d'avoir

esté envoyé par leurs souverains. Au reste, me donnèrent liberté d'aller

et de venir au chasteau tant qu'il me sembleroit, sans aucune garde et

conduite; arreslasmes que le jour après, en quelque logis de la ville de

Lislebourg, quelques uns d'entre eulx conviendroient avec moy et aultres

que la Royne régente vouldroit deppuler : et sur ce que je faisois instance

que Messieurs d'Amiens, de La Brosse et d'Oysel y fussent appelés, me

fust respondu que cela ne se pouvoit faire.

Au jour et lieu assignés, se trouvèrent deux du Conseil de la Royne

d'Angleterre qui ne voulurent intervenir à la négociation, sinon comme

témoings, comme ils disoienl. Du costé des Escossois fut retenu le Prieur

de Saint-André, le Comte de Glincarne, le Seigneur de Massol et le se-

crétaire d'Arthon. Avecques moy vint le Seigneur d'Osguin, ung maistre

d'hostel de la Royne régente, et ung secrétaire escossois, et ne voulurent

oncques permettre que l'Arcevesque de Saint-André s'y trouvast, com-

bien que, avant ma venue, ils l'eussent accordé, et s'excusèrent sur ce

qu'ils avoient descouvert une si grande hayne du peuple contre ledict de

Saint-André qu'ils ne le pouvoient asseurer d'un inconvénient s'il sortoit
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liors du chasleau. J'adjouslé à cela encore une aultre plaincte sur le refus

qu'ils avoient faict de ne laisser venir lesdicls seigneurs d'Amyens, de La

Brosse et d'Oysel, combien que avant ma venue ils l'eussent jà accordé,

comme du dict Arcevesque : l'assistance desquels estoit si nécessaire, que

la Royne régente m'avoit donné charge de leur dire ([u'eile ne résouldroil

ny accorderoit aucun article qu'avec réservation d'entendre première-

ment leur advis. A quoy me fust respondu qu'avant que la ville fust as-

siégée et les approches faictes et quelques commencements do batteryo,

l'on ne debvoit faire difficulté de les laisser sortir; mais qu'estant les

choses comme elles estoient pour lors, la raison de la guerre ne permet-

toit point que ceulx qui sont assiégés et tenus de près communicquenl

avecques ceulx-là ([ui ont nioien de les conseiller et conforter : et d'aultanl

moings ne le debvoient-ils consentir depuis que j'estois venu qui avois

peut-être charge de les exhorter à tenir longuement et les asseurer du

secours; touteffois il seroit permis à ladicte dame Royne régenlc d'en-

voyer aux gens du Petit- Lict pour les advertir de ce qui auroit esté ac-

cordé et débattu, pour en sçavoir leur advis.

Ce point arresté, je leurs remonstrés que si l'intention d'une part et

d'aultre estoit bonne, et tendoitalin d'avoir un bon accord, nous devions

espérer que Dieu en seroit luy-mesme le conducteur et directeur; et que

à la bonne intention falloit-il adjouster la patience et ne se rompre point

facilement à toutes difficultés, comme l'on avoit jà faict, desquelles la

plus grande estoit la deftiance, parce que la Royne d'Angleterre et les

Escossois fondoient la plus grande occasion de la querelle sur la delfiancc

qu'ils avoient du Roy et de ses ministres; et que, pour s'asseurer et vivre

sans soupçon (comme ils disoient), avoient requis la démolition du Lict et

le renvoy des gens de guerre : et combien que ce feussent deux articles

grandement préjudiciables à l'auclorité du Roy et de la Royne, touteffois
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la Rojne régente, désireuse du bien et du repos du pais, m'avoit donné

charge leur dire qu'il ne tiendroit point à cela qu'il ne succédast un bon

accord, pourveu que de leur part ils revinssent à l'entière obéyssance et

lui donnassent quelques moyens de s'en pouvoir asseurcr, comme il estoit

nécessaire, parce qu'elle avoit de grandes occasions de craindre qu'après

qu'elle seroit désarmée des forces du Roy et de la Royne sa fille, l'on re-

viendroit tant plus facilement à la première rébellion; attendu que, sans

aucune cause ni occasion, ils avoient rompu l'accord faict à Strelin, il y

a ung an au moys de may, et depuys on fut refaict ung aultre, au moys

d'octobre, auquel ils contrevindrenl après, et de leur auctorité privée l'a-

voient dépossédée de sa régence, tenue assiégée au Petit-Lict , usurpé le

nom de la Royne, faict faire les proclamations, deschargé (1) les hérauds

et tous aullres officiers, contrainct les subjets du royaulme de se joindre

à eulx avec comminalion de corps et de bien à ceulx qui vouldroient contre-

dire, démolly les monastères, les églises, les maisons ecclésiastiques; s'estre

approprié le revenu [du royaume] et ccluy de la Royne. Tout cela ne pou-

voient-ils dire avoir faict par la crainte des Françoys nj par ordonnance

des Estats, de laquelle ils se couvrent en toutes leurs defienses. Et, après

avoir racomplé plusieurs aultres particularités de leurs faultes, Assemblant

d'avoir passé trop avant, disant que ma commission portoit que ce qui

avoit esté faict seroit oblyé : protestys que ce que j'avois dict n'estoit

pour reproche ny pour en retenir aulcune souvenance, mais c'estoil

seulement pour leur monstrer la bonne et juste cause que ladicte dame

Régente avoit de se vouloir asseurer de l'effect de la bonne paroUe, à ce

que cy-après elle fust hors de tout danger de semblables inconvéniens.

Le Prieur de Saint-André print la parolle pour respondre à la rompture

(<) c'est-à-dire destilué. '
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du traicté faict au moys de niay, et non aux aultres articles qui avoient

esté mentionnés par moy, encore fut-ce en langue escossoise, contre le

niaistre d'hoslel et secrétaire de ladicte dame Régente. Enfin nous arres-

tames que par tant, ce jour, nous adviserions et baillerions par escript les

moiens et seuretés que vouldrions demander, et que le jour après nous y

seroit respondu.

Le jour ensuivant, sur le matin, la Royne régente envoya par escript

sa demande, contenant cinq articles : le premier, c'est que les seigneurs

de la Congrégation et leurs adhérens rendroient l'entière obéyssance au

Roy et à la Royne leurs souverains, comme vrays, fidèles et naturels sub-

jects, et que la ligue par eulx faicte avec la Royne d'Angleterre seroyt

cassée, et les hostaiges leur seroient rendus; le second, qu'ils bailleroient

hostaiges au Roy pour tel temps et en tel nombre qu'il seroit advisé ; le

troisième, que les Estais seroient assemblés dans quarante jours après , et

que lesdils Estats, suivant la loi ancienne du pays, déclareroyent rebelle

celuy qui, par cy-après, feroit assemblée de gens en armes sans le consente-

ment du Prince, et le poursuivroient à main armée, au nom de tout le

pays, pour le chastier et le punir comme il auroit mérité; le quatrième,

qu'ils recognoistroient la Royne régente pour régente comme elle avoit

esté eslue par les Estais du pays; le cinquième, que le duc de Cliastelle-

raud, pour l'entière observance de ce que dessus, ayant esté le cliief et

principal moteur de ce trouble, bailleroit la forteresse de Domberlrand,

entre les mains d'un Escossois au choix de la Royne régente, jusques à ce

qu'il eust donné certain témoignage de voloir revenir à l'entière obéys-

sance, comme il doibt y estre obligé.

Ce mesme jour, leurs depputés, ceulx de la Royne régente et moy

fusmes assemblés; et le secrétaire Ledinthon, par commandement des

aultres, me dit que en notre demande il y avoit des articles qui estoient
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difficiles; voulant dire (comme il le déclara puis après) qu'il restoit en

leur puissance de le pouvoir faire; d'aullres qui estoient obscurs en lan=

gaige, combien qu'ils fussent en escossois; et qu'ils requcroient quelque

déclaration. Sur cela, le secrétaire de la Royne régente se leva et dit, en

son langage escossois, que nous n'estions là venus que pour prendre ung

si ou ung non, et que nommément il avoit charge de dire à la compai-

gnie que je n'avois aucune auctorité d'adjouster, dimynuer ny déclarer.

Sur ceste parolle, Anglois et Escossois se levèrent, monstrant quelque

signe de malcontentement. Et ne sachant d'où venoit ceste rompture,

parce (jue le débat avoit esté en leur langue, feis instance de sçavoir ce

que estoit; à quoy ledict secrétaire Ledinthon me respondit et me ra-

compta les parolles qu'avoit dictes ledict secrétaire, et estymoit bien

que cela n'eust esté dict sans mon consentement. Et touteffois après

l'avoir asseuré que je n'estois là venu sans la volunté de ladicte Royne

régente et pouvoir suffisant pour débattre et résoudre et déclarer ce qui

avoit besoing de déclaration, se contentèrent de ma parolle et ne se rom-

pirent pour cela, ny laissèrent de négocier, comme ils ont voulu donner

à entendre depuis. Et pour commencer la négociation me parlèrent de

Dombarre et de l'Isle-aux-Chevaulx, desquelles nous n'avions faict men-

tion en nos articles; accordasmes que l'une et l'aultre demeurcroit en

nos mains avec tel nombre de François qu'il seroitadvisé, faisant instance

de desmollir quelque peu de fortiffication (jui a esté faicte depuis six mojs

audict lieu de Dombarre. A cela je respondis que Dombarre avoit esté

baillé au Roy par les Estais du païs depuis quinze ans; lequel lieu ne

peull estre gardé si l'on n'y faict des réparations tant pour le fortiffier que

pour aultres choses nécessaires, et qu'il est permis à ung chacun de for-

tiffier sa maison , et mesme aux gentilshommes privés du royaulnie d'Es-

cosse, ainsi que j'avois esté bien adverty; et qu'estant ladicte place hors
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de danger et de surprinse, le Roy y lieiidroit tant moins de soldats fran-

çois (que est en effet ce qu'ils désirent et demandent), par(|uoi l'article

de la démolition ne pouvoit tendre à aultre lin qu'à voulloir constraindre

le Roy et ses ministres à faire chose qui ne redonde au proffict du pays,

et qu'il leur devoit souvenir de ce que je leur avois dict le second jour,

que lessubjects ne doibvenl jamais par trop estraindre la volunté de leur

prince. Aquoy me fust respondu que le lieu de Dombarre nous avoitesté

baillé en forme d'ung chasteau et qu'avec le temps nous en pourrions

' faire une cité. Ma responsc fust que, quand cela adviendroit, les Estats en

pourroient faire la remonstrance au Roy et à la Royne, et que cependant

il n'estoit aucun besoing de disputer de ce qui n'est encores advenu. El

après avoir entendu ma dernière résolution sur ce point, dirent qu'ils en

feroient leur rapport à toute l'assemblée. Puis me demandèrent si en

m'accordant le contenu de votre demande, je leur voulois aussi accorder

la démolition du Petit Lict et le renvoy des gens de guerre? Ma response

fust que je leur avois déjà offert la bonne grâce du Roy et de la Royne,

avec oubli de toutes choses passées , la conservation et entretèncment de

leurs statuts, privilèges et libertés, et le renvo) de la plus grande partie

des gens de guerre, et que, avant que leur accorder (juelque chose da-

vanlaige, il estoit bien raisonnable que, de leur part, ils feissent offre qui

me feist cognoistre l'envye qu'ils auroient de revenyrà l'obéyssance que

je leur demandois. Enlin, voïant qu ils estoient arrestés là-dessus à ne

vouloir passer oultre, et qu'ils tàcheroient de rejecter la rompture sur

nous, je leurs dis que ladicte dame Royne régente m'avoit donné charge

de le leur accorder, pourvu qu'il luy fût permis (comme le jour devant

avoitesté accordé) d'envoyer vers les Seigneurs d'Amyens, de La Rrosse

et d'Oysel pour en avoir leur advis, estant bien asseurés qu'il n'y auroil,

celuy d'entre euix qui ne voulust luy obéyr.
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Dcceste response, montrèrent estre fort contents, et me lefeirent par

trois et quatre foys répéter, avec tel visaige comme si la paix eut esté

déjà faicte; mais ils changèrent bientost de propos, car sur l'article de

la ligue me remonstrèrent que ladicte Royne régente demandoit chose

qui deppcndoit en partie de la voluntédela Royne d'Angleterre; et quant

bien ils auroient envie de se départir de ladicte ligue , ils ne sçavoient si

ladicte Dame le vouldroit consentir et encore moings si elle vouldroit

rendre les hostaiges. Je leur respondis à cela que je ne pouvois deviner

ne asseoir certain jugement sur le desseing de ladicte Royne; bien estoys-

je recordé qu'elle m'avoit dict par deux fois que si l'on renvoyoit en

France les gens de guerre qui sont au Petit-Licl, si par après les Escossois

ne voulloicnt rendre à leur prince et princesse l'entière obéyssance qu'ils

doibvent comme vrays et naturels subjects, elle essayeroit avec toutes

ses forces de les y contraindre; et, puisque de noire part nous luy avons

oslé tout soupçon tant de la forliflication que du nombre des soldats,

j'étoys asseuré qu'elle est si saige et si vertueuse qu'elle ne vouldroit em-

pescher ung tel bien, et seroit la première qui les exhorteroit à faire ce

qu'ils doyvent.

A cela ils respondirent qu'en la ligue il n'j avoit chose qui tournasse

au préjudice du Roy et de la Royne, et se soubzmecloient à la faire cor-

riger si par les Estais il estoil jugé qu'il y eust chose contre la couronne

et contre le proflict et utilité du pays.

Sur ce que je leur remonslroys que leur demande estoit fort irraison-

nable, car ils vouloient obtenir de nous présentement et effectuelleuient

tout ce qu'il leur sembloit estre à propos pour leur prolictet seureté, et

remectoient au temps advenir ce qui devoit estre le premier exécuté; et

que, puisqu'il estoit question d'accorder le subject avec le seigneur, il fal-

loit qu'avant toutes choses le subject rendist au seigneur l'obéyssance et
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les devoirs de fidellité, parmj lesquels debvoirs le principal et le plus na-

turel, c'est de n'avoir aucune intelligence, confédéralion, ligue, ni traicté

avec aucun prince, sans le sceu et le consentement de son seigneur, et

que le Roj et la Royne ne pourroient trouver bon qu'on remist en dis-

pute ne au jugement d'aultruy ce «jui appartient à leur couronne; (|ui

est en effect ce que tous les subjects de la chreslienté recognoissent devoir

à leurs rojs et roj nés et princes souverains.

lis répliquèrent que le roj aulme d'Escosse est gouverné aultrement que

ne sont les aullros, et que s'il y a différends entre le Roy et les subjects, il

faut qu'il soit débatu et décidé par lesEstats; et mesmesquelesRojs n'ont

puissance de faire ligue ni ordonner la guerre sans leur consentement.

Je respondis que cest article, dont estoit question, ne pouvoit tumber

en dispute, parce qu'il est décidé et receu non seuUement en Escosse,

mais par toute la chrestienté, que le principal point de l'hommaige que

le subject faict au souverain c'est d'estre à luy seul et de ne s'obliger à

aultre prince estranger sans son sceu et consentement; et que j'estois

bien asseuré que tout ainsi que la Royne d'Angleterre ne vouldroit pas

endurer que ses subjects, demeurans en son obéyssance, eussent ligue

avec nous, aussi ne vouldroit-elle point que la Royne leur souveraine en

usast aultrement envers les siens; et quant à ce qu'on avoit touché que

le Roy ne pouvoit faire ligue ny contraindre les subjects à faire la guerre,

cela ne scrvoit de rien à propos, pour aultanl que nous n'estions sur le

poinct de faire ligue ou guerre, ains espérons d'avoyr amitié perpétuelle

avec ladicte dame Royne d'Angleterre et tous aultres princes nos voi-

sins. Et reprenant les deux privilèges du pays par eulx mentionnés, leur

dis que j'estojs fort esbahi que d'eux-mesmes et avec les armes ils avoient

poursuivi la justice (comme ils disoient) de leurs plainctes, puisque elles

doivent estre jugées entre le Roy et les subjects; et pareillement estois-je

75
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esbahi pourquoy, de leur auctorité privée, ils avoient faict ligue avec la

Roy ne d'Angleterre et ordonné une guerre, puisque leur Roy niesme

ne le peult faire sans le consentement desdils Etats.

Sur ce poinct demeurèrent-ils court, et à mon jugement eussent voullu

n'en avoir pas tant dict, et monstroient en leur contenance avoir en cecy

fort mauvaise cause. Et parce que de nouveau ils disoient que c'estoit

une condition du tout impossible de s'asseurer du faict d'aultruy et de la

volunlé de la Royne d'Angleterre, vers laquelle ils convindrenl d'envoyer

pour en savoir son intention, et que cependant l'on ne debvoit pas laisser

d'accomplir d'une part et d'aultre les conditions de la paix qui seroienl

accordées, je leur respondis que ce seroil bien d'envoyer vers ladicle Dame,

mais de passer oultre, avant que sa response fût venue, je ne le pouvois

de ma part consentir, et que, s'il m'esloit advenu de m'estre tant oblyé que

de l'avoir conseillé à la Royne régente, je cuyderois avoir mérité d'eslre

condamné à perdre la teste, leur remonstrant au surplus que, comme

ministres de nos souverains, nous ne debvions négocier qu'en telle cir-

conspection el prévoyance : et ores qu'il n'en deut venir aucun inconvé-

nient, encores serois-je noté d'une grande inlidélité et imprudence de

m'estre mis en ce danger, et que pour ceste cause, Messieurs les depputés

d'Angleterre, qui estoient là présens, ne debvoient trouver mauvais si,

avant qu'accorder chose de telle importance
,
je voullois aussi me garder

de n'en avoir jamais reproche; que je les priois et les uns et les aultres

de médire s'il estoit raisonnable que la démolition fut encommencée, et

que le Roy et la Royne feussent désarmez de toutes leurs forces et laissas-

sent le royaulme entre les mains de ceulx qui, pour aujourd'huy, sont hors

de leur obéyssance et accompaignés de xv" estrangiers; el que, tout ainsy

que la Royne d'Angleterre disoit que la fortillîcation du Petit-Lict et le

nombre de cpialre mille François qui sont en Escosse luy ont donné
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soupçon que ce Roy la voullut assaillir de ce costé là et occuper son

rojaulme, à plus forte raison devions-nous craindre d'une fortifOcalion de

BarM'icli qui se iaict jour et nuict, de quinze mille hommes de guerre

qu'elle a, non pas sur la frontière, mais dedans le cueur du rojaulme

d'Escosse, conjoincte en ligue avecque les Escossois qui sont mal conleiis

et se disent avoir esté injuriez et oultraigés.

L'un des depputés pour les Anglois me dist sur ce propos que le nom

de ligue est véritablement odieux, mais que le contenu de ceste icy dont

il est question est si peu de chose qui ne méritoit point qu'on feisl si

grande instance de la faire dissouldre. Auquel je respondis que d'aultant

moings de difficultés dévoient faire les Escossois à s'en départir. Et après

avoir jecté plusieurs paroUes d'une part et d'autre, sans rien conclure,

fust arresté que les depputés parleroient auxdicls seigneurs de la Congré-

gation et adviseroient quel moyen on pourroit tenir à souldre ceste dilïi-

culté, et se chargèrent de m'en rendre response pendant le jour. Ce que

toulleffois il ne feirent point : qui feust cause que, le jour après, j'envoyay

le trompette de la Royne régente vers Mylord Gray, lequel ne voulut per-

mectre que l'on parlast à aultre qu'à luy, disant qu'il en communique-

roit avec lesdicts seigneurs de la Congrégation, et sur le midy me feroit

entendre ce que j'aurois à faire. Et sur le soir me manda à dire par Brili-

ger quejeme teinsse prêt le lendemain pour m'en aller. Lequel Briliger ne

faillit le jour après à me solliciter, jusques à me dire que je faisois ton

à beaucoup de gentilshommes qui m'attendoient à cheval pour me faire

escorte. Et m'en ayant mené hors de la ville, sans aucune compaignie que

de la mienne, parce que je faisois quelque semblant de ne voulloir tirer

plus oultre, il m'asseura que ladicte escorte alloit devant nous, et,avccques

ces bonnes parolles, m'admena en ceste façon jusques à Dynthon; duquel

heu j'escrivys à Mylord Gray qu'ayant esté advisé par le duc de Norfolk
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du danger qu'il y avoit des larrons de la frontière, il me seroit fort mal

séant de mespriser son advertissemenl et de me hasarder au retour plus

que je n'avo\ s faict au venir, luy priant de me faire condujre seurement. A.

quoy il ne feist aucune response; et parce que le sauf conduit de dix jours

expiroit, je me mis à l'adventure jusques à Barwich, où Monsieur le duc de

Norfolk me retint deux jours, lequel en efiect disoit que tout le monde

me donnoit grand tort d'avoir rompu une paix pour si peu de choses (4).

Suscriplion ; Discours de ce qui a esté négotié en Escosse par Monsieur l'Évesque de Valence.

1560. — 21 Mai.

François H à l'Évëque de Iiimoges.

[Portefeuille de L Aubespine) (2).

Molifsqui ont empêché le Roi de répondre immédiatement aux lettres de M. de Limoges. —Son
désir d'instruire le Roi d'Espagne des résultats de la négociation conduite par M. de Glajon.

— Protestation remise par M. de Seurre à la Reine d'Angleterre. — Réponse d'Elisabeth. —
Frivolité des griefs allégués par la Reine d'Angleterre dans cette réponse. — Empressement

avec lequel le Roi a saisi l'ouverture faite par Elisabeth de nommer des commissaires pour ar-

ranger les différends.— Mission que le Roi a donnée dans ce buta M. de Randau, gentilhomme

de sa chambre. — Nouvelle que le Roi a reçue, sur ces entrefaites, du mauvais succès de la

{\) La rupture des conférences et le départ de l'évéque de Valence eurent lieu vers le milieu de mai. Mais la

Reine régente, sentant sa fin approcher et désirant vivement voir, avant de mourir, la paix rétablie en Ecosse,

fit faire une démarche auprès des chefs de la Congrégation. Le duc de Chàtellerault , Argyll , Marshal , Glen-

cairn, et lord Jacques Stuart se rendirent immédiatement, sur son invitation, au château d'Edimbourg et lui

promirent de se conformer à ses vœus. La paix était d'ailleurs désirée par tous les partis : les discordes civiles

en France empêchaient le Roi d'envoyer en Ecosse les secours nécessaires ; les lords de la Congrégation com-

prenaient parfaitement qu'il leur était impossible de maintenir leur petite armée en campagne ;
enfin les nombreux

échecs essuyés par les Anglais devant Leith et les frais considérables de la guerre d'Ecosse fatiguaient Elisa-

beth. Les négociations furent donc reprises.Vers le milieu de juin le secrétaire Cecil et sir Nicolas Wotton pour

l'Angleterre, les évéques de Valence et d'Amiens, les Sieurs de La Brosse, d'Oysel et de Randan
,
pour la

France, se réunirent à Edimbourg, où ils conclurent, le 6 juillet, un traité tout à l'avantage de l'Angleterre et

consacrant l'anéantissement de la domination française en Ecosse. (Voy. Tytier, Hislory o[ ScoUand, tom. V,

p. 121 etsuiv., etcy-après les correspondances relatives à ce traité.)

(2) P. 377, dans l'édit. de M. Paris.
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mission de M. de Valence en Ecosse. — Mauvais procédés dont les Anglais ont usé à l'égard de

cet ambassadeur. — Réception hostile que lui ont faite les rebelles d'Ecosse qui n'ont été nul-

lement touchés de la clémence du Roi à leur égard. — Disposition du Roi à ratifier les offres

qui leur ont été faites par la Ressente. — Ferme résolution qu'il a prise cependant do ne pas

tolérer l'établissement du culte réformé en Ecosse. — Retraite forcée de M. de Valence.— Dé-

claration, que cet ambassadeur a faite à la Reine d'Angleterre, de tous les efforts tentés par lui,

au nom du Roi
,
pour maintenir la paix. — Échecs éprouvés devant Leith par les Anglais et les

Écossais rebelles. — Ordre donné à M. de Limoges de porter tous ces faits à la connaissance du

Roi d'Espagne. — Efforts faits par je Roi pour conserver la paix, mettre tout le bon droit de

son côté et ôter à la Reine d'Angleterre tout prétexte de faire la guerre. — Charge donnée

dans ce but à M. de Randan et dont le Roi attend le résultat. — Sa résolution , s'il ne peut obte-

nir justice de la Reine d'Angleterre, de repousser ses attaques vigoureusement. — Confiance

de François II dans les bons offices du Roi d'Espagne. — Regret que ce prince ait confié la

conduite de la négociation à un personnage des Pays-Bas, et non à un Espagnol qui l'aurait me-

née avec plus d'énergie. — Reproche adressé à la Reine d'.\nglelerre de faire la guerre au Roi,

de gaieté de cœur, rien que pour soutenir un petit nombre de rebelles et le forcer à établir en

Ecosse la religion réformée. — Confiance que le Roi d'Espagne ne conseillera jamais au Roi très-

chrétien d'abandonner dans ses États l'honneur de Dieu pour se soumettre au gré d'une femme.

— Désir du Roi de savoir positivement sur quoi il peut compter de la part du Roi d'Espagne.

— Démonstrations énergiques qu'il faudrait faire auprès de la Reine d'Angleterre. — Assurance

que, dès que cette princesse aura rappelé ses troupes d'Ecosse, les Écossais rentreront immé-

diatement dans le devoir. — Urgence d'une prompte réponse avant que le Roi ne fasse embar-

quer les troupes qu'il va envoyer en Ecosse au secours de Leith.

Monsieur de Lymoges, je n'ay point faict de re.sponse à vos lettres du

xxi" du passé que le Sieur Garcilasso de La Vega m'envoia il y a si.\ ou

sept jours, et à celles du xi* de ce mois que le Sieur de Rambouillet m'a

rendues de vostre part , pour avoir attendu ce que succcderoit de la négo-

ciation de Monsieur de Glajon, afin devons en informer bien amplement

pour en rendre compte au Roy mon bon frère, et luy faire ordinairement

entendre tous les discours et succès des affaires d'Escosse. Cependant il

est advenu qu'ayant la Royne d'Angleterre veu la protestation qui luy a

esté faicte par mon ambassadeur (1), contenant la pure vérité, tant de ses

mauvais déportemens au préjudice des traictés de paix qui estoient entre

nous, que de la sincérité de mes actions à l'observation de nostre com-

(1) Voy. cette protestation ci-dessus, p. 429.
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muneamityé, dont la coppie vous a esté envoyée, laquelle avoit esté cou-

chée avec toute la modestie qu'il est possible, elle m'en a envoyée une

aultre par son ambassadeur, dont je vous envoyé le double (1). En laquelle

je puis dire, comme vous pourrez veoir par ce qui a esté coslé en texte,

qu'il y a plus de calumnie et de mensonge qu'il n'y a de vérité; chose

qui seroit mieulx séante entre advocats qui dorent leurs faits d'artifices el

mentcries colorées, qu'entre princes d'honneur qui doivent avoir la vérité

sur toutes choses devant les yeulx : et encores que la pluspart de toutes

ses raisons feussent aussi véritables comme elles le sont peu, si est-ce

qu'elles sont si foibles pour ébranler une ferme amytié, qu'estant bien

pesées et considérées sans passion, je m'asseure qu'il n'y a personne qui

ne blasme ladite Royne, pour occasion si légicre, de voulloir interrompre

son repos et rallumer un feu en la chrétienté qui y avoit esté si heureuse-

ment estainct. Et d'autant que par la lin de sa protestation elle offre de

venir à quelque appointement, en députlant d'une part et d'aultre com-

missaires pour traiter et composer nos différends, affin de ne laisser une

seule occasion ni à elle, ni à aultre quelconque, de dire que, depuis le

commencement de mon règne jusques à ceste heure, je n'eusse tousjours

plus cherché la paix que la guerre, et que je ne me feusse mis en tous

debvoirs de vivre avec elle en amityé dès auparavant que j'eusse veu la-

dite protestation, ayant eu advis de mon ambassadeur estant auprès

d'elle qu'elle luy avoit fait le même offre, j'avois despêché le Sieur de

Rendan, gentilhomme ordinaire de ma chambre, avec si ample pouvoir

qu'elle voulant les choses raisonnables et cheminant de bon pied, il n'y

auroit faulte que nous ne feussions aussi bons amys que jamais, et que

dans peu de temps nos différends ne feussent pacifiez. Sur ce poinct,

(1) Voy. ci-dessus p. 436.
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Monsieur de Lymoges, je reçus «ne despêche de Monsieur de Vallence,

que j'avois, comme vous l'avez très bien entendu, envoyé devers ladite

Dame et devers les Escossois pour procurer et chercher tous les nioiens

possibles de quelque appoinctement, lequel ayant été, comme vous verrez

par le double de l'instruction qu'il m'a envoyée cy-inclus , longuement

entretenu en Angleterre, soubs l'espérance d'avoir cependant le Pelit-Lict

entre ses mains, qu'elle tenoit assiégé et faisoit battre, et, linablement,

estant arrivé devers les rebelles escossois, tant s'en faut que ils aient sceu

bien faire leur proufllct de l'honneur que je leur faisois, que, après plu-

sieurs disputes d'une part et d'aultre, comme verrez, il semble que la

doulccur et bonté dont je nie délibérois user en leur endroict leur ayt

endurci le cueur pour ne pouvoir jouir du bien qui par moy leur estoit

offert, et recevoir le pardon que je leur présentois de toutes les offenses

et désobéissances qu'ils pouvoient avoir commises contre moy. Je ne vous

diray point là dessus les offres ijui leur ont esté faites par la Royne ré-

gente, ma belle mère, telles que verrez, si grandes que j'ay esté bien

estonné comme elle estoit passée si avant. Toutefois
, pour l'envie que

j'ay de vyvre en paix, je m'y accomoderois plustost que cela fust cause

de nous remectre au labyrinthe dont nous ne faisons que sortir. Mais,

quant au poinct qu'ils demandent d'avoir des églises selon leur loy, et

que cependant il leur soit octroyé un intérim pour vivre chacun comme

il entendra, sans estre molestez ne travaillez, en quoy ils sont confortez

et favorisez par ladite Royne, qui requiert que cest article soit au traicté,

c'est chose que, touchant l'honneur de Dieu, je ne vouldrois jamais con-

sentir; d'aultant que par là je ferois un préjudice à tous les princes

chrétiens de qui les snbjects, estant imbuz des mêmes opinions, cherche-

roient le même cheniyn, pour parvenir au but de leurs intentions, qui par

moy leur auroit été ouvert.
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Voylà, Monsieur de Lymoges, tout le succès du voiage de Monsieur

de Vallence, auquel Milord Grei manda qu'il se retirast sans permectre

qu'il communiquast plus avant avec les Escossois, voyant bien qu'ils

commençoient à cognoistre la faulte qu'ils avoient faicte, et qu'il y avoit

danger, demeurant plus longuement avec culx, qu'ils se retirassent et

l'abandonnassent. Ce que considérant que le terme de son sauve-conduit

s'en alloit expirer, et que les Anglois ne vouloient permectre qu'il trai-

tas! ne parlast aux Escossois qu'ils ne feussent toujours présens, comme

si estoient eulx à qui nous eussions à faire principallement, est retourné

trouver ladicte Royne d'Angleterre pour luy faire entendre le debvoir en

quoy je m'estois mis, appellant Dieu et les bomnies à témoings qu'il ne

tenoyt poynt à moy que toutes choses ne se paciliassent, ayant faict pour

cest effect tout ce que je pouvois avec mon honneur et repputation.

Cependant les Anglois estant allés au secours des Escossois rebelles, en

nombre de sept ou huit mille, el n'aiant avec eulx plus de douze à quinze

cents Escossois, tous protestans, ont mis le siège devant le Petit-Lict de-

puis le commencement du mois passé, l'ont battu de vingt-quatre pièces

et y ont donné deux assaults. Mais Dieu, qui est protecteur des royaul-

mes, a donné si peu de faveur et à ceulx qui me veulent dénier l'obéis-

sance qu'ils me doivent et à ceulx qui la voulloient usurper, que jusques

icy il a mis leurs affaires en plus de confusion que d'espérance de bon el

heureux succès, ayant esté, depuis le siège, les Anglois si ordinairement

battuz par mes gens qui sont dans le Petit-Lict , en des saillies qu'ils

font tous les jours , et en deux assaults qu'ils ont endurés, qu'ils ont

cogneu qu'il n'estoit pas si aysé de me chasser d'Escosse, comme peut-

être ils s'estoient assez légièrement promis; de façon. Monsieur de Lymo-

ges, qu'aujourd'hui ils demandent du renfort pour les forcer, et les miens

ne me pressent nullement de les secourir avant le temps qu'ils m'ont
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dict dos le commencement et que j'ay résolu. Il est vray que, comme

vous pourrez veoir par le double de ce qu'U m'en est venu, ils ont gaigiié

une enseigne des Anglois (ju'ils gardent bien; et par là verra l'on ung

jour qui sont ceulx qui m'ont fait la guerre.

Or, de tout ce que dessus, tant des nouvelles venues d'Escosse, de la

protestation de la Royne d'Angleterre, que de l'instruction de l'homme

que Monsieur de Vallence m'a envoyé, je désire, Monsieur de Lymoges,

(|ue vous tirez tout ce que vous adviserez pouvoir servir, pour en faire

part au Roy mon bon frère, auquel vous ferez bien et vifvement entendre

que je vous ay commandé luy communiquer ce que dessus, pour luy faire

cognoistre de poinct en poinct comme et pour le désir naturel que j'ay

de conserver la paix et le repos que le feu Roy, mon très honoré seigneur

et père, m'a laissé avec tous les princes mes voysins, et pour satisfaire

à l'envie que luy , comme le meilleur de mes amys , avoit de me veoir

hors de pejne et que je feisse tout ce que je pourrois pour meclre ceste

Royne hors de double et soubçon, afïin que justement elle n'eust occa-

sion d'entrer en la guerre avec moy, j'ay mis peine d'en suivre son bon et

prudent advis en tout ce qui m'a esté possible; et pour ce faire ay fait

tout ce que j'ay peu pour lever à ceste Royne le souspeçon qu'elle pou-

voil avoir conçeu, ay recherché la paix et amylié d'elle, comme il pourra

veoir par le discours de tout ce que dessus; ayant envo\é l'un des con-

seillers de mon Conseil privé devers elle pour savoir de quoy elle se

plaignoit, et luy rendre raison de mes actions, et linalement je me suis

mis à traicter avec mes subjets rebelles, soutenuz et favorisez d'elle, avec

conditions dures, et telles peult-estre qu'une autre fois je ferois grande

dilBculté d'accorder. Et maintenant je suis après à attendre ce qui succé-

dera du voiage de Monsieur de Rendan, dont je veulx voir la iin en peu de

jours, sans plus me laisser aller en une longueur si désespérée, et cepen-

76
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dant perdre les occasions de faire mes affaires; car, après que j'auray

mis Dieu de mon costé et que j'auray faict envers les hommes tout ce

que j'auray pu pour conserver le myen, et éviter la guerre, comme mère

et iioiirice de tous maulx etcalamitez, je ne suis pas si foibie ni si desnué

(le force el de moyen que je ne puisse bien, non seullement deffendre le

mien contre une Roy ne d'Angleterre, mais l'offendre à bon escient, et la

ranger à la raison par force, là où l'honnesteté et l'équité ne l'y auroient

peu conduire. Et pour ce que le Roy, mon bon frère, a tant faict pour

moy de voulloir embrasser ce faict et faire pour nostre réconciliation

tous les bons offices qu'il a peu, je désire bien qu'il entende que je ne

puis penser que sa bonne et Iranche volunté ay testé si exactement suyvie,

comme il eust esté peust-être de besoing; et que si ceulx de Flandres, de

liur coslé, eussent autant tasché à meclre la paix, comme il leur pourioit

avoir bien commandé, nous n'en feussions pas venus si avant. Ne luy

voullant celler que je suis adverti de bon lieu que s'il eust aussi bien

envoyé en Angleterre ung seigneur espaignol, qui eust tenu la main bien

roidde, comme il a envoyé ung des Pays-Ras, qui y a procédé plus lente-

ment, il y a longtemps que nous feussions d'accord, et ne feussions plus

ni les ungs ni les aultres en ceste peyne et travail où nous sommes; car
,

Dieu mercy , la pluspart des Escossois recongnoissent leur faulte el ont

bonne envye de revenir au sein de l'Église et à l'obéissance de leur sou-

verain. Ils ont les conditions telles qu'ils les ont désirées, et n'j a plus

([u'un petit nombre d'héréticques séditieux et rebelles, pour l'amour des-

((ucls ladite Royne, sans avoir été provoquée, ollénsée , ny justemnenl

irritée de mo\ , me fait la guerre de ga}eté de cueur, et me veult contrain-

dre, maugré que j'en aye, ou de les laisser vivre m leur religion, ou de

venir aux amies avec elle. Et pour ces causes je désire grandement sa-

voir, là où toutes les honnêtes oil'res qui ont été faictes ne seroient ac-
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reptées, et ladite Rovnc oontinuoroil à me faire la guerre en mon

ro\aiiIme d'Escosse pour soustenir ce petit nombre d'héréticques qui gar-

dent que les autres ne retournent à l'obéissance de l'Église, ce que le

Roy mon bon frère, comme le meilleur de mes amys et ccluy de qui j'es-

time le plus et veulx autant suivre l'advis, me cimseille de faire; et s'il

trouveroit bon qu'estant prince tel que je suis, et portant le nom de Très-

Chrestien
, je feisse si peu de compte de la foy de habandonner en mes pays

la cause de Dieu à l'appétit d'une femme, et, aianl les forces et la puis-

sance qu'il a plu à Dieu me donner, je me laissasse gourmander et mec-

tre le pied sur la gorge sans chercher tous moyens, comme j'en ay de

grands, de me revenger et meclre toute lapeyne qu'il me seroit possible de

l'oiïenser et pénétrer si avant que je peusse avoir une juste vengeance du

tort et de l'injure qu'elle me veult faire. Et sur ce, je désirerois pareil-

lement savoir et entendre de luy sa dernière résolution, et ce que je me

puis promeclre de son amytié et de tant d'honnestes offres ([u'il m'a

faict faire, aflBn que vous l'aiant déclairé, s'il ne veult habandonner ny lu

cause de Dieu, ny celle du meilleur et plus aflîectionné de ses frères,

estant si injustement offensé et provocqué comme je le suis, il en face

vifvement paroistre les effects, tant en faisant faire un bon et gaillard

ofïice par ses n)inistres envers ladite Dame, afin de luy meclre un mors

en' la bouche qui la retienne, luy faisant clairement entendre et déclarer,

puisque je me suis mis à tant de raisons, là où elle passera oultre, qu'il

est résolu de m'ayder et secourir de toutes ses forces el moiens à conser-

ver la foy et l'obéyssance de mes subjecls rebelles à Dyeu et à moy, que

aussi en monstrant qu'il veult que les elfects soient semblables à ses of-

fres et promesses, en faisant quelque démonstration de me voullou- non

seullement ayder de parolles, mais aussi favoriser de ses forces et puis-

sance, qui sera le vray moyen pour la ranger à la raison; ne faisant
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nulle double que, dès l'heure que verra cela, elle ne s'accommode à ce

que nous désirons, el que, au mesme instant qu'elle aura retiré ses for-

ces d'Escoss", les Escossois ne me rendent l'obéyssance qu'ils doibvent.

Et d'auitant, Monsieur de Lymoges, que je suis sur le point de l'emhar-

([uemenl des forces que je veulx faire passer en Escosse pour secourir le

Petit-Lict qu'elle tient assiégé, il est besoing que dans peu de jours, et

avant ce temps là, j'aie responcc de vous, et que je saiche l'intention du

Roj, mon bon frère, sur tout ce que dessus; car si une fois mon armée

estoil preste et qu'elle feust en estât pour faire voille, je ne say si les

choses seroient si aysées et faciles comme elles sont aujourd'luiy. Pour

(•este cause, vous me renvoierez incontinenl ce courrier en toute dili-

gence, lequel je vous prie ne garder que deux jours; et cependant je ne

lairai de me préparer en attendant ce que Monsieur de Rendan pourra

faire au lieu où il est allé, et que le Roy, mon bon frère, me conseillera,

(|ueje mectray peine d'ensuivre le plus que je pourray, d'auitant que je

m'asseure qu'il ne me vouldroit riens conseiller qui ne soit à la gloire de

Dieu et à mon honneur et réputation

{Le surplus de la lellre esl étranger à l'Ecosse).

Escript à Loches, ce xxi*' jour de may 1560.

FRANÇOIS,

ROBERTET.

Suscriplion : A Monsieur de Lymoges, conseiller, maistre des requestes de mon hostel ,
el mon

ambassadeur devers le Roy catholicque des Espaignes.
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i560. — 9 Juillet.

{Bibliothèque du Boi. — Mis. de Daluze , N° 8471, tome LXl
, f" 373.)

VI. de Montluc . évêqiie de Valence
, et Vt. de Kandan à la Reine -Mère.

Circonstances fâcheuses au milieu desquelles les plénipotentiaires avaient à traiter de la paix.

— Nécessité absolue d'accepter les dures conditions qui leur ont été imposées. — Leur crainte

que ce qu'ils ont fait ne soit pas approuvé par tout le monde. — Prière pour qu'avant de les

juger Catherine de Médicis veuille bien entendre leurs raisons.

Madame, nous avons esté icy envoyez pour Iraicler une paix au temps

que nous n'avions commencé à nous appresler à la guerre, et les ennemys

estoient sy a\ant en leur enlreprinse qu'ils tenoient la victoire certaine

dans le W de juillet, et si estoient bien advertis (|ue nous n'avions des-

seing ni moyen aucun de les empescher ; et de cela pouvez vous compren-

dre combien il a este dillicile et malaisé de conduire la négociation à

bonne fin, et d'aullant plus que nostre vie estoit en leur main et à trois

cens lieues du lieu d'où nous debvions espérer conseil el advis sur les

dilficultez (jui se sont présentées. Et nous voyant réduictz à telle extré-

mité <]ue nécessairement il falloit faire une telle quelle paix ou veoir

perdre devant noz yeux quatre mil hommes et ung royaulme qui n'eust

esté jamais recouvert sans la ruyne et la désollation de celuy de France,

nous avons choisi des deux parlys mauvais celluy qui n'apportoit avec soj

aullre mal que perte de parolles. Et pour aullant que les jugements des

hommes sont dillerens et qu'il est fort mal aisé de radmener plusieurs à

une mesme opinion, nous craignons qu'il y en aura qui peult-estre n'ap-

prouveront ce que nous avons faict
;
qui nous faict vous su|'plier 1res

humblement de entendre noz raisons, et, après les avoir entendues, nous

ne faisons aucun doubte que vous ne soyez contente de noz peines et de
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nostre bonne voulenté, comme nous vous supplions très humblement; et à

ceulx qui vouldront dire que les articles ne sonttelz qu'on les eust desi-

rez, il nous suffira de dire que, si l'on vuuloil une bonne paix, il falloit

}

venir plus tosl ou conmiencor la guerre et rendre le jeu pareil, aultrement

nv falloit espérer d'en sortir sinon avec quelque désadvantaige.

Madame , nous prions nostre Seigneur vous donner, en santé, très lon-

gue et très heureuse vie.

De Lislebourgce ix juillet 1560.

Vos très humbles et très obéissans subjectz et serviteurs.

MoNTLuc, Évesque de Valence.

De Randan.

1560. — 28 JUILLRT.

{Porlefeuitle de lAubespine) (1).

Xie Roi à VÉvèque de Xiîmoges.

(extrait.
)

Plaintes du Roi sur les dures conditions qui lui ont été imposées par la Reine d'Angleterre et les

Écossais — Parti qu'il a pris de s'en accommoder pour ne pas troubler le repos de la chré-

tienté. — Ressentiment qu'il conserve contre la Reine d'Angleterre qui a fomenté et soutenu

la révolte de ses sujets. — Espoir que le Roi d'Espagne lui saura gré d'avoir sacrifié son intérêt

particulier au bien général. — Sa reconnaissance pour les bons offices de ce prince.

Monsieur de Lymoges, je cro^s que de ceste heure vous ne serez pas à

entendre l'accord qui s'est faict et passé entre mes depputez, ceulx de la

Koyne d'Angleterre et les Escossois; duquel je vous ay bien voulu envoyer

un extraict à la vorité, aifin que la ieclure vous en découvre l'iniquité et

face veoir les dures el intolérables conditions auxquelles, pour le repos

universel de la chrestienlé, et bien et tranquillité de mon ro\auluie el de

()) p. 429, dans l'édit. de M. Paris.
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mes subjectz, je me suis accommodé. Et encores qu'il soit bien estrange

et mal supportable à un grand prince coninie moy d'estre réduict à cesle

uxtromilé de recevoir la loi de son subject, si est-ce qu'il m'a semblé pour

la nécessité du temps où nous sommes, plain de tant de calamitlez el mi-

sères, estre meilleur de remectie (|uelque cliuse de mon intérest particu-

lier pour en tirer un plus grand bien, que de poursuivre obstinément une

chose plaine de hazard et de dilficultez (1). Et par Ki vous pourrez juger

(|uellc obligation je doibs avoir à la Royne d'Angleterre qui a donné le

cuour à mes subjectz de tenter ce que, sans son support, faveur et a}de,

ils ne s'eussent jamais osé penser, ny moings entreprendre. Dont il ne

sera point besoing que vous fiicicz aultre chose entendre au Roy, mon

bon frère, que l'aise et le contentement que j'ay de quoy il ;: linablement

congneu la vérité de mes parolles par les eiîectz qui s'en sont ensuiviz
,

tels qu'il a manileslement peu veoir combien plus d'esgard et de respect

j'ay eu à la cause publicque qu'à mon particullier proulict el advantaige
;

très aise de ce que Dieu m'a donné le moyen de soitir de cesle guerre pouÉ'

avoir le loisir et la commodité de pourveoir et donner si bon ordieàraes

affaires domesticques que j'espère, avec l'ayde de Dieu, mectre mon

rovaulme en tel estai <|ue je ne seray plus cy-après en la peine que j'a\

esté, ny en nécessité d'employer mes amis pour avoir ce que la raison

vouldia quej'aye. Bien desireray-je , Monsieur de Lymoges , que sur ce«

vous remerciez de ma part le Roy mon bon frère de tant de bonnes volun-

tez et des honncstes offices qu'il a faicls el faict faire en ma faveur par

ses ministres en test affaire; qui m'est une obligation pour le recognois-

tre et m'en revencher en toutes choses où il aura besoing de moj , et toul

ce qui sera jamais en mon pouvoir, dont il se pourra toujours promectre

(I) Les papiers de L'Aubespine renferment une autre lettre écrite le même jour, dans le même sens el pres-

que dans les mêmes termes, par le cardinal de Lorraine à M. de Limoges.
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et asseurer, comme requiert la parfaicte amitié et bonne intelligence qui

est entre nous

(Le surplus de la lettre est étranger à l'Ecosse.)

Escript à Fontainebleau le xxviii' jour de juillet I5tjû.

FRANÇOYS.

ROBEUTET.

Suscription ; A Monsieur de Lymoges, conseiller maistre des requestes de mon hostel

et mon ambassadeur, etc.

1560. — 28 Juillet.

Robertet . sieur du Fresne , à TÉvCque de Iiimoges.

{Porlefeville de L'Âubespine) (1).

Doléances au sujet du traité d'Edimbourg.— Nécessité où l'on s'est trouvé d'en subir les dures

conditions. — Prochaine arrivée en France de MM. de La Brosse, d'Amiens, de Valence et de

Randan, qui reviennent par l'Angleterre.

Monsieur, nous nous sommes appoiiictez, comme vous pourrez veoir
,

tam iniquis conditionibus que cela faict mal au cœur à qui le veoyt : mais

de ce maulvais passaigc il en falloit sortir en quelque façon et saulvei

quatre mille hommes des plus vaiilans du monde qui estoyent perdus, et

n'y avoit plus moyens de les secourir ni exempter du péril où ils estoyent:

ce n'a poinct esté peu faict de les tirer de la gueuUe des loups. Quant au

reste, vous en aurez dans peu de jours des nouvelles qu'on ne vous peuli

mander pour à ceste heure , t remet l'on à l'arrivée de Messieurs de L;i

Brosse, d'Amyens, de Valence et de Rendan (qui viennent par Angleterre,

et seront icy dans peu de jours), à dire ce qu'on en a sur le cœur. Moii-

(I) p. 444, dans l'édit. de M. Paris.
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sieur le Cardinal (1) a voulu que les articles du traicté d'Aiigieterie fussent

mis en chiffres affin que, s'il advenoit malheur, ils ne feussent vuz; car

on ne veult faire semblant d'en avoir eneores riens entendu que la gé-

néralité

{Le surplus de la lellre est étranger à l'Ecosse.)

De Fontainebleau ce xxvni^ jour de juillet 1560.

Vostre très humble serviteur et plus asseuré frère et amy.

RoBliRTET.

(1) Le cardinal de Lorraine.

77
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XLVIII.

1560. — AOUT.

MISSION DU GRAND PRIEUR DE SAINT-JEAN EN FRANCE.

1560. — 17 AOUT.

(BibUolhèque du Roi, — Suppl. Fr., n» 3003 .)

9

Pouvoirs donnés par les Etats d Ecosse au lord de Saint-John (1).

Traité conclu à Edimbourg le 6 juillet entre les députés du Roi et de la Reine d'Ecosse, d'une

part, et un certain nombre de seigneurs, au nom de la noblesse et du peuple de ce royaume,

d'autre part. — Engagement qu'ils ont pris de faire ratifier par les États d'Ecosse les divers

articles de ce traité.— Élection que l'on est convenu de faire, dans la première assemblée des

États, de 24 candidats, sur lesquels 12 seraient choisis pour être administrateurs du royaume

en l'absence du Roi et de la Reine d'Ecosse. — Faculté laissée aux États de porter le nombre

des administrateurs à 14. — Détermination qu'ils ont prise en conséquence de choisir 6 ad-

ministrateurs au lieu de 5, en priant !e Roi et la Reine d'en désigner 8 au lieu de 6.— Mission

donnée à cet effet par les États d'Ecosse à noble et illustre seigneur James, grand prieur de

Saint-Jean. — Charge qu'il a reçue de présenter au Roi et à la Reine d'Ecosse et de requérir

d'eux respectueusement la confirmation du traité d'Edimbourg. — Communication qu'il devra

faire à Leurs Majestés de la liste des 24 candidats présentés par les États d'Ecosse. — Prière

- qu'il leur adressera de choisir sur cette liste 8 administrateurs munis de pouvoirs suffisants

pour concourir au gouvernement du royaume.

Universis et singulis présentes inspccturis, Nos proceres, prelati et com-

niunitates tolius regni Scotie status salutem. Vobis notum esse volumus

et atestamur quod, cuni in traclatu nuper habite inter serenissinioruni

(4) Après que, conformément au traité d'Edimbourg, les troupes anglaises et françaises eurent quitté

1 Ecosse, les États du royaume se rassemblèrent. Cette session du Parlement s'ouvrit le i" août au milieu

d'un concours extraordinaire de tous les ordres. Les pairs temporels et spirituels s'y trouvèrent tous ; l'on y

vit en outre des représentants de presque tous les bourgs, et plus de cent barons (*). Toutefois, aucun commis-

saire n'y représentait l'autorité royale. Le Roi et la Reine n'avaient encore donné aucune marque de leur ap-

probation ou de leur consentement , et un grand nombre démembres regardaient ces formalités comme des

conditions nécessaires à l'existence légale du Parlement. Mais on leur opposait les termes exprès du traité

d'Edimbourg qui déclarait cette assemblée aussi valable à tous égards que si elle eût été convoquée par com-

mandement formel du Roi et de la Reine
; et comme le nombre des partisans de la Congrégation l'emportait de

beaucoup sur celui de leurs adversaires, ce dernier sentiment prévalut. — Le Parlement s'occupa surtout des

•j 'Voy. le chiffre exact des membres de l'Assemblée, ci-après, p. 613 et 614, et leurs noms dans les Acts of thz

Pa.Tliamt.iKts o/ Scolland, tom. II, p. 525.
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|>riiKi[)um nostroruin Régis el Régine depputatos, ab una, et qiiosdani

ex nobis, nomine nobiliuni et univeisi populi, ab altéra, partibus, apud

Edeniburgum, sexto die mensisJuIii proxiini supeiioiis, conventum sit

fore ut Ordines hujus regni ad eaomiiiaetsinguia prestanda sese obliga-

aSaires de la religion. On peut voir la suite de ses décisions dans les Actes du Parlement d'Ecosse, tome 11

,

p. S26 et suiv. Voici en quels termes un agent espagnol en rendait à son gouvernement un compte sommaire :

« Les excommuniments et prières des saints tous abolis.

» Que
,
pour quelque chose que ce soit , on ne prendra dispense du Pappe , et renoncent à sa puissant e

" Qu'il ne se dira point de messe en ce Royaulme. Que pour la première foys, celuy qui la dira et lorra

perdra ses biens. Pour la seconde seront banniz du Royaume à perpétuité. Pour la tierce souffriront mort.

» Que on ne prandra aucunes terres en fief de larcevesque de Saint-André ne d'autres nommés. Et s'il ) a

aucuns qui en ayent donné puys le vj« mars 1558, les baulx seront déclarés nulz.

» Quant aux leveurs de dixmes et fermiers, lèveront les fruits, lesquels ils garderont sans ,en dessaisir leurs

mains
,
jusques à ce que par le Conseil en soit ordonné.

» Et parce que par la paix il est dict que les gens d'Église demeureront en leurs biens, disent avoir faict

leur devoir d'avoir faict appeller lesditz ecclésiastiques par deux foys au parlement. Lesquelz pour n'avoir voulu

comparoir, ne en personne ne par procureur, ne doyvent plus avoir occasion de plaincte.

» Que les Ecclésiasticques n'auront plus de jurisdiction , ains comparoistront tous assignez par devant les

juges temporelz ; et que pour raison des debtes deues on n'usera d'aucun excommuniment.

« Que les pensions données par la feue Royne sans estre auctorisées du Pappe auront telle vigueur que si

l'auctorité y avoit esté mise.

B Que l'Évesquo de Galoway joyra de son évesché sans prandre permission du Pappe.

» Qu'il sera éleu six ou huict bourgeoys des villes d'Escosse, qui seront doresnavant appeliez au Conseil pour

les affaires de la police.

» Que la loy d'oblivion est approuvée et sera envoyée par toutes les chiradouz (autrement vicomtéz pour

estre publiées.

» Que le chevalier de St-Jehan joyra de sa commanderyie sans dispense du Pappe.

» Que les noms de ceulx que ont esleu les Estatz, suyvant la paix, s'ensuyvent, et lesquelz seront envoyez

au Roy et à la Royne : monsieur le duc de Chastellerault, le conte d'Aran , conle d'Ontelay , le conte

d'Argueil, conte de Glencarn , le conte de Morton, le conte Athol, Mentheit, Marschal, Rothes, etc...... le

prieur de Saint- André, Ruthven, Lyndesay, Boyd, Oggleby, le prieur Saint-Jehan , le maistre Maxvel

,

Pestaro, etc.

• Que, ce pendant que la confirmation des articles viendra de France, demeureront six des vingt-quatre pour

ordonner de ce que dessus. » {ÂTchives du Boyaume, fûTui^s de Simancas).

Il est certain que le Parlement dépassa de beaucoup ses pouvoirs, et nous verrons dans les pièces mêmes

de ce paragraphe le Roi s'en plaindre amèrement. Cependant les États ne pouvaient franchir toutes les bornes

,

et, suivant la marche ordinaire des affaires , on ne put se dispenser de mettre les actes mêmes du Parlement

sous les yeux du Roi et de la Reine. Sir James Sandiland de Calder, grand prieur des chevaliers de St-Jean-de-

Jérusalem en Ecosse, fut chargé de celte mission à la cour de France. Cet ambassadeur y reçut l'accueil auquel

il devait s'attendre, et fut renvoyé sans avoir obtenu la ratification qu'il était venu chercher. Les souverains le

traitèrent avec froideur, et il eut à essuyer de la part des Guises et de leurs partisans toutes les injures qu'ils

avaient coutume de prodiguer au parti qu'il représentait (Robertson
,

Hial. d'Ecosse, tom. 11, liv. III. J
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rent que in dicto tractatii continentur, litterasque ejusdem conlirmatorias

earumdem lalori darent; inter cetera etiam hoc est additum fore ut, in

proximo Trium Ordinum consessu, ex optimatibus viginti quatuor dele-

garentur, ex quibusRexet Regina septeni, ipsi aulem Ordinesquinquc se-

ligerent, quibus, quamdiu principes ipsi abessent, reipublice procuralio

demandaretiir. Et, si Ordinibus visum esset numeruni augere, ex delectis

viginti quatuor Rex et Regina unum instituèrent senatorem, et Ordines

itidem alteruin, quemadmodum in dicto Iractatu fusius continetur.

Ideo fecimus, constituimus, creavimus et per présentes facimus, consti-

luinius et creamus nobilem et egregium virum Jacobuni, dominum Sancti

Johannis, nostrum commissarium, oratorem et nuntium speciallem ; dan-

tes et concedentes eideni potestatem, pro nobis et nomine nostro, coram

serenissiniis principibus nostris sese sislendi , litterasque nostras dicli

iractatus confirmatorias eisdem tradendi, atque ipsorum etiam litteras

ejusdem confirmatorias ab ipsis humililer requirendi et recipiendi; no-

niina etitim viginti quatuor deligendorum ad rempublicam administran-

dam proferendi, atque ab ipsis serenissiniis principibus supliciter postu-

landi ut ex eo numéro octo consiHarios, qui cuni sex per Ordines regni

seligendis rébus gerendis preficiantur, designare atque eisdem per diploma

sive commissionem sufiîcientem reipublice procurande potestatem facere

dignentur; omniaque alia et singula faciendi que, ante promissa, neces-

saria erunt et opporluna, quequea nobis ipsis fieri possent si presto esse-

mus. In quorum lidem et testimonium nos présentes litteras, tam nostro

nomine quam aliorum qui aderant, ex decreto publico, chirographo nostro

signavimus et sigillo munivimus. — Apud lidemburgum, decimo septin»o

die mensis augusti, anno Domini millesimo quingentesimo sexagesimo.

Au dus Double des lettres patentes apportées d'Escosse par le chevalier de S' Jehan.
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1560. — AOUT.

(Portefeuille de L'Aubeapine) (1).

Instructions données à Monsieur de Saint -Jehan par les Trois Estats du royaume dEsooce,

pour estre par luy desolarëes, au nom desdits Estats, aux Majestez du Roy et de la Royne,

leurs souverains.

ProlesUilioTi de dévouement et d'obéissance que l'ambassadeur adressera de la part des États

au Roi et à la Reine d'Ecosse. — Ouverture des États le 10 juillet, conformément au traité

d'Edimbourg. — Présence à cette assemblée du duc de Châtellerault et de treize comtes, de

l'yrclievêque de Saint-André et de 5 évoques, de 19 seigneurs, de 20 ecclésiastiques, des dépu-

tés de 22 villes et de 110 barons. — Confirmation solennelle du traité faite par les États. —
Charge donnée à l'ambassadeur de présenter au Uoi et à la Reine cette confirmation et de

requérir d'eux une ratification semblable. — Détermination prise par les États de porter à 1

4

le nombre des membres du Conseil chargé de gouverner le royaume. — Désignation, que le

Roi et la Reine auront à faire sur la liste des 24 candidats présentés par les États, de huit des

personnages qui composeront !e Conseil.— Pouvoirs suffisants, par lettres patentes scellées de

leur grand sceau, qu'ils devront délivrer à ces huit conseillers, ainsi qu'aux six qui seront

choisis par les États d'Ecosse.— Compte qui sera rendu au Roi et à la Reine, après la clôture

du Parlement, par des ambassadeurs spéciaux, de toutes les mesures arrêtées dans cette

assemblée. — Compliments que le commandeur de St-Jean devra présenter au nom des États

à la Reine-mère, aux frères et à la sœur du Roi , aux princes du sang et à ceux de la maison

de Guise, en les priant de favoriser de leurs conseils, auprès de Leurs Majestés, les États et

la noblesse d'Ecosse. — Instructions qu'il devra demander relativement aux obsèques qu'il

convient de faire à la Reine douairière d'Ecosse. — Instructions verbales données à l'ambassa-

deur sur divers points d'intérêt secondaire (2).

Premièrement, déclarerez à Leurs Majestez le très humble et deu ser-

vice et obéissance que lesdils Estats et subjects dudit royaume d'Escoce

sont délibérés de faire à leurs souverains, selon l'obligation des subjects

lidelles.

Item déclarerez à Leurs Majestez qu'il a esté accordé au dernier traicté

passé entre les depputés de Leursdictes Majestés, de Valence et de Ren-

dan, et de la noblesse de ce royauline, le sixiesme de juillet dernier, que

les Estats de ce royaume se debvroient assembler en parlement le x' du

(1) p. 468, dans l'édit. de M. Paris.

f2) Voy. les pièces suivantes.
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mois de juillet, et te jour là continuer ledit parlement jusquesau premier

d'aoust prochain. Suyvant lequel lesdits Estais se sont assemblez ledit

x= de juillet, et lors continuèrent le parlement audit premier jour d'aoust

avec continuation de jours ; devant lequel premier jour d'aoust on n'a

Iraictc d'aucune matière, ains toutes choses cessèrent et furent différez.

Item déclarerez que audit parlement, après les premiers jours d'aoust,

furent présens Monseigneur le Duc et treize contes , Tarchevesque de

Saint-André et cinq évesques, dix-neuf seigneurs, vingt ecclésiastiques,

tant abbés que prieurs, les commissaires de vingt deux villes, cent et dix

barons et plusieurs aultres. — (Les noms desquels j'ay présenté à la

Royne en vulgaire escossois.)

Item déclarerez que audit parlement des Estats et noblesse de ce

rojaulme, pour la déclaration de leur deue obéissance à nosdits souverains,

se sont obligés d'observer et faire observer tous et chacuns les points et

articles spécifiez audit traiclé, et de leur part les ont conlirmés. Laquelle

confirmation présenterez à Leursdites Majeslez, requérant et recevant de

leur part la conlirmalion et raliHîcation d'icelle, laquelle apporterez en ce

leur ro}aulme, sous leurs seings et grand sceau, suivant les traictés.

Item déclarerez senibiablement à Leurs Majestez que suyvant un arlic'e

dudit traicté, que les Estats debvoient nommer vingt et quatre bons cl

notables personnaiges de ce rojaulme, desquels Leursdites Majestez deb-

voient choisir sept et lesdits Estats cinq, qui feroienl le Conseil ordinaire

pour gouverner les causes deceroyaulme; et, si lesdits Estats Irouvoienl

bon, qu'on en debvroit eslire quatorze desdits vingt et quatre; en ce cas

le Roy el la Ro}ne en nomnieroient huict et lesdits Estats six. Lesdits

Estais ont trouvé le plus grand nombre le meilleur : parquoy présenterez

les vingt et quatre nommés par les Estats à nos souverains, les requérans

J'en choisir huict, et de donner commission auxdils huict, et aultres six
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qui seront choisis par lesdits Estais dudit nombre des vingt et quatre, pour

gouverner les affaires communes et d'eslat de ce rojaume; et que ladite

commission soit amplilice de toutes clauses nécessaires, à l'efTect susdit,

signées par Leurs Majestés et scellées du grand sceau
; et que ladicte com-

mission soit insérée es livres du parlement en perpétuelle mémoire.

Item déclarerez à Leurs Majestés du Roy et de la Royne que lesdits

Estais sont délibérés, à l'issue de ce parlement, d'envoyer quelques nobles

seigneurs devers Leursdites Majeslez; lesquels feront ample discours et

rendront compte de toutes les procédures faictes audict parlement, suyvanl

le susdict traicté.

Item présenterez nos très humbles et affectionnées recommandations à

la haullesse de la Royne mère, ensemble à nos seigneurs el dames les frè-

res et sœur de La Majesté du Roy , au Roy de Navarre et au reste des

princes du sang, à madame Duchesse douarière de Guise, au Duc de Guise,

aux Cardinaux de Lorraine et Guise, au Duc d'Auaiale, au Grand Prieui

cl au marquis d'Elbeuf, au Connestable, à Monseigneur de Vailence et

à Monseigneur de Randan; priant un chascun d'iceulx, comme l'occasion

se présentera, de donner leurs bons conseils auxdites Majestés, d'avoir

bonne opinion et de monstrer leur faveur par effcct à la noblesse et peu-

ple de ce royaulme, lesquels, suyvant leur debvoir, se monstreront en

toutes choses fidèles et obéissans subjects à Leursdictes Majestés.

Item désirerez sçavoir le vouloir el intention de nosdils souverains et de

Madame la Duchesse douarière de Guise, de nos seigneurs ses enfans el

aullres parens, touchant l'enterrement du corps de la feue Royne régente;

en quoy, nous, de nostre part, ferons toutes les cérémonies requises, tout

ce qui nous est permis par la loi de Dieu el suyvant la grandeur de son

estai.

Nous vous avons donné ces instructions par escripl comme celles qui
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sont de plus grande conséquence, remectani la déclaralion des aullres à

voslre discrétion et bonne mémoire.

NoTxV. Le reste de mes instructions que j'ay seu réduire en mémoire :

Item parler à Leurs Majestez louchant l'entretènement du Conseil.

Item de parler à Leurs Majestez du désordre des frontières du West.

Item qu'on a abbusé le palais et parc de Linlj tonn.

Item dénoncer à Leursdites Majestez les actentats et oppressions faictos

par le sieur de Temple.

Au dos : Instructions du Sieur de Saint Jehan. — Escosse.

ANNEXES AUX INSTRUCTIONS DU GBAND PRIEUR DE SAINT-JEAN.

{ PoTtefettille de L'Aubespine) (1).

Note communiquée d'Ecosse, touchant les frontières du Xfetl.

Nature du pays sur la frontière ouest de l'Ecosse qui ne renferme ni château ni bonne ville ou

puisse se tenir le gardien de cette frontière. — DiCBcullé d'y faire exécuter les lois. — Appui

accordé par les Anglais aux brigands de la frontière. — Alliance que divers clans ont faite avec

eux. — Nécessité pour les barons de se renfermer chez eux, dans l'impuissance où ils sont de

résister à des milliers de maraudeurs.— Déclaration que pour maintenir l'ordre le gardien de

la frontière aurait besoin d'une force de 23 lances et de 1300 arquebusiers. — Nécessité d'aug-

menter cette troupe si la guerre contre l'Angleterre se rallumait ou si l'on ne trouve moyen

d'exécuter ou d'emprisonner cinquante des principaux larrons de la frontière.

Premièrement, la plus grande partie des frontières du West, devers

l'Angleterre, n'est qu'un pays plain des praieries et pastnrages, et ne peult

tant nourrir de gens que faict la marche opposite d'Angleterre.

Item, il n'y a point de bonne ville ne chasteaii où se pourra tenir le

gardien auprès de ladicle frontière, pour y faire la justice. La marche

lient ung plus grand pays ; la justice y est fort froide; le nombre des

meschans est augmenté, et ce par le mojen des Anglois, lesquels, pour

(i;, p. m, dans redit, de M. Pans.
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plus endommager nostre pajs, se sont allyés avecques lesdicls meschans.

Le nombre des mauvais larons excède le nombre des bons subjects; de

sorte que tous ceuix d'Annadail, d'Essedall, d'Ewisdail, d'Ewanchopdail

et de la terre débatable sont devenus participans de leurs larroneries

et meschanchelés , contemnans et haïssans la justice et ceux qui l'exécu-

tent. Les barons et aultres, qui souloient assister et ayder à chasser les

meschans, ne s'osent tenir chez eux, n'ayant la puissance de résistera ung,

trois ou quatre mille larrons. Pour faire court, il n'est en la puissance

d'aulcun subject de ce pa^s de y mettre ordre et d'y exécuter la justice

s'il n'ha ordinairement une garnison de vingt et cinq lances et de treize

[cents] harcquebuziers pour le moins; voire on auroit besoin d'une plus

grande, s'il arrivoit qu'on eust la guerre aux Anglois, ou bien si on ne

trouve le moyen d'exécuter ou d'emprisonner cinquante des principaulx

larrons de ladicle marche.

Article pour informer no» souverains des attentats et torts perpétrez

par le Sieur de Temple (1).

Meurtres, incendies et autres excès commis par Robert, seigneur de Temple, postérieurement

au traité d'Edimbourg et pour satisfaire une querelle particulière. — Plaintes portées conlre

lui au Conseil d'Ecosse. — Ajournement donné à lui et à ses complices. —Jugement par con-

tumace prononcé contre eux. — Nouveaux excès qu'ils ont commis après s'être fortifiés dans
le château de Temple et dans une ile du lac de Lochquinyeoth. — Asile que le Sieur de Tem-
ple a trouvé dans le château de Dunbar, tandis que son fils continuait ses exactions et ses

ravages. — Réclamation solennelle adressée à ce sujet par le Conseil à M. de Sarlaboz , capi-

taine du château de Dunbar. — Refus fait par cet officier d'obtempérer à la demande du Con-
seil. — Mauvais effet produit par cette conduite, qui ne peut manquer de susciter de nouveaux
désordres en donnant à ceux qui voudraient les commettre l'espérance de l'impunité. — Re-
quête que l'ambassadeur devra présenter au Roi et à la Reine pour qu'ils ordonnent au Sieur

de Sarlaboz de livrer à la justice le Sieur de Temple et de ne plus recevoir aucun contu-
mace dans le château de Dunbar.

Quant, suyvant le traicté et contract faict naguères entre les depputés

de nos Souverains d'une part, et les seigneuries et noblesse de ce royaulme

(I) p. 471, dans l'édil. de M. Pans,

78
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d'aultre, lous torts et oppressions dévoient cesser, et que ung chacun,

selon son estât, estoit tenu de vivre sous la deue obéjssance de nos Sou-

verains, suyviint les loix de ce royaulme, une complaincte a élé portée au

Conseil de la part d'aucuns subjects de ce royaulme à l'encontre de Ro-

bert, seigneur de Temple , et aultres ses complices qui auroient faict plu-

sieurs meurtres, déprédations, brusié maison et bledz, renversé des mai-

sons de pierre; et toutes ces choses ne sont advenues que par le moyen

d'une aclion et inimitié particulière qui est entre luy et sa partie, à la-

quelle le Conseil octroya lettres pour l'adjourner et scsdiLs complices à

comparoir devant le Justice général, ou ses députez, pour se soubmellre

à la loy, pour raison desdits crimes.

Le Sieur Temple et ses complices donnèrent caution de comparoir au

jour assigné; le jour estant venu pour comparoistre, estant plusieurs légi-

timement appelez, ne comparurent point : au moyen de quoy, pour leur

contumace, ont esté dénoncés rebelles, et, suyvant les lois et la pratique

de ce royaulme, ont esté mis à la corne (1). Us ne sont seulement demeurés

jusqu'à présent, par grande conlcmption, les rebelles de nosdits souve-

rains, ains ont levé des compagnies de gens de pied et se sont fortifiés dans

le chasteau de Temple, et de nouveau ont fortifié une maison dans une

islc qui est au lac de Lochquhinyeoth, faisant de jour en jour incursion

sur les subjects de nos Souverains, et ne se contentent seulement de leur

ester leurs biens, ains font tant de meurtres que personne ne s'ose tenir à

l'entour : mesme ils sont tant inhumains qu'ils n'espargnent l'impotente

vieillesse de quatre-vingts ans, ains les tuent dans leurs licls.

Les Seigneurs, ayant entendu que ledit Sieur de Temple se seroit retiré

au chasteau de Dumbar, laissant dans son chasteau de Temple son fils et

une forte garnison de soldats qui exerçoient tous les jours les oppressions

(1) c'est-à-dire, je crois : Sommes de comparaître au son du cor, par cri public.
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susdites, trouvèrent lion d'envojer un gentilhomme, ensemble un htTaull,

à Monseigneur Sarlaboz, capitaine de Dumbar, pour luy intimer et mons-

trer leurs proccddures, et pour luy donner à entendre que ledit Sieur de

Temple esloil rebelle en tant qu'il contemnoil rauthorilc de nosdils

Souverains, et (ju'il Iroubloit tous les jours leurs subjcctz; el qu'au Iraictr

passé naguières entre les deppulez de nosdicts Souverains cl la noblesse

de ce royaulme il a este accordé en spécial que ceulx qui auroient le

chasteau de Dumbar en garde n'eussent à recepvoir dans ladite place au-

cun Escossois, de quelque qualité ou condition qu'il soit, pour les main-

tenir contre le Conseil de ce ro}aume, ou garder ijuc les gens de justice ne

puissent meclre la main [sur eulx], ny se niesler aucunement des querelles

particulières des Seigneurs et aultres du pays, ains, en cas de complaincte,

seront eulx-mesmes tenuz d'en respondre devaut les juges ordinaires du

pays et punissables selon les lois et couslumes d'icelluy, comme plus au

long est contenu audit traicté. Et pour ce ont requis et chargé, au nom

et aulhorilé de nosdils Souverains, ledit Sarlaboz à délivrer ledil Robert,

Sieur de Temple, au Juslice général de ce royaulme et à ses depputez ;'i

Lislebourgh, dans un certain temps après qu'il en a esté chargé, pour estre

puni pour ses offenses et pour estre cryé en justice suivant les loix du

royaulme, soubz les peines contenues en ladicte charge. Laquelle estant

légitimement exécutée, ledit Sarlaboz n'a nullement voulu accomplir ledit

traicté ni obéyr à ladite charge, au moyen de quoy l'authorité de nosdils

Souverains n'est seulement mesprisée en ce royaulme, ains cela sert à

donner exemple aux aultris qui ont envye d'inquiéter leurs subjects et de

faire toutes les méchancetez dont ils se pourroienl adviser, et de ne se

présenter en justice, ayans l'espérance d'estre recelez audit chasteau de

Dumbar, et par ce moyen se saulver et s'exempter de la pugnition qui se

debvroit exécuter par la justice ordinaire de ce royaulme.
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A ceste cause , déclarerez aux Majestez du Roy et de la Royne qu'il est

nécessaire, tant pour duement exécuter la justice que pour obvier aux

mauvais exemples à l'advenir, qu'il leur plaise y donner tel ordre, de sorte

que ledit Sarlaboz ne soit seulement tenu de représenter ledit Sieur de

Temple à la justice pour estre puni comme il appartiendra, ains qu'il

n'ayt nullement à l'advenir, ny aullre ayant la charge dudit chasteau, à

receller, loger ou ayder aucun qui soit fugitif et qui ne se vueille présen-

ter aux loix de ce royaulme, ne aultres oppresseurs, criminels ou meur-

triers; et s'il advient qu'aucunes telles personnes fréquentent dans leurs

limites, qu'ils soient pretz de les représenter aux juges ordinaires toutes

et quantes foys qu'ils en seront requis.

Au dos Piainctes faictes du S. de Temple.

PROJET DE MARIAGE ENTRE LE COMTE DARRAN ET LA REINE D'ANGLETERRE.

1560. — 31 AOUT.

{Bibliothèque du Roi. — Suppl. Fr., n° 3003 . — Original.)

9

Les Etats d Ecosse au Roi.

Puissant intérêt de François II à ce qu'Elisabeth choisisse pour mari un prince ami ou allié de-

puis longtemps de la couronne de France.— Détermination prise en conséquence par les États

d'Ecosse d'envoyer des députés vers la reine d'Angleterre pour solliciter sa main en faveur

du comte d'Arran. — Dévouement de ce seigneur au roi de France. — Avantages que son

union avec Elisabeth présenterait au Roi dans l'intérêt de ses royaumes de France et d'Ecosse.

— Instances pour que ce prince donne ordre à son ambassadeur en Angleterre d'appuyer les

démarches des députés envoyés par les Étals d'Ecosse. — Nécessité de faire partir en toute

hâte ces députés afin de prévenir le prince de Suède qui va se rendre en Angleterre pour

demander lui-même Elisabeth en mariage.

Sire, ayans esgard au présent estât du royaulme d'Angleterre, estant de

si près nostre voysin, et mesmes de la Royne qui est encores à marier et

est instamment recherché des princes de tous endroictz de la chrestienté,

ce nous a semblé, non moins pour l'intérest de Vostre Majesté que le

nostre, chose digne d'estre mise en délibéracion aux Estatz. Et a esté
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trouvé que ce nous seroit un danger trop grand et chose grandement pré-

judiciable à Vostre Majesté si elle prenoit à mary prince quelconque qui

ne fusl de longue mains amy ou allié de vostre couronne. Geste considéra-

cion nous à esmeu à penser que, s'il nous estoit possible de tant faire en-

vers elle (|u'elle se contentast d'un do voz subjeclz, nous nous mectrions

hors de ce péril et, par niesme moyen, vous ferions service agréable, en

tant que par ceste voye seriex asseuré de la bonne amylié d'Angleterre,

ou, au contraire, y advenant un aultre la pourroyt altérer, ou, pour le

moins, diminuer. Sur ce respect avons délibéré y envoyer gens exprès

pour la soliciter, s'il est possible, de prandre à mary le conte d'Arrane :

lequel, non seullemenl pour l'honneur qu'il a d'estre si proche parent de

la Royne nostre souveraine, mais aussi pour la nourriture qu'il a prinsen

France dès son enfance, est très affectionné de faire tousjours très hum-

blement service à Vostre Majesté. Nous laissons à Vostre Majesté à consi-

dérer le grand commodité qui en pourroit ensuyvre tant à Vostre Majesté

qu'à voz royaulmes, si, par vostre moyen, il pourroyt atteindre à si grand

honneur. Et sur ce supplions très humblement à Vostre Majesté qu'il vous

plaise donner commandement à vostre ambassadeur résidant auprès de

ladite Dame d'assister à ceulx qui y vont de nostre part (I) d'ayde et con-

seil , et avancer la cause de son crédit et auctorité autant qu'il pourra; ce

(1) Ces députés, au nombre de trois, élaient les comtes de Morton et de Gleucairn et Maitland de Le-

tbingtoo. Us étaient en même temps chargés do remercier Elisabeth, au nom des seigneurs écossais, des puis-

sants secours qu'elle leur avait envoyés. « Elisabeth reçut leurs remerclœents avec la plus grande satisfaction

et engagea les Écossais à compter sur elle dans toutes les situations critiques où ils pourraient se trouver à

l'avenir; quant à la proposition de mariage qui lui était faite, elle manifesta les sentiments dont elle ne se dé-

partit Jamais dans tout le cours de son règne ; éloignée du mariage par goût, comme le veulent quelques-uns
;

par politique , comme d'autres le prétendent avec plus de probabilité , I ambitieuse Elisabeth ne voulait admettre

personne au partage du trône. Jalouse d'exercer l'autorité royale sans contradiction , elle sacrifiait à cette jouis-

sance l'espoir de transmettre la couronne à sa postérité ;
le mariage qu'on lui proposait n'offrait pas d'assez

grands avantages pour ébranler sa résolution. Elle s'y refusa donc , mais en termes pleins de bienveillance pour

la nation écossaise et d'égards pour le comte d'Arran lui-même. » (Robertson , Hist. d'Ecosse, liv. Ul , tom. I,

p. 309 de la trad. franc. — Voy. aussi, Keith, p. 154, etBurnet, append. 308.)
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que ne faisons double y servira de beaucoup. Nous les envoyons en plus

grand diligence pour autant qu'il nous est rapporté que le prince de Sué-

cia se doibt en brief trouver en Angleterre pour semblable effect, et serions

nuurys d'avoyr un voysin si grand qu'il seroyts'il peult conjoiiidre la force

d'Angleterre avec la sienne. Et pour ceste occasion sommes d'advis qu'il

laiilt gaigner le temps, et ne faisons double que Vostre Majesté, pour l'a-

mour de voz pays et subjeclz, ne prennez en bonne part ceste considéra-

cion. Et sur ce, Sire, après la 1res humble recongnoissance de nostre

service et deue obéissance à Vostre Majesté, nous prions le Seigneur

toul puissant qu'il vous ayt en sa saincte et digne garde.

De Lisiebourg, le dernier jour d'aoust 1560.

D. V. M.

Les très humbles et très obéissans subjectz et serviteurs.

Jhone, archibischop of Sanctandr. James Hamylton.

W. bischop of Dunblane. Arch. Ekcill.

Jon. Stewart. Andrew Rothes.

Robert Stewart. Erskïn.

D. DE Cup. Ruthwen.

KiLWYMNG. Palrik Ruthwen, prowest of Perthz.

Archibaid Dowglas, prowesl of

Edinburgh.

James Fayburtonn
,

prowest of

Dundee.

Jlione Erskïn, prowest of Montros.

Thomas MiNZEis,provestofAberdeen.

Palrik Lermoutht, provest of Sanct-

Andros.
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DOCUMENTS RELATIFS AU TRAITÉ DÉDIMBOURG.

{Portefeuille de L'Aubespine) (1).

Objections à faire contre I exécution du traité que demandent les Estats d Ecosse

Réponse à faire à l'ambassadeur d'Angleterre. — Reproche adressé aux Écossais d'avoir manqué

à leurs devoirs. — Tort qu'ils ont de parler de traité entre eux et leurs souverains lorsqu'il

ne peut être question de leur part que de supplications et do remontrances. — Obligation qu'ils

avaient contractée d'envoyer quelques-uns des principaux de la noblesse vers le Roi et la Reine

pour entendre leur intention et bon plaisir. —Mission qu'ils ont donnée dans ce but à un seul

personnage d'une qualité contestable. — Insuffisance de la lettre qu'ils nomment ratification

des articles. — Irrégularité de cette lettre écrite au nom des États, qui n'est signée que par un

baron , un évèque et quatre prévôts , et qui n'est pas revêtue de la signature du Clerc des regis-

tres. — Obligations particulières qui devaient être contractées pour la défense de Dunbar et

des autres places fortes. — Irrégularités dans la convocation et les délibérations des États. —
Engagement que doivent prendre les États, et notamment ceux qui ont signé la requête, de

réprimer toute sédition ou assemblée à main armée. — Promesse qu'on avait faite de rétablir

les gens d'Église dans les biens dont ils ont été dépouillés, et qui n'a reçu aucune exécution.

—

Examen qui doit être fait de la commission du commandeur de St-Jean , sur laquelle on trouve

la signature de sept personnages mineurs qui n'ont pu valablement prendre part à la convo-

cation des Étals. — Même irrégularité dans la nominalion des 24 candidals désignés pour

l'administration du royaume.— Déclaration que la détermination prise par les États d'envoyer

directement des ambassadeurs vers Elisabeth, avec charge de demander sa main pour le comte

d'Arran, est une infraction radicale aux lois du royaume.

Ce qu'il faudra remonstror et faire entendre à l'ambassadeur d'Angle-

terre, s'il demande la rattification du traicté,

Est que par la despcsche apportée par le chevalier de Saint-Jehan, il se

trouve que ceulx qui l'ont envoyé ne satisftunt aucunement à ce qu'ils

doivent;

D'autant que premièrement ils nomment Iraicté entre leurs Souverains

et eulx, combien que il n'y ait que supplications et remonstrances, sur

lesquelles il y a eu articles accordez.

(<) p. 475, dans ledit, de M. Paris.
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Par lesdits articles ont pronais que aux prochains Estats seroit choisi

quelque nombre de personnaiges de qualité pour estre envoyés vers Leurs

Majestés, pour leur faire rcmonstrance de Testât de leurs affaires et sin-

gulièrement sur le faict de la religion et autres points qui n'ont pu estre

décidés par les depputez, et pour entendre leur intention et bon plaisir

sur ce qu'ils leur remonstreroienl de la part desdits Pairs, lesquels doi-

vent apporter la confirmation et ratifBcalion faicte par lesdits Estais : et

en même temps leur dûibl estre baillée la ratilBcation faicte par Leursdites

Majestés, ou plustost si lesdits Estats envojoient de leur part ladite ra-

tiffication en la forme que dessus. Par ainsj se doibt sujvre la forme

prescripte qu'ils estoient tenus garder, qui estolt nombre de personnes de

qualité; et toultefois n'en ont envoyé que ung seul, et aussi que sa qua-

lité est débattue.

Quant à la lettre qu'ils nomment ratiffication et approbation des arti-

cles, ne semble estre en forme probante pour estre dicte faicte par les

Estats en la forme et manièie qu'ils ont accoustumé d'estre assemblez.

En premier lieu, qu'il n'y a que quatre contes qui ayent signé, ung

baron et un archevesque, ung évcsque et quatre prévosts, dont il y en a

deux qui ne sont approuvez par le Roy et la Roy ne, sans qu'il y ait au-

cuns depputés des villes; tous les(|uels signes sont privés et ne sont ap-

prouvés par aucune foy publicque, et contre l'observance ancienne et

accousturaée, par laquelle toutes les lettres despeschées au nom des Estats

sont signées du Clerc des registres
,
qui est l'approbation des actes des-

dits Estats : et pour exemple, se pourra veoir l'acte de délibération du

mariage du Roy et de la Royne.

Qu'il y a plusieurs obligations particulières dedans les articles , les-

quelles ils doivent fournir en demandant la ratiflication , l'obligation de

ceulx qui promettent défendre Dombarre et aultres places contre ceulx
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(lui la vouldroient occuper et entreprendre, combien que Leurs Majestés

aient retiré leurs forces suivant ce qu'ils avoient promis.

Item a esté accordé que audit parlement les Estais soient appeliez

comme il appartient, où pourront intervenir ceuix qui ont accoustumé

de s'y trouver; ce néanlmoins Leurs Majestés ont nouvelles que bonne part

ont été négligés, soit en convocation ou délibération.

Fault obligation des Estats, s'il se fait quelque sédition, émotion ou

assemblée de main armée, pour laquelle le païs tiendra les authcurs pour

rebelles, et à ce faire se doibvent obliger expressément ceulx qui ont pré-

senté ladicte requestc.

Item a esté accordé de réintégrer les gens d'église qui ont esté spoliés

de leurs biens, et leur donner jugement sur les toits et les griefs qui leur

ont esté faits; et néanlmoins tous les prélats sont encore aujourd'hui dé-

possédés et la pluspart fugitifs.

Fault veoir de qui l'inslruction du chevalier de Saint-Jehan est signée.

Il s'y trouve plusieurs personnes nommez, lesquelles ne sont capables

pourestre, comparoistre et donner voix délibérative à la convocation des

Estats, jusques au nombre de sept, parcequ'ils n'ont atteint l'aage de

vingt ans, jusques à quel aage leurs personnes el biens sont en la garde

de leurs souverains.

Fault veoir de qui la nomination des vingt quatre est signée; il s'y

trouvera pareil vice.

Quant aux lettres escriptes au Roy de la délibération prinse entre eulx

pour envoyer en Angleterre au nom des Estats, c'est contre la loy du

royaulme, laquelle défend de ne partir du pays sans congé du Roy. Et

mesme qu'il est question de confédération et alliance avec prince et pays

estranger, que les droicts du parlement portent interdiction de mariage

aux subjecls du royaulme d'Escosse avec estrangers, sans le consentement

79
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exprès du Roy. Encores que les Estais l'eussent délibéré, si ne doibvent-

ils, ni peuvent procedder à l'exécution sans exprès consentement du Roy
;

car tous les actes du parlement n'ont force que par la confirmation du

Roy et de la Royne.

4560. — 16 Septembre.

(Portefeuille de L'Àubespine) (1).

Réponse faiote à Taixibassadeur d'Angleterre.

Ratification demandée par l'ambassadeur d'Angleterre du dernier traité conclu en Ecosse. —
Réponse verbale qui lui a été faite par le Chancelier. — Double traité conclu à Edimbourg le

6 juillet : l'un avec les Écossais, l'autre avec la Reine d'Angleterre portant garantie du premier

traité.— Engagements pris par les Écossais et qui doivent être d'abord complètement e.\écutés.

— Injustice qu'il y aurait à exiger auparavant de Leurs Majestés la ratification du traité. —
Appel à l'équité de la Reine d'Angleterre.— Protestation que le Roi et la Reine d'Ecosse n'ont

nulle intention de différer l'exécution du traité. — Leur vif désir de maintenir la paix avec la

Reine d'Angleterre. — Leur disposition à oublier tous leurs griefs contre les Écossais, pourvu que

ceux-ci remplissent à l'avenir leurs devoirs de bons et loyaux sujets envers leurs souverains.

L'ambassadeur de la Royne d'Angleterre résidant en France, estant

venu de la part de ladite Dame requérir le Roy et la Royne de la ratifïi-

cation du traicté dernièrement faict en Escosse entre les depputez de

Leurs deux Majestez et ceulx de sadicte maitresse, a eu pour responce,

par la bouche de Monsieur le Ghancellier, ce qui s'ensuit :

Que ayant esté considéré par le Conseil de Leurs deux Majestez ce qui

s'est passé audict païs d'Escosse, il .se trouve qu'il y a deux traictés, tous

deux du six juillet dernier : le premier faict avecques la noblesse et peu-

ple d'Escosse, par lequel lesditsEscossois promectent, aux premiers Estais

qui se doibvent commencer le x°' de juillet ensuivant, eslire et depputer

certains bons et notables personnaiges d'entr'eulx
,
pour venir prester

(1) p. 530 dans l'édition de M. Paris.



1560 RELATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 627

l'obéyssance qu'ils doibvent à leur Roy et Royne, et Iraicter des affaires

(ludict pais : l'aultre faict avec lesdepputez de ladite dame Royne d'Angle-

terre sa maîtresse, par lequel est convenu que les Roy et Royne observeront

et accompliront toutes choses, par leurs depputés octroyées à ladite no-

blesse et peuple d'Escosse par ledict premier traicté faict avecques eulx

ledit vi" juillet, pourveu que lesdils Escossois accomplissent de leur part

les conventions et articles d'iceluy.

Par ainsy qu'il sembloyt raisonnable et estoyl nécessaire pour garder

l'ordre, que lesdicls Escossois facent de leur part, premièrement, ce qu'ils

sont tenus et ont promis : ce qu'ils n'ont encores faict ni envoyé devers

leurs Majestez
,
qui jusques icy les ont attendus et attendent en intention

de les recevoir aussi bénignement qu'ils feront (comme ils espèrent) ce

qu'ils doivent.

Qu'il n'y auroil point d'apparence, jusques à ce que Leursdicles Majestez

ayent veu et cogneu en quel devoir se mectront lesdicts Escossois, que la

ratilïjcation dudict dernier traicté se feist, puisqu'il porte obligation en-

vers ladite Dame, sa maîtresse, qui regarde et concerne ainsi lesdicts

Escossois et en leur faveur, accomplissans ce qu'ils ont promis, et non

autrement. Et ne seroit équitable que Leurs deux Majestez demeuras-

sent en suspends et incertainetté de l'intention d'iceulx Escossois, et (jue

eulx fussent assurés par ladicte ratiffication de ce qui leur touche; comme

le Roy s'assure que ladicte dame Royne d'Angleterre (y ayant bien pensé)

le trouvera digne de considération et le prendra en bonne part : croiant,

s'il lui plaist, que ce que Leurs Majestez en font n'est pas pour délayer, ne

en intention qu'ils aient de mectre le moindre scrupulle du monde en la

bonne paix et amytié qu'ils ont tousjours désiré et désirent garder et en-

tretenir avecques ladicte dame Royne leur bonne seur, mais l'observer et

sadicte amytié avecques tous les bons respects et dignes offices convenables
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à la faire perpétuellement durer, et de passer toutes choses, qui jamais

pourront survenir entré euh, par la doulce voye et comme il appartient

entre princes si amis et si prochainement alliez : comme aussi qu'ils ayent

aucune volunté d'eulx depporter envers lesdicts Escossois leurs subjects,

sinon bénignement et humainement, oubliant, comme ils ont desjàfaict,

toutes les choses passées , faisan* par eulx pour l'avenir ce que bons et

loyaul subjects doivent à leurs souverains, ainsi que le Roy et la Royne

s'asseurent que ladicte dame Royne d'Angleterre sçayt qu'il est juste et

raisonnable, et a toujours faict dire à Leurs Majestez qu'elle le desiroit

ainsi.

4560. — 18 Septembre.

lie Roi à M. de Ziimoges.

{Portefeuille de L' Aubespine) (1).

(extrait. J

Réponse faite au nom du Roi à l'ambassadeur d'Angleterre
,
qui demandait la ratification du traité

conclu entre le Roi et les Écossais. — Objections soulevées par le Conseil contre la ratification

de ce traité.— Reconnaissance par l'ambassadeur d'.\ngleterre de la validité de ces objections.

— Communications que M. de Limoges devra faire au Roi d'Espagne pour lui expliquer les

retards apportés à la ratification du traité d'Edimbourg.

....Pour fin de ma lettre et pour vous tenir adverti de ce que j'ay faict

despuis deux jours avecques l'ambassadeur d'Angleterre
,
qui estoit venu

devers moy avec pouvoir de sa maîtresse pour demander la ratiffication

du traicté dernièrement faict en Escosse, où j'estois après à prendre une

résolution ; mais ainsi que les choses ont esté examinées parles gens de mon

Conseil, il s'est trouvé que par le traicté faict auparavant avec les Escos-

(1J p. 529 dans l'édition de M. Paris.
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sois il est dict qu'ils viendront devers moy faire obéissance et nous rcco-

gnoistre comme leurs souverains pour joyr du bénélice dudict traicté; et par

celuy faict avecques ladicle Royne d'Angleterre est porté que j'observeray

tout ce que j'ay promis auxdictz Escossois , accomplissant ce qu'ils ont

promis aussy. Et par ce estoit nécessaire, avant que toucher à ladicte ra-

tiffication , oyr lesdiclz Escossois et sç.avoir le debvoir auquel ils se met-

tront, ainsy que vous verrez par la response qui en a esté faicte audict

ambassadeur que je vous envoyé; de laquelle comme raisonnable (encores

qu'il n'y eust point pensé, ne le Conseil de sa maîtresse aussy, ne le

myen semblablement, sinon ung peu auparavant) il s'est contante. Ce

que j'ay bien vouleu que vous sceussiez pour le faire entendre au Roy mon

bon frère , et l'occasion de ce retardement pour n'estre que sincèrement

interprété : car prenans leurs affaires en main, comme vous dictes qu'ils

font, il y auroit danger qu'ils ne l'estimassent pas si juste et si équitable

qu'elle est, et que la jalouzie qu'ils en ont leur y apporte quelque soupçon.

Escript à S' Germain en Laye le xvni^ jour de septembre i560.

FRANÇOYS.

De l'Aubespine.

^u dos . A monsieur de Lymoges, mon conseiller, maistre des requesles de mon hostel et

ambassadeur en Espaigne.

Lettre du Roy, du xviir septembre 1560 ,
portée par Monsieur de Grantehamp.
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4560. — 24 Septembre.

{Porlefeuille de l'Aubespine) (1).

Le chevalier de Seurre , ambassadeur en Angleterre , au Roi-

Demande d'audience adressée par l'ambassadeur à la Reine d'Angleterre. — Conférence préa-

lable qu'il a dû avoir avec le secrétaire Cecil et W Wotton. — Exhibition que ces ministres

ont faite, au nom de la Reine, de la ratification du traité d'Edimbourg, signée par elle et

scellée, avec demande de leur donner en échange la ratification du Roi. — Déclaration de

l'Ambassadeur qu'il vient de recevoir une dépèche à cet égard et qu'il compte la communi-

quer à la Reine d'Angleterre. — Insistance des ministres anglais pour avoir une réponse im-

médiate. — Réserve de l'Ambassadeur qui desirait rester dans les termes généraux afin de se

ménager une audience avec la Reine. — Communications sommaires qu'il a été obligé de faire

aux plénipotentiaires anglais dans la crainte d'une rupture. — Mécontentement avec lequel

ils ont accueilli le délai apporté à la ratification. — Leur déclaration que la cause de l'Angle-

terre est entièrement distincte de celle des Écossais, et que la ratification du traité à leur

égard ne peut dépendre de la conduite de ceux- ci.— Réponse que leur a faite l'Ambassadeur

en leur exposant les motifs qui ne permettent pas au Roi d'accorder immédiatement la ratifi-

cation.— Compte-rendu de l'audience que r.\mbassadeur a pu enfin obtenir de la Reine d'An-

gleterre. — Mécontentement témoigné d'abord par Elisabeth
,
qui a fini par s'apaiser. —

Sa déclaration qu'elle se résigne à attendre dans la certitude que les députés d'Ecosse vont

se rendre auprès du Roi de France et que bientôt il n'y aura plus aucun prétexte pour retar-

der la ratification.

Sire, je receuz jeudy dernier deux despôches de vostre Majesté, l'une

du dixième de ce moys, par ung de la posle de Boulongne, et l'autre du

seizième, par ce porteur. Pour auxquelles satisfTaire je despescliay incon-

tinant ung homme des miens à Windesore , où est encore ceste Royne,

pour demander audiance; mais il trouva au sortir de ceste ville le secré-

taire Cicill venant icy, auquel il feit entendre l'occasion de son voyage

,

pour ce que je le luy avois adressé, et sus delà il le ramena quant et luy,

disant qu'il n'estoyt besoing que j'allasse encores vers ladicte Dame, pour

ce qu'elle l'envoyoit vers moy, et falloit que auparavant M' Wotlion et luy

me veinssent trouver pour me parler de quelque chose de sa part : ce

(t) p. 637 dans rédition de M. Paris,
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qu'ils feirent le lendemain au matin. Et m'ayant présenté une sienne let-

tre portant commandement de les croyre, me demandèrent en premier

lieu si Messieurs do Vallence et de Rendan estoient point encore revenuz,

suyvanl leur promesse, pour vuyder le résidu des différends, ainsi qu'il

est porté par le Iraiclé; ou bien si j'avois eu quelques nouvelles de leur

retour, disant avoir eu charge de ladicte Dame, leur maîtresse, venir icy

pour cet effect, alîn d'y satisfaire de leur costé ou au moins se y offrir dans

le temps convenu, pour faire congnoistre qu'il ne tenoyt à eux (jue les

choses promises ne feussent du tout acomplies. A quoy ils adjouxtérent

encore, pour plus grande preuve du devoir où s'en mettoit ladicte Dame,

qu'elle avoit jusques alors attendu si je irois point la requérir deratiflier

ledict traiclé; à quoy elle s'estoit dès longtemps disposée et préparée : et

aiant veu que je n'en faisois autre diligence, elle en avoit faicl faire ung

double, qu'ils tirèrent, sur ce propos, d'ung sac, et à icelluy faict mectre

la ratiffication qu'elle avoit signée de sa main et fait sceller de son grand

sceau, et leur avoit commandé de l'apporter pour le me bailler si j'avoys

charge et pouvoir de Vostre Magesté de le recepvoir : ce qu'ils me deman-

dèrent aussi avecques prière et sommation de leur répondre à tous ces

points. Je leur dis que le jour précédent j'avois reçeu une despêche de

Vostre Magesté qui concernoit ce faict, et, encore que ce ne feust selon leurs

demandes, si espérois-je que, aiant faict entendre à ladicte Dame ce qui

m'estoit mandé par icelle, elle le trouveroit si raisonnable qu'elle s'en

contenteroit.

Ils me feirent response qu'ils avoient charge de leur maîtresse d'ouyr

tout ce que je vouldrois dire là dessus, et que je ne devois différer de

m'en laisser entendre, veu quec'estoit chose qu'ils avoient traictée et es-

toit remise sur eux ; où ils poursuyvirent assez longuement leur propos

avecques autres raisons, sans pouvoir riens davantage tirer de moy, sinon
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en termes généraulx, pour ne me priver de l'occasion d'aller vers ladicte

Dame. Mais enfin ils me dirent qu'ils n'avoient que faire de m'en presser,

ny moins leurdicte maîtresse de plus solliciter Vostre dicte Magesté de

ce à quoy ses depputez l'avoient obligée par ledict traicté, sinon autant

que vostre commodité porteroit, pour ce qu'ils sçavoient bien, en tout

événement, à quoy s'en tenir, et qu'ils rentreroient en leurs actions, les-

quelles n'avoient riens perdu des moyens et commodités qu'elles avoient

auparavant.

Qui fut cause, Sire, que, pour ne les laisser partir avec quelque maul-

vaise opinion, je leur touchay sommairement la pluspart de ce qu'il vous

avoit pieu m'escripre et mesme la response faictc par delà à leur ambas-

sadeur. Dont ils ne se contentèrent aucunement, disans que leur faict ne de-

voit eslre retardé pour celuy des Escossois, qu'il en estoitbien séparé et n'y

avoit rien de commun, combien que la clause mentionnée en vostre dicte

response y soit contenue, car elle ne leur peult porter prouffict ny à Vostre

Magesté aucune obligation, sinon en tant qu'ils l'acquerront par l'accom-

plissement de la condition dont elle est suyvye; et qu'ils sçavent bien par

une aultre response auparavant faicte à leurdict ambassadeur, bien diffé-

rente de ceste-cy, que le tout ne tend que à longueur. A quoy je leur ré-

pondis que, s'ils vouloient bien considérer la raison, j'estimois qu'ils la

prendroient autrement qu'ils disoient, car leur traicté oblige par trop Vostre

Magesté à l'endroyt des Escossoys pour y passer si légièremenl par-dessus,

et que oullre cela vostre dignité seroyt offencée de s'obliger à ses sub-

jects, avant que de sçavoir autre chose de leur intention; ce que je pensois

qu'il seroit de tel pouvoir envers leurdicte maîtresse, qu'elle jugeroil

combien ce que en avez faict est fondé en raison : sur «juoy nous en de-

mourasmes. Et delà ledict Cecille me parla de ces quatre mil écus, dont

je luy dits ce que Vostre Magesté en avoit faict, et néanlmoins je ne veulx
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faill}r de vous dire que je n'en ay encores eu d'aultres nouvelles.

Le jour mesnie, incontinent après leur parlement, j'envoyay vers la-

dicte Dame pour avoir audience, laquelle elle monstra n'avoir pas grand

vouloir de me donner, ayant, comme je croy, désjà auparavant receu la

response de son ambassadeur; et sur ce me feist faire response qu'elle

n'avoit pas grande comodité de me recevoir là où elle est, et qu'elle seroit

dans cinq ou six jours à Hamtoncouit, où je pourrois aller et la veoir

tout à loysir : y mettant néantmoins une réserve que, si j'avois à luy dire

chose d'importance, je y pourrois aller quant je vouldrois. Ce que ayant

entendu, je m'y en allay dimanche, el envoyay devant pour le luy faire

entendre et retenir le logis, qui me fut baillé là où avoit esté le trein de

l'ambassadeur d'Espagne qui y avoit demouré sept ou huit jours, et en

estoit parti le mesme jour que lesdicts Cecille et Wothon s'en esloient

venus en ceste ville.

Le lundi, après dîner, je fus receu de ladicte Dame, qui se monstra, dès

mon entrée, décontenancée et assez altérée; et néantmoins je ne laissay de

luy dire bien doulcement tout ce qu'il vous avoit pieu me conmiander :

luy ayant faict récit des honnestps offres et langaige que son ambassadeur

vous avoit usé de sa part et du contentement qu'en aviez eu, ensemble

les remerciemeus que m'escrivez, avec asseurance de trouver tousjoursen

vous corespondance de la bonne et sincère amylié qu'elle vous démons

Iroyt par tels tesmoignages que les occasions pourroient requérir. Et que

au surplus vous aiant, son ambassadeur, requis et sollicité de ratitBer le

dernier traicté faict entre les depputez de Vos Magestez, vous luy en aviez

faict response si raisonnable que estimez que, l'aiant considérée comme

elle en estoit digne, elle la prendroyten bonne part; dont, combien que

l'eussiez faict bailler par escript à sondict ambassadeur, vous m'aviez

commandé de luy faire encore entendre la teneur.

80
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Ce que je feis, Sire, et la suppliaj , suyvant icelle, croire que ce que

Vostre Magesté en a faicl n'est pour délajer ny mectre quelque scrupule

en la lionne paix et amytié que avez lousjours désiré garder et entretenir

avecques elle, ny moins pour rien dimynuer à l'endroyt des Escossoys de

vostre bénignité et clémence; avec plusieurs autres choses faisant à ce pro-

pos, sans touttefois en rien m'esgarer de ladicle responce et de l'aultre

méraoyre que m'avez envoyé.

Sur quoy, après m'avoir assez attentivement escouté, elle me respon-

dit premièrement <pie l'on cognoistroit lousjours de son costé une sincé-

rité d'amytié et vray désir de la conserver et entretenir perpétuelle avec-

ques Yostro Magesté, par tous les moyens qui luy seroient possibles : et

que à cela pouvoit servir de tesmoignage le zèle qu'elle avoit eu à Ja paci-

fication des différends, le traictement faict à vos soldats, la comodité (ju'elle

leur a donné, l'argent qu'elle a faict prcster à vos ministres pour leur

subvenir, le congé qu'elle leur a libérallemenl donné à trestous, sans re-

gardera l'obligation qu'ils avaient passé, tant pour la vuydange du sur-

plus desdicts différends que pour ledict argent, et la retraicte et désarme-

ment de toutes ses forces : et davantaige, qu'elle estoil bien ayse d'avoir

esté la première à faire et offrir la ratiflication du traicté, par où Vostre

Magesté et tout le monde pourroit assez juger de son intention; mais

qu'elle voyt bien tout le contraire d'icelle du costé de Vostre Magesté, el

que toutes ces longueurs sont plus fondées sur peu de volunté de satisffaire

au debvoir dudict traicté que sur aucune raison, n'estant celle qui a esté

alléguée à sondict ambassadeur bonne ny légitime ; et s'il l'avoit reçeu

pour telle, ainsi que luy disois qu'il semblât comme homme raisonnable

avoir faict, elle ne l'emploieroit jamais en chose de son service, car il n'y

a point d'apparance que le faict des Escossois doyve retarder le sien, qui

n'a rien de commun avecques eulx, ny ne leur peut donner aucune faveur
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s'ils ne satisfont à ce qu'ils ont promis : dont la condition est si claire en

son traicté, que leurs seules actions et déportemens peuvent obliger Vos-

Ire Magesté, et non la ratiffication dudict traicté. Par quoy est bien aisé à

juger où tendent ces excuses, avecques ce que vous vous estes aussy peu

soucyé de renvoyer vos depputez pour parachever la terminaison des choses

ainsi qu'il estoit accordé, dont le terme est presque expiré aussi bien que

celuy de la ratiffication. Et d'ailleurs, elle est bien advcrtie de l)eaucoup

de choses qui se manyenl de vostre costé, assez élongnées de l'asseurance

que luy voulez donner en apparance, de sorte qu'elle ne sçauroit recevoir

ladicte responce en bonne part, et est bien marryc que les choses ne tien-

nent meilleur chemin : dont, s'il advient autrement qu'elle ne désire,

elle prie à Dieu de faire démonstration de sa grandeur sur qui aura eu

tort.

Je cherchay de l'adoulcir le plus qui me feust possible, et m'efibrçay

luy persuader de voulloir raieulx considérer la raison de ladicte responce,

et que vous vous promettiez bien tant de son amylié et bonne volunté que,

estant vostre dignité meslée en cela comme elle est , elle ne la vouldroit

souffrir de tant engaiger comme elle seroit, vous obligeant envers ceulx

de qui n'avez aultre asseurance; la suppliant vouloir laisser toutes mau-

vaises oppinions et impressions qu'elle pourroit avoir au contraire de ce

que aviez dict à son ambassadeur, et que je luy avois aussi faict entendre

de par vous.

Tant que monstrant se modérer quelque peu , après m'avoir réitéré

qu'elle trouvoit ces excuses très mauvaises , elle me dict que pour ce que

elles estoient fondées sur choses dont la lin se pourroit bientost voir,

estimant que les Escossoys seront de brief vers vous, elle se résoivoit at-

tendre; et qu'il ne tiendi"a jamais à chose que son honneur et seureté

permette que la bonne paix, qui est accordée entre Vos Magestez, ne conli-
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nue et soit inviolabiement observée; me commandant ainsi l'escripre à

Vostre Mageslé, et que, si après tout cela il en advient aultrement, elle s'en

sentira assez justiffîée envers Dieu et le monde, et se résouldra à ce qui

en pourra succéder et se tenir au plus seur. Sur quoy je prins congé

d'elle, et estant ce jourd'huy de retour en ceste ville, je n'ay voullu faillir

vous renvoyer incontinent ce porteur pour vous advertir de tout, ainsi

qu'il vous a pieu me commander.

Sire, je supplie, elc

De Londres, ce xxiiii' jour de septembre 1560.

1560. — 5 Octobre.

(Porlefeuille de L'Aubespine) (1).

François XI à Monsieur de Xsymoges.

(extrait.)

Réponse donnée par le Roi à l'ambassadeur d'Angleterre au sujet de la ratification du traité

d'Edimbourg. — Communication faite à Elisabeth par l'ambassadeur de France en Angleterre

des motifs qui empêchent d'accorder pour le moment cette ratification.— Réponse d'Elisabeth.

— Résolutions diverees prises par le parlement d'Ecosse, notamment contre la religion catho-

lique, qui dégagent le Roi de toute obligation.—Ambassade que les Écossais doivent envoyer

au Roi incessamment. — Conseils que l'Ambassadeur devra demander à Philippe II, sur la

conduite que le Roi doit tenir à l'égard des Écossais.

Au demeurant, vous avez entendu, M. de Lymoges, par ce que

je vous manday dernièrement par l'abbé de Granlchamp, vostre nepveu,

la response que j'avoys faicl faire à l'ambassadeur de la Royne d'Angle-

terre sur la ratillication du dernier traicté faict entre elle, les Escossoys

et moy, qu'elle demandoit (que je ne vous répéteray poinct). Il est ad-

venu depuys, qu'estant mon ambassadeur en Angleterre allé devers elle

(1) p. 609, dans l'édition de M. Paris.
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pour luy faire enleiulro aux raisons qui m'jeinpeschoient de bailler i ncore

ladicle ratiffication , elle luy a faicl la responsc que verrez par le doui)lc

de sa lettre que je vous cnvoje (I) ; disant maintenant ((u'elle n'avoit riens

de commung avecques les Escossoys, sans lesquels elle n'avoit jamais

voulu traicter, et auxquels par le traicté j'estoys si oblige qu'il iroit beau-

coup de ma repputation si je voulloys cappituler avec eulx sans avoir co-

gneu plus amplement de leur intention : laquelle Dieu a voullu qu'en ce

mesme temps m'ayt esté manifestée par la résolution qu'ils ont prinseen

leur parlement, telle que verrez par les articles que je vous envoyé, par

où vous verrez qu'ils ont aboly la messe et introduict tant de méchantes

et malheureuses choses, qu'ayans cela entreprins sans moy, et contre la

teneur du traicté, je ne me sens point obligé de leur rien observer de ma

part. Ils doil)vent envoyer devers moy dans peu de jours : je les orray et enten-

dray ce qu'ils me veulent dire. Cepcndantjeprieray le Roy mon bon l'rère,

après avoir le tout ouy et entendu, pour l'amitié fraternelle qu'il me porte,

me conseiller comme j'auray à me gouverner avec(| eulx, affin qu'ayant

sur ce entendu son bon et prudent avis, je saiche ce que j'auray à fairfe;

et si, de son costé, l'on veult calumnier mes actions, il cognoisse la sin-

cérité d'icelles

De Sainct-Germain-en-Laye, le v' jour de octobre 1560.

FRANÇOIS.

(i) Voyez la lettre précédente.
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d560. — 10 Novembre.

(Portefeuille de LAubesjmie) (1).

Xie Roi aux Estais d'Esoosse.

Attente dans laquelle le Roi est resté de l'exécution des engagements pris par les Écossais. —
Insuffisance des protestations de dévouement que le grand prieur de Saint-Jean a été chargé

de faire en leur nom. — Mécontentement du Roi en voyant par les instructions données à cet

ambassadeur combien les résolutions des Écossais sont éloignées des devoirs qu'ils ont à rem-

(ilir. — Détermination qu'il a prise de persister dans son indulgence et d'envoyer eu Ecosse

deux personnages notables pour faire faire une assemblée légale du parlement. — Promesse

faite par le Roi d'oublier le passé et d'accorder aux Écossais toutes les sûretés possibles s'ils

veulent se ranger à leur devoir. — Explications qu'il a données à cet égard au grand prieur

de Saint-Jean.

Très chers et bien amés, après avoir longuement actendu le debvoir en

quoy vous vous mectriez pour satisfaire aux choses que aviez promises à

nos députez qui furent dernièrement par delà , le chevalier de Saincl Je-

han, présent porteur, est arrivé; duquel nous avons entendu, en premier

lieu, ce que luy avez donné charge nous dire de l'afTection que vous avez

de nous estre et demourer bons et fidelles et obéissans subjecls, et, après,

bien particullièrement, ce qui est passé en vostre dernière assemblée, de

laquelle nous espérions aultre et plus suffisante résolution de vostre deb-

voir, et que, pour le moins, vous nous feriez cognoistre (satisfaisant aux

choses promises) que vous desirez par les effects retenir et vous asseurer

de ce que noslre bonté vous a laissé à espérer de nostre bonne grâce. Mais

nous trouvons, par les lettres qu'il a apportées et ce qui est contenu es

instructions que luj avez faict bailler, que vostre dicte résolution est fort

élongnée de ce que vous debvez faire en nostre endroict : ce qui ne nous a

pas grandement pieu. Ncantmoins, pour vous faire cognoistre combien

est grande et sincère noslre affection envers vous, et que nous ne désirons

(1) p. 692. dans l'édition de M. Paris.
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rien tant que de vous veoir relouincs au bon chemin d'où vous estes sor-

tis, nous avons advisé d'envoyer devers vous deux bons et notables per-

sonnaiges, nos depputez, pour faire assembler légitimement le parlement,

et en iceluy veoir résouldre ce que vous jugerez raisonnable pour voslre

debvoir, auquel vous mectant, ils vous feront bien cognoistre, par la charge

que leur donnerons, que nous avons délibéré oublier toutes les choses

passées et vous en bailler telle seureté que vous sçauriez demander pour

rendre toutes les faultes comme ensepvelies et non ailvenues, et quant et

quant prendre si bonne résolution enl'establissement et conduite des choses

de delà que vous recevrez de vostre recognoissance tout le bien et contante-

ment que bons subjects peuvent espérer des plus begnins princes que

jamais ils sçauroient avoir, comme nous l'avons plus avant faict enlendre

au chevalier de Sainct Jehan, sur lequel nous remeclons le surplus, pryant

Dieu, très chers et bien amez, vous avoir en sa saincte et digne garde.

Escript à Orléans, le xvi« jour de novembre 1560.
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XLIX.

1561.

ambassade de labbé de l'isle en ecosse.

1560-61. — 22 Janvier.

{Archives du Ministère des Affaires étrangères. — Angl. Reg. XIII.
)

lia Reine mère à MM. des trois Estats du royaume d'Escosse (4 ).

Lettres de créances données par Catherine de Médicis à l'abbé de L'Isle , envoyé en Ecosse comme

ambassadeur extraordinaire. — Vif désir du jeune Roi de continuer l'ancienne alliance entre

la France et l'Ecosse.— Efforts que la Reine-mère est disposée à faire pour la maintenir.

Messieurs, le singulier désir que le Roy mon (ilz (2) a de voir durer et se

continuer entre ces deux rojaulmes la bonne et ancienne amitié et par-

faicte intelligence qui y est de tout temps, est cause qu'il dépesche par delà

le Sieur de L'Isle (3), son conseiller et maistre des requesles de son hostel,

pour vous faire sur ce entendre son intention; lequel j'ay bien voulu ac-

compaigner de cesle lettre pour vous asseurer de ma part de l'affection

grande que je y ay aussy et que le plus grand plaisir que je sçaurois re-

(;epvoir, c'est de veoir que ladicte amitié aille se fortifiant et augmentant: à

quoy je tiendray tousjours la main de ma part pour le bien commung que

(1) Après la mort de François U , arrivée le 5 décembre 1560, Marie Stuarl écrivit aux ÉWts d'Ecosse

pour leur apprendre la perte qu'elle venait de faire, et le 4 2 janvier 1560-61 elle députa vers eux Preston

de Craigmillar, Ogilvy de Findlater, Lumsden de Blanern et Lesly de Auchtermuchty, avec charge de renouveler

les anciens traités entre la France et l'Ecosse, et d'annoncer la mission donnée dans le même but à l'abbé de

L'Isle par Catherine de Médicis.— Ces deux pièces existent aux archives des affaires étrangères dans les regis-

tres des ambassades de MM. de Noailles; mais comme elles ont été publiées par le prince Labanoff, tom. 1,

p. 80 et 85 de son recueil
,
qui est entre les mains de tous ceux qui s'occupent de l'histoire de l'Ecosse au

XVI' siècle, nous avons pensé qu'il était inutile de les réimprimer ici. — L'ambassade de l'abbé de L'Isle ne

dura que peu de temps; les registres des affaires étrangères ne renferment aucune coirespondance relative à sa

mission, mais seulement des notes informes, destinées à lui servir de mémento et qui ne nous ont pas paru

susceptibles d'être publiées.

(2) Charles IX.

(3) Sur Gilles de NoaiUes , abbé de L'Isle, voy. ci-dessus, p. 267 n.
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j'espère en sorlira, ains^ que j'ay donné charge audict Sieur de L'IsIe vous

dire plus amplement, dont je vous prie le croire tout ainsy que vous feriez

moj niesme. Priant Dieu, Messieurs, vous avoir en sa saincte garde.

Escriptà Orléans, lexxu' jour de jauvier 1500 (1).

CATHERINE.

De l'Aubespine.

1560-61. — 23 JA^vlER.

(Angl. Reg. XlII.)

Mémoire pour M. l'abbé de Ii'IsIe aUant en Ecosse.

Vive douleur éprouvée en France par la perte du feu Roi, dont la mort prématurée a rompu les

liens qui unissaient la France et l'Ecosse. — Certitude de Charles IX que cette douleur sera

partagée par les Écossais, surtout à cause de la Reine leur maîtresse. — Charge donnée par le

Roi à M. de L'IsIe de témoigner aux États sa résolution de persévérer dans l'antique alliance

qui existe depuis si longtemps entre les deux royaumes. — Députés envoyés en Ecosse par

Marie Stuart avec mission de pacifier les différends et de promettre l'oubli du passé. — E.xhor-

tations que devra faire M. de L'IsIe aux États d'Ecosse pour qu'ils accueillent ce message avec

joie et reconnaissance. — Charge qu'il a reçue d'offrir officiellement à la Reine d'Ecosse le

renouvellement des anciens traités — Recommandalion qui lui est faite de veiller avec le plus

grand soin aux intérêts de Marie Stuart. — Conduite qu'il devra tenir envers Elisabeth si

cette princesse demande à le voir lors de son passage en Angleterre. — Explication évasive

qu'il pourra lui donner si elle s'enquiert de la ratification du traité d'Edimbourg.

Estant là, qu'il présente de sa part au.x Seigneurs du parlement les let-

tres qu'il leur escript et leur face très bien entendre le douloureux regret

et ennuy que laisse à ce royaulme le malheureux inconvénient survenu de

la mort du feu Roy, à qui Dieu face pardon, pour se trouver par là des-

nouée et desjoincte l'union et ferme alliance faicte de ces deux royaulmes

(1) A ces lettres sont jointes les lettres de créance données au nom du Roi à l'ambassadeur, datées du

même jour et conçues à peu près dans les mômes termes.
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par le mariage que ceste fascheuse mort a sceu dissouldre
; en quoy ce

royaulme ne peult que avoir grandement perdu, tant pour le bien qu'il

en pouvoit attendre que pour se voir privé d'une si digne et rare prin-

cesse, riionnesleté et vertus de laquelle promeltoient audict royaulme tant

d'honneur et de bénédiction que cette souvenance, jointe à la perte d'un

si bon prince, est une douleur et passion comme importable, sans la grande

grâce et bonté deNoslre Seigneur, duquel comme sainct, il fault recepvoir

toutes choses agréablement. S'asseurant Sa Majesté que lesdictz Seigneurs

d'Escossc ,
qui ont vou et senty par les effects le bien et faveur que eulx

et leur pays ont de tout temps receu de ceste couronne, et combien ilz en

pouvoient espérer dadvantage par ceste si cstroicte conjonction, n'en por-

teront moindre regret de leur part, et que, comme bons subjeclz, plams

de naturelle affection envers leurdicte Souveraine, ilz auront à merveilleux

ennuy de la voir ainsi séparée d'une si digne et heureuse compaignie que

celle où l'excellence de son sang, sa dignité et ses vertus l'avoient collo-

quée, pour le bien commun qui se debvoit espérer d'une telle union qu'il

n'a pas pieu à Dieu avoir plus longue durée.

Cela a bien voulu le Roy qu'ilz entendissent par la bouche du Sieur de

L'Isle qu'il dépesche devers euh exprès pour leur faire connoistre combien

il a lousjours estimé et estime ce qui vient de là, et comme, de père en

lils, héréditairement, la bonne intelligence qui a esté tousjours entre ces

deux couronnes va durant en luy
;
qui aussy luy a donné charge leur dé-

clarer que, ayant sceu que kidicte dame Royne, sa sœur bonne et bénigne

qu'elle est, despeschoit vers eulx pour reconcilier leurs intentions, en ou-

bliant tout le passé, et leur faire entendre son intention et bon plaisir

pour les affaires de ce royaulme, a bien voulu faire accompagner ses dépu-

tez par ledict Sieur de L'Isle, aiïin de faire de sa part oUice d'amy commun

et perpétuel allié que les Roy s de France ont esté à la couronne d'Escosse,
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pour les admonester et prier, tant (|u'il peult, ((u'ils veuillent considérer

la bonté de leurdicte princesse et recevoir d'elle, avec le gré et contente-

ment qu'il appartient, le bien et la grâce qu'elle leur faict, lareconnois-

sant pour telle qu'elle est, comme il s'assure qu'ilz feront, et estre certains

que de cela s'augmentera aussy la bonne volonté et affection que le Uoj

leur porte, dont il fera démonstration en toutes choses qui le requerront

autant ou plus que ont jamais faict ses prédécesseurs qui ont, comme ilz

sçavent, tant mérité d'eulx et de leurs ancestres.

Qu'il a charge offrir et présenter à la dicte Dame, leur souveraine, la con-

tinuation et entretènement de leur commune bonne aUiance, amitié et

confédération qui a de tout temps et indissolublement esté gardée entre

iesdictes deux couronnes, chose qu'il estime ilz auront très agréable pour

l'apparance et espérance qu'il y a du fruict qui en peult sortir, cl néant-

moins a bien voulu le leur faire entendre pour leur monstrer qu'il les

veult faire participansde sa bonne intention en toutes choses et les rendre

d'aultanl plus capables de la bonne affection qu'il leur porte.

Selon qu'il trouvera leurs humeurs disposées, et comme il verra qu'il

sera bon et trouvé convenable par les serviteurs de ladicte dame Roy ne,

pourra estendre sa créance aux choses qui seront utiles au bien de ses

affaires, que le Roy veult estre embrassées par ledict Sieur de L'Isle de non

moindre affection que si c'estoient les siens propres.

Si la Royne d'Angleterre le veult veoir en passant, luy fera entendre

l'occasion de son voyage, dextrement et doulcement; et avec cette dextérité

mettra peyne de descouvrir, s'il est possible, en quelle oppinion elle est

desdicts Escossois et l'espérance qu'elle y a, pour en faire rapport au Roy.

Et si elle entre en propos de ce qui luy avoit esté cy devant mandé de la

ratification du traicté dernièrement passé en Escosse pour le regard des

affaires de deçà dont elle a tousjours tant faict d'instance, pourra res-
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pondre que toutes choses estoient prestes pour envoyer par delà les

deux députez que l'on luy avoit faict entendre; mais que estant survenu

ce maliieur si inopiné, par où tontes choses sont résolues, on a estimé icy

que l'on n'a plus que faire avec elle, sinon continuer la bonne paix et

amitié qui est entre nous, où il ne se trouvera jamais faulle de ce cousté,

comme on n'estime qu'il n'y aura du sien.

Faict à Orléans le xxui" jour de janvier 1560.

Signé eukRLES,

el plus bas, de l'Aubespine.

FIN DU TOME PREMIER.
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XIV.

XVII.

XVIII.

XIX.

XXI.

DATES

1525.— Juin.

1527. — 27 avril.

— I'='"iiiai.

1527-28. — 23 mars.

— 29 mars.

1527.-18 mai.

Vers 1527.

1528. — 14 janvier.

SOMM.MUES.

Instructions DONNÉES a M. de Saones, conseiller

au parlement de Toulouse, envoyé par la Reine

RéL;entc en Ecosse

Affaires de la Reine d'Ecosse (Marguerite, sœur

de Henri VIII).

Lettre de M. de Turenno, ambassadeur de France

en -Angleterre, au duc d'Albany

Lettre de M. de Turenne au duc d'Albany

Lettre de la Reine d'Ecosse au duc d'Albany. .

Lettre de Duncau au duc d'Albany

Recommandation en faveur d'Alexandre Stuart.

Lettre de François I'^'' au Cardinal d'.\ncone

Guerres CIVILES pendant LA MINORITÉ de Jacques V.

« Mémoire de ce que M. le Chancelier aura à remon-

strerelfaire entendre au Roy sur le fait d'Ecosse. »

RÉCL.VM.iTION DES MARCHANDS ÉcOSSOIS.

« Mémoires el instructions à hault et puissant prince

Monseigneur le duc d'Albany pour remonstrer au

Roy très chresticn de France. »

23 juin.

1533-31.— 10 février.

Affaires du Roi de Danemarck.

Lettre de Frédéric, Roi de Danemarck, à FrançoisI'"'.

NÉGOCIATION DU MARIAGE DE MADELEINE DE FRANCE

.WEC Jacques V.

Lettre du Roi de France au Roi d'Ecosse

Recommandation en faveur du duc dAlb.vny.

Lettre de Jacques V à François 1"
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XXXII.

XXXIII.

DATES.

1547. — Novembre.

1548. —

— 5-17 juillet.

— 30 septembre

— 1 "-9 octobre.

— Décembre.

1549. — 31 décembre.

1550. — 23 août.

27 octobre.

SOMMAIRES.

Lettres de naturalité pour les Archers de la

garde écossaise

Expédition de d'Essé en Ecosse.

Lettre de M. Jean de S.-Mauris au Prince d'Es-

pagne

Rapports envoyés par M. de Saint-Mauris

Autres rapports

Autres rapports. — Querelle entre les Français et

les Écossais dans Edimbourg

Autre rapport.

Édit concernant l Lcosse.

u Mandement de Henri II pour lever sur les villes

closes de son Royaume la somme de 400,000 li-

vres pour la défense du Royaume d'Escosse. » . .

Mission de M. de Lansac en Ecosse (1).

Lettre du Roi à M. de Chémault. son ambassadeur

en Angleterre

Lettre du même au Roi d'Angleterre

Ce sont les difficultés en quoy sont demeurez les

commissaires députez de la Royne d'Escosse et

du Roy d'Angleterre. »

« Ce que Monsieur de Lausac fera entendre au Roy.»

« Petit mémoire particulier de M. de Lansac. » . .

Extrait d'une lettre de M. d'Oysel au Roi

Avis envoyé des frontières d'Angleterre au Sieur

d'Oysel

(1) Les pièces de ce paragraphe ont été mal classées; nous rétablissons ici Pexactilude de l'ordre cliro-

nologique en tenant compte du commencement de l'année à Pâques.
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xxxvii.

DATES. SOMMAIRES.

XXXVIII,

XXXIX.

XI,.

XLI.

15o(i — 1.Î juillet.

— 5 septembre

— 25 novembre

1556 -57.— 22 janvier

— 29 mars.

— 29 mars.

Ido7-o8.— 6 février

15.58.-24 avril

— 8 juillet.

DÉCLARATION DU PARLEMENT DE PARIS SUR LE GOU-

VERNEMENT DE l'ÈcOSSE.

Ce qui a esté advisé par les principaux officiers de

la Cour de Parlement sur le fait de l'administra-

tion du Royaume d'Escosse pondant la minorité

de la Roine d'Escosse. »

Ambassade de François de Noailles en Angle-

terre.

Le cuntrolleur Du Faultray à M. de Noailles (Gilles).

M. d'Oysclà M. de Noailles (Gilles)

La Reine d'Écosseà M.deNoailles, évêque de Dacqs.

M. d'Oysel à M. de Dacqs

La Reine d'Ecosse à M. de Dacqs

M. d'Oysel à M. de Dacqs

Mission de M. de Rubbav en France.

« Mémoire baillé au Sieur de Rubbay, venant d'Es

cosse en France. »...

-14 juin.

Mariage de Marie Stuart et du Dauphin.

« Cérémonies du mariage de Monseigneur le Dauphin

avec la Royne d'Escosse dans l'église Notre-Dame

de Paris. «

Lettres de grande naturalisation accordées par

Henri II aux Écossais à l'occasion du mariage de

Marie Stuart avec le Dauphin

Vérification par le Parlement de Paris des lettres

précédentes

Ambassade de Gilles de Noailles en Angleterre.

M. deVilleparisis (d'Oysel) à M. de Noailles (Gilles).

267

272

277

278

278

279

285

303

306
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APPENDICE.

Les vingt-quatre pièces contenues dans cet appendice sont extraites, sauf les deux der-

nières, d'un portefeuille du fonds de Gaignières, de la Bibliothèque nationale, qui avait échappé

à nos recherches et qu'un heureux hasard nous a fait découvrir, mais lorsque le volume était

déjà imprimé. Ces pièces, qui sont toutes des originaux et des autographes remplis de détails

précieux et confidentiels (les lettres de la Régente principalement) , ne pouvaient être laissées

de côté. Nous avons pensé qu'il valait mieux les placer ici, en indiquant les divers paragra-

phes auxquels il faut les rattacher , que de les reporter au second volume.
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ADDITION AU § XXXI (Page 185).

1548. — 1550.

expédition envoyée en ecosse par henri ii (1).

1547-48. — 22 Mars. — Edimbourg.

M. de lia Chapelle au duc d^Aumale.

{Biblioth, 7iationale. — Fonds de Gaigniêres , n° 334, /"^ 35. — Origin. signé.)

Éloge de la Reine régente d'Ecosse.— Affection générale qu'elle a su se concilier.— Effet de stu-

peur produit sur les Écossais par la défaite de Piukie.— Nécessité de leur envoyer de prompts

secours pour qu'ils n'abandonnent pas le parti de la France. — Entrée en Ecosse de lord Grey

et du comte de Lennox.— Retraite de la Régente et de sa fille à Dumbarton.— Échec éprouvé

par le comte de Lennox, qui a déterminé la retraite de lord Grey. — Avertissements reçus

d'Angleterre sur une nouvelle invasion que préparent les Anglais pour le mois d'avril avec des

forces considérables,— Indisposition de la jeune reine Marie Stuarl.

Monseigneur, par le sieur de La Jae aurez esté adverty d'une partie des

affaires de ce royaulme. Lesquelz, à ce que j'en ay depuis peu cognoistre,

sont grandes, et, sans le bon ordre et conduicte que y mect la Roy ne
,

le tout yroit bien mal. Maiz en ma vie ne cogneuz prince ne princesse

,

veu ces affaires, s'i sçavoir mieulx gouverner. Elle est bien aymée en ce

(1) Nous avons dit au commencement du § XXXI ,
p. 1 85 , note 1 , dans quelles circonstances fut entre-

prise cette expédition formidable confiée par Henri II à ses officiers les plus habiles sous le commandement en

chef de M. d'Essé
,
qui fut plus tard remplacé par M. de Thermes. Nous avons fait observer en même temps

(même note
,
p. 186) que les documents contenus dans ce paragraphe étaient des notes adressées à l'ambassa-

deur d'Espagne, M. de Saint-Mauris, par l'ambassadeur d'Angleterre résidant en France, et que, par conséquent,

on pouvait les soupçonner de présenter les faits sous un jour trop favorable aux Anglais. Ce sont des docu-

ments émanés d'agents français que nous publions dans cet appendice , ils peuvent servir à contrôler les pre-

miers , ils embrassent une période plus étendue , ils donnent sur les opérations militaires de l'armée française

de nouveaux détails; mais surtout ils présentent sur la conduite désordonnée des gens de guerre français en

Ecosse, sur le gaspillage des sommes considérables envoyées par le Roi de France, sur les embarras de toute

nature suscités à la Régente, des renseignements qui nous ont semblé du plus grand intérêt.
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pays et y a beaucoup de gentilzhomines qui m'ont dicl que, si se n'cstoit

pour l'amour d'elle, ne feroient aucune chose pour monsieur le Gouver-

neur (1). Lequel m'a dict et bien fort usseuré qu'il mourra très humble

et lidelle serviteur du Roy; et, de ce que j'en puis cognoistre, il l'est

bien fort.

Monseigneur, les gens de ce pays se ressenttent tant de la perte de h»

bataille (2) et de la crainte qu'ilz ont des fortz que les ennemys tiennent,

qu'ilz ne peuvent reprandre sans l'ayde du Roy , au moyen de ce qu'ilz

ont peu d'artillerie et munition, que, sans l'asseurance que l'on leur

donne du secours du Roy , ilz seroient en dangier de bientost prandre

l'autre party, et eussent plustost acteiidu le secours quatre années, avant

la dicte bataille, qu'ilz ne feront à présent quatre moys. Qui doit estre

cause qu'il ne leur fault faillir dudict secours.

Monseigneur, le comte de Lenault et milord Grée entrèrent par deux

costez en ce pays dès le vingt unyème de février, ayans chacun v ou vi'"

hommes avec eulx , desquelz y en avoit une partie de ceulx de ce dict

pays qui ont cy devant promis la foy au Roy d'Angleterre. Incontinant

que la Royne en fut advertye, elle s'en alla avec la Royne sa fdle au chas-

leau de Dombertrand que mondict sieui- le Gouverneur leur feist délivrer,

où elles sont à présent. Le dict milord Grée esloit venu jusques à six

lieues près de Lislebourg, et, avant que y eslre arrivé, avoit prins quatre

chasteaulx des gentilzhommes de ce dict pays. Je croys que son inten-

tion estoit de passer plus avant. Et, à ce qu'en avons depuis entendu, fai-

soit son compte d'aller assiéger la petite Royne dedans le chasleau de

Stirling, ne feussent les nouvelles qu'il eut que le dict conte de Lenault

avoit esté mis en roupie par ung gentilhomme nommé Dombellary, dé-

fi) Le comte d'Arran, qui venait d'être nommé duc de Chàlellerault par Henri U, le mois précédent, Sfévner.

(2) La bataille de Pinkie , 1 septembre \ 547.
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mourant sur la frontière du costé par où icelluy conte estoit entré. Qui

fut cause que le tlict milord Grée deslogea de nuict pour s'en aller à Bar-

vich en toute dilligence. La façon de ceste roupte fut que ce dict gentil-

homme assembla mil ou douze cens chevaulx , non pour le combatre

,

mais pour le fascher dedans le pays. Devers lequel le dict gentilhomme

s'approcha si près de luy que le dict comte print oppinion qu'il n'estoit

venu si près qu'il n'eust intelligence avec les Escossoys qui esloient en sa

compaignie, de sorte qu'il se meist presqu'en fuite. Ce que voyant le dict

gentilhomme chargea dessus et en tua quelques ungs, et des autres print

prisonniers jusques au liombre de cinq cens hommes. Et quant aux quatre

chasteaulx que le dict milord Grée avoit prins, dès qu'il fut party , mon

dict sieur le Gouverneur les alla reprandre. Les aucuns se rendirent, les

autres furent prins par force; dont une partie de ceulx estans dedans

furent penduz. Los Anglois qui tenoient l'isle Sainct-Esnie (1), viz à viz

du Petit-Licl, l'ont depuis habandonné.

Monseigneur, par advertissement que l'on a depuis euz par deux ou

trois fois du costé d'Angleterre, l'on tient pour certain que, dedans la lin

du mois d'avril au plus tard , les Anglois entreront en ce pays avec une

grosse armée, et se veullent advancer avant que le secours qu'ilz disent

que l'on doit envoyer soit arrivé par deçà.

Monseigneur, je vous supplie très humblement me tenir tousjours pour

votre très humble serviteur, me commandant votre voulloir pour toute ma

vie y obéyr.

Monseigneur, je me voys très humblement recommander à votre bonne

grâce, et je prie le Créateur vous donner, en santé, très heureuse et longue

vie. De Lislebourg, ce xxn""' de Mars 1547.

(1) Inch-Keilh, que les Fran(;ais appelaient aussi l'Ile-aux-Chevaui.
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Monseigneur, la Rojne vostre nièpce a, ces jours passez, esté fort

mallade de la rougeoUe, mais elle commence de se bien porter à présent.

Votre très humble et très houbéissant serviteur

LA CHAPELLE.

1548. — ià Avril. — Edimbourg.

S'ensuit la coppie de l'obligation de la Soyne douairière d'Xscosse faite à maistre Alexandre

de Gordon.

[Biblioth. nalion. — Fonds de Gaigniires , n° 334, [<> 117. — Copie du temps.)

Abandon par Alexandre Gordon , frère du comte de Huntly ,
évêque nommé de Caithness, de ses

droits au dit évêché en faveur de Robert Stuart. — Promesse par la Reine Régente de lui

procurer, comme compensation, soit en France, soit en Ecosse, un bénéfice ou un domaine d'une

valeur égale à celle dudit évêché, c'est-à-dire de 500 marcs d'Ecosse de revenu. — Pension de

mille livres que la Reine lui obtiendra, en attendant , du Roi de France. — Engagement pris

par la Régente de lui payer de son côté une pension de 400 livres tournois.

Sachent tous par ces présentes Nous Marie, par la grâce de Dieu Royne

douairière d'Escosse, parceque nostre bien amé maistre Alexandre Gordon,

frère germain de nostre très cher cousin Georges conte de Huntley , sei-

gneur de Gordon et Badyenocht, estant nommé à l'évesché de Cathenes,

pour estaindre toutes questions et procès entre luy et Robert Stuart, clerc

dudit évesché de Cathenes ,
par l'advis de nous et monsieur le Gouver-

neur, a appoincté et finablement ceddé son droict du dict évesché en fa-

veur du dict Robert. Et aussi le dict maistre Alexandre, estant dernière-

ment en France, a baillé sa foy et promesse au très chrestien Roy pour y

perpétuellement demeurer son fidel serviteur et subgect. Et depuis son

retour en ce royaulme, a aussi baillé son serment de demeurer à jamais

notre loyal serviteur, comme il est plus amplement contenu dedans la

lettre de sa dicte promesse qu'il a sur ce faicte et à nous baillé. Et, pour

ceste cause, nous nous obligeons de procurer et finablement obtenir que
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le dict très chrestion Roy baillera au dict maislre Alexandre ung bénéfice

de la valleur du dict évesché de Cathenes ou en France ou en Escosse. Et

si le dict niaistre Alexandre et ses parens trouvent plus expédient, pour

le service du Roy très chrestien et le nostre, (jui soit de robbe courte,

en ce cas là nous procurerons et (înablement obtiendrons que le dict

très chrestien Roy pourvoyra le dict maislre Alexandre et ses iiéritiersen

bon héritaige jusques à la somme de cinq cens marcs d'Escosse pai- an,

ou en France ou en Escosse. Et ce pendant que le dict maistre Alexandre

soit pourveu en bénélice ou en hcritaige, comme dit est, nous réallement

obtiendrons que le did Roy lui baillera pension de mil livres pai- an , et

sur ce baillera au dict maistre Alexandre son obligation en la plus au-

tenticque forme que faire ce pourra. Et nous pareillement nous nous obli-

gerons, comme dit est, de payer amiablement audict maistre Alexandre,

jusques à ce qu'il soit pourveu en la forme et manière siisdicte, sa pen-

sion qu'il a de nous, montant à quatre cens livres tournois par an, ainsi

comme il est plus à plain contenu dedans noz lettres sur ce octroyées et

à luy baillées. Et à ce nous nous obligeons fidèlement, comme dit est,

en vertu de ces présentes données soubz nostre sceau et soubzscriptes de

nostre main à Edimbourg, le xin<^ jour du moys d'Avril, l'an mil cinq cens

quarante huit après Pasques.

Ainsy soubscript

MARIE R.
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1548. — i8 Jlin. — ÉniMBOLRG.

M. d*Oysel au duc d'Aumale.

[hiUioth. nation. — Fonds de Gaiijniéres , n" 334, /" 43. — Orig. sign.)

Débarquement de l'armée française en Ecosse. — Relraile précipitée de lord Grey. — Résolution

qui a été prise de faire reconnaître immédiatement la place d'Haddington. — Bonnes disposi-

tions du duc de Châtellerault pour remettre entre les mains du Roi les places fortes désignées

et faire passer en France la jeune Reine. — Défaut de moyens de transport qui retarderont de

quelques jours l'entrée en campagne. — Levée de six mille hommes ordonnée pour se joindre à

l'armée française. — Déclaration que ce nombre a paru suffisant et que les Anglais ne sont pas

assez forts pour nécessiter une levée en masse.

Monseigneur, je n'ay voulu faillir à vous advertir comme le mardy,

douzième de ce mois, l'armée du Roy fut descouverte en ceste coste.

Mais, pour les grands ventz qu'il a faict, n'a peu arriver icy de cinq ou six

jours après; toulesfoys de présent toutes les compaignies et chevaulx sont

à terre. La venue de laquelle armée. Monseigneur, a esté un merveilleux

ayse et contentement à la Reyne et monsieur le Gouverneur, et à tout

ce peuple une grande admiracion pour estre si grosse , bonne et grande

comme elle est. Pareillement, du cousté de Dombertrand, est arrivé le sieur

Destoges avec toute sa compaignie de chevaulx légers, fors environ vingt

gentilzhommes et douze chevaulx qui estoient dans ung navire, du nom-

bre desquelz est son enseigne, qu'il croil auront esté conlrainctz relas-

cher en la coste de Bretaigne; mais il attend bien de les revoir au pre-

mier beau temps qui leur pourra servir. Et pour avoir, Monseigneur,

millor Grey descouvert la dicte armée premier que nous, s'est tout incon-

tinent retiré en Angleterre, bruslant etgastant partout, laissant les fortz

(ju'ilz tiennent en ce pays garniz de vivres et de gens; et, à ce qu'il dict,

s'en va faire une levée et amas de gens : chose que nous estimons luy estre

fort diflicile à faire promptement, principalement en la frontière. Cepen-

dant, Monseigneur, par l'adviz de la Re\ne, mon dict sieur le Gnuvei-
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iieur, M. d'Essé et tout le Conseil, il a esté conchul que dedans troys jours

le dict sieur d'Essé, avec la compaignie qui est icy, et quelque cavallerie

du pays qui est icy entretenue , iront recongnoistre le lieu de Hedinton

,

dans lequel y a environ quinze cens hommes et cinq cens chevaulx. Pour,

ce faict , s'il se peult battre , comme j'estime qu'il ne doibt estre malaysé,

estant fortiffié de si peu de temps
, y mener l'artillerie et y faire faire

telle batterie que l'on puisse mectre les ennemys hors du dict lieu.

Et quant à l'affaire, Monseigneur, pour lequel je fuz dernièrement de-

vers le Roy, je trouve que la Reyne et le dict sieur Gouverneur, suivant

leur première délibéracion, sont en meilleur voulenté qu'ilz ne furent

jamays de faire rnectre entre les mains du Roy les places fortes qui sont

nommées, et le feront au plustost. Dont je vous supplie. Monseigneur,

l'en bien asseurer, et aussi comme après la convocation des Estatz, qui

sera de bref, ilz luy envoleront la chose qu'il désire le plus de recou-

vrer (1). Mais, jusques à ce, Monseigneur, pour plus honorablement con-

duire ceste entreprise, il est difficile en faire autrement, et en attendant

on fera faire aux gallères, depputéespourcest effect, le tour des ysles. Qui

est tout ce, Monseigneur, de quoy je vous puis présentement advertir,

sinon que la Reyne, mon dict sieur le Gouverneur et toute ceste com-

paignie font ung merveilleux estime de ceste armée, en laquelle il y a tel

et si grand nombre de gcntilzhommes que par là véritablement ilz peuvent

congnoistre combien le Roy a à cueur le bien de leurs affaires et d'envye

de réduire le pays en liberté et en chasser leurs ennemys. Ce que j'estime,

Monseigneur, se pourra faire ceste année, si Dieu nous faict tant de grâce

d'emporter le dict lieu de Hedinton. Pour l'exécution de quoy, le dict

sieur de d'Essé, par l'adviz du Conseil, est dellibéré aller le plustost

(1) La jeune reine Marie Stuart, qui passa en France le mois suivant.
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qu'il pourra avecques dix canons, deux doubles canons et ungbon nom-

bre d'autres pièces légères. Qui est la cause, ayant pour cest effect, et

aussi pour la conduicte des \ivres et autres municions de guerre, affaire

d'ung grand nombre de beufz et chevaulx, qu'il nepeult encores partir.

Mais mon dict sieur le Gouverneur nous asseure que dans vendredi tout

cela sera prest; de quoy je le sollicite vivement et solliciteray, luy re-

monstrant continuellement le dommaige que ce seroit de séjourner

et laisser oysive une si belle armée que ceste cy. Et ce qui est cause

de ce retardement, c'est, Monseigneur, que les dicts beufz et chevaulx se

souloient lever et prendre aux lieux maintenant occupez par les dicts

ennemys, de façon qu'il les fault pour le présent faire venir de plus loing.

A quoy il avoit esté donné ordre pour la fin du moys passé ou commen-

cement decestuy cy ; mais voyant, Monseigneur, que l'armée n'esloit ve-

nue en ce temps là, pour ne faire de grandz fraiz inutilles en cela, l'on

advisa de les contremander et semblablement les seigneurs et subjectz de

ce royaume qui avoient en exprès mandement se trouver au commence-

ment de ce présent moys avecques leurs gens en ceste ville, pour aller la

part qui leur seroit commandé. Et voyant que les dicts ennemys ne sont

si fortz qu'il soit bcsoiiig lever toules les forces de ce dict royaume, ains

les conserver pour la nécessité , il a esté conclud que pour l'heure présente

il suffira de six mil hommes , lesquelz seront icy en bref. Et de tout ce qui

surviendra , le Roy et vous , Monseigneur, en serez journellement adverly,

et cependant vous supplie très humblement estre asseuré que pour l'exé-

cution de la chose principale
,
je ne perdrai une seulle heure de temps à la

haster tant qu'il me sera possible et ne veoy de quoy j'en puisse faire

doubte , moiennant qu'il plaise à Dieu préserver la personne que sçavez

de fortune.

Monseigneur, je supplie Nostre Seigneur vous donner, en santé, très
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bonne et très longue vie. De Lislebourg, ce xviii^jour de juing 1548.

Yostre très humble, très obéissant et très obligé serviteur

CLEUTIN (1)

SuscripHon : Monseigneur le duc d'Auniaile.

1848. — 20 Juin. — Edimbourg.

VI. d'Andelot au duc d*Auinale.

{Bibliolh. nalion. — Fonds de Gaigniires, n» 334, (« S3. — Orig. signé.)

Brillante réception faite à l'armée française par la Régente. — Heureuse arrivée en Ecosse de

cette armée
,
qui , malgré le mauvais temps, n'a perdu qu'un seul navire. — Préparatifs pour

le siège d'Haddington. — Plan dressé par le seigneur Pierre Strozzy pour fortifier Leith. —
Activité que l'on compte mettre à cette entreprise, aussitôt que l'on aura obtenu l'autorisation

du duc de Chàtellerault.

Monseigneur, avecques ce qu'il vous a pieu me commander que je vous

i'eisse entendre des nouvelles de ceste compaignye, je ne vouldrojs aussi

faillir à vous advertir de l'honneur et bonne chère qu'il a pieu à la Roy ne,

vostre seur, me faire. Et non seullementà moy, mais particulièrement à

ung chacun, de sorte que je vous puys bien asseurer. Monseigneur,

qu'il n'y a personne en toute ceste armée qui n'estime avoir receu une

faveur d'elle. Car si tost qu'il y a une compaignye dehors, et qu'elle le

sçayt, elle n'est paresseuse de les aller veoir. Je commance à entrer en

souspeçon, craignant que si elle avoit à marcher d'ung costé et moy de

l'autre, je craindroys d'estre mal accompaigné et que le meilleur et prin-

cipal de ma charge ne me laissât pour la suivre. Et suysbien ayse que le

pays ne leur donne la commodité de trouver ce qu'ilz vouldroient bien

Cl) M. d'Oysel se nommait Cleutin ou Clutin d'Oysel de Ville-Parisis.
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achapter pour se faire braves, car ilz scroient contrainetz de jeusner ou

sercher qui leur en baillast.

Monseigneur, je lairray ce propoz, cncores qu'il me plaise bien fort,

pour vous faire entendre notre arrivée en ce lieu. Au quel, Dieu niercy,

tout s'est conduict ensemble. Qui est ung granl plaisir, veu que avons eu

assez mauvais temps pour nous séparer. Je ne trouve riens de faulte de ce

que j'avoys embarqué , sinon ung navire qui rompit ses arbres auprès du

Havre, où il fut contrainct se retirer pour se rabiller, et y estoit dedans le

cappitaine Bonnechose avecques vu " hommes. Mais cela , si Dieu plaist

,

ne gardera que l'on ne puisse parachever ce qui se présentera pour le

service et faveur de ce pays. Et, à ce que je veoy, il est besoing d'em-

ployer toutes les forces pour essayer de mectre hors d'une place, qui est

à sept lieues d'icy, les Angloys. Laquelle place se nomme Edynton, et

couvre la frontière de ce pays d'Escosse bien quatorze ou quinze lieues

derrière eulx. Et pour cesle occasion ilz l'ont faicte plus grande, affin

que le nombre de gens leur portast plus de faveur. Le millor Grée est

celluy quia tousjours esté à la faire fortifier. Mais, depuys huict jours en

çà, il s'est retiré à Barwyc et a laissé dedans la dicte place, à ce que l'on

dict, XV "^ hommes de pié pour le moings, et de quatre à cinq cens che-

vaulx, qui est nombre suffisant pour bien garder une place. Mais si vous

puys-je bien asseurer que de ce que se présentera à quoy les hommes

puissent employer la vye avecques bonne raison, qu'il y a en ceste armée

ung bon nombre d'hommes que l'on pourra choisir entre tous les autres

qui feront, à mon advis, ung bon devoir. Je suys marry que n'avons ja-

mais peu veoir ne parler à homme qui puisse rendre raison sur quoy on

puisse asseoir jugement que c'est que de la place. Mais , actendant l'équip-

paige de l'armée qui n'est encores prest, je regarderay le moyen par le-

quel seurement on en puisse faire rapport, pour après s'y résoudre. Et,
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pour ce fayre^ je siijs bien ayse que Estauges soit arrivé; lequel a sa

conipaignye non pas loing d'icy et se recommande très humblement à

vostre bonne grâce. Il a une très belle conipaignye qui eust esté dom-

maige qu'elle n'eust servy, comrae elle pourra bien faire et à luy grant

déplaisir si elle feust demeurée en France, y ayant beaucoup despendu.

Dieu par sa grâce nous a tous bien aydez jusques icy, et, s'il luy plaist, il

parfera le demeurant. Au surplus. Monseigneur, nous n'actendons icy

autre chose que l'équippaige de l'artillerye et des vivres pour en desloger,

qui sera prest dès dimanche xxini« de ce moys, n'ayans demandé au pays

que lin" hommes, pour ce que les ennemys ne sont fortz en campaigne,

aflln aussi que plustost ilz soient prestz et les espargner pour une plus

grande nécessité. Le seigneur Pierre (i) a commencé à faire le desseing

de ce que sera besoing pour fortiflîer le Pctit-Lict. Ce que l'on est après

pour Hùre entendre au Gouverneur, affin que, l'ayant consenty, il y face

besongner, estant délibéré de y employer les forsatz des gallaires et les

despartir en sorte que tousjours il se trouvera beaucoup de gens à la be

songne.

ftlonseigneur, après m'estre très humblement recommandé à vostre

bonne grâce, je prieray Dieu vous donner, en parfaicte santé, très bonne

et longue vye. De Lyslebourg , ce x\' jour de juing 1548.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

ANDELOT.

(() Strozzi.
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1548. — 2i Juin. — Edimborg.

M. d'Oysel au duc d'Aumale.

{Bibliolh. nation. — Fonds de Gaignicres, n" 334, f 61. — Orig. sign.)

Reconnaissance de la place d'Haddington qui a été faite par M. d'Essé et le capitaine Millerin.

— Espoir que cette place pourra être attaquée avec succès. — Prochain départ de MM. d'Essé,

P. Strozzi et d'Andelot pour en commencer le siège. — Bonne grâce avec laquelle le duc de

Châtellerault a remis le château de Dunbar entre les mains du roi. — Assurance qu'il est tout

disposé à livrer également le château de Blackness, quoiqu'il n'ait pas encore les lettres de

sûreté apportées par M. d'Essé. — Dispositions secrètes faites pour l'embarquement de Marie

Stuart. — Avis que la Régente a déjà obtenu le consentement par écrit du comte d'Angus,

G. Douglas, du comte de Cassilis, de lord Seaton et de sept ou huit évêques et prélats d'Ecosse

au mariage de Marie Stuart avec le Dauphin et à son voyage en France. — Nécessité d'accorder

promptement ce que la Régente a fait demander au Roi en faveur de ces seigneurs par le

sieur de Combas. — Commencement des hostilités devant Haddington. — Préparatifs faits en

Angleterre pour reprendre l'offensive.

Monseigneur, estant la despcsche que j'ay faicte au Roy et à vous

du xviii' de ce mois preste à partir si le temps nous eustservy, le seigneur

de d'Essé par une mesme voye désirant advertir le dict Seigneur de Testât

et de la fortiffication de Iledinton et s'il y avoit espoir d'en faire l'entre-

prinse, a esté d'adviz qu'elle ne s'en allast que premièrement il n'cust

envoyé recongnoistre le dict lieu. Auquel ayant pour cest cffect envoie le

sieur de La Chapelle avec cinq ou six ceiUs chevaulx , dont il fut hier de

retour, il a eu rapport, tant de luy que du capitaine Millerin et autres,

que, encores qu'il fust très bien remparé et eust bons flans et le fossé

assez large et profond pour le temps qu'il y a qu'il a esté commencé,

que toutesfoys, avecques force munitions, à l'ayde de Dieu et des hom-

mes, il se pourra prendre. Car, oultrece que l'artillerye s'en peult, ainsi

qu'ilz disent , assez ayséement approcher, il y a quelque petite montagne

qui regarde dans la ville , et disent que par là il semble qu'on peult faire

grand dommaige à ceulx de dedans. Dequoy, Monseigneur, j'ay bien velu
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adverlir le Roy et vous, et aussi comme le dict seigneur do d'Essé, les

seigneurs Pierre Strossy et Andellot font leur compte de desloger de-

main d'icy et s'en aller loger avecques tout le camp à cinq mille plus

avant, tirant vers le dict lieu de Hedinton, pour, incontinent après , l'al-

ler assiéger. A quoy je ne veoy plus grande difficulté que de boys dont

nous sommes loingpour faire gabions, et que en ceste saison il n'est point

de nuict en ce pays.

Pareillement, Monseigneur, vous ay bien volu dire comme monsieur

le Gouverneur, après avoir entendu de la Reyne et de moy qu'il seroit

bon que promptement il meistlechasleau de Dombarre entre les mains du

Roy, l'a incontinent faict; dans lequel ledict sieur de d'Essé a mis le cappi-

taine Kronan avecques quelque nombre de souldats , en attendant le re-

tour du cappitaine Combas. Et de celluy de Blaqnetz, le dict sieur Gou-

verneur estprestà en faire le semblable, encores qu'il ne soit aucunement

saisy des seurtez et lettres que a apportées le dict sieur de d'Essé. Et au

regard, Monseigneur, de ce qui touche le passaige de la petite Reyne

devers le Roy, la Reyne, vostre sœur, a donné charge au seigneur Pierre

faire partir ce jourd'liuy , de nuict , sans bruit , les gallaires qu'il a pieu

au Roy ordonner pour cest efïcct, entre lesquelles doibtestrela Réalle,

pour plus seurement et mieulx porter sa personne ; et le sieur d'Andelot

doibt par le mesme moyen faire secrettement embarquer sur icelles le

nombre de sept vingts souldats , faignant que les dictes gallaires vont re-

visiter les rivières d'icy à l'entour et le fort de Bronticrat. Vous advisant,

Monseigneur, que je ne foys double que le Roy ne soitbientost content et

satisfaict de tout ce que je luy ay dict cest hiver passé de la part de la

Reyne et de mon dict sieur le Gouverneur; dont je vous supplie. Monsei-

gneur, l'asseurer, car je prens tant de seurté de la parfaicte dévotion et

bonne volonté que la dicte Dame et Gouverneur ont de le gratiflier on tout
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ce qu'ilz congnoissent luy venir à plaisir que j'ose bien vous dire, Mon-

seigneur, qu'il s'y adjousteraplustot qu'il ne s'en diminuera aucune chose.

Et desjà, Monseigneur, la dicte Dame, en attendant l'assemblée des Estaz

,

qui doibt estre sur la fin de ceste semaine, en ceste ville de Lislebourg, a faict

accorder de signer de leurs mains au conte d'Angoux, George Duglas son

frère , le comte de Casselles, le Cherodaers (1) , le sieur de Selton et plu-

sieurs autres seigneurs et barons, et à sept ou huict évesques et prélats

de ce royaume, non seulement le traicté de mariage d'entre Monseigneur

le Daulphin et la dicte petite Reyne , mais aussi qu'elle luy sera dellivrée

pour estre menée devers luy toutes et quantes foys qu'il luy plaira la de-

mander. Qui est ung point. Monseigneur, là où la dicte Dame, sellon ce

que je puis comprendre, a besogné fort dextrement pour obvier à une

grande crierye et murmure que eussent peu faire les dicts seigneurs. Au

moyen de quoy, Monseigneur, la dicte Dame s'estant en cecy de plus en

plus asseuréedu pouvoir qu'elle estime avoir sur eulx, désire bien qu'il

plaise au dict seigneur luy accorder ce qu'elle luy a faict demander en

leur faveur par le sieur de Combas. A quoy. Monseigneur, il vous plaira

tenir la main.

Je n'ai aussi volu oublier à vous dire. Monseigneur, que hier, à l'es-

carmouche qui se feyt devant le dict Hedinton, il fut tué troys ou quatre

cappitaines et personnaiges d'apparence ; et aussi que hier au soir revint

d'Angleterre ung gentilhomme du conie de Hontelay, lequel dict que les

Angloys se préparent par mer et par terre, et disent qu'ilz seront prestz

pour le mois d'aoust, faisant leur compte que cependant l'armée du Roy

se consommera à l'espugnacion des places qu'ilz ont fortifliées en ce

pays et ne cherchera sinon à se retirer, et qu'ilz ne peuvent faillir ou

(1) 11 y a ainsi clans l'original. C'est probablement un mot écossais étrangement défiguré.
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par mer ou par terre d'en avoir la raison. Et est quelque bruict qu'ilz fe-

ront leur descente ou à Monrotz, ung port qui est en ce costé du norl,

à Sainct André ou à Abredin. Voylà, Monseigneur, ce que nous congnois-

sons pour le présent de leurs desseiiigs; mais s'il advient, Monseigneur,

qu'il plaise au Roy faire yverner par deçà bonne partie de ses forces de

mer et terre , comme il est nécessaire pour la seurté et conservation de ce

royaume, il leur fauldra changer d'advys. Vous suppliant. Monseigneur,

à tout ce que congnoistrez estre requis pour cest effect tenir main et faire

en sorte qu'il y soit donné tel ordre et de si bonne heure que le service

du Roy n'en demeure en riens en arrière.

Monseigneur, je supplie Nostre Seigneur vous donner, en santé, très

bonne et très longue vye. De Lislebourg , ce xxnu" jour de juing 1548.

Vostre très humble, très obéissant et très obligé serviteur

CLEUTIN.

85



g14 PIÈCES ET DOCUMENTS liNÉDITS 1548

1548. — '25 Juin. — Édimbouri;.

I>a Reine régente d'Éco«se à ses Trères les duc d'Aumale et cardinal de Guise

(Bihliotb. nation. — Fonds de Gaignières , n' 334 , f 249. — Autographe.
)

Bonnes disposilions de l'armée qui vient de débarquer en Ecosse et qui va partir pour le siège

d'Haddington. — Préparatifs qui se font en Angleterre pour envahir l'Ecosse lorsque l'armée

française se sera retirée.— Espoir de la Régente que le Roi ne rappellera pas ses troupes avant

que tout ne soit en sûreté. — Exécution des promesses faites par M. d'Oysel. — Plaintes de la

Régente au sujet de ses affaires personnelles. — Instances pour qu'on ne laisse pas l'armée

manquer d'argent. — Détails sur les mesures qui ont été prises pour assurer les subsistances.

^- Déclaration que si le Roi rappelle son armée, c'est la [Terte du royaume d'Ecosse. — Témoi-

gnage de satisfaction en faveur de M. de La Chapelle.

Mésieu mes frère, )l i a anviron dis joues que l'armée et arivée au

bien bon équypage, et croy ne se porêl voir ungne compagnie mieux an

point pour le nombre qui y et. Yl ont toUs grant anvie de bien fère. J'es-

père y partiron dedans deus jours pour aie asiéger Andyton, qui èl se qui

nous neuit le plus. \1 i adeu mil houme dedans. J'espère, sy le recouve-

ron, que nous yron bien avant, et peut-ettre neuyron autan à l'anemy

quy nous a neuy, combien qu'yl aprête ungne grose armée tan par mer

que par tère; elle ne peut ettre prête deux mois. Y dise que s'èt pour

TRADUCTION (1).

Messieurs mes frères , il y a environ dix jours que l'arinée est arrivée en bien bon équi-

page, et [je] crois [qu'il] ne se pourrait voir une compagnie mieux en point pour le nombre

qui y est. Ils ont tous grande envie de bien faire. J'espère qu'ils partiront dans deux jours

pour aller assiéger Haddington
, qui est ce qui nous nuit le plus. Il y a deux mille hommes

dans cette place. J'espère que , si nous la recouvrons , nous irons bien avant , et peut-être

nuirons-nous autant à l'ennemi qu'il nous a nui , quoiqu'il apprête une grosse armée tant

par terre que par mer : [mais] elle ne peut être prête avant deux mois. Ils disent que c'est

H) Marie de Lorraine écrivait d'une manière si singulière, ses tournures de phrases et la construction de ses

mots s'éloignent tellement de toutes les formes usitées
,
que nous avons jugé nécessaire de donner une traduc-

tion littérale de toutes ses lettres autographes, afin d'éviter au lecteur un travail ennuyeux, et souvent des dif-

ficultés réelles.
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nous courj sur après que l'armée deu Ho^ sera retirée; mes j'espère y

se Irouverou tronpé , car je croj que le Roy ne la retirera que toute chose

ne sèt an seurté , autrement se serrèt dépanse perdeue et la perte de se

réaume. Quant au chose proumise par l'abasadeur : le chata» de Donbar

et déliveré; les galère, sour le tout selle quy dève amené la Royn/e^fotre

niesse. Le Roy ne me trouvera janiès manteuze, combien qu'y me sanble

(ju'à mon particulier l'on ne m'a pas for bien trétée, mes je ne 1ère à fair

tout se quy sera an ma peuisanse. Je vous prie à tout le main, puisque la

part de mes afair ne vous et si ézée, que n'épargné votre solisitasion que

sète aremée ne demeure, san poiman, et j'espère qu'el n'ara Cote de vivre.

Je vous veu bien fère antandre l'ordre quy s'y et mys, afin sy d'avanteur

l'on voulèt fère les commodité moindre qu'y ne sont , car ung .se^ll homine

de se pays ysy fournj tous le can de chers, tan cpii vodron ettre pardesà

et là où y vodron aler, pour vinte euit sous le mouton et euit fran le beuf,

et les ran partout là où y seron à se dépans. Pour le pain y s'an trouve

prou; (juanl au vins, l'armée an a amené. Vous savés que sela ne ciét an

TBADUCTION.

pour nous courir sus après que l'armée du Roi se sera retirée; mais j'espère qu'ils se irou-

veront trompés, car je crois que le lloi ne la retirera que toute chose ne soit eu sûreté, au-

trement ce serait dépense perdue et la perte de ce royaume. Quant aux choses promises par*

l'amhassadeur : le château de Dunbar est livré; les galères [sont prêtes], surtout celles qui

doivent emmener la Reiue votre nièce. Le Roi ne me trouvera jamais menteuse, quoiqu'il

me semble qu'à mon particulier l'on ne m'a pas fort bien traitée; mais je ne laisserai pas

de faire tout ce qui sera en tna puissance. Je vous prie à tout le moins, puisque ce qui con-

cerne mes aiïaires particulières ne vous est pas aussi aisé, que n'épargniez votre sollicitude

afin que cette armée ne demeure sans paiement, et j'espère qu'elle n'aura faute de vivres.

Je vous veux bien faire entendre l'ordre qui s'y est mis, afin que vous [puissiez répondre],

si d'aventure l'on voulait faire les commodités moindres qu'elles ne sont, car un seul

homme de ce pays-ci fournit tout le camp de viande, tant qu'ils voudront être par deçà et

partout où ils voudront aller, l\ raison de 28 sous le moiiton et 8 francs le bœuf, et il se

charge de transporter ladite viande, partout où ils seront, à ses dépens. Pour le pain, il s'en

trouve assez; (juant au vin , l'aïuiéc eu a amené. Vous sa\ez que cette deniéi' ne croit pas
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notre pais. Y me sanble que se n'ét pas mal foiirny à ung païs quy a seu-

porté la guerre set ans. Y ne reste que le soudar set bien poié, car y fot

qui poie. Je me doute que l'armée de mer n'as pas anvie de demeuré par

desà, mes sy le Roy l'ôte, y pert se réaume; et pour se pansés y, et an

n'y demeurant nous reuinon l'annemy . Je ne vous an dire davantage pour

sète que me recommandant humblement à vos bonne grâce, seuplianl le

Créateur vous donner très bonne et longue vie. DeLilebourc, sexxv de jeun.

Votre humble et bonne seur

MARIE.

Monsieur mon frère, l'on m'a dit que l'on vous avet qeuque rapor dea

siegneur de La Chapel, et que je n'étée contante de luy; se qui n'èt, car

y s'anpiie touyour à fère se quy peut. Je vous prie l'avoir pour recommandé.

en notre pais. Il me semble que ce n'est pas mal fournir pour un pais qui a suppoiléla

guerre sept ans. Il ne reste plus qu'à bien paier le soudar , car il faut que lui-même paie.

Je crains que l'aimée de mer n'ait pas envie de demeurer par deçà, mais, si le Roi l'ôie, il

perd ce royaume; et pour ce pensez-y , et en y demeurant nous ruinons l'ennemi. Je ne

vous en dirai davantage pour cette [heure] que , me recommandant humblement à vos

bonnes grâces . je supplie le Créateur vous donner très-bonne et longue vie.

Votre humble et bonne sœur

MARIE.

Monsieur mon frère, l'on m'a dit que l'on, vous avait [fait] quelques rapports sur le sei--

gneur de La Chapelle, et que je n'étais pas contente de lui : ce qui n'est pas, car il s'em-

ploie toujours à faire ce qu'il peut. Je vous prie l'avoir pour recommandé.
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15i8. — 25 Juin. — Edimbourg.

M. de lia Chapelle au duc d Aumale.

(Bibliolh. nation. — Fonds de Gaigniéres, «» 334, f 79. — Autographe. )

.\vantages que le Roi pourra lirer de son armée d'Ecosse. — Nécessité d'y maintenir cette armée

ainsi que la flotte pendant tout l'hiver. — Espoir que fondent les Anglais sur le rappel des

troupes françaises. — Inquiétudes qu'ils inspirent aux Écossais à cette occasion. — Confiancp

de M. de La Chapelle qu'on parviendra à s'emparer d'Haddington, dont il a fait la reconnais-

sance. — Escarmouche devant cette place. — Avis que M. de La Chapelle s'est rendu à Dun-

bar avec l'archevêque de Saint-André, et que cette yilace importante lui a été remise de fort

bonne grâce.

Monseigneur, l'armée que le Roy a envoyé par desà arriva le xii' de

ce mojs sans nul inconvénjanl, qui est belle, et beaucoup de gens de

bien, et a donné ung grand conlentement à la Royne et à monsieur le

Gouverneur et à la plus grand part des seigneurs île ce pays, car le be-

soin y éloit grand qu'elle vînt, et, quant fust venue ung moys plustost,

heust grandement servy, et aucy, Monseigneur, que j'eusse désiré qu'il y

heustheu plus de gens cl mêmes de cheval, de quoy les anemys font tou-

jours leur grand effort. Le Roy ne doit point plaindre de flùre ung gros

effort par desà , car, je vous promès ma foy, c'est beaucoup plus grand

chose que l'on ne pance, tant pour la grandeur et bonté du pays, que le

nombre dômes qu'il y a que, à la longue , l'olis en pourra tirer ung grand

service; et puis le chemyn de plus avant nous est ouvert.

Monseigneur, quant bien nous arions prins tous les fors que tiennent

nos anemys , cy est-ce que , cy le Roy ne fèt iverner la plus grand partie

de ceste armée en ce pays, et galères et navires, que le pays cera plus

ruyné que jamays. Et de vray c'est la crainte que hont les gens de ce dict

pays, pour ce que les Engloys le leur hont tant fèt enlandre que incon-

tinant tout cecy s'an relourneroit et que après ilz les ruynerait, qu'ilz

ceroit bien bètes c'ilz n'y pansoient. Le camp partira d'icy dans deux
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jours pour aller mètre le siège à Edinton qui est à six lieues de caste

ville. Je le fus recognoitre le xxii de ce moys et treuvé que
,
pour le

temps qu'ilz y ont besonnyé, qu'il est fort , mays l'asiète en est fort

mauvèse, et une des plus grans forces que je y voyc c'est environ deux

mille homes qu'il y a dedans. Cy ay-je espouer en Dieu, veu l'ordre que

Tons y métra, avec la bonne voulante de tant de gens de bien qu'il y a

icy, que le Roy et vous en ares contantement. Ceuix de dans (irent sortie de

cheval et de pied. Il en fust tuè quelques huns des leurs et ung des prin-

cipaulx de léans. De là en hors ni'an allé à Donbarre , aveques l'arcevêque

de Saint André, frère de monsieur k- Gouverneur, pour le reoespvouer au

nom du Roy, et me feust bailié par le capitène de léans le plus libéralle-

mant du monde. Après avouer receu les clefz, bailié la garde de la place

au capitène Carouan, aincy qu'il m'avoit esté dit, jusques à la venue du

sieur de Conbas. Le dict chasteau est fort et bien fourny d'artillerie. 11

est petit poui' le lieu où il est, qui peut faire service, car il est sur le

grand chemin qui vient de Barrvyq à Esdinton et à Lislebourc. Il y a ung

vilage près du chasteau qui est assés grand et en beau lieu pour fortilier;

qui ceroit fort requis.

Monseigneur, il vous pléra me faire tant de bien me mètre en la bonne

grâce du Roy. Cy je hosois dire que l'on m'a ung peu déleissé par desà,

veu l'onneur que y ay heu au comancemant, je le feroys voulantiers.

Mays que Dieu me fasse la grasse d'être en vostre lionne grâce. Monsei-

gneur, jeprandray bonne pasience du demeurant et vous suplie très hum-

blement m'y avouer tousjours pour recordé, priant le Créateur vous don-

ner. Monseigneur, en santé, très heureuse et longue vie. De iLislebourc,

ce xxv'' de juing.

Vostre très humble et bobéissant cervileur

LA CHAPELLE.
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1548. — 5 Juillet. — Au camp devant Haddington.

M. d'Andelot au duc d*Auiziale.

{Bibliolk. nation. — Fonds de G aiguières , ii» 33i, f" 87. — Orig. sign.)

Arrivée de l'armée française devant Haddington. — Escarmouche sous les murs de la place. —
Mort du capitaine Villeneuve. — Blessure reçue dans la même affaire par Pierre Strozzi. —
Mesures prises par d'Andelot pour presser le siège avec aclivité.

Monseigneur, le seigneur Pierre envoyant en France le chevalier de

Seure, présent porteur, je n'ay voulu faillir de vous escrire la présente

pour tousjours continuera vous faire entendre des nouvelles du oosté de

deçà, vous advisant. Monseigneur, que saniedy dernier l'armée arriva

auprès de cesle place. De laquelle voyant qu'il estoit sorty quelque nom-

bre de gens, je commanday au cappitaine Villeneufve prendre cent ou six

vingtz harcquebouziers pour les repoulser dedans. Ce qu'il exécuta fort

bien et aultant à propoz qu'il estoit possible, mais à la (in la fortune fut

si mauvaise qu'il eut ung coup de harquebuz duquel il mourut peu après;

qui est ung très grand dommaige, cai- c'estoit ung vaillant homme. Aussi,

Monseigneur, le seigneur Pierre a esté blessé d'un coup de hacquebutte à

crocq, mais Dieu luy a si bien aydé que ce n'est en lieu dangereux de

sorte qu'il n'en aura que le mal. Toutesfoys cela est venu mal à propoz,

pour estre homme fort vigillant et de grande invention. Au surplus,

Monseigneur, il ne se pert poinct de temps à bien assaillir ceste dicte

place dedans laquelle il y a beaucoup de gens, qui leur donne moyen de

remédier à plusieurs choses. Si est-ce que jespére, que, avecques l'ayde

de Dieu, nous en viendrons à bout. Car il n'est possible de veoir gens plus

délibérez que ceulx qui sont en ceste compaignye. Qui sera , Mon-

seigneur, tout ce que je vous en diray pour ceste heure, remectant à la
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suffisance de ce porteur de vous faire entendre toutes choses bien au long.

Monseigneur, après m'estre très humblement recommandé, etc.

Du camp de Hedynton, ce v« jour de juillet 1548.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

ANDELOT.

1548. — 6 Juillet. — Edimbourg.

lia Heine d'EcoBse au duc d'Aumale et au cardinal de Guyse.

[Biblioth. nation. —Fonds de Gaigniires, n" 334, f' 93. — Orig. sign.j

Avis que le parlement va se réunir au camp devant Haddington pour tout remettre entre les mains

du Roi. — Assurance donnée par la Régente qu'aussitôt après elle fera embarquer la Reine sa

fille.— Ses regrels de n'avoir pas été avertie plus tôt du départ de M. de Seurre pour la France.

— Instances pour que le Roi laisse en Ecosse toutes ses forces navales. — Déclaration que la

retraite de la flotte amènerait la ruine de toute l'entreprise.

Messieurs mes frères, estant preste à partir pour m'en aller au camp,

là où se doibt tenir ung parlement, selon la façon de pardeçà
,
pour

avoir le général consentement des Estatz pour mettre toutes choses entre

les mains du Roy, ce porteur m'est venu dire que l'on l'avoit dépesché

vers le dict seigneur, et ay esté bien niarrye que l'on ne m'en a advertye

plustost affin de luy pouvoir faire entendre toutes choses. Je croy que la

Royne, ma fille, luy portera des premières nouvelles. Incontinant que

j'auray esté ung jour ou deux au dict camp, je me retireré où elle est pour

la faire partir. Je ne fauldray jamais à estre diligente à toutes choses que

jepenseré estre agréables au dict seigneur, et ne le fera personne plus fidel-

lement que moy. Le seigneur d'Oysel, son ambassadeur, qui vint hier du

camp , luy sçaura mieulx faire entendre toutes choses que moy. Je me suis

couroucée à luy qu'il ne m'avoit advertye de ceste dépesché de meilleure
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heure ; mais il m'a dict n'en avoir oy parler que présenlcment, et ne s'estoit

trouvé à la conclusion d'icelle. Ce que j'en dis n'est que je face double

<(ue toute la compaignie, (jui est icy, n'ayt les alfaires dudict seigneur

en bien bonne recommandation, mais je ne vouldrois qu'il penseast qu'il

y eust de ma négligence de l'en advertir. Qui est l'endroit où je feray fin,

priant Dieu, etc. De Lislebourg, ce \i°" de juillet m v'xlviii

Yostre humble et bonne seur

MARIE.

Messieurs mes frères, je vous prie, comme vous aymez les affaires de

pardeçà , faire que le Roy demeure fort par la mer. Je me double fort qu'il

en y a qui veuUent retirer cesle armée de mer, vous avisant que , si cela

sefaict, sera occasion de faire tuniber les choses en ruyne.

1548. — 6 Juillet. — Édimbouug.

M. d'Oysel au duc d'Aumale et au cardinal de Guyse.

{lliblioth. nation. — Fonds de Gaignieres , n° 334 , f» 91 . — Ohg. signé.
)

Arrivée a Edimbourg de M. d'Oysel pour presser la réunion du parlement qui doit s'occuper du

mariage de Marie Stuart. — Nouvelles de Haddington. — Détails sur les travaux du siège.

Messeigneurs , estant venu en ce lieu devers la Reyne , Madame vostre

seur, pour faire commencer le parlement requis pour la solempnité de

l'affaire que sçavez (1), suivant ce que vous en ay par cydevant escript,

pour, incontinent icelluy avoir esté commencé, acorapaigner la dicte Dame

en une bonne et seure maison prèz de noslre camp pour parachever le

dict affaire, j'ay esté adverty par le seigneur Pierre Strossy, lequel est icy

venu en littière pour soy faire penser d'un coup d'arquebuze qu'il a eu

devant Hedinlon, que le chevalier de Seures alloit devers le Roy. Dont

(1) Le mariage de Marie Stuart avec ie Dauphin et le départ de cette princesse pour la France.
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j'ay esté bien ayse, mais aussi bien niarry, Messeigneurs
, pour ne me

trouver tant de commodité que j'eusse bien désiré pour vous faire bien au

long entendre Testât de toutes choses. Si est-ce, Messeigneurs, que en-

cores que la suffisance du dict chevalier, présent porteur, soit telle que je

n'ysçauroys riens adjouster par mes lettres, que je ne laisseray à vous dire

que l'armée du Roy, avecques celle de la Royne, Madame vostre dicte

seur, est depuis samedi devant Hedinlon ; là où , en quelque sortye qui

se feit le dict jour, les ennemys furent repoulsez jusques dans leurs portes

et beaucoup de leurs gens blessez et tuez, et des nostres le paouvre Ville-

neufve, et l'eschappèrent belle les seigneurs Pierre et Ândellot. Depuis, la

nuit ensuivant, le cappitaine Monniers fut blessé en deux lieux. Et con-

tinuant à dresser toutes choses qui peuvent servir à avancer de prendre

la dicte place, les trenchées se sont depuis faictes et l'artillerye assise, et

croy que, dès cesle heure, les dictes trenchées sont si prez d'ung boul-

levart, duquel l'on a desjà bien fort battu les deffences, que, à ce qui

m'a esté escript ce matin , aucuns de noz souldatz ont monté jusques au-

près des gabions d'icelluy. De sorte, Messeigneurs, que j'ay plus d'espoyr

que jamays en ceste entreprinsc ; laquelle, s'il plaist à Dieu conduyre à

bonne fin, ne se doibt estimer petite, car il y a beaucoup de gens dedans

et vingt troys ou vingt quatre pièces d'artillerye, entre lesquelles y a

trois canons.

Messeigneurs , il fault que je vous supplie, comme je foys très humble-

ment, me pardonner si j'ay prins tant de hardiesse de faire servir cesle

pour tous deux, mais la multitude des affaires qui s'offrent et le peu de

temps qu'il y a que j'ay esté adverty du parlement de ce dict porteur

m'ont contrainct de ce faire. Lequel je vous supplie, Messeigneurs, vou-

loir escouter de tout ce qu'il vous dira des choses de deçà, comme celluy

qui les a veues et les entend très bien, et davantaige, Messeigneurs, pour
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estredu tout adverty de tout ce qui s'est faiot par cy devant par la Royne

pour le bien de l'armée: et vous plaira veoir ce que j'en escriptz au Roy

du xxix' du moys passe et deuxième de cestuy cy ; à quoy je me remetz.

Messeigneurs, je supplie INostre Seigneur, etc.

De LisleUourg, ce vi' jour de juillet 1548.

CLEUTIN.

1548. — 6 Juillet. — Au camp devant Haddington.

M. d^Essé au duc d'Aumale.

( Biblioth. nation. — Fonds de Gaignicre^i , 71° 334
^ f" 95. — Orig, signé.

)

Excellent accueil fait à l'armée par la Reine Régente. — Détails sur le siège de Haddington. —
Espoir d'une bonne réussite , malgré les forces et la résistance des assiégés. — Secours de six

mille hommes que lord Grey doit leur amener. — Arrivée duducdeChâtellerault qui est venu

rejoindre la Régente à la tête de quatre mille hommes. — Vif chagrin causé à M. d'Essé par

la blessure de M. de Strozzi. — Espoir que cet habile ingénieurn'en restera pas même estropié.

Monseigneur, ce que je vous puis faire entendre pour nouvelles de ce

pays est que, y estant arrivez, avons receu tels honneur et traitement de

la Royne vostre seur que telle princesse ne l'eust peu faire meilleur ne

donner plus grande congnoissance du bon vouUoir qu'elle a que les cho-

ses aillent selon le bon plaisir du Roy. Nous avons séjourné à Lislebourg

quelques jours, attendant recouvrer les choses nécessaires pour nostre

armée. Ce que ayant faict, sommes venuz mectrc camp davant Hedynton

et avons tellement et de si près assiégez les enncmys que, depuis le pre-

mier jour, ilz n'ont jamais osé faire sortyesur nous, et sy sont noz tran-

chées à quatre pas près du fo.ssc. Hz sont deux mille hommes de guerre

dedans et troys cens chevaulx ; et vous asseure que l'avons trouvé beau-

coup plus forte que l'on ne nous avoyt faict entendre. Les premiers jours

avons planté nostre artillerie à cent cinquante pas près des fossez et avons

sy bien battu leurs deffences que demain viendrons à sapper leurs bas-
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tions. Nous avons advisé ce moyen plus seur que de l'avoir par batte-

rje, pour ce que toute leur forteresse est terre. J'espère, Monseigneur,

veu le grand désir et debvoir que font tous les genlilzhonimes et souldars

de l'armée, combien qu'ilz facent fort les asseurez dans la ville, que,

Dieu aydant, en aurons bonne victoire. Hz attandent tous les jours avoir

secours du millor Grée avecques six mille bommes. Mais s'ilz ce jouent

de l'esprouver, je luy iray au davant si bien accompagné que j'espère l'en

faire repentir, sans toutesfoys foire partir les compagnyes qui sont autour

de la ville pour l'assiéger. La Royne a faict venir le Gouverneur avec([ues

une belle compagnye; lesquelles, pour tout demain, seront bien quatre

mille hommes et en bon terme d'en faire venir plus qa:int les forces des

enuemys croistront. Je veulx aussy vous advertir du malheur qui nous

est survenu sur la personne du seigneur Pierre, qui, en allant d'avant

hier visiter noz tranchées, a esté blessé à la cuisse d'un coup de harque-

bouse à crocq; toutesfoys qu'il n'en mourra point et n'en sera percluz,

comme on espère. Je vous asseure, Monseigneur, que sa personne nous

faict beaucoup de faulte, veu son accoustumée dilligence et la grande

affection qu'il a monstrée de faire service au Roy et à la Royne vostre

seur. La partance de M. de Brézé sera briefve, par qui je vous escripray

tout ce qui sera survenu de plus; et ce portent les affaires, qu'il a eu en

charge, selon le bon plaisir du Roy. Vous serez adverty du surplus, qui

est survenu depuis nostre partement, par le chevalier de Seure, présent

porteur.

Monseigneur, je me recommande très humblement à vostre bonne grâce

et prie Dieu vous donner très bonne vye et longue. Du camp davant Ha-

dynton, ce vi' juillet.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

D'ESSÉ.
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1548. — 'iO Juillet. — Au camp dlvam Haddington.

M. d'Essé au duc d'Aumale.

(Bibltoth. nation. — Fonds de Gaignières , /i" 334 . /^ 111. — Origin. signé.

}

Combat devant Haddington. — Défaite complète essuyée par les Anglais. — Décision prise par

le parlement pour la conclusion du mariage de Marie Stuart avec le Dauphin. — Charge

donnée à M. de Brézé d'aller porter au Roi l'acte du consentement donné par les trois États.

— Vives instances pour qu'on ne laisse pas l'anuée manquer d'argent.

Monseigneur, depuis mes dernières lettres, que je vous ay escriptes par

le chevallier Seure, il nous est adveneue telle fortune que noz ennemys

nous .sont venuz veoir jusques en ce camp , bien plus de trois mil chevaulx,

([ui fut mardi dernier (1)-, lesquelz nous receusmes si bien que de tous il

n'en rechapa deux cens. Et ont esté tous leurs chefz prisonniers et une

bien grant nombre de niortz ; desquelz j'envoye quelques enseignes au

Roy. Je ne sçay si l'on doibt nppeller ceila bataille, comme fonl les

gens de ce pais , mais je vous puis dire que l'artilleiye , (pi'ilz ont dedans

la ville dadvant laquelle nous sommes, tiroit aussi bien dedans noz gens

de guerre que si la eussent eue.avecques eul\ , et tua quelques ungs des

nostres, mais, Dieu mercy, ce fut bien peu. Au leste, Monseigneur, vous

entendrez, s'il vous plaist, par monsieur de Brézay comment la conclu-

sion du mariage de monseigneur le Daulphin et de la Royne, vosire

nièpce, a esté fait; et, pour la lin de l'entreprise, la Ro\ne sa mère est

allée à Dombertrand avec le dict sieur de Rrézaj qui, je pence, soit de

ceste heure embarqué. J'envoye au Roy le contract de l'accord qui en a

esté fait par les trois Estatz de ce royaulme, et au surplus j'escriptz au

dict^ieur de l'inconvénient en quoy nous pourrions tomber si l'argent

nous failloit. Il vous plaira en cella volloir estrc aydant que puissions

H) Le 17 juillet.



680 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1548

estre secouru/, d'heure, aultremant tout en ung instant toute ceste armée

seroit perdue. De ce qui surviendra, je ne fauldray vous en advertir par

toutes les despêches que je feray, et vous suppliray cependant que je de-

meure pour très humblement recommandé à vostre bonne grâce. Priant

Dieu, Monseigneur, vous donner, en santé, très bonne et longue vye.

Au camp dadvant Hadinton, ce xx°* juillet.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

D'ESSÉ.

1548. — i" Septembre. — Musselburgh.

Xiettre écrite d*Eco8se.

(Biblioib. nation. — Fonds de Gaigniéres , 7i" 334
,

fo 123. — Copie du temps.}

Levée du siège de Haddington.—Retraite de l'armée française qui a pris position à Musselburgh.

— Présence de la flotte anglaise dans le Forth depuis plus d'un mois. — Descente qu'ils ont

essayé de faire sur la côte et dans laquelle ils ont perdu plus de cinq cents hommes. — Com-

mencement des travaux de fortification à Leilh. — Résolution qui a été prise de fortifier éga-

lement Dunbar.

Monseigneur, par toutes les dépesches qui ont esté faictes par delà, je

vous a\ tousjours adverty de ce que j'ay sceu digne de vous escripre.

Depuis n'est survenu autre chose sinon que sommes tousjours demeurez

devant Hadinton jusques il y a aujourdhuy treize jours que nous estions

encores devant, le peu de forces que le Roy a par deçà, avec quelque petit

nombre qu'il souldoye de ceste nation. Toutesfoiz , voyant l'ennemy à

une lieue de nous seullement , il fut advisé que nous retirerions jus-

ques en ce lieu (1) là où, deux jours après, il nous vint cinq ou six

mille Escossois; qui fut bien tard, car nous espérions tousjours sur leur

(4) A Musselburgh.
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renfort pour garder que le dict Hadincton ne s'envictaiileroit. Toutesfoys,

voyant qu'il n'y avoit plus d'ordre , il a esté advisé que demourerons icy

pour au moings empeschcr le dict ennemy qu'il ne passe plus oultre. Il

n'est que à une lieue et demye de ce lieu, qui est à Ceton, et a son ar-

mée de mer davantluy ; et, s'il y a plus de un nioys qu'elle est dedans ce

far (1), toutesfoiz il n'a jamais osé faire descente sinon du cousté de Qui-

corne (2) qu'ilz ont bruslé quelques meschans villages; et, voullant con-

tinuer cela, le pays se mist sus qui en feisl bien demeurer de quatre à

cinq cens que tuez, que pris, que noyez. Du reste, estans ainsi voisins

avec noz ennemys, j'espère qu'en brief nous verrons que sera. L'on a

desjà fort commancé à fortiffier le Petit-Lict, et en veult-on aultant faire de

Dombarre, qui sera ensemble une bien bonne chose pour la conservation

de ce pays. La Royne est continuellement à Lislebourg, usant de sa

grande acoustumée vertu. Et pour monsieur le Gouverneur, il n'a jamais

party du camp sa personne, encores que quelques foiz, il ne feust pas

trop bien accompaigné. Qui est ce que je vous puis advertir pour ceste

heure.

Monseigneur, je suplie le Créateur (|u'il vous donne, en santé, très

bonne et longue vie. De Moussebourg , ce premier jour de septembre.

(1) Le Frith of Forlh.

(2) KilcoDquhar, dans le comté de Fife, district de S. -André. Les Anglais , sous les ordres de lord Clinton
,

débarquèrent à Saint-Monan sur la câte.
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1548. — 25 Septembre. — S. -André.

M. d*Oysel au duc d'Aumale.

( Biblioth. nation. — Fonds de Gaigiiiéres , n" 33i , /" 141. — Orig. signé.

}

Avis que les Anglais continuent à fortifier leur nouveau fort près de Douglas. — Mouvement de

retraite ordonné par M. d'Essé qui a placé les lansquenets à Leith et les bandes françaises aux

environs d'Edimbourg. — Charge donnée au sieur Desloges de se rendre sur la frontière de

Tindale avec les chevaux légers écossais. — But de cette mission
,
qui est d'empêcher lord

Grey d'assiéger un château appartenant au lord de Buccleuch. — Précautions prises par la

Régente pour arrêter les courses des Anglais sur Dundee et les environs. — Ordre donné à

M. de La Chapelle de traverser le Forth avec six enseignes françaises. — Retraite de la Régente

à Falkland pour se mettre à l'abri de la peste et veiller à l'exécution d'une entreprise qui se pré-

pare contre un seigneur du voisinage. — Résolution qui a été prise de fortifier Dunbar. — Impor-

tancedecette place.—Vifs regrets de ce que M. d'Essé n'ait pas voulu de prime abord la fortifier.

— Glorieuse résistance que les habitants de Dunbaront opposée aux Anglais lorsqu'ils sont venus

brûler leur ville. — Leur désir de recevoir une garnison. — Possibilité de la loger commodé-

ment dans les maisons qui subsistent encore. — Ravages exercés jusqu'à quatre lieues d'Edim-

bourg par la garnison d'Haddington. — Critique du dernier mouvement de retraite ordonné

par M. d'Essé contrairement à l'avis de la Régente. — Nouvelles rapportées d'Haddington par

M. de Beaudisner, prisonnier sur parole. —Vives instances pour que l'on envoie de France sans

retard l'argent attendu par la Régente.

Monseigneur, depuis le partenienl du seigneur Pierre eL nionsieui

d'Andellot il n'est succédé autre chose sinon que les ennemys continuent

tousjours à se fortiffier en leur nouveau fort près de Douglas, où ilz ont

laissé quinze ou seize cens de leurs lansquenetz. loutesfoys, par ce que

nous pouvons entendre par les advertissemens qui en viennent, il n'est

encores de guières avancé, et a faict monsieur de d'Essé retirer l'armée de

Montrelebroz (1), oùelieestoit auparavant le partement des dicts seigneurs,

et mis les lansquenetz au Petit-Lict et les bandes françoyses aux faulx-

bourgs de Lislebourg, et sa compaignie de gens d'armes, qui n'est

pas grande, en ung village près du dict Lislebourg, plus avant dans le

pays; ayant laissé les chevaulx légiers escossoys, qui sont cinq ou six cens,

(1) Sic. Probablement Musselburgh.
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au dict lieu de Montrelebroz. Lesquelz y ont lousjours esté , sinon de-

puis cinq ou six jours en çà ,
qu'estant venu advertissement que millor

Grey alloit assiéger ung chasteau près de la frontière de Theindel, ap-

partenant au sieur de Boucloud , on les y a envoiez avec le sieur Destoges

et ([uelques autres gens du pays qui se sont amassez pour empescher la

dicte entreprise; et a la Royne, Madame votre seur, faict venir à Dondy

deux cens hommes de pied escossoys pour obvier aux continuelles courses

que font ceulx du fort de Brotigrat, tant sur ceulx de la dicte ville que

sur ceulx des villages d'alentour du dict fort. Reste à y mectre cinquante

fthevaulx qui ont esté ordonnez pour cest etlect. Et pour ce, Monseigneur,

qu'il estoit semblablement venu advertissement de l'embarquement de

quatre ou cinq mil hommes à Barrvich, comme aussi estoit-il vray, et que,

à ce que l'on en pouvoit comprendre, estoient dellibérez faire quelque

descente en ceste coste de Fayf, à S' André, Dondy ou es environs, pour

y remédier et tenir la dicte coste en bonne seurté, fut advisé faire passer

par deçà l'eaue six enseignes françoises, lesquelles sont de présent avec

le sieur de La Chapelle à Sainct André. Mais j'estime. Monseigneur, aussi

faict ung chascun
,
que les navires des ennemys auront esté contrainctes

relascher en quelq'un de leurs portz pour le mauvays temps qu'il a faict

sur la mer, ou bien qu'ilz ont senty que leur entreprinse auroit esté des-

couverte et que l'on y avoit pourveu , car il y a jà long temps qu'elles

n'ont esté veues, de façon que, s'il n'en vient autres nouvelles, les dicts

six enseignes pourront repasser l'eaue entre cy un jour ou deux.

Monseigneur, la Royne, Madame vostre seur, s'est retirée puis huicl

jours deçà l'eaue en ce lieu nommé Facland, qui est l'une de ses maisons

non guières loing de Lislebourg, l'eaue passée, pour y refraischir sa per-

sonne, tant et si longuement travaillée des affaires qui se sont continuel-

lement ofFertz par cydevant, et aussi pour s'eslongner ung petit de la

87
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peste ([ui est en plusieurs endroiclz do ce royaume et généralement en

toutes ses maisons, ormis ceste cj 5 voullunt aussi , avecques bon moien,

regarder à faire exécuter quelque entreprinseà l'encontred'ung seigneur

de ce pays , ainsy que j'espère , avec l'ayde de Dieu , que vous en pourrez,

Monseigneur, par cy après estre adverty. Et, auparavant sa venue, avoil

esté conclud et arresté d'envoier garnison à Dombarre pour tousjours

commencer, avecques l'ayde des habitans de la ville qui s'y offroient, de la

l'ortiffier, et s'estoitdictd'y envoyer troys enseignes françoyses lesquelles

pourroient comodéement loger à couvert au demourant des maisons (jui

se sont sauvées du feu et bruslement des enneniys; ayant considéré le

Conseil que, quant les dictes enseignes eussent esté forsées par une plus

grande |Hiissance, elles se pourroient, en despit de tout le monde, reti-

rer en seurté à la faveui- du chasteau et de la motte qu'a faict faire le sei-

gneur Pierre au devant d'icelluy, laquelle est dès cesle heure, parce que

m'en a fraischement escript le cappitaine Millerin , en telle deffence qu'elle

est propre de soy mesnie contre une grandissime forse et capable de re-

cepvoir ung grand nombre de gens; oultre ce qu'elle est toute gardée du

dict chasteau. Ce néantmoings. Monseigneur, il n'a encores esté faict,

soit parce qu'il en est passé des enseignes françoyses six de deçà, soit la

faulte et la nécessité de (i) armée, soit que le dict sieur de

d'Essé faisant , comme je pense , toutes choses aye en soy mesnie

quelque meilleure oppinion. Mais, quant à la mienne, elle a tousjours

esté qu'il nous falloit, dès le commencement et à l'arrivée de l'armée,

commencer à fortiffier la dicte ville de Dombarre et là asseoir nostre fron-

tière, ainsi que je puis justement tesmoingner par les lettres que j'en ay

escriptes au Roy auparavant la venue de la dicte armée et depuis. Puis-

(1) L'original a été endommagé par l'humidité. Les points indiquent les passages qui ont totalement disparu.
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(|uenous voveons mainlenaiit :'i l'œil la faulte que en cela nous avons faiclc,

il falloit, comme que ce fusl, y commencer incontinent et n'y perdre

une seulle heure de temps qui ne vouidroit laisser tout ce qui est audelà

de Lislebourg en la puissance et discrétion des ennemys. Laissant pour

ceste heure à vous dire les inconvéniens que je congnoys naistre jour-

nellement à ceste occasion, et m'en remettant à ce que j'estime, Mon-

seigneur, en pourrez avoir entendu par les dicts seigneurs Pierre et

d'Andellot, qui estoient tousjours bien de cest advis, bien vous diray-je,

Monseigneur, que, tant queleschosesendemourerontainsi, l'Angloys peult

aller et venir en robbe de Barrvichà Hedinton et ailleurs où il luy plaira,

fort et foible, là où, s'il eust pieu à l>ieu ([ue de bonne heure nous eus-

sions commencé les dictes fortiffications , venant l'armée d'Angleterre
,

comme elle est venue, au secours de la dicte ville de Hedinton, et n'es-

tant nostre armée si bien ne sy fortement accompaignée des gens du pays

qu'elle la deust attendre en campaigne, elle se l'ust mise dedans le dicl

Dombarre; et je ne sçay. Monseigneur, si elle eust hazardé de passer

oultre, laissant une forse de quatre ou cinq mil telz hommes derrière elle

et pouvant faire estai qu'il ne leur pouvoit venir aucuns vivres ny nou-

velles de Barrvich, et considérant aussi que le moyen de la mer n'est tous-

jours certain pour faire vivre une grosse armée et ravitailler une telle

place que Hedinton où ilz tiennnenl grand nombre de gens de pied et de

cheval. Je ne veuixoublyer, Monseigneur, à vous dire, avant que de sortir

de que la Reyne a isté asseurée par le dict sieur de La Cha-

pelle et autres cappitaines françoys, qu'elle avoyt envoyé au dict Dom-

barre, avant que venir là où elle est de présent, tant pour veoir s'il y

estoit demouré après le feu quelque peu de logeis pour les souldatz, que

aussi pour congnoistre la disposition des habitans de la dicte ville, qu'ilz

avoient faict merveilleusement grand dellense lors(|u'ilz furent brus-
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lez, de sorte qu'ilz veyrent encores là quarante ou cinquante corps de

lansquenetz niortz sur la place et le sang encores es portes et murailles

des maisons qui se sont sauvées du feu , et davantaige que les dicts habi-

lans ne desiroient autre chose sinon que l'on j envoyast garnison , comme,

Monseigneur, pourrez plus amplement entendre du cappitaine Bouseezon,

présent porteur, qui y estoit , et toutes autres choses qui concernent le

bien des affaires de deçà, comme de celluy qui les entend très bien et

lequel s'est tant et si bien vertueusement déporté en toutes choses qui se

soient offertes que la Reyne en a grant contentement et satisfaction;

vous asseurant, Monseigneur, que ce hiy sera bien grand plaisir qu'il

vous plaise luy donner les moiens de retourner de deçà , l'esté qui vient,

honorablement, avec une compaignie qu'il peult faire belle et bonne.

Monseigneur, je ne veulx faillir à vous dire, encores que je ne preigne

plaisir ny au faict ny à l'escriptre, qu'il est venu nouvelles à la Reyne,

depuis deux jours, que ceulx de Hedinton avoient couru el bruslé jusques

à quatre mil de Lislebourg, mesmement tout contre Montrelebroz
,
qui

est le lieu de là où nostre armée s'est retirée dernièrement, et ont mis le

feu à beaucoup de grains et mesmement à la grange du seigneur Geor-

ges Duglas, là où ilz n'ont riens laissé, ny en tout le villaige qui est

ung des plus beaulx et des plus gros de ce royaume. Vous asseurant

,

Monseigneur, que s'ilz en font par deux ou troys foys aultant
,
que les

bonnes granges de ce pays là seront bien clairsemées, ce qui ne fust

advenu si la dicte armée ne fust encores deslogée dudict Montrelebroz

,

là ou elle estoit mieulx accomodée de logis , de fourraiges et de tous vi-

vres que aulx faulxbourgs du dict Lislebourg ne au Petit-Lict et davan-

taige en lieu fort, comme ung chacun de ceulx qui s'en sont retournez

sçait, et là n'y avoit point de peste. Je le dys, Monseigneur, pour ce que

la Reyne a toujours esté de cette oppinion, laquelle, pour ma part, je trou-
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voys merveilleusement bonne. Vojlà, Monseigneur, ce que je vous puis

dire pour le présent des affaires de deçà , desquelz je ne falliray jamais,

tant que je congnoistray que ce ne vous soit desplaisir, à vous en escripre

au long et à la vérité. Ces jours passez, le sieur de Reaudisner est

revenu de Hedinton sur sa foy , et dict que puis huict ou dix jours

estoit arrivé au dict Hedinton deux charettes d'argent pour le payement

de tous les souldatz cest yver, estans les dictes charettes passées au devant

du dict Dombarre accompaignées seulement de cent cinquante chevaulx.

Ce qu'ilz n'eussent osé faire sans une meilleure scorte, s'il y eust eu

garnison au dict Dombarre. Vous suppliant très liumblement de tenir

main envers le Roy à ce que la dicte Dame aye souvent de ses nouvelles

et des vostres, et, si les deniers (ce que je ne oserois croire) n'estoient en-

core parlys, les faire haster en toute diligence. Toutesfoys, les attendant,

elle y a remédié le mieulx qu'il luy a esté possible, et chacun de nous en

son endroict. Avant que fermer la présente. Monseigneur, la Reyne est

venue en ce lieu de Saint André, tant pour faire retourner de delà les

dicts six enseignes que y avoit amené le sieur de La Chapelle, (|ue aussi

pour y assembler les gentilzhommes de ceste coste , là où ne s'est riens

offert de nouveau
;
qui sera cause que en cest endroict je feray lin de

lettre, après avoir prié Dieu vous donner, Monseigneur, en santé, très

bonne et très longue vye. De Saint André, ce xxv' jourde septembre 1548.

Vostre très humble et très obéissant serviteur

CLEUTIN.
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1548. — 15 Avril avant Pâques. — Edimbourg.

lia Hoyne d'£scosse à ses Irères les duc d*Aumale et cardinal de Guise.

(Bihliolh. nation. — Fonds de Gaigniéres , n" 334, f» 173, — Orig. en partie autographe.)

Mesures prises pour le ravitaillement du château de Humes. — Commandement de cette place

donné par M. d'Essé au capitaine Lavy .
— Instructions transmises par M. d'Oysel à cet officier

sur la manière dont il doit se conduire avec les gens des frontières. — Conférence entre

MM. d'Oysel et d'Essé à Jedburghpour aviser aux moyens de pourvoir aux besoins de l'armée.

— Incursion qu'ils ont décidé de faire en Angleterre. — Insistance de la Régente pour presser

l'exécution de cette entreprise, qui a eu le plus grand succès. — Prière pour que le Roi donne

les moyens de suivre cette bonne fortune. — Entreprise qui se prépare pour recouvrer le ch;"i-

leau de Dundee. — Dessein des Anglais de fortifier un petit port nommé Aberlady. — Néces-

sité de s'y oppo.ser. — Instances de la Régente pour qu'on envoie de l'argent.

Messieurs mes frères ,
j'ai seeu à ce soir le parlement d'un navire par

lequel n'aj voullu faillir vous advertir de Testât de toutes choses depuis

le piirtementdu cappitaine Basche et d'Antignj que je dépeschay derniè-

rement bien instruictz de tous alfaires. En depuis, estant advertye qu'il

n'y avoit point de vivres dedans le chasteau de Humes, nouvellement mis

entre les mains de monsieur de d'Essé , lequel y a mis le cappitaine Lavy

avec sa compaignie, mais je n'avois le moien d'y pourveoir en vivres là où

il esloit, j'en feiz partir de ce lieu à la conduicte de nostrecavallerie, là

où je feiz aller monsieur d'Oisel, ambassadeur du R03
, pour déclarer au

dict cappitaine Lavy comme il failloit qu'il segouvernast avec ces gens de

frontière pour les conlirmer en noslre obéissance, se y estans nouvelle-

ment réduitz, de telle sorte que, Dieu mercy, l'ennemy n'est obéy que

de ses forls. Et de là s'en alla le dict ambassadeur vers monsieur de d'Essé

à Gedoai'l pour ayder à trouver moyen de secourir l'armée, laquelle

est en grande nécessité par faulte d'argent. Et congnoissant ([u'elle ne

pouvoit demourer davantage au dict lieu pour la cause susdicte, me sembla

estre le meilleur que, avant .son parlement, eustfaillu trouver quelcpie re-
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mède pour ne reperdre le pays que avons nouvellement reconquis. Et n'y

avoit remède (jue de ruyner six ou sept grosses bourgades en la frontière

du dict ennemy, là où il prenoil ses vivres tant pour les garnisons qu'il

lient sur la dicte frontière que l'envitaillement des places qu'il a dedans

le pays. Et, à ceste occasion, j'escripviz au dict sieur de d'Essé et La

Chapelle et priay le dict ambassadeur les vouloir solliciter de faire ceste

entreprinse, et leur en feiz pareillement escripre par monsieur de Mon-

luz(l). Et s'i accordèrent très voluntiers. Nous les avons faicl accompai-

gner d'envyron quinze ou seize cens chevaulx et autant de gens de pied
,

et ont si bien faict que, depuis la bataille, là où le feu Roy d'Escosse, mon

beau-père, fut tué (2), ne s'est faict ung tel dommage ou pays de rennem\

,

car l'on y a brusié six grosses bourgades et prins six petitz chasleaux,

là où c'est trouvé force bien dedans. Et ne s'est jamais le dict ennemi osé

approcher de l'infanterie; bien survenus quelques ungs à l'escarmouche

à nostre cavallerie, mais ilz ne s'y sont arrestez, n'ayant pour ce laissé d'\

perdre cent ou deux cens chevaulx. Monsieur de d'Essé et sa conipaignie

eussent bien voullu qu'ilz se feussent approchez d'eulx, car ilz avoient

bonne espérance de les bien frotter, comme ilz ont accoustumé de faire.

Le peuple d'Angleterre s'est trouvé estonné, et m'a l'on dict qu'il mau-

dissoit le Protecteur qui les entretenoit en si longue guerre et leur avoit

faict acroire que tous les Escossois leurs voisins estoient en son obéis-

sance. Je suis aussi aise de quoy il a perdu ceste espérance que du dom-

mage qu'il a reçu; car noz gens ne s'i oseront plus fier, et avons par ce

moyen reconnu plus de trente lieues de pays qui obéissent à l'ennemy.

Vous priant, Messieurs mes frères, supplier le Roy nous voulloir ayder

(1) Jean de Montluc, évéque de Valence?

(2) La bataille de Floddenhill , livrée le 9 septembre 1613, et dans laquelle Jacques IV perdit la vie, niais

après avoir ravagé tout le Northumberland.
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à SUN vie ceste bonne fortune que nostre Seigneur nous a donnée toute

eeste année, car j'ay grande espérance qu'il la continuera. Et, si je puis

mettre à fin une enlreprinse qui est dressée, je pense recouvrer le fort de

Dondy. Je craintz fort que l'armée de mer se haste, que l'on dict estro

preste, et ne m'empesche. Nous y ferons toute la diligence qu'il sera pos-

sible, et, pour cest effect, ay ce jourdhui mandé monsieur de d'Essé et

les bandes françoises , et laisserons sur la dicte frontière trois enseignes

d'Allemans, trois d'Escossais et la cavallerie avecques le conte de Cassel-

les, pour la garde d'icelle. Le reste des susdicts Allemans est au Petit-

Leith, là où l'on en mettra encores des françoises. Et y a deux enseignes

à Dondy , avec deux qui y sont , et le demourant demeurera au fort de

Meuxlebourg et aux envyrons de Hadinton. L'on m'a advertye que l'en-

nemy veult faire faire ung fort sur ung petit port nommé Abourlady (1),

pour ce qu'il luy est à ceste heure trop diflicile d'envitailler le dict Ha-

dinton par terre. S'il est possible, il le fauldra empescher, et, ce faisant, se

trouvera en grande nécessité. J'ai escript par cy devant au Roy que, s'il

luy plaist faire ung bon gros effort ceste année, et que nous puissions ré-

sister aux entrcprinses du dict ennemy
,
j'espère nous serons hors de

peine et qu'il sera contant [comme] de raison. Qui est l'endroit où je fe-

ray fin
,
priant Dieu, Messieurs mes frères, vous donner bonne vie et

longue. Escript à Lislebourg, le xv^ jour d'avril »i v' xlviii avant Pasques.

{Autographe) Mésieu mé frère, je n'é eu loisir vous escrire seulement

sète lectre quy et de même de ce que j'écris au Roy. Je vous prie avoir

Messieurs mes frères, je n'ai eu loisir [que de] vous écrire seulement cette lettre qui est

de même [teneur] que celle que j'écris au Roi. Je vous prie avoir mémoire des pauvres

(I) Aberlady, dans le comté d'Haddington, sur le Fortli.
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mémoire de povre jans quy sont par desà ; car, san se Ijcutin (I), y moret

de fain. J'an n'é, se jourdhuy, rcseu leclre de d'Essé et de l'anbasa-

dcur pour auvoir de l'argent aus Alemant quy doive demeuré là; se que je

féré comme je pores. Y n'écrive point au Roy ny à vous pour se ne sa-

vès sète dépêche, ettans loin d'isy.

Voslre humble et bonne seur

MARIE.

gens qui sont par deçà; car, sans ce butin, ils mourraient de faim. J'ai, ce jourd'hui, reçu

lettre de d'Essé et de l'amliassadeur pour avoir de l'argent pour les Allemands qui doivent

demeurer là [à Leilli] : [c'est] ce que je ferai comme je pourrai. Ils n'écrivent point au Roi

ni à vous, parce qu'ils ne savaient [qu'on faisait] celte dépèche, (^tant loin d'ici.

1549. — 26 Septembre. — Dlnbar.

M. de Rouaut au duc d'Aumale.

(DibUolh. nation. — Fonds Je Gaigynères , n" 334, f" 197. — Oriijin. signé.)

Dispositions faites par M. de Thermes pour affamer Hadtlington. —Expédition entreprise par le

gouverneur anglais des frontières pour retirer de cette place la garnison et l'artillerie. — Éva-

cuation delà place par les Anglais le 19 septembre. — Espoir de M. de Thermes de pouvoir

attaquer l'armée anglaise. — Circonstances qui ne lui ont pas permis d'exécuter son projet.

— Avis sur l'embarquement à Berwietde quatre mille lansquenets et autres troupes à la solde

des Anglais.— Conjectures sur leur destination.

Monseigneur, encores que vous serez adverty par la Roine et monsieur

de Termes comme les Anglois ont liabandonné Ilcdinton , ne laisseray à

le vous escripre. C'est que le sieur de Termes estant arrivé en ce païs (2),

volant que Feclade (3) estoit le seul lieu où les ennemis pouvoient descendre

(I) Le butin fait en Angleterre. — (2J M. de Thermes débanjua en Ecosse avec un renfort de mille hommes

de pied et de trois cents chevaux , le 23 juin 1 519. ( Tyller, IT, 121.) — (3J Peut-être Fdstcaslle sur la

côte dans le comté de Berwick, au nord de cette ville.

88
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leurs vivres par mer pour advitailler la dicte ville, y [feist faire ung fort :

lequel estant en deffence
,
partit avec son camp pour aller loger à demy

mille de l'autre costé du dict Iledinton. Au quel lieu il a demouré six ou

sept scpmaines; durant lequel temps il les a constituez en si grande né-

cessité de vivres que le lieutenant du Roy d'Angleterre, estant sur la

frontière, a esté contrainct d'assembler liuict ou neuf mil hommes pour

venir retirer les gens et l'artillerie de la dicte ville. Ce qu'il feitle xix' jour

ce mois(l). Et nonobstant qu'il y eust cini] ou six mille estrangiersdu dict

nombre, le dict sieur de Termes ne bougea jusques à les veoir à coups

de canon près, espérant les combatre avec l'aide que monsieur le Gou-

verneur et ceulx du païs luy avoicnt promis, et qu'ilz ne tindrent, car de

cinq ou six mille qui debvoientestrc ne se trouvèrent xv cent, et aussy que en

son camp il n'y avoit passé xvui cent soldalz en tout pour le grant nombre

des mallades qu'il y a ; aussy qu'il y avoit cinq enseignes françoises à garder

les fortz que le Roy a en ce païs. Et, voiant le désavantaige qu'il avoit,

se retira sans que les dicts ennemis osassent le suyvre d'un seul pas,

néantmoins leur grant nombre.

Monseigneur, quand à vous advenir des nouvelles des ennemis, je vous

advise que j'ay esté adverty pour le seur que ini" lansquenetz et mil

autres estrangiers qu'ilz ont vont s'embarquer en dilligence à Barvich

pour aller au secours de Bouilongne que le Roy tient sy à destroit , ou

bien à l'aide du Protecteur d'Angleterre qui est fort empesché avec la

comunc du dict pais.

Monsieur de Termes m'a commandé attendre encores vingt jours par

deçà, aflin que, si ce faict chose digne de vous escripre, le vous mander

par moy.

(1) Cette date précise del'évacuationd'HaddiDgtonpar l'armée anglaise doit servir à rectifier celledu 15 sep-

tembre qje nous avons indiquée ci-dessus pag. 186, n" 1 , et qui était généralement admise par les historiens.
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Monseigneur, je prie celluy qui peult toutes choses vous donner, en

santé, très bonne cl longue vj e. De Donibarre, cexxvi "'jour de septembre.

Vostre très humble et très obéissant serviteur.

ROUAUT.

1549. — 12 Novembre. — Edimbourg.

lia Heine Régente d'Ecosse à $es frères le duc d'Aumale et le cardinal de Guise.

(Bibiiolh. nation. — Funds de Gaignières, n" 334
, f 21 5. — Autorjraphe)

Marche de l'armée française pour aller attaquer les Anglais sur la frontière. — Obstacles opposés

par le mauvais temps. — Débordement de toutes les rivières. — Impossibilité de franchir la

Tweed. — Maladie de M. de Thermes qui a été pris , bien mal à propos, d'un accès de goutte.

— Doléances de la Régente à cette occasion. — Retraite de l'armée qui avait d'ailleurs atteint

le principal but qu'on se proposait. — Confiance de la Régente que les Anglais ne seront plus

en mesure de secourir Boulogne. — Avis sur les affaires d'Angleterre. — Demande faite par le

gouverneur anglais des frontières pour entrer en pourparler. — Opinion de la Régente sur le

véritable but de cette demande.— Détails sur les désordres effrénés commis en Ecosse par les

gens de guerre français et qui réduisent les gens du pays au désespoir. — Vif chagrin que ces

désordres causent à M. de Thermes et aax officiers. — Moyen indiqué par la Régente pour y

porter remède. — Détails sur la mauvaise administration et la dilapidation des Bnances. —
Instances pour que MM. de Guise gardent un profond secret sur les avis qui leur sont trans-

mis. — Intention de la Régente d'aller passer l'hiver à Stirling pour tâcher d'y rétablir sa

santé. — Vive recommandation en faveur de MM. de Montluc et d'Oysel.

Mésieur mes fi ère , depuis le partemant d'Otigny, par lequel je vous avois

escry de l'état de toute chose et de l'aimée qu'aveins drésée (laquelle s'èt

asamblée avèque grande difigoulté, car depuis que je suis par desà ne

s'ès veu sy movès tans ne les ryvière sy grande quy a etté cose que bau-

coup de jans se sont nées) je vis le montre de seu quy pasère par se lieu,

TRADUCTION.

Messieurs mes frères, depuis le départ d'Otigny, par lequel je vous avais écril de l'état de

toutes choses et de l'armée que nous avions formée (laquelle s'est assemblée avec grande

difficulté, car depuis que je suis par deçà ne s'est vu si mauvais temps, ni les rivières si

grosses, ce qui a été cause que beaucoup de gens se sont noyés), je vis les montres de ceux
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quy ettois de euit à neuf mil liomnies, et sys mil quy nous deves ran-

contrc sur la frontière, por se que se lieu cUoy trop ore de leur chemins.

Les aneniis eltoin de ser leur frontière anviron sis mile cttrangié et le

peïs prochain qu'yl avet asanblé, qui povet etlre quatre mille hommes.

Nos forse citée pleus grande, sy le tans eut vouleu servir; mes la rivière,

quy pase antre Angleterre et nous, ettoy sy grande que n'ctoy posible la

paser, et avint ausy, sy mal à propos, que monsieur de Termes print la

goule qui an èl ancor à gran paine quite. Quant y l'a, y ne peu bouger de

un lieu, quy et ung grant déplésir, car scia le rant difisile et ne peut vaquer

aus afair. Sesy, sy vous plêt, ne se conétra qu'entre vous etmoy, car je

ne vodrcc pour rien deu monde luy neuyre, etlan toute personne seuget

au maladie quy plel à Notre Siegneur anvoier. Elle luy a prins, lepovre

hoummc, sy mal à propos que sa toujour cité quant nous avoins le pleus

à ferre de kiy. Voians toute ses incommodité, feumc tous d'opignons ne

passer outre, et anvoiames voir sy nous poroins antreprandrc queque

chose sur le fort de Lader (I) ou seluy de Douglas. Là ont elle monsieur

TRADUCTION.

qui passèrent par ce lieu, qui étaient [au nombre] de buit à neuf mille hommes, et six mille

qui devaient nous rejoindre sur la frontière, parce que ce lieu était trop hors de leur che-

min. Les ennemis étaient sur leur frontière [au nombre] d'environ six mille étrangers et

[les gens] du pays voisin qu'ils avaient assemblé [et] qui pouvaient être [au nombre] de

quatre mille hommes. Nos forces étaient plus grandes, si le temps eut voulu [nous] servir;

mais la rivière, qui passe entre l'Angleterre et nous, était si grosse qu'il n'était pas possible

de la traverser, et il arriva aussi, fort mal à propos, que M. de Thermes prit la goutte. Quant

il l'a, il ne peut bouger de place, ce qui est un grand déplaisir, car cela le rend difficile et

l'empêche de vaquer aux affaires. Ceci, s'il vous plaît, ne se connaîtra qu'enlre vous et

moi, car je ne voudrais pour rien au monde lui nuire, étant toute personne sujette aux ma-

ladies qu'il plaît à Dieu de lui envoyer. La goutte lui a pris, le pauvre homme, si mal à

propos que c'a toujours été quant nous avions le plus à faire de lui. Voiant toutes ces incom-

modités
,
[nous] fûmes tous d'opinion de ne passer outre, et envoyâmes voir si nous pour-

rions entreprendre quelque chose sur le fort de Lauder ou sur celui de Douglas. Là ont été

(I) Lauder, dans le comté de Berwick, à 25 m. S.-E. d'Edimbourg.
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de Pont et Quainvillc Marin, Icquôsont raporlé ettre chose fordifisile et

là où y falèt de grans fiés, et que le tans n'étoy propre. Se que voiant,

finies retirer nos jans. Ungne partie de l'oquasion pourquoy avioins levé

nostre armée ettoy pour anpescher que les ettrangié des anemis, avèque

grant nombre d'Angles, eltoin seur leur parteman pour aler secoury

Boulongne, quy diset etlre an grande nésésité. Se que voiant, pansâme

notre forse asamblée les an garderoit, comme elle a fet. L'on m'a averty

quy s'an veuUe ancor aie, voiant notre armée retirée. Mes y me semble,

sy Boulongne et an tel nésésité qui dize qu'elle et, qu'à grant peine

viendront à lans, ne doutant que la voiant an telle nésésité que le Roy

n'y espargnera rien pour anpècher ne soit anvitallé. Je se bien qu'avés

bien etté averty de la prinze deu Protecteur, quy ne peut avoir etlé san

grans trouble parmy eus. J'èsepère que l'on fera au conte de Verevyque

comme yl a fet au dit Protecteur, et puis je croy n'avoir homme en An-

gleterre dine de gouverner.

Ung janlilhomme angles, quy a cherge des afoir de leur frontière, a an-

TRADCCTION.

monsieur de Pont et Quainville Marin, lesquels ont rapporté que c'était chose difficile, là

où il fallait de grands frais et que le temps n'était pas propice. Ce que voiant , nous fîmes

retirer nos gens. Une partie du motif pour lequel nous avions levé notre armée était pour

arrêter les troupes étrangères de l'ennemi
,
[qui], avec grand nombre d'Anglais, étaient sur

leur départ pour aller secourir Boulogne que l'en dit être en grande nécessité. Ce que

voyant, nous pensâmes que la réunion de nos forces les en empêcherait , comme elle l'a

fait. L'on m'a avertie, que, voyant notre armée se retirer, ils ont de nouveau pris la réso-

lution de partir ; mais il me semble que , si Boulogne est en telle nécessité qu'ils disent

qu'elle est, c'est à grand' peine s'ils arriveront à temps, ne doutant que le Roi, voyant cette

ville en telle nécessité, n'y épargnera rien pour empêcher qu'elle ne soit ravitaillée. Je sais

que vous avez été bien averti de l'arrestation du Protecteur, qui ne peut avoir eu lieu sans

grands troubles parmi eux. J'espère que l'on fera au comte de Warwick comme il a fait au

dit Prolecteur, et puis je crois qu'il n'y a homme en Angleterre digne de gouverner.

Un gentilhomme anglais
, qui a la charge des affaires de leur frontière , a envoyé devers
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voie dcver monsieur de Saint André, desyrant parlé à luy pour l'cutilité des

deu reaume. Se quy me fit antandre, et an avizàme les serviteur du Roy

de pardesà et tout le Conselle; et noussanbla ne pouvoir nuire de l'ouyr,

et l'i avons fet auvoir socondeuit. Nous ferons aler i'anbasadeur (I) avèque

le dit seigneur de Saint André pour antandre quy dira. Je me doute n'èt

otre chose que pour se quy voit que le pais, là où sont nos jans de cheval

fransois , ont tellement détreuit notre peuple que y s'è mis ungne sy

grande malvelanse qu'il an vient tous les jours de grans yconvénians et

meurtre. Leur ellrangier et leur nasion sont an tel disecorde. Nous avons

se jourdliuy ordonné des personnage d'étofe pour donné queque ordre

d'apéser scia de notre cauté. Y pansée, sou l'onbre de sela , mètre qeu-

que chose an avant pour voir sy on vodrè prandre queque trêve pour nous

fèrc désire n'avoir point lans d'élrangié, et que sependan y se pésifiase et

lise de delà se quy vodrée. Y ne nous prenderon de sète sorte; nous con-

inonsieur de Saint-André, désirant lui parler pour l'utilité du royaume. Ce que celui-ci me

fit entendre, et en avisâmes [avec] les serviteurs du Roi qui sont par deçà et tout le Con-

seil : il nous sembla qu'il ne pouvait être nuisible de l'entendre , et nous lui avons fait avoir

sauf-conduit. Nous ferons aller l'ambassadeur avec ledit seigneur de S. -André pour enten-

dre ce qu'il dira. Je me doute que ce n'est autre chose que parce qu'il voit que , [dans] les

pays où sont nos gens de cheval françois, [ils] y ont tellement détruit notre peuple qu'il s'y

est mis une si grande malveillance qu'il en advient tous les jours de grands inconvénients et

meurtres. Les étrangers [de leur armée] et leurs nationaux sont en semblable discorde.

Nous avons, ce jourd'hui, désigné des personnages considérables pour donner quelque ordre

[à cela, afin] d'apaiser ces troubles de notre côté. Ils pensaient, sous ce prétexte, mettre

quelque chose en avant pour voir si on voudrait prendre quelque trêve pour nous donner

le désir de n'avoir pas un si grand nombre de soldats étrangers, et cependant se pacifier de

leur côté, et faire de delà ce qu'ils voudraient. Ils ne nous prendront de cette sorte; nous

(1) M. d'Oysel.
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néson trop bien leur reuze. Peut-ettre leur arangue sera à mileur etfet,

mè je soupesonne se que deseus.

El fot, à ce propos, que je vous die que, sy le Roy ne donne queque

ordre à sa quevalcrye qu'yl a pardesà, notre peïs ne saroit seuporté les

mos quy font. Car y vous fot antandre que notre péïsant n'a rien à luy

et ne demeure seu le tère que sin ou sis ans, et ce pendant les povre jans

gagne se quy peulve pour vivre. Sy sont ôtes, y fot quy balle le fermes à

leur mètres de fourmant et d'orge; de quoy y ne leur reste que l'avoine

de quoy vive. Ou le met dehors de leur raéson, ung n'a jamès poié ung

liartdenoriteure dechevas. Y breule le boys quy se trouve dedans la méson,

comme bans, table et telle chose. Se povre endroit de pais a souteneu la

guerre euit ans et et tous lé jours breulé des anemis. Je vous proumès que

s'è chose ynseuportable; y se mète au dessépoir ets'an teue queque fois.

Monsieur de Termes an è bien niary, ausy sont les quapitènes de chevos

légieres, mes y n'y peule donner ordre, et se dérobe tous le jours pour

TRADUCTION.

connaissons trop bien leur ruse. Peut-être leur harangue sera-t-elle à meilleur effet, mais

je soupçonne ce que dessus.

11 faut à ce propos que je vous dise que , si le Roi ne donne quelque ordre à la

cavalerie qu'il a ici , notre pays ne saurait supporter les maux que les soldats y font. Car

il faut que vous sachiez que notre païsant n'a rien à lui et ne demeure sur une terre

que cinq ou six ans, et pendant ce temps les pauvres gens gagnent ce qu'ils peuvent pour

vivre. Ce sont donc dos hôtes, et il faut qu'ils baillent leurs fermages à leurs maîtres en

froment et en orge ; de telle sorte qu'il ne leur reste que l'avoine dont ils vivent. On les

met hors de leurs maisons; on ne leur a jamais payé un liard pour la nourriture dos che-

vaux. [Les soldats] brûlent [tout] le bois qui se trouve dans la maison, comme bancs,

tables et telles autres choses. Ce pauvre endroit du pais a soutenu la guerre huit ans , et

tous les jours il est incendié par l'ennemi. Je vous promets que c'est chose insupportable;

[les habitants] se mettent au désespoir et quelquefois ils s'en tuent. Monsieur de Thermes en

est bien chagrin, aussi sont les capitaines de chevaux légers , mais ils n'y peuvent donner

ordre et [leurs soldats] se dérobent tous les jours pour s'en aller
,
pareillement les gens de
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s'en aie, parèlemant les gens de pié, de sorte, quan se vient à l'afair, je

ne vous oserè dire le peu de jans qu'yl i a, mes o montre tout s'y trouve,

queque diliganse que l'on s'y puisse fère. Je croy quy ranplese leur montre

de valés des jans de cheval et de tous plain d'artizan quy sont an sèle ville,

de sorte que le Roy dépans beaucoup et nous n'avons point de nonbre

pour nous servir. Je trouve remède que un, que quant les montre sont

fête, qeuque jours après fère sanblan d'alé à qcuque fuesion et le mètre

au chans, et, là où le nonbre ne s'y trouveroit, fère prandre ung capitène

ou deus et le châtier; autrement y n'y ara jamès ordre. Jenevodrès seuse

feut mon ynvansion , car y me voldrce trop de mal.

Je vous escry pour beaucoup de seu quy s'an vont. Je vous prie ne

vous en fâcher, car je ne les puis rcfeuser s'en alan, mes vous connois-

tré bien selle de quy je parle an bonn esian ou non, caryly aura de gcans

quy ne l'ont pas trop bien mérité pour les grans larsin de quoy yl euse.

Mesieurs mes frère, vous m'avés souvant escry que je mise peine à épar-

gné l'argant deu Roy
;
j'è grant peine de le voir sy mal mené et le movès

TRADUCTION.

pied, de sorte que quand il s'agit de marclier, je ne vous oserais dire le peu de gens qu'il

y a ; mais aux montres tout s'y trouve, quelque diligence que l'on puisse faire. Je crois

qu'ils remplissent leurs montres avec les valets des gens de cheval et de tout plein d'ar-

tisans qui sont dans cette ville, de sorte que le Roi dépense beaucoup et nous n'avons pas

le nombre [d'hommes nécessaire] pour servir. Je ne trouve à cela qu'un remède, c'est,

quand les montres sont faites, de faire semblant ,
quelques jours après, d'aller à quelque expé-

dition et les faire mettre en campagne, et, là où le nombre ne se trouverait pas, faire prendre

un ou deux capitaines et les châtier; autrement il n'y aura jamais d'ordre. Je ne voudrais

pas [qu'ils] sussent [que cela] fut de mon invention , car ils me voudraient trop de mal.

Je TOUS écris pour beaucoup de ceux qui s'en vont. Je vous prie ne vous en fâcher, car

je ne les puis refuser lorsqu'ils partent ; mais vous connaîtrez bien ceux de qui je parle à

bon escient ou non, car il y aura des gens qui ne l'ont pas trop mérité, à cause drs grands

larcins dont ils usent. Messieurs mes frères, vous m'avez souvent écrit que je misse peine à

épargner l'argent du Roi, j'ai grand chagrin de le voir si mal administré et le mauvais mé-
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ménage des vivre et tans d'ofisié quy dépando au Roy et ne serve qu'à

dérobe. J'an parle par ouy-dire, car, depuis que le général (l)èt par dcsà,

je n'é receu un seul conte ny ne m'an a-ton point parlé, sy se n'èt quant

y leur fot anpreunté. Et à séte oquasion, je ne vous an puis parlé à la vé-

rité. Sy d'avanture y me mètes seur leur papiéou par mon ordonnanse, y

n'an et rien, car je ne m'an suis mêlée de un sou, sinon de la première

promesse quy feut fête au chevalier de l'ordre, quy ne se peut ronpre;

mes le Roy n'y perdera rien, car sela servira pour toute l'année. Je dois

deux mil frans que je veu for bien poié. A sète oquasion, sy me trouvé

ser les papié an n'otre chose ny par mon ordonnanse , réponde pour moy

que y n'an n'èt rien, car je ne se quy reste non pleus que vous qui ête

en Franse ny pièse des serviteur deu Roy, sy monsieur de Termes ne le

set, ce que je croy fèt, car j'é antandu qu'yl avèt prins les conte. Je ne

m'an suis pas anquise à luy à cose de sa maladie. J'é bien demandé au gé-

néral quy n'avoit fèt voir les conte deu pasé devant moy, comme on luy

avoit commandé? Y me lit réponse, comme je vous et escry par Otigii\ ,

TRADUCTION.

nage des vivres, et tant d'ofiBciers qui coûtent au Roi et ne servent qu'à dérober. J'en

parle par ouï-dire ; car, depuis que le général est par deçà, je n'ai reçu un seul compte , ei

ne m'en a-t-on point parlé , si ce n'est quand il leur faut emprunter. Et par cette raison ,

je ne vous en puis dire la vérité. Si d'aventure ils me mettent sur leur papier ou par mou

ordonnance, il n'en est rien; car je ne m'en suis mêlée d'un sou, sinon de la première

promesse qui fut faite au chevalier de l'ordre , laquelle ne se peut rompre ; mais le Roi n'y

perdra rieu , car cela servira pour toute l'année. Je dois deux mille francs que je veux fort

bien payer. A cette occasion , si vous me trouvez sur les papiers en autre chose , répondez

pour moi qu'il n'en est rien , car je ne sais ce qui en résulte non plus que vous qui êtes

en France ni aucun des serviteurs du Roi, si M. de Thermes ne le sait pas : mais je crois qu'il le

sait , car j'ai entendu qu'il avait reçu les comptes. Je ne m'en suis pas enquise auprès de lui

à cause de sa maladie. J'ai bien demandé au général par quel motif il n'avait fait voir les

comptes devant moi, comme on le lui avait commandé? Il me fit réponse , comme je vous

(1 ) Le général des monnaies

89
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qu'yl avoit escry qu'y trouvoit à dire plus de quatre-vint mil frans. Je luy

dis avèt mal fètde ne l'avoir vérifié. Monsieur de Termes m'a dit depuis

qu'yl an parloit ung jour, et quy disoit que je luy avois parlé du dict conte

et quy m'avoit fèt response ([ue moy et monsieur de La Chapelle et

l'anbasadeur an avoins notre part. Je m'an suis anquize de la vérité

quy et tell que, étans tout le vin retenu pour l'amonnision deu Roy
,
j'an

prins pour cin ou sis sans frans au pleus, que j'é toujour dit ne vouler

le Roy antandit, ettan la sonme sy petite, el que la voulès paier : se que

je veu. Les dis La Chapelle et l'anbassadeur par trois ou quatre fois

s'oferir paie; La Chapelle, par et pour ung, euit san frans, et l'ôtre

pour quatre sans soisante francs, mes y n'ont vouleu veny à y mètre lin

pour avoir pleus de couverteure : se sont bien loin de quatre-vint raille

frans. Je me doute que mon nom ne celuy d'ôtre n'y sera souvant noumé

dedans se premier conte là où je n'y pansame jamès. Je vous dis tous

sesy pour vous fère connètre (|ue s'èt à mon granl regret que le denier

TRADUCTION.

l'ai écrit par Ottigoy , qu'il avait écrit qu'il y trouvait à redire pour plus de quatre-vingt

mille francs. Je lui dis qu'il avait mal fait de ne pas l'avoir vérifié. Monsieur de Thermes m'a

dit depuis qu'il en parlait un jour, et qu'il disait que je lui avais parlé dudit compte, et qu'il

m'avait fait réponse que moi, AI. de La Chapelle et l'ambassadeur en avions notre part. Je

me suis enquise de la vérité, qui est telle : que, comme tout le vin était retenu pour l'appro-

visionnement [de l'armée] du Roi, j'en pris pour cinq ou six cents francs au plus, disant que

je ne voulais pas que le Roi en fût instruit, étant la somme si petite, et que je la voulais

payer : ce que je veux. Lesdits La Chapelle et l'ambassadeur s'offrirent par trois ou quatre

fois à payer [ce qu'ils avaient pris]; La Chapelle, poursa part, huit cents francs, et l'autre pour

quatre cent soixante francs, mais ils [les gens de finance] n'ont jamais voulu terminer ce

compte afin d'avoir plus de couverture : cela est bien loin de quatre-vingt mille francs. Je

crains que mon nom ou celui d'autres personnes ne soit souvent mentionné dans ce pre-

mier compte [pour des choses] auxquelles nous n'avons jamais pensé. Je vous dis tout ceci

pour vous faire connaître que c'est à mon grand regret que les deniers du Roy ne sont mieux
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deu Roy iio vont mieux, el quj dépans lant et profile s\ peu. Je vous prie

(]ue ne soi conneu que vous mande tout sesy , et asuie bien de donner

ordre que la chose se voie bien au tans à venyr sy ne trouvé les conte, que

l'on vous porte, résonnabie; de quoy ne sarèe jeuger. Je croy monsieur

de Termes y ara fet se qu'yl ara \^eu.

Sitôt que j'aré donné ordre, le mileur que pores, à mètre pès antre les

jans de guerre et notre peuple, je m'yré reposer à Setrelin pour cet yver

pour recouvre santé, de quoy j'é grant besoin, comme vous et escry par

sy devan. Je se bien se sera au gran regrè de monsieur de Termes , se

voiantseul, et quy ne connois pas bien la nateure de notre peuple, niés

y ni'è forse, et serois bien marie de l'abandonner sy je povès fére autremant,

vous aseuran bien que nous sommes an danger d'avoir sète anée ungne cliiè-

retey ynestimable, comme pores antandre par le seigneur de Monleucet de

l'abasadeur à leur retour, et lé réson pour quoy je ne veu oubelié à le vous

recommander tous deus, car je croy se voiage ne leur a guière profité.

Vous are toute les choses qu'avés toujour désiré. Pur ce qu'èt des reve-

TRADUCTION.

administrés, cl qu'il dépense tant pour profiler si peu. Je vous prie qu'il ne soit connu que

je vous mande tout ceci, et vous rassure bien de donner ordre pour que la cbose soit éclaircie

à l'avenir, si vous ne trouvez les comptes, que l'on vous porte, raisonnables; de quoi je

ne saurais juger. Je crois que M. de Thermes y aura (ait ce qu'il aura pu.

Sitôt que j'aurai donné ordre , le meilleur que je pourrai , à mettre paix entre les gens

de guerre et imtre peuple , je ni'irai reposer à btirling pour cet hiver, afin de recouvrer la

santé dont j'ai grand besoin, comme je vous ai écrit par ci-devaiit. Je sais bien que ce sera

au grand regret de M. de Thermes, se vojant seul, et qui ne connaît pas bien la nature de

notre peuple ; mais j'y suis forcée, et je serais bien marrie de l'abandonner si je pouvais l'aire

autrement , vous assurant bien que nous sommes eu danger d'avoir cette année une cherté

inestimable , comme pourrez entendre par le seigneur de Alontluc et l'ambassadeur à leur

retour, et les raisons pour lesquelles je ne veux oublier de vous les recommander tous deux,

car je crois que ce voyage ne leur a guère prufité. Vous aurez toutes les choses que vous

avez toujours désirées. Pour ce qui est des revenus de par deçà , il n'est plus possible d'en rien
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neu de pardesà, y ne s'en peu pleus recouvré. Je feré fin pour sète eur,

vous priant avoir pitié de ma paine, me recommandant humblement à

vos bonne grâce, seuplie le Créateur vous donner très bonne et longue

vie. De Lilebourg, là où y me fâche bien , le dousième de Novanbie.

Votre humble el bonne seur

MARIE.

Se porteur vous fera antandre baucoup de l'état de pardesà. Yl et hon-

nête homme; mes, sy vous plêt, ne sara ce que vous escry de finanse

ny personne. Je vous prie, faite mes recommandation à Madame ma

seur.

TRADUCTION.

recouvrer. Je ferai fin pour cette heure, vous priant avoir pitié de ina peine, [et] me re-

commandant iiumbiement à vos bonnes grâces
,
je supplie le Créateur vous donner très-

bonne et longue vie. De Lislebourg , là où il me fâche bien , le douzième de Novembre.

Votre humble et bonne seur

,

MARIE.

Ce porteur vous fera entendre beaucoup [de choses] sur l'état [des affaires] de par deçà.

Il est honnête homme; mais, s'il vous plaît , ni lui ni personne ne saura ce que je vous écris

des finances. Je vous prie , faites mes recommandations à Madame ma sœur.
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-1541). — 29 NovEMBRK. — Edimbourg.

lia Reine régente d*Eco88e à son irère le cardinal de Ouise.

i Biblwlh. 110(1011. — Fonds de Gaigniires , n" 334, (> 257. — Autographe.)

Doléances de la Régente sur l'étal des affaires en Ecosse. — Désordres effrénés des gens de

guerre qui ont soulevé tout le pays. — Nécessité pour la Régente de rester au milieu de l'ar-

mée afin d'empêcher les Français et les Écossais de s'enlre-tuer. — Chagrin que cet état de

choses cause au duc de Châtellerault. — Observation sur M. de Thermes, qui ne maintient plus

la discipline avec autant de sévérité. — Fraudes commises dans les montres sur l'effectif des

troupes. — Voleries dans les subsistances. — Ignorance dans laquelle on laisse la Régente

touchant les affaires de finances. — Son refus de signer le dernier état envoyé par M. de

Thermes. — Informations qu'elle a voulu prendre auprès de MM. d'Oysel etdeMontluc. qui

n'ont pu lui rien dire. — Motifs qui ne permettent pas à la Régente de laisser partir ces deux

seigneurs. — Haine conçue contre les gens de guerre par les Écossais, qui ne veulent traiter

qu'avec l'ambassadeur M. d'Oysel. — Bonne intelligence qui règne entre lui et Montluc. —
Vive appréhension qu'après leur départ tout n'aille de mal en pis. — Mauvaise santé de M. de

Thermes, qui a d'ailleurs une femme jeune et belle. — Conduite insensée du général des fi-

nances. — Appréciation de M. de La Chapelle, qui a bien assez à faire en s'occupant de ses

bandes. — Vives instances de la Régente pour recommander le secret au cardinal son frère, au-

que lelle écrit comme à son confesseur. — Détails sur le déplorable état de sa santé. — Avis

sur l'intention des Anglais d'aller ravitailler Boulogne. — Agents envoyés en Angleterre pour

prendre des renseignements. — Propositions de paix que les Anglais semblent vouloir faire.

— Demande d'instructions de la part du Roi. — Recommandation en faveur du duc de Châ-

tellerault.

Monsieur mon frère, voiant le partemanl de se porteur, m'a sanblé ne

vous devoir' rien sélé de se que je voj des afair deu Roy par desà, quy

ne sont an ausy bon ordre que métié seroit, car pour l'oprésion quy s'è

fête au peuple par le jans de guerre, y s'èt mis an tel désespoir quy se

|trègneet lève contre nous,el, où y me sonloient aimer, y me vodrèe voir

TRADUCTION.

Monsieur mon frère, voyant le départ de ce porteur, il m'a semblé que je devais ne

vous rien celer de ce que je vois des affaires du Roi par deçà, qui ne sont en aussi bon or-

dreque besoin serait, car, pour l'oppression qui lui est faite par les gens de guerre, le peuple

s'est rais en tel désespoir qu'il s'en prend à nous et se soulève, et où ils avaient coutume
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morte, leur sanblan que je suis côse de leur mal. A sèteoquasion soume

contrain les auvoir an ville an garnison , au main le jans de cheval , là où

ne nous porons fère neul servise, ettant sj loin de la frontière; mes yl è

forse pour ung tans, jeusque argant leur vienne. Set androy de pais et

tellemant détreuit que je croy n'y sera rien semé sèle année , non pleus

que sy les anemis y ettoyn. Et, ancor que ma santé soit for movèse,

et que me pansée tous les jours aie reposer, comme vous et escry, j'éelté

contrainte de demeuré jeuseque à sète eur de peur que nos gens se teuase

les uns les ôlres. Monsieu le Gouverneur an n'èt bien mary, car le peuple

s'an prant à luy comme à moy; et m'a dit ungne chose, quy et se me

sanble bien résonnable , s'èt (jue y luy sanbloit que tous seus t|uy émoie

le servise deu Roy devoit mètre pêne de se fère aimé pour atiré le ceur

deu peu|)le à l'émer comme seluy cjuy devoit ettre leur prinse, et ne les

yriter deu commanseinent. Monsieur de Termes miintre an n'être bien

mary, mes y me sanble n'èt sy estrême à la jeuslise qu'yl étoy deu com-

manseniant, et vous savés ausy le bien que vous an é escry, mes y s'èt

TRADDCTIOiN.

de m'aimer , ils voudraient me voir morte , leur semblant que je suis cause de leur mal.

Pour cette raison nous sommes contraints d'avoir les soldats en garnison dans la ville , au moins

les gens de cheval, là où ils ne nous pourront faire nul service, étant si loin des frontières;

mais il y a nécessité pour un temps, jusques à ce que argent leur vienne. Cette partie du

pays est tellement détruite qu'il n'y sera
, je crois , rien semé celte année, non plus que si

les ennemis y étaient. Et encore que ma santé soit fort mauvaise, et que je croyais tous les

jours aller me reposer, comme je vous l'ai écrit, j'ai été contrainte de demeurer jusques à

cette heure , de peur que nos gens ne se tuassent les uns les autres. Monsieur le Gouver-

neur en est bien marri , car le peuple s'en prend à lui comme à moi. Il m'a dit une chose

qui est, ce me semble, bien raisonnable, c'est qu'il lui semblait que tous ceux qui aimaient

le service du Roi devaient mettre peine de se faire aimer pour attirer le cœur du peuple à

l'aimer comme celui qui devait être leur prince , et ne les irriter dès le commencement.

Monsieur de Thermes montre en être bien marri, mais il me semble qu'il n'est pas aussi

sévère à la justice comme il l'était au commencement; et vous savez aussi le bien que je
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ungpeu réfroydy. Et davantage j'é ouy dire que lé rôle, t|iiy «ml élé an-

voié dernièrement, sont qu'y] y a des ansègne quy y sont pour deus san

soisante homme, les ôtre pour deus san quarante. Je vous aseur qu'y n'y

an a point quy et se nombre; car, quant les anemys vindrent à Adinton

pour an amener leur jans , y ne se trouva que set ou euit sans homme

des bande fransèze (je ne conte selle des fors ni les malade), mes s'étoy

bien peu pour autant paier. Y dize n'avoir pleus d'argant; et an n'an-

preunte tous les jours. Je le trouve ung peu ettrange, o peu de jans quy

sont. Et quant o vivre, s'èt tout larsin. Je ne m't'baïs pleus sy vous vous

cûursié deu pasé de se que dépandè le Roy, car je n'euse jamés creu le

désordre ettre sy grans. Je n'é vouleu syner la dernière ysetreucsion

qu'a envoie monsieur de Termes, pour se qu'elle parle de linanse et je

n'an se que par ouy-dire. J'é demandé à Monleuc et à l'anbasadeur s'yl

an savès rien? Y ni'on dit que non, et que deu fèt des (inanse y n'an saves

rien. Je pansée que Monleuc, quy de Ion tans et aquointé de luy, y eut

etté apelé, mes y m'a jeuré que non; de quoy me sanbloit n'être trop

TRADUCTION.

VOUS en ai écrit, mais il s'est un peu refroidi. Et en outre j'ai ouï dire que les rôles, qui

ont élé envoyés dernièrement , sont qu'il y a des enseignes qui y sont portées pourdeux cent

soixante hommes, et d'autres pour deux cent quarante. Je vous assure qu'il n'y en a point

qui ait ce nombre; car, quand les ennemis vinrent à Fladdington pour en emmener leursgens,

il ne se trouva que sept ou huit cents hommes des bandes françaises (je ne compte celles

des forts ni les malades) ; mais c'était bien peu pour autant payer. Ils disent n'avoir plus d'ar-

gent et en empruntent tous les jours. Je le trouve un peu étrange , vu le peu de gens

qu'ils sont. Et quant aux vivres , c'est tout larcin. Je ne m'étonne plus si vous vous cour-

rouciez autrefois de ce que le Roi dépensait, car je n'eusse jamais cru que le désordre était

>i grand. Je n'ai voulu signer la dernière instruction qu'a envoyée M. de Thermes, parce qu'elle

parle de finances et que je n'en sais que par ouï-dire. J'ai demandé à Montluc et à l'ambassa-

deur s'ils en savaient quelque chose. Ils m'ont dit que non , et que du fait des finances ils

n'en savaient rien. Je pensais que Montluc
,
qui depuis longtemps est en rapport avec M. de

Thermes, y eût été appelé ; mais il m'a juré que non : de quoi il ne semblait être trop con-
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contaii. Y n'y a pas grant faveur antre eu deus, car monsieur de Terme

m'a dit qu'yl éloj trop légière d'esperit et peu secret. Yl è bien vrè qu'yl

et ung peu légière an parole et fort ynsousiant, mes sy croy-ge quy vous

porte bonne afecsion, et me sanble ettre mary que l'ordre n'é mileur

par desà . J'é toujours anpêché le parlement de l'anbasadeur et de luy pour

m'éder, car nos jans ont prins telle aiyno contre lesjans de guère, quy ne

pregne plésir à trafiqué qu'avèque l'anbasadeur. Quant au siegneur de

Monleuc, yl et ung peu top chaut pour eus; et puis y l'on en ung opi-

gnon au comansement, à côse des propos qu'avés ouy touchan le comte

de Hontelay, de sorte qui ne pregne les choses sy bien de luy. Voussavés

<|ue s'èt que d'eune première ynprésion : sy ne peu servy à trafiqué avè-

queeus, y ne lèse à donner son opignon pour les afair particulière deu

Roy. Y s'accorde fort bien, l'anbasadeur et luy, de présant, ou pour le

moins y me le font ainsy croyre, car y me dize deu bien l'eun de l'ôlre.

Quant y s'an seront aie, je vous aseur que tout yra fort mal, car le pôvre

monsieur de Termes a beaucoup à fair sen se jans. Et, comme vous et

TRADUCTION.

teiit. Il u'y a pas grande faveur entre eux deux, car M. de Thermes m'a dit qu'il était trop

léger d'esprit et peu secret. II est bien vrai cpi'il est un peu léger en paroles et fort inson-

ciant, mais je crois qu'il vous porte bonne afTection, et il me semble être marri que l'ordre

n'est meilleur par deçà. J'ai toujours empêché le départ de l'ambassadeur et le sien pour ra'ai-

der de leurs services, car nos gens ont pris telle haine contre les gens de guerre qu'ils ne pren-

nent plaisir à traiter qu'avec l'ambassadeur. Quant au sieur de Moniluc , il est un peu trop

vifpour eux, et puis ils l'ont pris en [mauvaise] opinion au commencement à cause des

propos qu'avezouïs touchant le comte de Huntly; de sorte qu'ils ne prennent pas les choses

si bien de sa part. Vous savez ce que c'est qu'une première impression, mais s'il ne peut pas

être utile pour négocier avec eux, il ne laisse pas de donner son opinion sur les affaires par-

ticulières du Roi. Ils s'accordent fort bien , l'ambassadeur et lui ,
quant à présent , ou pour

le moins ils me le font ainsi croire, car ils me disent du bien l'un de l'autre. Quant ils .--'en

seront allés, je vous assure que tout ira fort mal , car le pauvre M. de Thermes a beaucoup

à faire sans ses gens. Et, comme je vous ai écrit dernièrement, il est fort goûteux et a une
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escry dernièrement, jiè for gouteus et a ungne jeune famé belle. S'èt

asépour y pansé à ung homme de son âge. Quant au général, s'èt ung

fou qu} dépans et anpreunte à tout le monde, non pas pour le servise

deu Roy mes pour luy, et vat an masque tous les soirs par la ville, et che-

ceun s'en moque. Je ne vodrèe sesy luy portât doumage, car s'èt ung

vielle houme; mes se sont sis mil frans par an ausy bien perdeu que de lé

geter au feu. Y vous souvien se que je vous et mandé par sy devant de se

«ju'yl a prins seu lé denier deu Roy, de présan yl a demandé congé pour

frapé des testons au quoin de la Roine votre niesse pour se que l'on y

gagne la tierse partie. Cela montra set ou euit mile frans de profit. Je croy

lé conteron auprolitdeu Roy, au main mêle font ainsi antandre. Quant

à monsieur de La Chapel, yl et fort homme de bien et valant et m'esme

fort et notre méson, mes yl èl ung peu dameret et seuget à son plézy

,

par quoi yl a aséà fair à se mêlé de se bande. Tout le reste, son jeune

jans.

Monsieur mon frère, je vous escry comme à mon conféseur, me sam-

blan que n'être telle an votre androit seroit fôte, vous priant ausy que

TRADUCTION.

femme jeune et belle, c'est assez pour occuper un homme de son âge. Quant au général, c'est

un fou qui dépense et emprunte à tout le monde, non pas pour le service du Roi, mais

pour lui ; il court en masque tous les soirs par la ville , et chacun s'en moque. Je ne voudrais

pas que ceci lui portât dommage , car c'est un vieillard, mais ce sont six mille francs par

an aussi bien perdus que si on les jetait au feu. Il vous souvient de ce que je vous ai

mandé par cy-devant de ce qu'il avait pris sur les deniers du Roi ; à présent il a demandé

licence pour frapper des testons au coin de la Reine votre nièce, parce que l'on y gagne un

tiers, cela montera [à la somme de] sept ou huit mille francs de profit. Je crois qu'ils les comp-

teront au profit du Roi, au moins me le font-ils ainsi entendre. Quant à M. de La Chapelle,

il est fort homme de bien et vaillant , et m'aime fort ainsi que notre maison , mais il est un

peu dameret et adonné à son plaisir ; c'est pourquoi il a assez à faire de se mêler de ses

bandes. Tout le reste sont jeunes gens.

Monsieur mon frère, je vous écris comme à mon confesseur, me semblant que n'être

90
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iéteofise de conféseuret ne rien révélé, et jeté ma lectre au feu après

l'avoir veue, car je ne vodrèe nuyre à personne. Mais se que je vous an dit

et pour vous fère sertain de toute chose, et qu'au Conselle peusié mieux

dire votre opignon pour le profit deu Roy ; vous priant, ancor ung coup,

que je ne soie aléguée. Et pansé de me solager ou de me perdre, car yl i

a quize jours que je ne me puis souteny seu le janbe, et etté trois jours

avéque ungne siatique ou goûte que je n'euse seu deuré ne couchée ne

levée. Pansé sy j'andeure mal ou non; et pour sela fôt bien qu'andeuré

ma colère, car Vous savés bien que le gouteus ne sont pasiant. Et quan

je dis là où je l'é guagnée, on se deveroit mo(|ué de moy, car s'a etté à me

lever la nuit aus alarme, que je veu ettre quatre et sin fois pour ungne

neuit. Au seurpleus, monsieur mon frère, de l'état des afair de pardesà

et des avertisement que nous avons de l'anemis et comme y dize s'en

aler secoury Boulongne, se porteur vous le sara dire que je vous prie

croyre de ma part , vous aseuran que, sy soufrés les anemis d'anvitaler

Roulongue, que je dire à jamès mal de vous et de tout votre Conselle.

TRADUCTION.

lelle à voUe égard serait une faute, vous priant aussi de faire office de confesseur et ne rien

révéler et jeter ma lettre au feu après l'avoir lue, car je ne voudrais nuire à personne.

Mais ce que je vous en dis est pour vous instruire de toutes choses, et qu'en puissiez mieux-

dire votre opinion au Conseil pour le profit du Roi, vous priant, encore un coup, de ne

pas m'alléguer. l'ensez à me soulager ou [ attendez-vous ] à me perdre , car il y a quinze

jours que je ne puis pas me soutenir sur les jambes, et j'ai été trois jours avec une sciatique

ou goutte [lelle] que je ne savais durer ni couchée ni levée. Pensez si j'endure du mal ou

non , c'est pourquoi il faut bien que vous enduriez ma colère , car vous savez bien que les

goutteux ne sont pas patients. Et quand je dis là où j'ai gagné la goutte, on se devrait mo-

quer de moi , car c'a été à me lever la nuit aux alarmes , et cela quatre et cinq fois par

chaque nuit. Au surplus, monsieur mon frère, de l'état des affaires de par deçà, des aver-

tissements que nous avons de l'ennemi et comme ils disent s'en aller pour secourir Boulo-

sue, ce porteur saura vous en instruire, que je vous prie de croire de ma part , vous assu-

rant que, si vous permettez aux ennemis de ravitailler Boulogne, je dirai à jamais du mal
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Nous avons fet pasé qeuque jans par Angleterre pour voir sj poron pasé

pour averty le Roy comme tout et parmy eus. Y nous font aucrère qu'y

nousvodrée donné la pais. J'an écri au Roy, comme vcré. Yl è bon nous

fase antandre (juelle languaige nous tiendrons. Vous ettc trop longue-

mant san nousfère part de vos nouvelle, quy sera pour (in
,
priant notre

Siegneur vous donné, après m'être recommandé humblement à votre

bonne grâce, bonne vie et longue. De Lilebourg , se péneultième de

Novambre.

Votre humble et bonne seur

MARIE.

Monsieur mon frère, y fot que je vous prie ettre bon ausenfansde mon-

sieur le gouverneur et an ses afair, car y me porte tant d'onhonneur et

d'obéissanse que je serèe yngrate sy je ne le reconnésèe. Je vous asenr

bien que, pour tout se que je vous escry, que je estime fort monsieur «le

TRADICTION.

de VOUS et de voire Conseil. Nous avons fait aller quelques gens en Angleterre pour voir

s'ils pourront y passer pour avertir le Roi de tout ce qui se fait parmi les Anglais. Ils nous

font accroire qu'ils voudraient nous donner la paix. J'en écris au Roi comme vous le ver-

rez : il est bon qu'il nous fasse entendre quel langage nous devrons tenir. Vous êtes trop

longtemps sans nous faire part de vos nouvelles. Qui sera pour la fin ,
priant notre Sei-

gneur, après m'ètre humblement recommandée à vos bonnes grâces, vous donner bonne vie

et longue. D'Edimbourg, ce pénultième de Novembre.

Votre humble et bonne sœur

,

MARIE.

Monsieur mon frère, il faut que je vous prie d'être bon pour les enfants de W. le Gou-

verneur et en ses affaires ; car il me porte tant d'honneur et d'obéissance , que je serais

ingrate si je ne le reconnaissais. Je vous assure bien que, malgré tout ce que je vous ai écrit.
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Termes votre serviteur et le mien , mes yl è malézé à grande charge que

tout puise bien aie, ansy sont tous seu quy sont par desà.

j'estime fort M. de Thermes votre serviteur et le miea, mais il est malaisé à grande charge

que tout puisse bien aller; ainsi sont tous ceux qui sont par deçà.

1550. — 10 Janvier. — Stirling.

Jta Reine régente d^EcoBse à son firère le duc d'Aumalle.

(Bibliolh. nation. — Fonds de Gaigniéres , n" 334, /^ 265. — Autographe.
)

Voyage de M. deMontluc en Irlande. — Son heureux retour avecM. de Fourquevaulx.— Éloge du

duc deChâtellerault et de son frère, contre lequel on a fait au duc dWumale de faux rapports.

— Intention de la Régente de veiller avec soin au maniement des finances. — Sa résolution

d'avertir le Roi si elle ne peut arrêter les dilapidations. — Instances pour que le duc d'Aumale

consulte à cet égard, comme de lui-même, M. deMontluc. — Éloge des services éminents

rendus par M. d'Oysel. — Recommandation en faveur de M de Montluc,

Monsieur mon frère, je ne vous feré Ion résit deu voiage deu siegneur

de Monleuc an Yrelande, ettant asé soufisant pour le fera; vous asauran

que baucoupdejanspardesà pansoit ne le revoir pleus, mes yl é reveneu

aiant fet se qu'il a vouleu, parèlemant le siegneur de Forquevos. Quant

à l'état des afair de pardesà, y vous an sara randre conte, comme j'estime,

véritablement, et la bonne voulonté qu'avons de shaser l'annemy. Et s'yl

è vrè le movès raport que i'ons a fet au Roy de mon cousin monsieur

TRADUCTION.

Monsieur mon frère , je ne vous ferai long récit du voyage du seigneur de Moutluc eu

Irlande , étant assez capable pour le faire ; vous assurant que beaucoup de gens par deçà

pensaient ne plus le revoir , mais il est revenu , ayant fait ce qu'il a voulu
,
pareillement le

seigneur de Fourquevaulx. Quant à l'état des affaires de par deçà , il saura vous en rendre

un compte exact, comme j'en suis persuadée, ainsi que de la bonne volonté que nous avons

de chasser l'ennemi. S'il est vrai que l'on a fait au Roi un mauvais rapport de mon cousin,
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le Gouverneur et de son frère , vous aseuray qui n'a point deus pleus

lidelle serviteurs qui sont; et, quant à moy, s'èt ma fôte sy ne font bien,

car tout se que je veu d'eus je l'é et n'é jantilhomme à ma méson quy

me porte tant d'onneur et obéysanse quy font. Je vous prie, sy on vous

a mis an sète opignon, l'ôter et fère pour luy. Je haie ung mémoire à

se porteur de mon opignon ser les ysetreucsion de Morete: je veu dor-

vant fère oonnêtre au Roy que je l'é fêt dépandre deu pasé pour l'ôter

plusto de sète peine, et qu'à sète eur je ne soufriré on fase pleus qu'il et

de besoin. Et sy je ne puis donné ordre, à tout le moins l'avertirè-ge

,

ancor qui me soit malézé, car on ne me montre rien dé dépense. Sy

monsieur de Monleuc et l'anbascadeur les euse veue, y me l'euse dit, mes

y n'an save non pleus que moy. Commandé à Monleuc, comme de vous

même, san fère mansion de moy, de vous dire la vérité comme les fi-

nanse sont manié. Je croy ne vous an dire moins qu'y m'an a dit. S'y

plet au Roy que je voie les conte, y fodrè mandet que (pour se qui vodra

bien connêtre quel dépanse sont nésesère) que son Conselle et moy , avèque

TRADUCTION.

monsieur le Gouve.iieur, ei de son frère, je vous assurerai qu'il n'a point deux plus fidèles

serviteurs qu'ils ne sont; et quant à moi , c'est ma faute s'ils ne font hien, car tout ce que

je veux d'eux, je l'ai, et il n'est gentilhomme de ma maison qui me porte autant d'honneur

et d'obéissance qu'ils le font. Je vous prie, si on vous a mis en cette opinion, d'en changer

et de travailler pour lui. Je donne un mémoire à ce porteur de mon opinion sur les instruc-

tions de Morète. Je veux dorénavant faire connaître au Roi que je lui ai fait faire des

dépenses au temps passé pour l'ôter plutôt de cette peine, et qu'à cette heure je ne souf-

frirai pas qu'on fasse plus qu'il n'est besoin. Et, si je ne puis y donner ordre, tout au moins

l'averiirai-je, encore que cela soit malaisé, car on ne me montre rien des dépenses. Si M. de

Montluc et l'ambassadeur les eussent vues , ils me l'eussent dit , mais ils n'en savent pas

plus que moi. Commandez à IMontluc, comme de vous-même , sans faire mention de moi

,

de vous dire la vérité sur la manière dont on manie les finances ; je crois vous en dire

moins qu'ils ne m'en ont dit. S'il plaît au Roi que je voye les comptes , il faudrait mander

( si l'on veut bien connaître quelles dépenses sont nécessaires) que son Conseil et moi avec

eux [les gens des finances ] regardassions les dépenses passées pour lui transmettre notre
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eus, regardyse les pasée et luy mander notre opignon de l'aveny , afin que

l'on ne connése sela vint de mon prouchas; car seu qui manie les dénié

et monsieur de Termes m'an vodroit mal et les jans de guère. Y n'é point

de nésésité de sela; y ne m'an ferèe servise de sy bon ceur. Vous saré

bien conduire le fet.

Monsieur mon frère, je se bien que se dit porteur et sy homme de

bien qu'y ne fodra vous fère antandre le devoir du servise de l'anbasa-

deur qui et ôtre que, je croy, l'on ne vous a fet antandre, car j'ose dire

que, après Dieu, yl et ungne des prinsipal coze de notre viquetoire, tant

pour le secours qui lit au jans de guère par les denière qui leur a fet

prêté, que de sa person, aiant ouy dire au siegneur de Nègreplise et Saint

Forger qui feust côse de condamner ungne piesse des anemis qui fesét

le meurtre de nos jans à l'eur de l'asot (1); de quoy s'an n'anseuivit la

viquetoire. Y ne tient à luy que l'on ne fase loujour qeuque chose. Se

TRADUCTION.

opinion sur les dépenses à venir, aûn que l'on ne sache pas que cela vient de mes instances,

car ceux qui manient les Gnances et M. de Thermes m'en voudraient du mal, ainsi que

les gens de guerre. Il n'y a pas nécessité de cela; [car] ils ne me feraient plus service de

si bon cœur.

Monsieur mon frère
, je sais que ce porteur est si homme de bien qu'il ne manquera pas

de vous faire connaître la vérité des services [rendus] par l'ambassadeur qui est autre que

celui, je crois, que l'on vous a fait entendre, car j'ose dire qu'après Dieu il est une des

principales causes de notre victoire , tant pour le secours qu'il fit aux gens de guerre par

les deniers qu'il leur a fait prêter
, que de sa personne , ayant ouï dire à MM. de Nègrepe-

lisse et de Sainl-Froger, que c'est lui qui fut cause que l'on Ot taire une pièce de l'ennemi,

laquelle faisait carnage de nos gens au moment de l'assaut; de quoi s'ensuivit la victoire. Il

ne tient pas à lui que l'on ne fasse toujours quelque chose. Ce qui me fait vous dire ceci,

(1 ) Ce passage nous parait se rapporter à un épisode de la dernière tentative faite par d'Essé pour surprendre

Haddington vers la fin de 1 548. Au moment où les Français victorieux allaient pénétrer dans la ville, une pièce

d'artillerie de fort calibre , tirée de très-près
,
porta le désordre dans leurs rangs. 11 est probable que

,
grâce

a M. d'Oysel , ils s'en emparèrent , mais ils n'en furent pas moins forcés de se retirer. Voy. Buchanan , Rerum

scolic. hist., Iib. XV, cap. LXI
, p. 454 (édit. de J. Man, Abredon. 1762, in-8»), et de Thou, Hist uni».,

liv. V, tom. 1, p. 3S7 de la traduct. franc. (Londres, «734, in-4»).
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qu}' me f'et vous dire sesy, s'èt que y n'i a eu personne par desà à qui

le Roy n'é fet de bien, et luy qui a tout mené depuis le cominansement

et toujours demeuré an ung ettat, s'étant tout ren Je vous prie

l'avoir pour recommandé et luy fère connêlre qu'été contan de son servise,

car y ne désire rien tant que d'être an votre bone grâce. Sete lectre ser-

vira, sy vous pelt, pour monsieur le cardinal et pour vous.

(Suit une recommandation en faveur de M. Montluc, pour lequel elle

sollicite une récompense en raison des services qu'il a rendus et notamment

à cause du périlleux voiage qu'il vient de faire en Irlande.
)

De Setrelin , ce disième jour de Janvier.

Votre humble et bonne seur

MARTE.

TRADUCTION.

c'est qu'il n'y a eu personne par deçà à qui le Roi n'ait fait du bien et lui, qui a tout mené

depuis le cominenceruent , est toujours demeuré au même état Je vous

prie de l'avoir pour recommandé et de lui faire connaître que vous êtes content de son ser-

vice , car il ne désire rien tant que d'être en votre bonne grâce. Cette lettre servira , s'il

vous plaît , pour monsieur le cardinal et pour vous.
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ADDITION AU § XXXVIII (Page 267).

1555. — 30 Mars. — Stiuling.

91. d'Oysel au duc de Guyse.

(Bibtiotli. nation. — Fonds île Gaignières, n" 334, f 299. — Original en chiffre, avec le déchiffrent, officiel.

en marge.)

Vains efforts faits par le roi et la reine d'Angleterre pour entraîner les États de leur royaume à

déclarer la guerre au roi de France. — Conviction de M. d'Oysel qu'ils n'en persistent pas

moins dans leur mauvaise intention. — Mesures qu'il faut prendre en conséquence. — Inten-

tion de la Régente de se conformer aux conseils donnés à cet égard par le duc de Guise. —
Activité qui va être déployée pour mettre les places fortes et principalement Inchkeith en état

de défense. — Instances de M. d'Oysel pour que l'on fortifie Dunbar. — Modération apportée

dans l'e.\ercice de la justice conformément aux conseils du duc de Guise. — Exemple salutaire

de sévérité donné à l'égard du comte de Huntly. — Affaire des mines. — Grands avantages

que cette entreprise produirait pour l'Ecosse en cas de réussite. — Instances pour qu'un bon

ingénieur soit promptement envoyé en Ecosse.

Monseigneur, j'ay receu par Dufaltrey, présent porteur, que je renvoje

devers le Roy par l'advis de la Royne, madame vostre sœur, la lettre qu'il

vous a pieu m'escripre en chiffre. A laquelle faisant response de poincl

en poinct, je confesseray, en premier lieu, Monseigneur, que n'ayant le

roy et royne d'Angleterre (1) sceu gaigner cest advantaige en leur der-

nier parlement d'attirer les Estatz de leur royaulme à l'ouverture de la

guerre contre le Roy, il y a grande apparance que leur niauvay.se voUunté

envers Sa Magesté ne se puisse descouvrir ouvertement pour ceste année.

Je croy bien toutesfoys, Monseigneur, que tout ce qui se pourra dresser

au dommaige et désavantaige des affaires du Roy ne se sera mys par les

dicts Seigneur et Dame aux péchez oubliez. Aussi est-il tout certain que

le Roy et vous. Monseigneur, ne vous en promettez aultre chose et ne

..^^ (1) Marie et Philippe.



1555 HliLATlFS A L'HISTOIKE D'ECOSSE. T2i

vous } (iéz ([lie bien à piopos et sur bon gaige, si est-ce ung grant point

gaingné pour ce (;oup. Lequel, si demeure en cest estât, nous pourront

bien servir à édillier plus paisiblement forteresses sur noz frontières et

eslahlir sur ieelles (dont nous avons besoing, venant la guerre, prinei-

pallement) meilleure obéissance que je n'y veoy encore ; louant la Royne,

ma dicte dame, très grandement voslre conseil de ne laisser perdre une

seule heure de temps à bien forlilBer ses i)laces et les munir de vivres,

me commandant vous dire, sur ce propos, que selon la puissance et les

moyens qu'elle en pourra avoir, elle y fera user de toute l'extrême dili-

gence que faire ce pourra. En quoy je vous supplie très-humblement me

faire tant d'honneur d estrc asseuré que il ne tiendra jamais à moy que

les ouvriers ne besongnent , et que aux vielles places , en attendant l'in-

génieur, on ne commence tousjours h repparer; et desjà il a pieu à la

Royne, ma dicte dame, ordonner quelques deniers pour les repparations

de l'isle (1), qui est de bien grande importance, etsuys bien après pour

avoir aussi moien de faire besongner à Dombarre. A quoy la dicte dame

m'a asseuré qu'elle fera pourveoir ung de ces jours. Ce que je solliciteray

soigneusement et aultant que je congnois en estre besoing; mays nous

avons souvent l'argent en ce pais plus à loysir et avec plus de difficulté

<jue on ne pense et que l'occasion d'un tel service, qui est l'advancement

des places, ne le requière. Ce qui procedde entièrement des moiens qui

n'y sont pas et non de faulte de bonne vollunté en cest endroict.

Au regard du faict de la justice , dont vostre dicte lettre faict mention,

la Royne, ma dicte dame, laquelle la loue entièrement, m'a commandé

pareillement vous respondre de sa part. Monseigneur, qu'il n'y a riens

si vray, ainsi qu'il vous a pieu me mander, que, l'exerceant avecques

(4) Inckeith.

91
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doulccur et modestie, elle ne se puisse niveulx establir que par extrémité

et rigueur; de laquelle elle ne veult aussi user, se contentant de ne laisser

occasion à personne de murmurer et dire (|u'elle soye si négligente de la

pugnition raisonnable des mal vivans<[ue par faulte de justice le royaume

se pei'de de son temps, comme il a fidct du temps des aultres, ou pour le

moins en a esté en grant dangier. Sur quoy , je vous diray de moy raesmes

,

Monseigneur, une chose que j'ay acquise par deçà avecque longue expé-

rience : ([ue il n'y a nation au monde plus aysée à amener à bonne reigle

quant elle se promect et asseure que ceulx (|ui l'instituent et ordonnent

la veullent faire entretenir et observer, aussy n'y en a il une ([ui trouve

myeulx ung passage, pour petit qu'il soyt, pour en sortir et augmenter

sa liberté. A quoy peult encores servir exemple de ces jours cy du comte

de Hontellay (1), lequel estant ung des plus grandz de ce royaulme, que

on a veu commencer à servir d'exemple aux aultres, les tient aujourd'liuy

en bien grand respect.

Et laissant ce propos, pour respondre à ce qu'il vous a pieu ni'escripre

touchant le faict des mynes, ce a esté très grant plaisir à la Roy ne, ma

dicte dame, de veoir, tant par la dépeschedu Roy quevostre dicte lettre,

ce qui en avoy t esté tant bien et advantageusement négocié el accordé par

delà. De quoy ainsy que vous, Monseigneur, desduisez très prudemment

par le discours de vostre dicte lettre, véritablement il y a grande appa-

rence qu'il en doibve réuscir de grandes commodités à ce royaulme,

tant pour la force que les richesses, si tant est que ceulx qui y seront en-

voyez par les contes Raingrave et Mansfelt trouvent moyen de prouHiler,

car sans cela il ne seroyt possible de ryens mettre en advant. Le denieu-

(1) Voy. dans Buchanan, Rerum scottc. hist.
, liv XVI , chap. v et vi, p. 460, les détails de ce procès.

Le comte de Huntly
,
qui avait fait exécuter injustement le jeune chef du clan de Chattan , fut condamné à

une forte amende.
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laul (le ma lettre sera pour vous dire, Monseigneur, <|U(' je [ilainetz fort

le retardement d'un bon ingénieur, estant bien fort marj i|Ue vous n'en

ayez par delà assez pour en accommoder ceste Royne; me confiant, ainsy

qu'il vous plaist me mander, que aussy tost qu'il en sera venu ung d'Ilallye

à Monseigneur le connestable, qu'il attendoyt de jour à aultre, que il

viendra diligemment; niays, si te n'est bien tosl
, je veoy noz gens inutilles

et la saison se passer, <jue je regrette terriblement.

Monseigneur, je prye Dieu vous donner, en perfaicte santé, très longue

et très heureuse vye. De Sterleing, le xxx" jour de Mars.

Vostre très humble et très obéyssant serviteur

CLEUTIN.
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ADDITION AU § XLIII (page 436).

Sans date (1560).

Ce qui a esté cotté sur la responce faicte par la Rojrne d'Angleterre à la protestation que luy feit

Tambassadeur du Roy (1j.

{Biblioth. nalion. , Supplém. français , Ms. 3003 , f" 2-2. — Minute.
)

Réfutation des griefs allégués par Elisabeth au sujet des titres pris par Marie Stuart et le Roi-

Dauphin son mari après la mort de la reine Marie d'Angleterre [rép. aux art. i à H du mé-

moire). — Motifs qui ont empêché la délivrance du quatrième otage promis pour la restitution

de Calais {art. 7). — Doutes sur les faits énoncés dans l'art. 8. — Offre faite par le Roi à l'am-

bassadeur de donner toute satisfaction lorsque ces faits auront été prouvés. — Droit de celui

qui a fait lord Grey prisonnier de fixer à sa volonté la rançon de ce seigneur et d'en élever le

prix, justement à cause de l'intérêt que lui porte la Reine d'Angleterre (art. 9). — Même expli-

cation pour le Bis de sir Cotton (art. 10). — Explications catégoriques sur le prétendu enlève-

ment d'un domestique de l'ambassadeur d'Angleterre, lequel a été réintégré aux galères

comme assassin et voleur (art. 11). — Explications sur les coups de canon qui auraient été tirés

à Amboise contre l'ambassadeur d'Angleterre , et sur l'assistance qu'on aurait donnée à des

pirates (art. 12). — Inutilité de répondre à l'art. 13. — Dénégations formelles relativement à

de prétendues démarches faites à Rome pour faire déclarer bâtarde la Reine d'Angleterre et

au sujet de commissions données aux colonels du Roi en Allemagne pour lever des troupes

{art. 14j. — Indignation manifestée par le Roi au sujet des imputations injurieuses contenues

dans le mémoire contre le Roi son père. — Déclaration que ce seul grief le déterminerait à faire

la guerre s'il n'avait surtout en vue le bien de la chrétienté (art. 15). — Explications sur le

nombredes troupes et de l'artillerie que le marquis d'Elbeuf menait en Ecosse (art. 16(;H7).

—

Étonnement manifesté par le Roi de l'amour qu'Elisabeth affecte de porter aux Écossais et qui

(1) Ce document est un mémoire préparé pour servir de réplique au long factura élaboré par le Conseil

d'Angleterre en réponse à la protestation que l'ambassadeur Michel de Seurre avait adressée à Elisabeth et à

son Conseil, en avril 1560, pour se plaindre des hostilités commises en Ecosse par les Anglais. Nous avons

publié le factum du Conseil d'Angleterre , ci-dessus § XLIII
, p. 436 , d'après le Reg. XXI , Angleterre

,
des

Archives du ministère des affaires étrangères (Responsum ad protestationem quam orator Régis Gallorum,

nomine sut principis , serentssimœ Angliœ Reginm obtulit , XV aprilis 1560). II eût été naturel d'imprimer à la

suite de cette réponse la réplique qui, évidemment , a été rédigée la même année, du vivant de François II.

Mais ce document s'est trouvé, classé sous la fausse date de 1562, parmi les papiers de Paul de Foix, nouvel-

lement acquis par la Bibliothèque nationale, et il n'est venu entre nos mains que lorsque l'impression du volume

était déjà terminée. Pour réparer l'omission et faciliter la comparaison des deux documents, nous donnons en

note le commencement de chacun des paragraphes sur lesquels portent les répliques, de telle sorte que, quoi-

que les divers articles du mémoire, tel que nous l'avons imprimé ci-dessus, ne soient pas distingués par des

chiffres , mais seulement par des alinéas , le rapprochement sera facile.
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ne saurait êlie désintéressé {art. 18). — Déclaration que le reste du mémoire tst plein d'allé-

gations mensongères. — Promesse attribuée à l'ambassadeur de France relativement aux ar-

mes et au titre d'Angleterre , et qu'il a démentie en plein Conseil. — Explications sur l'arres-

tation à Rue d'un courrier anglais qui a été remis immédiatement en liberté , tandis que deux

courriers français ont été tués et dévalisés en .Angleterre. — Avanies commises dans ce pays

contre une multitude de marchands français et pareillement contre le marquis d'Elbeuf. dont on

a saisi les chevaux et les équipages jetés à la côte par la tempête. — Déclaration qu'il serait

facile d'établir à la charge d'Elisabeth dix griefs contre un. — Connivence évidente de cette

princesse dans la dernière conspiration tramée par les protestants en France. — Proclamation

faite à cette époque par Elisabeth et répandue en France pour animer les princes du sang et le

peuple contre le Roi leur souverain. — Copie de cette proclamation, adressée de sa part, avec

une lettre
,
par son ambassadeur, au Roi de Navarre. — Digne réponse faite par ce prince, qui

s'est empressé d'envoyer au Roi la lettre de l'ambassadeur. — Soin avec lequel Sa Majesté fait

garder cette lettre comme témoignage du bon vouloir de la Reine d'Angleterre dans une affaire

où la couronne du Roi était mise en question.

Cesl arlicle respont aux six premiers (1). — Incontinant après la mort

de la rovne Marie d'Angleterre, le Roy et la Rojne sa femme (2) prindrenl

le tiltre el les armes d'Angleterre pour ledroict par la dicte dame prétendu

à ce dict royaume. Ce qui se feit durant la guerre quiestoit lors entre le

feu Roy (3) et le royaume d'Angleterre , la plus forte qu'il est possible , et

qui se continua jusques au traicté de paix (4), là où il fut parlé des droictz

par elle prétenduz sur le dict royaume, affin que tout le monde congneust

l'étjuitéde ses prétensions. Et partant n'est chose nouvelle, ny tpii depuis

le règne du Roy, qui est de présent, ayt esté innové au préjudice des

Iraictez. Et, potir en faire apparoistre, il fut arresté au dernier traicté que,

es pouvoirs et autres lettres qui se dépescheroient, le Roy ne nommeroit

la dicte royne que lîoyne d'Angleterre , etc., atïin de ne luy confirmer le

tiltre de Royne de France
;
et elle pareillement, n'appelleroit le Roy qui

est à présent, lors Roy-Daulphin
,
que Roi/ d'Escosse, etc., pour ne luy

{^l Voy. ci-dessus, p 438-441.

(2) François II , alors Dauphin
, et Marie Stuart.

(.3) Henri II

(4) Le traité de CateauCambrésis. conclu le 2 avril 1569.

J
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conlirmer celluy d'Angleterre, demouiant chacun eu ses nùsous et actions,

afin de ne faire tort aux droictz par eulx prétendnz d'une part et d'aultre.

Et pour ce, estant chose faicte auparavant le traicté et depuis continuée

jusques à la mort du feu Roy, sans plaincte, au veu et sceu de tout le

monde, il n'y a apparance en cela de rompture, et semble que ce que la

dicte dame confesse avoir esté faict avant le traicté, faict plus contre elle

(|ue contre nous. Et là où elle prétendroit infraction, il failloil qu'elle y

vint à l'amyable, comme il est porté par le traicté (jue toutes leurs pré-

tentions se vuyderoient entre cy et huicl ans. Ce que faisant le Roy seroit

très contant que leurs droictz feussenl veuz et entenduz, et décidé à qui

il appartiendra le plus de les porter.

Sur le vij'.— Quant aux ostaiges , ce qui retarda le quatriesme ostaige(l)

ne fut faulte de vouloir ensuivre le traicté, mais que l'un des quatre qui

denionra fiU excusé pour une juste occasion, et qu'il y eut une telle

longueur et difïiculté du costéde la dicte Roy ne pour en accepter ung aultre

en sa place, luy en ayant esté inliniz proposez, qu'on n'en peust quasy

jamais venir à bout. Et depuis en a eu six à la foys pour quatre (2) ; et ne

(IJ Et cuin in oratoris protestatione scriptum est nihil esse prœteritum a suo principe quod , tel ad satisja-

'•ifndum obligationi obsidum pro restituendo Caleto ^ etc., p. 441

("2) « Les premiers ostages qu'on devait mettre entre les mains de la Reine d'Angleterre par le traité de

Chasteau-Cambresis , furent Frédéric de Foix captai de Buch , Louis de Sainte -Maure marquis de Nesle,

comte de Laval , Gaston de Poix marquis de Trans , et Antoine du Prat prévôt de Pans , sieur de Nantouillet. »

— Le Laboureur , Add. aux mémoires de Caslelnau , U , 3U . — On ne voit pas quel est celui de ces quatre

otages
,
qui ne se rendit que tardivement en Angleterre , et qui par là donna lieu aux réclamations d'Elisabeth.

On sait seulement que les trois premiers furent changés depuis et remplacés par les sieurs du Moy , de Palai-

seau et de La Ferté, qui vinrent retrouver à Londres le prévôt Antoine Du Prat. Ce fut probablement à l'épo-

que de cet échange qu'Elisabeth se trouva avoir momentanément entre les mains six otages au lieu de quatre.

Quoi qu'il en soit, les quatre derniers que nous venons de nommer restèrent seuls en Angleterre , et quelque

temps après , au moment où la guerre éclata entre la France et ce pays , ils se crurent libres de leurs serments

en alléguant qu'Elisabeth
,
par ses intelligences avec les protestants de France , avait la première enfreint la

paix, et ils firent une tentative d'évasion; mais elle ne réussit pas, et ce ne fut que plus tard que Castelnau, pen-

dant son ambassade , obtint leur délivrance sans condition, moyennant la somme de cent vingt mille écus par

manière de compensation, et sans qu'il fût nullement question de la restitution de Calais On regarda ce point
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|»eiilt cstrc cause juste ny équitable, veu que il est ap|)arent ((u'on n'y a

proceddé de mauvaise tby, pour prétendre iine infraction , actendu que

cela c'est souvent fiiict de mesnies, et mesme dernièrement de cinq os-

taiges que nous devions avoir du Roy calholicque, nous n'en avons jamais

eu (jue troys.

Sur le viii" (i). — En ung grand royaume tous les ministres du Roy ne

peuvent pas estre bien advisez, et y en peult avoir (|uelc'un (|ui aura fiiict

quelque responce peult-estre rude , mais que cest article soit vray il n'est

croiable ; et pour ce a esté olTert au dict ambassadeur qu'en en Taisant

apparoir , le Roy en fera telle démonstration que la dicte dame aura occa-

sion de s'en contanter.

Sur le ix' (2). — Millort Giey a esté prins à la guerre et son maistre a

essayé à en faire son proHicl comme il se use, et est mesmement venant

de prison luy mesme où il avoil payé une si grande rançon; et est cer-

tain (|ue, ce qui luy a faici luy demander si haulte taille, a esté la faveur

qu'on a congneu que la dicte dame luy portoit, comme son maistre en

pourra faire apparoistre par lettres et autres signes et témoinaiges, qu'on

a surprins et descouvertz, trop fiworables pour croire qu'elle vonllust ha-

bandonner pour argent une personne à (pii l'on avoit congneu qu'elle

portoit trop d'affection. Et de fiict luy seul a esté cause de la persuader

à nous faire la guerre. En tout événement c'est la façon d'un particulier

(pii n'a riens de commun avec les did'erendz de ces deux royaumes.

Sur le x" (3). — Le x' est semblable.

comme très-important; et en effet Elisabeth parut renoncer par la tacilement a ses prétentions sur cette ville.

— Le Laboureur, toc. cit.

(1) Et perinde etiam probalnle est 'iwnt adferlur de œquo commvnis commerni jure inviolabiliter scrvato, etc.,

p. 442

(2) Quam incredtbtlî humanitate doniinus haro Grevis istic acceptus fuerit. Ibiil.

(3) Summa itla injtistitia e.rercita tu puetlum domini Cotoni jilium. Ibitl.
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Sur le xj' (i). — Cest article est entièrement faulx. Car ayant mon-

sieur le Grand Prieur, cappitaine général de gallaires, trouvé un Anglois

à la chesne en l'une des gallaires, y estant depuis la guerre de BouUongne

,

qui sçavoit jouer de l'espinette , il le retira et s'en servit ordinairement.

Lequel depuis donna ung coup de pongnard à l'un de ses gens et s'enfuit,

l'ayant desrobbé. El advint qu'à quelque temps de là, arrivant à Paris

en poste, retournant de Marseille, par fortune il le rencontra par la rue,

estant lors à l'ambassadeur d'Angleterre à (|ui il s'estoit retiré, et le re-

priut comme son esclave et le renvoya à Marseille. Dont ayant faict le dict

ambassadeur plaincte", on luy responclit que de honnesteté on le luy don-

neroit, mais que aultrement il n'y avoit droicl quelconque ny raison de

le luy rendre. Et de faict, estant monsieur le Grand Prieur à Rome, il

en fut escript à son lieutenant sur les gallaires par monseigneur le duc

de Guise fort instamment , et feust vérifiié qu'il n'estoit plus sur les

gallaires et qu'il estoit mort. Qui estoit tout ce qui s'en pouvoit faire.

Sur le xij' ('2). — Le commencement de cest article est faulx. Dont la

vérité est qu'estans dernièrement messieurs les frères du Roy à Amboise

sur les terrasses du château, et faisant tirer des petites pièces qu'on leur

avoit données, il en fut lasché une dont le boullet donna en la rivière ^ et

du bond s lulta en ung jardin où il se pourmenoit ; louteffois il n'en fut

jamais nouvelles. Et quant au pirate dont il veult parler, c'est Strangoys(3),

lequel a faict plus de mal aux François que à aullres; et a faict le Roy tout

ce qu'il a peu pour le faire prendre et le chasser de tous ses ports et havres.

Et par ce cest aiticle est entièrement faulx.

(4) Quod siijJlum mnlecotentiœ erideittivs ostendi potest quam vim intentam assiduo istic Majestalis Suœ ora-

loTi? r,u]ua dom-:slku! famulus ,
jussu ai'uncnli Regmœ, qui le Grand-pneur nominalur, per rim abductus e$t.

P. 443.

(2J Nvper etiam , m hoc pro.rimo supehort meitse MarUo
,
quanta tmmanitate intra suos parietes iractatui

est , cum in eurtu aliquot sunl displosa tormenta, etc.
, p, 443.

(3} Auxilia eliam a Gallis impertita piralis Anglis, etc., p. 444.
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Le xiij' n'est riens (i).

Sur le xiiij' (2). — Cest article est plain de beaucoup de paroUes sans

apparancc. Et entre aultres il y a deux poinctz faulx cl controuvez villai-

nenicnt : l'inig touchant l'instance qui a esté faicte à Kome pour faire

déclaircr la Royne d'Angleterre Itastarde et avoir l'investiture du royaume

pour le Roy et la Royne, qui est chose si malheureusement inventée que

jamais il n'en fut nouvelles. L'autre est touchant les lettres qu'elle dict

avoir esté envoyées aux collonncls du Roy en Allemaigne, dont jamais il

n'a riens entendu et n'en fut oncques nouvelles. Et si le Roy eust eu ceste

volunlé, elle eust veu ses gens aussy tost prestz comme elle eust eu nou-

velles des lettres dont elle parle.

Sur le xv" (3). — En cest article il semble que la dicte Royne se face

beaucoup de tort de parler si irrévéremment du feu Roy de bonne mé-

moire, qui a esté prince tant estimé et honoré, pour ses grandes et rares

vertus, de tout le monde, que la mémoire en est encores trop récente pour

la cuyder maculer par ung es( ripl plain de mensonge; lequel, en lieu de

im])rimer quelque tache à sa réputation, renouvelle en l'esprit des hommes

la souvenance des louables vertuz cpii l'ont rendu tant aymable et admi-

rable à ung chacun. Qui est une juste cause au Roy, quant il n'auroit

aultre occasion d'une centaine qu'il a, estant bon lilz et de louable et

généreuse nature, de poursuivre avec les armes qui que ce fusl qui

voulusl touscher ou dénigrer l'honneur du feu Roy, son seigneur et père,

s'il n'avoit plus d'esgard au bien et repos de la chreslienté qu'à ses par-

ticulières passions. Quant au reste de cest article, toute personne de bon

(tj Privatœ istœ causœ omnes silentio essent prœtereundœ. p. 444.

(2) Quod hoc in loco proponitur aliqua quidem ex parte vertivi est. Qvid enim oliud Suœ Majestati fuit fa-

ciendum ? Nam cum S, M. suique crmsiliarii intfUifjeTent quanta contenlione laboratum sit Boviœ ut déclara-

retur S. M. illegitima. p. 445.

(3) Cet article XV et le précédent sont confondus dans le même alinéa, p 445 et 44C

!)2
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jugement verra assez combien il y a peu d'apparence, si n'est en ce qu'ilz

disent que la perte de Callais leur demeurera lousjours en la mémoire; ce

(|ue le Roy leur pardonne de bien bon cueur, d'aultant qu'il ne l'a pas

prins pensant leur faire plaisir.

Sur le xvi' etxvij' (1). — Il est certein , et l'ambassadeur qui est icy ne

saroit dire du contraire, qu'en l'armée que menoit monsieur le Marquis (2),

dont ilz parlent tant, il n'y avoit ung seul vaisseau armé en guerre; et à son

retour l'on offrit au dict ambassadeur de luy faire veoir ce à ung homme,

s'il l'y voulloit envoyer, que de tout cela monsieur le Marquis n'avoit

ramené que huict vingtz hommes. Et il estoit certain que tout le reste

n'estoit pas péry. Et quand à ce grand nombre d'artillerye, il n'y avoit

que huict pièces de batterye, laquelle l'on envoioil par delà d'aultant que

toute celle que le Roy a en Escosse estoit dans le château de Lislebourg

entre les mains des Escossois, et noz Françoys n'en avoient poinct.

Sur le xviij' (3). — Le Roy trouve bien estrange comme la dicte Dame

se mesie si avant du faict des Escossois, où elle n'a riens justement t|ue

veoir; desquelz et la rébellion et l'occasion d'icelle sont si manifestes

(ju'il n'y a personne qui en doubte. Et c'est peu d'honneur et de rep-

puttation à elle de les y favoriser; et mesniement qu'il est inacoustumé

que les roys d'Angleterre usent de tant de charité à l'endroit des Escossois

qu'ilz hayssoient naturellement , si ce n'estoit plus pour espérance d'en

tirer quelque fruict et utillité que pour amityé qu'ilz leur portent et

envye de les conserver.

Tous les articles suivans (4) ne tendent qu'à une mesme lin, pour

(1) Art. XVI. El ut breviler concludatur htc locus. p. 446, 1. 4. — .4rt. XVII. Prœlerea videlur orator

m tua prolealatione duas res adferre. Ibid. 1. 17.

(i) Le marquis d'Elbeuf.

(3) Quod altinet ad TebelUonem in Scolia. p. 447.

(4j P. 447-459.



«560 RKLATIFS A L'HISTOIRE D'ECOSSE. 731

monstrer et faire congnoistre (jue le Roy a eu grand tort qu'il no luy a

poinct voullu faire de raison de mille plainctes, et qu'elle a eu de grandis-

simes occasions de s'armer et nous faire la guerre et de favoriser noz

subjectz rebelles, et qu'elle a oflbrt de nous favoriser à les réduire en

l'obéissance première, en les conservant en leurs privilèges et libertez, et

en retirant les François et laissant le royaume et les places en proye ou

aux rebelles qui nous en voulloient chasser, ou à elle qui voulloit usurper

la couronne; et, somme, que nous avons eu grand tort de ne la laisser

faire. En quoy il y a mille choses aussi peu véritables comme mal à

propos alléguées, et mesmement on ce qu'elle dict que l'ambassadeur

luy a dicl touchant les armes et le liltre qu'il luy avoit promis faire

laisser à la Royne, qui a dict en plain Conseil de la dicte Dame, et

persisté en la présence de l'évesque de Vallence, ne l'avoir jamais dicl.

Comme est aussi le faict de l'homme de l'ambassadeur retenu à Rue.

Lequel ayant esté dépesché par son maistre durant le temps que ces

hérélicques furent si téméraires de venir jusques où estoit le Roy (1),

et ayant esté escript par toutes les villes de frontière de ne laisser passer

homme vivant qu'on ne sceust qui il estoit et qu'on n'eust fouillé ce (pi'il

porloit, il advint que son homme, estant arrivé à Dieppe, et n'aiant peu

passer, comme il voulloit, d'aultant qu'il avoit esté delTendu, sans en

advenir le Roy, il print le chemyn de Boulloigne, où allant hors du

grand chemyn, le gouverneur de Rue eust quelque mauvaise oppinion de

luy et l'arresta et ouvrit ses lettres. Ce qu'aiant esté entendu du Roy

,

luy fut incontinant mandé le mectre en liberté et luy rendre tout ce qu'il

avoit. Mais elle ne dict pas qu'il y a eu deux des serviteurs du Roy, por-

tans lettres à son ambassadeur ,
qui ont esté tuez dans ses havres et leurs

(1) La conspiration de La Renaudie, 15 mars 1560.



732 PIÈCES ET DOCUMENTS INÉDITS 1560

lettres destroussées. Il est vray qu'elle se couvre que c'estoient Escossois

sauvaiges; et s'ilz faisoient mal, ne les punissoit pas pourtant, mais leur

laissoit l'entrée de ses ports et havres seure, franche et libre. Elle ne

parle poinct aussy d'une infinité de noz subjectz qu'elle a retenuz en ses

pays et leurs marchandises, pareillement les hardes de monsieur le mar-

quis d'Elbeuf et ses grandz chevaulx qui par fortune de temps donnèrent

à sa couste, et d'une inlinité d'autres infractions que nous avons tant

claires et apparentes que, si noz griefz et les siens estoient ballancez, il se

trouveroit que de nostce costé nous en aurions dix contre ung. Mais ce

qui plus donne au Roy de malcontentement et qui démonstre plus de

malveillance est (ju'il a beaucoup d'arguemens et de grandes apparences

pour croire ([ue ceste dernière conjuration de ses subjectz n'a esté faicte

sans une secretle intelligence de la dicte Royne qui, concurrant avecques

eulx et en religion et en mauvaise volunté, a peult-estre esté bien ayse

de veoir advenir une subversion à ceste couronne et ung changement de

règne duquel elle se pourroit promectre faveur, soit pour la conqueste

d'Escosse ou pour regaigner quelque pied en ce royaume , d'où elle et

ses subjectz ont esté si heureusement chassez. Et qui ne soit vray, il

s'est peu congnoislre par la proclamation (1) qu'elle a faict publier en son

rojaume et semer par cestuy cy en ce mesme temps, conforme aux pla-

cartz des héréticques, par où elle prétendoit animer les princes du sang

et le peuple contre le Roy, leur souverain seigneur; dont son ambassadeur

estant icy envoya une coppie, par le commandement d'elle, au Roy de

Navarre, comme pour le stimuler de son costé à favoriser ceste entreprinse.

Lequel Roy de Navarre n'a failly incontinent d'envoyer au Roy son sei-

gneur la lettre du dict ambassadeur, qu'il faict bien garder, et une res-

(1) c'est la proclamation du 24 mars dont nous avons déjà parlé
,
p. 429 n. , et qui est imprimée dans les

Mémoires de Condé , I, 529. Voy. aussi le doct. Lingard , VU, 442.
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ponce, qu'il foisoitau dict ambassadeur, fort sage et honneste, par laquelle

il luy faisoit très bien congnoistre et à sa maistresse qu'il ne se faiiloit

addresser à luy pour luy faire trouver bon chose qu'il pensast estre ou

désagréable au Roy ou dommaigeable à sa couronne; à laquelle il avoyt

cest honneur d'appartenir de si près (ju'il se délibcroit, tant qu'il vivroit,

la maintenir contre tout le monde, et qu'il la prioit doresnavant ne cou-

cher plus les princes du sang, dont il estoit le premier, en ses pappiers,

car cela ne sçauroit riens servir qu'à mectre le Roy en souspeçon d'eulx,

ne luy ayant pas ung d'eulx donné procuration de parler pour luy ny

faict ses plainctes; car ilz n'avoient que faire à elle, ny elle aussi peu de

se niesler de leur faict (1).

Toute personne de bon entendement jugera (juel office d'aniytié c'est

faict à ung ambassadeur et à sa maislresse en une telle saison , où il estoit

question de la couronne du Roy.

Au dus : Les poincts qui ont eslé collez sur la response de la Royne d'Angleterre.

(i ) On sait qu'Elisabeth favorisa la conspiration des protestants en France , et qu'elle fit faire des démarches

auprès du Roi de Navarre par Throckmorton , son ambassadeur. (Voy. Henri Martin, Histoire de France, t. X,

p. 49 , n. 1 .) Mais la conduite du Roi de Navarre en cette circonstance , la rude manière dont il repoussa les

offres de l'ambassadeur d'Angleterre, la détermination qu'il prit immédiatement de livrer au Roi la lettre qu'il

avait reçue, sont des faits d'une certaine importance , dont aucun historien n'a encore parlé et qui même vien-

nent contredire le récit du docteur Lingard (t. VII, p. 439).
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ADDITION AU § XLVIII (Page 640).

douaire de marie stuart.

1560. —-20 Décembre. — Orléans.

Ordonnance de Charles IX qui fixe à 60,000 livres de rente le douaire de Marie Stuart, et qui

lui assigne à cet efiet les revenus du duché de Touraîne et du comté de Foitou.

(Archives nation. — Reg. des ordonnances , X, 8613, f° xxv.)

Charles, par la grâce de Dieu Roy de France, à tous ceulx qui ces pré-

sentes lettres verront salut. Ayant pieu à Dieu ces jours passez appellera luy

nostre très cher seigneur et frère, dont il nous demeure le regret et ennuy

que chacun peult penser, comme aussi ne peult-il estre moindre en la

personne de nostre très chère et trèsamée bonne seur l;i Royned'Escosse,

laquelle, oultre le singulier amour et atlëclion que nous luy portons, a

tant mérité de nostre dict feu seigneur et frère pour les bons et louables

offices dont elle a usé envers luy de son vivant qu'il est très raisonnable

delà gratifier et favorablement traicter en toutes choses, comme nous le

desirons. Sur <juoy, regardans à ce qui la touche et voulans y pourveoir el

donner ordre comme il appartient, nous avons faict mectre en considéra-

tion, en la présence de nostre très chère et très honorée Dame et mère,

par les princes de nostre sang et gens de nostre Conseil privé , le faict de

son douaire. Et après avoir esté veu par eulx le coniract de mariage d'en-

tre nostre dict feu seigneur et frère et elle
,
par lequel luy a esté consti-

tué douaire de soixante mil livres tournois de rente et revenu annuel ou

autre tel el plus grand douaire qui se trouvera avoir esté baillé à Royne

de France, qui luy auroit dès lors esté assis et assigné sur les duché,

conté, terres et seigneuries de Touraine et Poictou, pour en jouyr, sans au-

tre interpelbtion el dénonciation, avec tous droiclz de présentation, nomi-
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nation et Cdllation respectivement des bénélices, offices et autres profitz,

revenuz et éniolumensdépendansdes dictes terres et seigneuries, ainsi et

en la l'orme et manière qu'en a dernièrement jouy, à pareil tiltre, la feue

royne Leonor, douairière de France, et toutes choses bien et menrement

considérées, AVONS, suyvant les conventions matrimonialles d'icelle nos-

tre dicte seur, résolu luy assigner son dict douaire, montant à la dicte

somme de soixante mil livres tournois de revenu par chacun an, sur le

dict duché de Touraine , conté de Poiclou , terres et seigneuries en dé-

pendans, affectées, comme dict est, à l'assignat d'icelluy; et où ilz n'y

pourront suflire, luy parfournir et assigner le surplus du dict douaire de

proche en proche ou sur aultres membres de nostre domaine plus eslon-

gnez , au choix et option de nostre dicte seur. Desquelz duché el conté,

appartenances et dépendances d'iceulx , d'aultant qu'il est besoing faire

faire les avalualions par noz amcz et féaulx les gens de noz comptes à Pa-

ris, et qu'il y pourra avoir ung long temps pendant lequel nous desirons,

comme il est raisonnable, satisfaire au contenu du dict contract, et alin

que nostre dicte bonne seur ayt moyen de porter les despenses qu'elle est

contraincte faire, luy délaisser la jouissance desdictz duché et conté à la

charge de la retranche, si , les dictes avaiuations faictes , il se trouve qu'ilz

vallent davantage de revenu que le dict douaire, et de l'augmentation et

supplément, si moins ilz vallent, POUR CES CAUSES et autres bonnes
,

grandes et favorables considérations à ce nous mouvans, et après avoir en-

tendu sommairement la valeur des dicts duché et conté, appartenances el

dépendences d'iceulx , à icelle nostre dicte bonne seur avons, par l'advis

de nostre dicte Dame et mère, des princes de nostre sang et gens de nostre

Conseil privé, et de nostre grâce espécial, plaine puissance et auctorilé

royal, baillé, octrové, délaissé et délivré, baillons, octroyons, délaissons et

délivrons parces présentes la jouyssance des dicts duché de Touraine, conté
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de Poictou, leurs appartenances et dépendences quelconques, ainsi

qu'elles se comportent , estendent el poursuivent , avec tous les honneurs,

prérogatives, droictz, fruictz, proffictz , revenuz et émolumens (|ui y

appartiennent, soit en baronnies, chasteaulx , chastellenies , bourgs,

villaigesjvassaulx, subjectz, cens, rentes, fours, moulins, estangs, rivières,

boys, buissons, garennes, pasturages, prez, terres, dixmes, champars,

terrages, péages, passages, travers, liefz, arrièrefiefz , mortailles, au-

beines, espaves , amendes , forfaictures et conliscations, prolictz de lief,

droictz et devoirs seigneuriaulx et autres choses queizconques que nous

pourrions avoir et prendre es dicls duché et conté, pour iceulx, leurs a|)-

partenances et dépendences avoir, tenir el posséder et en jouyrpar nostre

dicte bonne seur sa vie durant, prendre et faire prendre, cuillir et rece-

voir le revenu par ses mains ou de ses procureurs, receveurs et fermiers,

et autrement en disposer comme dame usuffructière, à quelque somme , va-

leur et estimation que les dicts duché, conté, appartenances et dépen-

dences soient et se puissent monter, en ce non compris toutlefois les

boys et forestz de haulle fustaye, dont nostre dicte bonne seur auia et

prendra les panages, paissons, glandées, amendes, forfaictures et autrt-s

droictz et revenuz annuelz et ordinaires deuz à raison d'iceulx seullement,

sans toucher ausdicts boys de haulte fustaye sinon en tant qu'il en sera

besoing pour l'entretènement et réparation nécessaires des maisons, mou-

lins et édifices dépendans des dictz duché et conté, et ce par l'advis de

noz officiers des lieux, et aussi pour son chauffage du boys mort et mort

boys pendant qu'elle y sera en personne et non autrement et par di'li-

vrance des officiers des eaues et forêts, tout ainsi que ung bon père de

famille doit et a accoustumé de faire. Et d'autant que par le dict contract

de mariage a semblablement esté accordée à nostre dicte bonne seur la

présentation, nomination et collation aux offices et bénéfices des terres
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de son dicl douaire, nous luy avons donné et donnons plain pouvoir,

puissance et faculté par ces présentes, que, suyvant ce qui est porté par

son dict contract de mariage, elle puisse dès à présent pourveoir à tous

les offices ordinaires et bénélices des dicts duché, conté, appartenances et

dépendences, estans à nostre disposition et collation , à cause de nostre

domaine, quand vacation y escherra. El alin que nostre dicte seur soit

traictée en telle faveur et recommandation comme elle mérite, nous luy

avons de noz puissance et auctorité que dessus et de grâce espécial per-

mis, accordé et octroyé, permectons, accordons el octroyons qu'elle

puisse et luy soit loisible nous nommer aux offices extraordinaires telz

suftisans personnages (|u'clle advisera touteffois et quanles (jue vacation

y escherra , soit par mort , résignation ou autrement. Ausquelz offices,

tant ordinaires que extraordinaires, el bénéfices, s'il estoit cy après, par

inadvertance ou importunilé, par nous pourveu contre la teneur de ces

présentes, nous avons icelles provisions, dès à présent comme pour lors,

révocquées, cassées et adnullées, révocquons, cassons et adnullons par

ces dictes présentes. Et d'aultant que plusieurs dons et aliénations ont

esté cydevant faictes , tant auparavant que depuis le contract de mariage de

nostre dicte seur, de plusieurs membres et portions de nostre dicl domaine

des dicts duché, conté, appartenances et dépendences d'iceulx, dont le re-

venu est à ceste cause grandement diminué, nous avons de notre certaine

science, plaine puissanceet auctorité royal, déclairé, voulu et entendu, dé-

clairons, voulons, entendons et nous plaist que nostredicte bonneseur cnlre

en la possession et jouyssance réelle et actuelle, non seullement de ce qui

esta présent en noz mains, eldont nos dicts feuz seigneurs père et frère et

nous avons jouy el jouyssons à présenl, mais aussi de ce qui a esté dis-

traict, donné et aliéné à tillre lucratif du domaine d'iceulx, tant par nostre

dict feu seigneur et père que autres noz prédécesseurs roys. Lesquelz dons

93
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gratuiu nuus avons dès à présent, de nos dictes puissance et auctorité

royal, révocquezetrévocquons, et les dicteschoses ainsi données réunissons

à notre dict domaine par ces dictes présentes pour estre délivrées à nostre

dicte bonne scur, nonobstant oppositions ou appellations quelconques. Et

i|uanl à ce qui touche les héritages, liefz , terres et seigneuries, rentes,

possessions et autres choses du domaine des dicls duché, conté, terres

et seigneuries aliénées par vendition ou engagement depuis la date du

dict contrai de constitution de douaire, de présent tenues et occupées par

autres personnes, notre vouloir et intention est aussi faire proraptement

satisfaire les délenteurs et possesseurs du pris et des deniers qui leur

seront pour ce loyaulment deuz, pour estre réunies à nostre domaine et

comprises en l'avaluation qui sera, comme dict est, faicte et actuellement

délivrées à nostre dicte bonne seur pour en jouj r par elle plainement et

paisiblement comme dessus , nonobstant oppositions ou appellations

quelzconques. SI DONNONS en mandement à noz amez etféaulx les gens

lenans nostre court de parlement, de noz comptes et court des aydes à

Paris, trésoriers de France et généraulx de noz finances establiz à Tours

et Poictiers , baillyz de Touraine, séneschal de Poictou ou leurs lieute-

nans et à tous noz autres justiciers et ollkiers, et à chacun d'eulx en

droict soy et comme à luy appartiendra, que de noz présents octroy , dé-

lays et délivrance, ils facent seuffrent et laissent nostre dicte bonne seur

jouvr et user plainement et paisiblement, cessans et faisans cesser tous

troubles et empeschemens au contraire. Et par rapportant ces dictes pré-

sentes signées de nostre main ou \idimus d'icelles foict soubz scel royal

et recongnoissance de nostre dicte bonne seur de la jouyssance des dicls

duché, conté, appartenances et dépendences d'iceulx sur ce sulFisante,

nous voulons tous noz receveurs et fermiers, à qui ce pourra toucher, en

estre tenuz quictcs et deschargez, partout où il appartiendra et besoing
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sera, sans aucune dilliculU', car tel esl nostie plaisir, nonoiislaul les réu-

nions tant généiallcs que particulières faictes et à foire de notre dict

domaine, que l'avaluation des dicls duché, conté, terres et seigneuries

ne soitencores faicte ne autrement spéciliée ni déclairée, les ordonnances

tant anciennes (|ue modernes foicles sur l'ordre de noz (inances, à ([uo>

nous avons, pour ce regard et sans y préjudicier en autres choses, dérogé

et dérogeons et aux dérogatoires des dérogatoires \ contenues jiar ces

présentes, ausquelles, en tesmoing de ce, nous avons faicl niectre nostre

seel. Donné à Orléans, le vingliesme jour de Décembre, l'an de grâce mil

cinq cens soixante, et de nostre règne le premier. Ainsi signe soubz le

replj Charles; et sur le reply, par le Roy en son Conseil, de l'Aubespine.

Regisliala , uudilo procuralore gênerait Régis , sub inodificolionibus in

nrreslo curie conlentis. Parisiis in Parlainenlo , sexla die Marlii^ anno

Doinini, millesimo quingenlesimo sexagesimo. Sic signalum Dutillet.

Collation est faicte à l'original.

DUTILLET.

FIN DE L APPENDICE.
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ERRATA DU TOME 1".

Préface iranç., page iv note, ligne 6, ou lieu de der Verlialtnisse. mettez (1er Verlùillnisse.

Page 6 , ligne 3 , au lieu de 29 mars , mettez 30 mars.

Page 12, ligne 1, au lieu de Glascow, mettez Glasgow.

Page 37, ligne 1 , au lieu de lettres de créance donnée , mettez données.

Page 91 , lignes 1 , 6 et note 1 , au lieu de Madelaine , mettez Madeleine.

Page 186 note, ligne 12, au lieu de 1b juillet, mettez 17 juillet.

Page 207, ligne 5 , au lieu de 1550 , mettez 1550-51

.

Pages 208, ligne 4; 213, ligne 4, et 215 , ligne 4, même correction.

Page 239, ligne 10, ou lieu de Brien, mettez Brienne.

Page 267, dernière ligne, au lieu de paragraphe xli, mettez xliii.

Page 337, ligne 9 , ou lieu de Bourdy, mettez Borthwick.

Page 357, ligne 4, au lieu de La Motte, mettez La Mothe.

Page 494 , ligne 6 , au lieu de 22 mars , mettez 27 mars.

Page 617, lignes 16, 17, 21, 28; page 618, lignes 5, 12, 19, 25 et 26. et page 619. ligne 17. au

lieu de le sieur de Temple , mettez le S. de Semple.

Page 6.57, ligne 2, au lieu de les vingt-quatre pièces, mettez les vingt-deux pièces.
















